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PRÉA~1BULE. 

En exécution de l'art. 38 de la loi du 23 septembre i842, nous avons 
l'honneur de présenter à la Législature un rapport sur l'état de l'instruction 
primaire. 

Ce rapport embrasse les années 1870, i87i et 1872, qui forment la 
dixième période triennale écoulée depuis la mise à exécution de la loi. 
Dans un but d'uniformité et en vue de faciliter les recherches et les com 
paraisons, nous avons divisé ce rapport, comme les exposés antérieurs, en 
cinq chapitres, savoir : 

CHAPITRE Jer. - Direction et s·u.rueillance; 
CHAPITRE U. - Enseignement nornuü pédagogique; 
CHAPITRE Hl. - Éta,blissements cl'instruction; 
CHAPITRE IV. - Encouragements; 
CHAPITRE V. - Dépenses. 

L'exposé est suivi d'un rapport adressé au Ministre de l'Intérieur par 
M. J. Sauveur, directeur général de l'instruction publique, et présentant la 
statistique des dépenses du service ordinaire de l'enseignement primaire 
de 1848 à 1872. 
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CHAPITRE PREMIER. 

DIREC1'ION ET SURVEILLANCE. 

§ J•r .AUTDnlTÉB A'DMHU8Tl\.A.TIV'ES. 

1. Gouvernement. 

Poursuivant l'œuvre entreprise les années antérieures, le Gouvernement n'a 
pas cessé, pendant la période triennale qui fuit l'objet de ce rapport, d'aviser aux 
moyens de compléter et d'améliorer l'organisation de l'enseignement primaire. 

Les Chambres législatives, de leur côté, ont montré la plus grande sollicitude 
pour cc service public qui a pour mission de pourvoir à un besoin social 
aujourd'hui universellement reconnu. Elles ont mis libéralement à la disposition 
du pouvoir exécutif les crédits nécessaires pour assurer la marche progressive de 
l'instruction populaire. 

· Outre les crédits ordinaires très-importants qui fi'1;uraient aux budgets 
annuels, les Chambres ont voté successivement, en 18701 en {87t et en t872, 
trois nouveaux millions qui ont été distribués en subsides aux communes, pour 
construction et ameublement de maisons d'école. 

I ndépendamment de ce qui concerne l'organisation matérielle, le Gouverne 
ment a pris ou proposé diverses mesures, dont les plus importantes sont : 

a. L'introduction de l'enseignement des ouvrages manuels pour les filles, dans 
les écoles primaires mixtes, c'est-à-dire, destinées aux deux sexes. Grâce à 
cette mesure, les jeunes filles qui fréquentent ces écoles ne seront plus obligées 
de se rendre au loin dans des écoles spéciales, pour y apprendre les ouvrages 
de main les plus indispensables; 

b. L'organisation définitive des conférences d'institutrices, qui n'avaient eu 
Heu jusqu'alors qu'à titre d'essai et dans quelques provinces seulement ; 
c. L'adoption de mesures destinées à rendre possibles les concours entre les 

élèves des écoles d'ad ultes , 
d. La présentation d'un projet de loi relatif à la révision des statuts des caisses 

centrale el provinciales de prévoyance? et à l'institution d'une caisse générale de 
retraite en faveur des instituteurs. 

Le Gouvernement s'est aussi occupé de projets pour l'introduction de l'ensei 
gnement de la gymnastique et du dessin dans les établissements normaux 
d'instruction primaire de l'État, et dans les écoles primaires communales. H n 
également préparé les éléments pour la révision du règlement général du 10 jan" 
vier !865, notamment en ce qui concerne les traitements et les émoluments des 
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instituteurs, et pour l'adoption de règles d'après lesquelles seront fixés les traite 
ments du personnel administratif et enseignant des établissements normaux 
primaires de l'Ètat. 

2. Administrations provinciales. 

L'exempte donné par la législature a été suivi par les conseils prov moraux. 
Tous ont, à leur tour, voté des crédits extraordinaires pour aider à compléter 
l'organisatlon de l'enseignement primaire. Les gouverneurs et les députations 
permanentes montrent en toutes circonstances combien ils prennent à cœur les 
intérêts de l'instruction. 

3. Administrations communales, 

La plupart des adminisltations communales sd'nt pénétrées de l'importance de 
l'enseignement primaire. Elles apprécient la mission salutaire de l'instituteur et 
emploient toute leur influence pour faciliter sa lâche et la rendre fructueuse. 
Plusieurs d'entre clics ne reculent pas devant les frais, quand il s'agit d'améliorer 
la position de ces modestes fonctionnaires, d'augmenter le personnel et de com 
pléter le matériel. 

Il se trouve malheureusement encore des administrateurs communaux presque 
complélement indifférents aux bienfaits de l'instruction et de l'éducation popu 
laires. Ceux-là négligent les améliorations nécessaires, se dispensent de visiter les 
écoles, travaillent peu à obtenir une fréquentation régulière, oubliant que le 
prestige de la charge dont ils sont revêtus exercerait une heureuse influence sur 
l'esprit des parents des élèves, encouragerait l'instituteur, affermirait son autorité, 
et concourrait ainsi aux progrès de l'instruction. 

Au résumé, l'action des administrations communales est encore loin d'être 
partout suffisante. 

s 2. INBPIICTION DE L'ERBEIQNEMENT l'IUMAU\E. MESUll.llB Gt:1.d:a.&.LEs.1 

4. Franchises et contreseings. 

Afin de faciliter 1a marche des affaires, le Département des Travaux publics 
3, par dispositions du 18 et du 24 septembre f 872, accordé la franchise de 
port, pour 1cm correspondance de service, à certains fonctionnaires et agents de 
l'enseignement primaire qui ne jouissaient pas de cette faveur. (Voir le relevé 
aux. Annexes, p. 5.) 

r5. Envoi du Moniteur belge aux inspecteurs cantonaux civils, 
A la demande du Département de l'Intérieur, il a été décidé que le 1'Joniteur 

belge serait envoyé gratuitement aux inspecteurs cantonaux. civils. 
Cette mesure, prise dans l'intérêt du service, a reçu son exécution à dater du 

i r; septembre 187 f. 
§ 3. INSPECTION ClVIL'.ll. 

6. Inspection spéciale des écoles normales. - Personnel. 

li n'est pas survenu de mutation dans Je personnel de l'inspection spéciale 
des écoles normales pendant la période triennale de 1870 à 1872. (Yoir la 
composition de ce personnel à la page 4 des Annexes.) 

Le traitement de madame Buelens-Stnppaerts, inspectrice des établissements 
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normaux d'institutrices pour la partie éducative et les ouvrages manuels, a été 
porté, par arrêté royal du 50 décembre f 872, de 2,200 à 2,1'.SOO francs. 

7. Inspection previnciale. - Personnel, - Mutations. 

li y a eu deux mutations dans le personnel de l'inspection provinciale. 
M. Verdeyen, Corneille, inspceteûr pour la province d'Anvers, après avoir 

parcouru une longue et honorable carrière, est décédé le f 9 janvier 187 f. Par 
arrêté royal du 18 avril suivant, il a été remplacé, par l\L Troch, Pierre, profes 
seur de pédagogie et de méthodologie à l'école normale de l'État, à Lierre. 

.M. Henckels, Jean-Baptiste, ancien instituteur en chef à Arlon, en dernier 
lieu inspecteur cantonal des écoles primaires, a été nommé, par arrêté royal du 
! 6 mars i87t, aux. fonctions d'inspecteur <le l'enseignement primaire pour la 
province de Luxembourg, en remplacement de M. Grégorius, homme instruit et 
dévoué à ses fonctions, décédé le 2 décembre f 870. 

Le tableau n° 11, inséré à la page 4 des Annexes, indique ]a composition du 
personnel de l'inspection provinciale, au 51 décembre 1872. 

~. Traitement des inspecteurs provinciaux. · 

Conformément aux intentionsdes Chambres législatives manifestées, depuis 1869, 
par Je vote d'un crédit spécial aux budgets annuels, le Gouvernement a accordé, 
pendant la période triennale écoulée, de nouveaux suppléments de traitement à 
certains inspecteurs provinciaux qui se trouvaient dans les conditions requises 
par l'arrêté royal du Î> mai 1869, pour les obtenir. (Voir Je 9c Rapport triennal, 
Annexes, p. 5.) 

Un arrêté royal du 24 octobre 1870 a accordé, à titre de supplément de 
traitement : 

500 francs à l'inspecteur de la province d'Anvers; 
500 - - du Brabant; 
500 - - de la Flandre orientale ; 
500 - - du Limbourg; 
200 - - du Luxembourg. 

Par arrêté royal du 15 mars 187 f, un nouveau supplément de traitement, de 
oOO francs, a été alloué à l'inspecteur de la province de Liége. 

Enfin, un arrêté du 50 août 1872 a accordé un premier supplément de traite 
ment de !500 franês à l'inspecteur de la province de Namur. 

Les traitements· des inspecteurs provinciaux étaient donc réglés, à la date du 
5f décembre 1872, comme suit: 

Traitement fiie, Supplémeol. 
(loi du 2l septembre (Loi du bodget el 

18,2,mod,fite por la om!ld ro7al du 
loi du 14 mars 1863.) 5 mu l6b9.J TOTAL. 

Inspecteur del a province d'Anvers . 4,oOO )) 4,n00 
de Brabant . . . 4,f>OO f ,o00 6,000 
de Flandre occidentale . 4,500 )) 4,o0O 
de Flandre orientale. 4,rmo 1 500 6,000 ' de Hainaut . . 4,o0O !,500 6,000 
de Liége • . . . 4,ü00 f ,000 r:;,rmo 
de Limbourg. . . 4,500 !,~00 6,000 
de Luxembourg . . . 4,500 )) 4,oOO 
de Namur. . . . 4,aOO 500 0,000 
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Ces fonctionnaires touchent en outre une somme de 2,000 francs pour frais de 
bureau. 

9. Travail admi11istr11tif des iospeeteurs provinciaux. 

Le travail administratif des inspecteurs provinciaux prend de jour en [our une 
extension plus considérable, qui s'explique par l'importance toujours croissante 
du service de l'enseignement primaire. Aussi peul-on affirmer que le travail de 
bureau est devenu la partie la plus Jourde de leurs devoirs. 

L'administration avisera aux moyens de simplifier les écritures dans les limites 
du possible, de manière à permettre à ces fonctionnaires de présider fréquem ment 
les conférences d'instituteurs et d'institutrices, de se trouver souvent en contact 
l;\VCC les inspecteurs cantonaux pour les encourager, les stimuler, les aider dans 
leur tâche difficile, de visiter les diverses écoles de la province afin de leur 
imprimer une marche uniforme pour les études, et de s'assurer si les conseils 
donnés dans les conférences sont suivis. 

10. Écoles visitées el couférenees présidées pnr les inspeeteurs proviuciaux. - Indemnités de voyogc. 

Les inspecteurs provinciaux ont visité : 

écoles en 1870 C), 
en 1871; 
en 1872. 

1,44~ 
1,489 

LC's écoles qui ont été visitées plusieurs fois dans le courant d'une même année, 
sont au nombre de Hl?> pour 1871 et de 167 pour 1872. (f/. Annexes, p. f>.) 

Sur 1,94-7 conférences d'instituteurs qui ont eu lleu pendant Ja période 
triennale, les inspecteurs provinciaux en ont présidé ~95, savoir : 

L'inspecteur de la province d'Anvers . 
de Brabant 
de Flandre occidentale 
de Flandre orientale. 
de Hainaut 
de Liége • • • • 
de Limbourg . 
de Luxembourg 
de Namur • . . • 

. . . 

. . . 

44 
rn 
H2 
46 

:105 
H5 
26 
48 
86 

L'inspecteur de ]a province d'Anvers a, en outre, présidé ! 2 conférences 
d'institutrices, celui du Brabant 9, celui du Hainaut 5t>, celui de Liége 68·, ét celul 
de la province de Namur 27. (r. Annexes, pp. 184 à !87 .) 

(1) l\JM. Vcrdeycn et Grégorius, inspecteurs des provinces 4•4nvers et de Luxembourg, étant 
décédés, l'un en janvier 1871, l'autre, le 2 décembre 187Q, on n'a pu, à défaut de rensei 
gnements complets, indiquer le total 'des· écoles visitées par ~ll\I. les inspecteurs provinciaux 
en i870. 
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Les indemnités de frais de route et de séjour liquidées au profit des inspec 
teurs provinciaux. pendant le courant de la période triennale, ont atteint le 
chiffre de fr. tl9,207-f0. 

S li. J:NSPl:C'l'JON C~l'l1'011A1.ll CIVJUl, 

t 1. Moclrfieatrons apportées r. la elreonscrlption des resserts d'rnspectien eantomle civile, pendant 13 pério,le 
triennale, - Création, dans la prov111ce de L1ége, d'un nouveau canton de justice Je pai:I. 3pnt Dison pour 
chef-heu. , 

Par arrêté royal du 14 octobre i.870, les modifications ci-après ont été 
apportées à la circonscription des ressorts d'inspection de la province de Liégé : 

Le canton de Fléron a passé du 2e ressort dans le 4e; celui de Limbourg, 
, du 5e ressort dans le 2e; relui de Stavelot, du 4<> ressort dans Je 56• 

Ces changements ont eu pour huL de donner à l'inspecteur du 2e ressort, qui 
est d'origine allemande, l'inspection du canton de Limbourg dans lequel se 
trouvent des communes où l'on parle l'allemand, et de faciliter les visites des 
écoles par les inspecteurs des 2c, 5e et 4c ressorts. 

U~ arrêté royal du 7 Juillet f 871 a fixé la cireonscription des deux premiers 
ressorts scolaires du Luxembourg, comme soit: t cr ressor t, les cantons de Virton, 
d'Etalle et de Florenville, 2c ressort : les cantons d'Arlon, de .Messancy et de 

, Fauvillers. 
Ce changement olîre un double avantage : 
{0 Une meilleure répartition quant au nombre des cantons composant chaque 

ressort; 
2° La réunion, dans un même ressort, des cantons d'Arlon, de Messancy et 

• 1 

de Fauvillers, où l'on parle ]'allemand. ' 
Antérieurement, les deux ressorts dont il s'agit étaient composés: le t cr, des 

cantons de Messancy et de Virton; le 2c, des cantons d'Arlon, d'Elalle, de Mes- 
• l 

sancy e~ de Fauvillers. 
,L~ loi d~. 18 août i.872 a, créé , dans la province de Liége, un nouveau canton 

de justice de, paif ayant Dison pour chef-lieu. A l'exception d'une, seule, Jcs 
communes composant le nouveau canton étaient comprises dans le 2" ressort. 

L'arrêté royal du 16 mars i 875, portant réorgamsation de l'inspection can 
tonale pour ln période de 1873 à 1875, a réuni le canton de Dison au 5e ressort, 

1, qui ne comptai] auparavant que trois canions. Le 2e ressort est resté composé de 
quatre cantons. 

12. llcnou, cllement du mamlnt drs 111spcc!e111 s cautonnux pour lJ pJrrodc dee 1!170 â 1g72_ 

Comme on l'a dit dans Je 9e rapport triennal (texte, p. 1x), Je renouvelle 
ment général des mondais des inspecteurs cantonaux, pour la période de 1870 
à 1872, a ru lieu par arrêté royal en date du 28 décembre {869. 

Le manda t de 1\1. Dubois (Vincent-Joseph) seul n'avait pas été renouvelé en 
même temps que celui des au Ires inspecteurs. 1\1. Dubois a été confirmé dans 
ses fonctions d'inspecteur du i_cr ressort scolaire du Hainaut, par arrêté royal du 
14 octobre i870. · · 

b 
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13. Mnt:ilions survenues parmi le personnel des inspecteurs cantonaux pendant la période triennale. 

Province d'.lnrers. - 1\1. Bocckmans (Charles), inspecteur du fSo ressort, 
est décédé le 5 novembre ¾ 872. 

En a ttendant son remplacement, le service a été fait par M. l'inspecteur 
provincial (1). 
Province de Flandre occidentale. - M. Van Biesbroeck (Ed.), inspecteur 

du 4° ressort, décédé le 2{ janvier 187 t , a été remplacé , le 24 août suivant, 
par M. Grillaer; (Pierre-Jean), directeur de pensionnat il Ninove. 
Province de Hainaut. - I\f. Dubois ( Vincent-Joseph), inspecteur du 

1er ressort, est décédé Je 9 juin -187-1. 
M. Del val (Prudent-Joseph), instituteur communal à Hollain, a été nommé en 

son remplacement. le 25 janvier ·1872. 
En attendant, l'intérim avait été confié, par arrêté royal du 27 juillet -1874, à 

M. Paillot, inspecteur du 6a ressort. 
Province de Liége. - M. Joirct (Charles-Joseph-Constnntin), inspecteur du 

7° ressort, est décédé le ~ septembre 1872. 
En attendant l'expiration de la période triennale, l'intérim a été confié à M Ser 

vais (Louis), inspecteur du 6° ressort (2). (Arrêté royal du 4 novembre f 872.) 
Province du Luxembourq. - .M. Masius (V.), inspecteur du fer ressort, 

est décédé le 1er septembre 1870. Le ·24 du même moïs, M. Henckels, inspec 
teur du 2e ressort, a été désigné pour foire l'intérim, en attendant la nomination 
d'un nouveau titulaire. 

M. Henckels ayant été nommé aux fonctions d'inspecteur provincial, le 
i6 mars 187t, deux. ressorts étaient sans titulaires. li a été pourvu aux vacances 
par un arrêté royal du 7 juillet suivant, qui a modifié également la circonscrip 
tion de ces deux ressorts. (f/ oir page v.) 

M. Layon (Étienne), instituteur en chef à Bastogne, a été nommé aux. fonc 
tions d'inspecteur du i er ressort composé des cantons dé Virton, d'Éta1lc el de 
Florenville, et M. Maus (Martin), professeur au collége de Virton, est devenu 
inspecteur du 2c ressort, comprenant les cantons d'Arlon, de .Messancy el de 
Fauvillers. 

H. 'faux des indemnités allouées aux inspecteurs cantonaux civils. 

Le taux des indemnités des inspecteurs cantonaux civils n'a pas varié pendant 
la période triennale de f870 à 1872. 

Ces indemnités sont réglées comme suit : 
1 ° t:iOO francs par canton, pour les indemnités fixe et casuelle provin 

cialcs, allouées en vertu de la loi du 25 septembre 1842, modifiée par la loi 
du f 4 mars f 865. 

(1) l'tI. Boeckmans n été remplacé, le 16 mors 1873, par M. De Coster, Pierre-André, 
instituteur communal à Wcslcrloo. 

(,) 1\f. Joiret II été remplacé, le 16 mars i875, par M. Pirard, Jules-Joseph, instituteur el 
secrétaire communal à Landenne-sur-Meuse. · 
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2° 200 francs, au. maximum, par canton, à titre d'indemnité supplémentaire 
fixe prélevée sur les fonds du Trésor public. 

5° 100 francs, par canton, à titre d'indemnité casuelle supplémentaire, égale 
ment prélevée sur les fonds du Trésor, du chef des tournées extraordinaires, des 
conférences cl des concours. 

Le crédit affecté aux indemnités supplémentaires fixes est réparti d'après les 
hases déterminées par l'arrêté royal du r:i mai {869. Le taux de l'indemnité sup 
plémentaire casuelle a été fixé par circulaire du H, novembre f 869. 

La moyenne générale des indemnités des inspecteurs cantonaux civils est 
de 5,220 francs par ressort; mais il y a lieu de remarquer que les indemnités 
casuelles, qui ne constituent qu'un simple remboursement des frais de voyage, 
sont comprises dans cette moyenne cl. que de plus les frais de bureau doivent être 
prélevés sur l'indemnité fixe. 

HS. lllodc Je Iiquidation des indemnités allouées aux inspecteurs cantonnu x civils. 

Les indemnités allouées sur les fonds provinciaux en vertu des lois du 23 sep 
temhre i842 et du 1§ mars i865 sont liquidées : la portion fixe, par douzièmes, 
à la fln de chaque mois; la portion casuelle, ù la fin de chaque trimestre, sur 
déclaration, cl d'après un tarif arrêté par la députation permanente dans chaque 
province. 

La pnrtie fixe des indemnités supplémentaires prélevées sur les fonds du 
Trésor public est payée par trimestre , cl la partie casuelle à )a Iln de l'année, 
d'après, le tarif susmentionné. 

Afin d'arriver à simplifler le mode de paiement, le gouverneur de la Flandre 
orientale avait proposé de remplacer par un abonnement fixe l'indemnité 
casuelle des inspecteurs cantonaux civils. Celte propositiou ne put être admise 
par le Gouvernement, parce qu'elle ne paraissait pouvoir se concilier ni avec le 
texte, ni avec l'esprit des §§ 2 et 5 de l'art. f5 de la loi du 25 septembre {842. 

Dans cette situation, la députation permanente adopta un autre système : il 
consiste à abandonner le calcul des distances kilométriques parcourues par les 
inspecteurs cantonaux et à ne tenir compte, pour la liquidation des indemnités 
casuelles de ces fonctionnaires, que des journées consacrées à l'inspection et du 
nombre des écoles visitées pendant chaque journée. 

Ce nouveau mode de simplification fut soumis à l'appréciation de la commis 
sion centrale de l'instruction primaire, qui proposa de l'étendre à tout le royaume. 
Aussi le Gouvernement cru t-il pou voir en recommander l'adoption aux. députa 
tions permanentes. Celles du Hainaut et de ]a province de Namur suivirent 
l'exemple de la Flandre orientale; tandis que les autres refusèrent-de s'y rallier. 

L'affaire fut de nouveau soumise, dans le cours de 1a session ordinaire 
de i872, à la commission centrale, qui maintint le vœu exprimé par elle l'année 
précédente. 

Depuis lors la députation de la province de Liégé s'est ralliée également au 
système en usage dans la Flandre orientale (50 août 1875). 

L'application de la mesure dont il s'agit est donc restée incomplète. Si l'expé 
rience qui en est faite actuellement dans quatre provinces produit de bons résul- 
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. tais, le Gouvernement pourra insister de nouveau pour .que les aujtes provinces 
l'adoptent i1 leur tour , sauf à y apporter , h1 cas échéant, les modifications qui 

' , l 
seraient jugées nécessaires. Pour le surplus l'administration centrale examinera, 
Je ras échéant, s'il n'y a pas lieu <le prescrire une marche uniforme, au moins 
en cc qui concerne la liquitlatlon des indcmnltés casuelles supplémentaires qui 
sont prélevées sur les fonds du Trésor public. 

Les tarlïs en vigueur pour Je paiement des indemnités de frais de route et 
de séjour des inspecteurs cantonaux ont été publiés dans le neuvième rapport 
triennal, texte pages x1 à xiu. Ceux des provinces d'Anvers, de Flandre 
orientale, de Hainaut, de Liége , de Luxembourg et de Namur ont été modifiés 
depuis lors de la manière suivante . 

Province d' Atwers. - Art. 2 nouveau (remplaçant l'art. 2 du tarif adopté 
Je 18 février 1870) . 

<< Dans les communes composées de plusieurs sections ou hameaux, comme 
dans celles dont le territoire s'étend it plus d'un quart de lieue de la localité où 

l 
est domicilié l'inspectcur , celui-ci pourra calculer la distance parcourue, jplus 
une indemnité de séjour. >) (Décision du 26 novembre 1873 ) 

Fltnulre orientale. - Les frais de route et de séjour des inspecteurs canto 
naux seront fixés à raison de i 2 francs par jour de voyage, lorsque ces fonction 
naires visiteront le même jour au moins deux écoles ou une école composée de 
plus de deux classes. 

Lorsqu'ils ne visiteront qu'une seule école n'ayant pas au delà de deux 
sections, ils ne toucheront, pour leur déplacernent , qu'une indemnité de 

· 6 francs. 
Lors de chaque visite, l'inspecteur cantonal sera tenu de signer le registre de 

fa fréquentation de l'école et d'y mentionner le nombre des élèves, qu'il y aura 
trouvés présents. (19 novembre i870.) 

Province du Hainaut. - Les frais de route rt de, ~éjomj des. inspecteurs 
cantonaux de l'enseignement primaire .sont fixés n raison de,çlouze francs par 

, jour de voyage, lorsqu'ils visiteront le même jour au rnoins.deux écoles .ou une 
école composée de plus de deux classes. 
Ils ne recevront que 6 francs lorsqu'ils ne visiteront qu'une seule école 

n'ayant pas plus de deux sections. 
Aux termes de l'art. 15, § 7, de la loi du 23 septembre 1842, les inspecteurs 

cantonaux devant visiter, au moins deux fois l'an 1 les écoles de leur ressort, ils 
ne pourront ré-clamer 1n seconde visite d'une même école que quand ils auront 
visité une première fois Lou les les écoles de leur circonscription. 
Ils n'auront aucun droit non plus il l'indemnité <le 12 francs par jour de 

voyage lorsqu'ils visiteront poui· la troisième fois une école sans avoir visité 
deux fois chacune des écoles de leur ressort. 

• Néanmoins quand, dans un cas extraordinaire, dont la justification dC\ ra être 
faite, l'inspecteur cantonal devra visiter une école, il aura .droit à l'indemnité 
fixée par le présent règlement. 
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Lors de chaque visite, l'inspecteur cantonal sera tenu de signer le registre de 
la fréquentation de l'école avec la mention du nombre des élèves qu'il y aura 
trouvés présents, 

Ces indemnités seront liquidées à la fln de chaque trimesire , sur un état en 
double expédition, dont l'une sur timbre, dressé suivant le modèle ci-annexé, 
signé par l'inspecteur cantonal et revêtu du visa de l'inspecteur provincial. 

Chaque Iiquidation trimestrielle ne pourra excéder Je quart du casuel, â 
moins qu'il ne soit constaté que l'intéressé a été empêché, pour cause de maladie, 
de vaquer, pendant plus de trois mois, aux devoirs de sa charge, auquel cas, sa 
déclaration de frais de route et de séjour sera admise jusqu'à concurrence du 
chiffre représentant la somme qui peut être liquidée pour les périodes pendant. 
lesquelles l'inspecteur n'aurait pu faire régulièrement son service. 

Dans aucun cas, l'indemnité casuelle destinée à subvenir aux frais ordinaires 
de voyage, de même que l'indemnité casuelle <lu chef des conférences el des 
concours, ainsi que des tournées extraordinaires, ne pourra être dépassée. - 
(10 mars .f87L) 
Province de Liége. - La députation permanente a adopté, en séance du 

50 aoùt !875, le système déjà admis dans la Flandre orientale pour la liquida 
tion des frais ordinaires de roule et de séjour des inspecteurs cantonaux civils, 
sauf que ces frais ont été fixés â 10 francs par jour de voyage, lorsque ces 
fonctionnaires visitent, le même jour, au moins deux écoles ou une école 
composée de plus de deux classes. 

Lorsqu'ils ne visitent qu'une seule école n'ayant pas au delà de deux classes, 
ils ne reçoivent qu'une indemnité de a francs. 

Le nouveau tarif a été rendu applicable à dater du jer octobre 1875. 
Province de Luxembour9. - Une indemnité casuelle de deux francs, à 

liquider sur les fonds provinciaux, est allouée pour chacune des visites d'école 
prescrites par la loi, savoir : 

Pour le ressort de Messancy . 
d'Arlon • 
de Neufchâteau . 
de Bastogne 
de Marche 

. 100 visites. 
256 
226 

. 168 
218 

Pour les conférences, les concours et les tournées extraordinaires, l'indemnité 
casuelle est fixée comme suit : 
Pour chaque nuit passée hors de la résidence, huit francs. 
Si le retour s'effectue dans ]a même journée, l'indemnité de séjour est réduite 

à quatre francs. 
Pour chaque kilomètre parcouru, soit en allant, soit en revenant, vingt cen 

times par voie ordinaire et dix centimes par chemin de fer. 
Toute fraction de 500 mètres et au-dessus compte· pour un kilomètre. 
La liquidation est faite, savoir: rar trimestre pour ce qui concerne la province, 

et à la fin de l'année pour ce qui regarde l'État, le- tout sur déelaratlon conforme 
au modèle annexé. 

C 
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Ces dispositions ont été rendues applicables à dater du ,{-=r janvier t87t. 
('7 septembre t870.) 
Province de Namur. - La députation permanente de cette prevlnce a adopté, 

sans modification, le tarif déjà admis dans la Flandre orientale. (f7 mars t87L) 

t6. Mes11r~ pmllS alj1,1 ~•6y1lllt' lf,s ret~,r,ls 411n~ 11' ppyem~t des mdffi).J)itis 1111r1buées aull, 1uspecleun 
can'onaus c1v1ls. 

Des retards s'étant produits dans !a liquidation des indemnités attribuées aox 
inspecteurs cantonaux, le Gouvernement a pris des mesures pour que ces retards 
ne se renouvelassent plus. 

Par circulaire du 51 mars f 87 t, insérée au bulletin administratif du Ministère 
de l'Intérieur, p, 44i, des instructions ont été données aux gouverneurs des 
provinces, notamment au sujet de l'envoi régulier des étals devanL servir à la 
liquidation des indemnités des Inspecteurs cantonaux. 

i7, Écoles vrsitées pa1 les inspecteurs cantonaux ervils. - Conferenees auxquelles ces Ienctronnelres ont 
assiste, - Indemmtes di: frais de roule et de SCJour hquidées à leur profit. 

Le nombre des écoles que les inspecteurs ont "isitées et Je nombre des eonfé 
rences auxquelles ils ont assisté, pendant chacune des années t870, ¾87i et ¾872, 
sont renseignés dans le tableau suivant: 

~ 
NOMBRE ll018RE 

OiS!Gf,\llPN Q~S PROVINÇES. 
des ~col es ~i,, 1û1 par lu in1pccteu rs du <OYlfitt11ct1 aDJqudles les bupee• 

coplopAu,. ~~r• e111i,,,~~, ODJ UIÎIJf. 

En 11110. 1 E4 1811 1 tn 181!, En 18'10. 1 1n 1s,1. 1 En un. 

llrovince d' A nters • . . . . 5''l 57! 56'3 IS6 lS2 :ra 
- de B,obont . . . m 7'57 75'( M 85 83. 
- de Flandre occidentale 688 M!S 677 as '3S s, 
- do Flandre prieulalq • 1'59 b@. 1567 7~ 'ZO. 71 

- de Hamnut • . ' . . t ,OO!S 1,0~8 1,006 150 153 123 
- de Lrege • . . . . ' 612 62!). 1170 !)0 s, 77 

- de Limbourg. . . . 267 273 264 56 56 32 

- de Luxembourg. . 471 472 -'87 68 Mi 80 

- ile Namur . . . . 621> 65t 653 58 1)7 fS9 
_....,...._.... 

TOTAUX • . 1S,29l 15,567 5,408, 63S 608 6!2 
,_ - -· 

16,060 -t,858 

Si l'on compare Je nombre des écoles visitées pendant les trois années de la 
période triennale 'actuelle au nombre des visites fa iles pendant les années corres 
pondantes de 1a période précédente, on trouve une augmentation : 

de 700 visites d:écQ!e.s PP.Ur • • • • • i870, 
,;te, 394 - pom· • ~ • • • !87f, 

ja12, et de 500 pour 
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soit donc une augmentation totale de i ,594 visites d'éroles, pour les trois 
dernières années. 

Si, d'antre port, on fait la même comparaison en ce qui concerne les conté 
renées auxquelles les inspecteurs cantonaux ont assisté pendant les mêmes 
périodes triennales, on constate une augmentation : 

de fSI présences aux conférences pour • 
de 2;$ pour 
et une diminution de 5 pour . 

18701 
J87J, 

. 1872, 

soit, par conséquent, une augmentation de 75 présenees aux conférences, pour 
l'ensemble de la dernière période triennale. 

Les inspecteurs cantonaux ont assisté à toutes les conférences d'institutrices 
qui ont été tenues dans leurs. ressorts respectifs. 

Voici le relevé des indemnités de voyage liquidées au profit de ces fonetiou ..• 
nalres, conformément à la loi et aux règlements : 

ltlDEMMITtS DE VOYAGE LIQUID(ES 

ANNÉES. 
sur les 1 "" le 

BUDCETSPl\O~'INCIA,Ul(,. BUDGET D& L'ft~l- 

1870 51,611 80 20, 94-2 1S9 

1871 50,077 78 20,918 21:S 

t872 29,260 9t, 20,775 07 

• ÎOTAÙX •• 90,9150 155 62,053 91 
..._,,_ 

-t:1S5, ti84 U 

18, Renouvellement des mandais des inspecteurs cnntonaux civils pour la période triennale de 1875- 1871!, 
et détermination du nombre de cantons de justice de paix pouvant être pris pour base des indemnités ~ 
pnycr li chaque titulaire. 

L<' renouvellement général des mandats des inspecteurs cantonaux, pour la 
onzième période triennale ( 1875 à 1870), qui aunait dû se faim dans Je courant du 
mois de décembre 1-872, n'a eu Heu que le f & mars t 873. 

Ce léger retard doit être attrihué à l'étude d'un nouveau mode de répartition 
des indemnités des inspecteurs. 

Afin de satisfaire à des observations, de la cour des comptes, les indemnités 
prélevées sur les fonds ,proV1rnciaux. ont été réglées non plus comme elles l'étaient 
précédemment, e'est-à-dire d'après le nombre des. cantons de justice, de paix 
qui existnlent en 184-2, augmenté des cantons nouveaux, sans tenir compte des 
canions supprimés, ensemble '2'23 cantons; mais d'après le nombre réel des 
cantons (204-) existant au moment du renouvellement du mandat dee-inspecteurs. 

Les. Indemnhés fi.xe et, casuelle provinciales étant déterminées par la loi ,du 
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25 septembre !842 modifiée par celle du 14 mars 1865, au taux invariable de 
~00 francs par canton de justice de paix, il résultait de l'adoption du nouveau 
système, une diminution de 9,!500 francs sur l'ensemble de ces indemnités pour 
tout Je royaume. 

Il n'eût pas été équitable de priver des inspecteurs en fonctions d'une partie de 
leurs émoluments, puisque leur travail n'avait pas diminué. Aussi le Gouver 
nement a-t-il décidé, avec l'assentiment des Chambres, qu'on respecterait les 
positions acquises par ceux de ces inspecteurs dont le mandat serait renouvelé. 
La diminution de 9,~00 francs portant sur les indemnités provinciales a été com 
pensée par une augmentation égale de l'indemnité supplémentaire accordée sur 
le Trésor public. Ce que l'État paie en plus pour l'inspection cantonale, il le 
fournit en moins pour le service annuel ordrnaire des écoles, tandis que les pro 
vinces affectent en plus à ce dernier service ce qu'elles ont à payer en moins 
pour l'inspection. 

11 n'est donc, en réalité, résulté de l'application du nouveau système aucune 
aggravation de charges pour l'Élal ni pour les provinces; mais il a dû être dérogé 
à l'arrêté royal du 5 mai i869 qui règle le mode de répartition des indemnités 
supplémentaires ûxes, alln de respecter les droits acquis. 

Le tableau du personnel de l'inspection cantonale civile nommé par l'arrêté 
royal du 16 mars 1875, avec l'indication des indemnités allouées à chaque 
inspecteur est inséré parmi les annexes (pp. 6 à 9). Au bas de chaque page sont 
renseignés les changements survenus jusqu'à la date de I impression du présent 
rapport. 

t!l. lnspccucn spécrale des écoles de filles. - Écoles vrsitées cl confcrences auxquelles les inspectrices ont pris 
pa1 t. - Indernrutes de frais de roule cl de sejour hquulecs au profit des mspectrrees. 

Par arrêtés royaux du 50 mai 187i et du 25 avril 1872, les conférences d'in 
stitutrices, qui n'avaient eu lieu jusqu'alors qu'à titre d'essai, et dans quelques 
provinces seulement, ont été organisées définitivement. Aux termes de ces 
arrêtés, les dames inspectrices prennent part aux conférences et peuvent même 
être appelées à les diriger. 

D'au rre part, l'enseignement des ouvrages de main a été introduit dans les écoles 
primaires mixtes, par circulaire du 27 janvier 187-t, el le Gouvernement a 
confié l'inspection de cet enseignement aux inspectrices spéciales des écoles de 
filles. 

Le personnel des inspectrices étant très-incomplet, les inspecteurs provinciaux 
furent invités, par circulaire du i O novembre i87i, à procéder à la désignation 
de nouvelles inspectrices; leur choix a été ratifié par le Gouvernement. (Voir 
aux Annexes, pages H et !2., le tableau du personnel dont il s'agit.) 

Dans le Brabant, les inspectrices n'avaient pas le loisir de surveiller convena 
blement l'enseignement des ouvrages manuels. La surveillance de cet enseigne 
ment a été confiée provisoirement à Mme Ruelens, née Stappaerts, inspectrice des 
écoles normales d'élèves institutrices. Les autres inspectrices restent chargées de 
la direction des conférences d'institutrices et de tout ce qui concerne l'éducation. 

Le tableau ci-après mentionne le nombre des écoles que les dames inspectrices 
ont visitées, ainsi que le nombre des conférences auxquelles elles ont assisté : 
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NOMBRE NOMBRE 

PROVINCES. 
dei tcoles viJiU•• par lu huptctrlcu dot coo"renees au1qu,lles lu inspee- 

dtlégutu, lricts dtUgutes oPl U5Îslé1 

En 1111"0. 1 En 1871. 1 En 1872. En !S70, 1 En 1871. 1 En 1872. 

Anvers . . . 'l\ H , 5 H 7 

Brabant • . . . . . . rn 49 23 n 16 H 

Flandre occidentale . . . " • ~33 ,. ,. • (a) 

Flandre orientale . . . . 27 24 2,i 3 3 7 

Hainaut . . . . 208 273 453 28 40 52 

Liége . . . . . G.\. 66 79 • ,, 4 

Limbourg. . • ~ 27 • • • (a) 

Luxembourg. . . 56 70 74 • " • (a) 

Namur. • • ~20 • • 21 

ÎOTAUX . 305 463 9i-O 49 70 402 

Les sommes liquidées pour indemnités de voyage, au profit des inspectrices, se 
sont élevées à fr. 19 ,095-60 pendant la période triennale. On sait que les inspec 
trices ne reçoivent pas d'autre rémunération. 

20. Inspecteurs auxiliaires pour les écoles d'adultes. 

L'inspection civile peut, aux termes du règlement organique du i er septem 
bre 1866, modifié par arrêté royal du I i septembre 1868, être aidée dans la 
surveillance des écoles d'adultes par un ou plusieurs délégués à désigner par 
l'inspecteur provincial sous l'approbation du Gouverneur. On trouvera parmi 
les annexes (pages 14 à 2i) les noms des délégués pour le Hainaut, et une liste 
complémentaire de délégués pour la province de Namur. Ces indicatlons font 
suite à celles qui ont été données dans le rapport triennal précédent. 

11 ne sera pas inutile de rappeler que plusieurs inspecteurs n'ont pas cru 
devoir faire usage de la faculté qui leur est accordée de, désigner des délégués. 

§ 5. J:NSPECTION ECCLÎ:SIAS'l'lQVE. 

21. Inspection ecclésiastique pour le enlie catholique. - Personnel. - ltlu13lions, 

1 ° INSPECTION DIOCÉSAINE, 

Le tableau du personnel de l'inspection diocésaine, en fonction à la fin de là 
période triennale, figure aux Annexes, page 22. 

Le 2?$-50 septembre i 872, M. Huguct, Léon-Auguste-Joseph, ancien curé 
de Néchin, a été nommé aux fonctions d'inspecteur diocésain des écoles primaires 
du Hainaut, en remplacement de M. Dumoulin, décédé le i9 août précédent. 
1\1. Dumoulin avait succédé à M. Choppinet, décédé le 2 juin 1872. 

(a) Les conférences d'institutrices ne sont pas encore organisées dans les provinces de 
Flandre occidentale, de Limbourg et de Luxembourg. 

d 
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M. Vray, Nicolas, professeur au séminaire de Tournai et Inspecteur ecclésias 
tique des écoles primaires du canton de Leuze, avait été chargé de l'intérim 
deptiîs le i6-5t août jusqu'au 2?>-50 septembre 1872. 

2° INSPECTION ECCLÉSIASTIQUE CANTONA.LÈ. 

Le tableau n° XI, pp. 24 à 57 des Annexés, indique le personnel de l'Inspèë 
tion ecclésiastique cantonale, tel qu'll existait au 5{ décembre t87i, ainsi que 
toutes les mutations survenues depuis le 5t décembre 1869 jusqu'à la date de 
l'impression du présent rapport. 

22. Nombre des écotés visitées par 1~ inspecteurs ecclêsiastiques du culte catholique. 

On trouvera, aux pages '!5 et 58 des Annexes, deux tableaux indlquant, par 
provinée, les visites d'écoles faites pat les inspecteurs diocésains et par les 
inspecteurs ecclésiastiques cantonaux. En voici le résumé : 

Les inspecteurs diocésains ont visité une ou plusieurs fois : 
En i870, t,{08 écoles; en 1.87-111,087; en t872, t,005. 
Lt>!! Inspecteurs ecclésiastiques cantonaux ont vîsité une ou plusieurs fois : 
En ·{870, 4,2i4 écoles; en i87i, 4,638, en ·!871, ;f;,~4!. 

D'autre part, les tableaux n°• X.~ et XXI, insérés aux pages !84 et 186 des 
Annexes, renseignent le nombre des conférences auxquelles les inspecteurs 
cccl~r;iastiques ont assisté. 

23. Taux des indemnités allouées aux inspecteurs ecêlésiestiques du enlie cati101ique. 

Chaqli'e · inspeutêur diocésain reçoit une indemnüé annuelle. de 5;000 Iranes 
polir tons frais. 

L'atrêlê royal du 26 mars t 866, qui répartit entre les &ix diocèses la somme 
de 27,000 frimes affectée au service de l'inspection ecclésiastique cantoaale, n'a 
slibi aucune modiûcarion. ,r. cette répartition, dans. le & rapport trlennat, 
Text~; p. xv.) 

2-S. Inspection ecclésiastique pour les cultes non catholiques. 

M. Spoerlein, pasteur à Anvers, continue à remplir les fonctions d'inspecteur 
ecclésiastique pour les écoles primaires publiques fréquentées en totalité ou en 
majorité par des enfants appâttenàM à la communion évangélique protestante. 
te, !7 mai {87{, le Gouvernement a donné acte au. consistoire ~s!aélite de la 

délégation que celui-ci avait conférée, au mois de mars i86Q, à M. E.-A. Aslruc, 
.grand; rabbin -d~ Belgique; pour Inspecter les écoles israélites, en remplacement 
de; M .. le Df Meyer. Le eonsistolre n'avait notifié cette délégation au G.ouNer, 
nemeat que le 27 avril i87i. 

2lL Interveiition des ministres des cultes dans la surveillance des écoles. 

Le clergé paroissial visite généralement les écoles. 
"L'i'nsp'ecl1on civile et l'tnspcclion ecclésiastique 'àya,nt la éfü;t's,cièi'ICé' de' J~{!r 

mission exercent, chacune dans sa sphère, lés a"uributi6iis qui leur" so'nl. propres, 



( .IV ) { N• 70. J 
Elles s~ témtiignèrn une mutuelle hlenvelllanee et cherchent. à réaliser, de 
eeneeet, la plüs grande sommé posslble de bien-être moral pour lei; populaüons. 

§ 6, CO!lltlUIHON Clll!rT&At.E 1:>E L'lN5T&tlCTIOlf P&IM411lE, 

t6, 'Nu':t des inlletnnitës de sôjout accordées aùx membres de la comm,ssibri centrale et aux délégués tl~ chef$ 
des cultes près de eeue comm1ss1on. 

Par arrêté royal du f2 octobre f 870, le taux de l'indemnité par jour ije sé}dut 
accordée aux membres de la commission centrale de l'instruction primaire 
n'habitant pas Bruxelles a été porté de {2 à 20 francs. 

Un arrêté royal du 24 août 1872 a rèndu les dispositlons de 1'arrêLè du 
12 octobre !810 applicables aux délégués des chefs des cultes près du même 
collége. 

'Z1. Époque et durée des sessions. 

Pendant la période triennale dont nous rendons compte, la commission cen 
ti'àl~ dë l'mstruction primaire a été réunie cinq fois : outre les sessions annuelles 
ordinaires, il y a eu deux sessions extraordinaires, motivées par l'importance e, 
Purgenne des questions il examiner. C'est la première fois, depuis -i 842., qu'It a 
été fait usage de la facullé attribuée au Ministre de l'Intérieur par le 2t para 
graphe de l'art. t 7 de la loi du 23 septembre i 842. 

Les réunions ont eu lieu : 

Du 17 au 27 octobre 1870, en session extraordinaire; 
Du 27 au 50 décembre de la même année, en session ordinaire ; 
Du 27 au 50 décembre 187!, en session ordinaire; 
Du 5 au 6 juillet t872, en session extraordinaire ; 
Du 27 au 5{ décembre i 872, en session ordinaire. 

28 Livres examinés par la commission eentrale, 

Le ta-i>leau ci-après indique le nombre dos ouvrages classiques sur lesquels la 
commission centrale s'est prononcée pendant les sessions ordinaires de 1870, 
de t87t et de {872. 

NOMBRE DE LIIRES OUE LA CDHISSION A PIIDPOSt 

D APPRbUVEk. DE 1H-:fËTEl\. 
SESSIONS. 

Ouvrages Ouvrages 

FRA~ÇAIS j FL~JIAllDS. J ALLl!JIA!IUS. FIIAllÇAIS, FLUIAl'IDS. ALLIIU.llDS, 

' , - --- - 

Session de 1870 . . . :s 5 ,, u H n 

- i871 . . . 4 ?S Il 8 7 i 

- 1872 . . . • 8 9 " 28 7 • 

' ~o TOTAUX, . . 17 17 n 25 i 
l 
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La liste des mêmes ouvrages adoptés par le Gouvernement, sur l'avis de la 
commission, est insérée aux pages 59 et suivantes des Annexes du présent 
rapport. 

La commission a proposé en outre l'adoption de 98 ouvrages, dont 56 pour 
les bibliothèques scolaires et les distributions de prix, 47 pour les bibliothèques 
des écoles normales ou des conférences cantonales, el Hi comme livres utiles aux 
instituteurs. 

29. Livres présentés à l'examen par des libralres ou éditeurs, et ouvrages publiés à l'étranger. 

En séance du 50 décembre 1871, la commission, vu le grand nombre de 
livres présentés par des libraires ou éditeurs, a prié le Gouvernement de main 
tenir la résolution prise en 1864 (//. Se rapport triennal, p. xvn, § 23, n~ i), 
de ne plus soumettre à l'examen de cc collège des ouvrages présentés par des 
libraires ou éditeurs quand les auteurs sont encore vivants. 

La commission, dans sa séance du 27 décembre 1872, a également exprimé le 
désir de n'être plus astreinte à examiner des ouvrages publiés à l'étranger, si ce 
n'est ensuite de l'initiative de l'administration centrale ou des inspecteurs. 

Le Gouvernement a adopté ces deux propositions ; il a décidé en outre de ne 
plus faire examiner des dictionnaires par la commission centrale. 

30. Calnloguc des livres pour les bibliothèques des écoles normales primo ires cf les bibliothèques cantonales 
Jcs instituteurs. 

Le catalogue des livres pour les bibliothèques des écoles normales primaires 
cl les bibliothèques cantonales des instituteurs publié le 2 octobre 1869 (fi". 9e rap 
port triennal, annexes, pages 80 à 88), n'avait pas été soumis à la commission 
centrale de l'instruction primaire. Cette lacune a été comblée. La commission, 
dans ses sessions extraordinaire et ordinaire de 1872, s'est occupée de cet objet. 
Elle a procédé à la révision et a adopté une nouvelle division du catalogue 
(V. Annexes. page 75.) 

Ce catalogue, qui comprend 59n ouvragcs -c-I'édiüon de 1869 n'en comprenait 
que 260 - a été livré à l'impression en f 875. 

31. Autres travaux de ln commission centrale. 

Nous publions parmi les annexes du présent rapport, pages 42 à f 06, un 
résumé des comptes rendus des séances de la commission centrale, tant en comité 
qu'en conseil général. 

SÉANCES EN tOIUITÉ. 

Les travaux en comité ont porté entre autres sur les objets suivants : 

À. SESSION EXTRAORDINAll\E DE f 870. 
Caisses de prévoyance des instituteurs. - Adoption d'une proposition ayant 

pour objet la réunion de la caisse urbaine ci des caisses provinciales en une caisse 
unique qui porterait le titre de : CAISSE GÉNÉRALE DE PntvovANCE DES INSTITU 

TEURS PBUJAIRES. - Projet de modification à l'art. 27 de la loi du 25 sep 
tembre 1842. (Annexes, pages 42 à 46.) 
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Organisation de,'J nouvelles écoles normales dont la création est décrétée 
par la loi du 29 mai f 866 et améliorotion« à introduire dans l'organisation 
actuelle des divers établissements normaux. - Choix de localités; - fixation 
du chiffre maximum des élèves â admettre dans chaque érabllssement , - mode 
d'admission des élèves. - Mise en régie des pensionnats de toutes les sections 
normales. -Nécessité de soumettre toutes les écoles normales d'institutrices à un 
régime d'internat complet. - Recommandations ?, faire aux directeurs et aux 
directrices des établissements normaux de ne point accorder de congés en dehors 
de ceux que prévoient les règlements. - Diplôme spécial ù délivrer aux direc 
trices de salles d'asile. ( Annexes, pages 46 à 48.) 

Proqramme pour la construction des locaux des nouvelles écoles normales 
de l'État. - Modifications à apporter au programme adopté par le Gouverne 
ment en juillet i 866; nouveau programme proposé. - Qu ESTIONS INCIDENTES : 

Cours spécial destiné à la formation d'institutrices pour l'enseignement moyen 
(enseignement primaire à programme développé) et pour l'enseignement normal 
du même degré, il annexer à chacune des deux nouvelles écoles normales de 
l'État pour institutrices, et cours analogue à former près de l'une des deux nou 
velles écoles normales d'instituteurs, pour la formation de professeurs agrégés de 
l'enseignement moyen du degré inférieur; - fixâtion à vingt du nombre 
maximum des élèves à recevoir dans ces cours spéciaux, (Annexes, pages 48 à 1>2.) 

Construction et ameublement des maisons d'école. - Mode d'examen des 
projets , - bases de répartition des dépenses. (Annexes, page ?:i5.) 

Récepti01i des bâtiments d'écoles. - Mesures proposées. (Annexes, pp. 1>5 
et 1>4.) 

• 
Frais du service annuel ordinaire des écoles primaires. - Proposition ayant · 

pour objet de déterminer les bases de lu quote-part d'intervention des com 
munes et les conditions auxquelles serait subordonnée l'allocation des subsides 
des provinces et de l'État. - Projet de révision des art. 20 et 25 de la loi 
du 25 septembre 1842. (Annexes, pages f'.j4 à 1'37.) 

B. SESSION ODDINAIRE DE f 870. 

Organisation des quatre 1wuvelles écoles normales de l'État. - Disposition 
complémentaire du programme proposé dans la session extraordinaire (Yoir 
ci-dessus). - Nombre des élèves à admettre dans les établrssements no1· 
maux. - .Maintien des droits acquis pour divers établissements. - QuESTION 
INCIDENTE: Enseignement de la gymnastique; son u tilité, ( Annexes, pages 1'37 à 1'39.) 

Révision des prog1·amrnes d'études des écoles 'normales primaires. - Pro 
position d'ajournement. (Annexes, page t>9.) 

Révision du: règlement général du 10 [anoier 1865 déterminant) entre 
autres, l'échelle des traitements des instituteurs. - Proposition d'enquête. 
(Annexes, pages f.9-60.) 

A ttribution« respectives des instituteurs el des sous-instituteurs dans les 
e 
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éco1es primaires. - Indication des autorités auxquelles tlbH ëtre 1laîssée l'appré 
eiation des mesures à prendre pour régter ces attributions. (.A:nnèxe~, page 66.) 

Jetons de présence à payer aux instituteurs qui assistent aux confërences. - 
Nouveau tarif proposé. (Annexes, page 60.) 

Indemnité casuelle des inspecteurs cantonaux. - Proposition tendanttà ce 
que Je règlement en vigueur dans la Flandre orientale soit étendu aux autres 
provinces. (Annexes, pages 60 et 90.) 
Enseig11ement des ouvrages manuels pour les filles dans les écoles mixtes 

dirigées par un instituteur. -- Avis favorable; vœu tendant à ce que l'au lori té 
supérieure inter-vienne auprès des administraüons communales pour les amener 
à organiser cet enseignement. (Annexes, page 60.) 
Achat et distribution des fournitures classiques aux enfants pauv'res. - 

Avis favorable à un projet de règlement préparé par M. l'inspecteur provincial 
de la Flandre occidentale pour les écoles de son ressort. ( Annexes, pages 60 
à 62.) 
Question de savoir de quelle mtnuère les candidats instituteurs non diplômés 

pourraient justifier de lenrs connaissances sans être astreints à se présenter 
devant le _jury de sortie des écoles normales. - Assentiment à l'idée émise de 
nommer dans choque province une commission spéciale composée de l'inspec 
teur provincial, d'un directeur d'école moyenne et d'un .mernhre de l'admlnisü'a 
tion communale. (Annexes, poge 62 ) 

hlobilier classique de« écoles vprimaires. - Indieations.au sujebdes,objets 
dont ce mobilier devrait se composer. ( Annexes, pages 62-63.) . 
Frais de amstruction de l'école normale de l'·État pour. ùistitutrices à 

Liége. - Économies indiquées. (Annexes, pages 65-64.) 
Question de savoir si l'examen de sortie don» les •écoles. normales,com..T' 

prendra les points à'atlribuer au cours 1d'éducalion ajouté,au progtam:me•ët 
q11el sera le nombre de ces points. - Examen de la question, sclurion.aioumée 
quant au point de savoir si l'on assignera à Jéducation un nombre de points 
déterminé. - Tenue d'un registre spécial à 'prescrire à tous les établissements 
normaux et qui serait mis sous les yeux du jury de sortie. (Annexes, pages 64 
à 67.) 

,,.. C. SESSION OIIDINAJRE DE 187J, 

Règlément d'ordre intérieur pour la ternie des conférences d'institutriées. 
- Adoption d'un projet de règlement. (Annexes, pages 67 à 69.) 

'Concours des écoles· d'adultes. - Proposition' tendanrà ohienlr du G'ouvcr 
ncmenl le retrait de la disposition par laquelle 'on ·exige 1~ue 'le nombre îJ'és 
concurrents des divers cantons appartenant à un même ressort d'in~peotion 
cantonale s'élève au, moins à cinquante. - Avis favorable au maintien des 
autres dispositions de l'arrêté du 29 juin 1871. - Avis favorable à l'organisa 
tion des concours pour le printemps de f 872. - Choix des questions du 
concours à' lals~cr provisoirement à l'inspecteur provincîal. · - Adopt'.Î'OO• d'un 
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projet de règlement pour l'organisalion des concours. - Nouvelles modifica 
tions proposées au règlement générai du jer décembre -t866. (Annexes, pages 69 
à 75.) 

-D. sgssJoN E·XTR•AOBD1NA1Rt 'DE 4.872. . 

Révision du. règlement général du -f O janvier 1863. ( Objet dont ]a commis 
sion a été saisie une première fois dans la session ordinaire de !870.)- Discus 
sion et adoption d'un projet de révision, et indication de quelques· points à 
comprendre dans 'les Instructions qui devraient accompagner le .règlement .revisé. 
(Annexes, pages 75 li 82.) 
· 11êh'elle de traitemimt du personnel ·ad,ninistrat,y'et e-n:seignant deséeole« 
normales primaires. - Adoplion d'un tableau de- traitement peur le perssnnel 
des éeoles normales -de J':État et d!un sembleble tableau. pour, le personnel des 
sections normales 1primai1es .. (Annexes; .pages·.821à 8~.) 

E. SESSION 'OBl>JKURE DE 1872. 

Bnseitjnement du dessin, - Adoption d'un programme spécial pour les 
écoles normales et d'un programme pour les écoles primaires.(Annexes, page 88.) 
Enseignement de la gymnastique. - Adoption d'un programme spécial 

pour les écoles normales et d'un programme spécial pour les écoles primaires. 
(Annexes, pages 88 à 90.) 

Conférences horticoles des instituteurs. - .Maintien des dispositions prises 
par l'arrêté royal du 22 mars i 84-7, qui con lie à :MM. les inspecteurs provin 
ciaux le soin d'arrêter Je programme des conférences. (Annexes, page 90.) 

Mode de liquidation des indemnités casuelles allouées aux inspecteurs 
cantonaux eicils. - Nouvron mode de liquidation proposé à l'effeL de simplifier 
les écritures; - avis favorable il l'application dans tout le pays du règlement 
porté par la Flandre orientale. (Pour les détails voir ci-dessus, pages vu et sui 
vantes.} - Avis favorable à ln proposition d'un des membres de la commission 
tendant à réunir le montant de l'indemnité fixe eL de l'indemnilé casuelle à 
payer par l'Élat, pour n'en former qu'une indemnité fixe. (Annexes, page 90.) 

Modifications à apporter aux dispositions organiques des concours des 
écoles d'adultes. - Confirmation de la résolution prise dans une réunion spéciale 
des inspecteurs, le -15 janvier 1872, tendant à apporter aux art. 23 et 24 du 
règlement des modifications ayant pour but de faciliter dans une juste mesure 
aux élèves prenant part aux concours des écoles d'adultes l'obtention du certificat 
de capacité. (Annexes, page 91.) 

Allocations pour le chauffage des classes. - Proposition d'étendre aux. 
diverses provinces la mesure prise par la députation permanente du Brabant qui 
détermine d'après la capacité cubique des salles d'école l'allocation à porter aux 
budgets scolaires pour le chauffage des classes. (Annexes, page 9L) 
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8ÉINCE8 EN tON8[1L GÉl.ltnu .. 

Les séances en conseil général consacrées aux communications de MM. les 
délégués des chefs des cultes ont eu lieu conformément à l'art, 7, § 5, de la loi 
du 25 septembre i 842, savoir : 

Pour MM •. les délégués des chefs du culte catholique, le 2-9 décembre -f 870, 
Je 29 décembre !87i et Je 28 décembre 1872; 

Pour M. le délégué du synode des églises protestantes, le 50 décembre {870, 
Je 29 décembre i 87 i et le 28 décembre f 872; 
Pour M. Je délégué du consistoire israélite, le 50 décembre i870, le i9 décem 

bre J 87f et le 28 décembre !872. 
Toutes les séances en conseil général ont été présidées par Je Ministre de 

l'Intérieur. Les observations qui y ont été présentées cl les questions qui y ont 
été débattues sont mentionnées dans les comptes rendus insérés aux pages 9f 
et suivantes des Annexes du présent rapport. 
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CHAPITHE H. 
1ENS.EIONEMENT NORMAL PÉDAGOGIQUE. 

§ 11, 11:XlfC'OTIOlf Dll LA. LOI 'DU 29 M/1.1 11866 l>ORTANT Cl\Î:A.TIO!r, Al1lt l'!\.US l)ll t.'i:TAT1 

1>E •QV /1.Tl\Jl .ffOUVIILLE6 ÉCOLES :NO:P.MALES, 

52. Srége des quntr e nouvelles écoles normales. - Cho x des localités. 

Le Gouvernement veille à l'exécution de la loi du 29 mai 1866 décidant 
l'établissement, aux frais de l'État, de quatre nouvelles écoles normales, dont deux 
pour instituteurs -et deux pour institutrices. 
Par arrêtés royaux du f7 février ·J 870 et du 28 mars suivant, 'les villes 'de 

Mons et de Llége ont obtenu respectivement, la première une école pour 
instituteurs, la seconde une école pour institutrices. Il a été rendu comp_te, 
dans le 9c rapport triennal Çl'exte, p. xLH), des conventions intervenues à ce sujet 
entre 'les autorités locales et le Gouvernement. 

Les-négociations ouvertes avec la ville de Bruges pour l'institution d'une école 
normale-d'instituteurs, et avec la villede Gand pour l'érection d'une école nor~ale 
d'institutrices, ont été poursuivies activement. 

Ladministration communale deiBruges, après de longs pourparlers, a offert, en 
dernier lieu, un terrain convenablement situé, mesurant 1 .hectare, 7 ares et 
57 centiares. Celte contenance est inférieure à celle qu'indique le progra~nme. 
(f?. Se rapport triennal, Annexes, p. 47, et 9e rapport, Texte, p. XLIII.) Mais le 
Gouvernement se propose d'accepter l'oO're qui lui est faite, afin de hâler, autant 
qu'il est en son pouvoir, la construction de l'école projetée (1). 
Il y a tout lieu d'espérer que les négociations avec la ville de Gand aboutiront 

également dans un délai plus ou moins rapproché. 
L'administration communale a adopté, en dernier Heu, l'idée de construire la 

nouvelle école sui· un terrain situé au boulevard prolongé de la Byloquc. lfais ce 
terrain, qui n'a qu'une-oontenance de 91 ures, a été jugé insufflsanr.La ville parait 
disposée à foire droit aux observations qui lui ont été faites à ce sujet par le 
Gouvernement Lu solution de la question est subordonnée au résultat des études 

(') Un nrrêté royal du 23 JUillot J 875 o décidé l'érection a Bnugesul'une école normale 
d'iusututeurs et accepté la cession consentie, sous certaines conditions, par le conseil com 
munal, du terrain desuné ù l'établisscrucnt de ladite école. Les travaux de construcuon seront 

1 

exécutés sous la surveillance du Département des Travaux Publics. 
{ 
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que fait l'administration communale au sujet de la transformation du quartier de 
l'ancienne. citadelle. - 

53. Rcolcs normales de l'Bt'.lt en construction, à Liégc et à Mons. 

École normale de liége. -1\f. l'architecte Dejardin, chargé de la confection 
des plans et devis ainsi que de la direction des travaux de construction de l'école 
normale de l'Éta~ pour institutrices à Liége, a présenté son projet au Gouverne 
ment le iO octobre {870. 

Les indications primitives données à l'architecte comportaient, pour la construc 
tion seule, une dépense d'un million. (P. 8e rapport triennal, Texte n°2t:5, p. xxx.) 
Le travail de ~I. Dejardin, rédigé d'après ces indications, fut soumis à la commis 
sion centrale de l'instruction primaire. Ce collège reconnut que le projet, qui 
prévoyait une dépense de fr. 85f>,91i2-~ 7, était bien conçu el semblait satisfaire 
à toutes les exigences du service; mais, passant aux détails, il crut devoir 
soumettre au :Ministre .diverses observations tendant à restreindre les frais de la 
construction. 

A la suite· de ces observations le projet fut remanié et la dépense réduite 
à 660,000 francs, dont voici la répartition : 

i0 Bâtiment principal. • . . . . . • . fr. 
2° Cuisine et dépendances, entrée, concierge, école d'appli- 

cation • . . • • , . . . • . • . 
5° Murs de clôture, grillages et lieux, égout, tuyaux eu grès . 
4° Conduits d'air chaud, d'évacuation <le l'air vicié, calori- 

fères, etc .. 
!)0 Établissernen t de para tonnerres . 
6° Distribution des eau x, hains, Ji eux inodores . 
7° Peinture à l'huile, détrempe et papiers peints 

Total. 

5~8,6ri3 79 

f 95~i52 40 
45,ŒH 95 

i 7,087 55 
5,788 » 

12,280 50 
10,806 79 

. fr. 658,800 {$4 
A celte somme vient s'ajouter : 

a) Pour l'appropriation du bâtiment existant, i, l'effet d'y établir 
les bains, le logement du jardinier et l'infirmerie. fr. t o,000 '>> 

b) Pour bassin en maçonnerie hydraulique et 
pierres de taille, trottoirs dans la cour centrale; 
citerne à l'eau de pluie, pavage de la cour de ser- 
vice 

c) Pour l'établissement des tuyaux 
l'éclairage au gaz. . . • . 

4,000 )) 
destinés à 

2,199 46 

Soit. . . • fr. 2!,i99 46 

Total général. . . . fr. 660,000 ,, 
Le projet fut approuvé sous la da Le du t 2 mai, et ]a mise en adjudication 

des travaux indiqués ci-dessus, sous les n°1 1° à 5° inclus, eut lieu le 10 juillet 
suivant. 

Le io du même mois le Ministre déclara adjudicataires de ]a construction les 
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plus bas soumissionnaires, MM. Redouté et Serrurier, entrepreneurs à Liége, avec 
un rabais de 6 5/4-p. 0/o ou fr. 40,HH-~7 sur le montant du devis estimatif. 

Les entrepreneurs reçurent l'ordre de commencer les travaux dès le 
2i juillet f 87 f. Ceux-ci devaient être terminés le i o août 1873, mais par suite 
de certaines eireonstances indépendantes de la volonté des adjudicataires, le 
Gouvernement a cru devoir consentir, dans l'intérêt même de la vaste construe 
tion qu'il s'agissait d'élever, à prolonger les délais fixés par le cahier des charges. 
Il a l'espoir fondé que la nouvelle école pourra être ouverte pour l'année 
scolaire 1874-1875 (1). 

Érole normale de /llons. - L'école normale de Mons est également en voie de 
construction. M. l'architecte Hubert, auteur du projet et chargé de la direction 
des travaux, a soumis son travail au Département de l'Intérieur le 5i janvier 1872. 
La dépense était évaluée, d'après le devis estimatif, à fr. 617,794-87 et. se 
répartissait comme suit : 

{ 0 Bâtiments . 
2° Dépendances des bâtiments 
5.., Lieux, etc .. 
4° Aqueûucs, etc. . . • . . 
~0 Bordures de trottoirs, etc. • 
6° Murs et grillage de clôture 

. fr. ~H4,850 90 
48,997 69 
{2,086 28 
i~,880 )) 
5,000 » 

26,000 » 

fr. 6f 7,794 87 

Le projet a été approuvé le 5 février et 1a mise en adjudication des travaux. 
a eu lieu le 4 juin suivant; le iO du même mois l\1. Gorez, entrepreneur à 
Belœil, Je pins bas soumissionnaire, a été déclaré adjudicataire, avec un rabais de 
fr. ~-fü, p. 11/0 sur Ies prix indiqués aux devis: soit sur l'ensemble une diminution 
de fr. 54,287-6!. 

L'entrepreneur a reçu l'ordre de commencer les travaux le ter juillet i.872. 
Ces travaux se poursuivent règulièrement el tout porte à croire que la nouvelle 
école pourra être inaugurée au commencement de l'année scolaire 1875-{876. 

Aux termes de l'art. ,ter du règlement organique de l'administration des 
ponts el chaussées, cette administration est chargée de l'élude et de la rédac 
tion des projets, de la direction et de la surveillance de tous les travaux à 
exécuter par l'État. La désignation de MM. Dejardin eL Habert, comme architectes 
directeurs de la construction des écoles normales à ériger à Liége et à Mons, 
ayant été faite en dehors de ces prescriptions, leur position a été régularisée 
respectivement par des arrêtés royaux du 2:5 mars el du i2 août f 872. 

34-. Crédit alloué pour la construetion des nouvelles écoles normales de l'.Étot et relevé des dépenses 
effectuées jusqu'au ~f décembre 1872. 

Le relevé ci-après indique les sommes dépensées pendant la période triennale 
pour les deux écoles en construction à Liége el à Mons : 

(,} La nouvelle école n été inaugurée Je 21 octobre i 87 4-. 
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Construction d'une école normale de l'Btal à filons et à liége. - Crédit spécial 
de fü)(),000 francs alloué par la loi dti 29 juin 1869. - Élut des sommes dépensées 
au 5i décembre !872. 

' ÉCOLE NORMALE DE MONS. &:OLE 'NORijA.LE DE LIÊGE. 

l!IOIWJIIIEII »ÉPEll'l!IÉE!I POUll 
'l'OTAL 

IJOllilllll:II JIÉl'.&Jlfl&IU l'O'DJ'. 
1 TOTAL 

ANNeEs. ANNtJ.:S. 
LE PEIISOII/IEL, le PAB A!OJl!Jl Lll P&BSOII.NSJ.. r PAS A."fWIIII, 

1 

- le 

Architecte. Surveillants. HA.TilllEL. Architecte. 1 Sur,elllants. H4T..tl\lEL. 

l .. 
J 

4874 ,. D • • 4871 • ~,'750 • 843 SIS 2,565 85 
1 

, 
48i2 • t,950 • 970 20 2,920 20 -t872 ~?,981 20 1,201) • 299,1530 7! 316,7H 9j 1 

1 ) 

Totaux .. • ~,950 • 910 20 2,920 W Tolaux .. ~?,981 iO IS,9!SO • 300,3!6 1:9 319,277 79 

1- - . - 
,t ,950 • 48,931 20 , l - -: 

ToW gé1éral. 2,920 20 T ol'Al giairll. am, 211 79 
·- -· 

BÉt.lPl'l'l11.&'1'10lV, 

- 
ÉCOLES 

.NOrUIAI.ES DE )10'~ ET DE LlfGf: 

j 80Ml'l&8 .l)â:PEJl~l:I POUll 
TOTAL 

-ANmES.' 
J LE PEll.50:'INBL ••• .--i.e. le 

Architecte. 1 Suryelllants. IIA'.Té"Jl!t. • 

1 1 
i87f • 1,750 • 815 85 2,665 85 

; 
~872 1 ~2,981 20 6,~50 • 300,500 9l 319,632 H- 

Totaux .. ~i,981 20 ï,900 • 30t,316 79 an.~01 99 
) ; - t0,88~ !O 
1 - 

Total géniril. '8'l2 ,"19i ;99 ' 
1 

Ces dépenses ont été prélevées sui' le crédit spécial de rï00,000 francs alloué 
par la 1oi du 29 juin 1869. Un nouveau crédit, plus considérable, devra être 
sollicité prochainement de la législature pour la continuation et l'achèvement 
des travaux de construction des deux écoles normales t'). 

(') Par la loi du Hî août 1875 (art. 1••, § 2), un nouveau crédit de 97fj,000 francs o été mis 
à la drsposiuon <lu gouvernement. 
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§ 2, FAIT6 GÉKÉJ\AOX CONCEJ\NANT LES DIVEJ\SEB ÉCOLES NORMAi.ES E1l81.'~NTEB. 

5~. Statistique ile l'enseignement rormal pr.rnaire, 

On compte actuellement dans le pays trente-sept établissements normaux 
primaires dont quatorze pour la formation d'instituteurs et vingt-trois pour 
institutrices. 

Les établissements pour instituteurs comprennent deux écoles normales de 
l'Élat1 cinq sections annexées à des écoles moyennes de l'ÉlaL et sept écoles 
agréées. 

Le nombre des écoles agréées pour institutrices était de seize à la fin de la 
période triennale antérieure. Sept nouvelles agréations ont eu lieu depuis cette 
époque. 

Le nombre des membres du personnel arlministrnüf et enseignant des écoles 
normales d'instituteurs s'est élevé, depuis la dernière période triennale, de i42 à 
147; celui des écoles normales d'institutrices, de 14! ft 202. 

Le nombre des élèves aégalemcnt angmenté. Il était, à la fin de 1869, de -t ,896, 
dont 1,192 élèves-instituteurs et 701 élèvcs-insütuuices. Il s'est élevé, à la fin 
de 1872, à 2,234, comprenant i ,220 élèves-instituteurs et i ,014 élèves-institu 
triees, soit une augmentation totale de 558 élèves, dont 28 élèves-instituteurs 
cl 510 élèves-institutrices. 

Il a été 'délivré i ,642 diplômes : 97~ dans les écoles pour 1a formation d'insti 
tuteurs et 667 pour institutrices, soit t49 diplômes d'instituteur et 176 diplômes 
d'institutrice en plus que pendant la période précédente. 

56. Enseignement de langues accessoires. 

En vertu d'un arrêté ministériel du 12 avril 1864, on enseigne la langue 
flamande ou la langue allemande, indépendamment de la langue française, dans 
toutes les écoles normales des localités wallonnes. 

Par diverses décisions ministérielles, les écoles nor males agréées pour institu 
trices ci-après désignées, ont été autorisées : 

Celle de Gosselies, i1 organiser un cours facultatif de langue allemande au lieu 
d'un cours facultatif de langue flamande. (Dépêche du 7 février J 87J, n° 5506,) 

Celle de Bruges, à recevoir des élèves pour les localités wallonnes aussi bien 
que pour les localités flamandes. (Décision du 8 juillet i871 .) 

Celle de Liégé (religieuses), à organiser un cours facultalif de langue allemande 
en même temps qu'un cours facultatif de langue flamande. (Dépêche ministé 
rielle du 4 septembre 187 ! , n° '577 4.) 

Celle d'Arlon qui, pur arrêté ministériel du 50 septembre 1868, avait été 
agréée uniquement en vue de former des institutrices pour les écoles des localités 
allemandes, à former également des élèves pour les localités wallonnes. (Dépêche 
du i er mars 18721 n° 5477.) 

~7. Enseignement du dessin. 

Sous la date du 5i octobre ¼871, Je .Ministre de l'Intérieur, M. Kervyn de 
g 



[ N° 70,] ( XXVI ) 

Leuenhove, a adressé aux inspecteurs provinciaux de l'enseignement prlrnaire la 
circulalre suivante : 

(( MONSIEUR L'liliSPF.CTEUR, 

» Le dessin n'a pas encore, dans l'ensemble des matières qui eonstltuent notre 
enseignement public, la place et l'importance que lui assigne son influence 
comme moyen d'éducation et de développement intellectuel. Indispensable à 
l'artiste, à l'ingénieur, à l'industriel, H est utile à tous, et il importe d'en répandre 
la connaissance si l'on veut que l'industrie progresse par Je concours d'ouvriers 
habiles. D'ailleurs, comme on l'a fait remarquer avec infiniment de justesse, 
l'étude du dessin élève le goût général, parce qu'elle forme, d'une part, des 
producteurs plus capables, de l'autre, des consommateurs plus Intelligente et 
plus délicats. 

>> L'Angleterre où, depuis une dizaine d'années, il a été fait beaucoup dans 
cet ordre d'idées, et qui recueille déjà les fruits de ses efforts et de ses sacrifices, 
possédait en 1870, outre la magnifique école normale de South-Kensington, 
i J 7 écoles d'art, 558 classes du soir et f 15D9 écoles primaires où renseignement 
du dessin était organisé. 

» Dans ces écoles primaires, il y a mit 147,245 enfants initiés à l'art du dessin 
par des maitres porteurs d'un diplôme ou brevet spécial de capacité. Toutes les 
écoles réunies comptaient 180,000 élèves à peu près, soit 0.56 p. 0/o de la popu 
lation totale du Royaume-Uni. 

,) Nous sommes Join, en Belgique, d'atteindre un pareil résultat. D'après le 
dernier Annuaire statistique publié par mon département, i0,580 enfants seule 
ment, soit 0.20 p. 0/0 tout au plus de notre population, fréquentaient, en {868, 
nos académies et nos écoles de dessin. 

» Je disais que l'Angleterre a introduit et encouragé l'enseignement du dessin 
dans les écoles élémentaires, enseignement qui se donne à raison de deux heures 
de leçon par semaine, sans nuire aux autres matières du programme. A son 
exemple, la ville de Paris l'a introduit, dès 1864, dans toutes les écoles élémen 
taires de garçons et de filles. 

" Il me paraît qu'à noire tom nous pourrions utilement prendre une disposi 
tion semblable, sauf à examiner plus tard ce qu'il y aurait à faire pour les 
établissements d'enseignement moyen, où, peut-être, l'étude du dessin devra 
être fortillée, et notamment pour les écoles moyennes de l'État, <toi ont surtout 
été érigées en vue des cari ières professionnelles. 

,, Quoi qu'il en soit, du jour 011 toutes les écoles primaires communales seront 
à même de donner un bon enseignement de dessin élémentaire, un grand pas 
aura été fait. L'enseignement artistique de nos académies y trouvera aussi des 
éléments de force et de progrès, puisqu'il s'adressera désormais à des élèves mieux 
préparés. 

» Voici quelles seraient, dans ma pensée, les dispositions à prendre dans 
ce but: 

» En cc qui concerne l'école primaire, c'est évidemment l'instituteur même 
qui doit être, chargé d'enseigner le dessin. 
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,, On créerait, à côté du diplôme délivré dans les écoles normales instituées 
en vertu de lu loi du 23 septembre {8i'2, un brevet ou diplôme spécial à obtenir 
à la suite d'un examen. 

. » Du chef de la possession de ce brevet, tout instituteur chargé d'un cours 
de dessin aurait droit à une augmentation de traitement et, de plus, à une 
rétribution par élève. 

•> Cette rétribution, nécessairement minime, n'acquerrait d'importance qu'à 
raison du nombre d'élèves fréquentant la classe. Elle aurait pour résultat de 
stimuler le zèle du maître, qui, intéressé à peupler son cours, travaillerait, 
par-là mèrne, à peupler l'école primaire proprement dite. 

» Le corollaire obligé de cette organisation serait l'enseignement du dessin 
dans les écoles primaires communales et l'institution de concours annuels et de 
récompenses à l'instar de cc qui a été fait en Angleterre et aussi à Paris. 

» Mais comme cc n'est qu'à la condition d'avoir des instituteurs bien préparés 
au nouvel enseignement, qu'on pourrait espérer des résultats complets et sûrs, 
c'est à former ces instituteurs qu'il faut songer avant toute chose. 

,, L'enseignement du dessin doit donc être donné dans les écoles normales, 
par des professeurs capables cl instruits. Pour atteindre ce résultat, le Gouver 
nement n'hésitera pas à rémunérer ces fonctions plus largement qu'elles ne le 
sont aujourd'hui. 

» D'un autre côté, il faudra étendre ou modifier le programme actuel du cours 
normal, déterminer son importance, sa durée, la place qu'il s'agit de lui faire eu 
égard aux autres branches d'études. Je me propose d'appeler sur ces points 
l'attention du conseil de perfectionnement des arts du dessin et de la commission 
centrale d'instruction primaire. 

» Dès li présent, Monsieur l'inspecteur, et rel est l'objet principal de cette 
communicarion, je désire constater : 

" 1 ° Si les professeurs actuels de dessin, dans les écoles normales d'institu 
tcurs cl d'institutrices, remplissent toutes les conditions voulues pour former de 
bons maîtres de dessin éiémentaire? 

» 2° Si la méthode dont ils font usage est bonne ou s'il convient de la 
modifier ? 

» 5° Si le matériel classique est suffisant el si les classes elles-mêmes répon 
dent aux exigences d'un pareil enseignement? 

» J'ai confié le soin de me fournir des renseignements sur ces différentes 
questions à des délégués spéciaux, que j'ai chargés de visiter, dans cc but, toutes 
les écoles normales soumises au régime de lu loi de 1842. 

,1 Je vous prie, Monsieur l'inspecteur, d'en informer les directeurs et direc 
Lriccs des établissements qui sont situés dans voire province et de les inviter à 
seconder mes délégués dans la mission qu'ils ont reçue. 

., Le Gouvernement compte, dans la tâche qu'il entreprend, sur le concours 
et sur l'appui des communes et des provinces, Il s'agit d'une question d'intérêt 
national, puisqu'elle u principalement pour objet les progrès de l'industrie el Je 
développement du sentiment artistique dans le pays. Il est donc permis d'espérer 
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que tout ce qui peut en faciliter el en hâter la solution sera accueilli par des 
sympathies générales. ,, 

Les délégués spéciaux dont parle cette circulaire, étaient M. Canneel, directeur 
de l'Académie royale des beaux-arts de Gand cl M. de Taeye, directeur de 
l'académie des beaux-arts de Louvain. 
li résulte du rapport présenté au Gouvernement par ces délégués à la suite de 

leur visite aux écoles normales, que~ dans leur opinion, il y a absence absolue de 
méthode dans certains de ces établissements et que la méthode en usage dans les 
autres est complétement inefficace; que les professeurs chargés de l'enseignement 
du dessin ne sont pas préparés de manière ù pouvoir remplir leur tâche comme 
elle devrait être comprise, cl qu'il y aurait lieu : 
i0 D'adopter dans les écoles normales primaires le programme d'enseignement 

qui est mis actuellement il l'essai dans les écoles et académies de dessin, c'est-à 
dire la 1 r e division du 1er degré cl tout le second degré de cc programme ; 

2° D'appliquer aux écoles primaires la 2c division ou division inférieure du 
premier degré; 

5° D'instituer, le plus lôl possible, un cours auquel seraient invités d'assister 
tous les professeurs actuellement chargés de l'enseignement du dessin dans les 
écoles normales, et à l'issue duquel ces professeurs auraient à subir une épreuve, 
ayant de pouvoir être maintenus en fonctions; 

4° Transitoirement, de réunir annuellement, pendant les vacances, les insti 
tuteurs primaires en fonctions; de les initier, par les soins des professeurs 
normaux diplômés, à la nouvelle méthode et au nouveau programme, et de leur 
délivrer, après examen, un certiûcat on brevet; 

?5° De fairf: porter l'examen de sortie des écoles normales sur l'enseignement 
du dessin et de faire mention du résultat de cet examen dans le diplôme d'insti 
tuteur. 

Les rapporteurs proposaient, en outre, d'augmenter Je nombre d'heures consa 
crées à l'étudeûu dessin dans les écoles normales ainsi que le nombre de points 
attribués au dessin dans les examens de passage cl de sortir des mêmes écoles; 
d'admettre dans les jurys de sortie un membre spécial pour le· déssm , de 
nommer un jury spécial pour la délivrance du brevet de professeur de dessîn, 
pondes écoles normales, JeS' athénées, etc. 

La commission centrale de l'instruction primaire, consultée sur ces difïérenls 
points, a émis les avis consignés dans les comptes rendus résumés à la page 88 des 
annexes du présent rapport. De ces avis il résulte-que la commission centrale 
admet en principe les propositions au sujet desquelles clic a eu à se prononcer, 
sauf à les modifier ou à les préciser de ]a manière suivante : 

1° Dans Je programme des écoles normales pour la première année d'études, 
il faudrait déterminer Je genre d'application dont il est question nu programme. 

Dans les ~e et 5e années d'études, dans lesquelles s'enseignerait tout le second 
degré, il faudrait ne point enseigner Je. dessin ombré, mais faire surtout l'élude 
des sections principales des corps solides, et donner l'enseignement beaucoup 
plus .au point de vue de ses applications aux arts et métiers ; 
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~0 Deus ~eµr~ de leçon ,PAr semalne seront eonsaerées au dessin dans 
chacune des trois années du cours normal primaire; 

5° Trws .heures ~e le_çfln par semaine et par divisio41 seront consacrées à 
l'enseignement du dessia dans les écoles primaires ; 

4P Cinq pçiiots seront aûectés au dessin, dans l'examen d'entrée aux écoles 
normales; 

!:>0 Le nombre de points actuellement auribués au dessin dans les examens 
de passage (5 points la première année, 4 points la deuxième), et dans les 
examens de sorue (2' poinjs), est suûlsant ; 

6° Les jurys actuels suffisent pour contrôler l'exécution du programme dans 
les examens f entrée, de passage et de sortie ; 

'1° La commission approuve la création d'un jury spécial pour la délivrance 
d'un diplôme spécial de professeur de dessin ; 

8° Il est nécessaire d'ouvrir, par mesure ,ransHoirc, des cours n~rED~\lX pour 
Ja fo.rmati-On des instituteurs en fonctions .; 

9° Un délai de trois ans sera accordé pour la mise ~ exécuüon complète du 
,programme dans les écoles normales, 

Ainsi, la commission centrale et les délégués du Gouvernement so))t û'aecord, 
notamment en ce qui concerne les programmes à appliquer aux écoles normales 
et aux écoles primaires ; mais ces programmes n'ayant pas été soumis l'avis du 
ëonseil de per.(ecJjounerne11t des arts d1,1 dessin, eomme l'exige l'arrè lé royal du 
10 juin 18~91 ils ne pourront, le cas échéant, être adoptés par Je Gouvernement, 
fpour ê,(rB appliqués dans les écoles d'cnselguement public, qu'après l'accomplis 
sement de celle formalité. 

Qua~, à )'e"s~mble ~~s mesures à prendre, il dépendra beaucoup des réponses 
.que donnera Je conseil de perf ectionnement des arts du dessin aux questioas qui 
luj seront soumises et qui peuvent se résumer comme suit : 
{0 Les propositions combinées de M~L les inspecteurs spéciaux et ~c Ia 

oomm.ission centrale d'insiruction primaire peuvent-elles être admises? 
2P Dans le cas où l'on adopterait, pour Ies écoles d~ desain, un programme 

autne que celuiqui esractuellement ;i. l'essai, quelles mndifieatteus ce programme 
-aurait-il à subir pour faire droit aux.observaticns ~e la ecmmisslon centtale, en 
vue des écoles primaires e, des écoles aormales primaires ? 

5° De quelle nature pourrait être l'épreuve à imposer transitolremem aux 
professl\ur~ ~clµcls des écoles normales, et sur 91Jolles matières pcnerau cette 
,épreuve? 

4° Quels serai ont l'cbjet et la durée d1,1 ieour~ normal -à .donner en vue de 
la préparation des professeurs actuela des écoles normales à l'épreuve indiquée 
au n° 5°? 

!$0 QueUes seraient, transitoirement, les épreuves ~ imposer aux profes 
seurs de dessin actuellement attachés aux athénées, aux colléges, •• ux écoles 
moyennes, pour leur permettre d'être maintenus dans la direction de ce,t ep&~ 
gnement P 

6° Qu~lles seraient les garanties de savoir à exiger désor~_E4is ües profès 
h 



(XXX) 

seurs des écoles normales primaires, des écoles normales moyennes, des athénées, 
et des écoles moyennes? 

7° Sur quelles matières devrait porter le cours à donner transitoirement, et 
pendant les vacances, aux instituteurs primaires en fonctions? 

8° Quelles seraient les matières de l'examen auquel on soumeurau les institu 
teurs à l'issue de ce cours ? 

9° Quelles seraient les mesures à prendre pour l'orgenlsatlon de concours de 
dessin, à l'instar de ce qui se fait en Angleterre ? 

Ne pourrait-on combiner ces concours avec les concours cantonaux relatifs à 
l'enseignement primaire? 
i0° Quelles seraient Jes récompenses à instituer en vue de ces conconrs P 
Y aurait-il un double système de prix ? En d'autres termes, accorderait-on 

une récompense, non-seulement aux meilleurs élèves, mais aussi aux instituteurs 
qui auraient formé le plus grand nombre de bons élèves ? 

f f O Par qui seront désignés les modèles à employer dans les différentes 
catégories d'écoles publiques ? 

Le prochain rapport triennal fera connaître les résultats des délibérations du 
conseil de perfectionnement et les décisions du Gouvernement. 

58. Enseignement de la gymnastique. 

Une circulaire du 24 août 1871, service de l'instruction primaire, n° 5748 N, 
a prescrit d'ouvrir une enquête sur l'état de l'enseignement de la gymnastique 
dans les écoles normales et dans les écoles primaires soumises au régime de la 
loi de 1842. 

Les résultats de cette enquête ont démontré que l'enseignement dont il s'agit 
est donné d'une manière peu rationnelle et peu régulière dans la plupart des 
écoles normales, et qu'il fait à peu près entièrement défaut dans la généralité des 
écoles primaires. 

Le 15 avril de l'année suivante, le Ministre de l'Intérieur confia à MM. Braun, 
professeur à l'école normale de Nivelles, et Brouwcrs, inspecteur cantonal, 
auxquels fut adjoint un peu plus tard M. Doex , capitaine au f Oe régiment de 
ligne, la mission de se rendre en Allemagne, en Danemark et en Suède, pour y 
étudier l'organisation de l'enseignement de la gymnastique. 11s étaient chargés de 
répondre aux questions suivantes : 

cc 1re Question. - Existe-t-il un enseignement normal distinct pour l'enseigne 
ment de la gymnastique dans les écoles primaires et pour l'enseignement de la 
même branche dans les établissements d'instruction moyenne ? 

,, 2c Question. - QucJle est la méthode suivie dans Jes meilleures écoles 
normales? 

,, 5° Question. - Quel est exactement Je programme du cours ? 
» 4° Question. - Le cours se donne-t-it au moyen d'engins, d'appareils ou 

d'instruments ? 
1> Dans l'affirmative, quels sont ces engins, appareils et instruments? 
» Leur coût ? 
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» r,e Question. -Quelles sont les garanties de capacité exigées des professeurs 
qui sont chargés du cours normal ? 
. » 6° Question. - Quel est le nombre d'heures de leçons consacrées par semaine 
au cours de gymnastique, cu égard aux autres branches d'études normales? 

» 7e Question. - Quel est le traitement attaché aux fonctions de professeur 
normal de gymnastique ? 

» 8° Question. - Quelles sont les matières sur lesquelles porte l'examen de 
sortie ? 

» 9° Question. - La gymnastique fait-elle pour l'instituteur ou 1e professeur 
sortant de J'école normale, l'objet d'un diplôme ou certificat spécial ? 

>> {Ce Question. - A quelle rémunération ou traitement supplémentaire la 
'possession de ce diplôme ou certificat spécial donne-t-elle droit, Je cas échéant, 
pour celui qui en est porteur ? 

» i { e Question. - Quel est le programme du cours de gymnastique : 
» a. Dans les écoles primaires proprement dites? 
» b. Dans les gymnases ou écoles latines ? 
>> c. Dans les Realschulen de différents degrés ou établissements d'enseignement 

moyen analogues ? 
» 12.., Question. - Combien de temps est consacré par jour ou par semaine à 

la gymnastique clans chacune des catégories d'établissements mentionnés dans le 
n° 1 { ci-dessus ? 

» {5° Question. - Quelles sont les conditions de local et d'emplacement 
nécessaires pour cet enseignement? 

» 14e Question. - Existe-t-il un enseignement de la gymnastique plus 
particulièrement applicable aux jeunes filles? Quel en est le programme : 

)> u. Dans les écoles normales ? 
1) b. Dans les écoles primaires ou autres ? 
)> H5° Question. - Dans les établissements chargés de la formation des 

maîtres de gymnastique, quels qu'ils soient, se donne-t-il un cours de myologie 
et de physiologie en vue de ces futurs maîtres? 

» Comment ce cours est-il organisé ? 
,1 Quelle en est la portée et à quels professeurs est-il confié? 
» t 6e Question. - Quelles sont les différentes branches qui contribuent plus 

spécialement à préparer de bons professeurs de gymnastique pour les écoles à 
tous les degrés ? 

,, Quels sont les moyens employés dans les classes nombreuses pour rendre 
l'enseignement de la gymnastique attrayant et profitable pour tous, sans qu'il 
devienne une oecasion de désordre, de turbulence ou une cause de danger ? Ou, 
en d'autres termes: 

,, Quels sont les procédés qu'on emploie pour que, avec une série d'appareils 
relativement restreinte, tous les élèves participent simultanément à la leçon avec 
ordre et régularité ? 

" A quelle heure de la journée les cours de gymnastique sont-ils généralement 
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donnés~ ~t dans qo.eHe mesure atierneni41, avee 1~ .qpi iWP-SLÎt1',.e /!~~~\gQellJent 
Intellectuel ? " 

Les conclusions du rapport présenté pat M-M. les délèguês, en ee quiconcerne 
l'enseignement primaire dans notre pays, sont les snivantas -: 
i O Donner l'ensëignement de la gymnastique d~-après un système rnliônneJ, 

comportant peu d'appareils et d'instruments et ne présentant {lUOUfi .danger,; 
2° Introduire Immétliatement dans tes écoles uormales un enseign6f\lent de la 

gymnastique portant sur ces bases; 
5° Instituer, transitoirement, dans une école nosmale ile l'État un CS}Uts tem 

poraire auquel seront invités à assister tous ·les j)rotessM11s cha11gés du cours de 
gymnastique dans les écoles normales primalresde garçons et de fül~s. 
4° Introûnlre la gymnastique dans tontes les écoles prlmairos de filles ,él (i.e 

garçons; mais faire organiser transitoirement clans chaque école normale du 1pafj) 
déjà pourvu d'un professeur ayant suivi Je cours temporaire, des.cours, exclusi 
vement pratiques, à l'usage des instituteurs ,et des jnsUl1,1triç~~ .en ifoncUons • Ces 
cours se donneraient pendant les vaeanees ~t auraient une 9µrée de quµtre 
,som11jn.~s. 

Ces conclusions, ainsi qu'un projet d'organisation de l'onsc.~g,9,~r;i:wpt .~~ l~ 
.gymqas,iqµe, ont été soumises à la eommissten centrale de l'enseignement _pri 
ma.ire~ ,Nol,lS avens reproduit parmi les Annexes (pQ~cs 88 ~ 90) l'avis émis par 
ce collège dans sa session ordinaire de f872. 

~e prcehain rap
1
por,l triennal sur l'enseignement primaire fera connaitre les 

mesures que Je Gouvernement aura prises à Ja suite des diverses propositions 
4ont ,il vient d'être parlé (')· 

59, Jurys de sortie des écoles normales. Composition. Indemnités de fi'a1s de voyages. 

La liste nominative des membres des Jurys ~e sortie des écoles normales e~ i87O 
,(,r,on compris les membres appartenant au corps ensciguant des établissements 
ou à l'Inspection ecclésiastique), est insérée parmi les Annexes (pp. 409 et i tO.) 
Cette liste indique les mutations survenues dans le, personnel des jurys, pendàl1t 
les années 1871 et f 872. 

Les membres qui sont obligés de se déplacer ont droit à une 1fidemohé de frais 
de route fixée à un franc par lieue de chemin de fet èl à deux trattcs p!t1· voie 
ordinaire. lis reçoivent en outre une indeh1nité de sëjtJUt. {f/, 8!l iial)p~rt trlennal, 
pp. r.nr et LW.) Cette indemnité était de ~8 frahes pout ,Jas (ntHnbtios ,siégeqnt 
dans une province où ils n'avaient pas leur résidence, et de i~ :fran<ls pour1és 
autres. Un arrêté My,àt do i'i mai 4'8'12 a (i,x.é ,J'fode.mnité au tUU)' ~tforme dt- 
18 n·ancs pour lOllt séjour hors do fa JocalHé où :le ,uiemhl'e 41,1 Jury .a son 
domicile. 

(•) t\) 1" liappnrt triennal sur l'en&eJg1'cnwi;it {lloyo)l cpµ-~ 1\ ce f,uje,t µft~S quelques ~~t!\ils 
auxquels nous ne pouvons que l'envoyer. 
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40. Jnnmlaire el récolement du mobilier des écoles normales et des sections normales de l'État. 

Il est satisfait chaque année aux prescrJ,p~ior,i~ de lt~~rM~\ royal cJ.~1. ~Q, l!l~~s 
1 ?.~-~-> c'?r<!çrn.~A~ les i?,venlP.irç~ et Je récolement ~u mo~ilicr d~s établissements 
nqr.n;i,a~ de l'Ét~.~~ E,n cx,écu:~io,n_ d'une, circulaire 'rn~1~i_s~_éri_cll~ du 6 ~.o;i ·1s,o,, 
n° ~~74 1,-i, 1.~. ~,frççle~r~ ~l~, c~s. établissements doivent, ~.~s w~c, le réeolement 
a ~1:1. lieu, c~. d:on.~,~r avis au Dçp~n~rnc~t d~ l'Intérieur. . . 

,1,. ~011,1brç_el va}r,~rJ~ ~olq,ncs ~t de~ oh!,els doo,t secom~,en_t les bil,Hothèques el les l;Ollectio1H des. écoles 
normales de l'Etat el des sections normales primaires établies près des écoles moyennes. 

Le nombre des volumes dont se composent les bibliothèques de ces établisse 
ments s'élève à un l~tal dé 12,208; leur valeur approximative est de ~4~727 francs. 
Les collections comprennent 5,975 objets représentant une valeur d'environ 
28,7~0 francs. Le nombre total des livres et objets s'élève donc à t.6,f 81 et leur 
valeur approximative à 85,4'17 francs. (//. Annexes, p. i 2o.) 

42, Recommnmlatien aux directeurs des établissements de l'Élot d'envoyer chaque année au Département 
. . de Wntérieur ln liste des livres classiques mis entre les' mains des élèves. 

P~r. ~éR,êçh_~ ~9 5() ll]A~ 18.7{ Çn,~ 5~7~ 9, il ~- été pr~scrit, ~,~x <lire~,te~rs, ?~ 
~J~~~~fiÇf$ 1.~s, écoles ??fW~lc~ ~t ~~S; sections normales prim~j-~~s. d_'~d,rc~s<;f 
c.hp~ue a~l)ç.c, ~ru Mtni~t~c dç r1~~~~ri~_ur, dans ln premlère quinzalne df~ mpis 
d'pcJ~.p.f~, ~~- ~isl,~ c~W.Wlètc d~$. livres _çl~~siqucs1 mis ~n~re ~e.~ ma,in:s des élèves. 

~ 3. i:cot.1:8 1101\MALJ:S D:C L'i:TAT, A UEl\l\E .E'.l" A l'fIVEl.L:E:B. 

43. Règlements. 

Aucune modification, n•~ été io,\ro~µHc dansle règlement général des écoles 
normales dr. l'Ëtat pendant J~ période ~fie.i:iµ,_i,.lç <J,.~ i~,?O .à ~S,1;~. 

U. Personnel des écoles normales primaires de l'État. - lllulotions. Augmcnl1Hions de !railcmcnl. 
•••• : , :, • ,,l • : • : • • • • , 

.Nous publions parmi les Annexes du présent rapport (pp. H2-e~ H5) la liste 
du personnel des écoles normales de l'État, avec indication des mutations qui ont 
~H .. \~en ,P,~~dim~ la. P~-~ü~slç tr~~Xlll~l~. ~jl}~i quç d,Ç§ ~\1:~qi,e11.t~~J.9:p~ ~f .iraji~m~r~ cl 
d'indemnité mi on] ~~~, il~çcml~~~- 

,11. Exécution de la décision ministérielle du 7 décernbrc 1S69; modifient l'époque d'ouverture de l~arrnéc 
,. scolaite dans les deux écoles normales de l'État, 

:, ' • ..,.. . t .- ; •.. ·. ' ·, • ,,: ' • • . • . • ' : 

La décision ministérielle da 7 décembre 1869 reportant du deuxième mardi 
après Pâques, au mois d'octobre, l'ouverture de l'année scolaire .~~~ ~c~le~ nor 
males de l'État à Lierre et à Nivelles (voir 9e rapport trlennalçTexte, -p. r.m) a 
été mise à exécutio~-à par.tir de 1870. · · · ' ...• ~. . ....• . 
Il y avait deux manières de procéder : Ou fermer les deux écoles normales 

pendant les six mois d~il,lJerY.QU~, ~:~V.fU ~ _o,q\~,R~c, ~~41' .fPP.f~µ,qr~J l.~ /~i~ les 
i 
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cours des trois divisions d'après Je nouveau système d'année scolaire, ou n'appli 
quer la décision du 7 décembre qu'à chacune des divisions successivement. 

C'est cc second mode qui a été préféré. 
En conséquence la marche adoptée précédemment a été suivie transitoire 

ment à l'égard des divisions existantes. Les élèves de ces divisions ont subi 
respectivement Jeurs examens de passage el de sortie vers Je mois de mars, 
comme si aucun changement n'avait été apporté â l'année scolaire : Ainsi, 
en mars i8701 les élèves de la 5e el de la 2e division ({ re et 2e année d'études), 
ont subi leurs examens de passage. el les élèves de Ja ¾ re division (ae année 
d'études) leur examen de sortie; en mars f87t ~ les élèves de Ja ~" division 
({ re en 1870) onL été soumis à l'examen de passage, et ceux de Ia !1" division 
(2e en 1870) à l'examen de sortie; enfin, en mars 1872, les élèves de la Jre divi 
sion (2° en 187!) ont subi également leur examen de sortie. 

Les nouveaux élèves qui sont entrés au mois d'octobre 1870 (nouveau système) 
ont formé la 3° division (1rc année d'études) de l'année scolaire !870-187!, 
se rapportant à l'année budgétaire 187f, et sont passés, l'année suivante, 
an mois d'octobre, en seconde division, en même temps qu'une nouvelle série 
d'élèves est venue les remplacer dans la 5° division (1re année d'études.) 

De cc qui précède, il résulte qu'il n'y a eu que deux divisions d'élèves en 
activité pendant chacune des années de la période triennale, savoir : la 2° et la 
! rc division anciennes en 1870; ln -f ru division ancienne cl la 511 division nouvelle 
en i87J ; enfin, la 2° et la 5° division nouvelles, eu 1872. (//. Annexes, pp. H8' 
à 125.) C'est cc qui ·explique la diminution dans le nombre des élèves et 
des bourses d'études accordées, comparé aux chiffres correspondants de la 
période précédente. 

46. Examens d'admission. 

A partir de 1870, l'inspecteur des écoles normales devant présider l'un des 
jurys de sortie des écoles normales, dont les opérations ont lieu aujourd'hui à la 
mèmc époque que les examens d'admission dans les écoles normales Je l'État, par 
suite du changement apporté :i l'année scolaire, les directeurs ,le ces établissements 
ont été chargés de remplacer l'inspecteur dans tout ce qui se rattache aux 
examens d'entrée. (Dépêche du 24 juin J 870, n° 2689 L.) 

Le nombre des aspirants qui se sont présentés aux examens d'admission pour 
les années scolaires 1.870-1871 et 1871-!872 (nouveau système), a été : 

A Lierre : 

de 1.4ti pour l'année scolaire 1870-i87f, 
de W~ - i87f-1872. 

A Nivelles: 

de H>9 pour l'année scolaire 1870-1871, 
de 66 - !87i-J872. 

Il étau, en {8t39, de 126 à Lierre, et de ~59 à Nivc11es. 
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La diminution ·qui se produit à partir de l'année scolaire {87{-t872 s'ex 
plique par les considérations suivantes : 

Quand l'examen pour les deux écoles normales de l'État se faisait à Pâques, 
beaucoup d'aspirants à 1a qualité d'élève instituteur se présentaient d'abord à cet 
examen, se réservant, en cas d'échec, de se représenter, vers la fin de l'été, dans les 
sections normales de l'État ou dans les écoles normales agréées. Aujourd'hui que 
lès examens dans les divers établlssernents ont lieu à la même époque, la masse 
des aspirants se répartit en une fois entre tous les établissements. De là provient 
la diminution du nombre des élèves qui, sous le nouveau régime, ont pu se 
présenter à l'examen d'entrée dans les deux écoles normales de l'État. 

Le nombre des élèves admis a été : 

A Lierre: 
de fH pour l'année scolaire f 870--:1.87!, 
de 4ll - t87i-1872. 

A Nivelles : 
de !);') pour l'année scolaire i.870~187:1, 
de fH - 187 !-1872. 

(f/. Annexes, pp. 120 à t 23.) 

47. Examens semestniels, Classement .tes élèves. 

Le nombre des élèves admis à passer clans une division supérieure a été de 
!84 pour les deux écoles normales de l'État, en f 870 (26 et. t re division); de 
87, en {87i (ire division), el de 94, en 1872 (211 division).//. Annexes, pp. 1 i8 
à {25. 
Trois élèves de l'école de Nivelles ont été admis, en i 870, à doubler les cours 

dont ils faisaient partie; il n'y a eu qu'un seul doubleur (à Nivelles) en :187!, et 
deux (dont un à Lierre et un à Nivelles) en 1872. (P. Annexes, pp. H8 à 125.) 

Le nombre des élèves ayant quitté les écoles normales de l'État avant d'avoir 
~u~_i les épreuves de l'examen de sortie a été 'de i 9 à Lierre et de {2 à Nivelles. 

En résumé, 51 élèves ont été rayés, pour cause d'incapacité ou d'inconduite, ou 
sont partis volontairement ou décédés, etc. (Y. Annexes, pp. 118 à 125.) 

48. Examens de sortie. 

Les élèves-instituteurs des écoles normales de l'État qui se sont présentés à 
l'examen de sortie ont été au nombre de 267 pendant la période triennale. De ce 
nombre 261 ont été diplômés et 6 ajournés. (f/. Annexes, pp. t i8 et suivantes.) 

49. Observations présentées par les jurys de sortie. 

Les opérations des jurys de sortie, dans les divers établissements normaux 
d'instituteurs, n'ont donné lieu à aucune observation. 

Les rapports.constatent que les élèves admis à l'examen ont, en général, fait 
preuve de beaucoup de connaissances dans les diverses branches du programme. 
Ils constatent, en outre, que les meilleures relations n'ont cessé d'exister entre les 
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membres du- jurr éaaogers a.u. pecsonnel eo.se,ian,an, t:lgs ~J~U~Wml\"1 e~ ce 
personnel lui-même. 

!lO. Prix de la pension cles élèves. 

~r arrêté ministériel du 2S avril !870., Je. ~i~ aiww;I, de lq peo~jpn d3q~ lçs, 
écoles normales primaires de l'Ét~t, PQP.r Ies éijl'Ç~ a,J.U}jfo,. ~ ce~ ét~p,H~~,m;µ..~ à, 
partir de i870, a été porté de tr~jfi ~1.)J cinq,J.JAl\\e ~' qy_a,t~~:Ç~ff.~ fr,a9~. 

M. Comptes de mcnage. - Deâeus, causas, etc. 

Les comptes de ménage pour chacune des années de la période triennale ont 
été vérifiés par le Département de l'Intérieur et arrêtés ainsi qu'il suit : 

I'OVI\. f,IEl\l\f;. ~9ua NIVELLES ---- en 1870 en 1871 en 187] .,, 1870 tn 1871 en 1872 

En recettes . • • !S5, 104 88 49,.098 79 47,2530 16 1:I0,594 51 48,271 2!S !S0,97!S ..• 
En dépenses •. 46,592" !SS '*6,H2 82 46,!S~lS 9,1 !S5,!S9 l 44 ll!S,765 '16 !S6,-t85 70 

- • r , 1 - 
Excédanl8 des recettes 6,802 50 2,US?S 97 7~4- ~/j " JI " 
Déficits. • • • • • • • 5,1-97 ts. 7,49.i !H ~,10& 70 

Les déficits constatés dans les comptes. de ménage de l'école normale de 
~.i,v~Jl.es Jl09l chacune des années de la période triennale, de même q~e la di~i 
nution p~osr,e~si,ve des. excédants de recettes à l'école normale de Lierre, ont eu 
p911r c~msc l,a cherté extraordinaire q,~~ denrées alimentaires, ai~si 9ue la disposi 
tion du 7 décembre 1869, qui reporte le commencement de l'année scolaire au 
{ cr Q,çto,br~. ~f ~~rès Ç/! rI1a~,~cment, la po~ulation de chacune des écoles norm.ales 
µ'ayF1,1.1.L étf ap çpll)p~t que pçnd$}~l le semestre d'hiver, c'est-à-dire pendant la 
p~r\i~ de l'année où les denrées ~OJ1

0
~ Je plus coûteuses et qui ne comptent que peu 

d~ [çurs de, vacances, la eompensation que donne habituellement Je semestre 
d'éi~, a Jait .défau t pour un Liers environ. 

E~ conformité, ~e l'arrêté royal du 27 décembre ! 8!$6 (J/. !je rapport triennal, 
Anne~e~, P· 64~, les déficits ont été couverts au moyen d'allocations spéciales 
prélevées sur Je crédit affecté aux dépenses diverses des écoles normales dans le 
budget du Département de l'Intérieur. 

!12. Comptes des écoles d'application. 

Les comptes des éçolea d'-appU~tiQ.q !\~\W~çç9i ~ .c\wmmfî ~~ r~~vle~ Jl,?.f.W~J,~~ 
de l'État à Lierre et à Nivelles se sont clôturés comme suit : 

A Lierre, en recettes coro~~ en ~tp~D$,e~, ~ fr. 2,~2_8-1>0 pendant chacune 
~~~ irv~~f ~fl»~~$, 

A Nivelles en 1810 en 1871 en 18?.2, 

Recettes . . . l,99f f 7 l,8io 0!7 i,891j ~~ 
Dépenses . . . f {988 60 j.82f !79 f,;885> 76, 
Boni . . . . 11,, ·2 S'i ,.n J'ï ·~s '" "'7 •7g 
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ti3. Situation des écoles normales de l'Élal • 

.:eole 111orwale de 1 ·ÉCat à Lierre. 

/Jlatériel, locaux, mobilier, collections. - Les locaux de l'école normale sont 
bien entretenus et dans un état de propreté convenable. La construction de 
quelques salles est vicieuse et le système d'aération laisse à désirer ; les locaux: 
de l'école d'applieation sont insuffisants. ta ville, à qui incombe l'obligation de 
fournir des locaux convenables et qui a été engagée ù diverses reprises à satisfaire 
à cette obligation, vient de faire l'acquisition de bâtiments volsius de l'école 
normale sur l'emplacement desquels elle se propose d'établir de nouveaux locaux. 
pour l'école d'application; ils seront d'un accès facile, tant pour les enfants qui 
viendront y recevoir l'instruction que pour les élèves instituteurs qui auront à s'y 
exercer :1 la pratique de l'euseignenient. 

Le mobilier est en bon étal; les collections scientifiques cL la bibliothèque 
sont classées cl conservées avec soin. 

État sanitaire. - Très-satisfaisant jusqu'à la fin de février 1870, l'étal sani 
taire des élèves a été troublé par un cas isolé de typhus formel et par quatre ou 
cinq cas de variole très-bénigne. Les élèves indisposés ont été eonvcnablement 
soignés à l'infirmerie de l'école normale et tous se sont trouvés rétablis avant leur 
départ aux vacances de Pâques. 

Au mois de mars !87J, tous ]es élèves se soul soumis à la rcvaccination. Il en 
a été de même, en 1872, pour tous les élèves de la division inférieure nouvelle 
ment entrés à l'étublissement. Plus un seul cas de variole ne s'c~t produit. 

Enseionemetu, -Tous les cours sont exactement donnés suivant les prescrip 
tions des programmes. 

Conduite des élèves. - A part le fait exceptionnel de quatre élèves à qui la 
peine du renvoi définitif u été infligée en 1870, on n'a qu'à se féliciter de ln 
conduite des normalislcs. Les bons conseils H les réprimandes paternelles suffisent 
d'ordinaire pour rappeler au sentiment complet du devoir ceux des élèves qui 1 
par oubli plus que volontairement, viennent parfois à s'en écarter. 

École d'application. - L'école primaire d'application est organisée conformé 
ment à I'nrrèté royal du 18 juillet 18~l:5 et aux. règlements du ·17 octobre 185~ et 
du io novembre i8füj; elle offre aux élèves-instituteurs un champ fécond 
d'exercices. Elle renferme sept divisions de forces différentes, dont quelques-unes 
comptent jusqu'à cent élèves. La population totale de l'école primaire d'applica 
tion était de 42a élèves au 51 décembre 1872. 

Les normalistes y trouvent le moyen non-seulement d'apprendre l'art difficile 
de communiquer aux jeunes enfants les premières notions <les connaissances qui 
constituent Je programme des diverses catégories d'écoles primaires, mais aussi 
l'art plus difficile encore de conduire et de discipliner des classes nombreuses. 

L'école d'application reçoit régulièrement environ 460 élèves. C'est tout ce que 
permet l'état actuellement insuffisant des locaux. Depuis quelques années, 
plusieurs élèves ont dû être refusés faute de place. Il est très-désirable que Je 

k 
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projet d'agrandissement dont nous avons parlé plus haut se réalise promptement: 
l'intérêt de l'enseignement populaire dans la ville tic Lierre le commande, et les 
élèves de l'école normale trouveront, par le dédoublement des classes, l'occasion 
de s'occuper plus nctivcment encore de la pratique de l'enseignement. 

Voici comment le service est organisé : 
Au commencement de l'année scolaire, les normalistes de la 5° année d'études, 

devant commencer les exercices pratiques, chacune des sept divisions de l'école 
d'application est confiée à quatre de ces élèves qui y sont attachés pendant 
quatre semaines. Deux d'entre eux enseignent le malin. les deux autres l'après 
midi. lis ont dans leur division respective toutes les attributions d'un instituteur 
et d'un sous-instituteur. 11 y a ainsi constamment 28 normalistes employés à 
l'école d'application. A près quatre sema ines, ces élèves sont remplacés par d'au ires, 
cl cc d'après un ordre établi d'avance. 

Vers la tin de l'année scolaire, le nombre des élèves-instituteurs envoyés à 
l'école d'application est réduit il un seul pour chaque division. 

Celle orgnnisation permet aux élèves normalistes de parcourir successivement 
toutes Jcs divisions de l'école, de s'occuper de toutes les branches du programme 
cl de diriger toutes les classes. Cc système exige beaucoup de soins et une grande 
surveillance afin d'empêcher que l'excessive mobilité du personnel enseignant ne 
nuise aux progrès des enfants <JUC l<'s élèves normalistes sont chargés d'instruire 
pour se former eux-mêmes ii la pratique de l'enseignement. Les inconvénients que 
semble présenter celle mobilité sont de fait amplement compensés par l'ardeur que 
chaque nouvel élève chargé de remplir momentanément et pour la première fois 
Je rôle d'instituteur ou de sous-institu leur, déploie dans les nouvelles fonctions 
qu'il espère être appelé bientôt à desservir définitivement dans l'une ou l'autre 
commune du royaume. 

•:coJe normale de l'État à Nh·elle•. 

Situation mtuérielle. - Le directeur ('l le proviseur veillent à cc que les 
élèves aient toujours une nourriture saine, confortable et abondante. La stricte 
application des mesures réglementaires assure le bien-être matériel des élèves. 

Le mobilier de l'école normale est ancien rt demande ù être renouvelé. 

Jitat scmitairc. - Vers le 15 janvier 187!, dix jours après la rentrée des 
vacances de Pâques, trois élèves revenus des cantons les plus infectés de l'épidé 
mie variolique qui a régné celle année dans notre pays1 ont été manifestement 
attaqués par la maladie. Placés à l'infirmerie et bien soignés, ils ont été prompte 
ment rétablis. Il n'y a pas eu d'autre cas parmi les élèves 1 et l'école n'a pas dû 
être fermée. ~fois tous les élèves ont été revaccinés; de pl us, on n'a pas cessé, 
pendant toute l'année scolaire, d'arroser d'acide phénique, mêlé d'iode, deux 
fois par semaine, les dortoirs, les classes, le réfectoire, la chapelle, etc. 

A la fin de la même année 187 t, une épidémie de grippe a aussi sévi à 
Nivelles. Sur l'avis du médecin de l'établissement, le directeur a été autorisé à 
laisser partir les élèves huit jours avant les vacances de Noël. La rentrée s'est 
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faite le 5 janvier !872 dans les meilleures conditions. L'état sanitaire est resté 
excellent. 

La direction continue de veiller à la propreté des locaux et d'adresser de 
fréquentes recommandations au sujet de la propreté personnelle des élèves. 
Ceux-ci s'amusent beaucoup pendant les récréations, quand le temps le permet , 
aux jeux de balle et autres jeux à grands mouvements cl font avec entrain les 
divers exercices gymnastiques qu'on leur enseigne; ils prennent beaucoup de 
bains en été au bassin de natation voisin de l'école normale ; ils ont deux prome 
nades par semaine à la campagne. 

Conduite et application des élèves. - Sauf de rares exceptions, inévitables 
parmi tant de jeunes gens dont quelques-uns ont eu une première éducation man 
quée, la conduite de la grande majorité des élèves a été généralement très-saüslai 
santé. Parfois il se rencontre des caractères légers, peu soumis, peut-être même 
quelques cœurs gâtés. li a Iallu, après divers avertissements particuliers et bien 
velllants, en menacer quelques-uns d'exclusion ; mais, en fait, eeue mesure 
extrême n'a pas dû être employée. D'ailleurs, la ûircction s'impose toujours, et 
avec raison, le devoir d'user avant tout des moyens de douceur et de persuasion , 
la crainte et les punitions sont réservés comme derniers remèdes. 

L'application des élèves a été généralement bien soutenue, grâce aux prescrip 
tions du règlement qui exige, au minimum, les deux Liers des points pour passer 
d'une division ù une autre cl pour obtenir un diplôme. Cc qui n'a pas peu contribué 
à ce résultat, cc sont les bonnes dispositions fermement gardées cl les bons senti 
ments de la plupart de ces jeunes gens qui sont en àge de comprendre la nécessité 
et les avantages d'un travail constant cl assiüu. 11s montrent un goût marqué et 
ardent pour les lectures utiles , ils se sont habitués ù lire bien , el ils lisent 
beaucoup, sauf ù l'approche des examens. Leur bibliothèque, formée depuis 
plusieurs années, se compose d'ouvrages littéraires, historiques et classiques, 
français ou Ilarnands , auxquels viennent s'ajouter successivement de nouveaux 
ouvrages à mesure que les ressources ordinaires de l'école normale permettent 
d'en faire l'acquisition. 

Le personnel administratif cl enseignant de l'école normale contribue large 
ment, par son exemple autant que par ses préceptes, à exciter et à soutenir 
parmi les élèves le goùt du travail, le sentiment de la dignité personnelle, la soli 
dité des études. On s'efforce d'élever l'âme et le cœur, de fortifier l'intelligence 
et Je caractère des élèves: afin d'en faire des hommes religieux et honnêtes, des 
citoyens attachés à la patrie, des instituteurs dévoués à leur mission. 

École d'application. - Le local de l'école d'application tient immédiatement 
à celui de l'école normale, dont il forme l'extrémité nord. Elle a une entrée spé 
ciale a la rue pour les enfants qui y reçoivent les leçons et une autre à l'inté 
rieur, communiquant avec l'école normale, et par où les élèves instituteurs se 
rendent dans les classes où ils ont à donner l'enseignement. 11 y a sept salles, 
dont une grande qui sert pour deux divisions cl, au besoin, pour des réunions 
plus nombreuses, telles que distributions de prix. 

Les classes comprennent huit divisions d'élèves au lieu de quatre, en vue du 
but spécial de l'école d'application. Les cours de la division supérieure de l'école 
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normale comprenant, en moyenne, de quarante à cinquante élèves instituteurs, 
ceux-ci n'auraient pas à donner un nombre de leçons pratiques suffisant si l'école 
d'application comptait moins de huit divisions distinctes d'enfants à instruire. 

Le mobilier doit être renouvelé au moins en partie. 

Pour l'enseignement, on a, d'après les besoins respectifs de chaque division, 
des tableaux noirs, divers tableaux d'intuition et de lecture, de nombreuses cartes 
de géographie, la collection du système métrique, deux arithmomètres, etc. 

La tenue de l'école d'application est très-satisfaisante et malgré deux antres 
grandes écoles qui existent en ville, elle compte toujours un nombre suffisant 
d'enfants pour fournir les éléments nécessaires aux huit divisions. La population 
scolaire est, en moyenne, de cent cinquante enfants, âgés de six à treize ans, 
quelquefois de quatorze à quinze ans dans la division supérieure. Elle comprend 
environ un tiers d'élèves payants; soixante enfants y sont envoyés offleiollerncnt 
par la ville pour y être instruits à ses frais; une troisième catégorie d'élèves, se 
composant notamment des fils d'employés el de professeurs, sont dispensés de la 
rétribution scolaire ou admis en vertu de l'art. 7 du règlement d'ordre intérieur. 

L'enseignement marche généralement très-bien; cc qui contribue surtout à 
cette bonne situation, c'est que 1a population de chaque division est assez res 
treinte pour que les aspirants instituteurs puissent y enseigner avec fruit, sous la 
direction et la surveillance de l'instituteur spécial et dn professeur de pédagogie. 
Outre les leçons de religion, qu'ils donnent aussi à tour de rôle, les élèves-institu 
teurs de troisième année ont, en moyenne, de 4 à f5 heures de leçons par 
semaine. Conformémenl à l'art. 22 du règlement précité, il y a, à ]a fin de chaque 
mois, un changement régu)ier dans ]es leçons dont ils sont chargés; ils acquièrent 
ainsi l'aptitude nécessaire pour enseigner toutes les branches du programme. 

Les progrès des élèves de l'école d'application, stimulés par la surveillance 
générale, par les observations et les leçons pratiques de l'instituteur cl du profes 
seur de pédagogie, par les répétitions et les examens semestriels, sonL tels qu'on 
peut dire de cette école. qu'elle constitue une très-bonne école primaire. Le pro 
gramme ordinaire d'une bonne école primaire est mème dépassé par la première 
et par la deuxième' division. Un certain nombre d'élèves, à 1a sortie de l'école 
d'application, se font admettre soit à l'école normale, soit an collége communal ou 
dans d'autres établissements; ils y obtiennent généralement du succès. 

§ 6,, SECTIONS l'i'Ol\MALES ÉTA:ILlES Pll.i:8 llE QUELQOES i:COLl:9 MOTElUIES. 

isi. Règlements. 

Les dispositions réglementaires concernant les sections normales (-v. 66 rapport 
triennal, pp. 84 et suivantes) n'ont subi aucune moditication pendant la période 
triennale de i 870 à f 872. 
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~tl. Personnel enseignant des sections norrmIes primaires tic l'État. - ~lutations. - Augmcntntions de 
traitements et d'indemnités. 

Les mutations survenues dans le personnel des sections normales primaires ont 
été peu nombreuses. Elles sont indiquées aux Annexes (pp. H4 à H 7) ainsl que 
les améliorations de position qui ont été accordées. 

lj6. Résultats des examens d'admission, Population des établissements. 

Pendant la période triennale, il s'est présenté aux examens d'entrée dans les 
sections normales primaires 667 aspirants, dont 5~8 seulement ont été admis, 
savoir: 

121 pour l'année scolaire 1869-f 870, 
107 - -1870-1871, 
150 - 1871-1872. 

Les élèves des trois divisions dont se compose chaque section normale ont été 
au nombre de : 

556 pendant l'année scolaire 1869-{870, 
549 - 1870-187{ ~ 
561 - 1871-1872. 

?î7. Résultats des examens semestriels. Classement des élèves, Population scolaire, etc. 

Le nombre des élèves ayant subi les épreuves des examens semestriels dans la 
troisième cl la deuxième division a été de : 

218 pour l'année scolaire t 869-1870, 
2H - 1870-1871, 
229 - t871-t872. 

Les élèves admis à une division supérieure, à la suite de ces examens, ont été 
au nombre de : 

196 pour l'année scolaire 1869-1870, 
256 - 1870-1871, 
2f 9 - 187:1-1872. 

De la comparaison de ces chiffres il résulte que les élèves ayant échoué aux 
examens semestriels, c'est-à-dire n'ayant pas 'obtenu sur le maximum de points 
fixé par le règlement, les deux tiers exigés pour pouvoir passer à une division 
supérieure, ont été au nombre de : 

22 pour l'année scolaire 
o 
tO 

1869-{870, 
J870-187t, 
187f-1872. 

l 
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Ceux de ces élèves admis à doubler le cours d'études auquel ils appartenaient 
ont été de· 

f8 pour l'année scolaire f869-i8i0, 
4 - i870-{87i, 
8 - 187t~i872. 

Les autres ont été rayés définitivement du tableau des élèves, savoir : 

4 pour l'année scolaire {869-{870, 
f - f870-J87i, 
2 - {87{ ... {872. 

Quelques élèves de la division supérieure ont aussi été autorisés à doubler, 
savoir: 

1 pendant l'année scolaire 1869-18'70, 
2 - 1870-187f, 
4 - 187f-f872. 

Le nombre des élèves des trois divisions ayant cessé de suivre lés courssans 
avoir subi les examens de sortie a été de : 

1. 2 pour l'année scolaire 1869-i 870~ 
JO - f870-f87f, 
{0 - f 87:1-1872. 

Dans ces chiffres sont compris les élèves rayés pour incapacité ou pour incon 
duite, tes élèves' partis volontairemént , en congé pour un an 'ou décédés. 

En résumé, la population totale des sections normales primaires a été de : 

556 'pendant l'année 'scofaire ::t8n9-{870, 
549 - {870-f87i, 
56{ - 1871-f 872. 

Comparée à la population scolaire constatée pour i 868-1869 dans le -précédênt 
rapport, celle de f 870-1872 présente une augmentation de ,26 , élèves. 
(//. Annexes, pp. i 18-122.) 

118 Résultats des examens de sorue 

Sur un nombre de 520 élèves des divisions supérieures qui se sont présentés 
aux examens de sortie, 287 ont été diplômés et 55 ajournés. (/7. Annexes, p f 24.) 
Il n'avaitété accordé que 218 diplômes à des élèves des sections normales pendant 
la période de 1867-1869, soit 69 de moins que pendant la période de i870-f872. 

b!), Prix de la pension 

Le prix de la pension dans les 'sections normales 1de' l'É-tàt n'a pus varié depuis 
la précédente période trtemlàle. 11 est resté fixé à 580 francs pour Virton et 
à 400 francs pour les qtiàtte·àutfès établissements. (Y. Antlexes, p. {25.) 



( XLIII ) 

00. Comptes de ménage cle la section normale de Gand. 

Les comptes de ménage de la section normale de'Ganll, la sente dont le pen 
sionnat soit 1m régie, se sont clëturés chaque année avec un excédam'derecettes. 
Ces comptes ont été arrêtés comme suit : 

Beceues. . . 
Dépenses . 
Bonë. . 

En 1870. 

24~02t> 49 
21 ,5~H 60 
2,473 89 

En'i871. 
23~'-108 so 
21 ,6!'4 4'1 
i,494 05 

En 1872. 
'M;?S4G 40 
f 9,547 99 
~

1-t:98 '4~ ' 
GI. S1h1~lion des scellons normales primaires annexées à des écoles meyennes de l' t-:tnl. 

8eeUoa normale primaire anne1ée a\ l·ecole moyenne de Bruge.11. 

Locoutx, - ·La section normale primaire est établie dans l'ancien hôtel <le 
l\l. le vicomte de Croeser, rue -de ln Main d'or. Les salles de classe.ila -euisine, 
le réfectoire, les parloirs sont bien installés. Les dortoirs, au nombre de cinq, 
sont peu spacieux et-rendent ln surveillance difficile. La cour de récréation n'est 
pas suftlsamment étendue. L'entretien lies bâtimen ts.rqui incombe ·ù: fa -ville, est 
négligé. 

'A/dbilier. - Le mohllicr appartient ù l'État; il est complet et satisfait aux 
exigences d'une instituüon normale. Les collections et ·1a· bibliothèque s'accrois 
sent d'année en année par des dons du Gouvernement et par des achats faits, 
pour le compte de l'État, par le directeur de la section normale. 
Etat isanitaire, - Sous 'le rapport sanitaire, ta situation-de l'école a été 

satisfaisante. 
Enseignement. - Les divers cours ont été donnés avec beaucoup de régu 

larité. 
-Eeole d'application. - Les élèves.:.instituteurs,de la troisième année.d'études 

sont formés à la pratique de l'enseignement dans l'une des écoles.communales de 
Bruges, Ils.ne-s'y rendent qu'une fois par semaine, te vendredi.aprês-midi. .Il est 
facile de reconnaître que trois heures d'enseignement pratique.réparties entre-une 
vingtaine d'élèves-instituteurs ne sont pas suffisantes. li importe que cette situa 
tion soit améliorée. 
Placement des élèves. - Un certain nombre d'élèves, après avoir obtenu un 

diplôme à la section normale primaire, continuent leurs études à la section 
1 

normale d'enseignement moyen, ù l'effet de se préparer à l'examen de professeur 
agrégé du degré inférieur. Les autres se placent avec la plus grande facilité, 
comme instituteurs et sous-instituteurs, dans )es provinces flamandes, el plus 
particulièrement dans la Flandre occidentale et le Brabant. 

8edloa normale primaire annexée à l'école moyenne de Gand. 

Locaux et mobilier. - La section normale de Gand est établie dans des 
locaux qui: 'tint' été i spécfàlement "appropriés. Ils ne répondent cependant pas 
entièrement aux exigences d'un service si important; ils manquent 'de l'eapaëe 
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nécessaire; certains locaux, tels que Ie logement du proviseur('), y font défaut 
et il n'y a pas de jardin. C'est à raison des inconvénients nombreux que présen 
tait l'installation antérleure, que Je Gouvernement a consenti à accepter les nou 
veaux locaux, mais à titre provisoire seulement. 

Le mobilier est en bon état. 

Bibliothèque et collections. - Elles sont tenues en bon état et se complètent 
chaque année par de nouvelles acquisitlons. l\Jalhcureusemeot, le local ne permet 
guère, par son exiguïté, de donner aux instruments et aux collections une dispo 
sition parfaitement convenable. 

Réqime alimentaire, hygiène et entretien. - L'alimentation est en réale. Non 
seulement les dispositions concernant le nombre et la composition des repas sont 
observées à Ja section normale, mais on donne à discrétion 1c pain beurré el les 
légumes. Malgré cela, mais grâce aux soins donnés à l'achat, à la conservation et 
à la manipulation des provisions et des denrées de toute nature, le prix de la 
journée d'entretien pendant la période des cinq dernières années est resté dans la 
limite de fr. i-08 par jour el par élève. 

La plus grande propreté règne dans les cuisines et dépendances, ainsi que 
dans les autres parties de I'établissement. L'ordre el la propreté y sont considérés 
à bon droit comme étant surtout indispensables pour de futurs instituteurs. 

Ceux des élèves qui n'avaient pas fait procéder chez eux. à leur revaccinatlou 
ont été soumis, à l'établissement, à celte mesure préventive. 

Organisa fion intérieure. - L'organisation de la section normale de Gand est 
calquée sur celle des écoles normales de l'État. Quelques professeurs, ainsi que 
le directeur, appartiennent à l'école moyenne, mais la plupart sont ou professeurs 
spéciaux ou chargés seulement d'un cours. 

Personnel enseiqnant, - Il se compose de douze personnes, y compris les 
professeurs de dessin, de chant et de gymnastique. Le proviseur, ancien élève 
d'école normale, cumule en même temps les fonctions de surveillant ou maître 
d'études; il est secondé par un surveillant adjoint. 

Lo meilleure entente existe entre les professeurs. lis ont une réunion hebdo 
madairr-, sous la présidence du directeur. 

Ordre et discipline; conduite) application et 7,rogrès des élèves. - Des 
efforts intelligents sont faits par la direction et le personnel enseignant, en cc qui 
concerne la partie éducative et pédagogique. 

C'est par le sentiment du devoir et non par la contrainte, et la répression que 
les élèves sont habitués à l'ordre el à la discipline. Aussi l'application de peines 
disciplinaires, rnème légères, est très-l'are, et les progrès dans les études sont 
rapides et continus. 

Au début de la section normale, il existait des préventions contre les élèves 
et contre l'établissement mème , il était difficile de recruter des élèves ailleurs 

(1) Ln ville de. Gand altoue au proviseur une somme annuelle de 500 Iranes, ~ titre 
d'indemnité de logement. 
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que pdrrn! lus [eunes g~tt~ de la ville de Gtlild. C~s prêventions oht disparh devnn] 
l'évidence des faits, et l'école est peuplée aujourd'hui en majorité par des postulants 
de la campagne, dont 1u1 grand nombre sont ms d'instilntcurs. 
Étole d'appll~àUo'n. - Les élHcs hormbllslcs de la divisiôn sujiéticùre sont 

exetcës à là 'prâtitjùè èle l''cnsci~deÎ1M1t à rê<ldle prinlllil-e payante dirigée par le 
professeur de pédagogie. Cette écoic comprend êHiq classes composées de garçons 
de difTé~érits ~gcs. 

l!leetlon normale prhtaalr.; annexétl à l'étole ,aoye-.ae de Ouy. 

r:~ ~cc\ll8H norih~\e t]~ Huy est établie daris d''andens bâtiment$ qu'on s'est 
efTdÎ-~é 1d'a'ii~rri~flh ~LX be~oîns ùe belle rns,îtU tioh. 
th~~és les \:Jp~ofl~' ile 11Însf>éctêur provincfal, h iriJHqUe à la section normale 

de Buy une salle d'école et un parloir ; les dortoirs sont ins~ffisrints et il convien 
drait d'avoir une place réservée pour, !e nettoyage. Le Département de I'Intérlcur 
a fait inviter l'autorité locale à prendre les mesures nécessaires pour combler les 
laéUh1és slg1ialé<·~ (1)~ 

Le mobilier est convenable et én ton étJL La hiblicithè'q'ûe C'St bien (chue. 
I'• t l 1 

, l\b't : J ,1, 'l' I \_ Le régime alimentaire et l'état hygiénique de I'éiabllsseiiieh] ne laisseni rien a 
déitre-t 

f..'és 'é1ê'v'e% ~iH kérl~r~f~iiric fait pré~~~ dè ~èlê et aé 'bonne conduite. Le 
réfoli~i dei t!tud'es a é(e Uès~stltisfhislint. 

or1 ... 1r 1) ,,,1l\ ..,, îl '}'lj~I 1 ,, ••• , \ •• 1. •• !11 1 ,,. d .,... ~ d 
8ét0on normale primaire annexée à l'école moyenne de 'l'lrf4>n. 

j !' 1 - , 

Locaux et mobilier. - La section normale est établie dans des locaux con- 
slr~its spécialement et entretenus avec soin; .ell~ occupe un espace de t>O ares; 
elle. est entourée de cours et de jardins, el située dans une vallée salubre et 

1 d 1 ,1 J 1 

agréable. 
Les dortoirs et le réfectoire sont assez spacieux, mais dans les classes corn- 

• l 1 ,i t J ~ j 1, 1 ~ L _., 1 1 .; • • 1 

muncs aux normalistes et aux élèves de l'école moyenne, l'espace n'est guère en 
,,,. iJ •I t l • ,, / ,,- 1' 1 

rapport avec le nombre des élèves. Il n'y a ni préau couvert ni salle de récréation. 
J r ~J ,1 l ~ , ~ t I t t 

La pièce destinée à la bibliothèque suffit à peine au dépôt des livres. 
• if) t \ -~ • 1 

L~, ~_illc~ à qu} incombe le devoir de fournir HCS locaux. suffisants, sera invitée 
à prendre les mesures nécessaires afin de satisfaire à toutes ses obligations à cet 

r,),. 

égard. 
Le mobilier est suffisant et en bon état Toutefois, il y aura à fournir à la section 

normale les engins nécessaires pour le cours de gymnastique. •..• 1,, . . 
.IJ(s,cipline et enseignement. - La conduite et l'application des élèves sont 

satisfaisantes. 
Les cours d'allemand sont suivis avec assiduité el succès par un certain nombre 

d'élèves wallons. 

,P: ~?f,,1,e!t~~A~. rn, ~c~~~rc,-t8ft~1~1. 1~ gou~?rncm: d~ Ir prp!i~cc}c Liégc1 a .~ait eonnaitre 
que l'administration communale de Huy s'occupe d'un projet d'agrandissement de son collégc, 
qÜÎ p~·;:Hc\H.â' ;:~~i~bMJ~c~( d~ ~~ll~(air~ nu ~é~l~ exp~i~~ ,,~r {e Dépa~lcmdnt de l'i~~ 
térieur, mais encore de parer aux besoins de l'avenir. 

m 
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Les cours de culture, de dessin et de musique produisent aussi· de bons 
résultats. 

A diverses reprises, le directeur a insisté dans ses rapports sur les avantages 
qui résnltr-raient pour l'éducation physique des élèves, d'une meilleure organisa 
lion du cours de gymnastique. A l,1 faveur des disposiuons prises pal' le Gouver 
ncmcnt. il ne tardera pas il être satisfait à cc désir. 
llégime alimentaire. - Le régime alimentaire se compose d'aliments de bonne 

qualué, donnés en quantité sutûsante et préparés avec tout le soin désirable. 
Étal suuüarre, - L'état sanitaire est très-satislaisant. 
J1cole d'application. - L'école primaire de la ville sert d'école d'application. 

Les élèves-institu leurs de la division supérieure s'y rendent, tous les jours, 
de JO à J1 cl d(' 1 à 2 heures, pour y donner des cours, sous la présidence du 
p1 ofesseur de pédagogie 

~ccU011 normale 1wlru11lre anneirne à l'école moyenne dc- Cou'l'lo, 

l.ocaux et mubtfier. - Les locaux servant à la tenue de 1a section normale 
ont été appropnés et agrandis il y a peu d'années. 

Le mobilier est en bon état d'entretien. 
Discipline et enseignement. - Aucune punition grave n'a dû être infligée. 

Dans les diverses parues de l'enseignement, le directeur, les professeurs cl les sur 
veillants saisissent toutes les occasions de nourrir et de réveiller dans les cœurs 
les germes de vertu et de moralité; les élèves vivent dans une atmosphère propre 
ù fortifier Nt cm les sentiments chrétiens. L'assistance des élèves instituteurs des 
deux drvisinns infuneures aux leçons de français, 11'~ muthérnauques et de géogra 
phie de l'école moyenne donne les résutats les plus satisfaisants. Il en est de 
même de l'enseignement donné par les professeurs spéciaux. 

L'esprit de travnil estdevenu l'esprit général de l'établissement et il y demeure 
un sùr gardien de l'ordre et des mœurs. 
Il n'est pas un élève qui ne consacre à l'étude tout ce qu'il est humainement 

possible d'y donner de temps et de force, et il résulte des déclarations du directeur 
qu'il a d'ordinaire :'1 modérer cc zèle plutôt qu'à l'exciter Les professeurs ont ' 
généralement compris que l'enseignement, pour être vraiment profltable el 
atteindre le Lut assigné à la section normale, doit se tenir constamment dans les 
limites fixées par les programmes et demeurer d'accord avec les théories des 
auteurs adoptés. 
En out: c, les classes non-seulement se suivent, mais s'enchaînent et s'harmo 

nlscnt de Iaçon que le passage fic l'une à l'autre n'entraîne ni solution de conti 
nuité ni dévianon de la voie d'abord suivie. L'enseignement est ainsi constant et 
homogène. 
li reste cependant encore certaines améliorations à réaliser. L'une d'elles con 

siste dans l'étnhlisscment d'un gymnase particulier pour la section normale, afin 
de pourvoir à l'insuffisance du préau et des appareils de l'école moyenne qui ser 
vent en même temps aux exercices des élèves-instituteurs. 

Cette amélioration ne lardera pas à être introduite et permettra de donner à 
l'enseignement de la gymnastique à la section normale un développement couve 
nablc. 
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État sanitaire. - L'érat sanitaire de l'établissement ne laisse rien à désirer; 
Placée dans Ms eorrlltions hy~iéniqucs convenables, la secüon normale a 

échappé aux épidémies qui s'étaient produites, 1l111v; le pay::;. Tous les élèves se 
sont soumis :'t la n-vaecination au moi, de jnnvrer t 871. 
Écolrs d'appticatio» - L1•s élèves de la section 11o;·mnlc se-nt formés à la pra 

tique de l'enseignernent à la section prép.ir.: loirc de l'école moyenne et à l'écule 
primaire communale. L1• professeur de pédagogie Lient la main à cc que les leçons 
qu'ils ont à donner soient préparées avec soin. 

\1 5, ZCOl-'l:S JIOJUIIU.L:CS :PJUV.BES .AGI\ÉÉ'&S POUll LA FOll.llllATIOlt 1>11NSTl'l't1'l'EUl\S. 

62. Itèglements, 

Le règlement génrral du 1?> décembre 1860, .qui oblige les écoles normales 
agréées pour instituteurs à se conformer aux disposiliuns réglementaires appli 
quées dans les écoles normales de n:tat, en ce qui concerne spécialement l'ad 
mission des élèves, les programmes des cours, etc., n'a pas subi de modifleations 
pendant la période triennale. 

63 Matériel. ,\ 4111 meombcnt les frnrs 1 

Les dépenses po111· le matétiel aussi bien que pour le personnel administratif 
et. enseignant des écoles normales agréées soul exclusivement à la charge de ces 
établissements. 

L'.f<~léll doit se borner il allouer des subsides pour être distribués en bourses 
d'études aux élèves peu favorisés d<• la fortune qui se distinguent par leur zèle 
et leur application. (Décision ministérielle du 8 décembre f8ïü, n° 384- ) 

64. Perse-mel admmrstrauf cl enseignnnt. Nombre des membres par etabhssement. 

Indépendamment du directeur, les écoles de Thou~out et de Saint-Nicolas 
comptent actuellement huit p1 ofesseurs churune, celle de Bonne-Espérance sept, 
celle de Snint-Iloch cinq, celle de Saiut-Trond six, celle de Carlsbourg douze et 
celle de .Malonne sept. 

Comparés à ceux que mentionne le précédent rapport triennal, ces chitTres 
accusent une notable augmentation dans Je nombre des professeurs de divers 
établissements. 

li!S. Prix de la pcns1011, 

Pendant fa période triennale, diverses écoles normales agréées ont augmenté 
le prix ~e la pension des élèves-instituteurs : celle de Thourout en a porté le taux 
de 57f> à 400 francs; celle de Saint-Nleolas, de 542 à 5f>O; celle de Boune-Espé 
rance, de 560 à 57~, et celle de ~ldlonnc, de 560 à 400 francs. Il n'a pas varié 
dans les autres établissements. (//. Annexes, p. 1:23.) 

66, Résul!ots des examen, d'adrnrsslon, 

Il résulte des dennées fournies par les directeurs des établissements que sur 
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t ,093 aspirants qui se sont présentés àn'i examens ô'ad111issibn ·pendarti ,Ja -përl,\te 
trienhule, 70t em été admis. (//. Annexes, VJl. ft8 à -fj3.) 

Ces cltiffres se décomposent; par année scolaire, de la manlère suivante : 

Année scolaire 
• ) ~ • • ~ 1 ) • • •. • • • • J ••. 

1869~187(), aspirants 5!5~; admis 2~0, ajournés{~~; 
, ~ • , ~ • . .•. l 5 ~., , l , •• .:.. 

1870-1871., - ?~8, - ~~9, - i t.~; 
!87!-1872~ - 580, - 23i - {48. 

67. Bésultats des examens semestriels. Classemenl des élèves. Population scolaire. 

Les examens semestriels subis par les élèves de la troisième el de la deuxième 
division ont donné les résultats suivants : 

·' 
598 élèves se sont présentés pendant l'année scolaire i 869--f 870, 
:4:({ ....__ ::1.. t870:•187f., 
~,a - - :is7t-1s1t, 

\ J • ~ • ' • j, • • • '.. • J' .. - 

Les élèves admis à une division im-nédiatement supérieure ont été au nom-. 
bre de: 

509 au commencement de l'année scolaire i869-t870, 
54~ - - {870-187f, 
578 - - 1871-1872. 

Parml les élèves qui ont éetioué aux examens semeserlels, ceux. qu'on: a: autoJ 
risés à doubler les cours ont été au nombre de : 

• • , ~ ' ••. • ' ,., • • • • , ,, 1. • • 

68 pour l'année scolaire 1869-18,70, 
:.: C:; : .• ,,., ' 

66 - i870-187i, t,. ) l; tl,. ~.· •.• 

~o - t s7 t-i872 . 

Le nombre de ceux qu'on a dû rayer pour incapacité a été de« 

21 f)otit l'lthnëe ~ëhlhrfe 1'869 .• f870; 
00 --- t870-l87~~ 
28 t87t-{8-72'. 

Le nombre des élèves des trois divisions qui ont cessé de suivre les cours sans 
, •..• • ~ - 1 ., .,., • • • , • •. i J ~ , ' 1 

avoir subi les examens de sortie a été de : 

~7 pour l'année scolaire i 8(i9-i 870, 
77 - i870-f 87{, 
74 - {871-1872. 

On d compris dans ces cHiffres~ les élèvfs rayé~ poür incilvmté oh ,PDfif 
iaccrïdeite, les élrvet pa°rîis vdloiitalrcmèntj cd eongë puttr un an dd ltécédëi. 

Résumé : Lll pt>puJa1iôn totale des écoles n6tmàl~s ttgrêécs"- jiliu'r liî forma1ion: 
d'instituteurs, a été de : 

6i6 pendant l'année scolaire jS~~-,870, 
6~6 - 1870-{87I, 
6ti7 -u f8'1'f487,i~ o 
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'Comparée à celle de l'année scolaire t868-t869, la population scolaire des 
écoles normales agréées pour instituteurs donne une augmentation de 96 élèves. 

68. Résultats des examens de sertie, Diplômes. 

Il a été Mlivré 427 diplômes il des élèves ayant terminé leurs études normales; 
~5 récipiendaires ont été ajournés. (Y. Annexes, p. -124.) 55i diplômes seule 
ment avaient été obtenus pendant la période triennale précédente ; les jurys 
avaient ajourné 10 élèves. 

69. Siluatioo:des écoles normales privées agréées pour instituteurs. 

Éeole wsormale •srfée pour htatUuteuH à Tbeuroa&. 

Cet établissement est en voie de progrès. Les cours sont généralement bien 
donnés; celui des sciences naturelles réclame de notables améliorations. 

L'enseignement pratique des normalistes est l'objet de soins constants. 

É~ole normale aa;réi>e pour ln•Ututeur• à $alni-!llcol-. 

L'école normale de Saint-Nicolas, fondée en i 859, sous les auspices de 
l'autorité ecclésiastique du diocèse de Gand, et agréée, de même que les autres 
écoles normales épiscopales, par nrrèté royal du 17 décembre i 845, a formé 
plus de la moitié du personnel enseignant diplômé de la Flandre orientale. 

L'établissement ayant été créé nu moyen de ressources restreintes, les bâti 
ments, leurs dépendances cl les collections scicutiûques ont laissé jusqu'ici 
beaucoup à désirer. li sera remédié prochuinement à cette situation. L'école 
normale sera installée dans de nom clics consu uctious dont le plan a élé calqué 
sur 1~ prouramme-rype des constructions affectées aux. nouvelles écoles normales 
de \'_État. (Y. 8° rapport triennal, Annexes, p. 47, et 9° rapport triennal, Texte, 
p. 43.) L'école d'application recevra aussi une extension notable, par l'appro 
priation de vastes bâtiments contigus à l'école normale, dons lesquels la corn 
mune transférera l'école primaire gratuite. H sera ainsi fait droit aux justes 
observations de l'inspection, en même temps qu'aux exigences de la pédagogie et 
de l'hyglène ï"). 

L'enseignement, sans compter les branches accessoires telles que le dessin, la 
musique el la gymnastique, est donné par cinq professeurs ordinaires, y compris 
le directeur. L'école d'application est dirigée par un ancien élève diplômé. 

L'instruction qui se donne à l'école normale est solide et l'éducation aussi 
satisfaisante que le permet d'espérer le milieu dans lequel se recrutent les 
élèves qui, la plupart, arrivent directement de leur village. 

A mesure que le niveau lie l'enseignement primaire s'élèvera, le recrutement 
de l'école normale gagnera des sujets plus capables cl mieux préparés sous tous 
es rappo, ts. Il est d'ailleurs ù remarquer que déjà il est sorti de cet établisse- 

{t) Les améliorations projetées ont été, pour ln plupart, réalisées à partir de l'année scolaire 
!873-1874. 

n 
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me~ un grand nombre d1n$tît1i1,teJ,1rs,dis,ing11~s et g~p~raJemcp~ d!vouts.à, le~s 
m011c~(e9 fonctions, 

Les branches de l'enselgnrment qui réclament le plus d'améllorations sont la 
langue française, l'histoire ci les sciences naturelles. 

École oorrnale agreé-e poar fnstltuteur11 à Donne-..,•peraace (comm11■e de Vellerellle- 
1<,sr~~•feux), 

Cette école est en voie de progrès. La régime auquel I elle est soumise et ]a 
bonne discipline qui y règne contribuent beaucoup à sa prospérité. 

École normale ••reée pour ln11Ututeur111 à 8al11t-Roeb (commune de Ferrl~re). 

Les locaux et le mobilier classique de l'école normale appartiennent au sémi- 
nairo. Ils sont convenables et.dans un ét,at d'entretien snusfaisant, 

Le régime intétieue.de l'étabüssernent ne laisse lien à-désirer, 
Le personnel ensuignant se compose de cinq professeurs .. 
La conduite des élèves, en général, leurs progrès et leur application sont 

satisfaisants. 

L'école normale P;imairr de Saint-Tronrl, destinée principalement au recrute 
ment des instituteurs communaux du Limbourg, se trouve placée sous lé régime 
d'insppctio,, lég~lc clqrn1s le g avnl ! 844. Elle rend tics sen iees réels el s'aïïer 
rni\ d'anner en, an9ce. Le corps enseignant se compose de s<>p,t professeurs qui, à 
l'expeption, du.professeur de dessin, hahncnt tons l'établissement et se consacrent 
entièrement à leurs Ioncuons. lis soul chaq;ps alternativement de la surveitlance 
spéciale des élèves, Un excellent esprit préside à celle surveillance ainsi qii'à 
la marche, générale d~ l'école normale Tous les élèves sont pensionnaires ; _ils 
se montrent contents et font pfeU\e de zèle el d'apphcntion, Les communes sont 

r ' ) 
généralement satisfaites des instituteurs formés à cet étublrssement. 

L'écele.d'npphcarion est dirigée avec succès par un des anciens élèves diplômés 
i. r 1 1 

da l'é~P}>c,,norrnale. EJh1,co11,1plc,aclu~lh ruent i !:i:2 enfants, rép,~rtis ~m1 trois classes, 
ou sept subdrvisions , a fin que les élèves normalistes de la l1 oisième année J.~f~'!~l;S 
puj~s~nt,y,êlre,c~çrc~s à tour de.i ôle à Ja,pratiqyc,de,l'en~~igp_€'0\~P,\~ 
Tt<>;Ules les branehes .cl'rnstmç.~ion, sont traitées avec frui1L 1à, l',cf!oJ.:c ,nOf,nJff}ç ,dff 

Saint Trend, L'inspecteur pros iueia] a ;été, puriicuH~rcmenV~JPP~,P~·i Pfpg~Ç,S., 
réalisés dans la. gy umaslique, 
n est~à rregretter que les classes soient 1trop J>ielîtcs; ,euo, ,so~t mal ê.cl~~rft~~ftl, 

mal aérees ; le mobilier laisse aussi à désirer. 

Le local de l'établissement est vaste, sain et bien aéré. Il comprend toutes les 
places néc-ssaires au service. La salle d'étude a 1 b mètres de longueur sur 
7 mètres de lat geur Les élèves ont à leur disposruon une grande cour adjacente 
au •local de l'éeole normale. 

Le mobilier est sufûsaut et bien entretenu, sauf qu'il n'y a pas encore .d~illS\. 



pour le ceurs.de Jtymna&tique et iq\l'.un.,ccrlain nQtpJn')e,d~ w1p.jlr,~ n~ .SQ)l~,p}~~i.... 
cll.irnppprt avec les nou vea u & ph11111 ,g1:né1·ale111t•u,, acJ l;llis, 

La.conduuc.e; l'applica~ion des.elèves.nc .lnlsseat gén.é,atcn1i1tn~ rien à.dési1c1:r, 
Les programmes sont suivis rC'g11ll~rernp11t. 
Ler régime aL,tnrmlai,e est très-convenabl« : tous les .allments 1s0,n~,dç1,bPJ11fe 

qyal,ité et; pour ainsl d~li(!, ii la discrét~'N) 1tlcs elèves, 
L(~tat. sauHa,rc est 1 très •. sot~f:üsant. Les salles, les: dort0lili~· et. les Iieux , d~\ 

récréation sont en harmonie, avec.les principes ,J~ pédagpgie, 
l.;tçoJ~, communale da la localité ei sep~rcla&scs, pro{fs~ion{l~l~e~, aij:i:JaanAA~:ià· 

l'éÇ91~. noriµali,, servent id'é~plc,d;applica\iQn◄• 

Les locaux sont vastes et salubres Ils comprennent un j.:1rdl1J avec parc d~ .• 
deux hectares, et un plateau d'une étendue de 7 hectares où ont lieu les cxer 
cices gymnastlques el les jeux, les jours de congé. Il y a en ouu e une salle de 
gymnastique de 22 mètres de long sur fOm,50 de large et 6rn de haut. 

Le mobilier est complet cl bien entretenu. 
Il y a Heu d'être.satisfait de la conduite et de I'applicauon des élèves. 
Les programmes des cours sont suivis très-régulièrement. 
Le .régime aluncntaiçe est sain et abondant, 
L'étal sarutnire des élèves est li ès-satisfaisant; un médecin visite l'établisse 

ment deux Iois par semaine. 
Il n'y a v,as d'école d'applicntion clans l'établissement même. Les élèves insli 

tuteuçs de l..i divlsion supé: ieure sont exercés à la pratiq~c de l'enseignement 
dans l'école primaire de lu commune. 

70; Règlement génerel Iles ccoles normales agréées. pour msututmces. 

Les disp~sHiQn,s,rrgJcrnentaires telles qu'elles ont été rappelées dans le rapport 
précédent (Texte, P: 1 Xl.Il) sont demeurées en vig~cu~ p~pda~t lu p~rioqe 
triennale de !~70 à f 872r 

1 ' 

71. Nom eaux ctabhssemcnts agreés penrlaut la p~r1Ql/c trtennale 

Le Gouvernement a adopté sept nouvelles écoles normales poun ht~form,~P.1 
dlinsti tUll·io.es,, savoirv: 

1 ° L'école normale annexPe au pensionnat des sœurs de la Présentation à 
Saini-Nieotos, - Au moment de w11 adoption, l'école normale de Saint-Nicolas, 
dirigée par M. l'abbé Geirnaert, comptait déjà quatre années d'existence Établie 
dans des locaux très-convenables l'L pourvue, d'un mobilier • complet, elle était 
signalée rrnr I'inspectcur provincial comme se trouvant dans de bonnes conditions 
sous le rapport de l'enseignement donné aux élèves. Elle a été adoptée par 
arrêté ministériel du 22 octobre i870. 

r 1 r 1 

2° L;ecpl~ ,nqr,m.ale:, a~qiewée au; p~tisionnut d~~, sœ.1,tr~((d,~ 1 la, Prçn;idtmç<;., à)., 
Gosselies. -.,L1en.quêLe ià .laquelle.a denné.llea; la,<lewaode:1<i'~op.Llo.n1,di<..C~t 
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étahlissement, sous la direction de la dame Barbou (en religlon, sœur Clémen 
tine), a permis de constater que les locaux ainsi que le matériel étaient, en tous 
points, propres à leur destlnution, et que le personnel enseignant présentait 
101111'S les ~arnntirs d'aptitude ('t de capacité nécessaires. 

L'école normale .1 été nrloprée par arrêté ministériel du 22 octobre 1 ~70 (1). 
5° L'éwfe normale unnrxée au pensionnat des dames de Suint-Amir«, à 

Bruges. - Les locaux étaient dans les meilleures conditions ainsi que le mobi 
lier. Les rapports eonstatuient, en outre, qu'au point de vue des méthodes et de 
)'aptitude du personne), l'institution normale réunissait également les conditions 
requises et présentait toute garantie au point de vue d'une bonne éducation 
pédagogique. 

Ceue institution placée sous la direction de la dame Dullaert, supérieure des 
dames de la maison de Saint-André, a été agréée par arrêté ministériel du 
23 décembre i 870 C). 

4-0 L'ïeole normale annexée au couvent des <c Filles de Marie» à Pesches, 
- les rensi-ignrmcnrs Iourn's pnr l'inspection constatent que cet établissement, 
fondé en i86ï, se trouvait, en cc qui concerne le personnel enseignant et le 
matériel, dans les conditions nécessaires pour obtenir l'agréarion aux tenues de 
la loi et des règlements. li a été adopté sous la direction de .M. l'abbé Detroz , 
par arrêté ministériel du i I janvier 1871. 

?)0 l/éco!« normale «nnexée à i'iustitu! des cc Filles de la Croix » à Lirge. 
- Les rapports ayant Init connaitre que les locaux cl le mobilier de cet établis 
sèment se trouvaient clans les conditions rcqui-es et que le personnel enseignant 
présentait les garnnties rie capacité r-t d'aptitude désirables, l'adoption, sous la 
direction de M. Je chanoine Huherz , a eu lieu JIM arrêté .miuistéricl du 
H janvier !~7 L 

6° /.,'école normale annexée à l'école primaire à programme développé., 
pour les (t1les, à A ntlenue, - L'institution tout entière est due à l'iuitiaÜvc de 
l'au lori lé communale d'Andenne qui l'a créée , mais, d'après la jurisprudence 
établir, les communes étant Incompétentes pour diriger par elles-mêmes des 
écoles normales, une convention csl intervenue, sous la date du 18 juin 1871, 
entre l'administration communale cl la dame Hcurion Celle-ci s'est chargée de 
I'organisatiun et de la direction de l'établissement normal, cl en a sollicité I'adop 
tion par Je GouH'rncrncnt. Les autorités consultées ayant émis un avis très 
favorable à la demande, l'adoption a été prononcée par an êté ministériel du 
12 juillet i87i. 

7° L'école normale annexée au pensionnat des c, Filles de !Jlarie » à 

(4) La directrice étant Mcéiléc, l'adoption n été maintenue le -1•• juillet 1875, sous la 
direction de la daine Utcn (en religion sœur Gonzague] qui, à sa demande, a été remplacée, 
à son tour, le !) octobre de la méme année par la darne Simon (en rcligiun sœur Constance), 
supérieure génernlc lies sœurs de la Providence. 

('J La dame Dullaert , directrice oyant résigné ses fonctions pour motifs de sauté, a été 
rem pintée par ln demoiselle Pcetcrs, ~I., et l'arlopt ion de l'école a été maintenue, le 
15 novembre 1873, eux 'conditions stipulées dans l'arrêté du 2~ décembre t 870. 
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Louvain. - Déjà, en 1849, une école normale pour la formation d'instltutrlees 
organisée à Louvain, sous la direction de la dame Jeus-Thiry, avait été adoptée 
par le Gouvernement. Celle Institutlcn dans laquelle, pendant dix-sept ans, la 
plupart des communes flamandes de la province étalent venues recruter leurs insti 
tutrices, avait cessé d'exister en {866, par suite de la retraite de la direetriec. 

IJ y avait !il une lacune à combler. Aussi le Gouvernement, après s'être assuré 
que le nouvel établissement en faveur duquel on sollicitait l'agréation, réunissait 
les conditions requises, s'est décidé à en prononcer l'adoption, sous Ja date du 
10 mai i8721 à la condition poul' l'établissement de se soumettre aux prescrip 
tions légales et réglementaires en vigueur et de former spécialement des institu 
trices pour les localités flamandes. 

72. Règlements d'ordre intérieur des nouveaux établissements , comparés à ceux des écoles agréées 
antérieurement. 

Les diverses écoles normales agréées par le Gouvernement, pendant 1a période 
triennale de i870 à 1872, ont adopté, sans modifications, le règlement d'ordre 
intérieur-type (//. 4e rapport triennal, Texte· n° 107, p. cxxiv), qui, en exécu 
lion d'une circulaire ministérielle du 16 décembre i 8~4, n été appliqué {1 toutes 
les écoles normales auxquelles un pensionnat est annexé. 

73. Personnel enseignant. Nombre des membres pal' établissement, 

Au 5t décembre 1872, Je nombre des maitres cl maitresses étnit de: 
8 à Hérenthuls , r,$ à ,vane-Notrc-Dmne; 7 i1 Bruxelles; 8 ù Louvain ; 9 à 

Nivelles; 8 à Bruges; f> à Messines; t i â Thicll; 10 ù Gand ; 9 à Saint-Nicolas; 
Hi à Mons; 6 à Gosselies; 8 à Brugelette; 9 à Liégé (laïques); 8 à Liège (reli 
gieuses); 9 à Visé; 8 à Tongres ; ! 0 à Arlon; 8 à Bastogne; 6 il Andenne; 
H.> à Champion (laïques); i t à Champion (religieuses); 9 à Pesches. 

74. Ex;11ne11s d'admission. 

Sur i40t> postulantes, ·i007 ont été admises dans les diverses écoles normales 
de filles pendant la période de i870 à i872. 

Comparés à ceux de la période antérieure, ces chiffres présentent une 
augmentation de 405 pour les premières et de 509 pour les secondes. 

Celle augmentation provient en grande partie de l'organisation de nouvelles 
écoles normales pour 1a formation d'institutriees prlmnires. 

Le nombre des élèves normalistes a été de : 
819 en i.870, 
949 en i871, 
!014 en 1872. 

7:5. Examens de passage. 

Le nombre des élèves de la jrc cl de la '_2e année d'études qui, à la suite des 
examens de passage, ont été admises à une division supérieure s'est élevé à ; 

44f> en 1870, 
~35 en i871, 
N70 en 1872. 

0 
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Ont été autorisées à doubler leurs cours : 
6fS élèves en -1870, 
84 - f87i, 
78 - -1872. 

Dons ce nombre sont comprises -t2 élèves de la division supérieure qul, lors 
des examens de sortie, n'ayant pas réuni un nombre de points suffisant pour 
l'obtention d11 diplôme d'inslitutrice primaire, ont été autorisées à reeommeneer 
leur 5° année d'études. 
Pendant la même période triennale HH élèves ont été rayées pour diverses 

causes, telles qu'incapacité, départs volontaires, décès, etc. 
Aucune élève n'a été renvoyée pour inconduite. 

76. Ex,amens de sortie. Diplômes. 

Le tableau VII (inséré aux Annexes, p. t52) füit connaître, par établissement, 
le nombre des élèves qui se sont présentées aux examens de sortie, pendant 
chacune des années -1870, !871 et 1872, ainsi que le nombre des diplômes 
délivrés pendant la même période el arnérieurement , ~ élèves, donl 8 en {87-0, 
9 en 187t et t5 seulement en f 872~ ont été ajournées pour n'avoir pas satisfait 
aux diverses épreuves de l'examen de sortie. 

77. Ol,tsen·l\tio11s prëseatées Vllcl' les jurys de sortie. Suiw d,onnéo. 

Les présidents des jurys chargés de procéder aux examens de sortie se plaisent 
à constater chaque année les progrès réalisés dans les éludes ainsi CJil,)C la bonne 
tenue des diverses écoles normales. 

Cependant, à la sui le des examens de t871, le Gouvernement s'est vu dans ln 
nécessité d'adresser des observations à l'une de ces écoles à cause de l'insuffi 
sance de l'enseignement donné aux élèves du premier cours. 

Voici comment le jùry s'exprimait à cc sujet: 
(( Cet établissement est satisfuisant sous le rapport de l'éducation pédagogique, 

,, mais le cours de cette année a été exceptlonnellement faible ç~ n'a IJ,01m.é 
» pour l'examen de sortie qu'un résultat médiocre. 

,, Il serait à désirer que i'on fît preuve de plus de sévérité lors d.fs, ~x.a.~ens 
» pour l'admission et le passage des élèves, afin d'écarter de l'école les norma 
" listes qui témoignent peu d'aptitude pour la carrière de l'enseignement. 

Ln situation de f 87:i démontre qu'il a été tenu note dl's recommandations du 
GouvernernPnt; aussi le jury de sortie a-l-'il exprimé sa satisfaction à la direc 
tion et au personnel enseignant pour les progrès constatés dans les diverses 
branches du programme ainsi que pour les soins apportés à l'éducation pédago 
gique des élèves. 

78. Situation des écoles normales privées agréées pour institutrices. 

École normale ngrééc pour lnsiltatrlce1 • Ht>reatb■la. 

L'école normale d'Hérenthals comptera bientôt vingt-quatre années d'existence. 
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Son adoption remonte au 5f août 1849. La demoiselle Simons, tmilie1 a succédé, 
comme directrice, à la demoiselle Van lleteren, Jeannette, décédée. 

L'établissement est placé dans une situation excellente, très-favorable aux 
prorncnad es des élèves. 

L'installation matérielle laisse quelque peu à désirer; les collections font 
défaut, mais tout porte à croire que les améllorations el les acquisitions néces 
saires ne tarderont pas à être effectuées. 

Le personnel enseignant se compose exclusivement d'institutrices diplômées, 
à part deux. professeurs spéciaux, l'un pour la musique, l'autre pour le dessin. 
Le curé du Béguinage voisin de l'écore, qui est en même temps inspecteur 
ecclésiastique cantonal, est chargé du cours de religion. 

Les élèves, constamment surveillées par le personnel, reçoivent une éducation 
simple, en rapport avec la mission qu'elles sont destinées à remplir et avec le 
rang qu'elles occuperont dans la société. On n'a qu'à se réliciler de l'ordre el de 

· ]a discipline qui règnent dans l'établissement, en même temps que des rapports 
toujours pleins d'affabilité et de bonne entente qui existent entre la directrice, Je 
personnel enseignant et les élèves. 

L'enseignement se fortifie chaque jour; les méthodes se perfectionnent de 
plus en plus. 

Le régime alimentaire ne donne lieu à aucune réclamation. La nourriture est 
saine et abondante. 

L'étal sanitaire des élèves ne laisse rien à désirer. 
Trois institutions servent d'école d'application : 1° l'école communale payante 

de Iiltes, qui, au 5{ décembre {872, comptait une population de 70 élèves; 
2° l'école adoptée grntuite de filles, avec 111 élèves, et 3" l'école gardienne 
gratuite, avec j i2 enfants des cieux. sexes. Elles sont placées sous l'autorité 
immédiate de la directrice de récole normale, qui a en même temps le titre 
d'institutriee en chef de l'école payante communale. Trois institutrices de l'école 
normale sont également institutrices à la même école communale L'enseigne 
ment, i1 l'école adoptée, est donné par les élèves normalistes sous la direction de 
I'institutriee chargée du cours de pédagogie et d'une autre institutrice diplômée. 
L'institutrice de l'école gardienne est également diplômée. 

l)l~ole .,orapale agréée pour lnsUhdi:-lees à Wavre-!l'otre-..,.Dlie, 

L'école normale de Wavre-Notre-Dame a été adoptée par arrêté ministériel du 
2~ octobre ½864. 

Elle est organisée et dirigée par les religieuses Ursulines, qui possèdent un 
pensionnat dans la même commune. · 
tes locaux sont spacieux •• bien aérés, bien éclairés et· parfaitement entretenus. 

L'installation matérielle ne laisse rien à désirer: salle de gymnastique, réfectoire, 
dortoirs, salle d'études, classes, tout est d'une propreté remarquable. t.e mobi 
lier est complet. tes bancs-pupitres dans la salle d'études sont du systëmc dit 
américain. Les murs des couloirs et. de Ioules les sntles sont garnis de cartes 
géographiques, de tablvaux pour i'enselgnernent des sclences, etc. 

L'école normale possède une collecrion d'animaux empalllée, dcs:htrb:iers, dès 
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instruments de physique, etc. Une bibliothèque, composée d'ouvrages choisis avec 
soin, est mise à la disposition des élèves, qui doivent rendre compte par écnt de 
leurs lectures. 

La directrice et Ioules les institutrices sont diplômées. L'enseignement est 
donné d'après les meilleures méthodes. Le programme prescrit par le Gouverne 
ment est suivi d'une manière consciencieuse et intelligente. 

La discipline de l'étahlissernent ne laisse rien à désirer. L'état sanitaire est 
parfait et le régime alimentaire excellent. 

Deux institutions sen cnt d'écoles d'application : i O l'école primaire adoptée 
qui compte J59 élèves, dont 90 gratuites et 49 payanres , 2° l'école gardienne 
avec jardin d'enfants, où sont r1·~:us 83 élèves des deux sexes: :H de ces enfants 
sont instruits gratuitement et 28 moyennant rétribution. 

École normale d'lm,Htutrlee.11 à Brllli:elle•. 

L'école normale agréée pour institutrices à Bruxelles est annexée à l'ancienne 
école primaire supérieure du Gou\'Pl'llcrnrnt (section des filles) devenue institu 
tion libre par suite de la loi du 1er juin 18n0 sur l'enseignement moyen. 

L'établissement, situé place de la Chancellerie, forme un externat. Il est tenu 
avec ordre cl propreté. Il occupe un hôtel avec cour, assez spacieux et bien aéré, 
loué par l'administration de l'école au prix annuel de 8,000 francs. 

Le mobilier est convenable et en bon état. L'école possède, en outre, une 
hihliothèque et des collections. 

La conduite et l'application des élèves ne laissent rien à désirer; leurs progrès 
sont très-satisfaisants. 

L'école primaire supérieure, qui comprend aussi une classe gardienne où est 
mis en pratique le système dit des [ardin« d'en{o.nts, de Fr. Froëbel, sert d'école 
d'application aux élèves normalistes de la division supérieure. 

École uorm11le d'lu•tltuirlee• à l\hcllea, 

L'école normale de Mvelles, instituée et dirigée par les sœurs de l'Enfant 
Jésus, forme un internat complet. Placée au sommet d'une colline qui domine 
lu ville, elle est établie dans un grand el beau bâtiment qui a été construit en 
vue de sa destination actuelle. Outre l'école normale, l'établissement renferme 
un pensionnat libre. Les élèves normalistes occupent à elles seules quatre 
classes. 11 y a de plus six petites salles pour les études de piano, de musique 
vocale, de dessin, etc., un vestiaire, des salles de bains, une infirmerie, un 
vaste réfectoire et une grande salle de récréations; à J'étage, de grands dortoirs, 
quatre lingeries et une salle commune. La bibliothèque à l'usage des normalistes 
contient de bons ouvrages sur l'éducation, l'histoire, la littérature, etc, Il y 
a, en outre, des collections d'uhjcts appartenant aux trois règnes de la nature. 
La eollecticn des animaux empaillés et celle des minéraux ont du mérite. 

L'étal sanitaire est excellent. 
La nourriture est abondante et bonne ; le laitage, notamment, provient de la 

ferme contiguë qui est exploitée par les sœurs. 
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-L'éeale normale. compte près de cent élèves. L'ordre cl la diseipllne S?.Qt par 

faits. L'applieatlon des élèves est constamment soutenue par des leçons et des 
exercices variés, el les progrès répondent aux soins donnés. 

L'école primaire, dite du béguinage, adoptée par la ville, sert d'école d'appli 
cation. 

L'école normale d'institutrices à Nivelles peut, à tous égards, être citée comme 
un établissement modèle. 

Éeoie aormale d'ln11tltuCrlce!II à l.oinaln, 

L'école normale est située place Saint-Antoine. Elle occupe de vastes bâtiments 
avec grand jardin, provenant d'unancien collège el fait partie de l'institut Pari 
daens, ainsi appelé du nom de la fondatrice. 

.Les locaux, spécialement ceux qui sont affectés au service de l'enseignement 
normal, répondent à toutes les exigences hygiéniques et ne laissent rien a désirer 
sous le rapport de la distribution. 

, Le mobilier est très-convenable; les classes sont pourvues de bancs-pupitres 
-du système dit américain. Ln bibliothèque, à laquelle les élèves-institutrices 
ont accès, renferme µn grand nombre d'ouvrages utiles. 

Il y a, en outre, des collections scicntiûques, un cabinet d'histoire naturelle ,et 
de physique. 

L'état sanitaire des élèves est excellent; le régime alimentaire de l'établisse 
- ment ne.laisse rien à désirer. 

· La conduite, l'application cl les progrès des élèves sont sati'\~aisants. 
La, directrice et les, professeurs se conforment exactement aux programmes 

• , 1 \1! f 

tracés par le Gouvernement; )a répartition des cours, la distribution du travail 
et l'emploi 4u, tc1pps ont lieu conformément au tableau approuvé annuellement 
par l'inspecteur provincial. 

L'institut Paridaens comprend également un externat gratuit, un externat 
r payant et une Ç'101<; gardienne çu [ardin d'enf~nls, qui servent d'école d'appli 
. cation.pour les élèves normalistes ~c la division supérieure. 

Une importante amélioration a été introduite dans l'organisauon matérielle 
de la section normale : sur les instances de l'inspecteur provincial une salle 
spéciale a été afTectéc i1 l'enseignement des élèves de chacune des trois divisions. 

Les anciennes élèves de 1 insutution royale sont seules appelées à remplir les 
vides qui viennent à se produire dons le personnel enseignant. Ce mode de recru 

, 1 tement du, r,erpp,nnel1,q;1wlquc louable qu'il soit à certains égards, présente cepen 
dant des inconvénients. JI en résulte, en effet, que le même esprit se perpétue 
.nécessairement dans Je système d'éducation et dans les méthodes d'enseig~éme~t, 
cc gui est peu.faverableau progrès des études. 

Dans ces, derniers temps, les. efforts: de la, directrice -0.nl,ru c1,1 vue, d'im 
primer une marche plus rationnelle ù l'enseignement pratique ,\\es, :r,lèV\',s 

p 
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institutrices de l'établissement. L inspecteur provincial a donné aux maîtresses 
cl aux normalistes quelques conférences sur la méthodologie: qui ont produit de 
bons résultats. 

Les élèves de J'école normale de Thielt se distinguent par une instruction 
générale solide. L'enseignement de quelques branches devra cependant foire 
l'objet d'améliorations. 

•.:colc normalr aariée pour lu11tltutrlre11 rella;leu111eH à u •. ua:e•. 

Cet établissement a reçu, dès son ouverture qui a eu lieu en i.8701 une organi 
salion convenable. 

L'école normale est établie dans un magniûquc hôtel. Les salles de classes, les 
dortoirs, le réfectoire, etc., sont spacieux et bien entretenus. 

Les différentes salles sont pourvues du mobilier nécessaire. Cependant ·il 
manque encore à l'institution, des collections pour l'enseignement de la physique, 
de la zoologie et de la botanique. 

La directrice et Ioules les institutrices font partie de la congrégation des 
dames de Saint-André de Tournai. Les élèves appartiennent à différentes com 
munautés religieuses de la Flandre occidentale et du Hainaut. Outre les jeunes 
religieuses admises à la suite d'un examen d'entrée, l'école est fréquentée par un 
certain nombre de religieuses qui suivent les cours en qualité d'élèves libres. 

L'école normale a élé autorisée, au mois de juillet i87i~ ù recevoir, en même 
temps que des élèves institutrices pour les localités flamandes, des élèves institu 
trices pour les localités wallonnes; de sorte qu'elle constitue, depuis cette époque, 
une école normale à double enseignement, c'est-à-dire avec une section flamande 
cl une section Irançaise, 

Le programme officiel est ponctuellement suivi dans les trois divisions d'élèves 
de chacune tics deux sections. 

Les élèves-instltutrices flamandes sont formées à la pratique de l'enseignement 
dans une étole primaire gratuite annexée à l'école normale. L'externat d'élèves 
payantes, également annexé à l'école normale, sert d'école d'applleation aux 
élèves de fa section française. 

En résumé, la situation de l'école normale agréée de Bruges est très-satisfai 
sante, il part deux ou trois branches d'enseignement gui, en 1872, n'étaient pas 
encore arrivées à un développement convenable. 

j:colc no1•malc adoptée pour ln•tllulrlce• it 8alnt-:ncola11. 

Celle institution, annexée au pensionnat des dames de la Présentation, est 
établie dans de beaux bâtiments nouvellement construits, avec jardin, préaux 
couverts et toutes les dépendances nécessaires. 

L'instruction est en progrès; les examens de sortie ont donné des résultats 
assez satisfaisants el il est i\ croire que ces résultais seront meilleurs dans la suite, 
parce que les examens d'admission sont devenus plus sévères. 

La tenue des élèves est très-bonne et leur application soutenue. 
En cc qui concerne Je régime alimentaire, on se conforme aux. prescriptions 

du règlement. 
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Pour exercer les élèves-instltutrlces i1 la pratique de l'enseignement, on s'est 
servi jusqu'à présent des classes d'externes payantes du pensionnat; mais à la 
suite des observations du jury chargé de procéder aux examens de sortie, de 
nouvelles classes, qui pourront plus utilement servir d'école d'application, ont été 
construites pour des enfants pauvres. 

École normale pour ln•Ututrlee• à f;•nd. 

Cette école, dont l'agréatiou remonte ù 1849, est érigée dans une série de 
bâtiments appartenant aux hospices de Gand cl appropriés par la ville, qui les 
tient en location, tant pour l'école normale même que pour l'écule payante de 
filles, qui en occupe la partie principale. Malgré ces appropriations, les locaux 
sont insufflsauts pour interner toutes les élèves; il en résulte qu'il a fallu 
admettre 19 externes et une deml-peusionuaire. 

Conformément aux conseils de l'inspecteur provincial, le jury est devenu plus 
sévère au sujet d<.' la capacité des postulantes à la qualité d'élève-institutriee. 
Cela était indispensable pour relever le niveau des études qui tendaient à fuiblir 
dans ces derniers temps. 

i:colc 11ornu1lc a1;rééc pour lo•tUutrlcc• à Mon•· 

Celle institution est agréée depuis 18at. 
Le personnel enseignant se compose de personnes instruites. choisies avec 

prudence cl discernement. Il compte trois professeurs de l'athénée royal établi 
dans la même ville. 

Le programme officiel des cours est régulièrement suivi et chaque branche 
suffisamment développée. Les études ont toute la solidité désirable. 

Une bonne discipline a toujours régné dans l'établissement. 

École normale ugréée pour h111Ututrlce• annexée à l'orphelinat de BruseleUe (Hainaut). 

La section normale occupe une partie des locaux, vastes cl commodes, bâtis 
aucicnncment par les jésuites cl appropriés à Lous les services d'une maison 
d'éducation. Ces locaux, situés sur un terrain élevé, entourés <le cours spacieuses 
el d'immenses jardins, présentent les plus heureuses conditions Je salubrité. 

L'école est bien tenue. La persuasion cl la t.louccur président plutôt que les 
moyens de rigueur à l'ordre et ù la discipline. En général les élèves institutrices 
se montrent dignes des attentions dont elles sont l'objet de la part <lu personnel 
enseignant et des avantages que Jcur accorde Je Gouvernement. 

Le programme <le l'enseignement est régulièrement appliqué et convenablement 
. développé dans chaque branche. Les leçons sont données d'une manière métho 
dique. 

Les futures institutrices sont formées à la pratique de l'eirsclgnernent dans les 
classes préparatoires et à l'école gardienne, occupées par près de quatre cents 
orphelines. 

l:c:olc normnlc agrl-ée pour luslllutrlre• à t:o••elle■• 

Celle institution sert à former a la fois des aspirantcs-institutrlces laïques cl 
des aspirantcs-instltutrices religieuses. 
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Les'loeaux servant à' ]a tenue'de l'école normale conviennent en tous points à 
'Ieur destination. lis sont entièrement distincts 'des -bàtlrnents du -pensionnat et 
situés dans le quartier le plus salubre et Je plus élevé de la ville, à l'extrémité 
d'un vaste jardin et d'un verger appartenant à la congrégation des sœurs de la 
Providence. 

Le mobilier scolaire est suffisant et bien entretenu. 
L'enseignement est donné conformément au programme, par des Instltutrices 

'formées dans la corporation. 
Un bon régime el une sage discipline existent à l'école -n~rmale. 'Les- insfüu 

trices exercen t leur act ion sur les élèves· par la raison et )a, persuasionvavee- toute 
la· fermeté qu'exigent l'ordre, la régularité des travaux, l'aecomplissement -du 
'devoir cr les prescriptions réglementaires. 

Les élèves-instüutrices sont exercées à la prntique de 'I'enseigaement •dans 
- l'école primaire -tenue par la congi égution cl établie dans de belles elasses, où sont 
admises des élèves payantes el des élèv es instruites gratuitement.tau nombre-de 
deux cents environ, ainsi que clans l'école gardienne dépendante du même 
établissement et établie dans un local que les religieuses ont fait-construire.' Le 
personnel qui dirige chaque classe est pris parmi les membres de la corporation 
qui ont fuit un noviciat spécial pour se préparer à la profession d'institutrice ou de 
maîtresse d'école gardienne. 
'Pour mettre l'enseignement pratique en rapport avec.ce qui se fait .dans les 

écoles normales de l'État, la directrice a confié certains exercices didactiques: à 
un ancien répétiteur des cours d'application de l'école normale' ded.Nivellcs.JDe 

, bons résultats ont été obtenus et ont facilité aux élèves-institutrices les épreuves 
de l'examen de sortie, 

,( L'agréation 'de l'école normale, annexée .à Finstitution1,de rM,ne Journeaux à 
'Liégé remonte à l'année' 1849. 
"Le-local se compose' de deux ·maisons oentiguës- qui communiquent entre.elles 

et derrière lesquelles s'étend un •graad, jardin. Les-classcs.ele réfectoireet les, dor 
toirs.sont suïûsnrnment vastes cl peuvent être aisément aérés.. Au moment de 

· l'adoption' de l'école normale.rune 1dépense•considérable a -été -Iaite.poun prolonger 
et exhausser en partie une aile-d'une desdeux maisons. 

Le rnobil ier est· en' bon· 'état! L'éeole possède une bibliothèque; mais: -les eellee 
. tiens scientifiques' fonudéfaut. 

· L'enseignement' est donné avec soin et ·produit! iie• bons.résultats,' La ,conduite 
et l'application des élèves sont satisfaisantes . 

École normale adoptée pour ln■iHu1rlce■ rellglea,e• à J.léce. 

L'école normale, d'JostiJul.i;içr~-J:cl.igi.e.Q$,C!i #nlJ.li~ à).,.i&ge,J.90s 1a direction des 
Filles .de la Croix, occupe des locaux vastes el bien .aérés. JJs sont situés dans un 
des quartiers les plus salubres de la ville. 

Le mobilier est complet et en bon état 'd'entretien: LŒ direction et le personnel 
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enseignant se conforment aux dispositions légales et réglementaires concernant 
les établissements de l'espèce. 

L'état des études est favorable, mais les élèves sont peu nombreuses. 

IÉcole normale agrf'ée pour ln11tUutrlces à 'l'l11é. 

L'école normale pour institutrices à Visé a été adoptée en 1849. 
Les locaux et le mobilier sont convenables et bien entretenus. Il y a une 

bibliothèque, mais pas de collection scientifique. 
Le régime intérieur ne laisse rien à désirer. 
ta conduite des élèves est généralement très-bonne; il y a lieu d'être satisfait 

de leur application et de leurs progrès. 

IÉcole normale agréée 'pour ln11tltutrlee11 à Tougre11, 

L'école normale pour institutrices à Tongres est une annexe de l'école pri 
maire organisée par la commune pour les filles payantes. 

Les locaux appartiennent à la ville; ils ont été appropriés et agrandis avec le 
concours pécuniaire de l'État. Ils se trouvent dans un endroit sain et tranquille. 
Salles d'école, parloir, salles d'études, réfectoire, dortoirs, tout se distingue par 
une exquise propreté. 

Les intérêts moraux et intellectuels ainsi que la santé des élèves sont l'objet 
d'une sollicitude constante, ponctuelle et intelligen te. Les élèves, parmi lesquelles 
iJ y a quelques externes, ont une conduite sage et réservée; elles travaillent 
généralement avec zèle et font des progrès satisfaisants, 

Les jours de congé, on conduit les élèves internes ù la promenade si le temps 
le permet. Elles ont un costume uniforme qui, ainsi que le trousseau, a été 
réduit au strict nécessaire, afin d'Imposer aux parents le moins de sacrillees 
possible. 

Les élèves qui appartiennent à la division supérieure s'exercent à Ja pratique 
de l'enseignement à l'école primaire pendant environ trois heures par semaine. 

t:eole POrmale agréée pour lnstltntrlce11 à D11stogne, 

Le local de l'établissement est sain el bien aéré; il occupe une étendue de 
64 ares 80 centiares cl renferme toutes les places nécessaires au service. Il y a 
une cour de 6 arcs 7o centiares et un jardin avec un vaste enclos. 

Le mobilier est complet et en bon état, mais il n'y a pas d'appareils pour le 
cours de gymnastique. 

Le personnel enseignant se compose d'une directrice et de huit institutrices 
religieuses. 

La conduite cl l'application des élèves en général ne laissent rien à désirer. 
Les programmes sont suivis régulièrement. 
Le régime alimentaire est convenable. 
L'état sanitaire est très-satisfaisant. 
Les élèves de la division supérieure sont exercées, chaque jour, â la pratique 

de l'enseignement, sous la direction d'une institutrice, dans les cinq classes 
d'application annexées •à l'établissement. 

q 



( LXII ) 

École normale asréée pour ln•iUnfr!ee• à .t.rlon. 

L'établissement, qui est situé sur une grande place, est sain et bien aéré. Le 
local est assez spacieux; mais, comme il se compose d'anciens bâtiments uppro 
priés à l'usage actuel, la distribution des salles laisse à désirer. 11 n'y a d'autres 
dépendances qu'un préau. 

Le mobilier, fourni ~n partie par I'adrnlnistration communale, est bien 'entre 
tenu et complet, saur qu'il n'y a pas d'appareils pour le cours de gymnastique. 

Le personnel enseignant se compose de 7 membres : deux directrices, remplis 
sant ces (onctions alternativement, trois autres maîtresses el deux professeurs. 

Les élèves sont en général appliquées et de bonne conduite. 
Les programmes sont régulièrement suivis. L'établissement comprend une sec 

tion d'élèves allemandes et une section d'élèves wallonnes. 
Le régime alimentaire ne laisse rien à désirer : la nourriture est saine, abon 

dante et variée. 
L'étal sanitaire de l'établissement est très-satisfaisant. 
Les élèves de la division supérieure sont exercées à la pratique de l'enseigne 

ment dans les différentes classes de l'école communale des filles. 

École normale agréée pour ln•Cltntrlces laVquei, à Cbampton. 

Le local consiste en vastes büuments, église, jardins, bois, bosquets, cours, le 
•~ut formant un ensemble d'une contenance globale de 4 hectares, 49 ures, 
42 centiares. L'air y est très-pur, les salles sont parfaitement aérées. Situé à 
trois quarts de lieue de Namur, cet établissement, qui offre toute facilité de 
eommunicatlon avec la ville, présente en même temps tous les avantages de la 
campagne. ~e bâtiment forme un carré de 67m,60 de longueur sur 69m,!)O d,ç 
largeur, avec une cour intérieure très-vaste. La moitié du bâtiment est affectée 
à l'usage de l'école normale d'institutrices laïques et du pensionnat. Les princi 
pales dépendances consistent en pièces de terre labourables, parcelles, vergers, 
enclos, etc. 

Le mobilier est complet el en bon étal d'entretien. 
Les élèves se conduisent bien. Elles sont soumises et appliquées; il est rare 

qu'une d'elles doive doubler. 
Les programmes sont régulièrement suivis. 
Le régime alimentaire est convenable : les norrnalistes font leurs repas à la 

même table que leurs institutrices. 
Les élèves jouissent généralement d'une très-bonne santé. Elles sont l'objet de 

soins particuliers au moment des fortes éludes. 
Les élèves de troisième année sont exercées à la pratique de l'enseignement 

dans la classe des externes, aux heures désignées par le règlement et sous la 
surveillance de la directrice. 

Éeole normale agréée pour lni,UCutrlce# reUgtea•e• à Ch•mplon, 

L'école normale agréée pour institutrices, religieuses occupe une p~rU;e, des hà:ifr 
mcnts affectés à la tenue du pensionnat de~ Sœurs de. Jq Pr,o~•id,e1i~e. 
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Le mobilier est complet et en très-bon état d'entretien. 
Ll'S programmes sont régulièrement suivis. La conduite, l'applieetion et les 

progrès des élèves sont satisfaisants. 
Le régime alimentaire est très-convenable ; l'état sanitaire ne laisse rien à 

désirer. 
Un local spécial pour les externes est annexé à I'établlssement ; les élèves 

normalistes y sont régulièrement exercées à la pra tique de l'enseignement. 

.:eole normale agrite po11r l111Jtliatrlee• à 4DdeDDe. 

Les locaux occupés par l'école normale d'Andcnne font partie d'un vaste bâti 
ment construit conformément aux indications du programme du 26/'J.7 juin -18:52. 
lis ont été distribués et aménagés précisément en vue de l'annexion de cours 
normaux. Leur situation est des plus avantageuses. Bàtic à l'extrémité d'une 
vaste prairie, l'école a devant elle, au sud, de beaux jardins, puis la ville, entourée 
d'une ceinture de collines; au nord, In Meus(', ù une distance de 200 mètres. 
Les jardins et préaux mesurent environ i hectare. 
l.e mobilier; à la charge de la commune, n'est pas complet. Les dortoirs n'ont 

pas le nombre de chambreues nécessaire. Une bibliothèque il l'usage de l'établis .• 
semcnt et les instruments ou appareils pour le cours de gymnastique, font 
défaut, ainsi que diverses collections indispensables au succès des cours de 
physique, de zoologie cl de botanique. 

La conduite des élèves esi généralement bonne et leur applicarlon très-soutenae , 
leurs progrès sont très-satistaisants. 

Les programmes, qui sont ceux du Gouwrnemcnt, sont exécutés ponctuel 
lement. 

Il ne s'est élevé aucune plainte au sujet du régime alimentaire. 
L'état sanitaire des élèves ('SI excellent; leur développement physique s'accom 

plit dans les meilleures conditions. 
LeS, élèves sont exercées i1 la pratique de l'enseignement dans les trois classes 

de l'école primaire communale, sous la surveillance de fa maîtresse de pédagogie. 
Pendant huit jours consécutifs, une élève enseigne la même branche à la même 
division. Une condisciple assiste à sa leçon et en rail Je compte rendu. Le soir, 
la maîtresse de pédagogie Iait, au moyen du compte rendu, ses observations sur 
les leçons du jour. De celle organisation, il résulte que huit élèves enseignent 
une demi-heure chaque jour, pendant une semaine, tandis que huit autres 
assistent à la leçon pour en faire la critique. Une leçon didactique d'une demi 
heure est donnée, chaque dimanche, à tour de rôle, devant les élèves el le 
personnel de l'école normale. 

Le local de l'école normale est salubre et bien aéré; sa situation est convenable. 
Les norrnalistcs ont à leur disposition une cour spacieuse. 

Le mobilier est complet et bien entretenu. 
On n'a qu'à se louer de la conduite et de l'application des élèves; elles aiment 

leurs maîtresses el se font un véritable 1~laish: de suivre leurs avis; aussi est-il à 
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peine de Join en loin question de punitions. L'application marche de pair avec la 
conduite ; on constate que chaque trimestre les élèves font, en général, des 
progrès bien marqués. 

Les programmes sont suivis avec exactitude. 
Le régime alimentaire est très-convenable. 
L'état sanitaire ne laisse rien à désirer. 
Les élèves de la division supérieure sont exercées à la pratique de l'enseigne 

ment dans l'école primaire. 

§ 7. COl!VFtRENCES D'lNIITlTUTEIJ'RS ET !l'JN'STITVTJUCEIJ. 

Les conférences continuent à se développer de plus en plus grâce aux mesures 
prises par Je Gouvernement et par l'inspection, ainsi qu'au zèle du personnel 
enseignant. 

Ces réunions produisent IC's meilleurs résultats, au point de vue du perfec 
tionnement et de l'uniformité des méthodes. L'appréciation, par les assem 
blées, des exercices pratiques donne lieu à des discussions des plus instructives. 

On trouvera, aux pages i 7~ et suivantes des Annexes, des spécimens de 
comptes rendus et de dissertations préparés par le personnel enseignant en vue 
des conférences. 

79. Les autorité, locales n'ont pas le droit de se foire représenter ofüciellcmcnt aux conférences. 

Un inspecteur provincial a soulevé la question de savoir si )es administrations 
communales ont le droit de se faire représenter officiellement aux conférences 
trimestrielles des instituteurs. • 

Cette question a été résolue négativement (dépêche ministérielle du 29 juil 
let f 870), par le motif qu'aux termes de la Joi même, les conférences ressortissent 
exclusivement aux attributions de l'inspection. 

« li faut néanmoins, dit la dépêche précitée, s'empresser d'admettre aux 
réunions de l'espèce les magistrats communaux, ainsi que les membres des com 
missions d'instruction, qui manifestent le désir d'y assister. Leur présence sera 
un encouragement pour Je personnel enseignant. .Mais on ne leur permettra pas 
de prendre p~rt aux discussions pédagogiques ou d'entretenir l'assemblée d'objets 
étrangers à l'ordre du jour. » 

80. Conférences d'inslittltcnrs. 

11 y a eu pendant la période triennale -t. ,947 conférences (Y. Annexes, 
PP· 184-180). 

647 en !870, 
649 en f 87!, 
6at en {872. 

En moyenne le nombre des instituteurs qui_ ont assisté aux conférences a été, 
par séance, de : 

27.H en {870, 
28.06 en 1871, 
28.05 en f 872, 
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Ces moyennes sont supérieures ù celles des années ¾867-1869. 
On a jugé utile de reproduire, aux pages i40 et suivantes des Annexes, les 

programmes arrêtés par MM. les inspecteurs pour la tenue des conférences. 

8i. Circonscription des conférences d'instituteurs. 

Dans la plupart des provinces le nombre et la circonscription des conférences 
d'instituteurs n'ont pas subi de modifications pendant la période 1870-1872. 

Par des dispositions ministérielles du 51 mars et du 24 novembre 1870, le 
nombre des cereles du Brabant a été porté de 22 à 25, et lei Qe cercle a été subdi 
visé en deux circonscriptions. 

Sous la date du 1.2 février -f 870, le nombre des cercles de la province de Liégé 
a été porté de 1.8 à 23; enfin, dans le Luxembourg, trois des anciens cercles de 
conférences ont été subdivisés. (Dépêche ministérielle du 29 juillet {87{ .) 

82. Conférences horticoles. 

Des leçons théoriques et pratiques sur l'agriculture et l'horticulture ont 
continué à faire partie du programme des conférences trimestrielles. Ces leçons 
ont été données soit par des professeurs spéciaux, soit par des inspecteurs ou des 
instituteurs. 

Une somme de 10,000 francs a été consacrée, pendant chacune des années de 
la période, à la rémunération des professeurs spéciaux, ainsi qu'à l'achat de 
graines, d'arbres fruitiers et de publications horticoles, qui ont été distribués 
aux instituteurs. 

Le Gouvernement, d'accord avec l'inspection, s'efforce de développer les 
connaissances agricoles et horticoles du personnel enseignant et de lui fournir 
des notions suffisantes des sciences naturelles. - Le moment n'est pas 
éloigné où chacune de nos écoles rurales sera un centre de propagation des 
bonnes méthodes de culture et des espèces fruitières ou maraîchères les plus 
avantageuses. 

Plusieurs instituteurs se sont présentés devant un jury institué par le Gouver 
nement et ils ont obtenu un diplôme de capacité en arboriculture fruitière. 

65. Organisation définitive des conférences d'institutrices. - Rëglcmcnts O,!ga11iques et règlement d'ordre 
intér ieur. 

Les conférences d'institutrices n'étaient établies jusqu'ici qu'à titre provisoire; 
elles étaient régies par des règlements arrêtés dans chaque province par le gouver 
neur 1 de concert avec la députation permanente et l'inspection. 

Un arrêté royal du 50 mai -f 871 a rendu définitive et uniforme l'institution, 
en lui appliquant, sauf quelques modifications (r. Annexes, p. 155), les dispo 
sitions du règlement du 22 mars -1847, relatif aux conférences d'instituteurs. 

Afin d'assurer le succès de l'institution et de rattacher aux conférences le plus 
grand nombre possible de maîtresses, un arrêté du f5 avril i 872 cr. Annexes, 
p. ½54) a limité à deux pur année les conférences et a décidé qu'elles auront 
lieu pendant la bonne saison. 

Le Gouvernement, se basant sur ce qui existait dans le Hainaut, a pensé que 
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deux réunions annuelles sufflraient pour mettre les instltuttices ·ttll cbu'rarit 'des 
méthodes nouvelles et des procédés d'enseignement les plus rationnels. En n'im 
posant pas aux maîtresses un déplacement tropTréquent, 'on peutespérer que los 
réunions seront plus nombreuses et plus fructueuses. 

Un arrêté ministériel du 2 mai !87-2 (f/. Annexes, p. f 57) a arrêté les 
dispositions d'ordre intérieur pour la tenue des conférences d'institutrices. 

Sl. Statistique des conférences d'institutrices, 

Les conférences d'institutrices fonctionnent régulièrement et avec succès dans 
les provinces d'Anvers, de Brabant, de Hainaut, de Liégé et de Namur. - 
Limitées jusqu'ici au cinquième ressort scolaire de la Flandre orientale,' elles 
vont étre étendues à toute la province. - Elles seront également instituées 
sous peu dans le Luxembourg. 

Leur organisation n'a pu encore avoir lieu dans la Flandre occidentale et le 
Limbourg. 

Les programmes rédigés par l'inspection pour la tenue des conférences d'insti 
tutrices sont insérés aux. pages f 70 et suivantes des Annexes. 

Le concours des inspectrices déléguées a permis d'accorder une part sérieuse à 
l'enseignement des travaux à l'aiguille. 
Il y a eu, pendant la période triennale, 477 conférences d'institutrices : 

16~ en i870, 
176 en 1871, 
{56 en 1872. 

C'est 165 conférences de plus que pendant la période précédente. 
La moyenne des institutrices présentes a été, par conférence, de 

55.a9 en 1870, 
59.64 en :1871, 
43.0! en 1872. 

81>, Circonscription des conférences d'lnstitutrices. 

La circonscrlption existante des conférences d'institutrices a été maintenue 
dans los provinces d'Anvers, de Flandre orientale, de Hainaut et de Namur. 

Dans le Brabant le nombre des cercles a été porté à huit par une décision 
ministérielle du 24 novembre :1870. 

Sous la date du 16 février 1870, la province de Liége a été divisée en 
4 6 circonseriptiens, pour la tenue des conférences d'institutrices. 

86, Conférences spéciales pour les maîtresses des écoles gardiennes. 

En général, les maîtresses des écoles gardiennes et surtout les assistantes n'ont 
pas fait des études préparatoires suffisantes et elles ne parviennent pas à-appliquer 
avec méthode et succès les principes de l'enseignement Intuitif qui forment la 
busc de l'instruction du premier âge. 

Le Gouvernement, désireux de remédier' à cet état de choses, a'organisé, à titre 
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d'essai, dans le { er ressort du Brabant, des conférences spéciales pour 1~ personnel 
enseignant des écoles gardiennes. (Disposition ministérielle du 23 novembre ! 872.) 
Ces conférences, qui pourront être généralisées dans la suite, sont appelées à 
produire d'excellents résultats pour l'organisation, encore très-incomplète, des 
écoles dont il s'agit. 

BT. lndemoilé5 allouées, à titre de jetons de présence, aux iostiluleur~ prenant p3rt aux conférences, - 
l\Jodilication du &arif. 

Afin de simplifier et de réduire les écritures nombreuses auxquelles donnait 
lieu l'application du tarif différentiel adopté par l'arrêté royal du 7 mai 1865, 
pour régler les indemnités allouées, à titre de jelons de présence, aux instituteurs 
.prenant part aux conférences trimestrielles, un arrêté royal du 15 mai 187 i, 
pris de l'avis de la commission centrale de l'instruction -primaire, a adopté un 
tarif fixe déterminant les indemnités de la manière suivante : 

Pour les instituteurs habitant au lieu de la conférence, par jour de présence, 
un franc. 

Pour les instituteurs habitant toute autre localité, trois francs. (//. Annexes, 
p. i55.) 

88. Bibliothèques des conférences. 

Un relevé inséré à la p. 488 des Annexes indique le nombre et la valeur 
approximative des ouvrages déposés dans les bibliothèques des conférences. 

Le Gouvernement ne s'est pas borné à mettre des fonds à la disposition des 
inspecteurs pour l'entretien et l'accroissement des bibliothèques ; il a aussi 
distribué directement à ces utiles Institutions un grand nombre de livres 'de 
pédagogie, de Iiuérature, d'histoire et de science. 

L'art. iO du règlement organique du 50 mai 487! a décidé que· les biblio 
thèques cantonales des instituteurs seront accessibles aux institutrices. 

Le Gouvernement et l'inspection ont à cœur d'inspirer au personnel enseignant 
le goût de la lecture el des études sérieuses. Afin d'obliger le personnel ensei 
gnant à recourir aux· bibliothèques, quelques inspecteurs donnent pour travail 
préparatoire aux conférences ou mettent à l'ordre du jour de celles-ci, l'appré 
ciation écrite d'un ouvrage ou l'analyse d'un· livre au choix des instituteurs. 

Ces mesures produisent les meilleurs résultats. (//. à la p. f 78 des Annexes 
la dissertation écrite par des instituteurs du Hainaut.) 

Dans sa session ordinaire de i872 et pendant plusieurs séances spéciales la 
commission centrale de l'instruction primaire a été appelée à examiner les 
ouvrages destinés aux bibliothèques des conférences d'instituteurs et dont il a été 
question dans une circulaire ministérielle du 2 octobre 1869. Un certain nombre 
d'ouvrages ont été ajoutés à la liste primitive; on a, entre autres, fait une plus 
large part aux publications en langue néerlandaise. - Plusieurs livres en langue 
allemande ont aussi été inscrits au catalogue. 
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CHAPITRE Hf. 

1'TABLISSEUENTS D'INSTRUCTION. 

Les renseignements statistiques que renferme Je présent chapitre, en ce qui 
concerne les écoles privées entièrement libres, ont été recueillis par l'inspection, 
à titre officieux. Il n'est donc pas possible d'en garantir la complète exaetüude. 

§ J<r. ÉCOLJ:11 PIUMAJI\ES. OJ\G.1.llfl!IATIOl'f. 

80. Helevé général des écoles publiques cl privées existant à la date du 31 décembre 187.2: 

A la date du 51 décembre 1872, il existait ?',,678 établissements d'instruction 
primaire, y compris les pensionnats, soit une école pour 9f .f habitants; 4~4t>8 de 
ces établissements étaient soumis à l'inspection légale et i ,220 étaient entière 
ment libres. (Yoi)' le relevé inséré aux Annexes, pp. 222 à 227.) 

Le nombre des établissements d'instruction primaire, de Lou les catégories, a 
augmenté de 57 pendant la période triennale. Il y avait, en { 872, ,f 62 écoles 
soumises à l'inspection de plus, et f 2~ écoles entièrement libres de moins, 
qu'en 1869. 

En 1872, on comptait : 
1° i ,977 écoles destinées exclusivement aux filles; soit 123 de plus qu'en 1869, 

i ,284 de ces écoles étaient soumises à I'inspection ; 
2° i,620 écoles de garçons, soit 98 de plus qu'en 1869; 1,5ts5 de ces écoles 

étaient soumises à l'inspection; . 
5° 2,08t écoles. mixtes ( destinées aux deux sexes), soit 184 de moins 

qu'en f 869. Parmi ces dernières, i ,82-i étaient soumises à l'inspection. 

90. Écoles communales. 

Les écoles communales sont au nombre de 5,949, dont i ,526 pour les garçons, 
909 pour les filles, cl i,714 pour les deux sexes. 

Au 5t décembre 1869, le nombre des écoles communales n'était que de 5,750. 
Il y a donc une augmentation de 219 établissements communaux. Le nombre 
des écoles destinées exclusivement aux gal'çons s'est accru de HS7, et celui des 
écoles spéciales de filles de 1.44. Par contre, on constate une diminution de 
82 écoles mixtes, ou destinées aux deux sexes. 

Par une délibération du 14 mai 187i, le conseil communal de Rochefort solli 
citait l'autorisation <le su pprimer l'école communale des garçons établie dans ladite 
lotialité. 
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le collége exposait qu'il était suffisamment pourvu aux besoins de l'enseigne 
ment par la section préparatoire annexée {1 l'école moyenne et par l'école privée 
des Frères de la doctrine chrétienne. - Il ajoutait que les enfants pauvres étaient 
admis gratuitement mu. cours préparatoires de l'école moyenne établie dans les 
biens dépendant de la fondation Jacquet el que, par su ile, l'école communale, qui 
était peu fréquentée, occasionnait des dépenses inutiles. 

Le Gouvernement, de l'avis conforme du gouverneur el de l'inspection, n'a pas 
autorisé la suppression demandée. 

Sa décision se fonde sur cc que l'arrêté royal du 50 octobre ! 8152, insti 
tuant une section préparatoire à l'école moyenne de Rochefort, a imposé à la 
commune l'obligation d'établir une école primaire pour l'instruction gratuite des 
enfants pauvres et que les raisons d'économie invoquées par la commune ne 
devaient pas remettre en question l'existence de cette école; d'ailleurs la 
réunion des élèves de l'école primaire avec les élèves de la section préparatoire 
aurait nécessité la nomination d'un professeur dédoublant à l'école moyenne et 
la question de dépense n'était pas résolue. 

Indépendamment des considérations qui précèdent, il existait un motif péremp 
toire de refuser l'autorisation de supprimer l'école communale de Rochefort: en 
effet, par suite de celte suppression. l'enseignement primaire officiel aurait cessé 
d'être placé sous le régime de la loi du 23 septembre f 842, et aurait passé tout 
entier sous celui de la loi de i8~0, sur l'enseignement moyen. 

Le conseil communal de Marcour (province de Luxembourg) avait demandé 
l'autorisation de supprimer l'école primaire mixte de la section de Mareouray. à 
raison de la création d'une nouvelle école en vue de la séparation des sexes au 
centre de la commune. 

L'instituteur de Marcouray réclama contre le projet de suppression. Le 
gouverneur appuya celte réclamation. Il concluait au maintien provisoire de 
l'école, afin de sauvegarder la position de l'instituteur. 

C'est dans ce sens que le Ministre de l'Intérieur s'est prononcé: par une dépêche 
du 51 janvier ! 875, adressée au gouverneur et conçue en ces termes : 

« Adoptant les conclusions de votre rapport du 23 décembre dernier, ire divi 
sion, n° !4!'.i0-72, concernant le sieur Dolcourt, Elie-Joseph, instituteur à 
Marcouray sous Marcour, je vous prie de vouloir bien informer l'administration 
locale que les statuts de la caisse provinciale de prévoyance s'opposent à cc que 
cet instituteur, qui ne compte actuellement que cinquante années d'âge à peine, 
et qui n'est aueint d'aucune infirmité, obtienne, dès à présent, soit une pension 
de retraite, soit des secours temporaires sur les fonds de la caisse. 

» Dans ces conditions, le Gouvernement ne peut autoriser ]a suppression de 
l'école primaire de Mareouray, qui aurait pour résultat la révocation indirecte et 
imméritée de l'instituteu 1·. , 

,, L'école dont il s'agit devra donc être maintenue, telle qu'elle est aujourd'hui, 
jusqu'à ce que le sieur Delcourt soit pourvu d'un autre poste ou qu'il se retire 
volontairement de-l'enseignement, après· avoir réuni les conditions voulues pour 
obtenir une pension. ,, 

s 
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01. Écoles primulres à programme développé pour fille,. 

Depuis qu'un crédit spécial de ~0,000 francs a été prévu au budget de 187f en 
faveur des écoles primaires à programme développé pour filles, onze écoles de 
l'cspècc,dont huit communales et trois adoptées.ont été déûnirivement reconnues. 
Elles se trouvent comprises dans la statistique des écoles primaires proprement 
dites. - En voici la liste : 

Anvers. 

1. Malines (école communale). 

Brabant. 

2. Bruxelles (ancienne école primaire supérieure du Gouvernement). 
5. Ixelles (école adoptée), 
4. Saint-Josse-ten-Noode (école communale). 
~- Wavre (id.). 

Flandre orientale 

6. Ganù (école communale). 

Hainaut. 

7. Charleroi (école communale). 

Luxembourg. 

8. Arlon (ecole communale). 

Namur, 

9. Andenne (école communale). 
:10. Dinant (id.). 
11. Namur (id.). 

11 existe également d'autres écoles qui ne sont pas soùmlses à l'inspection 
légale et que, faute de documents qui les concernent, il n'est pas possible de 
renseigner ici. 

Dans les écoles dénommées ci-dessus, on suit généralement le programme pres 
crit pour les écoles normales d'élèves-institutriees, à l'exception de lll pédagogie 
et de la méthodologie. 

02, Ill-oies pm érs adoptées. - Ecoles privées (ui·t. 2 do la loi). - f:t:olcs pl'ivéff elllièro'"nt lihret, - 
Pensionnats. 

Le nombre des écoles adoptées s'élevait à ~08, au 5t décembre !869. 
En 1872, il n'y en a plus que 469; soit 39 de moins, 

Le chiffre de 469 écoles adoptées se décompose comme sui] : 20 pour 
les garçons, 545 pour les filles, et 106 pour les deux sexes. 

Cinq adoptions ont été retirées par arrêté royal et 46 sQn\ deveaues ~ 
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objet, par suit'! du décès des instituteurs, ou pour un autre motif. Douze adop 
tions nouvelles 011L été autorisées. 
li y a i8 écoles prlvées (art. 2 de la loi), dont une pour les garçons, i6 pour 

les filles, cl une pour les deux sexes; c'est 4 de moius qu'en {869. 
Ces t8 écoles se répartissent comme suit : 
Une dans la province d'Anvers, dix dans le Brabant, trois dans la Flàhdre 

orlentale cl quatre dans Je Hainaut. 
Ou compte 990 écoles privées entlèrement libres, parmi lesquelles 2i 9 pour 

garçons, IH i pour filles, et ~60 pour les deux sexes. 
En i869, le nombre de ces écoles s'élevait à 1 ~i f4; soit une dimi'l'IUtion de f 24 

pour la {Oc période triennale. 
Les pensionnats sont an nombre de 2~2, dont 22 soumis à l'inspection et 

250 entièrement libres. 
De ces 252 pensionnats, 54 sont destinés aux garçons et! 98 aux filles. 
En !869, il y avait ~67 pensionnats; soit i "f:> de plus qu'en ¾872. A celte 

dernière époque, on compte un pensionnat libre et f 4 pensionnats soumis à 
l'inspection, de moins qu'à la fin de la période triennale précédente. 

P5. Uèglcs relatives à la construction 1.'l à l'ameublement des maisons d'école, - Subsides aux communes. 

Une circulaire du f-1 décembre !870 (Annexes, pp. 547 et suivantes) contient 
quelques observations relatives aux. constructions scolaires, principalement en cc 
qui concerne l'instruction des affaires. 

Aux termes de ceue circulaire, lorsqu'un conseil communal a arrêté le projet 
d'une construction de l'espèce, il l'adresse au gouverneur qui, après avoir pris 
l'avis de l'inspecteur, le soumet à la Députa lion permanente. 
Toutes les fois que la Députation permanente, l'inspecteur et le gouver!1eur se 

trouvent d'accord pour l'adoption de ce projet, celui-ci peut être approuvé. 
Lorsque cet accord n'existe pas, le dossier doit être soumis au Département 

de l'Intérieur, ainsi que dans le cas où l'évaluation des frais de construction, 
valeur du Lerrain non comprise, dépasse la somme de 7,~00 francs, soit pour 
l'habitation de l'instituteur, soit pour l'école elle-même, si elle doit recevoir 
100 élèves a1J maximum. Pour Jcs locaux plus vastes, il y a lieu d'augmenter 
celle somme de 1'.>0 francs par tète d'élève en plus. 

Le Gouvernement a rapporté la décision en vertu de laquelle Je chiffre de son 
intervention devait être fi>.é d'après les frais de construction proprement dits, 
non compris la valeur du terrain d'emplacement à fournir par les communes. 11 a 
résolu d'intervenir désormais dans les Irais d'acquisition des terrains suivant la 
même proportion que s'il s'agissait de la construction des maisons d'école. 

Rien n'a été changé au mode de liquidation <les subsides. Dès qu'ils sont 
accordés, on les verse à la caisse d'épargne où ils produisent l'intérêt fixé par 
l'art. 4 du règlement du 22 mars i86~, pour ks dépôts affranchis des délais 
stipulés à l'art. 22 de la Joi du !6 mars précédent, en attendant l'exécutivn des 
conditions auxquelles le payement est subordonné. 

Les résultats de cette mesure pour la période triennale son, indiqués au 
chap, IV. 
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9-{. Censtructions ordonnées par mesure d'office. 

Pendant la 7e période triennale ( 1861-{865), des travaux de construction et 
d'agrandissement ont été ordonnés <l'office dans G7 communes. - Les mêmes 
mesures ont été prises, de f 865 il { 866, ù l'égard de 28 communes et de 1866 à 
1869 à l'égard de 29 communes. 
Pendant la période actuelle, les administrations communales se sont montrées 

mieux disposées à remplir Jeurs obligations en ce qui concerne la prestation des 
locaux d'école. Des mesures coercitives ont été prises seulement envers les 
treize communes désignées ci-après : 

BIIAnA:iT. 

f. Biez. 
'2. Grimbergen. 
5. Graml-Rosicrc-1101101110111. 
4. Opvelp. 
!>. Saim-Lamhcrt-Libcrsart. 

t"I.ANDRF. ORIEliT'ALE.. 

1. ,\ udenhove. 
2. nocl. 
:5. Qnnremont. 

IIAINAUT. 

1. Obigies. 

LIÉGE. 

1. Overhespen. 

uxnonac. 

1. Looz. 

LUXUrnOUI\G. 

1. Freux. 
2. Hondelange. 

O?i, illnisons d'école construites pendant la période triennale. 

De 1870 it 1872, on a construit (achevé) ou acquis, approprié et affecté à leur 
destination 177 locaux d'école dont HH5 avec habitation d'instituteur; on a, de· 
plus, construit treize habitations séparées. 

96. Entretien <les maisons d'école, 

Les mesures prescrites par la circulaire ministérielle du 7 janvier {8157 sont 
généralement bien exécutées et les instituteurs remplissent convenablement les 
obligations qui leur incombent, en tenant leur habitation dans un bon état de 
conservation. 

97. Jardins formant une dépendance de maisons d'école. 

A la campagne, les instituteurs chefs d'école ont généralement la jouissance 
d'un jardin. 

Les jardins appartenant aux communes (sans parler de ceux qu'elles tiennent 
en location) sont au nombre de 2,93!>. Leur contenance totale est de 2~m hectares, 
75 arcs, 98 centiares, cc qui fuit en moyenne 8 ares, ;,4 centiares. 

08. Rd1-..-é général des hâtimeuts d'école appartenant aux communes, :1 la date du 51 décembre 187:i!. - 
ttat des locaux et du mobilier. 

On a inséré aux Annexes (pp. 228-255) un relevé général des locaux d'école 
et des logements d'instituteur appartenant aux communes. 

U y avait, à la fin de la période triennale, 5,701 locaux d'école, dont 2,962 
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pouvaient être réputés convenables. lis comprenaient 6, f 68 classes, pouvant 
recevoir ensemble 447 ,4-59 élèves. On complait 5,224 logements d'instituteurs, 
dout 2,676 réunissaient égalemen; les conditions voulues. Comparés 5 ceux 
de 1869, ces chiffres présentent une augmentation de 288 locaux cl de 2 IO loge 
ments pour la période triennale 1870-i8ï'.2. Des locaux tombant en ruines ont 
dû être rcconstruits , d'autres ont été abandonnés comme ne convenant plus à leur 
destination. 

Au 5t décembre f 872. le mobilier classique, ô JHHL les collections des poids 
et des mesures, n'était sufflsant cl en bon état que dans 2,~48 écoles. Partout 
ailleurs, il devait être restauré, complété ou entièrement renouvelé. Les écoles 
possédant une collection de poids cl de mesures complète étaient au nombre 
de 2,777. (//. Annexes, pp. 235-251-.) 

Le nombre des bâtiments d'école qui n'appartiennent pas aux communes 
s'élève il 2H, dont 176 sont loués et 5;5 occupés gratuitement. 

!)9, Matériel scolaire, - ÉFalu,tion des besoins. 

li n'est pas possible d'établir avec une exactitude rigoureuse les dépenses qui 
restent à faire pour compléter, dans toutes les communes, l'organisation maté 
rielle de l'enseignement primaire, de manière il avoir partout des locaux. assez 
spacieux, bien aérés, convenablement appropriés et meublés. 

En novembre ·1872, les inspecteurs provinciaux 011L dressé un relevé approxi 
matif pur province; leurs estimations sont consignées clans le tableau n~ XV 
(Annexes, p. 23~). Elles s'élèvent ensemble ù 29~580,512 francs. 

li est évident que cc chiffre ne saurait être considéré comme absolu, car de 
nouveaux besoins se révèleront encore pendant la période qui sera consacrée à 
l'achèvement de l'œuvre. 

Celle période corn prend ra néccssai rem en t q uelques années; elle se rail même 
très-longue si, en main tenant le principe de l'in tervcntion linancièrc des provinces 
et des communes i1 peu près dans la proportion moyenne admise jusq u'à présent, 
on n'adoptait pas une combinaison qui leur permît de concourir à réaliser 
promptement la pensée du Gouvernement, sans dépasser les forces de leur budget 
ou trop grever leur avenir. 

Cette combinaison consisterait il faire aux provinces cl aux communes des 
avances remboursables par annuités ù des termës convenus d réglés scion la situa 
tion financière et les ressources de chacune d'elles. L'Jhat prêterait ainsi son cré 
dit qui est le meilleur cl Je plus fort de tous : il le ferait au profit des provi_necs 
et des communes, sans y chercher un bénéfice, en calculant, au contraire, 
I'intérèt et l'amortissement des annuités tic manière i1 être seulement indemne. 

En cc qui concerne spécialement les petites et les moyennes communes, donL 
le crédit n'est pas formé cl auxquelles l'accès aux facilités ou aux avantages dont 
d'autres jouissent est parfois difficile ou du moins assez onéreux, celle forme 
d'avances remboursables sous les conditions auxquelles l'État lui-même peul 
emprunter, offrirait iucontcstablcmcnt un bienfait très-réel cl qui serait apprécié. 

Quant à l'intervention de l'Etat, dont la moyenne, depuis 18~ 1: n'a atteint 
que5 I t.i/10 p. 0/0 de la dépense totale, elle serait dorénavant fixée, d'une manière 
absolue, au Liers de celle dépense pal' province. 

t 
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Telles sont les hases d'un projet de loi soumis à ln Législature Je 9 novem 
bre 1872 ('). 

100. Service 1111111,el ord inairc des étoles primaires. 

Tous les ~linistrcs qui se sont succédé au pouvoir ont été unanimes h déclarer 
que les deux centimes additionnels dont parle ln loi de -1842 constituent un 
minimum de l'obligation communale, que l'intervention de la province cl de 
l'État ne doit s'exercer qu'en ordre subsidiaire et seulement après constatation de 
l'insuffisance des ressources locales. 

Telle est aussi l'apprécia lion de la grande majorité des autorités provinciales el 
communales. 

Le Gonvernement s'est rallié à cc système. C'est nûn d'essayer de le meure 
en pratique que, sous la date du H décembre !8i0, il a publié une circulaire 
(//. Annexes, pp. 54-7 et suivantes), ayant pour objet de régler sur de nouvelles 
bases ]a quote-part des communes, tics provinces et de l'État dans les Irais du 
service annuel ordinaire de l'instruction primaire et dans les frais de construction 
et d'ameublement de bâtiments d'école. 

Celle circulaire, modifiée par celles du 50 juin et du 29 novembre 187J, a été 
appliquée (mais non d'une manière générale) à partir de l'année 1872. 

§ 2. l'EI\SONJl/l:L ENSEIGNANT, 

1111. Tnblcau du personnel enseignant des écoles primait es publiques el (lrivécs. 

Le personnel enseignant des écoles primaires de toutes catégories en fonctions 
au 31 décembre ·1869, se composait de 1 0,t.76 membres. 

Au 5t décembre 1872~ Je même personnel comprend i0,629 membres; il s'est 
donc accru de 65 membres. (//. aux Annexes l'état numérique du personnel 
enseignant, pp. 242 et 245.) 

Pour les écoles communales, l'augmentation est de ~82 agents. On constate 
une diminution : de ·102 membres pour les écoles adoptées-, de 2 pour les écoles 
privées (art. 2 de la loi), de 203 pour les écoles privées entièrement libres. de 
5a pour les pensionnats soumis à l'inspection: et de !87 pour les pensionnats 
en tièrcmen t libres. ' 

Des 10~629 instituteurs cl institutrices en fonctions au 51 décembre !8ï2, 
4,64! étaient porteurs du diplôme légal el: de ce dernier nombre, 4,~t,5 étaient 
auachés aux écoles communales. 

En !869, le nombre des diplômés était de 3,680, dont 5~o95 étaient attachés 
aux écoles communales. 

102. fiecrulcmenl lies instituteurs, 

Le recrutement des instituteurs ne se rait pas avec ]a même facilité dans toutes 
]es provinces. 

Dans la Flandre occidentale notamment, où il est rare qu'un normalisle étranger 
i1 la province sollicite un emploi dans l'enseignement, le nombre des aspirants 
instituteurs diplômés est loin de suffire aux besoins. Pendant la période 

(') Cc projet a été adopté; la loi a été promulguée le 14 noûl 1875. 
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triennale i870-t872, la section normale primaire annexée à l'école moyenne de 
Bruges et l'école normale agréée de Thourout ont fourni ensemble J IO aspirants 
instituteurs, soit 59 en -1870, 53 en i87i et 58 en 1872. Or, au 5i décem 
bre 1872, 77 places de sous-instituteurs étaient encore desservies provisoirement 
par des jeunes gens non munis de diplômes et dix autres places de sous-institu 
teurs se trou, aient sans titulaires. 

L'érection prochaine d'une école normale de l'État pour instituteurs à Bruges 
contribuera sans doute à porter remède it cette situation (1). 

Si dons la Flandre occidentale il y a pénurie de candidats instituteurs diplômés, 
par contre il y a surabondance de candidats dans les provinces wallonnes, notam 
ment dans la province de Namur. 

Le rapport pour 1872 de l'inspecteur de celte dernière province contient à ce sujet 
des réflexions intéressantes, c1ue nous croyons devoir reproduire textuellement: 

cc Depuis plusieurs années, j'ai fait connaître que la province de Namur est 
menacée d'une véritable surabondance d'élèves diplômés. 

» .Mes prévisions se sont réalisées. 
11 Actuellement une cinquantaine de jeunes gens diplômés sans emploi se 

trouvent placés en stage ou en intérim. Cerlcs, c'est un bien réel pour l'avenir de 
l'enseignement. Jusqu'à présent les élèves-instituteurs sortis à vingt ans des 
écoles normales se croyaient des droits incontestables à la direction d'une école; 
souvent même ces jeunes gens refusaient des emplois de sous-instituteur. 11 rst 
cepcndnnt désirable qu'on puisse voir à l'œuvrc les norrnalistes diplômés avant 
de leur confier l'éducation de tons les enfants d'une commune. Un apprentissage 
est indispensable dans toute profession; seule la carrière de l'instituteur permet 
à des novices d'arriver d'emblée à des emplois d'instituteur en chef. De jeunes 
conscrits appelés it commander ii des vétérans, c'est une anomalie qui ne se voit 
que dans l'enseignement primaire. 

» Comment obvier à cette conséquence de l'art. 10 de la loi du 23 septem 
bre 1.842~ lequel confère aux conseils communaux ie droit absolu de nomination 
des instituteurs, lorsque ceux-ci sont diplômés? 

» Ne serait-il pas possible d'établir par arrêté royal une hiérarchie dans le 
personnel de l'enseignement primaire ? 

,. C'est là une question délicate, mais digne à tous égards de la bienveillante 
attention du Gouvernement. 

» Si des mesures équitables ne sont pas prises pour remédier à l'étal de choses 
actuel, il arrivera souvent que de bons instituteurs se décourageront et finiront 
par abandonner une carrière trop ingrate. 

)) En auendanr, il devient nécessaire d'occuper utilement les élèves diplômés 
sans emploi. La bourse de noviciat de 200 francs permet, il est vrai, de Jes 
indemniser dans une certaine mesure ; mais ri est impossible d'envoyer un [erme 
homme dans une commune éloignée de sou domicile moyennanlccllc faible indem 
nité. Qu'en résultc-t-il P C'est qu'en général I'élèv« diplômé doit être placé en 
stage à l'école de son village, c'est-à-dire dans les plus mauvaises conditions pour 

(') L'érection de celte école n été décrétée par arrêté royal du 25 juillet 1873. 
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faire un apprentissage sérieux et fructueux; ou bien, il est envoyé en intérim et 
alors l'instituteur malade doit s'imposer un sacriflce mensuel de 4?:S à oû francs 
pour payer la table et le logement de l'intérimnire, sacrifice véritablement 
ruineux pour une famille, alors surtout qu'il faut y ajouter des frais de médecin 
et de pharmacien. D1i sorte que les instituteurs dont la santé est ébranlée, 
reculent jusqu'au dernier moment devant la dépense qu'occasionne un intérimaire. 
L'école reste ainsi fatalement en souffrance. 

,, Combien d'excellents instituteurs, chargés de classes nombreuses, seraient 
heureux de s'adjoindre un jeune collègue et de le guider dans la bonne voie si la 
question d'argent n'était pas là, insurmontable. 

>> Donc, pour utiliser convenablement les services des élèvcs-instlrutcurs 
disponibles, il est indispensable de leur garantir une indemnité annuelle de 
600à 700 francs au minimum; cc qui exigerait un supplément clc400 à 500 francs 
par élève; mais alors ces jeunes gens seraient dirigés sur les points de chaque 
province où leur concours pourrait être le plus cfflcacc. 
" Aujourd'hui les inspecteurs provinciaux n'ont aucun moyen financier à leur 

disposition pour exiger que ces novices se rendent là où leur présence est 
réclamée. 

» Mais celle amélioration ne peut se réaliser que par l'État1 les communes 
ayant en général pour principe de ne voter que les dépenses strictement 
obligntolrcs. 

,, Ilappelons toutefois lJUC la province de Namur alloue depuis trois ans 
un crédit de 2:000 francs qui permet de rétribuer les intérimaires chargés de 
suppléer les instituteurs frappés par la maladie, sans recourir ù l'iutcrvcntion des 
communes. 

» Il y a là un immense bien à réaliser; une vingtaine de mille francs par an 
ne seraient pns une charge fort lourde pour le budget de l'État. 

» Est-il besoin d'ajouter quil est souvcrnincrnent injuste <l'obliger les institu 
teurs, en cas de maladie, à se faire remplacer ù leurs frais ? C'est là encore une 
choquante anomalie. 

,> En l'absence d'un crédit spécialement destiné ù indemniser les stagiaires, il 
serait facile d'inscrire aux budgets scolaires des indemnités de iOO à ~00 francs 
(non compris la bourse) pour rémunérer les suppléants, s'il était entendu qne 
cette dépense non obligatoire sera couverte par 1111 subside de l'État. C'est cc 
qui vie ut d'ètre admis, â titre d' essai, pour quelques communes de'notre provi nec, 
et rien n'empêche d'appliquer immédiatement la même mesure à toutes les corn 
muncs subsidiées: et même aux communes non subsidiées, lorsqu'elles ont salis 
fait ô toutes leurs obligations en matière <l'enseignement primaire. 

,, Les réflexions qui précèdent s'appliquent également aux élèves-institutriccs : 
nous en comptons, en cc moment, quatorze sans emploi, n 

JI est ù remarquer que, dans plusieurs provinces, celle de Namur entre autres, 
bon nombre d'écoles doivent ètr« dédoublées ou appellent la nomination de nou 
veaux sous-maîtres. L('S mesures qui devront être prises à celle fin auront pour 
cffc>l d'élargir le cercle des emplois il conférer et il y a lieu de croire que par 
suite le nombre des aspirants instituteurs rnomcntnnérncntsaus position, ne sera 
plus aussi considérable. 
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Les nouveaux bâtiments d'école qui s'élèvent dans un grand nombre de com 

munes auront également pour effet de diminuer le nombre des diplômés sans 
emploi. La plupart de ces derniers ne sont d'ailleurs pas restés inoccupés; presque 
tous, en attendant une nomination définitive, ont été placés en noviciat dans les 
écoles communales, avec jouissance d'une bourse annuelle de 200 francs, pré 
levés sur les fonds de l'État, en conformité de l'art. 28, § 2, de la loi du 
~3 septembre {842. 

tOO. Novieial des élêrcs diplômés des écoles normales. - Autorités qui statuent sur les demandes d'envoi en 
nol·iciat. 

Le Gouvernement statue sur toutes les demandes des normalistes diplômés 
tendant à pouvoir raire leur noviciat dans les écoles communales ou dans Ifs 
écoles adoptées qui en tiennent lieu. Toutefois, en vertu des autorisations spé 
ciales du 29 novembre 1869 et du 14 janvier 1870, 1\IM. les gouverneurs des 
provinces de Namur et de Brabant décident également sur les affaires de l'espèce 
cl se bornent à donner avis de leurs résolutions au Département de l'Intérieur. 

Cette mesure se justifiait par le grand nombre d'aspirants instituteurs sans 
emploi dans ces deux provinces et a été prise à l'effet de simplifier les écritures 
administratives (1). 

104. ~ombre des élèves diplômés des écoles normales envoyés en noviciat. 

Le nombre des aspirants instituteurs et des aspirantes institutrices diplômés 
placés en novleiat par application de l'art. 28, § 2, de la loi du 25 septembre {842, 
s'est élevé à46en i870, à 7~ en 1871, et à 125 en 1872. 

Ces chiffres se répartissent par province ainsi qu'il suit : 

N~mbre Nombre 
du upiran1s in11i101rur1. dts aspironi.es ins1i1u1riccs. 

en norid:H. en noviciat. Total pour 

~ ~ ~---- 
en lrs,O. en 1871. tll 1872. en 1&70. en 1871. en 1672. 1870. 1871. 1872. 

ADVCl'S .• . . . )) )) )) 5 2 j 5 2 1 
Brabant • . . . ~ 9 i9 8 14 19 15 25 58 
Flandre occidentale. . )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

Flandre orientale. . )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

Hainaut • . . . . 1 { 4 1 2 5 2 5 7 
Liége . . . . )) )) 2 )) )) 5 )) )} ~ 
Limbourg. . . ,, )) )) )) )) )) )) )) )) 

Luxembourg. . . 1 1 tO )) )) 5 f :1 :15 
Namur .• . . 26 58 46 1 8 15 27 46 ~9 

- - - - - - -- 
Totaux. . . 55 49 8{ {5 26 42 46 75 i23 

(1) Une décision ministérielle du 20 décembre -1875 (o0 4848 L) a fait rentrer ces deux, 
provinces dans la règle commune. 

u 
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Un tableau inséré parmi les Annexes (p. 545) indique le nombre et le mont.anl 
des bourses de noviciat accordées pendant la période triennale. Nous reviendrons 
sur eet objet au chapitre des Encouroqemmts. 

10:1. Mouvement du personnel enseignent des écoles primaires ecmmunales. 

Il y a eu 2,034 nominations de 1870 à f 872, dont 722 l1 des places de créa 
tion nouvcllc;-t,1~7 par suite de démissions, !5 par suite de révoeaüons cl 142 
par suite de décès.(//. Annexes, pp. 236-237.) 

Parmi ces nominations, -f ,84·~ ont porté sur des candidats diplômés. A la 
demande des communes, le Gouvernement a autorisé ln nomination, en vertu 
du paragraphe final de l'art. -f O de la loi, de !89 instituteurs ou institutrices qui 
ne justifiaient pas d'avoir fréquenté avec succès cl pendant deux ans, au moins, 
les cours d'une école normale. 

li a rejeté ou ajourné 96 demandes faites par les conseils communaux, en 
autorisation de nommer des candidats non diplômés. 

Par délibéra lion du f 8 avril -f 87 f, le conseil communal de Stavelot avait 
nommé à titre provisoire et pour un an seulement, le sieur Schwaigcr, Julien, 
élève diplômé de l'école normale de l'État à Nivelles, aux fonctions d'instituteur, 
pour la section de Lodornez , 

1\1. Je gouverneur crut devoir en référer an .Ministre. Par dépêche du 
19 [uillet suivant, on le pria de faire remarquer au conseit communal que la 
délibération était contraire à la loi, en cc que le conseil s'était indirectement 
arrogé le droit de révocation qui appartient exclusivement au Gouvernement. 
(Loi du 25 septembre 1842, art. H .) 

Le conseil communal rapporta sa délibération du f 8 avril cl pourvut le 
sieur Schwaiger d'une nomina lion définitive. 

Sous la date du 16 septembre 187-f, le Conseil communal de D .... avait 
nommé aux fonctions de sous-Instituteur le sieur X ... Le dépouillement du 
scrutin, auquel onze membres avaient pris part, avait présenté le résultat suivant: 
a voix avaient été attribuées au sieur X ... , 4 à son concurrrcni et 2 bulletins 
blancs avaient été trouvés dans l'urne. 

Le gouverneur de la province pensait que la délibération du conseil communal 
devait être annulée, conformément au texte de l'art. 6!'.>, § 5, de la loi du 
50 mars 1856, portant que ,, les résolutions sont prises à la majorité absolue des 
» membres présents; en cas de partage, )a proposi lion est rejetée. » 

Le Gouvernement n'a point partagé la manière de voir du gouverneur el il a 
considéré la nomination du sieur :X ... comme ayant eu lieu régulièrement. En effet, 
ce n'était pas l'art. 6fj, mais bien l'art. 66 de Ja loi communale quiétait applicable 
dans l'espèce, puisqu'il s'agissait non d'une résolution, mais d'une nomination. 
Or, il est de jurisprudence que les nominations peuvent être faites à la majorité 
absolue des voles valables. l\Jais une enquête administrative ayant établi que Je 
candidat préféré par Je conseil communal était un homme immoral cl déréglé, Je 
Gouvernement a chargé l'autorité provinciale de provoquer immédiatement Ja 
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révocation du titulaire, par application de l'art. i t, §~,de 1a loi du ~5 septem 
bre 1842. 

Le sieur X ... n'attendit pas l'effet de cette mesure; il s'empressa de donner sa 
démission, qui fut acceptée par le conseil communal. 

iOli. l'\" ominations par mesure d'offlce. 

Le Gouvernement s'est trouvé dans la nécessité de faire 17 nominations par 
mesure d'office, dont huit dans la Flandre orientale, deux dans Je Hainaut, 
trois dans la province de Liège, trois dans le Luxembourg: et une dans la 
province de Namur. (V. Annexes, p. 258.) 

Ces nominations sont comprises dans le tableau général du mouvement 
du personnel enseignant des écoles primaires communales. (/1. Annexes, 
pp. 256-237.) 

Par circulaire du 15 avril 1871, insérée aux Annexes, pp. 491 et t92: n° JI, 
le :Ministre de l'Intérieur a recommandé aux gouverneurs des provinces 
de ne procéder ù aucune nomination d'instituteur titulaire ou intérimaire, par 
mesure d'office, sans en avoir référé préalablement à son Département. Les 
rapports de ces fonctionnnires doivent faire connaître, le cas échéant, le nom de la 
personne proposée et les titres qu'on peut invoquer en sa faveur. 

!07. Émo!umcmts clu personnel enseignant. 

La position des membres du personnel enseignant s'est encore légèrement 
améliorée pendant la !0° période triennale, comme le prouve le relevé des traite 
ments alloués pendant l'année 1872. (//. Annexes, pp. 244 et 24~ ) 

Il résulte de la comparaison de cc relevé avec celui de l'année f 869, publié 
dans le 9c rapport triennal, que le nombre des traitements inférieurs à l ,000 lr. 
a diminué de 534, tandis que le nombre des traitements supérieurs it i 1000 francs 
a augmenté de 786. 

En 18fi9, on ne complait que 126 traitements dépassant 2~000 Irancs, il y en 
avait 226, c'est-à-dire cent de plus, en 1872. 

Les traitements des instituteurs ont été augmentés, en moyenne, de 90 francs; 
ceux des sous-instituteurs de 44 Irnncs ; ceux. des institutrtces de i09 francs et 
ceux des sous-instiruu'ices de 70 francs. 

On sait qu'indépcndumment de leur traitement, los instituteurs et les institu 
trices ont la jouissance d'une habitation et d'un jardin, ou d'une indemnité 
de logement. Plusieurs d'entre eux reçoivent aussi une indemnité du chef de 
l'enseignement donné aux adultes. Quelques-uns exercent, en outre, des cumuls 
plus ou moins lucratifs. 

Le Gouvernement n augmenté d'office 22 traitements de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, de 1870 à 1872. 

108. Cumuls. 

La circulaire ministérielle du H, octobre 186~ (pulblée dans le précédent 
rapport, Annexes, p. i 71) interdit, d'une manière à peu près absolue, la plupart 
des cumuls. Elle ne les tolère, dans une certaine mesure, que lorsque des eireon- 
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stances spéciales l'exigent et quand iJ est bien constaté que les autorisations ne 
sont pas de nature à nuire aux intérêts de l'enseignement. 

C'est en vue d,~ veiller ù la stricte exécution de cette circulaire que, sous la 
date du 15 avril 1871, le Gouvernement s'est réservé le soin de décider, à 
l'avenir, sur toutes les demandes eu autorisation de cumul, quelles qu'elles 
soient. Jusqu'à celle époque, les gouverneurs statuaient sur les affaires de l'espèce 
et ne soumettaient au I\Iinistre que les demandes pouvant donner lieu à des 
difficultés ou f.t des réclamations. 

109. Manière dont les instituteurs s'acquiur nt dl! leurs fonctions. Suspensions et révocations. 

te personnel enseignant, <·n général, se conduit de manière à mériter la bien 
veillance des autorités ainsi que la confiance et l'estime des parents et du public. 
Il y a cependant des instituteurs qui ne sont pas à la hauteur de leur mission. 
Les uns n'ont pas l'a pli Lucie nécessaire; d'autres manquent de zèle, d'autres encore 
laissent à désirer sous le rapport de la conduite. 

Toutefois, le nombre des instituteurs peu capables tend constamment à 
diminuer. 

Dix suspensions ont été prononcées ù charge de membres du personnel ensei 
gnant des écoles primaires communales, pendant la période triennale. 

Onze instituteurs cl une institutrice ont été révoqués pour cause d'inconduite, 
de négligence grave ou d'incapacité. Un instituteur a1 en outre, été destitué pour 
avoir déserté son poste. 

Par délibération du 10 octobre 1870 le conseil communal de Locchrlsry avait 
révoqué de ses fonctions la sous-institutrice de l'école communale de filles, se 
basant sur cc que l'emploi qu'elle desservait était inutile. Le gouverneur 
suspendit l'exécution de celte délibération et celle-ci fut annulée par arrêté royal 
du fS décembre suivant. 

Dans l'intervalle le conseil communal avait, par une nouvelle délibération du 
28 novembre, supprimé la place comme inutile. Celte mesure emportait 
également la révocation de la sous-institutrice. 

En présence de l'arrêté royal du ü décembre qui annulait la première délibé 
ration, celle du 28 novembre fut considérée comme non avenue. 

' § 3, Fl\ÉQUENTATION DES ÉCOLES. 

1 IO. Population générale des écoles soumises b l'jnspection et des écoles privées entièrement libres. 

Il y a malheureusement encore beaucoup d'enfants qui ne fréquentent pas 
régulièrement les écoles. Indépendamment de la tendance naturelle de la plupart 
des enfants à se soustraire aux devoirs qu'impose ln fréquentation de l'école, on 
peut attribuer cet état de choses notamment aux causes suivantes: 

Les travaux de l'agriculture et surtout de l'industrie, qui enlèvent aux écoles 
un nombre considérable d'enfants ; 

L'absence d'école dans certains hameaux populeux, et le mauvais état des 
chemins; 

L'ignorance et l'indifférence des parents; 
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L'apathie d'un certain nombre d'administrations communales. 
Divers moyens de remédier au mal ont été signalés. Parmi ces moyens on cite 

les suivants : 
Fixer par une loi l'âge avant lequel il serait interdit aux. industriels d'occuper 

l'enfant à un travail qui l'éloigne de la fréquentation de fécoté. << Le jour où la 
» loi réglera le travail des enfants dans les établissements industriels , » dit 
M. l'inspecteur provincial du Hainaut, cc nos écoles deviendront trop petites et 
» l'instruction obligatoire existera de fait. » 

Dans les communes rurales, foire coïncider l'époque des grandes vacances avec 
celle de la moisson; 

Créer des écoles dans tous les hameaux. populeux; 
Amélloror, autant que possible, l'état des chemins; 
Stimuler le zèle des parents et des administrations communales; 
Engager les administrations charitables à tenir compte, pour les distributions 

de secours aux parents indigents, de la fréquentation de l'école par leurs enfants ; 
V ciller :"I ce que les membres du personnel enseignant des écoles primaires 

s'eflorcent de rendre toujours leur enseignement aussi instrucuf et aussi attrayant 
que possible, 

En i 869 le nombre des enfants fréquentant les écoles était de ~93,579. Au 
51 décembre 1872, il s'élevait ù 618,937; soit 2;'>1aü8 de plus qu'en 1869. 
L'augmentation du nombre des élèves était de 25,l>;51 pour les établissements 
soumis à J'inspection, et de 2,007 pour les établissements libres. 

En admettant la proportion de i;:, p. 0/o de la population comme représentant 
le chiffre des enfants de sept i1 quatorze ans, le nombre des élèves des 
écoles primaires proprement dites, au 51 décembre t 8721 serait inférieur de 
1~7,515 au nombre des enfants à instruire. Mais on aurait tort d'en conclure que 
ces iü7,515 enfants sont privés de toute instruction. En effet, beaucoup de. ces 
derniers ont quitté l'école après leur première communion; 48,566 élèves âgés 
de moins de quinze ans suivent les cours des écoles d'adultes (voir aux. Annexes 
la statistique de la population de ces écoles, pp. ~22 à 527), 6,4-61 enfants 
fréquentent les ateliers d'apprentissage ou reçoivent l'instruction dans les écoles 
ressortissant au Département de la Justice (v. Annexes, pp. 530 à 552). A celte 
liste if faut encore ajouter les élèves de moins de quatorze ans qui sont admis 
dans les écoles moyennes, dans les écoles professionnelles ou industrielles, ete., 
et ceux qui font des études libres chez leurs parents. 

On constate une différence en plus de 81,287 entre le chiffre de la population 
des écoles primaires au 5J décembre -1872 et celui de Ja population des mêmes 
établissements au 50 juin de la même année. Cette différence doit ètre attribuée, 
en grande partie, à ce que beaucoup de parents tiennent leurs enfants éloignés 
de l'école en été, pour les occuper oux travaux des champs. 

111. ~lè,•es admis sratuilcmcnt dons les écoles soumises à l'inspection. 

Le rapport de la période précédente constatait une augmentation, tant dans le 
nombre des enfants pauvres inscrits en conformi lé de l'arrêté royal du 26 mai ¾ 845, 
que dans celui des enfants fréquentant gratuitement les écoles primaires soumises 
à l'inspccLion. 

V 
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Cette augmentation s'est encore accrue pendant la période actuelle, ainsi que 
l'établit le relevé comparatif suivant : 

ENFANTS ENFANlS . 
pau,.n·• inscrit, pour l'annle Stolaire. p■unu rr,4nenlanl lrv tel)f•• 1oullli••• 

PROVINCES. à l'in,pec1io11 • 

i869-t870. 
1 

-t87f-t87!. h 3t dhutbrd869. \Aa 3i dé(e11bre ~872. 

1 

Anvers. . . 52,778 5G,007 50,707 55,105 

Brahant . . 71,?iS0 76,128 GS,2!9 75,757 

Flandre occidentale . 55,0lt5 58,955 55,M-?i 57,116 

Flandre orientale ss.sso !H ,441:i 50,559 5't, 590 

llaioaut . 71,085 81,552 64-,5i6 72,ti19 

Liége . . . . 42,567 45.784 59, 7Hi '•1, H 1 

Limbourg . . . H,755 14,985 11,534 15,2M- 

Luxembourg • . . Hi,Ga2 15,!Hi5 -15,785 1G,679 

Namur. . . 27,817 50, 52/t 25,07?> 27,869 

TOTALX. 565,81/t, 
1 

598,911 559,251 569,978 

Le nombre des inscriptions pour l'année scolaire 187'.1-1872 présente donc une 
augmentation de 3~1097 comparativement à l'année scolaire 1869•1870 et le 
nombre des enfants fréquentant gratuitement au 5t décembre 1872 les écoles, 
primaires soumises à I'Inspcetio» est de 50,747 p1us élevé que celui de 
l'année -i 870. 

Dans la prsvinee de Luxembourg Je nombre des élèves pauvres fréquentant 
les écoles soumises à l'inspection est supérieur à celui des inscriptions. On doit 
en conclure que dans celle province un grand nombre de parents négligent de 
réclamer, en temps utile, l'inscription de leurs enfants, sur la liste de ceux qui 
ont droit f\ l'instruction gratuite. 

Les enfants pauvres continuent à recevoir gratuitement les objets classiques qui 
leur sont nécessaires. 

t 12. Durée de 111 fréquentation des rcolcs soumises à l'mspectien. - Nombre des élèves qui ont quitté 
définiuvement les écoles en J872. 

Il y a eu, en moyenne, 246 jours de classe, par école, pendant l'année 
scolaire '.187t-1872; soit un de plus qu'en 1868-1869. 

Aux termes des règlements portés en exécution lie l'art. 1f> de la loi du 
23 septembre 1842, la moyenne aurait dû être de 2ts3 jours. 

La moyenne de la fréquentation a été de 189 jours pour les élèves pauvres et 
de 19~ jours pour les élèves payants. 
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En 1869, la moyenne de Ja Iréquentation avait été de f96 jours pour les 
élèves admis gratuitement et de -t 94 jours pour les élèves payants. 

Les élèves qui ont quitté définitivement les écoles en 1872 sont au nombre 
de 901000. Parmi ceux-ci ~t 1460 seulement (23. i6 p. 0/ •• ) avaient. fait un cours 
complet d'études. 

En 1869 la proportion des élèves qui avaient quiué les écoles après avoir 
achevé leurs éludes primaires était de 3f .!$ p. °lo- 

§ 4. :ClllBEIGa'~IIIUUf'I', - COlll'COVl\11, 

113. Pro~rammc des écoles primaires. - Ouvrages manuels pour les filles. 

Indépendamment des branches dont l'enseignement est obligatoire dans toutes 
les écoles primaires, aux termes de l'art, 6 de la loi, cl qui sont : la religion et la 
morale, la lecture cl l'écril ure, le système légal des poids et des mesures, les 
éléments du calcul et la langue maternelle, il en est d'autres encore qu'on enseigne 
dans un certain nombre d'établissements. En {872, 11647 écoles portaient, à leur 
programme une langue autre quo la langue maternelle; 4, i54-, des notions 
d'histoire, spécialement de l'histoire nationale; 4,502, la 1,1,éographic; 2,~75, le 
dessin li néo ire; 1,197 la tenue des livres; 856} des notions de géométrie et 
d'arpentage ; 1,51"5, des notions d'histoire naturelle; 889, des notions d'horticul 
turc et d'arboriculture; 994, des notions de droit constitutionnel; i ,779, la 
musique; 11~7{, la gymnastique, et 5t, la sténographie. (Pour les détails, voir 
les tableaux insérés aux Annexes, pp. 278-285.) 

En i 869, on enseignait : Une langue autre que la langue maternelle dans 
J ,408 écoles, des notions d'histoire dans 5,709, la géographie dans 5,940, le 
dessin linéaire dans 2,284, la tenue des livres dans 773, des notions de géomé 
trie el d'arpentage dans f>66, des notions d'histoire naturelle dans 759, des 
notions d'horticulture el d'arboriculture dans 709, des notions de droit consti 
tutionuel dans 6H, la musique dans i ,569, la gymnastique dans ~45, la 
sténographie dans iO. (P oir, pour les détails, le tableau inséré aux Annexes, 
pp. 284 et 28t..) C)- 

On voit que le nombre des écoles primaires qui ont étendu leur programme 
dans le courant de la période triennale est assez grand, La progression est parti 
culièrement sensible en ce qui concerne l'enseignement de la gymnastique, des 
notions d'histoire naturelle, de l'histoire nationale et de la tenue des livres. 

Le Gouvernement s'est spécialement occupé, pendant la période qui faii l'objeL 
de ce rapport, de l'introduction de l'enseignement des ouvrages manuels pour les 
filles, dans les écoles primalres mixtes, c'est-à-dire destinées aux deux sexes. 

(t) Ces renseignements ne concordent pns exactement nvec ceux qui ont été fournis 
dans Je !)• rapport triennal, Texte, p. xcvr, concernant Je même objet. Ces derniers éraient 
incomplets. 
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t U. Orgamsatlou tic l'enseignement des ouvrages manuels po111· les filles dans les écoles primaires. 

Parmi les diverses branches que l'art. 6 de la loi du 23 septembre i84-2 
énumère comme devant nécessairement être enseignées dans les écoles primaires, 
.ne figurent pas les ouvrages de mains, lesquels forment une partie vraiment essen 
tielle de l'éducation de la femme. Mais Je programme de l'art. 6 n'est pas limitatif 
et l'on peut, suivant les besoins, y ajouter d'autres branches. C'est en vertu 
de ce principe, consacré d'ailleurs par le règlement général des écoles primaires 
(voir fer rapport triennal, 2e partie, chap. VI, n° vu, art. t, § 2), qu'une cir 
culaire en date du 22 avril 1845 prescrit aux inspecteurs provinciaux de veiller 
à cc que les élèves des écoles primaires de filles soient mises ù même d'apprendre 
au moins le tricot; les divers genres de couture, ainsi que le poiut élémentaire 
de la broderie, c'est-à-dire Je point de marque. 

Les inspecteurs ont foit sans tarder tout ce qui était en leur pouvoir en vue 
d'atteindre le but désiré: mais leurs efforts sont souvent restés infructueux en 
présence de la difllculté d'obtenir des administrations communales les allocations 
nécessaires pour l'acquisition des rnaüères premières indispensables à l'enseigne 
ment manuel des filles pauvres. 

D'un autre côté, il est à remarquer que la circulaire du 22 avril J 843 s'occu 
pait uniquement des écoles primaires de filles, c'est-à-dire des écoles exclusive 
ment destinées aux filles et où il est relativement facile d'organiser l'enseignement 
des ouvrages de mains, ces établissements Nant dirigés par des institutrices. Elle 
ne faisait pas mention des écoles mixtes ou fréquentées ù ta fois par des filles et 
par des garçons; et où l'enseignement des ouvrages manuels est plus difficile à 
organiser, la direction de cos écoles étant, dans la plupart des cas.;; si cc n'est tou 
jours, confiée à des instituteurs, rarement secondés par des sous-institutrices. 
Il n'y a que peu d'années qu'on s'est occupé de la question à cc point de vue 

spécial. Par une circulaire du 4 septembre 1869, Je Ministre de l'Intérieur a 
signalé aux gouverneurs des provinces l'utilité, la nécessité même, qu'il pouvait y 
avoir d'annexer aux écoles mixtes tenues par des instituteurs une sorte d'oui;roir 
où les jeunes filles seraient initiées aux ouvrages manuels par une personne 
étrangère an personnel enseignant. Toutefois, avant de recommander cette 
mesure, le Ministre chargeait les gouverneurs de lui adresser la liste des écoles 
où de pareils ouvroirs pourraient être organisés, et de lui faire connaître, en 
même temps que le chiffre de la dépense à en résulter, si les communes consen 
tiraient à prendre en tout ou en partie cette dépense à leur charge. 

11 résulte des renseignements fournis par les gouverneurs que la plupart des 
communes où il existe des écoles mixtes, ont refusé de se prononcer r1 l'égard du 
projet dans la crainte de devoir supporter une partie plus ou moins grande de la 
dépense. En conséquence, les données statistiques relatives au nombre d'ouvroirs 
qu'il y avait à organiser, au montant de la dépense et à la part d'intervention des 
communes sont fort incomplètes. Mais l'enquête a permis de constater que les 
gouverneurs des provinces étaient unanimes à reconnaître l'utilité de la mesure, 
et la déclaraient réalisable, à la condition que l'État prît à sa charge une large 
part des frais. 

La commission centrale de l'instruction primaire, consultée à son tour dans sa 
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session ordinaire de f 870, s'est prononcée en faveur de l'organisation projetée. 
(f/. Annexes. p. 60.) 

A la suite de cet avis: une circulaire ministérielle du 27 janvier t 871 a pres 
crit aux gouverneurs d'engager vivement les communes 01'.1 les écoles mixtes sont 
dirigées par un instituteur, ù y introduire l'enseignement dont il s'agit. 

La même circulaire fait connaître que la dépense, évaluée en moyenne à 
H>O francs par école, pourra être comp .ise dans les frais généraux du service 
annuel ordinaire de l'instruction primaire, qui donnent lieu, le cas échéant, à 
l'intervention de l'État et de la province nu moyen de subsides, selon les règles 
établies dans la circulaire du H décembre 1870. (//. Annexes, p. 19L) 

L'organisation des ouvroirs près des écoles mixtes ainsi décidée et prescrite, 
diverses questions d'application se sont présentées Nous les indiquons ci-après, 
avec la solution plus ou moins complète qui leur a été donnée jusqu'ici : 

i ° Convient-il d'admettre d'anciennes élèves, àgées de plus de i4 ans, à suivre 
les leçons d'enseignement manuel dans les écoles primaires? 

Crittc question a été résolue négativement par une dépêche en date du 
8 avril 187l (n° i894 N), adressée au gouverneur de la province de Namur : 
u Indépendamment, dit cette dépêche, du trouble et des difficultés de placement 
qui résulteraient de l'admission de ces jeunes filles, à certaines heures, dans les 
classes, leur contact avec des enfants de 7 à !4 enfants pourrait donner lieu à 
d'autres inconvénients encore. Mais rien n'empêche que des leçons semblables 
soient données séparément aux adultes dans les écoles qui leur sont spécialement 
destinées. >> 

2° Quelles sont les garanties à exiger des personnes étrangères au personnel 
enseignant proprement dit, qui seraient chargées de l'enseignement des ouvrages 
manuels? Quelles sont les formalités à remplir pour leur nomination P Doivent 
elles prêter sermcn t? 

Des instructions ont été données, quant aux deux premiers points, par la même 
dépêche du 8 avril, dans les termes suivants: (< li importe certainement que ces 
personnes présentent des garanties suffisantes d'aptitude et de moralité. Leur 
nomination devra donc être soumise aux mêmes formalités que celle des institu 
trices communales non diplômées, c'est-à-dire qu'elle sera fuite par le conseil 
communal, avec l'autorisation préalable du Gouverneur et sur l'avis de l'inspec 
teur provincial. » 

Quant au troisième point, il a été décidé par dépêche du 6 septembre 187 t, 
n° i894 N, adressée au gouverneur de lu province de Namur: qu'il n'y a pas 
lieu <l'exiger des maîtresses spéciales chargées de l'enseignement des ouvrages 
manuels le serment prescrit par l'art. 57 de la loi du 23 septembre 1842, pour 
les membres du personnel enseignant proprement dit des écoles primaires: 

Une circulaire dans le même sens a été adressée, en cc qui concerne ces trois 
points, aux gouv erneurs des autres provinces à la date du o juillet !87 f. 
(P. Annexes, p. J95.) 

3° Quand dans une école mixte dirigée par un instituteur il y a une 
sous-institutrice, l'enseignement des travaux manuels pour les filles ne doit-il 

1V 
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pas être confié à cette dernière, de préférence à une maftress<' étrangère an pee 
sonnel enseignant proprement dit, alors même que les sexes ne sont pas placés 
dans des classes différentes el que la sous-institutrice ne donne habuuellement 
l'instructien qu'aux élèves de b: division inférieure? Dans l'affirmalive, la: 
sous-instirutrlee doit-elle recevoir un supplément de tuaitement du clicf dei 
l'enseignement manuel? 

Comme l'a fait remarquer- le 1\1 inistre de l'Intérieur I dans une dé-pêche en da-te 
du 50 septembre -t87i (v. Anne.tes, p. i94) adressée à i\J. l'inspeeteur p;o,. 
vineial <lu Brabant, et communiquée, sons la même date, au:,ç autres inspecteurs 
provinciaux, ecue double question se résout d'elle-même. En clfcll, la sous-insë 
tutrice chargée de la division inférieure d'une école mixte dirigée par un institu 
teur est également tenue <le donner l'enseignement des ouvrages manuels aux 
filles des deux divisions, au même titre qu'une institutrice d'une école spécia 
lemvnt destinée aux enfants du sexe, et elle n'a pas plus de titres que celte 
dernière à ebtenir th> cc ehef un snpplrm-ene de traitoment. La dépêche ajoute 
que, dans le cas prévu, il cenvlent de réunir' l'es filles des deux divisions avant 
l'arrivée ou après le départ des garçons, pour recevoir de la sens-iastitutrtce 
l'enseignemem dont il: s'agit. 

La décision du 50 septembre 18'n a été conflrméc par une dépêche en date 
du 4 avril ¾S1~~ communiquée aux gouverneurs des provinces. (P'. Annexes, 
p. i9t>.) 

4° Quid quant à l'inspection des, écoles normales d'institutrices et des écoles 
primaires de filles ou mixtes, où l'on donne l'enseignement des ouvrages manuels? 

L'arrêté royal du 2~ octobre 1851> (v. ES~ rapport triennal, Annexes, p, E>) a 
réorganisé l'inspection spéciale des écoles de filles. tn vertu de cet arrêté, les 
écoles normales d'institutrices « sent soumi'ses à ra surveillance d'nne inspec 
trice, spécialement S'OUS' le' rapport de l'éducation et de l'enseïgnemenr des 
ouvrages de main.,, (Art. jcr, § 2.) 

Les voyages de l'lnspectrice sont préalablement autorisés par le Alini!tre de 
1~1111érie11r, sur la proposition de l'inspecteur des écoles normales (art. 5), auquel 
elle est subordonnée. A la suite de chaque visite d'école, J'înspectrice doit faire 
un rapport contenant ses observations sur la situation de I'établissemcnt, et, le 
cas échéant, adresser des propositions quant aux améliorations à y introduire. Ce 
rapport est envoyé à l'inspecteu r, qui est chargé de l'e transmettre au .I\lfoislre, 
en provoquant les mesures qu'il juge nécessaires dans I'iutérêt du service (art. 4). 
Les fonctions d'inspectrice sont confiées à 1\-11116 Buelens, en vertu d'un arrêté 
ministériel do 30 octobre ·18~5. 

Quant à l'inspection des ouvroirs d'ans. Jes écoles primaires, elle se fait par les 
inspecteurs provinciaux et par les inspectrices déleguies par ces fonctionnaires, 
en vertu de l'arrêté du 2t5 octobre 11855, art. 6·. - Ln liste des inspectrices 
déléguées figure aux Annexes (pages i 1 el 12). 

Dans le Brabant, il n'y a qu'une seule inspectrice déléguée· pour cc service 
spécial, C'est ~)me Ruelens, Elle cumule ces fonctions avec celles d'inspectrice 
des écoles normales, que lui a conférées l'aerèté ministériel. du, 30, oeL.obH, 18~o. 
GYofr ci-dessus.) 
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En sa quafit! d'in9JWdricc dé~g11ée, exclusfrement pour l'irupetlion de 

I'enseisjnement de, ourrt1yes manuel», ~Jm.., Ituelens n'a pas de relations 
officielles avec les antres inspeetriees déléguées de la province; celles-ci restent 
ehargées de- la dirrction des conîérenees d'institutrlees et de tout ce qui concerne 
Fédueation à donner a111 filles (dép. du 8 avril f ~7:l, 11° 2{80); elle correspond 
directement avec l'inspecteur provincial, Ses inderrmités de frais de route et, de 
séjour sonl calculées sur le même pied que celles dont clic jouit du chef de ses 
fonetions d'inspectrlee des écoles normales de fllles. Il ne lui est alloué, de même 
qu'aux inspeetrtees dék.igures orôinaires, ni traitement, ni Indemni t1\ fille du 
chier de ses fooelions d'iHspecfrice déléyr,ée. 

De ce qui précède, il résulte : 
i0 Que les élèves-institutriees soul formées à l'enselgnement des ouvrages 

manuels dans les écoles normates d'après un programme donné. 
~0 Que l'inspection de cet enseignement dans lesdites écoles normales est 

confiée à une· inspeetriee spéciale. 
5<> Que l'inspection dans les écoles primaires communales pour tilt-es ou dans les 

écoles mixtes se fait par des dames déléguées par l'inspecteur dans chaque 
province, sauf dans le Brabant, où -ceuc inspection est confiée à une même 
inspeetrtee pour toute J.a province. 

4° Que l'enseignement rst donné dans les écoles de Illles par les institu~rrees 
attachées à ers écoles, que dans les écoles mixtes, où il existe une soes-institu 
tricc, il est donné par celle sous-institutrice, cl clans les autres écoles mixtes, 
par une maîtresse spéciale nommée par Je conseil communal. 

t3° Que les dépenses à résulter des ouvroirs doivent être prévues au budget 
communal et fi~urcr dans les tableaux annuels des besoins de l'enseignement 
primaire, el qu'elles donnent lieu, le cas échéant, à l'intervention de l'État Cl de 
la province à l'aide de subsides, scion les règles établies. 

Dans leurs rapports annuels pour l'cJGercicc !872 l\t,.\L les-Inspecteurs provini 
cioux do11nent sun la situation de l'enseignement des ouvrages manuels, des 
renseignements que nous eésnmons ci-après ; 

RENSEIGNU1ENTS GtNiuux. Province d',4nvers. En général, les résultats sont 
satisfaisants. Les enfants pauvres reçoivent les fournitures les plus nécessaires 
pour prendre part aux travaux manuels. Les objets confectionnés sont distribués 
en récompenses. 
Brabant. L'institu Lion des ouvroirs est précieuse ; mais clic ne produira ses 

pleins effets que quand les bureaux de bienfaisance et, à leur défaut; les 
communes, consacreront une petite somme annuelle à l'achat des matières 
premières, cc qui ne se fait pas généralement. 
Toutes les maîtresses d'ouvrolrs dans Je Brabant ont été agréées par le gou 

verneur, après. av.oir subi avec succès un examen. devant I'inspecteice de leur 
arrondissement el avoir prouvé qu'elles savent enseigne!' lu tricet, la couture, la 
coupe des vêtements, Je point de marque, le ravaudage et Je remaillage. Les flllcs 
pau,ncs. n'apportenë ordfüaüiement en classe qu1un1 tricoV; raremenr clics- soul 
mumesd'éteâes, La cherilû doit leur- fuurnir les· matières p1cnri1~tes\ ginon1 Ill ben 



( LXXXVIII ) 

sera manqué. JI y a déjà d'heureuses exceptions et des ouvroirs qui sont de 
véritables ateliers. 
Flandre oeeidentale. Les enfants pauvres manquent presque toujours des 

matières premières nécessaires. Quant aux élèves payantes, elles ne sont pas 
suffisamment exercées à la coulure; elles ignorent les premiers principes de la 
coupe des vêtements. Les ouvrages de fantaisie tiennent la place de choses plus 
utiles. 

Dans les écoles mixtes, la situation est vraiment déplorable. On ne compte 
dans toute la province que cinq maitresses de couture payées par les communes. 
Les leçons sont données gratuitement par la femme, la fille ou la sœur de l'insti 
tuteur. Tant que les administrations communales ne comprendront pas la 
nécessité de charger de cet enseignement une personne capable, convenablement 
rétribuée, il n'y a pas de progrès à espérer dans les écoles mixtes. 

Flandre orientale. L'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles 
mixtes est en vole de régularisation. Dans la plupart de ces écoles, les travaux de 
femmes faisaient partie du programme et s'enscignaient gratuitement aux enfants 
par une personne appartenant à la famille de l'instituteur; mais il y avait de 
nombreuses exceptions, Icrmant des lacunes regrettables au point de vue de 
l'éducation des filles. On y a porté remède, en par Lie, par la désignation de 82 maî 
tresses prises en dehors du corps enseignant. C'est un progrès qui en appelle un 
au Ire, celui des méthodes à suivre en cette matière. 

Hainaut, L'enseignement des ouvrages manuels reste à organiser dans 
58 écoles mixtes seulement. Le gouverneur de la province continue d'insister 
auprès des administrations communales en retard, afin que le tricot et la couture 
soient enseignés dans toutes ces écoles. 

Les résultats de l'enseignement dans les écoles de filles et dans les écoles mixtes 
sont généralement satisfuisants. lis ne seront complets que quand les institu 
trices cl. les maitresses spéciales auront amené partout les enfants à apporter 
en classe des vêtements à raccommoder. Déjà on a beaucaup gagné sous 
cc rapport. Dans bien des localités où Jes parents paraissaient avoir honte de 
con lier à leurs tilles de vieilles hardes pour les faire rapiécer à l'école, les institu 
trices sont parvenues, sur les instances souvent réitérées de l'inspection à vaincre 
celte fausse honte et à persuader leurs élèves que l'entretien des vêtements, par 
la mère ou par sa fille, est une grande source d'économie dans la famille ouvrière. 

Les ouvrages à l'aiguille sont à l'ordre du jour dans toutes les conférences 
d'institutriees ; ils procurent ù l'inspectiou l'occasion de dire aux maîtresses que 
si elles parviennent à mettre leurs élèves en état de raccommoder soigneusement 
tout ce qui sert à les vêtir, elles leur auront rendu un service inappréciable. C'est 
clans celle partie essentielle de l'éducation de la femme que l'utilité de l'école 
primaire doit surtout se foire sentir. - Habituer la jeune fille pauvre à manier 
habilement l'aiguille, ce précieux outil de la mère de famille, c'est lui fournir 
un moyen puissant contre la misère. 

Liége. L'inspecteur ne fait aucune réflexion sur la situation de l'enselgnement 
dont H s'agit. 11 se borne à rappeler les données statistiques qu'il a fournies. 
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Limbourg. Dans un certain nombre de communes (trente et une communes 
on sections de communes), on a remédié, jusqu'à un certain point) aux. inconvé 
nients qui résultaient de l'absence d'un enseignement spécial pour chaque sexe, en 
chargeant )a femme de l'instituteur, ou une honnête ouvrière, de donner aux 
jeunes filles les connaissances et l'habitude des travaux à l'aiguille les plus utiles. 
Les personnes désignées par les conseils communaux ont été agréées par le gou 
verneur de la province, sur l'avis de l'Inspeeieur provincial. 

Luxembourg. Les ouvrages manuels sont enseignés dans toutes les écoles 
dirigées par des institutrices. Mais l'inspecteur constate qu'en ce qui concerne 
les écoles mixtes dirigées par des Instituteurs, les communes ne s'empressent guère 
de répondre nu désir manifesté par le Gouvernement. Pendant l'année 1872, 
il n'y a eu qu'une seule école de cette dernière catégorie où l'enseignement des 
ouvrages manuels ail été donné aux filles par une maîtresse spéciale, prise en 
dehors du personnel enseignant et recevant de cc chef une indemnité. Dans 
quelques autres écoles mixtes, cet enseignement est donné par des élèves-insti 
tutrices diplômées, qui y" sont placées en noviciat avec jouissance d'une bourse 
de 200 francs sur le Trésor public. 

Province de Namur, Le concours des inspectrices déléguées a permis d'accor 
der une part sérieuse à l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les exercices 
pratiques exécutés en conférence Sous ce rapport, on n'a qu'à se féliciter du 
dévouement dont ces dames font preuve et qui produira d'excellents résultats 
dans un avenir peu éloigné. 

Les travaux manuels sont inscrits au programme de toutes les écoles de filles. 
On s'occupe aussi de l'organisation de cet enseignement spécial dans les écoles 
mixtes, Mais, ici encore, dit l'inspecteur, la question d'argent est la principale 
difficulté à résoudre. 

Résumé. Les inspecteurs sont d'accord pour reconnaître les bienfaits d'un 
enseignement manuel pour les filles. Cel enseignement est organisé dans ]a plupart 
des écoles primaires de filles, mais il reste encore beaucoup à foire pour son 
introduction dans toutes les écoles mixtes. Un grand nombre de communes ne 
remplissent pas leur devoir à cet égard. Les matières premières ne sont pas 
fournies partout aux enfants pauvres 'et quant aux filles solvables on les occupe 
plus souvent d'ouvrages de fantaisie que de travaux utiles. Enfin, il y a lieu. 
d'assurer à l'enseignement dont il s'agit les-ressources financières nécessaires. 

STATISTIQôE. Le re_le-v-é_ci-après fait connaltre l'état de l'organisation de 
l'enseignement des ouvrages manuels au 5f. décembre t872 : 
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Il résulte de ce relevé que I'enseignernent des ouvrages manuels reste à organi 
ser dans 30 écoles de filles seulement et dans i ,248 écoles mixtes, el qu'en lou, 
80,f':>~4 filles fréquentant les écoles primuires ne sont pas initiées à cet enseigne 
ment. On remarquera que le Brabant est la province où l'organisation des ouvroirs 
est le plus avancée. 

Le Gouvernement attache beaucoup d'importance à une lionne et complète 
organisation de l'enseignement des ouvrages manuels aux jeunes lllles et H usera 
de wus les moyens en son pouvoir pour atteindre ce but utile, 

1 W. Bnseignemeet dt la gymuastique, du dessin et de l,L géographie. ~fo,ures spéciales, 

Le Département de l'Intérieur a aussi préparé <les projets pour l'introduction 
de l'enseignement de la gymnastique et du dessin dans tes établisse.nents normaux. 
d'instruction primaire de l'Étnt ei dans les écoles primaires communales. (//. au 
chapitre Il, Texte, pp. xxv-xxxu, ce qui a été fait sous ce rapport.) 

Il a, en outre, consulté M~t. les inspecteurs provinciaux sur les mesures 
à prendre en vue de généraliser l'enseignement de la géographie, notamment 
de la géographie du pays, el de rendre cet enseignement aussi fructueux que 
possible. 

t 16. Livres employés dans les écoles soumises à l'inspection. 

La liste publiée au n° XXVI, p. 262 des Annexes, don-ne l'indication, pa, 
prevince, des livres en usage pour l'enseignement dans les écoles primaires. 

H7. Rapports des chers des cultes cl des inspecteurs provinciaux sur l'état de I'ensoignement dans les écoles 
primaires soumises au régime de ln loi de 18,fji. 

Les rapports des chefs des cultes et des inspecteurs provinciaux contiennent tes 
apprécia lions suivantes sur l'état de l'enseignement' pendant la période triennale. 

llappo9'h de111 ebiefs lhl, eulCe eathollque s11r l'en,.el3nemeot rell11rlenx et moral. 

Drocsss DE MA.UNES (p1·ovi,nces d'..1bwers el de Brabant). La situation des 
établlssements normaux, des écoles communales et des écoles adoptées est très 
satisfaisante. 

La partie du règlement scolaire concernant l'instruction religieuse des enfants 
est généralement bien observée. 

La séparation des sexes, qui s'opère de plus en plus, produit les meilleurs 
résultats. Celle séparation permet de donner aux fi'tlcs l'éducation qui: leur con 
vient. Élevées dans des institutions distinctes, elles sont plus modestes et plus 
ebéissamea (tHC les élèves quî fréquentent des écoles mixtes. 
li est " désirer que le Gouvemement favorise de tout son pouvoir l'étobtisse 

ment d'écoles spéciales pour chaque sexe. 
Daes oenaineseommunes, il existe des écoles privées bien tenues pour les filles. 

Le Gouvernement devraü engager les autorités locales à adopter ou à subsidier 
celles de ces écoles qui, d'après le rapporl die l'inspecüon ci.vile, réuniraient les 
eollditions légales. 
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En ce qui concerne Je Brabant, Ir chef diocésain fait remarquer que la sépa 
ration des sexes n'est pas toujours observée dans tou tes les communes où il existe 
des classes spéciales pour les garçons et pour les filles L'instituteur laisse à 
I'institutrlee les enfants en bas âge ()t il donne l'enseignement aux filles et aux. 
garçons des deux divisions supérieures, On devrait faire cesser cet état de 
choses. 

L'autonté eceléslastique, favorable à la création d'écoles d'adultes, à Ja condi 
tion qu'elles soient légalement établies, regrette q ue les divisions supérieures 
aient été soustraites au régime de la loi de f 842, el que les communes puissent 
inviter ou ne pas inviter le clergé ù prêter son concours. Les écoles sont ainsi 
dépourvues de l'appui moral qui leur est nécessaire. 

Le Gouvernement, s'appuyant sur la loi, devrait engager efficacement les com 
munes à appeler le clergé local dans les ecoles dont il s'agit. Les exigences du 
clergé ne seront nullement exagérées; il comprend qu'il est impossible de consa 
crer dans ces classes une demi-heure ù l'enseignement religieux; mais il voudrait 
uniquement pouvoir paraitre à l'école d'adultes, afin d'y répandre, par ses avis, 
cet espri t religieux sans lequel il n'y a pas li' éducation. 

D1ocÈsE DE Bneoss (province de Flandre occidentale). En général, la conduite 
des instituteurs est bonne et le clergé aime ù leur prêter l'appui de son autorité. 

~lalbeurcusemcnl quelques sous-instituteurs ont oublié, au sortir de l'école 
normale', les règles de bonne conduite qu'ils doivent avoir reçues dans ces établis 
sements. tes instituteurs en chef se plaignent assez souvent de ces auxiliaires, 
qui ne subissent parfois que difficilement Ir joug de l'autorité el ne se soumettent 
pas à la règle rigoureuse du devoir. 

Dans celle situation, Je chef du diocèse se demande si, dans toutes les écoles 
normales, l'éducation religieuse des futurs instituteurs est dirigée avec tout le 
soin nécessaire et si l'enseignement religieux est suffisant. 

Le personnel enseignant doit conserver intact l'esprit chrétien, afin que les 
écoles publiques ne perdent pas la bonne réputation que leur avait acquise la 
conduite des maîtres. 

L'augmentation croissante du nombre des élèves rréquentanL les écoles témoigne 
de la coopération active et salutaire que le clergé prêle au développement de 
l'enseignement populaire. L'avenir assurera de nouveaux progrès. 

Le prélat encourage de tout son pouvoir la création de bonnes écoles de filles. 
Les religieuses qui se consacrent spécialement à l'instruction de la jeunesse, 

sont envoyées à l'école normale des Dames de Saint-André à Bruges, afin d'y 
acquérir l'instruction nécessaire. 

L'évêque demande que les écoles normales de religieuses ne soient pas exclues 
des encouragements que les autorités publiques accordent aux institutions d'ensei 
gnement normal. 

11 est désirable que l'adoption des écoles, prévue el réglée par Ja loi, soit faci 
litée. Le chef du diocèse r era en sorte que les écoles adoptées méritent, sous lous 
les rapports, la confiance des pouvoirs publics. 
Pour l'instruction des filles, l'école adoptée présente des avantages, et cela à 
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raison d'une considéra Iton spéciale aux Flandres. Dans les campagnes, il est 
impossible de tenir une école de mies si l'on n'y joint un ouvroir où les enfants 
puissent gagner quelque salaire. Sans cette condition, l'école ne parvient pas à 
retenir les enfants après la première communion. Cela esl même vrai pour les villes; 
aussi les écoles communales ne sont-clics fréquentées que par les enfants d~ la 
petite bourgeoisie, tandis que les filles pauvres affluent dans les institutions libres, 
où elles restent jusqu'à l'âge de vingt ans et acquièrent, tout en gagnant un salaire, 
une instruction généralement bien supérieure à celle des garçons de leur condition. 
Le prélat tient la main à cc <JUe~ dans ces écoles, il soit donné au moins deux 
heures par jour d'enseignement Jlttérnire Ce système a produit les meilleurs 
résultats; déjà dans bon nombre de paroisses la généralité des jeunes filles sait 
lire, écrire et calculer, d'une manière très-convenable. Les résultats seraient 
meilleurs encore si la spéculation privée n'érigeait, il côté des institutions dont 
il s'agit, des ateliers, appelés improprement écoles, dans lesquels aucune espèce 
d'enseignement n'est donné. Les enfants, uniquement occupées du travail, gagnent 
davantage dans ces ateliers, mais c'est au détriment des progrès de l'enseignement 
pour les filles de la classe ouvrière. Le clergé s'efforce de faire réduire le nombre 
de ces ateliers. 

La situation des écoles d'adultes organisées en vertu des arrêtés royaux du 
i er septembre !866 et du li septembre 1868 ne s'est pas améliorée. Beaucoup 
d'écoles ont été fermées. 

L'expérience prouve que les écoles dominicales peuvent seules assurer aux 
adultes la conservaLion et le complément des études primaires. 

Le prélat appelle toute l'attention du Gouvernement sur l'enseignement dos 
adultes. Les premiers essais n'ont pas réussi. - Si l'on entrait dans une voie 
nouvelle, on obticndrnit peu t-ètre de meilleurs résultats. 

D10cksE DR GAND (province de Fltuulre orientale). Le catéchisme et l'histoire 
sainte sont bien enseignés dans les écoles de la Flandre orientale. !\fois l'évêque 
a appris que certains Instituteurs se permettent de critiquer le manuel d'instruc 
tion religieuse. le Catéchisme de ,Ualines, quoique ce livre soit d'une grande 
élévation d'idées et d'une grande exactitude au point de vue de la morale et du 
dogme. Ces instituteurs voudraient, ri tort, exclure l'enseignernent du caté 
chisme par demandes et par réponses, pour ne présenter aux élèves qu'un texte 
continu. Une telle réforme n'est pas admissible: cJle serait contraire à l'ensei 
gnement donné dans tous les pays de la chrétienté. Le prélat regrette les critiques 
dont il s'agit. Elles ne peuvent qu'être nuisibles à l'esprit religieux de la jeunesse. 
Elles prennent naissance au sein d'une association qui n'est utile ni aux iustitu 
teurs ni aux progrès de l'instruction 

Drnd:sE DI~ TounNAt (province de llainaut). L'enseignement de la morale cl 
de la religion est donné d'une manière satisfaisante dans la plupart des écoles 
primaires du diocèse. 

Les écoles mixtes deviennent de plus en plus rares et 1a séparation des sexes 
produit partout les meilleurs résultats. 

y 
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Le chef diocésain exprime le vœu que l'on crée des écoles dans les hameaux. de 
certaines communes populeuses dont le territoire est étendu. 

L'admission dans les écoles moyennes des deux sexes de jeunes enfants en 
bas-âge, dont la place est marquée naturellement sur les bancs de l'école primaire, 
constitue un grave abus. Comme le concours du clergé fait défaut à la plupart de 
ces institutions, il en résulte que la loi de i842 est éludée en ce qui concerne 
ces enfants. 

L'inspection ecclésiastique continue à remplir avec zèle sa mission. 

Drocsss DE L1ÉGE (province de Liége). L'inspection civile et l'inspection ecelé 
siastique travaillent, de commun accord, à l'instruction et à l'éducation de la 
jeunesse. 

La situation de l'enseignement moral et religieux est bonne; les maîtres pré 
parent avec soin les leçons de religion et ils tiennent compte des conseils que leur 
donne l'inspection ecclésiastique. L'étude de l'histoire sainte a fait des progrès, 
ainsi que le prouvent les résultais des concours cantonaux. 

Il importe que les maîtres cultivent le cœur, en même temps que l'esprit 
de l'enfant. Aussi lïnspcction ecclésiastique ne cesse d'insister, auprès des 
maîtres, sui· l'importance de la partie éducative de l'instruction populaire. Les 
conseils des inspecteurs ont toujours été bien accueillis sous cc rapport, ce qui 
donne au chef diocésain l'espoir <1ue l'éducation sera bientôt au niveau de l'in 
struelion • .Malheureusement I'insouelance des parents est ici un grand obstacle. 

La conduite des instituteurs est en général à l'abri de reproche. Chez quel 
qucs-uns, cependant, on regrette de ne pas rencontrer un caractère assez modeste 
ni assez religieux. 

Le clergé paroissial visite régulièrement les écoles; il se concerte avec les insti 
tuteurs et les institutrices pour l'enseignement religieux, les encourage et les aide 
à vaincre les difficultés qu'ils rencontrent. 

Drocsss DE L1ÉGE (1,rovince de Limbourg). - La situation des écoles pri 
maires, au point de vue moral et religieux, est en général satisfaisante. 

La récitation des prières se fait maintenant d'une manière plus convenable 
que précédemment. Néanmoins, quelques instituteurs mettent peu d'empresse 
ment à enseigner à Jeurs élèves le texte des prières et du catéchisme, ou négli 
gent de leur en expliquer le sens. 

L'cnselgncment de l'histoire sainte laisse aussi à désirer dans un assez grand 
nombre d'écoles. tes instituteurs ne préparent pas toujours convenablement les 
leçons concernant cette branche importante; ils se contentent le plus souvent 
d'une simple lecture dans le manu cl , sans y ajouter les développements néces 
saires ou sans faire suivre le récit de réflexions morales. 
li est à remarquer que les maitres qui attachent à l'enseignement de la religion 

toute l'importance qui lui est due, sont aussi ceux qui apportent le plus de soin 
à l'éducation générale de leurs élèves. Ils les surveillent partout; ils profilent de 
I'exposé théorique de la doctrine chrétienne pour leur faire aimer la pratique de 
la piété; ils s'appliquent ii eonnaltre le caractère, les habitudes des enfants, pour 
corriger leurs défauts, développer cl diriger Jeurs qualités, leur inspirer le goût 
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de la vertu; enfin, ils s'efforcent de prêcher d'exemple, par l'accomplissement 
fidèle cl constant de leurs devoirs. 

Le clergé visite régulièrement les écoles cl il se plait à constater qu'en général 
ln conduite des instituteurs est irréprochable. 

Le nombre des écoles de filles augmente , mais, malgré les efforts de l'inspec 
tion ecclésiavttquc et de l'inspection civile, plusieurs communes n'ont pas encore 
affecté des locaux convenables à la tenue des classes. 

Le chef diocésain applaudit aux résolutions prises par le conseil provincial 
du Limbourg en vue de faire donner l'enseignement religieux dans les écoles 
d'adultes. 

D1ocÈSE DE NAM011 (province de Luxembourg). - Gràce à l'entente qui 
existe entre l'inspection civile et l'inspection ecclésiastlque , la situation des 
écoles primaires est très-satisfaisante au point de vue moral et religieux. 

Le bon esprit qui a toujours distingué les instituteurs s'est encore développé 
et affermi. De là des rapports plus bienveillants avec le clergé et, conséquence 
naturelle, une fréquentation scolaire plus assidue de la part des enfants. 

11 reste beaucoup à faire pour élever l'éducation des enfants au niveau de leur 
instruction. Les parents et les maîtres n'attachent pas toujours assez d'impor 
tance à la partie éducative de l'enseignement. 

Dans les écoles de filles, et surtout dans les institutions dirigées par des reli 
gi<'US('S, la situation 1!St notablement meilleure sous ce rapport. Aussi est-il dési 
rable <1ue partout où le nombre des enfants en âge d'école est suffisant, on opère 
)a séparation des sexes. l\lais pour cela il faut vaincre l'apathie des autorités 
locales. 

Les salles d'asile et les écoles gardiennes sont peu nombreuses dans le Luxem 
bourg. On doit encourager les communes qui érigent des établissements de 
l'espèce et ne pas obliger les maitresses à subir devant Je jury provincial le même 
examen que les institutrices des écoles primaires. 

Les conférences continuent à produire les meilleurs résultats. 
M.M. les curés sont heureux de prêter à l'exécution de la loi un concours actif 

et dévoué au point de vue moral et religieux. La situation des écoles primaires 
du Luxembourg s'est beaucoup améliorée el elle deviendra de jour en jour rneil 
leure, tant que le clergé trouvera aide et appui de la part des autorités publiques. 

D10cÈsE DE NAMUR (province de Namur). La conduite et le zèle de la majo 
rité des instituteurs ne laissent rien il désirer. Toutcfois , plusieurs instituteurs 
rduscnt de surveiller leurs élèves à l'église. 

La visitedes écoles par ]es curés a lieu clans presque toutes les communes. 
Mais à cause de l'insuûlsance de l'indemnité allouée sur les fonds de l'État aux 
inspecteurs ecclésiastiques cantonaux, J\L l'évêque ne peut, à regret, exiger que 
ces agents visitent deux fois chaque année, ainsi que Je prescrit la circulaire 
épiscopale du t2 avril 184-4, toutes les écoles de leurs ressorts. La plupart 
des écoles ne sont donc inspectées qu'une seule fois; cet éta~ de choses est 
regrcuuble. 

Le prélat signale la nécessité de créer des écoles spéciales pour les filles dans 



L ~· 10. J ( XC\'l ) 

bon nombre de communes où les institutions mixtes contiennent plus de quatre 
vingts élèves. 

RapporC du 11,-node df'H '-•llllf'II pr0Ce11Caute11. 

Le synode constate h situation satisfaisante des écoles protestantes de 
Bruxelles, d'Anvers, de Dour cl ile Rongy, fréquentées par des élèves apparte 
nant, Cil majorité, ù ln communion évangélique protestante. 

Le personnel enseignant s'aequiue de sa mission avec zèle et succès. 
Les progrès des élèves ne laissent rien à déslrer , mais il est regrettable que 

bon nombre d'enfants quittent trop tôt l'école ou ne la fréquentent pas assez 
régulièrement, surtout en été. 

Bapport du cou•l11tolre l11raél1Ce. 

A Arlon, à Gand, ù Liége et ù Namur les enfants appartenant à la communion 
israélite reçoivent des leçons spéciales de religion, mais pour l'étude des branches 
scientifiques ils fréquentent les écoles communales. 

Des écoles réservées spécialement aux israélites existent à Anvers et à 
Bruxelles. 

L'école de Bruxelles est dans une excellente situation; elle se compose de 
six classes. Le personnel enseignant a ôté complété et les locaux ont été 
améliorés. - On a ajouté au programme l'enseignement du flamand, de l'anglais 
el de la gymnastique. Un cours de dessin de l'ornement, récemment institué, est 
appelé à rendre les meilleurs services. 

Au concours communal de 1872 l'école de Bruxelles a remporté l'un des 
grands prix généraux. 

Deux commissions sont chargées de veiller aux intérêts de l'établissement; 
elles s'occupent, avec un dévouement digne d'éloges, du bien-être moral et 
matériel des enfants . .M. le grand rabbin surveille l'instruction religieuse. 

Un cours d'adultes a été définitivement organisé à Bruxelles; il est fréquenté 
très-régulièrement. - Une bibliothèque a été mise à la disposition des élèves. 

Le consistoire espère être à même de signaler à l'avenir de nouveaux progrès. 

Ropport11 de11 ln11peeteul"8 pro •. loda11s. s11r l'éiat de l'enJ11elgneruent prl0111lre "n général. 

ANVERS. - L'état de l'instruction primaire parait satisfaisant. 
L'enseignement s'améliore et se développe chaque année Ce qui contribue au 

résultat signalé, c'est que, sauf quelques exceptions, le personnel enseignant a 
été recruté parmi les élèves diplômés des écoles normales. 

Les conférences cantonales exercent aussi une heureuse influence. Les institu 
tours de tous les ressorts assistent régulièrement à ces réunions; le compte 
rendu el le travail préparatoire sont faits avec exactitude. Dans les ressorts où 
les conférences d'institutrices ont pn être organisées, on a constaté que les écoles 
de fllles faisaient de grands progrès. Les iustiluu'ices, tant adoptées que comrnu 
nales, suivent tes conférences avec assiduité; partout ces réunions provoquent 
une louable émulation, d'utiles comparaisons et produisent les meilleurs résultats. 
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Le nombre des instituteurs cl des Institutrices s'accroit graduellement; mais 

dans plusieurs communes rurales 1e personnel est encore insuffisant; il n'est pas 
rare oc rencontrer des localités où nn seul lnstltuteur est chargé de diriger seul 
toutes les divisions d'une école de iOO il JSO élèves. Dans les écoles adoptées, an 
contraire, le personne] est suffisant. 
Les membres dn corps enseignant se recommandent généralement par une 

bonne conduite et font preuve de zèle et d'aptitude. li y n sans doute des 
exceptions , mais jusqu'ici les conseils cl les avertissements des inspecteurs ont 
suffi pour ramener dans la bonne voie les instituteurs qni s'en écartaient. 

L'installation matérielle des écoles se complète cl s'améliore d'année en année. 
Presque tontes les communes sont propriétaires des bâtiments; sept écoles 
communales seulement se tiennent dans des locaux loués. 

Dans toutes les écoles communales et adoptées, on enseigne les matières 
prescrites par l'art. 6 de la loi; presque partout on a ajouté ou programme Je 
français, la géographie, l'histoire nationale, le dessin et Je chant. 

BMBANT. - Il y a progrès dans la fréquentation scolaire. en ce sens que les 
enfants sont conservés plus longtemps aux écoles. l\lais, malgré toutes les amélio 
rations réalisées dans l'enseignement, le nombre des élèves qui quittent l'école 
trop jeunes et sans avoir reçu une instruction primaire suffisante est encore fort 
grnnd ; dans les localités industrielles on trouve rarement sur les bancs <le 
l'école des enfants ayant plus tic onze ans. L'époque de la première communion 
marque d'ordinaire, pour l'enfant de l'ouvrier, le terme des études, si déjà elles 
n'ont été abandonnées plus tôt. 

Si l'on pouvait garantir les enfants contre l'abus prématuré de leurs forces et 
de leurs facultés naissantes, on contrihucrait au progrès de l'enseignement el, 
par snife, au perfectionnement de l'industrie ainsi qu'à l'amélioration morale el 
matérielle des nouvelles générations. 

Fr.ANDRE occmssr.u.s. - Les écoles communales ont téalisé des progrès 
sérieux dans les trois dernières années. Un grand nombre d'instituteurs ont 
appliqué avec intelligence et dévouement les méthodes exposées dans les conlé 
rences trimestrielles; beaucoup ont fait des efforts dignes d'éloges pour habituer 
leurs élèves à parler le flamand littéraire dans l'école. 

La formation des enfants, sous le rapport de l'éducation proprement dite ét de 
la politesse, a attiré tout particulièrement l'attention des autorités scolaires. ~fais 
il est encore des instituteurs ff11Î semblent ne pas comprendre la nécessité d'ins 
pirer aux enfants des habitudes d'ordre et de propreté, de les former de bonne 
heure à la pratique des usages et des règles de ln bienséance. Quelques .• uns 
n'entretiennent pas avec assez de soin la propreté rie l'école et d11 mobilier. 

Les progrès réalisés snr Je terrain ile la méthodologie sont pour l'inspecteur 
provincial et les Inspecteurs cantonaux une douce récompense de leurs efforts, 
Les idées fondamentales qu! doivent présider a la direction de l'école populaire 
sont bien comprises cl bien apptiquées par un grand nombre d'instituteurs. Volri, 
sommairement caractérisé, l'esprit de la méthode que les inspecteurs s'efforcent 
de lalrc pénétrer dans routes les écoles : 

z 
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On fait constamment porter l'attention des enfants sur l'objet à étudier, que, 
dans certaines leçons, l'on place sons leurs yeux. On leur apprend à observer, à 
décomposer, puis à réunir les diverses parties en un tout bien ordonné. On les 
habitue à ne jamais regarder sans voir, à ne jamais écouter sans entendre ; on 
les oblige à se rendre compte de ce qu'ils ont observé , on s'efforce de leur foire 
goûter si bien le plaisir de comprendre que ce- plaisir devienne un besoin pour 
eux. Tout cc qu'ils ont trou vé par leur propre observa Lion, pensées, réflexions, 
sentiments, ou h: leur fait exprimer d'abord verbalement, puis par écrit. 

On ne considère pas comme le meilleur élève celui qui récite <le mémoire les 
plus longues leçons ou qui écrit le plus correctement sous la dictée, mais celui 
qui observe, qui éunlie le mieux un objet, un fail, un tout quelconque et qui 
traduit ensuite le plus exactement ses propres pensées, ses propres sentiments 
dans un langage simple et facile. On Iait donc, avant tout, appel à l'activité de 
l'élève, en éveillant en lni l'esprit de recherche, de réflexion et de raisonnement, 
en fortifiant les facultés actives. 

On ne n~glige pas l'exercice de la mémoire, mais on ne confie à celle-ci que 
des matières travaillées cl classées par l'intelligence, le jugement. 

La circulaire ministérielle du 9 octobre 1868 porte que le programme des 
examens d'admission aux écoles normales doit devenir le programme de I'ensei 
gnemen t primaire communal. Celle prescription a été appliquée dès l'année 1869; 
l'inspecteur provincial, ainsi que l'a constaté le 9e rapport triennal, a réparti les 
matières de ce programme entre les trois grandes divisions de l'école primaire et 
donné, avec quelques développements, la suite tics exercices à faire dans la 
classe inférieure. Après un essai d'un au, Je programme détaillé a été définitive 
ment admis et publié dans les deux langues. 
Toutes les écoles de la Flandre occidentale ne sont pas encore dans une 

situation prospère; mais la majorité des établissements de garçons a réalisé de 
notables progrès. Cependant il y a encore des instituteurs dont l'instruction 
générale ou ]a méthode laissent à désirer. 

On compte aussi un certain nombre d'instituteurs âgés que la crainte d'une 
pension insuffisante empêche de prendre leur retraite. L'inspection espère que 
le sort de ces dignes vétérans ne lardera pas à être assuré par l'octroi d'une pen 
sion en rapport avec leurs longs et loyaux services. 

L'inspecteur donne, pour chacune des branches d□ programme, la courte revue 
suivante de la situation actuelle : 

Écriture, lecture et orthographe usuelle. - Ces matières s'enseignent 
anjourd'hui simultanément dans toutes les écoles communales. - Le dessin 
des caractères imprimés (lettre moulée), autrefois si répandu dans la province, 
el cependant si nuisible aux exercices d'écriture proprement dite, a complété 
ment disparu. 

Dès les premières leçons, l'instituteur attire l'attention sur le sens des mots, 
afin de faire contracter aux élèves, dès leur entrée à l'école, l'excellente habi 
tude de ne jamais lire ou écrire un mol sans chercher à connaitre l'idée qu'il 
exprime. 

De petites dictées, accompagnées d'explications faciles, remplacent une partie 
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des exercices de transcription autrefois les seuls en usage. Les instituteurs font 
épeler journellement de mémoire un certain nombre de mots, afin d'aider au 
progrès de l'orthographe d'usage. 

Les cahiers de calque à l'aide desquels on mécanisait l'enseignement de l'écri 
ture ont été remplacés par de simples cahiers lignés. Four donner ses leçons, le 
maître se sert d'un tableau noir présentant des portées de lignes correspondant au 
tracé de l'ardoise ou du cahier de l'élève. Chaque lettre est analysée dans ses 
éléments constitutifs el décrite par l'élève avant d'être imitée. 

Exercices d'intuition el de langage. - Les inspecteurs.ont dû montrer beau 
coup de zèle el de persévérance pour introduire ces exercices dans toutes les écoles. 
Un grand nombre d'instituteurs semblaient en méconnaître la haute portée 
éducative et n'attacher de prix qu'aux leçons ayant pour objet la transmission de 
connaissances positives, telles que le calcul cl la grammaire. 

L'inspecteur constate qu'aujourd'hui tous les doutes sont levés, que les leçons 
d'intuition se donnent régulièrement et que la coltection de tableaux intuitifs 
éditée par Schreiber. est <le plus en plus en usage dans les écoles. 

Lanijue maternelle. - Les leçons de lecture sont expliquées avec beaucoup 
de soin, tant sous le rapport du sens des mots et des tournures difficiles que sous 
celui de la forme. Dans la division supérieure, on appelle aussi l'attention de 
l'élève sur la liaison, l'en chai nernen t des idées. L'inst ilu Leur ra li ache a vanl tout 
lu signification du mot i1 sa formation même : suivant les eus, il recherche les 
parties constitutives du mot, montre les changements de voyelles survenus dans 
le radical, examine la valeur des préûxes el des sulllxes, pour autant que la chose 
corresponde au degré d'instruction des élèves. 

Une part convenable est faite ù la lecture des morceaux empruntés aux meil 
leurs poëtes flamands qui ont écrit pour le jeune âge. Après avoir été expliqués, 
ces morceaux servent de matières pour les exercices de mémoire et de récitation. 

Les leçons de style produisent de bons résultais. Les Iettres, dont les sujets 
sont empruntés au cercle d'idées des enfants et aux besoins de la vie pratique, 
occupent la place d'honneur. Cependant, afin <le varier les exercices cl aussi pour 
éveiller chez l'élève l'esprit. d'observation, un cer taiu nombre de sujets sont 
empruntés au domaine des sciences naturelles élémentaires. 

Chaque matière, avant d'être traitée par écrit, fait l'objet d'un entretien entre 
le maître et les élèves. 

Arithmétique et :,ystème métrique. - Les résultais ne sont pas partout satis 
Iaisants, Cette situation dépend des deux causes suivantes : i O les instituteurs 
n'ont pas été sufllsammeut habitués à bien enseigner le calcul mental; 2° beau 
coup d'entre eux ont perdu de vue qu'un des principes fondamentaux, c'est de 
faire rendre compte à l'élève de toutes les opérations qu'il exécute. C'est pour 
avoir substitué aux méthodes de raisonnement des procédés purement mécaniques 
que bon nombre d'instituteurs ont échoué dans l'enseignement de cette branche. 

Histoire de Belgique. - En général, les instituteurs donnent ce cours avec 
fruit. Toutefois, la fréquentation irrégulière et le jeune âge des élèves retardent 
les progrès dans un certain nombre d'écoles. 
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Géographie. - Lu géographie est enseignée dans 299 écoles communales et 
109 écoles adoptées. 

Lanque française. - Cette langue est portée au programme de 273 écoles 
communales et de 87 écoles adoptées. 

Dans les écoles il deux ou plusieurs instituteurs, les enfants parviennent géné 
ralement ù parler et à écrire le français d'une manière convenable. On remarque 
q ue les filles réussissent mieux que les garçons. 

Dans les écoles à un seul instituteur, l'enseignement de celle seconde langue 
augmente considérablement la lâche déjà si pénible du maitre. 

Les fruits que porte cet enseignement sont loin de compenser les fatigues qu'il 
occasionne. Cependant divers perfectionnements ont été réalisés. li y n quelques 
années, les instituteurs se bornaient à faire faire des versions et des thèmes. 
Aujourd'hui le programme comprend, en outre, des exercices de mémoire et 
de récitation, des lectures expliquées, des entretiens familiers sur divers sujets 
et de petits exercices de rédaction. 

lressin linéaire. - Des leçons de dessin sont données dans 96 écoles commu 
na les et { 2 écoles adoptées, Le cours de dessin en est encore à sa période d'orga 
nisation. 

Tenue des livres. - Dans ln plupart des écoles, on s'occupe cln la rédaction de 
comptes, de mémoires, de factures, de quittances et d'antres actes usuels. 
Notions de géomél1'ie el d'arpentage. - Ces notions font l'objet de leçons 

spéciales dans 7~ écoles communales et 4 écoles adoptées. Elles ont plus parti 
eulièrerncnt rapport n ln mesure de l'aire des figures planes et à l'évaluatiou du 
volume lies corps réguliers. 

Notions d'histoire naturelle, - Dans 82 écoles communales et 9 écoles adop 
rées, on rattache des notions d'histoire naturelle et de physique aux leçons de 
lecture et de rédaction. L'instituteur n'enseigne que les choses qui se prêtent à 
une explication intuitive el simple. 

Notions d'horticulture el d'arboriculture. - Elles sont enseignées dans 
46 écoles communales de la campagne. 

Notion» de droit eonstituiionnel. - Les instituteurs se bornent à donner 
quelques explications sur le cnnseil communal, le conseil provincial, les Chambres 
législatives et les conditions à réunir pour être électeur. 

Musique. - La musique fait. partie du programme de 68 écoles communales 
et de 12 écoles adoptées. Malgré l'aptitude naturelle des populations Ilarnandes 
pour Ir chant, cet art n'est pas suffisamment répandu dans les écoles. L'inspec 
teur a recommandé de faire exécuter dans Ioules les éeolrs des chants propres à 
inspirer aux élèves des sentiments moraux et patriotiques. 

Gymnastique. - La gymnastique est enseignée dans 124 écoles communales 
el 9 écoles adoptées. On a généralement suivi le traité de P. Schmilz. Des leçons 
de gymnastique sont données dans les conférences trimestrielles. 

Les écoles adoptées pour les filles laissent encore à désirer, principalement 
celles où l'on fabrique dL'S dentelles. Cependant quelques-uns de ces établisse-: 
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monts ont amélioré leur organisation. Les f 04 écoles adoptées lle filles que 
compte la province ont un personnel de 402 tnstituulecs. 

F 1 .. ANDRE 01t1tNTALE. - L'enseignement primaire s'est considérablement déve 
loppé pendant la pénode triennale qui vient de s'écouler, 

Les administrations communales comprennent généralement la nécessité 
d'installer l'école dans un bâtiment convenable, pourvu d'un mobilier complet. 
Aussi celle partie du service progresse annuellement d'une manière rapide. On 
Introduit partout Je système de bancs dits américains, qui présentent de grands 
avantages. Les anciens bancs-pupitres étaient une cause de fatigue et de man 
vaise tenue pour les enfants. Tous les instituteurs reconnaissent que sous le 
rapport de l'ordre et du travail, ils ont obtenu u11 excellent résultat par l'introduc 
tion des bancs il dossier. Afin d'appeler l'attention spéciale des adrnlnistrations 
commun •. iles sur les avantages que présente un bon mobilier scolaire, au double 
point de vue du progrès des élèves et de leur développement physique, le gou 
verneur de la province a fait publier par la voie du nlétnorial administratif'Ja 
traduction d'une conférence du célèbre oculiste Liebrelch concernant J'influence 
que peut avoir sur l'organe de la vue et la croissance des élèves, le système ~e 
bancs-pu pitres employé dans les écoles. 

Le personnel enseignant a été de beaucoup renforcé dans les écoles primaires 
soumises il l'inspection. Les élèves diplômés des écoles normales trouvent 
aisément â se placer dans la province; il y a même pénurie d'aspirants dlplômés 
pour remplir les nombreuses places de sous-instituteurs qu'il faudrait créer 
dans certaines écoles communales. li s'en trouve encore qui comptent pins 
de 90 élèves par instituteur et cc chiffre serait beaucoup plus consldérablë s'il 
s'agissait des écoles rurales prises séparément. 

En tenant compte du nombre des enfants qui fréquentent les pensionnats, les 
écoles moyennes, les athénées. les sections prépa ratoires annexées à ces établis 
scments cl les ateliers d'apprentissage où ils reçoivent q uelque instruction, on a 
lieu de se féliciter du nombre des élèves des écoles primaires comparé au chiffre 
de ln populatîon. Alais si le nombre des en fan ts fréquentant les écoles s'accroil 
chaque année, il est, par contre, une plaie véritable à dévoiler, c'est la Ïréquen 
talion intermittente cl l'abandon de l'école avant qu'elle ait produit des fruits 
suffisants et durables. Le plus grand nombre des enfants ne dépassent ,Pas It 
divfsion inférieure de l'école; ils n'y restent en général que pendant deux ans .et 
se contentent ainsi d'une instruction bien médiocre. La cause de ce mai s'accroli 
U\'CC le besoin de bras pour l'industrie el l'agricul turc. II n'est .pas rare de voir 
parmi les sarcleuses de lin des enfants de huit à neuf ans, filJcs et garçons. · 
Toutefois un grand progrès a été réalisé sous Je rapport de la fréquenlation de 
l'école pend an l l'été. 

lIA.INàUT. - De l'avis unanime des inspecteurs eantonaux l'<!nMign~m.eb\ 
prirnalre est en progrès ; mais il est regreuable de ne voir que je 1plus petit 
nombre des enfunts fréquenter assez longtemps et assez régullèrctnlmt,les,é~tj}eg 
pour acquérir une instruction sufûsamment développée. Dans cértainos,]oaafü~s, 
ce sont Ies administrateurs communaux eux-mêmes qui provoquemà la dés~tt- 

aa 
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tion des classes en allant y recruter les enfants pour les occuper au sarclage des 
lins, etc . ., cl à d'autres travaux agricoles, selon les saisons. 

L'industrie agrieole, cl notamment la fabrication du sucre de betterave, est 
funeste à la fréquentation régulière des écoles du Hainaut, province qui ne co~1pte 
guère moins d'une centaine de fabriques de sucre. 

Les instructions données en i868 par l'inspecteur provincial prescrivaient à 
l'instituteur d'écrire dans un cahier, pour chaque mois, Je programme détaillé de 
ses leçons, afin que l'inspection dans ses visites de classes pùt s'assurer qu'il 
donnait son enseignement dans un ordre régulier, qu'il l'appropriait au degré de 
culture intellectuelle de ses élèves et que les progrès de la généralité des enfants 
étaient satisfaisants. L'inspecteur a. remarqué que cc programme mensuel était 
trop souvent négligé. li lui a paru avantageux de Je remplacer par un programme 
partagé en quatre sections graduées, comprenant tout le cours de l'enseignement 
primaire el applicable aux quatre dlvisions d'élèves, de force à peu près égale, 
dont se compose ordinairement une école. Affiché dans la classe, ce programme 
donne toute facilité ù l'inspection de contrôler les travaux scolaires du maître et 
de raire appel à sa responsabilité bien déflnie. L'enseignement y trouve une orga 
nisation complète et pratique; il suit une marche sûre qui empêche le maitre, 
guidé par le sentiment de sa responsabilité: de s'écarter des matières qu'il doit 
enseigner, CL de négliger sa véritable tâche. 

L'i nspeetion peut, à l'aide du programme, après une visite sérieuse de ln classe, 
conclure avec pleine connaissance de cause, sur la manière dont l'instituteur 
s'acquitte de ses devoirs scolaires. 

Dans le plus grand nombre des écoles de 1a province, l'enseignement embrasse, 
outre les matières de l'art. 6 de la loi, la yéoyraphie et l'histoire de Belgique. 
Les notions les plus élérnentuircs de physique, de botanique et de zoologie sont 
aussi enseignées à l'aide de lectures et de dictées. A ces matières. il faut ajouter 
des notions de tenue des écritures [curnalieres dans la famille, dans le commerce, 
la rédaction des actes les plus usuels, tels que notes ou mémoires, factures, 
quiuances, lettres, cte., el le dessin linéaire dont l'enseignement se propage et 
se généralisera, par l'exécution du programme prérnentionné. li faudrait rendre 
obligatoire cc moyen graphique d'intuition si souvent reconnu plus clair et plus 
précis que la parole et l'écriture. C'est une branche du programme qui doit, 
semble-t-il, être considérée comme essentielle, vu sa grande et . universelle 
utilité. Comme elle plaît aux enfants plus qu'aucune autre branche, i1 est, 
rationnel d'exiger que tout élève sachant écrire, sache aussi dessiner, c'est-à-dire 
représenter rapidement, à l'aide du crayon, un objet quelconque. Le dessin est 
donc de nature à occuper utilement l'enfant cl à lui rendre l'école agréable. 

Dans beaucoup d'écoles cl même dans les écoles de fllles, les élèves sont formés 
à des exercices gymnastiques, ~ans appareils. Les séances des conférences d'insti 
tuteurs sont coupées par des exercices de l'espèce. Les instituteurs présents, qui 
ne se sont pas encore prêtés à l'introduction de la gymnastique dans leurs écoles, 
peuvent constater que la mise en pratique de ces exercices n'est pas difficile ; les 
enfants s'y livrent volontiers et un peu de bonne volonté suffit au maître pour les 
introduire dons sa classe. Dans certaines écoles de tilles, les exercices sont aecom- 
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pagnés d'un chant cadencé qui anime les enfants. Ce petit spectacle présente 
quelque agrément et fortiûe le système musculaire de la jeune fllle, sans imposer 
à la maîtresse aucune fatigue dans le commandement des mouvements des 
membres et des diverses altitudes du corps. L'institutrice fait donner Je com 
mandement, par deux ou trois élèves les plus avancées que l'émulation met en 
rivalité, pour imprimer aux exercices toute la régularité et toute la promplilude 
voulues. 

Le chant fait des progrès dans les écoles. Les conférences d'instituteurs et le 
renouvellement du personnel enseignant contribuent beaucoup à le propager. Les 
séances des réunions cantonales commencent et se terminent par un chant moral; 
populaire, professionnel ou patriotique qne les élèves exécutent en chœur, el 
généralement ~ avec intelligence et en prononçant les paroles purement e& 
clairement. 

Le dernier rapport triennal: page cxur, mentionne diverses améliorations que 
le Ministre de l'Intérieur avait slgnalées aux inspecteurs provinciaux comme 
pouvant être introduites dans Je régime des écoles, améliorations qui leur ont été 
rappelées par une circulaire du i 7 septembre {869. li s'agissait notamment 
<l'abréger la durée des leçons, de combiner les exercices du corps avec ceux de 
l'intelligence, de consacrer dans la classe supérieure un certain temps, soit à 
lire aux élèves quelques passages d'un ouvrage attrayant, soit à leur donner 
quelques explications sur les choses qui peuvent le plus les intéresser, etc. 

L'inspecteur Iait remarquer à cc sujet que les instituteurs el les iastitutriees 
ont déclaré ùans les conférences, qu'ils ne pourraient abréger la durée des 
classes fixée par Je règlement scolaire, sans exciter les plus vives réclamations 
de la part <les parents et des administrateurs communaux. Il croit d'ailleurs que 
ces derniers ne consentiraient pas à modifler le règlement dans ce sens. Mais il a 
cru pouv oir an toriser le personnel enseignant h donner aux élèves, à mi-classe, 
une récréation un peu pl us longue; on 1a consacre aux exercices gymnastiques, 
qui ont beaucoup d'attrait pour les enfants. Après les exercices gymnastiques, 
les enfants rentrent en classe frais cl dispos; le corps est un peu fatigué, mais 
celle fatigue favorise la discipline de l'école, sans nuire à l'attention que les 
élèves doivent prêter à ln voix du maître. 

L'euseigncrnen t <le la gymnastique se propage, heureusement pour la santé de 
l'enfant. Les instruments, les engins et les professeurs spéciaux. ne sont pas 
indispensables, pour obtenir les excellents résultats qu'on constate dans un 
grand nombre d'écoles, notamment dans celles où les insütuteurs et les institu 
trices se réunissent en conférence. Les exercices bien dirigés contriüuent beau 
coup à inspirer à l'enfant plus de respect pour son corps, à lui donner plus de 
prestesse et d'agilité, un maintien plus convcnable , des manières plus aisées, 
une attitude plus digne. 

La gymnastique vient donc puissamment en aide i1 l'éducation physique; clic 
ne peut plus être négligée dans les écoles; bien dirigée, die contribue aussi à 
l'éducation morale. 

Il est tenu compte, dcijà depuis longtemps, des recommandations faites 1m1· la 
circulaire ministérielle prérappelée eu cc qui concerne la lecture. Les institu- 
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teurs font résumer par leurs élèves des divisions supérieures tantôt oralement. 
tantôt par écrit, les choses et les faits les plus intéressants d'une lecture qu'ils 
ont écoutée attentivement ou qu'ils ont faite eux-mêmes. Des explieatlons 
sont données aux enfants sur ce qui peut le plus contribuer à leur instruction 
et il leur éducation. Leur aucntlon est s111 tout appelée sur le caractère et la 
conduite des personnes dont il est question dans le morceau qui vient d'être Ju. 
Ces exercices ont 11n grand muait pour les enfants. Il n'y a pas de procédé plus 
propre il exercer leur mémoire, à développer leur jugement, à leur inspirer des 
pensées saines et des sentiments généreux. 

1L1fGE, - L'enseignement primaire poursuit su marche sagement progressive ; 
les méthodes se perfectionnent; des procédés mécaniques font place il des p1·0- 

cédés plus rationnels qui, provoquant continuellement l'exercice des facultés 
intellectuelles de l'enfant, les développent par là-même et rendent les progrès 
plus rapides 

Les résultats obtenus sont, en général, peu brillants encore. Les concours 
de ,1870 et de 187J ont constaté que le niveau des éludes primaires est Join 
d'arriver, dans plusieurs cantons , à la hauteur désirable. 

L'attention des instituteurs a été il plusieurs reprises attirée sur les :gr~cs 
inconvénients que IH ésentcnt de trop longues leçons. Une plus sage distribution 
du temps et du travail s'en est suivie qui permet d'apporter plus de variété dans 
les exercices et de tenir les élèves utilement occupés pendant toute la durée de la 
classe. 

Indépendamment des branches énumérées à l'art. 6 de la loi, on enseigne 
avec succès, dans la plu par; des écoles, Ja géegraphie, l'histolre nationale, le 
dessin el le chant. Dans les autres, ces cours étant donnés d'une manière irrégu' 
Hère et sans esprit de suite, le résultat obtenu peul être considéré comme nul. 

L'enseignement de l'arithmétique entre dans une voie nouvelle. Les bons 
instituteurs ont enfin compris l'utilité, la nécessité même d'un cours ·régulier de 
calcul .mental comme préparation au cours d'arithmétique. ils ont compris aussi 
que, dans ce dernier cours, on ne doit pas ~c borner à l'examen él à ln solution 
de problèmes. mais qu'il importe, avant tout, de faire saisir à l'élève les principes 
théoriques qui lui permettent d'opérer toujours avec connaissance de cause. 

Ce cours, ainsi entendu, devient un puissant moyen d'éducation. 

L1l\1DOORG. - li n'y a pas seulement progrès dans le nombre et l'installation 
des écoles primaires, dans le nombre des enfants qui reçoivent l'instruction, il y 
a aussi progrès dans la composition du personnel enseignant, dans le choix des 
méthodes, dans la succession des exercices, dans l'emploi des livres scolaires et 
dans la discipline. L'éducation entre, pour une plus grande part, dans l'enseigne 
ment qui se donne, en général, de manière à éveiller l'esprit et à former le bon 
sens des enfants, en leur procurant des notions utiles et pratiques. Il y a peu 
d'écoles dont le programme se réduise aux branches d'instruction déclarées obli 
gatoires par l'art. u de la loi organique. Le nombre des écoles primaires publiques 
qui, par l'étendue et lu solidité de leur enseigucment, témoignent de leur vitalité, 
va toujours en augmentant. L'enseignement comprend les éléments de la langue 
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française tlons~07 .éeoles où le1lomnnd est enseigné comme langue maternelle, la 
géographie de fa Belgique dans 217 écoles, l'histoire nationale dans 186, 'le 
dessin linéaire dans 2i2, le chant dans Hm, tlcc; notions de droit constitutionnel 
dons 59, des notions d'horticulture dons 6îS, des notions d'histoire naturelle 
dans U-, la tenue des livres dans 6 et la gymnastique dans H 6. Dans 51 écoles 
mixtes, dirigées par des instituteurs, de même que dans toutes les écoles spéciales 
confiées à des institutrices, les élèves du sexe féminin sont exercées, avec succès, 
aux travaux i, I'aiguille ind ispensables à tout ménage. 

Dans ln plupart des écoles, les leçons de géopraphie n'ont pour objet que la 
ll,elgique (1t produisent .des 1résu1Lals satisfaisants. Cependant quelques institu 
tcnrs et institutrices donnent à leurs élèves des notions élémentaires sur l'Europe 
et sur la mappemonde. Eu égard au peu de temps que los élèvespassent it l'école, 
il n'est guère possible de donner une grande étendue à l'ensuigncment géogra 
phiquc sans négliger les branches d'instruction les plus Indispensables. 

La classe du matin et celle de l'après-midi sont partagées chacune par une 
récréation d'un quart d'heure au moins, de sorte qu'elles ne durent jamais deux 
heures consécutives. C'est pendant le temps de la récréation que se font les 
exercices gymnastiques, qui jusqu'ici consistent en alignements, mouvements 
de tète, extensions de bras et de jambes, en marches et contre-marches. 

Luxaaaounc. - L'enseignement primaire poursuit sa marche constamment 
progressive clans celle province, comme on peul s'en convaincre par la statistique 
de i 87l comparée à celle des années antérieures. 

Outre Ies matières énumérées ù l'art. 6 de la.loi et auxquelles on ajoute dans 
toutes les écoles allemandes les éléments de la langue française, des cours d'his 
toire nationale et.de ~éographic sont donnés dans la plupart des écoles Ill imaires , 
dans un grand nombre on enseigne le dessin linéaire, la musique vocale et des 

r l 

notions de géométrie, d'arpentage, etc. 
Conformément à une circulaire ministérielle du 6 murs 1852, l'Ü)SJJCCtcur 

provincial a préparé, de concert avec les inspecteurs cantonaux et les institu 
teurs réunis en conférence, une liste des livres dont il peut être fait usage dans 
les écoles primaires. Pour laisser aux instituteurs plus de liberté dans leurs choix, 
Ils ont <Hé invités à dresser, chacun, el à déposer, au scrutin secret, une liste de 
livres pour toutes iles •b.ranches d'enseignement pris parmi -les ouvrages qui ont 
été adoptés par la .commission centrale. L'inspection s'est ralliée aux choix faits 
par Ja majorité des instituteurs el la liste a été approuvée par le Gouvernement. 

PROVINCE DE NAuun. - li y a progrès continu dans l'enseignement, tant sous 
le rapport matériel que sous celui du personnel. Au point de vue pédagogique, 
la marche des écoles est de plus en plus satisfaisante. 

L'inspection s'est attachée i, faire comprendre à ses subordonnés la haute 
importance .de ,la tbonne tenue de la .classe in/frieure des écoles primaires ; c'est, 
en donnant tous ses soins aux petits enfants, que l'instituteur assurera l'avenir 
de son école. 

Les conseils de l'inspection ont été suivis avec empressement; la physionomie 
de la classe inférieure dans les bonnes écoles a été réellement transformée. 

bb 
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Les progrès importants que l'inspecteur a constatés dans la marche des écoles 
de filles sont dus en grande partie à l'organisation régulière des conférences 
ü'instltutrtces. 
L'introduction des exercices gymnastiques pendant les récréations s'est faite 

sans difficulté dans toutes les écoles bien organisées; les institutrices méritent, 
à juste titre, des éloges pour l'empressement qu'elles ont mis à se conformer, sous 
ce rapport, aux recommandations de l'inspection. 

Les exercices de chant se généralisent de plus en plus et contribuent puissam 
ment à adoucir les manières cl les mœurs des enfants de ]a campagne. 

Le dessin fait aussi l'objet de soins spéciaux, de la part des instituteurs et des 
institutrices. 

Les branches prlncipales , ainsi que la géographie et l'histoire, sont enseignées 
dans le plus grand nombre des écoles, d'après des procédés rationnels qui rendent 
l'enseignement ïructueux, tout en favorisant le développement des facultés 
intellectuelles et morales des enfants. 

118 Concoursentre les écoles primaires. Rrgicmcut générol. 

Ainsi qu'il est dit dans le rapport précédent, les inspecteurs provinciaux de 
l'enseignement primaire ont été invités à s'occuper de l'examen des griefs articulés 
contre l'institution des concours cl à faire connaître quelles seraient les modifica 
tions i, apporter à l'arrêté organique du 26 avril 18~2. 

Les rapports des inspecteurs ont été communiqués à l\I. l'inspecteur de l'ensei 
gnement primaire pour la province de Namur, qui a été chargé de les résumer et 
d'en former un projet de règlement à soumettre aux délibérations de la commission 
centrale. Celle-ci s'est occupée de cr projet dans sa séance du 5 l décembre !872. 

Elle a jugé nécessaire de le renvoyer à une autre session, en exprimant le 
désir, \·u l'lmportance de la question, qu'un exemplaire du rapport fût commu 
niqué fi chacun de ses membres. 

1 f9. Concours entre les écoles primaires. - Règlements provinciaux. 

Seule la députation permanente du conseil provincial du Brabant a apporté, 
pendant la période de 1870-i 8i2, des modifications au règlement arrêté par elle 
pour la tenue des concours en exécution de l'art. 52 de la loi du 25 sep 
tembre -1842. 

Voici en quoi consistent ces modifications : 

Chapitre des récompenses. l O Suppression du prix d'excellence; 2° conver- 
sion de deux mentions honorables en prix. 

11 existe maintenant dans la province de Brabant: 
a. Deux prix (un premier et un second) pour la religion et la morale. 
b. Trois prix (un premier, un second et un troisième) et une mention hono 

rable pour l'ensemble des autres branches. 
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120. Résultat des concours. 

Le relevé statistique inséré aux pages 290 à 505 des Annexes donne, par pro- 
vince et pour chacune des années de la période triennale : 
!0 Les ressorts, canions ou villes qui ont ëië appelés à eoncourir ; 
~0 Le nombre des écoles ? 
5° Le nombre des élèves des divisions supérieures; 
4° Le nombre des concurrents désignés: a par Je sort, b par les instituteurs. 
a0 Parmi les élèves désignés le nombre de ceux qui ne se sont pas présentés à 

l'examen; 
6u Le nombre des 'points représentant un travail parfait dans les diverses 

branches; 
7° Le nombre total des points obtenus par les concurrents; 
8° Les récompenses décernées par les jurys d'examen, 
Nous publions également ]es listes des questions qui ont été posées à l'épreuve 

écrite. (f'. Annexes, pp. 200 el snivantes.) 
li y a eu dans les neuf provinces i50 concours, auxquels ont pris part 

2~f>8i écoles, donl la division supérieure comprenait 1 ~,(;Q7 élèves. -7,ts55 élè 
ves ont été désignés pour prendre part à ces concours, savoir : ~,745 par le 
sort et 4,790 par les instituteurs. - Il ne s'en est présenté que 6,485 au 
concours, soit en moyenne 2.?H environ par école. 
· ta moyenne des points obtenus par chaque concurrent a augmenté dans les 
provinces d'Anvers, de Brabant, de Flandre occidentale, de Flandre orientale, de 
Liégc, de Limbourg el de Luxembourg; elle a diminué, au contraire, Jans les 
provinces de Hainaut et de Namur. 

Voici, par province, la moyenne des points obtenus pendant la période 1870-i 872 
ri celle des points de la période antérieure. 

AIINÉES AlllltES 
f869-t872. M.UI.UII 1866-1869. ■IJIIIUIII 

PROV1NCES. - - 
Jlo7tnne DES POINTS. Mo1enne DJ:S POll'IT5. 

dei pointa o•lua . dta poiafublms 

Anvers . . . . . . 90.60 240 87.90 240 

Brabant. . . . . . 71$.56 i60 61 .oo 160 

Flandre occidentale • . . 61 .00 roo ?14.00 100 

Flandre orientale . . . 98.84 rso 90.00 180 

Hainaut. . . . . . . 88.02 -l?SO 89.16 i!SO 

Liége . . . . . . 74.~8 t47 76.!W 200 

Limbourg • . . . 10L74 200 94-.00 200 

Luxembourg . . . . 82.09 f/H.i 96.00 .200 

Namur. . . . . . . !5!L06 fOO 156.00 100 



[ N" 70. ] ( C-VIII ) 

Il y a eu dans le Brabant, pendant les années i87i el 1872, des concours 
pour les écoles de filles; la moyenne des points obtenus pendant ces deux années 
est de .68 sur un maximum d<! ~ 60 points. 

12t. l.cs communes ne peuvent, sons 1•nulor1s-1hon du Gouvernement, changer la positicn des instituteurs 
non diplômés. 

Cette interprétation des§§ 2 et 5 de l'art. iO de )a loi du 25 septembre t84-2 
n'est pas nouvelle. Elle a déjà été exposée dans Je ?')e rapport triennal, Texte, 
p. eu, et dans le Se rapport, Text«, p. xcvu. Le Gouvernement a néanmoins 
encore été obligé de )a rappeler, notamment en J87i, à l'occasion de la nomi na 
tion, en qualité de Jer sous-instituteur à l'é.cole communale d'Eecloo (Flandre 
orientale), du sieur N., 5e sous-institu leur à la même école, »on iliplômé .• 

!tl. le Gouverneur disait que, dans la pratique constamment suivie depuis 
nombre d'années, l'autorité supérieure n'[ntervenait, à aucun titre, dans Jes pro 
motions accordées par les conseils communaux aux membres du personnel ensei 
gnan l des écoles communales. quand ces promotions n'emportaient pas ·un 
«oaneement en 9mde proprement dit, el n'avaient trait qu'à la classification des 
instituteurs ou sous-instituteurs entre eux. 

Voici, en substance, la réponse du 1\linistrc: 

« Le Gouvcrnomcnt-nc1parlqgc pas la manière de voir de l'admtnistraüon com 
munale d'Eecloo au sujet de la ncmination ~u sieur N. aux fonctions de .i er s01,1s 

lnstiiuteur à l'école primaire de celte ville. 
,, N. n'est pas diplômé, Dès Iors, aux termes de l'art iO ~el.a loi du 23 septem 

hre i842, iparagraphe final, ril Iautrune autorisation .préalable du,Gouvcroament 
pour pouvoir le nommer. 

•> La.clrconstance que sa première nominalion aux fonctions dc5e sous-institu 
teur à la même école a été autorisée ne 3pouvait, en rien, dispenser Je conseil 
communal de solliciter une nouvelle autorisation pour donner ,à N. une autre 
position dans l'enseignement. 

n Si,-<lans -la -pratique, l1au.f.o.1·Hé-su.par.ieure.n!int~ient-plus-depuis quelques 
années dans les promotions accordées par les conseils communaux aux institu 
Leurs, c'est un abus qu'il importe de neplus laisser se renouveler. 

>> Pour le isurplus, li, est à observer .que : lu circulaire du i4 août:t866, sur 
laquelle l'admlnlstratiou communale Ionde son opposition, µc concerne pas 
I'autorisation préalable prescrite par le paragraphe final de l'art. fO de la loi, pour 
les nominations d'lnstiurteurs non diplômés, mais la prestation du serment des 
instituteurs en général, qu'ils sôlent diplêmés ou non. ,, 

Le conseil communal n'ayant, malgré de longs délais, eu .aucuu ,égard aux. 
recommandations du Gouvernement, celui-ci nomma d'office aux fonctions de 
fer sous-instituteur, Je sieur S., déjà 2e sous-instituteur et porteur du diplôme 
légal. 
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122. Question de 511Yoir si un étranger non naturalisé pe-it occuper un emploi d'instituteur m Belgique ri, 
dans la nclgativc, si l'ruterdietion doit s'appliquer anssl bien aux institutrices étrangères qu'aux 
instituteues. 

Celle question avait été résolue pal' le Gouvernement, d'accord avec le comité 
consultaiif de législation, dans le sens de l'exclusion des instituteurs étran 
gers. (P. le 9e rapport triennal, Texte, p. cxr, et Annexes, pp. 16~-!68.) 

Elle s'est produite de nouveau dans le courant de la période triennale de t8i0 
à 1872. Le comité consultatif de législation entendu une seconde fois: notam 
ment au sujet de la légalité des nominations d'institutrices étrangères, a main 
tenu et généralisé ses précédentes conclusions. (P. Annexes, pp. 106 à 200.) 

Sous toutes réserves, quant à la question de principe, Je Gouvernement a 
cru pouvoir autorlser , pa1· mesure exceptionnelle, la nomination, en qualité 
d'institutrice primaire communale à V erviers, d'une personne née en Hollande, 
mais diplômée en Belgique, à la suite de brillantes études faites à l'école normale 
de Visé. 

M. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire du Luxembourg, eu 
égard à la pénurie de candidats belges capables de donner l'enseignement en 
allemand et en français, a prié le Gouvernement d'autoriser la nomination, dans 
les communes allemandes de la province, d'instituteurs originaires du grand 
duché de Luxembourg, à condition qu'à la fin de l'année scolaire pendant 
laquelle ils seraient nommés, ces instituteurs justifleraient de leur aptüude 
devant le jury provincial compétent. Il lui n été répondu qu'en cas d'absolue 
nécessité l'autorisation serait accordée, mais que Je Gouvernement se réservait 
l'appréciation de chaq uc cas en particulier. 

De plus, alln de sauvegarder autant que possible le principe, il a été décidé que 
les étrangers appelés à exereet les fonctions d'instituteur en Belgique sont tenus 
non-seulement de subir un examen de capacité à )ft fin de l'année scolaire, 
mais, en outre, <le demander la naturalisation ordinaire, avant que leur mandat 
puisse être confirmé, - Dépêche du i8 septembre -1872, n° 4120•. 

123. Lorsque deux c1111d1d11t~ à une pl11cc d'msututcur ré11111s51mt chacun la mouié des suffrages du consci1 

communal, y 11..él-il nomination, et le Gouvei-nomcnt peut-il agréer l'un ries candidats r 

Par dépêche du i 2 octobre f 845 (f/. le ici· rapport triennal, 26 partie 
p. 242), ~l. Nothomb avait décidé que, dans ce cas, il y avait lieu de procéder à 
un scrutin de ballottage, le premier scrutin n'ayant pas produit de majorité 
absolue. Si le partage de voix venait à se reproduire, 11 fallait alors suivre Je 
principe consacré par les art 42 et of de la loi communale, en dormant, par 
analogie, la préférence au plus âgé sur son concurrent ('). 

En 1870~ à l'occasion de la nomination d'un instituteur à Roucourt (Hainaut), 
le Gouvernement avait cru devoir se départir de ce système. 

- ---- -·----------------------- 

(1) Lb n'lèrù•c prinèipb h été inscrit depuis dans les art. 114 c~ 1 ÙI du code électoral, qui 
remplacent l'art, 42 de la loi communale. 

cc 
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Il fut décidé qu'une nomination raite par parité de voix au deuxième tour de 
scrutin, et pour laquelle la préférence avait été donnée au candidat le plus âgé, 
n'était pas valable et qu'elle devait être considérée comme nulle et non avenue, 
en vertu de l'art. 6~ de la loi communale, leq uel porte : « Les résolutions ( du 
» conseil communal) sont prises à la majorité absolue des membres présents. En 
» cas dt! partage, la proposition est rejetée. » 

Cette nouvelle jurisprudence fut également appliquée aux nominations des 
instituteurs de Itobclmont cl de Bastogne (Luxembourg). 

Mais en 1872 le Gouvernement a résolu de rétablir l'ancienne jurisprudence 
et :i décidé qu'en cas de nomination de membres. du personnel enseignant des .. 
écoles primaires communales après un scrutin de ballottage dans lequel les 
suffrages se sont répartis également entre deux candidats, il y a lieu de donner 
la préférence an plus âgl'. (Circulaire du o octobre 187'2~ n°• 5980/4527 N. 
-4:561 Affaires générales.) 

12i. U11 conseil comrnuunl ne peul p~s suspendre 'deux fois un instilutcu r pour les mêmes fa ils, 

Le sieur X: instituteur, avait été suspendu par le conseil communal de .. , pour 
un terme de trois mois, avec privation de traitement. A l'expiration de ce Lerme 
Je conseil prononça de nouveau l'application de la même peine. 

Cette mesure n'étant justifiée par aucun fait nouveau, et le conseil n'ayant en 
vue que de tenir l'instituteur éloigné de son école en attendant la décision de 
l'autorité supérieure concernant son maintien définitif ou sa révocation, le Gou 
vernemcnt décida, de l'avis conforme du gouverneur, que le conseil com 
munal avait outrepassé ses droits cl que sa délibération ne pouvait produire 
d'clTct. 
Par suite de cette décision, le conseil communal l'apporta sa délibération. 

L'instituteur, dont le maintien en fonctions était devenu impossible dans 'cette 
localité, donna sa démission. 

-1211. Les instituteurs suspendus par les conseils communaux et réintégrés par le Gouvernement ont-ils droit 
i, I'tntégralité de leurs émoluments (partie casuelle de leur traitement}? 

Celle question avait été posée par M. Je gouverneur du Luxembourg. 
Le Gouvernement a répondu qn'il n'y avait pas lieu de décider d'une manière 

gènfrale el absolue que les instituteurs dont il s'agit ont ou n'ont pas droit il 
l'intégralité <le la partie casuelle de leur traitement. Il se réserve de statuer 
en [ait, à cet égard, d'après les circonstances, pour chaque cas spécial. (Dépêche 
du 51 décembre -1872, 11° 5808 N.) 

120, Drgauisation d'une école primaire. Quand y a-t-il lieu de procéder i1 la nomination du personnel 
enseignant? 

Le Gouvernement avait autorisé la construction d'une maison d'école à X. 
Peu après les élections communales de ¾8721 l'ancien conseil communal, dont 

la plupart des membres n'avaient pas été réélus, procéda à la nomination de 
J'instituteur, sans attendre l'achèvement des travaux de construction, et avant 
que le budget de l'école fût établi. 
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De son côté, le nouveau conseil communal , dès son installation, nomma au 
même emploi un autre titulaire. 

Consulté sur la validité de celte double nomination, le Gouvernement décida 
qu'elles étaient l'une et l'autre entachées de nullité. 11 basa sa décision sur les 
motifs suivants : 

« Avanl de nommer à une place de création nouvelle, il faut qu'il y ail un 
» local pour la tenue de l'école, cl que les émoluments attachés aux fonctions 
» d'instituteur soient établis, ainsi que les moyens de faire face à Ja dépense. 11 faut 
» encore, le cas échéant, que les diverses caisses publiques, appelées à contribuer 
>, à celte dépense aient été admises i, cn contrôler le chiffre. Or, il ne paraît pas 
,, qu'il soit satisfait à ers conditions préalables, en cc qui concerne l'école de X. 
,. Cette école n'existe donc pas encore, en réalité, et les nomlnations d'institu 
» leur faites, tant par l'ancien conseil communal que par le nouveau, doivent 
» être considérées comme nulles cl sans effet. » 

En conséquence, Je gouverneur de la province fut invité à refuser l'admission 
au serment des candidats nommés cl il faire comprendre à l'administration 
locale qu'il y avait lieu de surseoir à toute nomination. (Dépêche du 28 décem 
bre i872, n° 47H N.) 

Une nomination définitive eut lieu l'année suivante. 

127. Les sous-maltres n'ont l'as droit Îl une habitation 011 i, une indemnité de logement. 

Le Gouvernement a été consulté sur la question de savoir si les sous-maîtres 
ont droit it une habitation ou à une indemnité de logement. JI a répondu qu'aux 
termes de l'art. ~2, § 5, de ln loi du 23 septembre 1842, ainsi que des art. 4 
<:t ?S de l'arrêté royal du 10 janvier 1865, portant règlement général pour l'exécu 
tion de celle loi, en cc qui concerne la eomptnhilité scolaire, les instituteurs des 
écoles primaires communales ont seuls droit à une habitation ou à une indemnité 
de logement. (Dépêche du 24 mai i 872, n" 426! N, affaires générales.) 

128. Les instituteurs peuvcut vendre les pieds d'urbrcs fruitiers de fa pépinière qu'ils culuvent, 

Sous la date du 7 février 1872, le Gouvernement a adressé aux gouverneurs 
des provinces une circulaire dont voici la teneur : 

" Consulté par voire collègue de la province de Hainaut, je viens de décider 
>• qu'il y a lira de permcure aux instituteurs primaires de vendre les pieds 
» d'arbres fruitiers de la pépinière qu'ils cultivent, à moins, toutefois, qu'ils ne 
,, donnent à ce débit une extension qui serait de nature à nuire à l'accomplisse 
» ment des devoirs de leur charge. 

>l En dehors de ce cas, il convient, me sernblc-t-il, de les laisser libres de tirer 
» le parti le plus avantageux possible du jardin mis à leur disposition et d'eneou 
» rager même les efforts que certains d'entre eux font dans le but de propager la 
» bonne culture des meilleures espèces d'arbres fruitiers. )> 

-120. Il n'y o pas lieu d'annuler une Mlihération d'un conseil communal portant que les hospices civils ne sont 
pas tenus d'admettre l'inspection officielle des écoles annexées aux orphellnnts. 

Un gouverneur de province avait demandé s'il y avait lieu d'appliquer Ies 
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dlsposiüens des art. 86 el 87 de la loi du 50 mars 1836 à la délihéralion du 
conseil communal de C ... , portant que les hospices civils ne sont pas tenus 
de permettre l'inspeetlon officielle des écoles annexées aux orphelinats. 

D'accord avec Je Département de la Justice, Je l\linislre de l'Intérieur répondit 
qu'il n'était pas nécessaire de suspendre l'exécuüon de la délibéretion dont il 
s'agissalt, puisqu'elle ae contenait aucune résolution, mais un simple avis. 

En effet, le conseil eonununal ne s'opposait pas à cc que I'inspeeteur du Gou 
vernement, d'accord avec l'administration des hospices, vlsitàt l'établissement 
afin de contribuer par ses conseils aux progrès de l'enseignement. 

L'admiuistration communale n'ayant que la surveillance des hospices, l'avis 
émis par le conseil communal n'avait aucune force obligatoire pour la commission 
administrative de ces établissements. 

Il en eût été autrement de la délibération de l'adminlstration des hospices 
directement préposée au service de l'établissement. Si celle-ci persistai, dans son 
refus de laisser inspecter l'école des orphelins, Je Gouvernement chargé, en vertu 
de l'art. 67 de la Constitution, de veiller à l'exécution des lois, serait appelé à 
provoquer l'annulation de la délibération qui cons talerait ce refus. 

150 Lettre du \IS1lc11r pro, incial 1lts fières dts écoles cbrélirnnrs de B,-lg1q11e rcno1ncl1111t, au nom tics 
Frcrcs, l'engagement de se confo: mer aux prescrrpucns Iegales cl reglemcutarres concernant les 
msututeurs. 

Des difficultés au suje! de l'exécution des prescriptions légales et réglementaires 
avaient successivement amené, notamment dans la province de Namur, Je retrait 
de l'adoption d'écoles dirigées par les Frères des écoles chretiennes. 

A l'occasion oc la nomination d'un Frère dl' cet ordre, en qualité d'instituteur 
communal à R ... (province de Namur), .M. Je visiteur provincial des Frères des 
écoles chrétiennes de Belgique a adressé, sous la date du 8 octobre !87~, à 
~f. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire, la déclaration suivante . 

« Pour nie conformer à votre demande de ce jour, j'ai l'honneur de porter à 
votre connaissance qnc nos Frères nommés instituteurs communaux s'engagent : 

)) t O A participer à la caisse de prévoyance des insti tuteurs primaires , 
n 2° A employer exclusivement, dans leurs classes, les livres classiques 

approuvés par le Gouvernement ; 
» 5° A assister aux conférences cantonales, alors même qu'elles auront lieu 

en dehors de la localité qu'ils habitent ; 
)) 4° A &e prêter entièrement à l'exécution des règlements des écoles, d'après 

la loi existante, notamment en ce qui concerne la perception, au profit de la 
eommuue, des rétributions scolaires des élèves solvables, cl â l'exéeuuon du règle 
ment général du 10 janvier i865. " 

Aussitôt après la réception de cette déclaration ('), qui mettait fin aux ditll- 

(1) Le 2• l\appOl'L triennal (3• partie, p. ~i) contient une déclaration analogue, en date 
du 7 mai 18~8, signée por le visiteur provincial des Frères des Écoles chrétiennes de cette 
épôque. 



( CXIII ) [ l'i" 7V. ] 

cuités rappelées plus haut, le sieur G ... a été admis au serment en qualité 
d'instituteur communal à 1\ ..•• 

l 51. Degré d'instructicn des miliciens. 

Le tableau consigné à la p. 555 des Annexes donne les renseignements relatifs 
au degré d'instruction des miliciens des levées de -t870, ~87i et 1872. 

Votci le résumé de cc tableau : 

ANNÉES 
OEGRÈ D'INSTRUCTION. 

1 1 
1870. 1871, 1872. 

Miliciens ne sachant ni lire ni écrire . . . . . 10 ,4-24- 10,027 9,!S7j 

- sachant lire seulement, . . . . 2,267 2,519 2,599 

- sachant lire et écrlre • . . . . . . . . . 15.887 15,825 17, !SO!S 

- ayant une instruction supérieure aux deux degrés 
qui précèdent . • • • • . • . • . . 16,836 US,716 H,t09 

- dont le degré d'instruction est inconnu. . . 664- BH 62~ 

TOTAUX des miliciens inscrits . . . . . 44-,078 44-,696 44-,207 

Il résulte du relevé ci-dessus que le nombre des miliciens ne sachant ni lire 
ni écrire continue à diminuer; en effet, la proportion qui était de 2~.8 p. 0/o 
en -f867, de 24.8 p. °lo en 1868 et de 24.8 p. "/o en 1869, est descendue à 
25.6 p. "/o en f 870, 22.4 p. 0/0 en t87t el 2L7 p. 0/o en i872. 

§ 6. JN6TlT'l1TlON8 COMPLÉMENTAlllES, 

152. Écoles gardiennes. - Organisation. 

Les écoles gardiennes ne sont pas assez nombreuses ; elles devraient être orga 
nisées partout, dans les villes et dans les communes rurales. 

Dans les provinces de Hainaut et de Namur, le nombre des écoles gardiennes 
s'accroît sensiblement; les autorités locales comprennent l'importance de ces 
Institutions. Malheureusement bien des communes encore sont arrêtées devant la 
dépense qu'entraîne leur organisation. 

D'un autre côté, il est à regretter que les écoles gardiennes ne rendent pas tous 
les services désirables; le personnel existant n'est pas initié aux bonnes méthodes; 
il devrait être épuré et même faire l'objet d'un recrutement spécial. 
Pour remédier autant que possible à cet état de choses, il a été organisé à titre 

d'essai, par les soins de l'inspection, dans le premier ressort du Brabant et dans 
le premier ressort de la province de Namur, des conférences pratiques pour les 
maîtresses d'écoles gardiennes. De bons résultats ont été obtenus, l'essai sera 
renouvelé. 

dd 
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Dans le Limbourg, les écoles gardiennes se propagent très-lentement. L('S auto 
rités locales n'en apprécient pas encore les bienfaits. 

La députation permanente du conseil provincial de lu Flandre occidentale 
avait présenté, en t870, un projet de règlement général des écoles gardiennes. 
Mais le Gouvernement ~ tout eu reconnaissant l'utilité d'une pareille mesure, 
et en attendant qu'il puisse s'occuper lui-même de cet objet, a pensé que l'on 
pouvait pourvoir aux. nécessités du service, en subordonnant I'ullocation des sub 
sides à l'obligation, ponr l'autorité dirigeant chaque école, d'introduire dans 
celle-ci les améliorations jugées nécessaires et d'y faire cesser les abus constatés 
pur l'inspection. li n'a donc pas été donné suite au projet présenté qui soulevait 
d'ailleurs des questions de principe méritant un sérieux examen. 

Dans le Brabant, la députation permanente s'est réservé, avant d'approuver 
tout projet de construction d'école primaire, d'examiner avec l'inspection, s'il n'y 
a pus lieu d'y comprendre des locaux spécialement affectés à la tenue des écoles 
gardiennes. Dans l'afflrmativc ~ clic accorde les subsides nécessaires à celle fin. 

135. Nombre et situaticu dr-s écoles gardiennes. 

A. la date du 5i décembre 1872, les écoles gardiennes étaient au nombre 
de 780, dont 212 écoles communales .. 220 privées soumises à l'inspection, cl 548 
privées entièrement libres. 

Au 5t décembre i-869, on en complait 609, savoir : 119 de la 1 ro, 25~ de 
la 2° et 2~o de la 5° catégorie. On constate donc sur l'ensemble une augmenta 
tion de 17 i écoles. 

Le personnel enseignant se compose de 1 i instituteurs et de 1,196 institu 
trices. 

Sur 78,241 enfants qui fréquentent les écoles gardiennes, ~3~682 ont été 
admis gratuitement. 

Le nombre <les élèves comparé à celui de la période antérieure présente une 
augmentation <le ! 7,67f. 

134. Situauon des étoles d'adultes au 51 décembre 1872. 

Au 5-l décembre 1872, le nombre des écoles d'adultes-organisées conformément 
au règlement du 1 cr septembre 1866, modifié par I'arrèté royal du H septem 
bre {868, était de 1,~28 dont 1,4fJ4 communales el 74 adoptées. Elles étaient 
fréquentées par 64,230 élèves, dont 44,176 garçons el 20,0ü4 filles. 

Çu complait en outre, à la même époque, 813 écoles privées non soumises à 
l'inspection avec une population de J5a,727 élèves, dont fH,582 garçons el 
8~ ,54o filles. 

Comparés à ceux de 18ü9, les chiffres qui précèdent présentent une diminu 
tion de 147 pour les écoles communales, de 26 pour les écoles adoptées el de 94 
JJOll!' les écoles privées entièrement libres. 

Le nombre des élèves est inférieur de 10,788 ù celui de i86V, dans les écoles 
communales, et de 7 ;276, dans les écoles privées; par contre, il s'est accru 
de 805 dans les écoles adoptées. 

JI n'y u eu augmentation que dans une seule province: celle de Nqumr, 
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Partout ailleurs, il y a eu un relâchement général qu'il faut aunibuer , en partie, 
à l'inertie des Instituteurs auxquels il répugne de se charger d'un service tFop 
fatigant et Insufûsammeut rémunéré, mais surtou t à l'indifférenee des parents et 
des administrations communales. 

t:JU. {;011c~u1s cuire les élèves des écoles d'adultes, 

Le Gouvernement, désireux de développer l'enseignement des adultes, a orga 
nisé pendant la période i870-i 872, les concours prévus par l'art. ~2 du règle 
ment du ter septembre 1866. 

Le minimum d'âge (dix-neuf ans) exigé par Je règlement dut cr septembre 1866 
en cc qui concerne les élèves concurrents, était, de l'avis de l'inspection, un 
obstacle à l'établissement des concours. 

Un arrêté royal du 29 juin 1871, inséré à la p. t 92 des Annexes, abaisse 
celle limite à quinze am révolus, pour les élèves ayant suivi pendant un an 
au moins, les cours de la division supérieure d'une école d'adultes. 

Le même arrêté institue une nouvelle catégorie de récompenses et met à la 
charge de l'État les dépenses qui doivent en résulter. Indépendamment des certi 
llcats de capacité dont il s'agit dans le règlement dei 866 et qui restent réservés 
aux concurrents ayant obtenu les z/3 des points et. ayant fréquenté les cours 
pendant trois années, B est institué un prix. à titre d'encouragement pour les 
élèves qui se seront le plus distingués. 

L'arrêté du 29 juin 187 J perle aussi que les cantons qui ne compteraient pas 
~O élèves se trouvant dans les condilions voulues pour prendre part aux con 
cours, pourront être réunis à des cantons voisins faisant partie d'un mèrne ressort 
d'inspection cantonale. Dans Je cas où les élèves des divers cantons d'un même 
ressort d'inspection cantonale n'atteindraient pas le nombre de cinquante, le con 
cours n'aurait pas lieu. - Un arrêté royal du 17 février 1872 a supprimé cette 
dernière disposition . .-- ( V. Annexes, p. i 94-.) 

En séance du 50 décembre 18711 la commission centrale de l'instruction 
primaire, consultée à ce sujet, a exprimé l'avis que les concours pourraient avoir 
Jicu dès l'année suivante. Ils ont été institués en 1872 dans le Brabant, le 
Limbourg et le Luxembourg. 

L'art. :26 de l'arrêté du { <T septembre i 866 porte qu'un règlement préparé 
par l'inspecteur provincial el arrêté par la députation permanente déterminera 
Je mode et la durée des concours, ainsi que l'époque à laquelle ils auront lieu. 

l\lM. les inspecteurs provinciaux se s011t réunis à Bruxelles le 15 [an 
vier 1872, et ils se sont concertés au sujet de la solution des questions que 
soulevalt l'organisation des concours. 

Une note publiée aux pp. 7 J-75 des Annexes résume les résolutions de 
MM. les inspecteurs. 

Sous la date du 26 février 1872, les députations permanentes ont été invitées 
à adopter le règlement des concours. 

Dans le Luxembourg un arrêté du t3 décembre 1871 avait statué sur cet 
objet. te règlement du Brabant porte la claie du 7 février J 872, celui de la pro 
vince de Limbourg a été pris le 9 février de la même année. 
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Ces règlements onL été insérés dans Jes Mémoriaux admlnlstratlfs des 
provinces. 

Les concours organisés dans le Brabant, Je Limbourg et le Luxembourg ont 
produit des résultats très-satisfaisants. Le Gouvernement espère que sous peu 
l'instilulion sera établie dans toutes les provinces. 

Les récompenses décernées aux lauréats des concours consistent en certificats 
de capacité, en livrets de la caisse générale d'épargne el en publications. 

Un arrêté royal du 50 décembre 1872 porte que les sommes attribuées aux 
lauréat, ne pourront être retirées de la caisse que dix ans après la date d11 dépôt 
des fonds. Toutefois, Je .Ministre de l'Intérieur peut, à raison de motifs excep 
tionnels, autoriser le remboursement avant l'expiration de ce délai.- On a voulu 
ainsi inspirer aux élèves adultes Je goût de l'épargne. 

tSO. Ateliers de charité et d'apprentissage. 

Sous le nom d'ateliers de charité et d'apprentissage, on comprend : 
-t O Les ateliers pour perfectionner le tissage; il y c11 a pour les filles et pour 

les garçons; ils sont généralement communaux ; 
2° Quelques écoles d'apprentis, où l'on forme Jes enfants à différents métiers; 
5° Les écoles ou ateliers de broderie ; 
4° Les écoles ou ateliers pour ln fabrication des gants; 
Et !5° les écoles dentellières. 
Ces établissements laissent en général beaucoup à désirer sous le double 

rapport de l'hygiène et de l'instruction primaire. On se plaint surtout des écoles 
dentellières tenues par clcs maîtresses laïques. Les enfants n'y reçoivent ni 
instruction ni éducation; les locaux sont malsains el le travail excessif. 

Le nombre de ces écoles a encore diminué de 47 pendant la période trien 
nale. On n'en compte plus que 467; clics sont fréquentées par i ~¼ 74 garçons 
el par 2~,57fS filles; 2i ,470 élèves sont âgés de moins de quinze ans. 

137. Écoles ressortissant au Département Je la J ustice. 

Ces écoles, dont le relevé se trouve parmi les Annexes (p. 552), sont au 
nombre de 97~clles comptent 6,48~ élèves. En comparant ces chiffres à ceux 
de la période antérieure, on remarquera que si le nombre des écoles a augmenté 
de 5, celui des élèves a, au contraire, diminué de 79. 
li résulte des rapports des inspecteurs que ces établissements sont généralement 

bien tenus. L'instruction y est en progrès. 
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CHAPITRE IV. 

ENCOURAGEMENTS. 

S Ier. CAISSES :DE P:&:i:VOYARCE. 

138. Compte rendu des opérations de la caisse centrale. 

Le /llouiteur belge publie chaque année les comptes rendus des opérations de 
1a caisse centrale de prévoyance à laquelle sont affiliés les instituteurs urbains. 
Ces comptes rendus sont, en outre, insérés ilans un recueil spécial. Nous avons 
donc pensé qu'il serait superflu de les reproduire ici.· Nous nous bornons à 
donner ci-après le relevé général des capitaux appartenant à la caisse à la date 
du tu• janvier i875. 

T.\Ul r. C. Monm WHKS KlrLOîÉES fRII HOm NATUllE Clflfü i\ l"ac,1ul.J.ition 
DE 1.'1tfTi'.:11h DE t'1!ntnh Jn capitan imrils d"achat Obseroation:,. 

DES VA LEU RB. NOUllUL dans annuel. ennud. b. 2e colonne .. Dlt'.S C::APIT1DX, 

. Francs. Pour c•nl. Froncs. fr. .. rour ctnl • 

Routes belges •• 2, 2-tS,400 2-t/2 55,460 t,273,720 9-t 51.i-t Tnn moyeo p. e. d1 
l'in1tri1, (r, 4-35. 

130. Nombre des instituteurs participant aux charges des caisses provinciales. 

Le tableau inséré à la page 558 des Annexes constate que le nombre des 
participants qui, en 1869, s'élevait à 4,577, a atteint, à la date du 5f décem 
bre i 872; le chiffre de 4,896, ce fJUÎ représente une différence en plus de f'H 9. 

De même gue les années précédentes, plusieurs instituteurs démissionnaires 
ont obtenu, en conformité de l'arrêté royal du 12juilleL 18~9, afin de conserver 
leurs droits éventuels à la pension, l'autorisation de continuer leurs versements 
à la caisse à laquelle ils étaient affiliés. 

U-0. llcvenu des caisses provinciales. - Subsides des provinces et de l'Élat. 

Le relevé qui figure il la page 542 des Annexes indique Je montant des 
recettes cfîectuées au 51 décembre de chacune des années f 870, t87i et 187~, 
y compris le solde en caisse des années antérieures. Les recettes qui, à la date du 
51 décembre :1869, étaient de fr. 2,080,09t>-t>8, se sont élevées: 

ee 
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En 1870, à . 
En i87i, à 
En 18i2, à , 

( Cl<\'111 ) 

. fr. 2,{7{,21~ 90 
2,244,027 05 

. . . . 2,587,801 76 

Dans ces sommes sont compris les subsides alloués pendant les trois années, 
Ils s'élèvent ensemble à 10:i ,900 Iranes, dont 42,~00 francs ont été accordés par 
les provinces et ~9,400 francs par le Gouvernemenrï"). 

1'!. Produit des intérêts provenant du dépôt temporaire 11 14 caisse générale d'épargne et de retraite des 
subsides pour construetion, ameublement, ete., de maisons d'école. 

Le système introduit en !869, consistant à faire liquider par l'intermédiaire de 
la caisse générale d'épargne cl de retraite les subsides alloués par )'État pour 
construction, ameublement, etc., de maisons d'école, n été maintenu pendant les 
années 1870, i87i et i872. 

Les intérêts provenant du dépôt temporaire de ces subsides sont affectés à 
l'~limcnJation de la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains ci des caisses provinciales de prévoyance des instituteurs ruraux. - 
Cette source de revenus a produit pendant ces trois années une somme de 
fr. 6Q,f47-081 qui se répartit comme suit: 

4870. 48ïi. -l8ï2. 
Caisse centrale . . fr. 905 87 :i,040 28 1,570 06 
Caisse provinciale d'Anvers . . '.i ,Oi9 64 f ,576 04 848 49 

de Brabant. . . . 2,f$34 99 2,67i 25 i ,8tl7 9{ 
de Flandre occidentale. i,928 21 2,HS2 54 i ,!9i 50 
de Flandre orientale . '.l,f>57 66 f,fj5~ H 86i 57 
de Hainaut. . 4,t>f t 62 ~,452 H 2,896 54 
de Liégé. . . . 5,28t 80 ~,84~ 73 1,622 '1.7 
de Limbourg . . . 726 45 1,559 82 i ,287 50 
de Luxembourg . 1,748 27 f ,885 07 825 94 
de Namur . . . ,,718 2! 5,534 67 i,858 )) 

- 
Totaux . • fr . 20~920 70 24,629 40 J4,596 98 

Total général . . fr • 60,147 08 

U!. Cliarge5 des caisses provinctalcsv-- Frais d'administration, pensions et seceurs. - Suppliments de 
pension. 

Comme les années précédentes, les intérêts des caisses de prévoyance ont été 
gérés, dans chaque province, par une commission spéciale, eonformément à l'art. 6 
du règlement organique du fO décembre 18~2. -En exécution de l'art. 7 du même 
règlement, une indemnité annuelle variant de 500 ù 600 francs est allouée aux 
secrétaires, et une indemnité de 1o0 à 250 francs aux trésoriers. Ces allocations 

(~) ~ subside d~ 2,000 francs, inscrit au budget de ln province de Flandre occidentale 
p,qur l'exerelee 1870, en faveur de ln csissc de prévoyance des instituteurs primatres ruraux 
n'a pas été liquidé b cause, dit Ir, gouverneur, de l'état d'incertitude dans lequel était placé alors 
l'avenir de ladite caisse. 
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sont destinées à couvrir les frais de bureau et ù rémunérer les services que ren 
dent ces agents. 

Aux. Annexes, pp 540 et 34i, se trouve un tableau détaillé des pensions et des 
secours à charge des caisses provinciales. 

Pendant les trois années 1870~ 187 i et t87t, les pensions viagères ont occa 
sionné une dépense de fr. 690,59'.2-i:>; les pensions temporaires se sont élevées 
ù fr. t t ,704-08, et les secours temporaires ont été de fr. 29,25~-'.H : Dépense 
totale fr. 75{ ,551-94. 
tes suppléments de pension accordés en conformité de Parrèté royal du 

2i juillet 1862 ont été au nombre de : 

5 en !870, 
4 en t87 l, 
7 en !872. 

La dépense totale qui en résulte s'élève à f ,~87 francs, soit one moyenne de 
f529 francs par année. 

143. Situation des caisses pro\ ineinles au 31 décembre de chacune des années 1870, 1871 et 1872, 

D'après les rensciguements fournis pur le Département des flnances, Je solde 
en caisse qui, au 5f décembre j 869, auelgnau le chiffre de fr. f, 785,287-67, 
s'est élevé : 

En 1.870 à. 
En t87f it. 
En 1872 à. . 

. fr. 1,869,9!>9 2{, 
f ,944,9f 7 9~, 
2,O4i,5f>6 53. 

L'avoir des caisses s'est donc accru de fr. 2t>8,068-66 pendant la période 
triennale. 

Ut. Caisse centrale cr caisses provinciales. Projet de loi pour la fusion de ces cnrsses eu une <'aJSSe générale. 

Gest à M. Kervyn de Leuenhove, Ministre de l'Intérieur e11 -:1.870, que l'on 
doit la présentation aux Chambres législatives, d'un projet de loi pour la fusion 
des caisses de prévoyance des instituteurs primaires. Nous publions, ci-dessous, 
cc projet in-extenso; il est précédé de l'exposé des motifs dans lequel l'honorable 
Ministre justifie les avantages à résulter de l'établissement d'une caisse unique 
pour tout le Royaume. 

(c Parmi les nombreuses institutions de prévoyance successivement établies 
en Belgique', dit M. Kervyn, il n'en est pas de plus dignes de la sollicitude des 
Chambres cl du Gouvernement que colles qui ont pour objet d'assurer une 
retraite convenable aux instituteurs primaires. 

" L'établissement de ces caisses de prévoyance remonte à i 84-1. L'initia live 
de cette création appartient à l'esprit d'association des Instituteurs eux-mêmes 
qui, dans la pro, incc de Luxembourg, ont institué la première Caisse de pré 
toya·nce en faveur des instituteurs vieux el in/frmes, de Leurs veuves et de 
leurs orphelins. 
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1, Les statuts de cette caisse, approuvés par arrêté royal du 28 janvier i 842, 
furent communiqués aux gouverneurs des huit autres provinces, à l'effet d'y 
provoquer la création d'institutions semblables. Dès le 9 mai de la même année, 
un arrêté royal approuvait les statuts d'une seconde caisse de prévoyance, celle 
des instituteurs de la province de Limbourg, mais rien n'était complétement 
terminé dans les sept autres provinces, lorsque fut votée et promulguée la loi du 
25 septembre 1842, qui consacre d'une manière définitive et générale l'institu 
tion de caisses de prévoyance dans les termes suivants : 

r1 Aar. 27. Les caisses de prévoyance actuellement existantes sont mainte 
,, nues; cette institution sera introduite dans les provinces et les localités où elle 
» n'existe point. 

» li pourra être établi, par les soins du Gouvernement, une caisse centrale 
» de prévoyance en faveur des instituteurs urbains. >> 

» Un règlement général uniforme, rendu applicable aux caisses de prévoyance 
du Luxembourg et du Limbourg, fut arrêté sous la date du 51 décembre {842; 
cc règlement fut lui-même révisé par arrêté royal du iO décembre i8a2. 

)> Il n'a plus été modifié depuis. 
» Telle qu'elle résulte du règlement général du 10 décembre t8~2, l'organi 

sation des caisses provinciales a donné lieu, dès l'origine, à des réclamations 
nombreuses et fréquemment renouvelées 

,> J'ai cru devoir rechercher avec soin si ers réclamations sont fondées, et, le 
cas échéant, quels seraient les moyens d'y porter remède d'une manière à la fois 
prompte et efficace. 

» A cet effet, la commission centrale de l'instruction primaire, convoquée le 
47 octobre dernier, en session extraordinaire, a été appelée à se prononcer sur 
les questions suivantes : 

n 1° L'organisation actuelle des caisses provinciales de prévoyance présente-t-elle 
des défauts ou anomalies de nature à exiger une réforme plus ou moins radicale? 

)> 2° Dans l'afllrmative, ne conviendrait-il pas de fusionner entre elles toutes 
les caisses provinciales, et même de former une caisse unique, comprenant les 
caisses provinciales et la caisse centrale actuelle, instituée en faveur des institu 
teurs et professeurs urbains? 

» La commission centrale, qui, déjà, dans sa session ordinaire de :1866-1867 
(séance du 7 janvier -t867), s'était prononcée pour la révlsion des statuts des 
caisses provinciales et avait même formulé un projet calqué, sur les statuts de la 
caisse centrale, a été unanime à déclarer, dans sa séance en comité du 21 octobre 
dernier, que la plupart des griefs articulés contre l'organisation actuelle, sont 
très-fondés, et que la révision des statuts se présente comme une impérieuse 
nécessité. 

» On lit, en effet, dans le rapport adopté par cette commission : 
,c Voici Je défaut le plus grave de l'organisation actuelle : 
» Le montant des pensions des instiuueurs rU1·aux n'est ni proportionnel 

".à la somme des versements effectués, ni à la durée des fonctions du titulaire. 
,, Pour démontrer cette absence de proportionnalité, i] suffit de comparer les 

» pensions de que1qucs instituteurs ruraux placés dans les mêmes conditions de 
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,, trahement, mais admis à la retraite après un nombre d'années de service 
" difffrcnt. 

» i0 Supposons que l'institnteur A soit pensionné après trente années de service 
» cl qu'il ait füit, pendant chacune des trois périodes décennales établies par 
» l'art. 28 des statuts, des versements moyens respectifs de 50, de 45 et ùe 
» 60 francs, la somme totale des versements s'élèvera à 1,5!SO francs cl l'insti 
,, tuteur aura une pension Je 64-a francs. 

>> 2° Supposons que l'insuuueur B, pensionné après vingt années de service, 
» soit entré dans la carrière au moment où l'instituteur A venait d'accomplir sa 
» dixième année de service, supposons, en outre, que pendant les vingt années 
» qu'ils passent ensemble dans l'enseignement, A et B jouissent de traitements 
» égaux. 

» Les versements moyens de Il, pendant ses deux périodes de participation, 
» seront de 4;$ et de 60 francs. II versera en tout i ,O~O francs, c'est-à-dire 
>• 500 francs de moins que A et recevra 67~ francs de pension, c'est-à-dire 
)' 50 francs de plus que A. 

" Ainsi, pour une diflérence en plus de dix années de participation el de 
)) 500 francs de versement, A recevra annuellement 30 francs de pension de 
>> moins que B. 

" 5° Si l'on suppose qu'un instituteur Centre en fonctions au moment 011 A 
u commence sa seizième année de service, et que ces deux. instituteurs, jouissant 
» de traitements égaux pendant quinze ans, soient mis à la retraite à la même 
» époque, A recevra 6-i?:i francs de pension cl C. ~85. Ainsi, l'instituteur C, pour 
» quinze années de participation de moins que A, n'aura que 60 francs de moins. 

» L'absence de proportionnalité qui vient d'être signalée a sa cause dans le 
» système de liquidation établi par l'art. 28 des statuts: 
» Cette cause résulte : 
n 1 ° D'un abaissement d'un cinquième par période déeennale des multiplica 

» tours Iraetionuaircs, de sorte que les dernières retenues, qui sont ordinaire- 
11 ment les plus fortes, sont combinées avec les multiplicateurs les plus faibles, 
» contrairement ù cc qui a lieu dans les autres systèmes de pension; 

,, 2° Des réductions souvent considérables que les redevances réellement 
» versées ù Ia caisse subissent, en se eornbinan L en moyennes décennales, pour 
,, entrer clans la liquidation. C'rsl ainsi que des redevances, qui sont entre elles 
1> comme les nombres 1, 5 et 01 se réduisent propcrtionnellcment aux nombres f., 
» 2 et 5, cl forment ainsi des redevances fictives équivalant aux deux tiers des 
,, versements effecmés, l'autre tiers étan t rejeté de la liquidation. 

» le règlemcm du 10 décembre i8~2 présente encore les défauts suivants: 
» i0 Tous les instituteurs ruraux sont assujettis aux retenues pendant la durée 

,, culière de leurs fonclinns ; mais les versements effectués avant le 1 cr janvier 
» qui suit le jour où les participants ont accompli leur vingt el unième année 
» (art. 20) cl les redevances payées au delà des trente années de service 
,J (art. 28) ne sont pas admis lors de la liquidation. li en résulte que nombre 
» d'instituteurs font cinq, dix.~ douze versements annuels en pure perte pour 
" leurs pensions ; 

R' 
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» 2° Les retenues ordinaires et les prélèvements extraordinaires varient de 
)> province à province ; 

» 5° Le pnrtieipnnt qui change de province perd ses droits éventuels à une 
» pension sur la caisse de prévoyance de la province qu'il a quittée, s'il a moins 
» de cinq années de service (art. 22). 

» Afin de mieux faire ressortir la situation défavorable dans laquelle le règle 
» ment du 10 décembre -f8r>2 place les instituteurs ruraux, il convient de corn 
,, parer les statuts des caisses provinciales avec ceux de la caisse centrale des 
» instituteurs et des professeurs urbains. 

» 1 ° Les pensions de ces derniers sont liquidées à raison, pour chaque année 
,, de contribution à la eaissr. d'un soixantième de la movenne du traitement, des . . 
» suppléments de traitement, casuel et émoluments, qui ont été assujettis aux 
» retenues pendant les cinq dernières années. 

» Ce mode d,: liquidation est de beaucoup plus avantageux que celui qui est 
» établi par les statuts des caisses provinciales. 

» Prenons un exemple : 
>> Un instituteur rural dont Je traitement aurait été succcssivcmcnL de 

» 800 f rancs, de 1,200 francs et de .f ,~00 francs pendant les trois périodes déccn 
,, nales, recevrait, après trente années de service, une pension de ~H2 francs. 

>> Un instituteur urbain, placé dans les mêmes conditions de traitement, aurait 
» 7ri0 francs de pension, c'est-à-dire 258 francs de plus que son collègue de la 
n campagne. 

» L'instituteur rural aurait payé 1,mm francs de retenue ordinaire, ou une 
» somme plus forte, suivant que le taux de la retenue est fixé, dans sa province, 
» ù 5 p. 0/0 ou ri un taux plus élevé. 

)) L'instituteur urbain aurait également pnyé I ,mm francs, à raison de 5 p. 0/o, 
» taux uniforme <le la retenue opérée sur les traitements inférieurs à 1 )~00 fr. 

>> 2° L'instituteur urbain peul être pensionné à cinquante-cinq ans (arrêté 
» royal du 17 août 18fü'S). La limite d'âge pour l'instituteur rural est de 
» soixante ans. 

,, 5° Le diplôme d'instituteur primaire entre en liquidation pour 2/00 en faveur 
>> des instituteurs urbains. Rien de semblable n'existe pour les instituteurs 
» ruraux. 

» 4° Dans les villes, les participants il la caisse centrale ont droit à la pension, 
» quel que soit lem· âge, s'ils comptent au moins dix années de service, cl si, 
» par suite d'infirmités provenant de leurs fonctions, ils se trouvent pour 
» toujours dam, l'impossibilité de les continuer. Dans certains cas, ce nombre 
» d'années peut être réduit à cinq. 

» Dans les mêmes conditions; on exige douze années des instituteurs parti 
» cipants aux caisses provinciales. 

,, On cherche en vain la cause des anomalies qui viennent d'être signalées. 
» Et d'abord, sous l'empire de la législation actuelle, peut-on raisonnablement 

» établir une distinction entre les villes et les campagnes ? Ne serait-il pas plus 
11 conforme à l'esprit de nos institutions de ne reconnaitre que des communes? 
" Pourrait-on expliquer avec quelque apparence de logique le motif pour lequel 
» les instituteurs de Durbuy, de Marche, de Visé, de Nieuport, par exemple, 
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,, sont plus favorisés <JllC ceux de Seraing, de Jumet, de Zele, de 1\leulelleke? 
)> Si l'on considère que tous les instituteurs du pays sont astreints aux mêmes 

» devoirs, qu'ils sortent des mêmes écoles normales, on doit admettre que le 
» classement en instituteurs urbains et instituteurs ruraux ne repose sur aucune 
» busc sérieuse. 

>> L'exposé qui précède établit suffisamment l'impérreuse nécessité de reviser 
» les statuts des caisses provinciales. Dans les nombreuses requêtes qu'ils ont 
,, adressées au Gouvernement et ù la Chambre, les instituteurs demandent 
» généralement qu'on les assimile aux participants de la caisse centrale des 
» instltuteurs et des professeurs urbains. 

>) C'est en partant de cette hase que la commission aborde la révision des statuts 
)> des caisses provinciales. 

>) La commission examine d'abord s'il y a lieu de fusionner toutes les caisses 
,, provinciales en une caisse centrale des instituteurs ruraux. 

)> On objecte contre la réunion des caisses que la situation financière de chacune 
» d'elles est diJTérente: les unes, comme celle de la province de Namur, sont très 
,, obérées; les autres, comme celle de la province d'Anvers, sont très-florissantes. 

>' li y aurait peut-être des inconvénients il raire servir les fonds de réserve des 
» caisses riches à garantir les droits des participants à une caisse étrangère, qui 
,, n'oJTre aucune compensation. 

» Un membre do la commission fait remarquer que, si le nouveau règlement 
» substitue 1a garautie de l'Élnl à celle qu'offre la réserve plus on moins forte de 
,, chaque caisse, les instituteurs amont lieu d'être satisfaits, puisque la pension, 
1> à laquelle ils auront droit, leur sera servie. Il ne faut pas, d'ailleurs, perdre de 
)> vue que les participants n'auront [amuis de droit au partage des fonds de 
>> réserve, qui sont définitivement acquis à la caisse. 

>> La crainte que les conseils provinciaux n'accordent pas à une caisse centrale 
» les mêmes subsides qu'aux caisses provinciales ne paraît pas fondée. Les pro 
» vin ces tiendront à contribuer, dans la limite de leurs ressources, à l'améliora- . ' 
» lion du sort des instituteurs qui ont consacré une vie culière de travail et de 
» dévouement à l'éducntiun des enfants du peuple. 

n En présence de ces arguments, la commission décide , à l'unanimité de ses 
n membres, qu'il y a lieu lie fusionner les caisses provinciales. 

,, Après avoir résolu de cette manière la première question qui lui était sou 
» mise, la commission centrale s'est immédiatement occupée de la seconde, cL 
>> voici dans quels termes elle s'est prononcée : 

" Les avantages qu'offrirau l'établissement d'une caisse unique peuvent être 
» résumés comme suit : 

» 1° Suppression de la distinction d'instituteurs urbains et d'instituteurs 
>) ruraux ; égalité complète, dans les droits comme dans les devoirs, pour toûs. 
)> les instituteurs du pays; 

1> 2° Mutuallté plus étendue, et, par suite, garantie plus solide ; 
n 5° Simpliflcation des écritures ; 
n 4° Économie sur les frais d'administration. 
» Les seules objections qui se produisent contre la créa lion d'une caisse centrale 

\ l 1 ,.. 1 l 

» unique sont les suivantes : · 
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- 
>) i O La situation de la caisse centrale des instituteurs et des professeurs urbains 

>) étant des plus prospères, on s'expose à mécontenter tous les participants actuels, 
» sl l'on fait entrer leurs Ionds de réserve dans la caisse unique-à établir; 

» 2° La caisse centrale n'est pas seulement fondée pour les instituteurs des 
» villes ; elle est aussi alimentée par plusieurs autres catégories de participants, 
» telles que le personnel administratif et enseignant des écoles commerciales, 
» industrielles et d'agriculture, des collèges et des écoles moyennes entretenues 
» par les communes et les provinces, des académies ou écoles de dessin, etc. 

» La commission pense qu'il n'y a pas lieu de séparer les intérêts de ces diverses 
>) catégories de participants de ceux des instituteurs urbains qui ont formé le 
>) premier noyau de participants et qui sont encore aujourd'hui les plus nombreux. 

» Les intérêts des professeurs affiliés ù la caisse centrale seront complètement 
)) sauvegardés par l'institution de la nouvelle caisse. 

» La première objection a paru des plus sérieuses. La caisse centrale de pré 
» voyance est très-florissante. A la date du ter janvier 18701 elle avait une 
» encaisse réelle de fr. 1,084,975-05, cl i,7~O participants. 

,) Ces chiffres donnent une moyenne par tête de 620 francs. A la même date, 
)> la moyenne par tête pour les partici pants des eaisses provinciales n'était que 
» de 407 francs, soit 2!5 francs de moins. 

» Afin de tenir compte de ces différences, dans le cas où l'on fusionnerait les 
)> diverses caisses en une caisse générale, la commission a proposé de décider que 
>> pour )es participants aux cuisses dont le fonds de réserve est inférieur à la 
» moyenne par tête du fonds créé par chacune des caisses provinciales et par la 
)) caisse centrale, une retenue supplémentaire de 2 p. 0/o au maximum pourra 
') être exigée d'eux pendant une période de dix années. 

>> Ces principes admis, la commission a déclaré, à l'unanimité, «« qu'il y a lieu 
>>>) de réunir les caisses provinciales et la caisse centrale en une seule caisse, à 
» n laquelle on donnerait le nom de Coisse générale de prévoyance des institu 
»>) leurs primaires, et dont le règlement serait calqué sur les statuts de la caisse 
»>. centrale actuelle. ))>> 

>) En conséquence, elle a émis le vœu que le Gouvernement avisât au moyen 
)) d'assurer celle réforme. >) 

>) Ces résolutions de la commission centrale ont paru complétemcnt justifiées. 
La combinaison proposée permettra d'assurer à la Caisse gé11érale de prévoyance 
des instituteurs primaires une prospérité au moins égale à celle dont jouit 
aujourd'hui la caisse cen traie, et, par conséquent, de sauvegarder les intérêts des 
participants actuels à cette dernière, tout en donnant satisfaction aux légitimes 
réclamations de la masse des instituteurs, en leur assurant une pension de retraite 
mieux en rapport avec les services qu'ils rendent ù la société et en faisant dispa 
raître des dénominations et des distinctions que rien ne justiûe. 

>> Les conséquences financières qu'entraînera pour l'État l'adoption de la 
mesure seront peu onéreuses eu égard à son incontestable utilité. D'après une 
note jointe au projet de budget de 187i, l'augmentation de crédit n'est portée, 
pour cette année, qu'à une somme de 7 ~000 francs. 

n Tels sont, Messieurs, les motifs du projet que, par ordre du Roi, j'ai l'hon 
neur de soumettre à vos délibérations. » 
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PR&.JET· DE• LOI. 

C( LÉOPOLD' 11, ROI DES BELGES, 

» A•tous présents et à venir, salut. , 
» Sur ~1a proposltlon de Notre· Ministre de l'Intérieur' 'erdé 'l'avis· d~ 'notre' 

conseil des Ministres, 

1) Nous AVONS ARittTÉ ET ARRtTONS : 

» Notre Ministre de l'Intérieur présentera en Notre nom, aux Chambres, Je 
projél d~ loi donl la teneur suit : 

» ART. {e'I'. Les caisses de prévoyance instituées en vertu de l'art, 27 'de la 
loi du ~3 septembre t842, sont réunies en une caisse unique sous la' dénomina 
tion de caisse p,(•nr1·ale de prévoyance des instituteurs priuraires. 

» Un arrêté royal déterminera l'organisation de' la caisse générale. 
>) ART. 2. La présente loi sera exécutoire à partir du {er janvier {87i. 
» Donné à Bruxelles, le 2!> novembre i8ï0. 

>> LÉOPOLD. 
,, Par. le Roi : 

» -Le iiJJinistre de' l'Intérieur, 
>) K~l\VYN' DE LwtTE'.NllOVÉ.' )) 

Ce projet reçut un accueil sympathique au sein de la Chambre des Représen 
tants, qui en ordonna le renvoi aux sections. 11 'ruL lçnguement et sérieusement 
examiné; le i 9 avril -1872, l'honorable M. Roy(;r de Behr , au nom de la section 
centrale, déposa un rapport dont les conclusions étaient, en principe, favorables 
ii l'adoption du proj<•t. La section centrale y introduisit quelques amendements 
ayant pour objet d'établir d'une manière équitable J'égalitè d'apports nécessaires 
pour opérer la fusion des diverses caisses. 
sr la réforme n'a pas été opérée jusqu'ici, c'est ù cause cl('S difficultés sédc11scs 

que présente l'application des mesures proposées. En clîcl, il "n'est pas faéfiè 
d'a'rri\·er à concilier IOIJS les intérêts en présence, sans reëherchérdes cornblnai-, 
sons financières tendant â améliorer la situation peu îa~ôrable "de certaines · 
caisses, tout en sauvegardant les droits acquis des autrés. 

§ 2. J:lfCOl1l\.&GEMENTS l>IVJ:J\.8 ' 

U~. Fondaüons d'mstruetron pr1maue. 

Le nombre des Ioàdations d'enseignement primaire réorganisées ou autorisées 
pendant la période triennale, en couformlté de la loi du f 9· décembre 1864, s est 
élevé à 45 .• - Il y en a eu : 

20 en {870, 
{5 en i87!, 
¾O en {872. 

gy 
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U3. Bourses d'études accordé('S aux élèves instituteurs el aux élèves institutrices pendant la période 
triennale. 

Les tableaux insérés aux pp. i 18 à t23 et i26 à HH des Annexes indiquent, 
par année, Je nombre et le monrant des bourses accordées, pendant la période 
triennale, aux élèves-instituteurs des écoles et des sections normales de l'État 
ainsi qu'aux élèves-institutrices des divers établissements normaux. agréés. 

U7. Bourses de nodciat. 

Le Gouvernement, faisant application du § ~ de l'art 28 de la loi sur l'ensei 
gnement primaire, a accordé, pendant la durée de la période triennale écoulée, des 
bourses dt> noviciat s'élevant à ln somme lotnlr de fr. 5~,127e62, aux nspirants 
instituteurs ainsi qu'aux aspirantcs-iustitutrices , employés comme assistants 
dans les écoles communales ou adoptées. 
Un relevé inséré à la page 543 des Annexes indique, par année, le nombre 

ainsi que le montant de ces bourses. 

1'8. Les élèves instituteurs des éroles normales agréées sont assimilés, qunnt aux bourses de novleiat, nui 
élèves du autres établissements 001 maux. 

Aux termes d'une dt-pêche insérée dans le 2e rapport triennal (Annexes, p. 71), 
le§ 2 de l'art. 28 de la loi du 23 septembre i842, relatif aux bourses de noviciat, 
n'était pas applicable aux élèves instituteurs des écoles normales agréées. 

Voici comment ladite dépêche justifiait ceue interprétation de Ja loi : 
« Les élèves de ers établissements ne peuvent être considérés personnellement 

» comme titulaires des bourses créées par le ier § de cet article, d'abord, parce 
,, que le Gouvcrnenwnt n'intervient pas dans leur admission et en second lieu, 
,, parrc que les subsides sont accordés in globo à l'école adoptée el distribués 
,> entre les normalistes par les soins des directeurs. » 

Se basant sur ces dispositions, M l'inspecteur provincial du Brabant avait 
émis un avis défavorable sur une demande de bourse de noviciat faite par un 
normaliste diplômé de l'école agréée de Malonne. 

Ln bourse a néanmoins été accordée. En donnant avis de celte décision au 
gouverneur, par dépêche du 29 décembre 1 Sfi8, n" 2804, Je Ministre a fait 
remarquer que les raisons invoquées pour motiver le rejet de la demande de 
bourses avaient cessé d'exister depuis que. par le rr~lcmcnt du HS décem 
hre 1860, les écoles a~réé1•s pour la formation d'instituteurs étaient placées sur 
le même pied que les autres établissements normaux. 

Ce système avait d'ailleurs toujours été admis dans la pratique depuis l'appli 
cation du règlement dont il s'agit. 

Aucune mention de la dépêche précitée, du 29 décembre t868, n'ayant été 
faite dans le dernier rapport triennal, nous avons cru utile de la rappeler ici. 
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U9. Enseignrrnent ile l'ltorliculture et de l'arboriculture. 

Le crédit mis :\ fa disposition des inspeeteurs provinciaux pour les frais de 
l'enseignement hortleule donné aux: instituteurs prhnnires dans les conférences 
trimestrh-lles, ,1 élé ,le i0.O0O Iraues pour chacune iles trois années de la période. 

Une partie de celte somme (les deux lil'rs environ) a été employée à la rému 
nération de professeurs spéciaux, Le tiers restant a servi à l'acquisition d'arbres 
fruitiers, de graines, etc , qui ont été dlstrlbués entre les Instituteurs primaires. 
tes frais des conférences horticoles ont été couverts en l870 et en 1871 au 

moyen d'avances de fonds faites aux inspecteurs provinciaux. Ces fonctionnaires 
ont rendu compte de l'emploi de ces crédits, conformément aux prescriptions de 
la loi de comptabilité générale. 

C'c~t seulement à partir de 1872 et pour satisfaire au désir exprlmé par la 
Cour des comptes, qui n'admet plus :1 la liquidation les mandats de rembourse 
ment, que les dépenses du service dont il s'agit sont ordonnancées directement 
au profit des intéressés. 

HSO. Bibliethèques cantonales des instituteurs. 

Des crédits s'élevant à la somme totale de -f 6,000 francs ont été répartis pen 
dant la période triennale de f 87O-t872, entre les diverses provinces pour être 
employés en faveur des bibliothèques des conférences d'instituteurs. 

Ces bibliothèques ont en outre reçu un certain nombre d'ouvrages provenant 
de souscriptions prises par le Département de l'Intérieur. 

1lSI. Récompenses accordées aux instituteurs en exécution du règlement du 21 juin 1862. 
/ . 

Des récompenses ont été décernées, par arrêté du 21 octobre -187f ~ à 67i mem- 
bres du personnel enseignant, en exécution du règl~mcnt du 2f juin 186-2; 
-t.9t d'entre eux ont obtenu une r,raLilicaLion; 2i.4, un livre à litre d'encourage 
ment, et 266, une mention honorable. 

En i869, -e;77 récompenses avaient été accordées, dont 169 gratifications, 
i 84 récompenses en livres el 224 mentions honorables. 

Les sommes dépensées pour récompenses, en 187f, se sont élevées à 
fr. 54,M~7-~O. On avait dépensé, pour le nième objet, 28,!~0 francs en !869. 

Une circulaire en date du HS avril f 872 (n° 3224d) a autorisé Jes inspecteurs 
provinciaux .à distribuer entre Jes instituteurs auxquels une récompense a été 
décernée par arrêté ministériel du 2! octobre 18ï!, divers ouvrages figurant 
aux catalogues officiels el a chargé ces fonctionnaires de foire les acqulsüions 
nécessaires à cette fin. 

Les membres du personnel enseignant désignés pour une mention honorable 
ont également été compris dans la distribution dont il s'agit. 

1112. Distinctions honorifiques. - Ordre de Léopold. 

Par arrêté royal du 28 novembre !87!, M. Vai:i Hasselt, inspecteur des 
écoles normales primaires, a été promu au grade d'officier de l'(Irdre de Léopold. 



Ont été nommés chevaliers du même Ordre : 

MM. Dony, Nicolas, inspecteur de l'enseignement primaire pour la province 
· de Namur; 
Bormans, Louis, inspecteur diocésain pour le Brabant; 
Knuts, Lambert, inspecteur diocésain ppur la provlnce de Liége; . 
P:a'f!,, Bp~el_a~1-:,, Liévin , lnspeeteur.dlocésain p~ur la, Flandre. orientale .. , 

( arrêtés r'?Y~q J!. ~u ~~ novembre i 8'7'); 
. ' 

D),'b9is,. V .-J->!,. inspecteur cantonal, du, i 11[. ressort .sçolaire du .Halnaut. 
· · (~rr~i~ royal_d~ ;2,a~ril,H~7,-1); 
l(rrvy,i,, ,PaqJ~ Inspecteur cantonal dµ. fü .ressort scolaire.de la Flaodr-e .: 

orientale; 
Ranu·e~1 Lï-J .1-J ,½ ancien inspecteur cantonal du 5~ ressort de la province 

de Liége , 
Renier, Aloïse, inspecteur cantonal 'du 6e• ressort de la Flandre occi 

dentale; 
//an Si11tr11yen., A.-L., inspecteur cantonal du ,f.e ressort de la province 

d'Anvers (arrêtés royaux du '.:28 novembre -187 J); · 
Degageur., · L~-J.; inspecteur, ecclésiastique cantonal, 'à ·Nandrin•"( arrêté 

royal du {6 août i 872)'; 
Pelsers, H1.1, directeur de l'école normale agréée de' Saint-Trond , 
Piron} J.1.J., directeur de l'école normale agréée de Cnrlsbourg , 
Du Jacquier, J.-J., directeur de l'école normale primaire de l'Etat à 

Nivelles, ~t de la section normale d'enseignement moy~n y annexée , 
Rassart, H.-J., professeur aux deux mêmes établissements; 
Colas,. J.:..B:; instituteur communal à Alle (Namur); 
Decoek, ~-i instituteur eommunal à Cancghem (Flandre occidentale) .;, 
Delual, P., instituteur communal à Holl •• in (lJ.ajnaµl);, i 

D~J?'lfY({(, A_,tA, \, '1~Qieq ini,JiLu.leJ.H: 1~0µ1mu~al,.1à Elvcrdinghe ,(Flnnd.!ie 
occidentale) ; 

H~ufltn</,.t_,:J ,,.J., instituteur. communal à Rupelmonde (,Fllrndre.orientaJe); 
Jacquemin, ,H.; instituteur communal à Jemeppe-sur Mèuse ~Ltég,e), 
Lflrf!~rs 1 ,-~., • ., _ipM~W l~u~ ~a0,)1llllJ.JPUUl ;Br;ui~lles ;, . 
Lfj~l'!J,~,, iT-ri ?1'Cicn1~;llp}H1,1 teur ,eOlµII!QDal; à j~linnes-~ur-Val .(Ua~naµn-; 
lw;iriff;>tise,:,G,; instltnteur communal.en chef à Liége , 
Ternest, C.-L.1, instituteur communal à Wetteren (Flandre orientaler, 
1'hiry., V., instituteur communal à Étalle (Luxembourg); 
f/an Roost, H.-J.; i~s~_itut<'ur communal à Wavre-Notre-Dame (Anvers); 
f/au Wesemael, J.-B., instituteur communal à Schaffen (Brabant); 
f/elkger, J.-B., instituteur communal ~ Mal~nes; , 
Wouters., M.1 instituteur communal à Alken (Limbourg). (Arrêlés royaux 

duJ~~novembre 18'li), · 
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t~3. Abonnements et souscriptions aux publications jntéressaat I'instruction primaire. - Subsides aux 
, r,11 
auteurs: , 

Pendant la période triennalé de {870-1872, la section de l'enseignement 
primaire a été abonnée aux publications périodtques ci-après : 
_ Abeille(!'), revue pédagogique pour I'euseignement primaire et l'enseignement 
moyen du degré inférieur, publiée avec la collahoratidb ëe plusieurs homfàes 
d'école par M. Th. Braun. 
Annales de l'horticulture en Belgiq1,e, publiées sous la direction de M. Van 

Goethcm . 
Bulletin de la Société protectrice dël animaux. 
Bulletin du Cercle d'arboriculture de Relgique. 
Eendraciü (de), sons la direction de M. Rens. 

. ,Mai~re populaire (le) de style et de composition littéraire, par M. J .-B. 
biappuset. 
Nieuwe sehool- en leuerbode (de), tijdschrift aan opvoeding en onderwijs 

gewijd. 
1'oekomst (de), tijdschrift voor opvdëding· en onderwijs (sous la direction de 

M. F. Deeort). 
ri:résor ~usi~al_(l~~, coll~~~!on authentique de -~u~iq~e sa~rée et profane }es 

anciens maîtres belges, recueillie et transcrite en notation moderne, par M. Van 
.,.., ~- • , J ~ 1 

Maldéghem. 
Pereenigi-ng (de), sous la direction de 1\1. Desmet. 
Un certain nombre d'ouvrages relatifs à l'enseignement primaire ont été encou 

ragés au moyen de souscriptions ou de subsides accordés aux auteurs. 
Les dépenses faites pour abonnements, acquisitions, souscriptions et subsides 

ont aueint le chiffre de : 

Fr. 8,20a 6~ en i870, 
7,fü2 5~ en !871, 

24,6i 5 80 eu i 872. 

Total . . fr. 40,429 80 

t5,. Distributions de prix aux élèves des écoles primaires, des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

Les sommes affectées aux distributions de prix, dans les budgets communaux, 
ont été : 

Pour les écoles primaires, de : 

Fr. i2ri,969 40 en {870, 
{28,290 H en { 87t, 
t40,591 22 en {872. - Total . • fr • 594,6~:î 75 

hh 
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Pour les écoles gardiennes, de : 

Fr. i04,50i 08 en f 870, 
H4,095 20 en !87-t, 
!29,297 >> en i87j, 

Total . . fr. 547,69! ~8 

Pour les écoles d'adultes. de : 

Fr. f 6,005 n en i870, 
!7,466 2rs en i87t, 
i 6,54;$ » en 1872. 

Total . . fr. 49,8t4 2~ 

155. Secours à d'anciens rnstuuteurs, à des I eut e, et orphelins d'rnsututcurs. 

Le nombre de secours octroyés par le Gouvernement à d'anciens instituteurs, 
à des veuves et à des orphelins d'instituteurs a été de : 

166 en 1870, 
202 en 187 J, 
226 en -1872 . 

Une somme de fr. 67 ~!:>79-94 prélevée sur le budget du Ministre de l'Intérieur 
a été répartie entre eux pendant la période triennale, cc qui fait une moyenne 
de fr. 22,f>26-6f> par année. 

......._ 
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CHAPITRE V. 

DÉPENSES. 

Le relevé des dépenses de i 869 (5e année de la période triennale antérieure), 
n'ayant pu être donné dans le rapport précédent, nous Je publions, par rappel: 
aux Annexes du chapitre V. 

1~6. Dépenses d'administration. - Dirretion et surveillanee des écoles, commission centrale, inspection ete. 

f O DÉPENSES SUPPORTÉES PAR LES PROVINCES. 

Les provinces onL dépensé pour le service de l'inspection cantonale civile : 

En !870 
En i87 J 
En .f872 . 

. fr. H0,272 65 
. . . . . . . 109,789 ~2 

. • • t07 ,993 tsO 
Total • . fr. 528,0?Sl., 6~ 

2° DÉPESSBS SUPPOR1ÉES PAR L'ÉTAT. 

Les frais de la commission centrale de l'instruction primaire, de l'inspection 
des écoles normales, de l'inspection provinciale civile, et de l'inspection ecelé 
siastique, ainsi que les autres frais d'administration payés par le Gouvernement, 
ont absorbé : 

En j870 
En 187! 
En 4872 .• 

. . • • . fr. 215,768 96 
• • i • 2H;,479 !O 
• . . . 237,283 16 

Total . . fr. 666,e;5f 22 

En résumé, le montant des dépenses d'administration a été : 

En !870 de . 
En J8H de . 
En !872 ,fe 

. fr. 324~04t !59 
. 526,268 ~2 
. 54!>,276 66 

Total . . fr. 994)~86 87 
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1~. DépenJts de l'enscignemenl uonna1 p~agogique. 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent: 
1" Le traitement des professeurs et gens de service des écoles normales de 

l'État et des secuons normales primaires, organisées près de quelques écoles 
moyennes de l'État; 

2" Les frais du matériel des riiêriics èlab1issêmènts; 
5° Les subventions accordées aux directrices des écoles normales d'institu- 

trices ; 
4° Les bourses d'études normales; 
6° Les frais des conf ércnccs horticoles; 
6° Les subsides aux bibliothèques des conférences trimestrielles; 
7° Lès [etons de présenee ,rccotdés aux iMBtolcu:rs qui a~sisuini àut e<,hré 

tN1ccs. Ces derrii~rès dépënses s·oni exclustvement fi lacharge des j{ro·vinl!é!t 
L'enseignement normal pédagogique a donné lieu : 

En {870, 
En t87i, 

r, 
En 1872, 

à une dépense totale. de. . fr. t ,OH>,47~ ŒJ 
. . . i ,098,031 94 

J • i: 

4,166,907 94- 

Les rétributions des élèves ont produit : 

En 1870. • . • . 
lfo t 871: . . . . . . 
- - -- -- 
En t872. . 

La quote-part des communes a été : 

En 1870, de 
En t87t; de 
En ls,2, de 

Les prd~inèês ofit fourül : 

En 1870. . 
En !87{. . 
En f 872. . . 

.. • . fr . 

• 

. fr. 

. . fr . 

. 

L'Etat a dépensé : 
.·, J.L'1 
En !H10: . . . . . . . . . fr. 
1{, ~~ 1 
En i't57 I. . . . . . . ~ . . • 
~-, 1j1<• C \ 

Eh t87i. . : , . ! . . . . . 

594;90N 45 
409,146 :, 
421,230 )) 

6,9,o » 

9~07r; ., 
it;fob >> 

t49;H8 f3 
f 73,577 64 
{97,891 49 

iè!,:l!1s ît 
~bB,i~, i 
t>56,686 4~ 
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f~8. Dépenses pour censtruetion, acquisition, ai;randisscmrnl cl ameublement de maisons d'école. 

Il a été dépensé pour cette partie du service : 

En 1870. . . 
En 187L . . 
En i872. . . 

. . fr. 4,05i ,07~ H> 
. . 5,487,7·1 i 88 

. 5,767,178 91 

La bienfaisance publique et privée a fourni : 

En 1870." . . 
En i87i. 
Ên 1872. 

. fr. 2f 8 » 

i,7O0 )) 
i,86~ » 

La part d'intervention des communes a été : 

En 1870, de 
En i87i, de . 
En 1872, de . 

Celle des provinces : 

. ~ . . 
. fr. i ,959,M4 84 

. 1,1:J46,~m 26 
. . . 1,776,468 65 

En 1870, de . 
En i87i, de 
En !872, de 

Et celle de l'État : 

En i870, de . . . . . . . fr. i,144,124 » 

En i87i, de . . . . . . . . i ,240,5~2 ~0 
En i.872, de . . . . . . . f,190,086 » 

Soit pour les trois années . fr. 5,574,062 50 

. . . . 967,418 5i 
699,102 1.2 
798,7?:19 ~8 

11!9. Dépenses des écoles primalres proprement dites. Service annuel ordinaire, 

Les dépenses du service ordinaire des écoles primaires se sont élevées : 

En !~70, ~ . 
En i871, à 
En 1872, à • 

. fr. s,rn6,7t>9 m, 
8,61~,~47 8~ 
9,240,012 28 

Soit pour les trois années. fr. 26,0-f2,5l9 18 

Pendant la période précédente, elles avaient été 
de • . • • • . • • • • • fr. 22,229,864 Oi 

li y a donc eu une augmentation de. . . . fr. 5, 782,4.füj J 7 
pour la !0° période triennale. 

ii 
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Le montant des sommes allouées aux budgets scolaires pour faire face aux 
dépenses avait été : 

En !870, de . . . . 
En -t87l, de . ., . . . 
En 1872, de . . 

. fr. 8,559,148 70 
8,8U,94?S 18 
9,!>71,288 24 

Total. . . fr. 26, 721>,582 12 

Ces sommes se répartissaient ainsi qu'il suit : 
Encaisses des exercices antérieurs : 

En i870 . . . . fr . 195,740 56 
En :1871 . . . . . . . !90,649 72 
En !872 . . . . 20~,605 i9 

Contingent des bureaux de blenfalsance : 

En {870, de . . . . • fr . 521,292 24 
En 187:1 ~ de . . . . 52! ,44 t ,f 8 
En 18721 de . . . . . 52O,fS94 )) 

Fondations, donations et legs : 

En :1870 . . . . fr . f>4,771 04 
En i87i . . . . . ~8,728 i4 
En t87~ . . . . . . ü9:9f6 89 

Bienfaisance publique et privée. (Allocations des bureaux de bienfaisance, 
fondations, donations et legs réunis) : 

En 1870 
En 1871 
En 1872 

. fr. 

, 

576,063 28 
580,169 52 
58O,?H0 89 

La bienfaisance avait produit fr. 5t0~7o6-08 en 1866, el fr. 5~8,587-73, 
en i869. 

Rétributions scolaires : 

En 1870 
En 187i 
En 1872 • 

. fr. 

. . . 
962,458 :10 
998~209 ! i 

i ,007,~2!7 !H 

Les rétributions avaient produit fr. 898,009-64 en {866, et fr. 95!>,7o0-?S.f. 
en 1869. 

Budgets communaux : 

En i.870. 
En i.'87i.. 
En 1872. 

. fr. 2,991 ,5f 4 4t 
5;207 ,40,9 44- 

. . 5~402,544 42 
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Les communes avaient voté pour 1869 des crédits jusqu'à concurrence 
de fr. 2,9541185-20. 

Budgets provinciaux : 

En !870 . . 
En i87f . o 

En -t87~ 

• fr. 5HS~~86 Sa 
. 506,76{ 59 

500,488 14. 

Budget de l'État : 

En !870 à 
En 1871 à . 
En 1872 à 

. fr. 5,~00,00~ 70 
. 5,751.746 )) 

4,27f>,122 09 

La part contributive de l'ÉlaL continue d'augmenter, chaque année, dans une 
Iorte proportion. 

Elle avait été de fr. 51527,912-97 en 1869; de fr. 2,~29,602-09, en ¾866; 
de fr.1,653~071-01 en i863; de fr. t,548,902-2!5 en 1860; de fr. 971,250-45 
en ¾8;S7; de fr. 797,7'21--99 · en 18;$4; de fr. 768,286-91 en 18~! ; 
de fr. 677,158-57 en 1848; et de rr.19f>,76l-40 seulement, en t84o. 

1G-O. Ëtahlissements spéciaux. Service annuel ordinaire. 

Ces établissements ont: donné lieu- aux dépenses indiquées dans le tableau 
ci-dessous : 

DÉPE~SES PAYÉES AU 1\IOYEN DES 

mils. ressources locales. subsides provinciaux. subsides de l'État. 

t,tlts É1oles Atelim Îrol,~ Étoles Alelim îcoles licoles A!tllm 

gardiennes. d'actul1es. d'apprentis- 
gardiennes, d'adulte,. d'aJlprentls• gardiennes. • d'adultes. d'apprentis• 

sage. sage. sage • 

•• 

1870 40~,882 46 :!83,')M 71; 17,911 86 25,416 n 96,768 16 7,591 30 .Ï2,800 V 237,442 28 . 
1871 407,187 98 .111,1a131 10,347 67 31,720 ~ 96,262 01 5,399 9-1 63,973 • 2-33,597 9S . 
um 431,G-lO 01 2ï7,393 SI l:?,297 J9 3~,382 ,, 90,746 71 6,958 JO a:;,009 • 237,897 42 • 

Toi.01. ! ,241, 710 45 832,!;IO 37 .fü,556 '/2 91,518 • 283,776 88 19,951 34 207,442 • 7G8,937 65 . 

161. Enccuragemcnts a l'instruction primo ire, à part les bourses conférées aux normalistes et les subsides 
accordés soit aux conférences horticoles, soit aux diverses bibliothèques. 

Les subsides aux eaisses de prévoyance, les secours à des instituteurs néces- 
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siteux et sans emploi, les récompenses il des instituteurs en exercice, les concours, 
les encouragements Iiuéraires, etc., ont occasionné : 

En f 870, une dépense totale de . 
En i87i 
En t872 

. fr. 2{2,259 » 

256,7H 60 
~7f ,844 HS 

Les communes sont intervenues : 

En i870, pour une somme de . . 
En !871 
En {872 

. fr. {27,719 40 
129,826 H 
i4i,69f 22 

Les dépenses communales onL principalement pour objet les distributions de 
pris aux élèves des écoles primaires. 

Les provinces ont consacré aux encouragements : 

En {870, une somme de . 
En !87! 
En 1872 

. fr. 56,;,47 28 
. 40,8a4 51 

46,79! 25 

Ces dépenses ont presque exclusivement pour objet les concours entre les 
écoles primaires et les subsides aux caisses provinciales de prévoyance. 

Les encouragements ont occasionné à l'Êtat: 

En 1870, une dépense de. 
En 187t 
En {872 

. fr. 4f'.>,fj5{ 64 
. • • . 82,5~5 5f> 

. 80,67i 0?5 

162. Ensemble de> dépenses. 

Les sommes dépensées pendant la 10° période triennale s'élèvent au chiffre 
de fr. 46,774,~7f-H. 

Elles se répartissent, par année, ainsi qu'il suit : 

Année f870 
187! 

- 1872 . 

. fr. 1 ï:>,td9,49:t 98 
!f>,294,!>20 55 
i6,570,~fü8 80 

t63. Relevé général des dépenses effectuées pendant chacune des années t843 à 1872. - Aperçu des résultats 
produits par ln loi de I si2. 

Le tableau ci-après fait connaître les sacrifices que le pays s'est imposés en 
faveur de I'lnstruction primaire, pendant les trente premières années qui ont 
suivi la mise à exécution de la loi. 
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DÉPENSES GÉNÉRALES DE L'ENSEIGNEMENT PïtIMAIRE. 

PÉRIODES. EXCEDANTS RtTRI BUTIONS ; 

DÉPENSE TOTALE. oc1ir:1 des BIENFAISANCE. COMMUNES. PROVINCES. ÙA'T. 
DES COMPTES SCOLAIRES. ÉLÈVES SOLV.1.DLES, 

1845 2,6151,659 44 1) 760,020 82; 185 , OS-6 ·6lt- . 1,051,872 28 2-I0,856 i6 46l5,825 M 
( lro oonêo de I& mise ,\ nêcution 

do la loi.) 

i845-i84!S 9,?SH,290 " " 2,529,6156 156. 7159,6155 ~2/t- 5,72l:5,909 69 Sil ,1H 15 85 i,887,!Sl5,i. 68 

1846-!848 12,5~1,095 81 ll 2,260,18-1 24 95'1,221 05 4,6_-1.2,·0;56 06 1 , l:520, 004 :rn 5,'027,0:H 13 

1849-iS~H i5,4?S9,4H5 !)9 268,476 05 2/i,5?>,0158 Si 94!5, 552 28 . 4, 1'>58, ?:i4-i 154- 1,1579,876 67 5,--672,150 66 

i8!52-1815!t 15,575,1556 97 220,'i-97 41:i 1,986,928 74 -1,014-,s56 o5 4,907,l:570 !SS 1,6t4,4()15 97 5,629,257 68 

18!5!5-·18157 io,072,850 22 177,982 96 2,-!92,572 02 i ,105,869 2l 15,7~7,974- 1>6 1,852,590 7!:i 4,058,240 72 

18158--;- 1860 18,1S09,l':i015 99 225 ,Hi!:i 95 2, 4815, 225 4,4, 1,~70,220 67 6,860,85?"; 06 -1, 978,207 10 l5, 79·1 , 8!55 70 

i861- -1865 ~M,822,822 8·l 265,677 i5 2,921>,H,4, 29 -t,277,026 26 9,86i,265' 61 2,570,0U, 77 S,i2!>,69G 7t$ 

-1864-iS(Hi 57 ,594,1$1.~ 98 590,828 54 5,4!56,49!) 1515 -t,570,897 1>7 H-,749,11515 87 4-,060,0-15 015 45,567-,t!H 60 

1867--1869 /,1,'2, 760,0lt2 8i 61>5,587 18 a,!Ho,rno 84 1, 4?H, 55&. 25 il>,954,705 Ot '", 7615, 60i 28 i-0,051>,8t7 27 

1870-i872 46,774,t>71 H 776,999 Il '•, 594,, 900 68 1 , ll49 , 884 ·Hi ·t G,802,~M-4- 24 '•, 760,251 H ~8,400,3H 95 

TOTAUX •••• 254,052,61515 69 2,9715,014 0.2 28,58?!,16!5 17 H ,574,2'7:5 19 87,740,21>4 22 2!5,292,920 88 -78 ,·OOlS, 026 21 

- ô ;.-. 
:,'! 
~ 
..._, 

~ 
~ 
0 . .,,__, 
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Comparée à celle de 1845, la dotation de l'instructlon primaire en f 87~ 
(voir Annexes, p. 40~) s'est accrue de fr. {5,7i8,919-56, ou de r,17 p. 0/o• 

La part contributive de l'État s'est accrue de fr. 6,177,tl9t-63, ou de f ,526 
p. 0/o; celle des provinces, de fr. 1,575,174-29, Oll de mH p. 0/o; celle des 
communes de fr. 4,831,689-09, ou de 468 p. 0/o, et celle des bureaux de bien 
faisance de fr. 525,420-96, ou dei 76 p. 11/0• 

Comme on a pu s'en convaincre par ]a lecture du présent rapport, la période 
triennale de 1870-t 872 a apporté son contingent d'améliorations à la grande 
œuvrc de l'instruction et de l'éducation populaires. Les progrès sont particulière 
ment sensibles en ce qui concerne les méthodes et les procédé~ pédagogiques, le 
matériel des écoles, le nombre des élèves et leur degré d'instruction. 

Secondé avec zèle pur les diverses autorités préposées à la direction et à la 
surveillance de l'enseignement primaire, le Gouvernement s'attachera, avec le 
concours des Chambres législatives, à assurer de plus en plus le développement 
de celle branche si importante des services publics, d'où dépend le progrès 
moral et intellectuel des-populations. 

Le Hlinistre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 
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Jlraacbises de port accordées ô des fonctionnaires et agents ''" 
l'enseignement primaire, dans le courant tic la pêrloile trlen- 
~~ . 

JIUPECTIOl'f, 

1'ableau du personnel de l'inspection des écoles normales et do 
l'impcclion previnciale des écoles primaires, 11u 51 décem 
bre 1872. 

Tableau des visites d'écoles effectuées p~r les inspecteurs 
prov-incinux. 

Tal>lcau du personnel de l'inspection cantonale civile. 

Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs can 
tonaux civils. 

Tflbkau du personnel des dames déléguées pour inspecter les 
écoles primaire~ de filles, les salles d'asile, ete., nu 51 dé 
cembre 1872. 

T'nl>lcau des visites d'écoles effectuées par les inspectrices 
déléguées, 

Tableau nominatif des délégués chargés par les inspecteurs 
pmvineiaua de la surveillance des écoles d'adultes. 

T'ableau du personnel Je l'inspection diocésaine, nu 51 décern 
ore 1872. 

T'ablcau des 1·isilc3 d'écoles effectuées pnr les Inspecteurs 
ûieeésains, 

'l'ableau du personne) de l'inspection eeelésiastiquc cantonale, 
n Il 51 décembre t 872. 

Tableau des visites d'écoles effectuées par les Inspecteur s 
ccdésios!i1:ues cantonaux, 

COIIHIJBBIOl'I' CEl'ITaAJ.E, 

Ou vragcs adoptés par Ia commission centrale au point de \'IIC 
de Ieur 11lilité pour l'enseignement dans les étoles primaires 
el dans les écoles d'adulles, d approuvés par le Gouverne 
ment pendant les années 1870, t87f et 1872. 

Complc rendu de, séances en comité. (Résumé.) 

CoJI1plc rendu des séances _en conseil général, (nésumé.) 
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ANNEXES. 

I. - Tableau indiquant les francMses de port pou,· -la eorrespondomee, eccor 
clées à des f onctimmafres et agents de l'enseigne-ment primaire, dans le cott• 
ran: de la période triennale de !870 à !872. - Cc tableau fait suite à 
celui qui fignre dans le 4e rapport triennal, Annexes, p. 5, et qui a été 
extrait du tableau général des franchises de port, joint à l'arrêté royal 
du 50 octobre !8a4. 

FONCTIONNAinES OU AGENTS . • :li I JOOI la4uelle la t · correspond.tn- 
.Q qui jouissent do la facult.6 de contre- ! auxquels la corr~poo~ance d~ ce. circulant 

servree des foncL1oona1res dési- en rranchin, 
gnés dans la colonne ci-contre, doit trro pri- 
doiL être remise en franchise. oenue. 

FORME 

signer leur correspondance de 
service. 

LIMITES 
dans lnquellea la 
eormpond1nce,u 
lable,aien1 eentre 
slgnte, circule ea 
fnnclriu. 

f 

! 

i 

111,peotrioe des écoles normales 
d'élèves-institutrices. 

ID•peot.rice• déléguées des écoles 
primaires de lilles cl des salles 
d'asile, chargées également Je la 
dircclion des conférences d'insti 
tutriees, ·soqs le rapport de l'édu 
cation et qurint à l'enseignement 
iles ouvrages manuels, ainsi que 
dt l'inspection de l'enseignement 
des ouvrages manuels donné aux 
filles dans les écoles primaires 
mixtes. 

ln1peoteurs ecclésiastiques canto 
naux de l'enseignement primaire. 

Inspecteur des écoles normales 
primaires • (o). 

lnspecteurs provlneiaux de l'en 
seignement primaire • (a). 

Curés nu dessermnts des pa 
roisses " (11), 

S. 8. 
(Sous bande.) 

S. B. 

S. B. 

Royaume. 

Province, 

Ressort d'ins 
pection. 

(a) Le signe • indique qu'il y a réciprocité, 
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Ill'SPECTIOlf. 

li. - Tableau. du personnel de l'inspection des écoles normule« et de 
l'inspection prooineiale des "écoles primaires, au. 5-t déeembre j872. 

NOllS DES JNSPEtJEURS. 
DATE 

RÉSIDENCE.IDE L' A:a.:ai:Tt 
do 

NOMl!IATIO!I, 

rom1on, PlOFLWOIS, QUALITÉS Oil llTHS 
do inspet1eun1 

E!'I DE&Oas Dit L0JMSl'tc'l'IOJI. 

Yon Ilasselt, André, inspecteur des Bruxelles .• HS juillet 18'4 lfcmbre de l'Acad!lmic royale de Belgi- 
éroles normales d'instituteurs el que, ancien inspecteur pour la pro- 
d'institulriccs. vinee d'Anvers, 

Ruelens, Louiso, née Stappacrls, Ixelles-Iez- 50 oclob. 18llll • 
inspectrice des écoles normales Bruxelles, 
d'institutrices. pour 1a partie 
éducative et les ouvrages ma- 
nuels. -- -- -- 

Troch, _Pierre, inspecteur pour la Anvers .• 18 avril 18'71 Ancien professeur de pédagogie cl de 
provmce d'A1ncrs (u). méthodolo9ic à l'école normale de 

l'Etat, à Lierre. 

Yan Male de Ghorain.Josse-Joseph- Molenbedc.- 8 oetob. t 842 Docteur en droit, membre du bureau 
Ghisluln (ehevnller), inspecteur St-Jean. de l'hospice des veillards et conseiller 
pour la province de Draliant. communal à Molenbcd,-Soint-.Jean, 

lez-Bruxelles, ancien chef de bureau 
nu lllinistère de l'Intérieur. 

Germain, Auguste-Joseph, = Bruges ... , ~ sept. 1868 1 Professeur 01,rc!gé de l'enseignement 
leur po111· la pi evlnee de Flandre moyen du de9ré inférieur, ancien 
occidentale, instituteur et régent d'école moyenne, 

ancien professeur â lo section ner- 
male primaire étoblie près de l'école 
moyenne de l'Etot b Urugcs. 

Ker,·yn, Ilenrl-Joscph-êlarie-ûhis- Gnnd •••• 10 mars 1847 Ancien membre de la Chambre des re- 
lai 11, inspecteur pour la province présentants, membre du comité d'ins- 
de Flandre orientale, pcction des écoles de réforme. 

Courtois , Constantin, inspecteur Jllons •••• 8 octob. 18l2 Docteur en droit, aneien professeur de 
pour la province de Hainaut. rhétorique. 

Klcycr, Jean-François-Joseph, ins- J,ié&e .•• 2!J juillet 1867 Decteur en sciences, professeur agrégé 
pccteurpour ln province dcLiége. de l'cnseignemenl moyen, ancien J:ro- 

Iesscur aux écoles d'agriculture e la 
Troppcrie et de Hellé, ancien 2° ré- 
gent à l'école moyenne de Virton, an- 
cieu inspecteur pour la province de 
Namur. 

De Bruyn, Joseph, inspecteur pour Hasselt, , . 8 oeteb. 1842 Ancien préfet des éludes el professeur 
la province de Limbourg. de rhétorique ou collège de S:iinl• 

Trend, 

Ilenekels, Jean-Baptiste, inspec- Arlon .•• 16 mars t8il Ancien instituteur en chef à Arlon, 
leur pour ln province de Luxera- ancien inspecteur cantonal des écoles 
bourg (6), ri maires, pour le 2• ressort du 

uxembcurg, 

Dony, NicolosNinspcctcur pour ln Namur •• , 211 juillet 1867 Professeur ogrégé de l'enseignement 
province de amur. moyen du degré inférieur, ancien 

instituteur communal, ancien prof es- 
scur à l'athénée royal d'Arlon, 

(u) Nommé en remplacement de Ill. Verdcycn, Corneille, décédé. 
(b) Nommd en remplacement de M. Grégorius, Jean-Pierre, décédé. 
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· III. - Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspeclettrs provinciaux. 

NOMBRE DES ÉCOLES 
- 

que l'in•r,ttteur que l'inapcc1eu r . 
Obsm,atio11s. OtSIGNATI0II DU PR0VIIICE$. 1 ,bit~es une ois pendant • ,isltiu plus d'une fois 

l'année pendani l'ann~e. 

1870 1871 1872 1870 1 t87f 1 1871 

Anvc1·s • • • • ~ . ., , . • • 
(a) 

74- 
(4) 

2:S (a) Le prédécesseur- de ,. ss ., i9 
l'inspecteur actuel de lo pre- 
vlnce d'Anvers est déeéùé 

Brabant, •••••.••• , H9 91 139 ' 2 7 1111 eommcucement de l'an- 
née 1871. Le nombre dts 
écoles qu'il avai I visitées 

Flauclre occidcnlalc. • . • . • 214- 22~ 215 42 37 "8 
pendant l'année qui a pré- 
cédé celle de son décès n'est 
pas exactement connu. 

Flandre orientale. • • • • • • 20!1 191 160 rn Sti i2 

na ina,ut. • • ' • • • • • • • 220 22::S 192 12 11 tl 

Liégc .••...•••••• ,mg f7l rnr 2:5 22 21 

Limbourg .•••• , ••• , 70 o, 98 rs 6 4 

Luxembourg, •••••••• 
(6) (~) 

( b) Le prëdëeesseu r de » 78 t6,{. > 7 10 
l 'Inspecteur actuel du Lux- 
embourg est décédé le 2 dé- 

Namur •...... , ..• t6l UI toi 23 i6 i6 cembre 1870. On ne connoit 
pas oxaclemeol le nombre 
des écoles qu'il a,ail vîsitéci 

-- -- - - - - pendant ladite année. 
Totaux , ••• !,200 t,322 Hi':S 167 

2 



L N°70.·] ( G ) 

IV. - Tableau du personnel de· l'inspection cantonale civile réorqàni'Sée pa1· arihié royal 
du 16 mars 1875, pow· la période triennale de !875 à i87f>. 

RESSORTS D'INSPECTION. 
IFIXA.TION P-'a Bl!IIIIOaT 

1 • d • 1 é A p '~ ,~u !~~j ' 
IIOMS ET PRÉNOMS 

, es in e111n ~ s oy r annue lement aos Inspeetturt. 

INDEMNITJ!S INl>lt:IINITÉ5 

M 
<les ~llouéts en verlu dt la loi de 

supplé,nenlulru ollou~es e11 

" DÉSIGNATION CIRCONSCIU Pîl ON. 
'l'los1rpctlqo prrmqirë. ror111 d'une dteision du 

A 

-Cltambru léf!islolites. 

" 0 INSPECTEURS CANTONAUX, ?k~ .,., °ë>:; .i 

Â 

-.,-.:, 
" -- .•.... -::: .. ..,.,,.,, ~ 

.i: "' ••• 
•.. ·- 

., l)J!S 

-,•- :P•" c.,, ~ ,?~ ., .• 
0 

--c.!; .; "0 ~ :, __ 

i,: 
-- ~i~. .. H 

••.... 
•N Canions de justice Je paix composant "'n- ::i ~; "' ~t]Î 
i! 

"; •••• QI ;:" Total. ~ 
JI.ES.SOJl.'J'B. 

: -;: t t ï: : ~-;;~ Total. 
t:> cha11ne ressert. '=;: ;~ ., .. ..,,_ li CJ~ •.• ~ 

~ l\l:Slll!:NCES, " ~t~~ ~"'. ~~~.t 'i:;..Q~ 
.,, 

~ 8..!! f~~ 
.!: Su2f 

::, "Q• ~.,-= - a..,~ •.. ~ ...,.., > C, ••. 0 Q 

.':: 
'0'0 u - 
.!: 

Province d, Anvers. 

• 1 Anvers .• 1 Les de" cantons d' A nvers , les I Nell, (Ch -Jean-Gorn- 4,fi.001 60012,000 1 8001 4-00 1 4 ,'lO0 
canlonsdeWilrycket deConlich. maire), à Anvers. 

2 1 Eeckeren . l Les canions d'Eeckeren, de Brecht Cassiers (Pierre-Char- ~ ,ooo 1 500 l 4 ,ISO0 1 6001 300 1 900 
et do Santhoven. les), provisolrernent 

à Conuch. 

3 1 Malines ••• 1 Les deux cantons de Mrrlines, ceux Vcrdeyeo (Henri-Cor- l 2,000 l r.oeo 13,0001 9001 61)0 14,MO 
de Puers, de Lierre, ùe Duffel neüte), a Malines. 
et de Heyst-op-den-Berg. 

4 1 'Tumhout. . - 1 Les canions de Turnhout, d'Aren- VanSintruyen(Adrien-1~;0001 500 1 ~ ,500 1 6001 300 1 900 
donck e~ d'Hoogstraeten. Laureut),. à 'furn- 

bout. 

6 1 Héreat bals • . 1 Les canions d'Hérenthals, do Wes- De Coster (Pierre-An- 1 ~; 000 1 5001 t,ISO0 1 4001 300 I 700 
tcrloo et de l\lol J. dré), à Weslerloo. 

Province ile Bl'aba11t. 

• 1 Bruxelles. . . 1 l.es deux cantons de Bruxelles, les Jacohs ( Jean-Fran- 1 ~, GOO 1 40012,00012,<200 l iOO J 2,600 
cantons rl'I xelles et de Saint- çors), à Saint-Josse- 
J osse- ten-N oode. ten-Noode. 

i 1 Yilvnrde . . . 1 Les cantons de Vllvortle. de Molen- Devosll'lerre-Josephl, 11,4001 60012,0001 8001 400 1 -1 .~oo 
heek-Salnt-Jeah, d'Assche et de a Vilvorde. 
Wohcrthem. 

3 1 Louvain • , • 1 Les cantons de Louvain, de Diest, Brouwers ( Pierre - l t 1300 1 'iOO j 2,00014,4-001 400 1 • .sne 
d'Aerscl.ot et de Haerht. Jean - Hubert), à 

Louva m. 

, 1 Tirlcmonl l.es c,111 tons de Tirlemont, de Léau Van Diest (Dayid), à 1 !tOO 1 6001 ~ ,!IO0 14 ,._oo 1 300 1 4, 'iOO 
el de Gtabbeek. Tirlemont. 

:S I Nivelles Los cantons de Nivelles, de Len- Driesen {Arnould), à 1 9001 G0U 1 4 , 500 1 1 , 400 1 300 J 4,700 
nick-Saint-Quent in cl de liai. Hal. 

6 1 Wavre ••.. 1 Lesceutonsdewavre.de Genappe, Lemmens (Fehx). à l l ,400 1 60012,0001 8001 400 11,200 
de Perwez et de Jodoigne. Jodoigne. 

Pro-vlnce de Flandre oceldentale. 

~ 1 Bruges. • . • 1 Les trois cantons do Bruges, les I Mortier (Bernard), à 14,500 l l , 000 1 2,500 11,700 1 ISOO I i,iOO 
canions d'Ostende et de Gh1s- Bruges. 
telles. 

2 1 Thielt •••• 1 Les canions de Tlliell, de Ruysse-1 Vundercruyssen{Ald.-11,9001 600 12,5001 i ,ooo 1 I.SOO 1 4 ,1100 
Iode, d'Ardo:ye, de Meulebeke et Camille). à Thiell. 
d'Oost- Rooseheke. 
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•1s.t.'l'IO!f P.t.a llUAOBT 
RESSORTS D'JNSPECTION. du toux 

des inùrmnilli Il J»yer annu•llemenl ou• in1prctturs, 
11o•s ET PRtffOIIIS 

INDUl?UTb INDE!ilNITiS 
alleuées en 1·.r1u de b loi cl, ,upplémtnllires ollouté• e11 

des nrlu d'une dtei1ion dea 
Ili r1n,HruetÏOJ\ primiirt. Ch1m_l,res léKi,l,tiJtl- 
Ill DtSIGNATlON C IRCONSCR n-n 0~. A ~ L.:S .. " ._ Il, ""' . 

" l:15PllCTEi:R5 CA:1'1'0:1'.lVJ. ~~ c,,- •••••• ,,,, .. ,,_ -=~,:,:.: 0 ....... ·=. "' ·- •A -- ~~~ r."ë :,- : ~ 
.::: g_ ..•... ., 

"1-t •• cr-"'O 
Ili J>SS .. -- ;; ;?-a..: 0 H c,::; ~ t·; g 0 ::;,, 

" C,o. - - .., 
Cantens de jestiee ae paii com~•sanl "'Cl S. 0" ga Total. ; t·2 ~ Total, •• ••• - i., f: ~ . ·;; • ~: !,g .,_ a i~ ,..&I 11i:asoa'J's. ch~!!e ressert. "" •. ~'ëi:!t I=> Jt.ÉSJl>ElltES. -~l:'.!~ 

.., . H~I "" .-::: 0 =·., ,: ël î.~ .:: G:: \,1 5 E 
c; "';.-, S ~ C:::, ••• ::i :! ~ 
" 0 " ••• 0 0, --= e .•• ..:: -c,-.,,. "'a;~...,_ 

"' .:: " 

3 Furnes. ... Les cantons de Furnes. de Dix- Monthaye (Charles), à 1,900 000 2,500 4,200 500 
mude, de Nieupor~. d'Jlooghlede Dixmude. 
e~ de Thourout. 

• Ypres ..•• Les deux canions d'Ypres, les Grillaerl(Pierre-Jean), l ,!JOO 600 '2,500 4,400 500 
canions de Poperiughe • de à Ypres. 
Passchendaele el d'Ilaringhe. 

~ Menin •••• L~ cantons de l\lenin, de Wer- Devreese (Désiré), à 1,800 ïOO 2,500 800 500 
vicq, de l\loorseele, de Messines Menin. 
el do Itoulers, 

6 Courtrai ••• Les deux canions de Courlrai, les Renier (A lois), à Cour- 1,900 600 2,500 1,600 500 
canions d'Ilarlebcke , d'Avel- Irai. 
ghem et d'Iseghem. 

0 

0 

0 

0 

Pro't'hicc de l"lnndre orlcotAlc. 

4 1 Alost .... 1 Les cantons d' Alost, d'Jlerzele et Schockaert (Joseph), 1 900 1 600 j t, 500 1 ~ ,!tOO 1 300 1 4,700 de Ninove. il Smetlede (a). 

2 1 Auden~rde .• 1 Les œntonsô'Audenurdc.d'Ileore- De Pratere (François), 1 9001 600 j t ,5001f,-l-001 300 1 ~ '700 beke-Sainte-Marte et de Bénaix. a Deyozc. 
3 1 Saint-Nlcolas • 1 Les cantons de 8aint-i'iicolas, de Yercamer ((harles), à If ,4-00 1 600 12 ,ooo 1 8001 !100 j f, 'iOO 

Beveren, de 'Saint-Gilles et de Saint-Nicolas. 
Tamise. 

• 1 Eee:oo •••• 1 Les '"''"' d'Eecloo, a'A<sen<de, 1 Depauw [Jcan-Pr.) , 1 • ,lOO 1 GOO 1 '2,0001 4001 400 1 800 
de Caprycke et de Wuerschoot. à Sleydinge. 

5 1 Gand •••. 1 Les cieux canions de Garicl, les Wiltequet (Yves), iJ 11,400 1 GOO \ 2,000l4,8001 !100 1 2, '200 
cantons de Nazareth et d'Ooster- Gand. 
zeele. 

6 1 Deynze •••• 1 Los canions de Deynze, do Cruys-1 Kervyn (Paul), à l\lce- li ,400 1 600 12,0001 8001 400 j ~, 'i!OO 
bautem, de Nevele et de Somcr- rend ré. 
gem. 

7 1 Grammont • • 1 Les cantons de Grammont, de Hctsi n (Léop. -Pierre- I • , 000 1 500 11,500 1 6001 300 1 900 
Nederbrakel et de suttegern. Jean),à Grammont. 

8 1 Lokeren . 1 l.es cantons de Lokeren, d'füw- Billiet(Louis),à Saint· J ·l ,000 1 500 1~'5001 6001 300 I 900 
gem et de Loo-Christy. Nicolas. 

9 1 Termonde •• 1 Les cariions de Terrnonde , de De Vlaminck (Alpb.), ( ·1,400 \ 600 12,0001 8001 400 1 ~ '~00 Ilamme, de Wetteren cl de Zele. a Termonde. 

(a) P.1r arrêté royal du f8 septembre ~Sï3, Al. Goedcrlier (E.), instituteur communal â Lede, a été appelé aux fonctions 
d'inspecteur cantonal du 4,. ressort scolaire de la province de Flandre orientale, en remplacement do M. Schockaert, décédé. 
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RESSORTS. D'INSPECTION. t'11u21e:,r •-'• •uaoa1r 

• clu IIDS 

IID■S ET PRÉIIO■S 
dts 111dtmnill, i p1ytr anouelleœeal aux io1peeleurs, 

IIID!ll~ITÉS JlîPIJ11111U 

Ili dei •lloo,i,s tll ,erl1> de la l~i lie 1uppl6a1cn1aireulfoaiel en 

s:: DÉSIGNATION CIRCO.NSCRirTIO.N. 
l"iostru<lion [>rirnaire. nrlu d'une dùisioo du 

A 

Cbambr.s "giil■Urcs. 

s:: 
0 

.... •• Q ~=~- IIISl'tCTEUas C.l~T071.i.tl. ~ ... ¼" 
Â 

... ~- -- ...... ·- ~ ~ ....... _; 

• r,ts 
i-: ~ !] . o• o • 

0 
- . --o"~!: -==:.. .. 

s:: - :;;; Ill -a • .. .. ~E-;l 
11 Cantons de justice de p3iI composanl ~ ë;; =~ C: .. " ... 
• .. . i t~i 
p JIEHOAT.9, cha~ue ressert. 

~;:~ s.~ Total. ë Total, 

J; I\Î:SU>El'l'CJlS, 
=-;..:; ~ê «: 

~ :a: ~u 
~!1~ ..• "! g t ~ ,::.:>.., C ·s vge ~~ti ,.,, .. - - .,,_ ~ 

•• 0 C • C: if ... ~4; 
&,r, Col O 0 
~"'O ~- 

Province de Unlnaul. 
4 1 Ath , .•• 1 Les cantons d'Ath, de Chiévrrs c~ Delval (Prudent), a f 1,000 1 500 1~.5001 600 I '300 I 900 

de Lens. Hollain. 

! 1 Dincho 1 Les cantons de moche. de Thuin, Uccq (Dlisirii-Josepll}, 1 4 ,WO 1 600 12,0001 4()0 I 400 I 800 
de lllcrbes-le-Chàlf:au et de Fon- à Thuin. 
taine-l'Evéqae. 

3 1 Charleroi •• 1 Les canions de Charleroi, de Châ- Dufoolcny (Elie), à ) 4,300 1 700 12,000 H ,4oo 1 400 1 ~ ,800 
tclet, de Gosselies et de Seneffe. Go~sclics. 

+ 1 Chimay ..•• 1 Les cantons de Chimay et de Beau- \'alcnlin [François), a 1 8001 200 1~,0001 4001 200 1 600 
mont. Bance ta). 

li I Frasnes 1 Les caeroos de Frasnes, de Celles Gilmet (Aùolpbc), â l 1 000 1 500 1~,5001 600 I 300 1 000 
et de Ptobecq, Escanaûles. ' 

6 1 Leuze • • • 1 Les canions de Leuze, de Quevau- Paillot {Ed.-Louis), il 11,0001 500 14,5001 600 1 300 1 900 
camps cl Péruwelz. Itoucourt. 

7 1 Pâturages 1 Les cantons de Boussu, de Palu- Descamps (llenrl-Fr,• l 4,0001 500 l l ,5001 6001 300 1 900 
rages et de Dour. Désiré), à Mons. 

8 1 Mon3 .. 1 Les camons de liions. de Soignies, Dawantf Pr.-Edouard), 11,9001 GOO \ 'l,500l4,5001 500 l 2,000 
du Hœulx, d'Enghien et de Les- à Erlmœul. 
siues. 

9 1 Tournai .•• 1 Les canions de Tournai, de Tem- Delméc (Jenn-üapt.), 1 9001 soo 11,soo H ,4oo 1 300 1 4 '700 
pleuve cl d'Antolcg. â Tournai. 

rrovluce de Llége. 

4 1 Liégé • \ Les deux cantons de Liégo et le Périsse {Théodore-Jo- 11,0001 500 r. .sec 12,wo 1 300 1 2,500 
canton de Fexhe-Slins. seph], â Herstal. 

t I Dalhem ••• 1 Les cantons de Dalhem, de Lirn- La~gohr (Guillaume-14,4001 600 12,0001 8001 +00 1 .• ,200 
bourg, d'Aube! cl de llerve, hd.),a lllonlzcn (b). 

(Nomm~ protisoirement ) 

600 l 2,0001 1 Les cantons de Dison, de Verviers, Denis(Pierre-Franç.), 1.1,4001 (d)· 
4.00 I 3 1 Verviers . • 1 .\00 

de Spa el de Stavelot. il Theux {c). 

.\ 1 Fléron •. • 1 Les cantons de Fléron, de l.ouvei- Hubin (Edouard), à l 4,000 1 500 l-t,1>001 6001 300 1 900 
gné et de Seraing. Vaux-sous-Chèvre- 

mont. 

5 1 Huy •••.• 1 Les canions de Huy, de Nandrin Bihain (Florent-Jos.), l l ,000 1 500 14,500 1 6001 300 I 900 
cL de Ferrières. a Neuville-en-Con- 

droz. 

6 1 Hollcgne-aux- Les cantons d'Ilollogne-aux-Pter- Scr~ais (Louis), à Fa\• I • ,000 1 soo 1-1,5001 600 I 300 1 900 
Pierres. res, de Landen et de Waremme. lais. 

7 1 Avennes • , • Les canions ë'Avennes, de Héron Pirard {.Jules-Joseph), 14,0001 500 14,5001 6001 300 1 900 
cl do Jehay-Bodegnée. à Landenne. 

(a) Par dépêche du 28 avril ,1873, M. Valentin a été autorisé â résider provisoirement â Chimay. 
(b) M. Langohr a été nommé ~1 titre défioilif, par arrêté royal du Ci juin t873, 
(c) Par dépêche du t 2 avril t873, 1\1. Denis a été autorisé à résider provlsolrement à Ensival, 
{d) Par arrêté royal du '25 juin 4873, une iudemuuë supplémentaire üxo de 800 francs a été allouée il M, IJ!mis. 
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RESSORTS D'JNSPllCTION. 
Fl1.t.TIO:I P.t.11. MdSOIIT 

du tau:s. 

IIOIIS ET PRtflOMS 
du inJ,01nilis i p>y,r ~nn11tlltmtnl a,u in,prctnu, 

llll>l111:IITU 1:1'.l>llllOTÉS 

r.i de• ~Uou(',.s en u·rtu de b Jol de 
•uppltm,11tairu ollo11ff• fn 

p; 
l*m,cracti,on pti:.:,Jir"· 

l'rrlu d•1.u1e d,eition d•• 

A DÉSIGNATION ClllCONSCfüPTI0N. 
(bu •• l,nei lo!gi,la1ins. 

,i 
f::J lll$P.l!CT.l!IJl\9 CANT0:14UX, 

ç, l.. i .... •.... .•... .,.,_ ~--;:.: c,. t,, •••••• 

A -- ..••... ..0:-.,-.,1: 

J;t ::; ..• 1 •. ·- 
Ill OIS J] ~tî~ 
0 

.:. 

~ -- •. :e'-:s • ,!:H 
.. ~t•;:l 

'fol Cantons de justice ile paix composant ~ :?ê'.:; -:, '" 
I! 

~B "" t, (o, - ~ 

J:, l<ll6801\T8. 
~-: t:; - .. Total. : ! t•;~ Total. 

cba111e ressort. ~-;:~_; 
.. __ 

"';, ••. t,I 

~ !l.f.:SlDEl'lCES, 
.. :: ~ ·= t1.; -~li ~ ~~Il': .,. -o ~ 

~}~; Ë~~ 
.:: "§ ~ !f 

~ =t~ •• 0 ;;~g -,:;4-:,. .:: .s "'l;""O, c,i,- 
= 

Pro-viuce de Umbonrg. 

Hasselt. . . • 1 Les cantons de Hasselt, de Bccrfn- Van Gansen (Charles- 1 f ,-i-00 1 600 12,0001 800 1 400 I 1,!00 
gcn, de llerck-Ia-vüte et de Louts= Joscpb], à 
Saint-Tro oc.l, Hasselt. 

2 1 Tongres ... 1 Los cantons deToogrcs, de Dilsen, Berl rand (Louis-An- f ~ ,800 1 700 12,!SOOI 800 1 500 14,300 
de Looz , de ~1ech<:ten et do toino- Joseph), iJ 
Sichen-Sussen. Tongres. 

3 1 l\1aesoyc.k ... \ Los cautonsclc!\larseytk,d'Achel, l\obyns (François-An- l 1,~001 600 12.0001 300 1 -iOO 1 700 
de Brée et de Peer. toi ne), à Bréo (a). 

Pro'l'lnce de I..uxc■nbourg. 

J I Virton .•.• 1 Les cantons de Virton, d'Élalle et Layon ( Ùiconc-Jo- 11,0001 500 11,5001 600 I 300 I 900 
do Florenville. seph], à Beltcfon- 

laine. 

2 1 Arlon ... Les cantons d'.Arlc,n, <le Messancy Maus(Martin), à Sloc· 14,000 1 500 l 4,5001 600 1 300 1 900 el do Pauvitlars. kem. 

3 1 Neufchâteau Les cantons de Neufchâteau, do Boreux (Thomas-.lo - I", 800 1 700 12,:,001 800 1 500 1 ~ ,300 Bouilton, de Paliseul, de Wellin sepb), il B~rtrix. 
et de SaiIJL- Ilubert, 

! 1 Bastogne •• , 1 Les cantons de Bastogne.deSihrct, 1 Delvenno ( Jean-Jo- 1 t ,-~00 1 liOO 12,0001 600 1 400 I ~ ,00 
de Vicil·SJl m et de Houffalize. ~erb/, à fleltigoy 

[Cherain). 

5 1 Marche ..•• 1 Les cantona de Marche, de Nas-1 Baugoict[Philippe-Jo- l t ,8001 700 12,5001 600 1 500 1 f ,400 sogue, do Durbuy, d'Erezée et seph), à Marche (l.). 
de La l\oche. 

Prol'lnce ,te Namur. 

Namur. J Les cantons de Namur (Nord). de I Godcfrin (Jacques), à 11,8001 700 12,5001 800f 500 f f ,300 Namur(Sudl,d'Aodenne, d'Eghe- Namur. 
zée el. d.o Gembloux. 

2 I Dinant. 1 Les cantons de Dinant, de Ciney, Compère ( François- 1 ~ ,800 1 700 12,5001 8001 500 1 ,t ,300 do R()Cliefort.,de Beauraing et de Joseph ), à Anse- 
Gedinne, remme. 

3 1 Philippeville • j. Los cantons de Philippeville, de Sacré ( Côl~slin ), à 1~,8001 îOO 12,500 p ,000 I 500 1 t,500 Couvin, de Walcourt, de Flo- Yves-Gomezée. 
rennes et de Fosses. 

(a) Par dépêche rJu '28 avril !8i3, l'il. Bobyns a clé autorisé a résider provlsoirement à Maeseyck. 
(b) I'ar dépécho du 2i> mai 1873, M. -Bauguiet a eté autorisé a résider provisoirement à Hotton. 



V. - Tableau des »isites d'écoles effectuées par les inspecteurs cantonaux civils. 

N"O:MBRE DES :l§coLES 

ll&smunox DES PHOîINCES. que les inspecteurs ont visitées une Iois que les inspecteurs ont visitées deux fois que les Inspecteurs ont visitées plus de 
Obsî:rvations. pendant l'année pendant l'année deux Iois pendant l'année 

1 

1 

1 1 l 1 
1870 1871 

1 
i872 1870 i8î1 18i2 1870 1871 1872 

' 

Anvers . . . . . . 66 i57 H?S 1;î1 15i 148 125 i.05 iOO 

Brabant , . . . . !28 tM H~ 417 182 48'• 177 101 -101> 

Flandre occidentale. . . 150 17à ~Hl 546 297 266 212 !75 200 

Flandre orientale . . 99 82 74 245 270 265 2-17 208 228 

Hainaut • . . . . . 87 227 177 ?551 5-t7 1>151 567 :H4 sss 

Liêge . . . . . . . -t89 16fi 87 544 544 596 79 HO 87 
( 

Limbourg . . . . . 44 ss 1)5 ·181 18! rso 42 54 51 

Luxembourg. . 40 -143 i5 525 .225 289 ' i08 10+ 181> 

Namur . . . . . . . Hit; t54- i09 558 58!5 4;;0 iU H2 · . tt4 

--- - - 
TOTAUX . 94,8 i,276 98{ 2,894 2,852 5,009 t ,44-9 t,21:i9 1,'t18 

- 2 •. 
'-1 
0 . __, 

- - 0 
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VI. - Tableau du persomiel des da-mes déléguées JJOlw inspeeter les écoles primaires de 
fi.lle.i; et les salles d'asile, ainsi que les écoles mixtes (pour garçons et pour filles)) particu 
lièrement sous le rapport de l'éducation et quant à l'enseignement des ouvraqes manuels. 
- Situation au 51 décembre i 872. 

DATE FONCTIONS 

PROVINCES. NOMS ET PRtNOMS. RtSIOENCE. de RESSORTS D'INSPECTION. DE8 Jl'f&P:&CTJ\JCE• 

J.A 'DÉLÉGATION. 
MUgo~cs, 

1 
,a dehors de l'iupeeliot. 

AIIVlftl ta) • • • • 1 

\ .,,..,, , •• ,.,11, Txelles . . . 23 décernb. i863 L'arrondissement de Bruxelles. 

BUUIIT (b). DeMWnndeleer, E.- Louvain .. 30 avril 1810 l.'arrondissernent de Louvain. 

/ •.. :... '"""" Nivelles ... 18 sept. 1868 L'arrondissement de Nivelles. 
(en religion sœur 

\ Constantine). 

Jacobs, reanneue. Drugcs •.. 8 mai 1872 Les cantons judiciaires de Dru- 
1 ges, û'Ostende et de Ghis- 

telles. 

vtaene, Mélanie .. Meulebeke .. 8 mai i81! Les cantons de Thielt, ne Ruys- 
seleûe, d'A.rdoye, d'Iseghem, 
ce Meulebeke, d'Onstroose- 
beke et de Roulers. 

PUIIDRB Albertz' M.-Thé- Nieuport .. 8 mai 181i Les cantons de Furnes, de Dix- 
OCCIDIIIT.lLE- ◄ rèse. mude, de :Nieuport., d'Hoog - 

Iene et de Thouroul. 

Mm• Jm,lice, Ph., Ypres .... 6 mai 181! Les cantons d'Ypres, de Pope-• 
née Shaw. ringhe , d'Everdinghe, de 

Passchendaele , d'Hariagbe, 
de Messines et de Wervicq. 

vanuenbnïcxc, Hen- Waercghom. B mai 187! Les contons de Courtrai, d'Ilar- 
riette. lebeke, d'Avelghern, de Moor- 

seete et de Menin. 
, 

Fu110111 llofman, Thérèse. Gand .•.• 6 sept. i 864 La province .... . . . . . 
ORIEIITAU. l Bnhlot, • .,,,.,,. Nalinnes •• 17 juin 1861 Les cantons de Thuin, de Fon- 

seph. taine-l'Evéque, de Gosselies, 
HA1:uur •• de Charleroi et de Châtelet. 

Dlondeau, Aimée. Leuze . . . - 5 clécemb. 1868 Les cantons de Templeuve, de 
Péruwelz, d'Antoing, de Que- 
vaucamps, de Leuze, d'Ath, 
de Lessines et de Tournai. 

s 
8 

s 

e 

e 

e 

e 

8 

e 

(a) J,11 DII• Van Ileteren, Jeonnetle, qui avait été déléguée en qualité d'inspectrice pour la province d'Anvers, est décédée Je 
10 novembre )8n. Ellen été remplacée, le 16 mars 1874, par ftll,o Simons, E., directrice de l'école normale primaire d'institu 
trices d'Hérenlhols. Dans rtntervaue, I' lnspeetion des écoles de filles et des écoles mlxtes o été faite par les inspecteurs cantonaux 
civils, tant au point de vue de l'éducation et de l'enseignement des ouvrages menuets, que sous le rapport de l'enseignement 
primaire proprement dit. 

(li) M"'• nuetens, née Slappaerts, inspectrice des écoles normales d'élèves-institutrices, a été déléguée provi3oiremcnc, et 
seulement pour inspecter l'enseignemenl des ouvrages manuels clans les écoles de fil les et dans les écoles mixtes du Brabant, à 
partir du mols de moi 187!. 
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' 1 1 1 
DATl~ FONCTIONS 

PROVIICES. 1 IIOMS ET PRENOMS. 1 RfslDEIICE. 1 dt RESSORTS D'INSPECTION. D~6 ll'!SPECTl\ICllS 

ILA. DÉLÉGATION. 
Mlésu~e,, 

ta d&hors de l'ij.1pufio1, 
1 

1 
Les cantons de Mons, de Bous-1 Maitresse de pédagogie , Carelle, Palmyre. Mons .... ~4 octobre 1870 

su, de Dour, de Pâturages, à l'école normale de 
de Soignies, de Lens, de Mons. 
Cbièvres et d'Engbien. 

\ GUmOl, Léonie . . Pottes .... ! avril !S69 Les cantons de Celles, de Fras- ( Institutrice communale, 
H.1.1:fAUT •• nes et de Flobecq. 

lSum.) 
Huart, Éléonore . i·roidchapellc i5 février 1sn Les cantons de Beaumont et de Institutrice communale 

Chimal. à Froidcbapefle. 

1 Mm• Coppée, Clé- 1 Binche . . . 1 15 f6vrier 181! 1 Les cantons de Binette, de Mer- Ancienne instttutrlce 
l nience. bes-le-Château, du Rœulx et communale à Pâtura- 

de Seneffe. g~s et à Rance. 

.Journeaux, E. . . 1 Llége . . . . 1 i6 avril 1866 I Les cantons de l.iége, de Fié- Directrice de l'école nor 
ron, de Seraing et cl'Hollo- male de Llége. 
gne-aux-Plerres . 

l[oe )'ïllers, née l Huy . . . . 1 !7 octobre i869 I Les cantons de Huy, de Nan- 1 • Jcspers, Athalie. drin, de Jehay-Ilodegaée et 
de Héron. 

Li&Gl ••• _ J Nice, Félicité (a). 1 Louvelgné .. l 16 avril 1856 I Les cantons de Louveigné, de I ïneututnce communale. 
Fe~rières, de Spa cl de Sta 
velot. 

Perga,r, v. 

l'telers, l'. 

, Mm• Laboulie. 

! 
Timmermans,M.-E. 

Lu1BOUIIG, , 

Neven, J.-M 

Waremme. 

Visé ••• , ( 16 avril 

Verviers ... 1 30 avril 

:M:m• Montlibert , 

) 

née Fronçoîs, 
Marie-Thérèae. 

,ouret, Eugénie .. 

}1111• Claisse, M. • 

Maeseyek . 

lougres. 

iG avril 

Arlon •. 

U mars 

U mars 

1856 ( Les cantons de Waremme, d'A 
venues el de Landen. 

1856 ( Les cantons de Dalhem et de I Directricedescoursnor 
Fexne-Sllns. maux à Visé. 

187! 1 Les cantons de Limbourg, de 11nstilutrice communale 
Herve, de Verviers et u'Au- à Verviers. 
bel. 

187l! l La province ... 

LU:r.tHBOUIUl, 

1872 

ld. 

Id. 

Directrice de l'école pri 
maire communale de 
filles à Maeseyck. 

Directrice de l'école prt 
maire communale de 
filles et de la section 
normale primaire à 
Tongres, 

( Milz, P ... 

• ~ Bertrand, E. 

( Sacré, C .• 

Grune ..•• 

Neurchàleau. 

Namur 

N.uiu11 .• llinant 

Yves-Gome 
zée. 

i9 décemb. i 855 I L'arrondissement d'Arlon. 

1 mai 

U mai 

!2 mars 

U mars 

l!! mars 

i8GG I L'arrondissement de Harcbe. 

18701 L'arrondissement de Neufehâ 
teau. 

1872 11« ressort scolaire de la pro 
vince. 

187! 1 !• ressort 

187! 1 3• ressort 

Institutrice communale 
à l\amur. 

Institutrice communale 
à Dinant. 

(a) A la uate du 7 mai 1873, M''• Lambert, Féltcie, a été désignée pour remplacer M11~ ijicc, d~cf.dée. 
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NOMBRE DES .ÉCOLES 
- 

'flll rliupcclriot que l'i111~1rice 
Obsert1hlions. DtSl&HTIDI Dh PINÎIIICEI. a ri'lhb1 a11e fol1 penda111 • qt,~ tlH d'an. fols 

l'aonêe pendt1ll 1'■1111,t 

, , 
t~70 1 t87t 1 ·is-a :t870 l •87.• I t8:2 

AnHirs ••••••••••• J9 9 . ? 2 2 • 
. . . 

Brabant •••• , .••••• 19 18 22 • t t 

FlaoJre eeeideatele, • • • • • • • 133 • • • 

Fl1nd rc orien11le. • • • • • • 19 16 Ill 8 7 9 

' 
ll1inauL ••.•••.••• 180 137 23~ 28 156 218 

Liége •••••••.•••• M 65 73 3 :; 6 

Limbourg •.•••••••• • • <J:/ • • • 

Luie1Dbourg. . • • ••••• ~ 70 73 • • t 

Namur ••.. , •...•• • • 117 • • 3 

- -- -- - -- - 
Tol3ux •••• 35, 313 102 ,1 1♦9 238 

' ., ' 
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VIH. - Tableau nominatif des délégués chargés pa,· les inspecteurs provi-n• 
eiau» de la su1'Veillance des écoles d'adultes. - !87!. 

ProTl■ee de Baluanf. 

Commune,. 

Arbres, • , • • , , 

Arc-Ainières. • 

Nom• et prénoms. 

4,,, RESSORT. 

Lepoivre, Émile. 

Busine, ûustave. 

Quallt6 ou ,roftuion. 

Ath . • , , • • •• • Dupont, CIO\'ÎS • • • 

Basècles •••• 

Belœil , 

Blicquy 

Bouvignies • 

Buissenal. 

Chièvres . 

F:llezoiles. 

. .. Danhalve, Fr.-Xavier ..... 
Duroy de Blicquy, G.-E .• 

Francqué, Muciu.,. • • 

• ~ llance, Xavier • • 

l Delaunay, Léopold 
• Marsil, Louis, • • • 

. j F~olaine, Philippe-Joseph • 
1 Lizon, Léon . • • • • • • 

Juge de paix a Chièvres. 
Fermier. 

Conseiller communal. 

Capitaine en retraite. 

• • • Houzé, Auguste. • • • • • • • Tanneur. 

Substitut do procureur du roi à Tournay. 

Docteur en droit. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

\ 

VanbulTcl, Louis •• 

Flobecq • . . • • . • Mouligncaux, t.-8 .. 

Borlon, Napoléon • • 

{ 
Druyonno, V. 

Prasnes-lez-Bulssenal • 
Doignou ••• 

• • • Négociant. 

Juge do paix. 

Ancien insmuteur. 

Gages •.•. 

Gondregnies 

Grandgtise • 

Grosage •• 

Hacquegnies 

Harchies. 

Hellebecq 

Houtaing. 

Isières. , 

La Hamaido 

Maffles .•• 

Baudelet, Louis. 

Huet, Raymond. 

Frison, Théophile .• 

Delsandre, Jules • • • •• 

Bourdeaud'hui, Léopold • • 

Place, J.-B ••• 

Bouvez, Eugène . 

. • François, Désiré 

Bronc hart-Lizon 

( Lizon ; Xavier • 

'l Brédart, Léopold 
Berle, François • 

Juge de peix. 

Propriétaire. 

Négociant. 

Cultivateur. 

Propriétai re. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

Meslin-l'Évêque. , Noul, Ghislain-Gérard. , • 

. { Rosier, Xavier • • , 
.Mousller .••.••• 

Connart, Fidèle •. 

Ormeignies. tagneau, Badilon , 

Pommerœul Jonntaux, Alberi • 

Villc-Pommerœul • Masson, Émile • 

Vlllers-Saint-Amand Derumler, Vilnl. 

Propriétaire. 

Cultlvateur et conseiller communal. 

Cnllivateur. 

Négociant 

Nolaire. 

Candidat- notaire. 

Cullivateur, 

Propriétaire. 
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Communes. 

Acoz •••..• 

Aiseau (Centre) . 

- (Oignies). 

Arquennes. 

Boignée .. 

Dois-d'llaine . 

Charlcroy .. 

Châtelineau •.... 

Couillet •. 

Farclennes • 

Fayt-lez-Seneffe. 

Feluy . 

Fleurus 

Fontaine-l'Évèque. 

Gerpinnes . 

Gilly .... 

Heppignies • 

Joncret . . 

Jumet [Gohjssart}. 

(Centre) .• 

(Try-Cbarly) 
(Houbois). 

Mellet .•... 

Mon tigntes-le-Tül eu 1 

Pironchamps . 

Pont-à-Celles. 

Pont-de-Loup. 

Ransart . . . 

Saint-Amand. 

Seneffe (Centre}. 

{Manage) .• 

V lllers-Potterio • • 

Wanfercée-Bau lot. 

Wangenies. , .. 

Noms tl prénoms. 

2e RESSORT. 

Demeure, J. , 

Danly, Joseph 

Houtart-ûossée, P.-E.-U .• 

Canard, Joseph , . 

îourueur, Adrien , 

Dujardin, Alphonse • 

François, Jules . 

l Waul1er, Abel . 

. ~aes, Florent. . 

Laduron, Émile, 

Maroquin, Alfred , 

Devillers, Dési r6 . 

f Hoyaux, Émile , . 

t Canivet, Stanislas, 
L'Ollivier, Victor-Florent •• 

V incen t, Fra nçeis , 

Dallieu, E.-M.-J, 

Bruyr, J.·B. , 

Cornil, Jules , 

Préat, Michel. 

Derenne, Léopold . 

Lipsin, Pierre , • 

Vieilvoye, Hippolyte •• 

Frison, Charles • 
Sadin, Hector .• 

Lorette, Alexis . 

Tomme, Léopold 

Ruelle, J.-B •• 

Petit, Désiré • 

Collard, Jean-Pierre. 

Castin, Alexandre, 

Qualltt ou proftMion. 

Propriétaire. 

1 od ustriel. 

Sénateur. 

Mallre de carrières. 

Rentier. 

Propnétalre. 

Conseiller provincial. 

Directeur d'un établissement industriel. 

Agent comptable. 

Ingénieur. 

Philippe, Amand 

Demoriamé, Jules. , 

Propriétaire, 

Industriel et banquier. 

Conseiller communal. 

Industriel. 

Docteur en médecine. 

Notaire • 

Conseiller communal. 

Négociant. 

• 
Cu Ili valeur. 

Ancien professeur. 

Négociant. 

Rentier. 
Industriel. 

·cultivateur. 

Libraire, ancien instituteur. 

Chef-porion. 

Employé aux pools et chaussées. 

Conseiller communal. 

Directeur de charbonnage. 

Riquette, J .-Il. , , . • • • • Propriétaire. 

Dubois d'Bnghien, C.•D.-G. •. • Greffier de la justice de paix. 

Decbamps, Adolphe . • • .' • Ministre d'État. 

Propriétaire. 

Baisieux • 

Baudour . 

Maisin, Grégoire ••••••• Clerc de notaire. 

.,. 
' 3" RESSORT. 

Scouvemont, Alp .•••• ' ••• Bourgmestre, 

Baudour, Émile, • • •• · • · • ' • Propriétaire. 
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Bauff'e ..•.. 

NHtt et prinom,. 

• { Brassart, Charles . 
1 Hayois, Adolphe . 

Cbaussé6-Notrc-Dame. Michel, Joseph • 

Cuesmes. 

Dour •• 

Êlouges 

Erbisœul .• 

Erquennes. 

. f Cornet, Léopold •• 
( Vanderwalle, Alp. 

Capouillez, Victorien . 

. ) Gérard, Émilo • . 

( Hupez, Gustave, • 

Dawant, Édouard • 

• ~ Derveau, Adolphe. 
! Wauquiez, Victor . 

Eugies ••.• . Malbreone, Omer. 

Fayt-le-Franc. • Wauquiez, Victor. 

Frameries . . Demoustier •• 

Genly •• . . Cornet, Jules . 

Goegnies-Chaussée • Dusart, Pierre .. l Dawant, Victo, .• 
Havré • . • . . • . . Manderlier, Désiré 

Baingrave, Hubert 

Hensies 

Ilornu . 

Jemmapes . 

Lombise, . 

Grimard, Augusta ••• 

) 

Grenier, Arthur .. , , 
Moos ••.•.... 

Devillers, Léopold. • , , 

Gossart, Louis .. 

Monlrœul-sur-Haine • Pourcetet, Dominique • 

Neufvilles 

Nimy · · 

Obourg. • 

Quaregnon. 

Quiévrain . 

Saint-Ghislain 

Sars-la-Bruyère 

Leclercq, Louis. 

Hubert, Joseph. 

. ! Toussaint, Joseph. 
! Jordan. Henri. • • 

Qtllliti ou profeNJon. 
Propriétaire. 

Candidat en droit. 

Propriétaire. 

Ingénieur. 

2• commis au gouvernement provincial. 

Membre du bureau do bienfaisance. 

Notaire et conseiller proviocial. 
Pharmacien. 

Inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. 

Pharmacien à Blaugies. 

Conseiller communal à Fayt-le-Franc. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Négociant. 

Propriétaire. 

Bourgmestre. 

• • Brasseur. 

Commerçant. 

Ancien receveur des contributions. 

Directeur de l'école moyenne de Quiévrain. 

Conuôleur des contributions. 

Cultivateur. 

Directeur-gérant. 

Marquis de la Boéssière-Tbiennes. Docteur en droit. 

Thulin ••• , • 

Micbez, Omer .•. 

i Niboul, J.-B .... 
f Maréchal, Joseph • 

{ 
Majois, Pascal • . 

. Pécrlau, Florimond 

Demarez, Louis . 

. f Delnse, .1.-D ..• 

l Hardy, Emile. , 

Leclercq, Louis. 

Laduroo, P.-J .••• 

.. . " . 

. . 
. . 

{ Lecocq, Louis .• 

f Lescot, Augustin • 

A,oué. 

Littérateur. 

Archiviste. 

Docteur en médeclue, 

• Receveur communal. 

ArUste vétérinaire, 

Industriel. 

Comptable. 

Cultivateur. 

Entrepreneur. 

Docteur en droit a Montignies-sur-Roc. 
Docteur en médecine. 

Conseiller provincial. 

Directeur de l'école moyenne. 

. . . . . 
Durieux, Louis-Joseph. , • • ~ Propriétaire. 

. . . . . . . . .. Médecin. 

Notaire. 
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Communes. 

\'illerol • 

Wasmuêl. 

Wihéries. 

Noms et pr4nomo. 
Coubeaox, Cb.-J •. 

Paulna, ISJdore • 

Llbiez, Valery . 

Qualité ou profession: 

Propriétaire. 

Négocial\t . 

•• l\l:SSORT. 

Braf, 

Casteau 

! Delcamp, t!:variste. 
l Leteuter, BenoU .•• 

. i Dequesnes, P.-Fr. 
l Lboir, Léon • • • 

D'Barvecg, Hm. • 

l Dascoue, Aimé • • 
Écauasiooes-d'Eoghieo. 

Bulteau, Vincent 

Druart, Charles . 

Rentier. 

Cultinteur. 

ecaussinnes-Lalaiog. • SirauL, Auguste •. 

Docteur en médecine. 

Mallre de carrières. 

Banquier. 

Propriétaire eL e:s:plollanl de carnëres, 

Directeur du parc. 

Enghien. • • . . Dolanoy, Auguste. • • • Bentler. 

EsLinnoo-au-Val. • • Lejeune, Théophile • • • • Ancien instttuteur. 

1 
Mcynsbrugben, Léopold • • • • Brasseur. 

Gboy • • . . • . . • Lecocq, J.-B. • • • • • • • • Renlie~. 

Bocquet, Octave. • • • Négociant 

La Lou,lère • 

Œudeghien. 

Ogy. • . 

Papignies. 

Ronquières. 

TborirourL . 

\' illereille-le-Sec • 

Ponceau, Louis • 

àlonnier, François. 

Dubois, Georges. • 

George, Henri • 

Du Corron, Gustave. 

Papleux, Prosper • 

Caslaigoo fils • • • 

~ Delhay~, Albert. • • • 
Wannebecq • · · · "l Vaodammo, Ch-Louis, 

Barbençon. 

Beaumont 

Binche .. 

Foolaine-Valmoot. 

Baine-Saint-Pierre. 

Haulchin. 

Lompret , 

Macon .• 

Tellier, Const.anlin 

• • • • Agent de la Banque nationale. 

Cultivateur, 

Négociant. 

Roulier. 

• • Négociant. 

• • Cullivattiur. 

• • ll011tier. 

Cultivateur. 

~ RESSORT. 

Montbliart • • 

11eolies 

Rièzes •• 

Prince Eug. de Caraman-Chimay. Conseiller provincial.' 

• • Devergnies, Isidore •••. • , • Id. commuoalet·metiibredubureaudabieiifaii, 

Bédoret, Joseph, • 

Pem, Henri • • • 

Gouthier, Adrien • 

Magolteaux. • • 

Leroy, Tbéoùùle 
Monceau-Imbrechies. • Bondru, Lucien. 

• • t,, • 

. . . . 
Michaux, Charles ••• 

Coppéu, Joseph-Alexis. 

. . 

Propriétaire. 

• • • • Champenois, Aluxaodre •••• 

Fermier. 

Propriétaire. 

Mémbre du bureau de bienfaisance. 

Propriétaire. 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

Rentier. 

Propriolai re, 

Saiut-Remy • . Caignet, Valentin . . • , Médecin à Chimay. 
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Communes. Noms el prénoms. 

Strée 

Thuillies. 

Vergnies .• 

Virelles • • 

Allard, I.éon •• 

Lebrun, Loui .• 

Bouillot, Victor. • 

Despret, Jules • 

. . 
Qualit6 ou pl"C)fesslori. 

Propriétaire el géomètre. 

Cooseiller provincial. 

Propriétaire. 

Conseiller provincial à Chimay. 

fie RESSORT. 

Antoing . 
Beclers 

Braffe . 

Calonne , 

Celles .• 

Chapellt•à-Oie 

Chapelle-à-Wattines. 

Grandmel2:. 

Lente. 
Ligne • 

Moot.rœul-au-Bois 

Pecq .••..•. 

Valkeuburg, Louis 

Delcourt, Fleuris • 

Constant, François • 

Telle, Adolpho •• 

. f Bennebert, Albéric • 

l Bourlard, L. . . . . 

Dupriez, Jean-Baptiste • • 

Derolssart, Désiré . 

Fontaine, Édouard 

Rentier. 

Conseiller communal. 

Cullil'at.eur. 

Industriel. 

Conseiller provincial. 

Juge de paix. 

Conseiller communal 

Culfüateur. 

Conseiller communal. 

De Bénépart, Isidore. • • • Propriétaire. 

Decostre, Ferdinand. • • •. 

Viol-Truffaut, Louis • Directeur de l'école moyenne. 

Juge de palx, 

Directeur de l'école moyenne. 

Sccr6laire communal et ancien professeur. 

Notaire. 

Cul Li valeur. 

Conseiller communal 

Propriétaire. 

Cultivateur. 

! p,;,.,, .,,,;,,, 
Péruwelz. • . • • • . Dufour, Clovis • 

Nicaise, Eugène. 

Templeuve. Hecq, Louis. . 

Thieulain. Planchon, Jean-Baptiste • 

TbumaicJe Pottiez, Emmanuel 

Vaulx-lez•Tournay Duquesne, Louis .•..•. 

Willaupuis • , • . Vanderwardeo, Louis . - . . · • 

Bernissart . . Heupgen, Ferdinand. 
Gibecq, • 

Lanquesaint 

Ostiches .• 

'/• RESSORT. 

. . • Commissaire voyer. 

Lepeivre, Prudent. . • • , . • . · Cultivateur. 

• . Dubois, Jean-Baptiste , • Ancien inslilutcur, 

Couppez, Victor. • • • • • • Proprlétaire el cultivateur. 

Lambusart. • • Évrard, Louis ..• 

Ledelinsart , • De Dorlodol, Léopold 

Monceau-sur-Sambre • Ileutart, Jules .. 

8• RESSORT. 

Cu I tivateu r. 

Conseilicr provtnclal. 

Propriétaire, avocat. 

9t RESSORT. 

Angre •.•. . Baudour, Emmanuel. • • • •. • Cultivateur . 

Aulnois •• . . Bastin, Luclsn • . . . . . . . Cher de station. 
lllaregnies . Délices, Fidèle , .• ••• f Négociànl. 

Qu6vy-le-Pelil • Lassois, Nicola$. . . Clerc de notaire. 
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Communes. 

Warquigni!l3 . 

Wasmes ••• 

Boussoit . . . . .. 

Gottignies • 

Baine-Saint-Paul .. 

Houdeng-Aimeries, . 

Noms et pr6nonu. 

Petit, Constant • 

Fagès, Ernest, • 

tO< RESSORT. 

! Hocquet, Norbert • 
l Baudour, Adolphe. 

1 
Desentans, Théodulr. 

. Fontaine, Ferdinand. 

Auterlot, Henri . . • 

1 
Spinoit, Louis . . • 

. Béteguit, Louis . • 

Jacquart, Adolphe. 

~ Denon, Louis • . • 

l Delattre, Louis . · . 

t 
Scoumanne, Aodré 

Houdeng-Goegnies. • . 
nammery, Léopold 

{ Baulhier, Alexandre •. 

Marche-lez-Écaussiones~ Lavend'hommo, Joseph 

( Jaumet, Charles. . . • 

\ 

Maislriau, Druno • 
Maurage , . . . , . . Drugmaod, Nicolas 

Bertrand, Émile .• 

Papignies . . . . . Dclpréc, Louis . 

~ Do la Rocbc,'Alphoose. 
Slrépy. . . . • • . . ~ Monoyer, Léon . • . . 

Pary, Ephrem. . . l De la Roche, Eugène. 
Tbieusres .•..... 

Coppée, Augusto • . , 

Quallt6 ou prolelllon. 

Employé. 

Comptable 

Cultivateur. 

~lédocin vétérinaire. 

Cultivateur. 

Ingénieur. 

Employé. 

Agent comptable. 

Docteur en mëdeclne. 

Rentier. 

Fermier, propriétaire. 

Rentier. 

Rentier. 

Cultivateur, vice-préstdent du bur. de bienfais. 

Culttvareur, membre du bureau de bienraisance. 

Renlicr. 

Direcleur de charbonnages . 

Propriétaire. 

Brasseur. 

. · Propriétaire. 

• Fermier. 

Buvrinnes ..... 

Boussu-lez-Walcourt. 

Estinnes-au-Mont . 

Jamioulx. 

Rance •• 

Robechies 

Thirimont 

Navez, Gustave. 

Ghislain, Joseph 

Lclellier , Éloi 

Masson, Louis 

Jacquart, Joseph 

Declerfay, Auguste 

Gallez, Célestin •. 

tl• RESSORT. 

Médecin vétérinaire. 

Négociant. 

Proprléraire. 

Directeur de charbonnages. 

Propriétaire. 

Renlier. 

t2• RESSORT. 

1 
Claux, Edmond. • . 

Anserœul. . . . • • • Terryn, François .. 

Delacroix, François • 

Fermier. 
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rrovloee de Namur. (Suite. - Voir ne rapport, annexes, pp. 26 à 29.) 

Communes. Noms et prlnoms. Ouallt6 ou profession. 

Aiscbe-en-Relail. 

Courrière, 

Gesves. 

Jambes 

Longohamps 

Maillon 

Sorée .• 

ftr RESSORT. 

Tbyrion, Ferdinand • 

Mathieu, Nicolas . 

Tonglet, François . 

Mottiaux, Servais . 

Niboul, Lambert • 

Duchêne, Dernard. 

Warnotte, Walter. 

Propriétaire cunlvateur. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 

Entrepreneur. 

Cabaretier. 

Cultivateur. 

li• RESSORT. 

Avo et Auffe . 

Barvaux-Condroz • 

Durnal. 

Falaën. 

Falmignoul. 

Focant .. 

Fronville. 

Hour. 

lllaO'e 

Malvoisin. 

Natoye .• 

Nettinno . 

Noiseux • 

Pondrôme 

Purnode. 

Sinsin. 

Spontin 

Wancennea. 

Weilleu. 

Wiesmes. 

Willerzie. 

Winenne. 

Lamotte, Armand. 

Fréson, François-Joseph • 

Hansotte, Alphonse • 

Daijot, Pierre. . . 

Mousseux, Perpète 

Tagnon, Joseph. . 

Delacollettc, J.-Tb.-Jo6eph. 

Desombiaux, Lv-Josepb 

Roosens, Alexis .. 

Poncelet, Jacques . 

Struelens, Jean-Joseph. 

Lo Boulengé, Charles . 

Dcmoulin, Jean-Baptiste • 

Conseiller communal, 
Industriel. 

Secrétaire communal. 

Négocian~. ancien iosfüuteur. 

Hérin, Louis • . 

Belot, Édouarô. • 

Daoust, Alsir. . 

Lambert, Narcisse. 

Burniat, Jean-J oseph-J us tin 

De Bruges, .J?aun • 

Servais, Hyacinthe 

Lenoir, Joseph· •• 

Giot, Jules. • , 

.. 

Rentler. 

Cultivateur. 

Médecin. 

Ancien instituteur. 

Receveur communal. 

Rentier. 

Brasseur. 

Cultivateur. 

Proprlétaira. 

Secrétaire ecmmanal. 

Aublain • 

Berzée •• 

Bruly-de-Couvin. 

Bruly-de-Pesche. 

Castillon-àlertenne 

Cul-des-Sarts . • • 

3e RESSORT. 

François, Jean-Nicolas. 

Tassin, Alphonse • 

Moraine, Constant. 

Dardenne, Jean-Baptiste, • 

Evrard, Aoto!ao .• 

Philippe, Thomas • 

. . 

Secrétaire communal. 

Saus profession. 

Comptable, 

Propriétaire., 

fermier, 

Fabricant do tabac. 
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CcHnnlutlff, Noms et prénom,. Quallt6 ou profeulon. 
Doische . 

Fagnolle. 

Frasne •• 

(Géronsarts] • 

• • • • Jeanma«, Désiré . 

Gochenée • 

Gourdinno. 

Haoziooe • 

Hanzinelle. 

liBmpliono. 

Ilermeton-sur-jdeuse. 

Jamagne .••..• , 

.Mal.agne-la-Graodo .• 

Mawgue-la-retite • 

Mazéo. 

Mesnil. 

Morialmé. 

Mornimont. 

Nismes. 

Olloy • 

Omeeée 

Pry .. 

Rognée 

llomcrée. 

Roux •• 

Saint-Aubin • 

Sautour • 

Soulme • 

8oumoy •••••• , 

Tamines. 

Thy-le-Bauduin. 

Thy-le-Château • 

Bastien, Cyprien • 

Laureut, Clément . 

Cosse, Prudent • • 

Godarl, Pierre • • 

Demerbe, Ferdinand .• 

Huet, Auguste • 

Piérard, Léopold 

Moriamé, Bônoni . 

Baijot, Jean-Baptiste 

Lebrun, Jules-Joseph . 

Bossu, Félix . . 

Benson, Julien . 

Pouleur, Gustave . 

Uotliaux, Constant 

Lefebvre, François-Joseph . 

Lequeue, Alfred, 

Stavelot, Joseph. 

l\ousseau, Emile 

Cuvelier, Thécdule 

l'tlahaul, Joseph .• 

Andro, Prançols-Luclen 

Colard, Aim.l. 

Lorent, Alexis 

A.nciaux, Frédéric. 

Magnitltc, Jacques • 

Robert, Pierre • • • 

Lebègue, Théophile • 

Moreau, Sylvain • 

Dumont, Constant. 

Haverland, Félicien •• 

Notaire. 

Secrétaire communal. 

Propriétaire. 

Cultivateur. 

Secrétuir.e communal. 

Fermier. 

Docteur eu médecine, 

Clerc-chantre. 

Brigadier des douanes. 

Négociant. 

Marchand de bois. 

noouer. 
Employé. 

üecoveue communal. 

Notaire. 

Directeur de fabrique. 

Bentter, 

Chef de station. 

Fabricant do chicorée 

Cabaretier. 

Bentler. 

Propriétaire. 

Ex-instituteur. 

Bentier. 

Ex-instituteur. 

Secrétaire communal. 

Propriélal re, 

Géomètre. 

Reutier. 

Notaire. 

Vierves . • • • • • • Piraux, Honeré , , • • • • • • Percepteur des postes. 

Villers-deux-Églises. • Jeanson, Émile • • • • • Propriétaire. 

Vodecée • • • Coquelet, Désiré •• , • • • Employé 

Vodelée • • Minet, Alphonse 

Vogenée •••• Mélot, Joseph •• . .. Ancien instituteur. 

6 
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IX. - Tableau du personnel de l'inspeetio» cliocésaine, au 5'¾ décembre ¾872. 

9É81~~~Tle!W D.&TE8 RÉSIDENCE 
PROVINCES. DES dH 

de de 
INSPF.Cl'EURS DIOCÉSAINS. 

LA NOIUNATIOII U REr.OHIIAISSAKCI> ll'ISPECTEURS. 
,,, ,. , •• ,11 ••••• 11. 

.Anvers .....• Claessens, Pierre, bachelier en 7 avril ◄860 28 avril 4860 théologie, ancien· professeur 
de pbilosof.bie au petil sémi- 
uaire de à alines. 

Brabant ..•.• Dormans, Louis, chanoine. an- 9 décemh. 1859 18 décemë. 4869 cten professeur vu petit sérni- 
na ire de àlalines. 

FJaodreoccid1mtalB Van Uovc, Bruno, chanoine, 16 juio 4869 20 juillet 4869 ancien supérieur du pl'm sé- 
miuairc de ltoulcrs. 

Flandre orientale . Van Boxcl,ierc, Liévin, chanoine 30 j:: nvier ~ 8,i3 46 février rn,a tituluire do la cathédrale de 
Gand. 

Bainaut .•••. (a) lfuguet, Léon-Auguslc•Jo- 2l> septemb,4872 30 seplcmb.◄872 seph, nnclen euro de Néchin. 

Lit\gc . . .... Knuts, Lambert, chanoine ho- 3 août 4863 9 scptemb.rnG3 noraire de la cathédrale do 
Llége. 

Limbourg .... Schoolmeestcrs, Simon-Jean- 30 mai 4869 U juin 4869 Joseph, ancien desservant Ile 
Gors-op-Leeuw. 

Luxembourg . • . l~1mh•irt, Jean-Baptiste, ancien -f3 seplemh.•869 29 seplemb. 1869 rofè.'<Seur au séminaire <le 
loreffe. 

Namur ...... Tagnon. Guilla11me-Joscpb, cha- Hi juin .f81S/5 i8 juin -f81>5 noine honoraire de la eathé- 
draie de Namur. 

- . 

u. 

(a) En remplacement de M. Dumoulin, décédé le l9 août H!i2 M. Dumoulin avait remplacé M. Choppinet, 
décédé le 2 juin .f8i2. 
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X. - Tableau des visites d'écoles effectuées par lés insi>ecteura diocésains. 

DtSIGNATIOII 

NOMBRE DES ÉCOLES 

que l'inspecteur que l'inspecteur 
11 visité~ une fois pendant a ftisiûe:s pl:is d"u11e fois pendant 

D'ES PROVtNCES, 1 l'aiuiée l'•nnu 

i870 1 187( ! ~872 i8i0 1 18it 1 1872 

Obs~rr:ation1. 

!nveri;. ....... 435 U6 H4 • • • 

Brabant. .. . . . 465 •lo Hn 45 4! 20 

Flandr~ occidentale. • 83 430 ii 30 40 ,s 

Plarîdre ori!mtale. . . 49! 4S8 496 46 n 
1 

-12 

90, 1 1 
(o} Hainaut. . ..... 1 ,, 54 1 • 1 • 1 • ■ (o) M.Cho_ppintl1inapttlrnr 

di~in, ·ttHI dt~d6 1 
2 juin 1872,et &on aurcrue11r 

. . . . . 1 HO·I 1 1 1 1 
, ,.. D11moah~, le 19 ,,.,;, 1872, Liége, .. f.! H5 iO 8 40 le a ombre du •lsilu effcclom 

a l!lf ntcc111irt1Dtnt moira 
fluf. 

Llrnbourg .•.•• • 1 rn5 1 423 .84 7 7 8 

Luxembourg. . • . . 408 81> 405 • • • 

Namur •••• • • , 1 (6) (6) (6) (6) (6) (6) • • . • • • 1 (6) Il lïnspteleur dioct!iain 
n·• p.s lfnw> noie des , i,itu 
qu'il " rffeetufu. 
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XI. - Tableau du personnel de l'inspectitm ecclésiastique cantonale, ai, lH décembre {87!, 

N•• D'ORDRE DATES 
DES 

llEHOl\T8, DE l,A NOIIIJIIATIOII, 
1 

Î>E LA JIEC01111Al58AIIC! 
DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

par Ir Gounrn<1atiu. 

1 

5 

6 

i 7 décembre 1868. • . 

i 9 [uillet 

Prodaee d' .laYen 

50 décembre t 868. . • 1 Beauvois, Edmond • • • 

i871. • • 1 51 juillrL 

Lambrechts, Édouard-Henri 

Van Blècl: Aloïs . . • 

. . . 
• ♦ • • 

Swinncn, P .-Ferdinand. • • 

Franck, Jérôme-Pierre-Norbert 

t87 t. . . 1 Wout1:rs, François • • • . • • • 

Province de a •. a1111111t 

1 1 20 juin 1868. . 129 juin 1868. . Puttemans, Jean-François • 

~ l 18 mars isen. • 27 mars 1869. . Dunis, Pierre . 

3 1 1 octobre 1870. 1 t7 octobre 1870. Nuyts, J.-P .. . . 

. • 1 . . • 1 Donner, J,-A. . . . . . . 

li 1 8 mars i862. . • 1 26 mars i862. 1 Bergcys, François 
6 1 19 janvier t872. . 26 janvier 1872. . Jacoba, J.-C .. . 

7 l i mai 1862. . 2i mui i862. . De Coster, Henri • . . . . . . . 
8 1 13 octobre i 84-5. • 1 24 octobre i845. . . Van Camp, François. 

9 1 20 octobre i 8(i6. . • 1 9 novembre 1866. . Van Assehe, Benoit . . . 
so 1 6 février t87i. . . 22 février 187-t. . . Dusausoy, G.-A.-G. . . . . . . 
H 1 22 février 1864. i4 mars i864-. Lebrun, Benott-Joseph • . . . . . 
u l 21 avril i870. . 50 avril 1870. . De Munter, Jean-Baptiste • . . . . 
i3 1 2 avril 1868. 17 avril 1868. . . Winnen, Jean-Philippe-Félix . . 

Î 

(a) M, Verboustraeten était chargé de l'inspection de toutes les écoles de la vllle de BrU1elles. 
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avec indication de« nnuaiions survenue, dans le courant de la 1 Oe période triennale. 

FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 
QU'ILS EXERCENT E11 DEIIOIIS ns L'INSPECTION, 1 POUR 

ll'l' P.ÉllI>J.:NCl:S, LESQUELS ILS ONT ÉTÉ NOMMÉS. 

DÉSIGNATION DES ANCIENS TITULAIRES 
ET 110?11' 

DE LEDl'l JUll!ULA.CBMBNT. 

(~IOCÈSE DE MALINES). 

Aumônier de l'athénée royal à] Les cantons d'Anvers, de Contich et 
Anvers. de Wilryck. 

Directeur des écoles communales 
d'Oorderen. 

Directeur du couvent des sœurs de 
la charité à Willebroeck. 

Directeur du couvent des Ursulines 
à Wavre-Notre-Dame. 

Directeur du couvent des chanoines 
ses du St-Sépulcre à Turnhout. 

Curé du Béguinage à Ilérenthals. . 

{DIOCÈSE DE IIIALJNES). 

Curé-doyen a Aerschot , 
à Asseho • 

d'Eeckeren , de Brecht 
et de Santhoven. 

de Malirws et de Puers, 

de Lierre, de Duffel et de 
Ileyst-op-den-Berg. 

d<' Turnhout, d'Aren 
donck et de Hoog 
straeten. 

de Hérenthals, de lHoll j De Ilidder, J.-D., curé du Béguinage Î\ 
et de Westerloo. Hérenthals, appelé à d'autres fonctions. 

Curé de Ste-Gudule à Bruxelles . • 1 Partie septentrionale du doyenné del 
Bruxelles. Verhoustraetcn, L.-J.-Dominique, curé- 

doyen Il Bruxelles, décédé (a). 
Curé de St-Jacques sur Caudenberg I Partie méridionale du doyenné de 

à Bruxelles. Bruxelles. 

Curé-doyen à Diest 

Curé à Beauvechain 

. . 

Curé-doyen à Hal . . • . • 1 Le doyenné de Hal. 
à Lembeek-Ni-Dame. - de Leeuw-St-Pierre, 

Desservant de la paroisse St-Michel 1 - de Louvain. 
à Louvain. 

Directeur de l'institut de l'Enfant 
Jésus à Nivelles. 

Curé - doyen à Perwez 

à Tirlemont 

à Uccle. • . 

Le doyenné d'Aerschot. 

d'Assche, 

Le doyenné de Diest. 

Le canton de Jodoigne. 

de Nivelles . . . 
de Perwez. 

de Tirlemont. 

d'Uccle. 

Hamoir, N.-A., curé à Beauvechain, 
décédé. 

Moreau, V.-L -D., curé-doyen à Nivel 
les, démissionnaire. 

De Brouwer, Th.-Corneille, curé-doyen 
à Tirlemont, décédé, 

7 
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N., D'ORDRE 

D&S 

JIJlSSOJITIJ. 

DATES 

DE L,\ !IOlll!IATIO!'f. l ._ ns I.A. IIF.CON!UlSSANCE 
i,ar 1~ Gourern,•,0~111. 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

i4 

H:S 

Hi 

l l••rud&. 

'5 

te mdt. 

6 

28 jnin 181H5, 

4 avril 181>1, 

15 janvier 1871. 

( 4 janvier 1868 (6). 
! 16 décembre 1871. 

18 octobre 1872. 

16 décembre 1871, 

\ 25 juin 18titi (6). 
116 décembre 1871 . . 

l ,,.mtle. ,( 24 ID?rs 18Gti (b). 
4 !Hl décembre 1871. 

2• tmlt. 

20 juillet 186~. 

2 mai 181H. 

20 janvier i 871. 

27 janvier 
28 février 

50 octobre 

28 février 

25 juillet 
28 février 

29 avril 
28 Iévrler 

1868. 
1872. 

1872. 

1872. • . 1 Hoelan1lls . . 

1strn. 
i.872. 

186~. 
1872. 

• 1 Tccrlinck, Charles (a) • 

Pitsaer, Guillaumc-Jaequcs . 

Ronsmans, P. -J .-Fr. . . . 

Pt•ovlnce de Fltuadrc OC( 

: jl Schipman, J .-B.-Pascal . 

. , vcrstraeten, A.-A. 

. , De l\lccstcr 

: ~I Mcersscman, Léon . 

: ~j llfonstrul, Henri-Amand. 

. , Houtave . 

Lefèvre. 

Delbnere 

De Houck. 

~~qVll!:IC~ .. 4~ l';la.udre OPh 

18 mars 181Hî. 51 mars -J8~?J. De Blieck, Ch.arle,'1- . 

*9 oçto~~e 1870. 17 novembre 18,70. De Cock, Théodore-Antoine. 

5 1 27 avril 18!58. . 2 juin 181:18. :Mortiers, Charles. . . . 

{a) M. Teerlinck, C., a été remplacé les 3,J scplembre-j8 octobre I 873, par M. Beyntens, J .~G.-T ., directeur du couvent d'Erps 
Querbs, pour l'Inspection des écoles du canton de Vilvorde, et par M. Van Roey, P.-J.-Molchior, aumônier à. I'école militaire 
Bruxelles, pour I'tnspection des écoles du canton de Saint-Josse-ten-Nonëe. 
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FO~CTIO~S I CANTOKS OU DOYE~NÉS 

QU'ILS BIEIICENT EM llERoas Dll t.'l:CSl'tCTIOS,1 POt;I\ 

ET 11.i:sn>El'ICEII. LESQUELS ns ONT tTÉ N0:4Mts. 

DÉSIGNATJON DES ANCIENS TITIJUJll!S 
E"J' .11011F 

l>E LE.VII. l\EM.IPLACEME1'T. 

Curé-doyen à Steenockerzeel 

à \VOVl'C , , 

• , Le doyenné de Vilvorde. 

de Wavre. 

Directeur du pensionnat des Ursu-] Le canton de Wolverlhem 
fines à Londerzeel. 

denfale (DIOCÈSE DE BRUGES). 

Directeur des frères de la Charité I Les cinq cantons de Bruges (cireon- 
à Bruges. scription ancienne), moins six 

communes voisines d'Ostende. 

Abbé, 1:t professeur au eollége pa-1 Les cantons de Ghistcllcs et d'Os- 
tronné d'Ostende. tende, plus six communes déta 

ehées des cantons de Drugcs. 

Principal du collège de Thielt 

Principal du collège de Fumes . 

Les contons de Thiell, de Buysse 
lede, de 1\lculcbcke, d'lseghem, 
<l'Ardoyc el d'Oost-Boosebeke lb). 

Les cantons de Furnes cl de Nieuport. 

Professeur de pédagogie à l'école I Ll's cantons d'Hooglede, de Dixmude 
normale de Thouroul et de Thourout. 

Professeur au collége de Poperinghe. 1 Les contons de Poperinghe el d'Ha 
ringhe. 

Principal du collège d'Ypres. . 

Principal du collégc de ~Ienin . 

Professeur nu collége de Roulcrs • 1 tes cantons de Roulers et de :Moor~ 
seele. 

Principal du collège de Courtrai. 

Cale (DIOCÈSE DE GAND). 

Curé-doyen à Alost. 

à Ninove . 
à Renaix • 

Les cantons d'Ypres, d'Blverdinghe l l'tlonstrul, llcnri.-A.t»qnd, qui conserve 
cl de Passchendaele. l'inspection des contons de Poperinghe 

et d'Haringhe. 

Les canions de .l\lcnin, de Wervicq 
et de Afessines. 

Les cantons de Courtrai j d'Harle 
bekc cl d' A velghcm ( c). 

Les deux cantons tl'Alost (circon 
scription ancienne). 

Les cantons de Ninove cl de Herzele. 

d' Audenarde etdeïtenulx. 

Mangclscbpts, Cb,-F,r., curé-doyen à 
Puers, démissionnaire. 

Mccrssrman, Léon, appelé i, l'inspection 
du 5° ressort, 2' cercle. · 

Beuenhof, J>h.-Jacq., appelé à d'autres 
fonctions. 

Schipman, J .-P .-Pascal, appelé à l'in 
spection du 1 •• ressort, t" cercle, 

Cavereel, Ferd., desservant à Beninghe, 
appelé /1 d'autres fonctions. 

Rcssccl, Casimir-Ambroise, desservant 
i1 Loo, appelé à d'autres fonctions. 

Van der l\Icersch, .ftlodeste, curé à Woes• 
ten, appelé à d'autres fonctions. 

Id. 

Parmentier, Ferd.-Jacques, professeur 
au collège de Courtrai, appelé à d'au- 
tres foncLions. · 

De Ilaerne, Aug.-Dcnis-Martin, curé- 
doyen n NinoYe, décédé. , 

(li) La première date est celle de la première ncmluation en qualil6 d'inspecteur eccléslastiquc cantonal. La seconde dato est 
celle do la désignatton du titulaire pour t'inspectlou du ressort lei qu'il se compose actuellement. 

(c) A la date des 3i mars-U avril ~873, le canton d'lseghem, qui foisait partie du i• ressort (litulairc : M. Boelandts), a élé placé 
dans le 6e ressort [titulalrc : M. Do Houck). 
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N11 D'ORDRE DATES 

n,s - DÉSIGNATION DES T1TULAJRES. 
DE U llf.COliliAISS.~llC& 

1',E!IIIOl\'1'8. l>t J,A llOlll!U,'T.10!1. 
par I• Gounrnemen1. 

4 2 septembre i 870. . . 29 septembre f870. . . De Brabander, Louis-Antoine • . . . 

?S rn décembre 1866. 28 janvier 1867. . . Ciamberlani, François-Xavier-Cajêtan .• 

6 { 27 juin 1866 (a). 2?S juillet 1866. . . } Debbaudt, Augustin-Désiré. 14 décembre i 867. 20 janvier 1868. . ~ . . . . . . . 

7 j 5avril 186:S(a). . 28 avril -f86~. . : j Devos, François . 14 décembre 1867. 20 j1mvfo1• 1868. . . . . . . . . . 
8 2'• juille; i86!S. . . 50 août 1865. . . Claessens, Charles . ' . . . . . 
9 50 septembre 1872. 29 oetohre 1872. Van Loo, Jean-Baptiste. . . . . 

ro 6 mars 1863. . 15 avril 1865. . . Von Scheerdyck, Jean-Théodore • . . 

u ~ Hi décembre 1866 (a). . 28 janvier 1867. : ! Boegiers, Jean-Isidore • '. 50 septembre 1872. . 29 octobre 1872. . . . . . . 

12 2 septembre f 870. . . 29 septembre -1870. D'Hondt, Frédéric . . . ' . 
ta 24 juillet t861t . . ~9 août 186!, . . . De Loosc, Jean-Constantin • . . . . 

Province de Hainaut 

?S décembre 1M5. 5-t. janvier i814-. . . Delcœillerfo, Hippolyte • . . . . . 
j 1 i3 novembre 1869. . . 27 novembre i.869. . . Berle (b) • . . . . . . 
5 · lS décembre 184-3. . . 51 janvier 184.4. . . André, Célestin-Léopold-Joseph 
, .. 1 45 décembre 181>8. . . 51 décembre 18!S8. . . Sporcq, Jean-Baptiste . . ' . . . . 

?S 1\ H décembre i866(a). . 16 janvier 1867. . • 11 Petit (b) . . 20 novembre 187 f. . . . . . 1 5 novembre 1871. • . . . , 
fi 1 16 octobre 186!>. . . 21 novembre i 86?S. • . r•lcoigne, 'I'héodulphe . . . . . 
7 1 i juin 1870. . . 18 juin 1870. ·. Watlccamps, Clément . . . . . . 

(a) La première date est celle de la première nomination en qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal, ta seconde date est 
celle de la désignation ùu titulaire pour l'inspection du ressort tel qu'il se compose actuellement. 
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FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 
QU'l~S EXERCENT EN, DEUOR!! DE L

1
1NSl'ZCTJON, 1 l'OLJI\ • • • 

ET I\ESUlENCEB. LESQUELS ILS OftT llTC !fOMIISl:5. 

DÉSIGNATION DES Ai~CIENS TITllLAU\ES 
KT IIOTIF 

Directeur de l'école normale de St-1 Les cantons de St-Nicolas et de St-, Vanden Steene, Drunon, directeur de 
Nicolas. Gilles (Waes). l'école normale de St-Nicolas, démis 

sionnaire. 

Prêtrn à Beveren (Waes) . 

Ancien professeur au collège de Loke 
ren, à Eecloo. 

Chanoine à Gand • 

Curé-doyen à Deyuze • • 

Ancien directeur de l'école moyenne 
de Deynze, à Opbrakel. 

Curé à Kncsselaerc 

Curé-doyen à Sottegcm . 

Desservant à Saffclaere . 

Curé-doyen à Tcrmonde • 

de Beveren et de Tamise. 

d'Eecloo, d'Assenede, de 
Ca prycke et de W aer 
schoet. 

• , Les quatre cantons de Gand (circon 
scription ancienne), les cantons de 
Nazareth et d'Oosterzeele. 

Les cantons de Deynze et de Cruys 
hautem. 

deGrammont,deNedcr-1 Roegiers, Jean-Isidore, curé-doyen à 
brakel et de Sottegem. Sottegcm , appelé à l'inspection d11 

canton d'Hoorebeke-Ste-Marie • 

de Nevele et de Somer 
gem. 

. , Le canton d'Hoorebeke-Stc-êïarie. 1 Teurrekens, Pierre, professeur au col 
lège de Grammont, appelé n d'autres 
fonctions. 

Les cantons de Lokeren, d'Bvergem 
et de Loochristy, 

de Termonde, de Wet 
teren, de Hamme et 
de Zele. 

(DIOCÈSE DE TOURNAY). 

Chanoine, professeur au séminaire l Le canton d'Antoing. 
de Tournay. 

Albrecht, E.-J., professeur à l'école nor 
male de St-Nicolas, démissionnaire. 

Curé à Brugelette • 

- à Beaumont 

Abbé, économe au séminaire de 
· Bonne-Espérance. ,.. 

Curé- doyen à Boussu. 

à Celles . 

A Charleroi . 

d'Ath. 

de Beaumont. 

de Binche. 

de Boussu. : 

de Celles. 

de Charleroi . . . 

Legrain, Casimir, curé-doyen à Boussu, 
dëmissionneire • 

. Raoult, Vincent. curé-doyen L Charle 
roi, décédé. 

(b) A la date des 26 scplcmbrc-20/23 octobre ~ 873, M, Derte, C.-L.-J ., curé-doyen à Boussu, a été désigné pour remplacer, dans 
l'iuspectlon du canton de Boussu, M. Petit, décédé; M. Gondry, curé-doyen il Alh, a remplaco M. Berle, pour l'iospeclioo du 
canton d'Atb, et li!. La fontaine, curé-doyen à Chièvres, a remplacé M. Gondry, J'OUr l'inepecUon du canton d11 Chièvres. 

8 
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N°• D'ORDnli DATES 
- - - -·- ------- -~- --- -- - . -·- - -- --· DÉSIGNATION DES TITULAIRES. DtS 

l DF. r.A ~OatJU'IIO:\ DE 1,A fillCO?\!\,\ISS,\?\CE r.E8SOI\TS. 
111r Je Gouvtrncmcnt. , 

8 ~,~ septembre 18GO 50 septembre ·1800. Prançols, Jules-César (a) . . 
9 10 août :1869. 50 août 186!). Gondry (1,) . . 
iO Li mars 1867, 27 mars 18M. Bourette . 

H 17 décembre 1861. 51 décembre 1861. Gœwie, P. . ' . . 
·12 15 Ill/li 1865. . 50 mai 1865. Deblandcr, François. 

i5 ,~ nvl'il 18G2. 2:5- avril ·}862, . Sauvage, Valentin ( c) . 
1/i Li juillet 18G 1. 50 juillet ·1861. Cla,us, Charles-Louis . . . 
11> 12 décembre 1864. 50 décembre 18Gl.1-. . Lambert, N .. . 
,fO i l.l octobre 0

18G!>. . 251nO\'cmbrc 18G!.:î. Dubois, Amand .• ' ' 
17 50 octobre 135(î. 29 novembre 1856. Ponceau, Urbain ..• 
18 5 mars 18G7. 21' mars 18G7. . Joachim 
i!} 7 janvier 186!). 50 janvier 1860. vray, Jean-Baptiste (d) . . . 
20 5 novembre -1871. 20 novembre •1871. vanelcgem. . . 
21 ~O juillet Œ62. . 2U 'juillet 18G2. Dcvrocdc, Denoil. . . . . 
22 1G mai 18rî2. 29 s~ptembrc 1852. MarQquin, Jean-Baptiste . . . 
.25 15 décembre 18ti8. 5i décembre 18158. Bnudelet, Louis • . . . . 
24 . 

27 mars 1867. Delaunois • 1:i mars 1867 . . ' . . . . 
21> 5 janvier 1870. 215 janvier 1870. . Leblois, D. •. . . ' • . 
26 - - Creteur, Jean-Baptiste . . . • . . ' 
27 - - . . De Woutcrs, J .. . . . . 

28 51 janvier 
1 

!) décembre ·184-5. ·1844. Martin, Emmanuel • . . . 
29 50 occobrc I8oG. 29 novembre 18156. :rtlarcq, Émile-Léopold . . . . 
50 1ü octobre 18-0t.l. . 21 novembre 18(io. . Blervacq, Jean-Baptiste . . 

' , J 
(a) M François, Jules-César, n éto remplacé, les 2o-30janv,er 18,3, par i.\1. Eggors, II., curé à Lambusart. 
(b) Voy. la note (b) do la p. ~9. 
(c) A la date des Hi-30 septembre 1873, ~i. Lopers, G.-B., curé-doyen a Ellc,zellcs, a remplacé, pour l'inspection du canton de 

1,"lobecq, !J. Sauvage. décédé. 

(cl) A la date des '23 scplembre-'23 octobre 1873, M. l'abbé Guillaume, principal du collége de Leuze, a été désigné pour remplueer, 
dans l'inspeclion rln canton de Leuze, M. \.'ray, ,J -D., curé à Beclers. 
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FOXCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 
QC'ILS F.XERCE~T E~ JIEliORS DE L'J1î,;PECTIO~,, POLIR 

l!T lli:SJDENCES, :1.1:SQOEI.S Il.li O"IIIT il'L'i: î~OMMÉB. 

DÉSIGNATION DES ANCIENS TITùtAli\'tS 
ET MOTIF' 

:DE L'l:Vl\ 11.EMPLACEl\lllNT. 

Curé de la Yillc basse d11 Charleroi. 1 Le canton tic Châtelet. 

Curé-doyen à Cbiê,•rcs 

i1 Chimay • 

i1 Dour • 

Abbé, professeur a11 collège d'En 
ghien. 

Curé i, Celles 

à Trazegnies • 

i1 Herquegies . 

Curé-doyen 11 Fleurus 

î, Lens 

Curé à Ghoy . 

- il Beclers. 

Curé-doyen 11 1\Ierbes-lc-ChAleau. 

Aumônier militaire :1 Mons 

Curé-doyen li. Frameries . • 

Curé i, Dury • . . 

- ù Wadelincourt . 

Prêtre n Joliment [Ilalne-St-Paul) 

Curé-doyen i, Scocffll , • • • , 

Chanoine à Braine-le-Comte • 

Curé-doyen à Templeuve. 

Desservant à Lobbes 

Chanoine il Tournay • 

de Chièvres. 

de Chimay. 

de Dour. 

d'Enghien. 

<le Flobecq. 

de Pontaine-l'Êvéque. 

de Frasnes-lei-Buissenal. 

de Gosselies. 

de Lens. 

ù1; Lessines. 

de Leuze. 

de l'tlerbcs-lc-CluHenu 

Les cantons de Mons (sections du 
nord et du sud). 

Le canton de Pâturages. 

de Péruwelz. 

de Quevaucamps. 

du Bœulx . 

de Seneffe. 

<le Soignies 

de 'l'cmp~CQV~. 

de Thuin. 

Les cantons de Tournay (rive droite 
el rive gauche de l'Escaut). 

Petit, curé-doyen, appelé à l'Inspection 
du canton <le Boussu. 

Cuvelier, Ch.-Aug., curé à Thieu, dé 
missionnaire .• 

De Tournai, F., curé à Manage, décédé. 

l'tforcau,, Zac)w:ie, curé à Horrues, dé 
missionnaire. 
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N •• D'ORDRE DATES 
DIS 

&BJ.!(>I\TS. DE L\ IIOIU!UTJO!f. 
1 

DII 1.,1, I\ECO~!tAISMffCE 
DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

p•r le Cou•trnernen&, 

P1•ovloce de Llége 

1 120 octobre 18ô2. . t 2 novembre 1862. . Leloup, Charles . . . . . . 
' 

2 10 juillet 1868. . 28 septembre 1868. . . Féron, Ferdinand-Eugène . . . 
5 1 7 novembre 1872. . . 29 novembre 1872. \'ander Ilallen, Arnold . 

4 1 17 octobre 1868. • 1 2t octobre 1868. Bulot, Martin-Nicolas 

!S 1 50 décembre 1845. • 1 8 février 1844. . Hubert, François-Joseph (a). . 
6 1 2 septembre 1868. . • , 28 septembre t868. Warzée, Henri-Joseph • . . 
7 1 9 novembre t860. . 50 novembre 18G0. . Klausener, François-Joseph-André 

6 1 H- septembre t 868. . • , 28 septembre -t868. . . Denis, Isidore. 

9 1 25 novembre 1870. • 50 novembre 1870. . Orban, G.-J .. . 
10 • 6 décembre 18154. . 1 21:i dècembre 1854-. . Delrucllc, Jean-Joseph 

H 1 i2 juillet 1865. 27 aout 186?i. . Kerkhofs, Pie-Philippe-Charles . 
12 1 28 juin 187!. 20 juillet 1871. Ileuschen, Denis. 

t3 1 50 décembre 18i5, ' . - ' . . Degageur, Louis-Joseph (b). 

H, 1 - . 1 - . . . Lagasse, Nicolas-Simon . 

HS l 50 décembre 184-d-. 1 11> février 1841>. . . Tichcn, Jean • . 
16 1 , mai 187-t. . 1 21S mai 1871. . . Rousseau, J.-F.-J .. 

n 1 12 janvier 1866. .124' février 1866. . Huyncn, Guillaume • . 
-18 1 .2?S octobre 181SG. . . 28 octobre 181J6. . . Nysscn, Jean-Joseph • 

t9 1 - 1 - . . Jacquemin, Georges-Eustache . 

j() 1 28 novembre 1871. • ·I 25 décembre i871. . . Grenier, Louis . 

21 1 51 août 18!>4. . • 1 21S septembre t8M. . . Defosse, Léonard-Joseph 

Pro1>luce de Limbourg 

1 150 octobre iSGt. . . 25 novembre 1861. • r•ndcnsavcl, Martin(,), 

2 28 juin 1860. 18 juillet 1860. . • Neven, Martin 

(a) A la dale des 9-'i9 mai tS'l3, 'M. Ileinen, Jocqucs, curé-doyen de Saint-Georges , a ~lé désigné pour rërnplacer, dans l'lospec 
lion du canton Ile llodrgnéc, l\l lJuber 1, l'.-J , démissiounaire, 

(b) ..\ la date des 3·i8 octobre 4873, M. Bronckaert, L.-J., coré-doyen do Nandrin, a été désigné pour remplacer, dans l'inspection 
du canton de Nandrin, M. Degagcur, L.·J,, démissionnaire. 
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FONC:TIONS I CANTO.l\S OU DOYF.NNF.S 

QU
0

JLS BX2RCllNT 1-:!I(. OEJIOR!; DE ÙllSPl!CTJO~, 1 POl:R , • • 

ET nEIHDENCES. LJ;SQtJELS ILS ONT ET!: l'IOMME5. 

Ot:SIC~.UIO~ DES .HClt~S TITUL.\11\ES 

ET l!OTIF 

DE L'COll REMPUCEMEIIT. 

(DIOCÈSE DE LIÉGE). 

Abbé, à Liége • 

Curé-rloyen i, Glons . 

d'Aubel , 

a Couthuin. 
Curé à St-Georges . 

Curé-doyen ii Hannut 

à Herve. 

ù llozémont 

/1 Ilnrzé. 

,•, Huy • 

à Landen 

ii Limbourg 

Curé à Nandrin 

- à Seraing. 

Curé- doyen i1 Soumagne 

ù 8))8 • • 

à Sprimont 

Îl Stavelot . 

à Verviers. 

à Visé . 

Waremme. 

(DIOCÈSE DE LIÉGE). 

Curé- doyen à Beeringen 

à Bilsen 

Les quatre cantons de Liège (circon 
scription ancienne). 

Le canton de Glons. 

d'Anbel (saur les comm11-1 Brocrs, Jacques, curé à Aubel, démis- 
nes allemandes). sicnnaire. 

de Héron. 

de Bodegnêe. 

d'Avcnnes. 

de Herve. 

de Hollogne-aux-Pierres. 

de Feri-ières 

de lfuy. 

de Landen. 

Rodbcrg, Paul-Aug., curé-doyen /1 Fer 
rières, démissionnaire. 

Le canton de Limbourg ci les com- j Bruns, Jean, curé it Limbourg, appelé 
muncs allern. du canton d'Aube!. i1 d'autres fonctions. 

Le canton de Nandrin. 

de Seraing. 

de Fléron. 

de Spa. 

de Louveigné. 

de Stavelot. 

de Ycrviers, 

de Visé 

, , Maréchal, Servais-Joseph , curé-doyen 
i1 Spa, décédé. 

de Waremme. 

Le canton de Beeringen. 

de Bilsen, 

Peeters, Ph.-JacCJ., curé-doyen ~ Visé, 
appelé /t l'inspeéuon du canton de Ton 
gres (Limbourg). 

(c) A la date des 16 rénier-2-i- mars ~874, M. Giclon, J.-ncnicr, curè-doyen dr Bcerlngea, a été désigné pour remplacer, dans 
l'ruspecuon du canton de Decnogen, l'i!. Yandensavel, Marlin, décédé. · 

9 
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No• IfOI\URE 

DES 

l\ESSO!\TS, 

1 

DATES 

IJI•: J,A 110,UMT!O!'L 
Dt: I,.~ I\E(:0;";;";,USSA:'iCE 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

5 

4 

1j 

6 

7 

8 

D 

10 

H 

15 

'Jtl octobre rsso. 
5 août l 8(i5. 

12 juillet 18G5. 

51 janvier ·181i5. 

29 avril 181i8. 

50 décembre 181~5. 

28 ortobru ·1856. 

H aoûl ·1865. 

51 juillet ·18G1:i. 

1 /; février 181:iti. 

1:i mai 18GB. 

8 février 1844. 

j '::2 septembre -1868 (a). 28 septembre 1868. 
28 nevcmln-c 1871. . 25 décembre 1871. 

·12 juillet 18tHL 51 juillet 18û1:i. 

5 noü1 1865. 28 aoùt 18G3. 

27 octobre 1865. •J/.i. novembre 1863. 

Cuypcrs, Pierre-Jean 

\' anderryst, Guillaume-Lamberl 

l\foons, Ferdinand . 

Haubrechts, Martin . 

Pceters, Jean-Louis • 

Cartuyvels, Guillaume-Louis 

Ilcnrotte, Jean 

: JI Pecters, Ph.-Jacqucs. 

Polus, Jean-Albert • 

Belien, Charles-Hubert 

Lenaerts, Ouillaume-àruold 

Province de Lusembourg 

1 ' 7 juin 18Gfi. 28 juin 1866. · 1 Gaspar, Jean-Henri 
2 \ •J!J janvier ·l8:i8. 5·1 janvier ·18ti8. . Raths, Mathias 

5 lj !~ s1·p_temhrc 18!.i8 (11). 8 octobre 18;,8. : !I Frascllc, 1I.-J. 
';.!;) mai •187,J. . 51 mai 1871. 

4 i 8 juin rntrn. 28 juillet ·18ti8. · 1 Jacohs, Honoré 
~- 'I 1 '19 novembre ,J 869. 2!) novembre 186!). . Dereppe, François-Joseph il 

6 1 20 septembre '186{i, 121:i octobre 1866. · 1 B~ ill y, A ugust e-V ictor 
7 l 25 novembre 1870. 50 novembre 1870. . L hornmel, J.-F.-F.-A. 

8 l ·I tJ juin 1868. 21:i juin 1868. Kncppcr, Albert-Charles 

9 1 21 septembre 1860. 8 octobre 18(Hi. Jacob, Jean-François 

10 25 juin 1871. 2!1 juin 1871. Remy, Jean-Louis 
{ 

H J 1 (j septembre 1870. 27 septembre ·1870. . 1 Viance, E.-J. 
1 

12 1 8 avril 1868. 21 avri! 1868. . Louis, l\lclchior-Ferdinand-Joseph 

rn 1 2 décembre ·l 8/j5. 2li décembre 1855. Thiry, Jean-Joseph l 
î 

H- I 2:j avril 18(i8. i1 mai 1Rli8. Eichcr, Pierre 
i 

1 '' i !) septembre ·187'1. 28 septembre ·187-1. 1 Couvert, Jean-Baptiste ,) i 
! 

(a) Ln première date est celle de la première nomination en qualité <l'i11,,1,cclcur ecclésiastique cantonal. La seconde date est 
celle de la déslgnalion du lilulairc pour l'inspection du ressort tel qu'il se compose acluellemeut. 
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f'O~CTIO!\S I CANT0:-,1S OU OOYENNÊS 

9u'1Ls F.XEncE:-T EN.oEuons DE ÙNSPl!r.-r10N,1 roua _ _ 
ET 1u:•ZDE!l:CEB. Ll" />Ql/EL8 JLg O~T CT.& :;om;-,::cs. 

DÉSIGNATION DF.S ANCIENS 'fJTut,'AIRES 

ET MOTIF 

l:)E LEU!\ !\EMPLACEMENT. 

Curé - doyen à Hamont • . · 1 Le canton d' Achel. 
à Hasselt , - de Hasselt. 

11 Ilerck-la-Yille . 1 - d'Hcrck-lu-Villc. 

t, Looz . . . . . 1 - de Looz. 

i, Peer . . . 1 - de Peer. 

li Saint-Trend. • • 1 - de Saint-Trond, 

1i Mechclen-su1·-Mcuse 1 - <le Mechclen-sur-âîeuse. 

i, Tongres . 

à Maescyck 

à Brée . 
' 

à Vlytingen 

(DIOCÈSE DE NAMUR). 

Curé-doyen à Arlon. • 1 Le doyenné d'Arlon (St-Mnrtin), 

de St-Donal, :'1 Arlon. 

à Bastognc . 

11 Bertrix . 

à Bouillon . 

à Durbuy 

à Élallc. 

de Tongres . 

de !Uacscyck. 

de Brée. 

de Sichen-Sussen-ct-Bolré 

à Fauvillers 

à Florenville 

11 Houffalize 

à Laroche 

~ Marche 

Desservant i, Êrczèc . 

Curé- doyen i1 Messancy. 

li Nassogne. 

- (St-Donat). 

de Bastogne . 

de Bertrix (Paliseul). 

de Bouillon. 

de Durbuy. 

d'Étnlle . 

Reynacrtz, Jean-Léonard, curé-doyen ô 
Tongres, décédé. 

de Fauvillers, 

de Florenville. 

de Houffalize . 

de Laroche 

de Marche. 

de Aiclrcux (Êrezée]. 

de l\lessnncy. 

de Nassogne. 

llouba, Ch.-J., curé-doyen à Bastogne, 
appelé à l'inspection du doyenné de 
Dinant (Namur). 

Sosson, P .-A,, curé-doyen à Étalle, 
appelé à l'rnspection du doyenné de 
Neufchâteau. 

Fraselle, H.-J., curé-doyen à Houffalize, 
appelé =li l'inspection du doyenné de 
Bastogne. 

Hockay , Richard, curé-doyen à Laro 
che, démissionnaire. 

Bechet, H., curé - doyen à Nassogne, 
démissionnaire. 
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N°" l)'~ROM DATES 
DES 

1 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 
:llll:115011.T-II. DE 1.\ 1'0.Ml:liA'JIO:li. 

ns l,A RF.COl(t'IAISSA!ICF. 

p•r le Co1nerneme111. 

- ~ - "' ·- 

-t6 {19avril 186/~(a). H, mai i864. 
: J Sosson, P.-A. i8 novembre 1870. . 50 novembre 1870, . . 

17 17 mars 1871. 29 mars 187·1. Poiroux, Jean-Baptiste-Hubert (b). 
18 9 février 1869. . . 27 février 1869. Paquet, Hippolyte-Joseph • . . . 
-f9 9 septembre i87t. . 28 septembre 1871. . Bonne-Compagnie, J.-J. . 
20 16 juillet 18ti0. . 20 août 1850. Fostie, Jean-Ilenri . . . 
21 18 septembre -181515. . . 25 septembre 181HL . Dufoing, Jean-Baptiste . . . . 

t 

2 

50 tléccmbre 1843. 

50 avril 1868. 

51 janvier 

22 mai 1868. 

Pr«t!,J.lCC tic Namur 

Courtoy, Léonard-Joseph • . , 

Duculot, Jean-Joseph-Ghislain 

5 '27 j uillct 1870. . 2,~ août 1870. Piron, V.-C.-J .. . . . 
4 19 avril 1866. . 1~ mai 1866. Lambert, Hubert-Joseph 

?i ,11~ ma~·s 181>6 (a). . 29 mars 18156. : l Houha, Charles-Jose.ph . 2.l ma, 1871. 51 mai ·1871. 

6 18 novembre 1859. 50 novembre 1 $159. Bruskin, Jean-Louis-Constant-Joseph • . 
7 50 décembre 184'5. . . 5i janvier 1844 . . Lelor, Jean-Joseph (c) . . 
8 f7 mars 187L . 50 mars 1871. Otte, B.-J.-A, . . . 
9 4 avril 1862. . 2~ avril 1862, Begu in, J acq ues-Benoni, 

iO i9 no~embt·c f869. . . 29 novembre 1869. Defosse, Jean-Baptiste 
H 29 septembre 1863, 24 octobre ·1865. Poncelet, Jean-Joseph . . . 
i2 50 octobre 1869. . . -17 novembre i1869. Cousot, Pierrc•4l!8llS~Q.• 

i5 50 décembre 1845. . . 51 janvier 1844. . Briquet, Georges-Joseph . . . . . 
H 25 novembre 18158. . 50 novembre 18!:îS. Viroux, Pierre-Joseph . . . . . 
HS 16 février 18?18. 27 février 18l58. Lambert, Charles-Joseph • 
16 21'; février 1865. 26 mars 1865. ~!anise, Amand-Joseph-Désiré. . . 

(a) La première date Pst celle de la première nomination eo qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal. La seconde datl) est 
celle do la désignation du ülulaire pour l'inspection du ressort tel qu'il se composo actuellement. 

(t,) A la date des rn-30·mars 48î3, M. Rlgaux, N.-Félicien, curé-doyen do Nives, a été désigné pour remplacer, dans l'inspection 
des écoles du doyenné de ce nom, M. Poitoux, J .-B.-Hubert, décédé. 
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FONCTIO~S I CANTONS OU DOYENNÉS 
QU'ILS l:ltl!ICENT u DEUORS 1)1! L'INSP.ECTIOS,, roua • . • 

ET atSIIIEIICES. LE5QIIEL5 U.8 OIIT ETE NO:lll!IE8. 

DÉSIGNATION DES AXCIENS TITULAIRES 
ET IIO'rlr 

DE LEOl\ l\EMPLACEMEl.'IT, 

Curé-doyen à Ncu(cfiâteau. • • 1 Le doyenné de Neurchâteau • 

à Nives . . . . . 1 - tic Nives {Sibret). 

â St-Hubert 

à Vielsalm. 

à Virton 

Î1 Wellin 

à Couvin 

à Dinant 

. . . 

(DIOCtSE DE NAMUR). 

Curé-doyen à Andenne . 

Chanoine honoraire de la cathédrale 
de Namur, curé-doyen à Beau 
raing. 

Curé-doyen li Ciney. 

à Florennes 

à Fosses 

de Gembloux 

i1 Havelange 

â Leuze. 

. . 

. . 
h Louette-St-Pierre 

Curé-archiprètre à Namur 

Chanoine à Philippeville. 

Curé -doyen o Rochefort. 
à Walcourl 

n Wierde . • . . 

de St-Hubert. 

de Vielsalm . 

de Virton. 

de Wellin. 

Le doyenné d'Andenne. 

de Baronville ( Beau 
raing). 

de Ciney. 

de Couvin. 

de Dinant 

de Florennes. 

de Fosses. 

de Gembloux 

d'Havelange. 

de Leuze (Eghezée). 

de Louette-Saint-Pierre 
(Gedinne). 

de Namur ( canton de 
Namur nord). 

de Philippeville. 

de 1\ochefort. 

de Walcourt. 

de Wierde (Namur sud). 

Chenot, Jean -Joseph, curé-doyen à 
Neufchâteau, décédé. ' 

Germain, Guill.-Joseph, curé-doyen à 
Nives, démissionnaire. 

Delcommune, Jean-Joseph, curé-doyen 
à Vielsalm, démissionnaire. 

Godfrin, Auguslc-Joseph, curé-doyen n 
Ciney, décédé. 

Roubaux, Pierre-Augustin, curé-doyen 
à Dinant, démissionnaire. 

Rondeau, Louis-Adolphe, desservant li 
Sombreffe, démissionneire. 

(c) A la date des 4-j0 juin 48~3, M. Moreau, J.-B.-J.-J., desservant à Saint-Gérard, a élé désiga.i pour remplacer, dans l'Inspectlcn 
des écoles du doyenné de Fosses, M. Letor, J .• J., démfssionnaire. 

iO 
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XII~· ---- Tableau -des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs canl-Onau~ 
ecclésiastiques. 

NOMBRE DES ÉCOLES 

ots11:~ATION, . que le, fn~recltUN que les iospeettur,i 
o'ont.,isilt!es qu une fois pc:n- cnt -vis1ths plus a·une fois pen- Observations. 

-DE&,.~ROiV.fNCES,_ danl I'année daot l'anate 

l .. 
. . !870 Î 1. i872 1870 - 1871 

1 
f87l 1871 

, 

Anvers ......• 287 29! 292 96 HJ 97 

Brabant ....••• 19 75 96 350 '23 3M 

Flandre occidentale .• 131 609 -l-94- 50' 73 ~3: 

Flandre orientale. . • 253 365 392 H3 65 17 

Hàiotuit .•.••.• ' 09 41Sl -l-56 396 395 316 > 

Liége .•..•.•. an 367 338 IS3 ·,s 60 

' 
Limbourg; .•..• 486 48ti 487 26 1 35 32 

Lu~embourg. • . . . 6t7 srs 1m .n Œ IH 

Ndmur· •.• , .•. ,11,. l57 681S 73 78 66 

' 

Touux ... 3,010 a,aso. - ·,3,163 •.. r.4~t7i, . .f ,278 4 .078 

1 
. ... . ............ .,. ' •............ .... 
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COMMISSION CEllTBALE DE L7I11'STB:UCTl01' PIU.AIU. 

XIII. - Ouvmges adoptés par la commission centrale au point de vue de 
leur utilité pour l'enseignement dans les écoles primaires et dans les écales 
â'aduùes, et approuvés par le Gouvernement., pendant les années !870. 
1.871 et 1872. 

PHEMltRE PARTIE. 

G ••••. ~ges adoptés 1•onr l'eoselgoelllent dnas les écoles prlmaboes (1). 

Sl'LL.\DAl!lF.S ET LIVRES D8 LECTURE, 

SNYKERs. - Enseignement simultané de lecture et d'écriture. Livre élémentaire ou nouveau 
Syllabaire; 2 parties, par J. Snykers, instituteur communal à Liége ; 2• édition, - 
Ed. Protin, rue Féronstrée, 17, à Liégc. ·I 870. A (t). Prix 2?S centimes. 
L'auteur a 6l6 invité à foire quelques corrections à l'ouvrage. 

RonvNs. - Nicuwc schrijf - leesmethodc, door F .-A. Hohyns, hoofdonderwyznr , 5 stukjcs, 
Tuieede nautokeuru] herziene uitqave. - Lnik. II. Dessein. C. 

Tnocu. - Leesboek voor volksscholen, door P. Troeh , N• li en Hl. 
N° li, prys: ?50 cent. - N• Ill. prJs: 60 cent. - Lier, Van ln en C•, 1870. C. 

V AN lloLLEDEKr.. - Ecrstc lecsboek voor lagerc mcijesscbolcn, door B. Van llollcbcke, professer 
aan hcl koninklijk Athcuacum vun Luik ; 2 declcn. - Prijs: 60 cent. 
Twecclc leesboek, derdc lecsbock, vierde lccsbock, vijfde leesboek, elk : 50 cent. - 
Namen, Wcsmacl-Charlicr, ~871. B. 

V AN HouEDEKE, - Ecrste Jeesbock voor lagcre jongensscholen, door D. Van Hollebeke, pro 
fcssoor aan het koninklijk Alhcnucum van Luik ; 2 dcelen. - Prijs : 60 cent. 
Twcede lccsbock, derde lcesboek, vierdc leesbock, vijfde leesbuek, elk : riO cent._ - 
Narnen, Wesmael-Charllcr, 1871. B. 
Ces deux ouvrages ont été adoptés sous la réserve que les éditions ultérieures seront ravisées au· point 

de vue d~ style et de la correction grammaticale. . 

LIVRES DE LECTURE MIXTF.S. 

Klcin,c gewijdc geschiedenis tcn gcbruikc van kinderen <lie sich voorbcreidcn tot de eerste 
communie, nanr hct frnnsch von don erw. Heer Boulaers. Brussel, G. Picsscn-Landrlcn, 
bockhandelear, oudc 

0

graanmarkt, 16. - 1872. C. 
TtMairna1ANS EN WYNEN. - D' Schusters Bybelsche gcschiedenis des ouden en des nieuwen 

Testaments tcn dienste der kotholickc scholçn en huisgnim1co, en J1ct Ncdcr111ndsch 
vcrlanld en bewerkl door P. Timrncrmans, pr. en professer by de Normnolschool 
te Sint-Truiden en J .-H. Wyncn, Kapellnan te .Macstricbt. - l. Hel oudc Teetament. 
li. Hel nicuwe Testament. - Brussel, bij Devaux en c•, 1871. C. 

(1) Il appartient aux instituteurs et aux inspecteurs (le juger si les ouvrages de la première partie 
pourraient être égalerneùt employés dans les écoles d'adultes. ' 

(1) A indique que les ouvrages ont été adoptés eu 1870; D, qu'lls l'ont éLé en ~87~·; C, co 487%. 
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T1nERMANS P.N WvrrnN. - Schcts der bijbelsehe geschiedenis, bcwcrk door P. Timmermans, 
pr., en J.-11. Wyncn, pr., volgcns tic twccde hoog<luitsche uitgaaf van O• Schusters. - 
Brussel, by Gocmaerc. 1&72. C. 

Pictorial Bible (Bible en images). Forty pnints representing the most mcmorable cvents of the 
old and ncw Testament. 1 portefeuille contenant 140 planches. A Freiberg (Baden), 
chez Herder, C. 

LANGUES, 

C0Lu1rn. - Grammaire française élémentaire, ii l'usage de l'enseignement primaire et de 
l'enseignement moyen, par 11• Cnllard, professeur à l'école normale de l'État à Nivelles. 
2 parties. ,_ li. Manceaux, li Bruxelles et li Mons; -1869-1870. - Prix: Ir-. 1-60. A. 

E1110No. - Grammaire française, théorique et pratique, à l'usage des écoles primaires belges, 
par J.-U. Emond , instituteur en chef :1 Dison. 5° édition, nivue. Lambert De Roisin, rue 
de l'Angc, 22, à Namur, 1872. Prix : 61$ centimes. C. 

Ilonvxs. - Nicuwc lcergang voor hct onclcrwijs in de Iransche taal op de Ncderlandschc volk 
scholen volgcns den zclfzoekenden Iccevorm bcwcrkt, door F .-A. Robyns, hoofdonder 
wijzcr, 2 declcn. - /,1,e uitgaaf', II. Dessain, Trappé straat , te Luik. - 1870. - 
Prijs, 1"1" dcel : 0-1.50 cent., 2d• dccl : 0-00 cent. A. 

Iloucounr. - Ecrste bcginsclen der Ncdcrlandschc sprnaklcci-, tcn gebruikc der scholcn van 
luger ondcrwijs, door Th.-J .-E. Roucourt, professer van <lichtkunde aan het kleinc 
semlnarie von Mceliclcn. - Ryckmuns-Van Dcuren, uitgcvcr te MechC'll'n; 2• uitgave; 
I vol. in-Lê , - 1871. - Prijs: 7/'J cent. B, 

V AN NEesn:-VITs~:. - Bcginsclen der Ncderlandsche spraakkunst, tcn gcbruikc der lngerc 
scholen, door Van Necste-Vitse, bcstuurdcr der bctalcnde gemcentcschool van Ostende. 
- D. Windcls, Artois strant , Hl, te Brussel; 1 vol. in-I S. - 1871. - Prijs : 
60 cent. B. 

SYSTÈUI:: l,ÉGAL Df.S l'OIOS ET nts !IESURES ET ÉLÉ!lf.NTS DU CAi.CUL. 

LutAIRE, - Arithmomèlrc Lemaire. - En vente chez l'inventeur, instituteur ù Gerpinnes. - 
Prix: 28 francs. C. 

MAIITINOT. -Arithmomètrc lUnr!inot. - En vente chez l'inventeur, instituteur 11 Nismes. - 
Prix : 50 frnncs. B. 

PHTnY. - Arilhmomètrc Pclry.- En vente chez l'inventeur, instituteur i1 l\lons. - Prix, avec 
mouvement élévateur, 47 francs; avec mouvement élévateur et tableau pour l'enseigne 
ment du calcul écrit, fr. 4-~H!O; avec crochets, 1,.0 francs; avec crochets et tableau pour 
l'enseignement du calcul écrit, fr. 4-2-tsO; sans boulier ni chevalet avec tableau 
pour l'enseignement du calcul écrit, 215 francs. C. 

KuYER, - Beginselcn der cijferkunsl ten gcbruikc der lagcrc en middelbare scholen en der 
normaalscholen door J.-F .-G. Kleyer , doctor in wetensclrapen. Verlaald naar de vijfde 
Iransche uitgave door J. Schneider, leeranr aan 't college te Weert. Ecrslc en twcc<le 
stuekje, - Luik, H. Dessain. 1872. C. 

GÉOGIIAPIIII!, 

1\LEX1s, 1\1.-G. - Carle physique, oro-hypsométriquc, hydrographique, minière, agricole, 
climatologique, politique, ethnographique et statistique rie l'Europe, par Alexis M.-G., 
professeur ù l'école normale et nu pensionnat de Carlsbourg. - H. Dessain, à Liégc, - 
!871. - Prix : carte montée, 5i francs; en feuilles, 12 francs. B. 

Aux1s, M.-G. -- Tableau carte <le Belgique et d'Europe, pour servir aux exercices cartogru 
phiques, par A lexis 1\1.-G., professeur i, l'école normale et au pensionnat de Carlsbourg, 
If. Dessain, à Liégé. 1.872, - Prix : fr. i~-tl0. C. 
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IJJSTOIR~:. 

E1101rn. - Leçons d'histoire nationale, destinées aux élèves des écoles primaires et des écoles 
d'adultes, par J .-B. Ernond ; 5e édition, JC\'UC cl mise en rapport avec .Je nouveau pro 
gramme de l'examen d'admission aux écoles normales. Lambert Ue Roisin, rue de 
!'Ange, 22, i1 Namu1·. - -1871. 1 vol. in-i S. Prix: 75 centimes. B. 

CENO!icEux. -- Premières notions de l'histoire de Belgique, par L. ûenonceaux, professeur à 
la section normale de Bruges. 2e édition. Callcwacrl frères, rue Fossé-aux-Loups, 54, 
à Bruxelles. - Prix : fr. 0-2~. A. 

DESSI~ LINÉAIRE, 

VAN M.rncKE. - Le Dessin dans les écoles primaires, par Ed. Van Mnrcke, professeur 
;1 l'académie et maitre de dessin i1 l'athénée royal de Liège, 2e édition. - Chez l'auteur, 
rue Courtois, 22, i1 Liége. 
2 cahiers à l'usage du maitre. - Prix : 70 centimes. 
2 cahiers il l'usage de l'élève. - Prix : 51:i centimes. 
1 ardoise pointée. - Prix : 5!'.i centimes. 

IIUSIQUE, 

ScHADBLIN. - Bcrste licdjcs voor de jeugd, methodisch gerangsehlkt, door J.-1. Sehniiblin, uit 
bel hoogduitsch vertaald door Frans Willems. - Brussel, gebroeders Callewaert, 
Wolvcngrachr, 54. - 187 l. - Prijs: ~O cent. B. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Ouvrages adopté• pour l'cm1elgnement dans lc8 éeoles d'acloltes (1 ). 

ARITIIMfTIQUE ET SClllNGES a!ATUÉHATIQUE.S, 

DE VYLDEn. - ~lémenls de géométrie pratique i1 l'usage des ouvriers et des élèves d'écoles 
industrielles, contenant plus de 500 exercices et 278 gravures sur bois imprimées dnns le 
texte, par G. De Vyldcr, professeur à l'école industrielle de Gand. - Gand, H. Hoste. 
-t872. - Prix: fr. 5-!:50. C. 

Rrrr, - Nouvelle arithmétique des écoles primaires divisée en deux parties : i • Théorie et 
pratique du calcul : Nombres entiers, - Fractions. - Système métrique. - Nombres 
complexes. - Rapports. 2° Application : Applications arithmétiques. - Puissances et 
racines des nombres. - Applications géométriques, et contenant environ i 200 exercices 
el problèmes, par G. Ritt. Nouvelle édition. Paris , librairie Hachette et C0• 1872. 
- Prix: fr. 1-l'SO. C. 

DE Vnm;n. - Grondbegîuselcn der werkdadigc meetkundc, ten gcbruike van wcrklicden en 
Ieerlingen van njjverheidseholcn, met 2Gl5 houtsneden en 4!)1 vrnagstukken, door 
G. De Vijldcr, Ieeraar aan de nijvcrheidschool te Gent. - W. Hogghé, Kalandcrberg, 15, 
le Gent. - 1870. - Prijs : fr. 5-!:iO. A. 

Praetisclre mcetkunde voor de vcrtsgcvordcrde Ieerlingen der Iugere scholen van volwassenen 
en de teekenscholen, door eenen ondcrwijzcr; met ongevccr 500 hout grnvuren. Brussel, 
G. Piessens-Landrien, Oudegrnanmarkt, 16. - Prijs : 1 fmnk. C. 

(') Il eppurtient aux instituteurs et aux inspecteurs do juger si parmi les ouvrages de la seconde partie, il 
en est. qu'on pourrait également employer dans les écoles primaires. 
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HISTOII\E ET dOGRAPHIE, 

Ll!lloN. - lnslruction du peuple, - Histolre de l'enseignement populaire, par Léon Lebon ; 
5° ~dirio,,, reuue, corrigée et au9me11tée, avec gravures. - t870. - Muquardt, 
successeur If. Merzbacb, à BruxelJes, Gond el Leipzig. Prix: 6 francs. A. 

DROIT CONSTITUTIONNEL. 

Étude de la Constitution belge, à l'usage des écoles d'adultes, par un ancien instituteur. 
Bruxelles, C. Callewaerl frères, éditeurs, rue Possé-aux-Loups, 54. -1872. C. 

SCIENCES NATUREi.LES .ET AGRJCUl,TURE, 

DELEU, - Leesleerboek over de cerste grondbeginselen der natuuï- - en sehelkunde toegepast 
op tien landbouw, door [1. Deleu, hoofdonderwijzcr te Mecscn. - Brugge, drukkery 
Jan Cuypers, Gheerwijr1slrnat • .f 87i. Prijs : 60 cent. C. 

VAN Iluu.e. - Boomteelt, door Van Halle, 's Rijks hortulanus te Gent; 4° uitgaaf. - 
Hemelsoct, bij Sint-Baafskerk, te Gent. - {870, - Prijs : 3 franks. A. 

----►·•-· -- 

XIV. - Cmnmission centrale de l'instruction primaire. Compte-rendu 
des séances en comité. (Résumé.) 

A, Se•sl•• ed•aordlaal•e de 1870. 

Dans celte session, ouverte le i7 octobre et clôturée le 27 du même mois, la commission 
s'est occupée des objets suivants : 

t O CAISSE DE PRÉVOYANCE DES INSTITUTEURS, - Plusieurs séances ont été consacrées à l'examen 
de cet important objet. Le rapport résumant les observations présentées et les solutions 
admises au sein des sections réunies, a été élaboré por un des membres de la commission 
(M. l'inspecteur provincial Germain). Cc rapport, dont les conclusions ont été admises 
à l'unanimité en séance du comité du 21 octobre 1870, est conçu comme suit : 

" Le régime établi pnr l'arrêté du 10 décembre i8?52 n donné lieu à de nombreuses récla 
mations qui, pour ,a plupart, sont très-fondées. 

n Voici le défont le plus grave de l'organisation actuelle : 
" Le montant de« pensions des instituteurs ruraux n'esl ni propot·tionnel à la somme des 

ve1'sements effectués ni à la durée ,les (onctions du titulaire. 
• Pour démontrer celte absence de proportionnalité, il suffit de comparer les pensions de 

quelques instituteurs ruraux placés dans les mêmes conditions de trllitement, mais admis à la 
retraite après un nombre d'années de service différent. 

• i" Supposons que l'instituteur A soit pensionné après 50 années de service et qu'il 
ait fait, pendant chacune des trois périodes décennales établies pnr l'art. 28 des statuts, des 
versements moyens respectifs de 50, de 45 et de 60 frnnes, La somme totale des versements 
s'élèvera à i ,5BO Iranes et l'instituteur aura une pension de 64:i francs ; 

" 2° Supposons qne l'instituteur B, pensionné après 20 années de servlce, soit entré dans 
la carrière au moment où l'instituteur A venait d'nccomplir sa dixième année de service; 
supposons en outre que pendant les 20 années qu'ils passent ensemble dans l'enseignement, 
A el B jouissent de traitements égaux. 

" Les versements moyens de /J pendant ses deux périodes de participation seront de ~ cl 
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de 60 francs. JI versera en tout i ,mm francs, c'est-à-dire 500 francs de moins qué .t 
et recevra 67~ francs de pension, c'est-à-dire 50 francs de plus que A. 

b Ainsi pour une différence en plus de Hl années de participation et de 300 frJ)IScs de ver 
sement, A recevra annuellement 30 francs de pension de moins que B; 

11 5• Si l'on suppose qu'un instituteur C entre en fonctions a11 moment où A commence sa 
seizième année de service, et que ces Jeux instituteurs, jouissant de traitements égaux pen 
dant quinze ans, soient mis à la retraite 11 la même époque, A recevra 6il> francs de 
pension et C, 1S81S. 

,, Ainsi l'instituteur C, pour 15 années de participation de moins que A, n'aura que 
60 francs de moins. 

n L'absence de proportionnalité qui vient d'être signalée a sa cause dans le système de 
liquidation établi par l'art. 28 des statuts. 

• Celle cause résulte : 
,, i0 Oc l'abaissement d'un cinquième par période décennale des multiplicateurs fraction 

naires, de sorte que les dernières retenues, ordinairement les plus fortes, sont combinées 
avec les multiplicateurs les plus faibles , contrairement à cc qui n lieu dans les autres 
systèmes de pension; 

" 2° Des réductions souvent considérables que les redevances réellement versées à la caisse 
subissent, en se combinant en moyennes décennales pour entrer dans la liquidation. C'est 
ainsi que des redevances qui sont entre clics comme les nombres l, 5 et :S se réduisent propor 
ticnnellcment aux nombres 1, 2 et 5, formant par suite des redevances fictives équivalant 
aux 2/5 des versements effectués, l'autre tiers élant rejeté de ln liquidation. 

• Le règlement du 10 décembre i 852 présente encore les défauts suivants: 
,, 1 ° Tous les instituteurs ruraux sont assujettis aux retenues pendant ln durée entière de 

leurs fonctions; mais les versements effectués avant le premier janvier qui suit le jour où les 
participants ont accompli leur vingt-unième année {art. 20) et les redevances payées au delà 
des 50 unnécs <le service (art. 28) ne sont pas admis lors de ln liquidation. JI en résulte que 
nombre d'instituteurs font ~, 10 et 12 versements annuels en pure perle pour leurs pensions; 

~ 2° Les retenues ordinaires cl les prélèvements extraordinaires varient. Je province 
ii province; 

,, 3° Le participant qui change de province perd ses droits éventuels à une pension sur 1a 
caisse de prévoyance <le la province qu'il a quittée, s'il n moins de cinq années de service. 
(Art. 22.) 

" Afin de mieux faire ressortir la situation défavorable dans laquelle le règlement du 
10 décembre 18?>2 pince les instituteurs ruraux, il convient de comparer les statuts des caisses 
provinciales avec ceux de ln caisse centrale des instituteurs et des professeurs urbains. 

" t O Les pensions de ces derniers soul liquidées, à raison, pour chaque anuée de contribu 
tion i1 lu caisse, de 1 /60 de la moyenne des traitement, suppléments de traitement, casuel et 
émoluments, qui ont été assujettis aux revenues -pendant les cinq dernières années. 

" Cc mode de liquidation est de beaucoup plus avantageux que celui qui est établi plll' les 
statuts des caisses provinciales. 

" Prenons un exemple. 
" Un instituteur rural dont le traitement aurait été successivement de 800 francs, 

de i ,200 francs et de 1,500 francs pendant les trois périodes décennales recevrait, 
après 50 années tic service, une pension de 512 francs. 

> Un instituteur urbain, pincé dans les mêmes conditions de trnüement, aurait 7~0 francs 
de pension, c'est-à-dire 25B francs de plus que son collègue de ln campagne. 

" L'instituteur rurnl aurait payé i ,0150 francs de retenue ordinaire ou une somme 
plus forte, suivant que le taux tic ln retenue est fixé dans sa province à 5 p. "/. ou à un taux 
plus élevé. 

~ L'instituteur urbain aurait également payé 1,0?S0 francs, !1 raison de 5 p. 0/0, taux 
uniforme de la retenue opérée sur les traitements inférieurs n i ,:S0O francs: 
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" 2° L'instituteur urbain peut être pensionné i, 1:rn ans (nrrèté roynl du 17 août 18fi~). 
La limite d'age pour l'instituteur rural est de GO nus. 

" 5° Le diplôme d'instituteur primaire entre en liquidation [IOUl' 2/60 en faveur des 
instituteurs urbains. Rien de semblable n'existe po111· les instituteurs ruraux. 

11 4° Dans les villes, les participants â la caisse centrale ont droit ü la pension, quel que 
soit leu!' âge, s'ils comptent nu moins dix années de service, tt si, par suite d'infirmités 
provenant de leurs fonctions, ils se trouvent pour toujours dans l'impossibilité de les continuer. 
Dans certains cas, ce nombre d'années peut êt1·e réduit t, cinq. 

" Dans les mêmes conditions, on exige 12 années des instituteurs participant aux caisses 
provinciales. 

" On cherche en vain la cause des anomalies qui viennent d'être signalées. 
" Et d'abord, sous l'empire de ln législation actuelle, peut-on raisonnablement élal>lir une 

distinction entre les villes et les campagncs ? Ne serait-il pas plus conforme i1 l'esprit de 111)s 

institutions de ne rcconnalu-c que des communes ? Pourrait-on expliquer avec quelque 
apparence de logique le motif pour lequel les instituteurs de Durbuy, clc )!arche, de Visé, de 
Nieuport> par exemple, sont plus favorisés que ceux de Seraing, de Jumet, de Zele, 
de Meulebeke? 

" Si l'on considère que tous les instituteurs du pays sont astreints aux mémos devoirs, 
qu'ils sortent des mêmes écoles normales, on doit admettre que le classement en instituteurs 
urbains et institu leurs ruraux ne repose sur aucune base sérieuse. 

" L'exposé qui précède établit suffisamment l'impérieuse nécessité de rcvlscr les statuts des 
caisses provinciales. Dans les nombreuses requêtes qu'ils ont adressées nu Gouvernement et i1 
la Chambre, les instituteurs demandent généralement qu'on les assimile aux participants <le la 
caisse centrale tics instituteurs et des professeurs urbains. 

" C'est en partant de cette base que la commission aborde la révision des statuts des caisses 
provinciales. 

,, La commission examine d'abord s'il y a lieu de fusionner toutes les caisses provinciales 
en une caisse centrale des instituteurs ruraux. 

» On objecte contre la réunion des caisses que la situation financière de chacune d'elles est 
différente: les unes, comme celle de la province de Namur, sont très-ohérées ; les autres, 
comme celle de la province d'Anvers, sont très-florissantes. li y aurait peul-être des inconvé 
nients à foire servir les fonds de réserve des cuisses riches à garantir les droits des participants 
ù une caisse étrangère qui n'offre aucune compensation. 

n Un membre de la commission fait remarquer que si le nouveau règlement substitue la 
garantie de l'ttat 1, celle qn'offrc la réserve plus ou moins forte <le chaque caisse, les 
instituteurs auront lieu d'être satisfaits, puisque la pension i, laquelle ils auront droit leur sera 
servie. Il ne faut plis <l'ailleurs perdre tic vue que les participants n'auront jamais ue droit au 
partage des fonds de réserve, qui sont définitivement acquis il l:1 caisse. 

" La crainte que Ies conseils provinciaux n'nceordent pus h une caisse centrale les mêmes 
subsides qu'aux caisses provinciales ne parait pas fondée. tes provinces tiendront i, contribuer, 
clans ln limite de leurs ressources, à l'amélioration du sort des insuuueurs qui ont consacré 
une vie entière de travail et de dévouement i1 l'éducation des enfants du peuple. En présence 
de ces arguments, ln commission décide 11 l'unanimité de ses membres qu'il y a lieu 
<le fusionner les caisses provinciales. 

" Elle aborde ensuite une seconde question, entrainant une réforme plus rarlienlc. Celle 
question est formulée de la manière suivante : 

~ Y n- l-il lieu de réunir en une seule caisse la caisse centrale <les· instituteurs et 
des professeurs urbains et les neuf caisses provinciales de prévoyance des instituteurs ruraux? 

,, Les avantages qu'oflrirait l'établissement d'une caisse unique peuvent ~1re résumés 
comme suit: 

" 1 ° Suppression de la distinction d'instituteurs urbains cl instituteurs ruraux ; égalité 
complète dans les droits comme dans les devoirs pour tous les instituteurs du pap ; 

" ::2° i\Jlltualité plus étendue, et, pnr suite, g1uantill plus solide; 
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• 5° Simplification des écritures; 
" ,.0 Economie sur les fraie; d'administration. 
" Les seules objections qui se produisent contre lll création d'une caisse centrale unique 

soul les suivantes: 
• 1" La situation de la caisse centrale des instituteurs et des professeurs urbains étant des 

plus prospères, on s'expose à mécontenter tous les participants actuels, si l'on fuit entrer leurs 
fonds de réserve dans la caisse II nique ù établir ; 

11 2u Ln cmsse centrale n'est pas seulement fondée pour les instituteurs des villes; clic est 
aussi alimentée par plusieurs autres catégories de participants, telles que le personnel admlnis 
tratif et enseignant des écoles commerciales, industrielles et d'agriculture, des eollégcs et des 
écoles moyennes entretenues par les communes et les provinces, des académies ou écoles de 
dessin, etc, 

» La commission pense qu'il n'y a pns lieu de séparer les intérêts de ces diver-ses catégories 
de participants de ceux des instituteurs urbains qui ont formé le premier noyau de participants 
et qui sont encore aujourd'hui les plus nombreux. Les intérêts des professeurs affiliés 
i1 la caisse ccru raie seront cornplétemcnt sauvegardés par l'institution de la nouvelle caisse. 

• La première objection a paru des plus sérieuses. Ln caisse centrale de prévoyance 
est très-florissante. A la date du Jer janvier 1870, elle avait une encaisse réelle de 
fr. 1,084.,975-155, cl 1, 7150 partici pants. Ces chiffres donnent une moj cnnc par tète de 
6:W francs. A la même date lu moyenne par tête pour les participants <les caisses provinciales 
n'était que de /~07 francs, soit 215 francs de moins. 

• La commission s'est attnchée à rechercher les bases d'après lesquelles on pourrait tenir 
compte, non-seulement aux participants de la caisse centrale actuelle mais encore à ceux des 
caisses provinciales, des différences qui existent entre les moyennes pat· tête des fonds 
de réserve de chacune d'elles. On s'est arrêté à l'idée de proposer l'adoption d'une mesure 
transitoire qui serait l'application du principe suivant : 

" Pendant une période de dix ans, la retenue des participants dont le fonds de réserve 
rlépnssorait une moyenne à établir serait réduite de un demi ou d'un pour cent suivant I 
situation ; la retenue 11 payer par les participants dont le fonds de réserve serait inférieur ù la 
moyenne serai, augmentée jusqu'à concurrence d'un p. 0/0 par an. 

• Le principe de compensation ayant été admis, la commission émet à l'unanimité de ses 
membres le , œu de réunir toutes les caisses en une caisse unique qui porterait le litre de 
CAISSE Glii"IÉRALE DC l'IIÉVOYAl'\CE DbS lNSTITUTEUllS PlllMAll1ES, 

• Afin d'alléger les charges des instituteurs ruraux, la retenue ordinaire à leur imposer ne 
devrait pas dépasser t p. 0/0 pnr an. L'Etat devrait, par voie <lé subsides, combler le déficit. 
• Les statuts Je la nouvelle caisse ne seraient antres que ceux de la caisse centrale 

des instituteurs et <les professeurs urbains, avec les modifications nécessitées par l'adjonction 
des particlpnnts des caisses provinciales actuelles. 

11 La commission centrale présentera un projet de statuts nouveaux. 
" Brux elles, le 20 octobre 1870. 

u Le llapportcur, 

JI A.-J. GitRHAf.N •• 

RAPPORT CO&IPLr1MENT.-\IRE. 

• La réunion des misses de prévoyance actuellement existantes en une caisse générale pour 
tous les instituteurs du royaume présuppose là révision de l'art, 27 de la loi du 23 septem 
bre 184-2. La commission centrale propose de modifier comme suit' cet article : 

~ AnT. 27 (nouveau). Les caisses de prévoyance instituées en vertu de l'art. 27 dé In loi dû 
23 septembre UW2 sont réunies en une caisse unique sous la dénomination' de : cusss 
» GÉNÉRALE DE PRtVOYANCR DES lNSTITUTP.011S PlllfülllES, 

J2 
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~ La commission centrale émet, à l'unanimité de ses membres, le vœu que le Gouvernement 
accorde une augmentation de traitement aux employés des administrations provinciales, 
secrétaires des commissions administratives des caisses de prévoyance, pour les indemniser de 
la perte qu'ils subiront par ln suppression des caisses provinciales. 

" Bruxelles, le 21 octobre 1870. 
» le Rapporteur, 
• A.-J. GERMAIN, " 

2° ÛIIG.~.'ilSATION OES NOUVELl,f.S ÉCOLES NOIIMALES DONT I.A CRÉATION EST DÉCRÉTÉB PAi\ Li\ LOI OU 

2!) MAI 1 S(Hi. - E11 séance du 21 octobre ·l 870, ln commission a adopté 11 I'unanlmité 
tes conclusions du ruppor; suivant présenté par M. Vu11 Hasselt, au nom des sections réunies: 

,. Dans ses séanees du 18 et du H> octobre, lu commission centrale (sections réunies) s'est 
occupée de l'examen de celle question ou plutôt des différentes questions qui se rattachent a 
l'organisation des nouvelles écoles normales. 

• Le premier point est le choix tle« loeaiité» où il conviendrait <le fonder ces divers 
établissements. 

" La commission 11'11 pu émettre sur celte question aucun avis formel, parce que Je Gouver 
nement lui-même a Mf1 conclu, avec la commune de Liégé et avec celle de Mons, des convcn 
lions en vertu desquelles une des quatre écoles i1 créer sera établie dons chacune de ces villes, 
et parce que des négociations sont engagées depuis longtemps O\'CC deux autres communes 
11 l'effet d'établir dans chacune d'elles une des deux écoles restantes. Toutefois, si l'état de ces 
négociations le permet, ou si celles qui ont été entamées avec lu commune où il s'agirait de 
créer une dl's deux nouvelles écoles normales d'institutrices, n'avaient pas de suite, ln 
commission ccntrulc estime qu'il y aurait lieu d'examiner si récole établie i1 l'institut royal de 
Mcssint's 11'offri1·ait pus les éléments d'1111 bon établissement d'instruction normale. L'institut 
royal se trouve, lui scmblc-t-Il, dans les conditions les plus favorables pour une pareille 
création, pourrn que l'école qui y existe déjà soit réorganisée sur <les bases plus larges et 
que le personnel enseignant soit complété pnr l'adjonction de plusieurs personnes capables 
rl'enscigncr les iliffél'Clltcs brnnches déraillées au programme du -IO octobre 1868. 

• Le deuxième point concerne ln fixation <lit chiffre maximum. des élèves à admettre dans 
les écoles normales. 

" Cc point o fail l'objet d'une discussion sérieuse. 
• L'expérience n prouvé que plus le nombre lies élèves d'une division est considérable, 

plus 11 s résultats des étu.'cs sont faibles. Dans une école normale primaire, l'enseignement ne 
saurait 11v()i1· le même caractôrc que tians une université. [ci le professeur parle et explique du 
haut de sa chaire ; les élèves l'écoulent ou ne l'écoulent pas, n'ayant d'autre contrôleque les 
examens auxquels ils doivent se soumettre à chaque fin d'année. Dans une école normale, au 
contraire, le professeur doit s'occuper, non-seulement de l'ensemble de la classe qu'il dirige, 
mais encore de chaque élève en particulier, cc qui est entièrement impossible si le nombre des 
jeunes gens est trop élevé. JI foui qu'il interroge fréquemment ses élèves. Le professeur de 
langue maternelle doit leur faire faire de nombreux exercices d'élocution et d'analyse, 
grnmmalicalc el littéraire. Le professeur de mathématiques doit le faire travailler le plus 
possible au tableau noir, Il est donc nécessaire tic limiter le nombre des élèves, pour 
que chncun d'eux puisse i, tour de rôle être interrogé ou être appelé nu tableau. 

" Dans le principe, lorsque les écoles normales de l'Etat furent créées, le chiffre maximum _ 
des élèves était de 50 par division, soit de 90 pour les trois années d'études. Quelques années 
plus tard, on crut devoir élever Je nombre totnl à HiO, soit à !iO élèves par division. Mais on 
n'a pas lardé 11 s'apercevoir que les résultats des études ont été beaucoup moins satisfaisants 
cl c1uc mème le niveau général des connaissances acquises p:ir les aspirants-instituteurs 
a notablement baissé. 

" D'ailleurs, il est à remarquer que clans les pays où I'enseiguomcnt primaire a fait le plus 
de progrès, notamment dans les différentes contrées de l'Allemagne, on a, pur expéeicncc, 
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déterminé comme maximum le nombre de 80 à 90 élèves pour trois années d'études, 
soit de 26 à 50 par année (1). 

• C'est donc à cc chiffre maximum de 00 que ln commission centrale voudrait voir limiter le 
nombre des élèves à admettre dans les écoles normales de l'État. 

» Elle pense que, dans les sections normales établies près d'un certain nombre d'écoles 
moyennes, de même que dans les écoles normales agréées, H conviendrait de limiter la popu 
lation des élèves à 60 pour trois années d'études, soit à 20 par année. 

• Ces chillres apprecheraient infiniment plus que ceux d'aujourd'hui de la proportion 
indiquée, lors de la discussion de la loi de t84j, par Al. Je ministre Nothomb, selon lequel 
l'enseignement normal de l'Eta; fournirait aux écoles primaires Jes 1/i des instituteurs, 
el l'enseignement norma! privé, mais agréé, Je Liers restant. 

" Quant â l'admission des jeunes élèves, elle ne peut s'opérer qu'à la suite d'un examen 
dont Je programme a été déterminé par l'arrêté du 10 octobre i 868. 

(1) tcoLES l!COIUIALES DE PRUSSE, 

L Eylau , .. 
2. Angcrburg . 
3. Karalioo • . 
4. G raudenz. • 
5. Maricnburg. 
li. Paradies . 
7. Posen .• 
8. Posen .. 
9. Bromberg. 
m. Bertln [instlluteurs] , 
i 1. Berlin (ioslilutriœs) . 
12. Koepenick • 
13. Alt-Dëberen 
Vt. Neu Zcl!o. 
115. Cammin. 
i6. Pyritz , 
n. Cëslln •.. 
~8. Breslau .•. 
m. Muusterberg • 
20. Steioau •. ; 
2L Glogau .••• 
22. Peiskretscham 
23. Uunzlau •• 
2+. llalber.,tadt. 
25. Magdebourg. 
26. Erfurt •••• 
27. Betligenstadt • 
2~. Eisleben • • 
29. W eisseulels, 
30. Langenhorst • 
3i. Munster • 
:-i2. Buren. 
33. Soest •• 
3i-. Brühl • 
35. Kaiserswerth • 
36. Kcrnpen • 
37. l'tlcurs .•• 
as. Neuwied • • • • 

i'ïO)IBIIE DES iiLÈVllS. 

56 élèves {trois années d'études). 
56 - { - - }. 
60 - { - - }. 
1$0 - ( - - }. 
50 - { - - ). 
6!S - (- - ). 
28 - institutrices (deux années d'études). 
75 - (trois années d'études), 
30 - (deux - ). 
4-2 - {trois - ). 
40 à n élèves dans chacun des cours (trois années d'études). 

• WO élèves (trois années d'études]. 
• 60 - ( - - ). 

• • ~00 - ( - - ). 
20 - (uue - }. 
20 - ( - - ). 
50 - (deux classes). 
GO - en deux classes. 
60 - (trois années d'études). 
,0 - ( - - ). 
83 - ( - - ). 
i5 - ( - - ). 
76 - ( - - ). 
60 - 1 - - ). 
-tO à 60 élèves (deux années d'études). 
60 élèves (trois années d'études) . 
32 - ( - - ). 
4-0 -(- - ) 
60 - ( - - ). 
40 à 50 élèves (trois années d'études). 
40 à 50 - (deux - ), 
70 à 80 - ( - - } . 
.U élèves {deux aunées d'é'udes). 
rno - (deux classes). 
H - (trois années d'études} (filles). 

100 - ( - - ). 
50 - (deux - ) . 
40 à 50 élèves (deux années d'études). 

Ain5i sur ce nombre de trente-hou écoles normales, il n'y en a que quatre où I<• nombre des élèves 
atteigne le chiffre de i 00 au miwimum. 
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• La commission estime qu'il y n lieu B'établir une uniformité complète dans les mesures â 
prendre pour que cet examen se fasse dons les meilleures conditions de garantie pour l'Etat. 
Ainsi le Gouvernement est représenté directement dans le jury chargé de procéder ù l'examen 
des asplrantcs qui désirent être admises aux écoles normales destinées à former des institutrices. 
On peut se demander pourquoi il no l'est pas aussi dans le jury qui procède it l'examen d'admis 
sion aux écoles normales agréées pour ln formation d'instituteurs. Ici aussi bien que ln 
l'inspeetlon provinciale pourrait très-utilement intervenir, ne fût-et> quo pour mettre obstacle 
à la trop grnade facilité avec laquelle un certain nombre de ces établissements ont quelquefois 
admis des élèves qui, n'étant pas suffisamment préparés, sont devenus plus tard des obstacles 
devant lesquels les cours ont c.lû enrayer ou se ralentir au préjudice d'un grand nombre d'autres 
jeunes gens mieux doués. JI est bien entendu que sur cc point le Gom·ernemcnt aurait l1 
s'entendre avec les évêques dont les écoles normales agréées relèvent. 

" ..\joutons que, le nombre des élèves à admettre dans chacune de ces écoles étnnt limité au 
maximum de 20 par année, il y aurait lieu d'accorder ia chacune d'elles un nombre de bourses 
égal li cc chiffre, mais de ne plus nutoriser le fractionnement de ces bourses. 

" Comme il est indispensable aussi d'empêcher qu'aucun intérêt personnel ne se fasse 
sentir dans les examens d'admission, c'est-à-dire d'empêcher que le directeur d'un établisse 
ment normal ne voie plutôt dans un aspirnnt un pensionnaire it nourrir qu'un élève à former, 
- la commission pense qu'il y n lieu de mettre en régie tous les pensionnats des sections 
normales. Celte mesure aurait pour cfîcl de pincer les directeurs des sections normales, 
membres nécessaires du jury d'examen, dans une position beaucoup plus indépendante. EJlc 
aurait aussi pour effet de les meure à l'abri des imputations plus ou moins malveillantes dont 
quelques-uns d'entre eux onl été I'objet. 

• Un autre point d'organisation sur lequel la commission insiste partieullêrement c'est Je 
désir de voir les écoles normales d'institutrices soumises t, un régime d'internat complet. nue 
croit CJUC los établissements normaux de celte espèce ne peuvent répondre entièrement à leur 
destination qu'au moyen de l'internat complet, Je seul qui puisse permettre de donner 
à l'éducation spéciale des futures institutrices tous les soins qu'elle réclame. Elle pense que, 
sans porter préjudice ou système qui existe depuis nombre d'années ù Bruxelles, où il n'y n 
que des élèves externes, - il n'y a lieu, dons aucun cas, d'autoriser le mélange d'élèves 
internes et d'élèves externes dans un même établissement. 

• Toutes les opinions exprimées dans le présent rapport ont éL6 émises par l'unanimité des 
membres de la commission (sections réunies). " 

La commission émet en outre les avis suivants : 
1° Il y a lieu de recommander aux directeurs et directrices des établissements normaux de 

ne point accorder des congés en dehors de ceux que prévoient les règlements; 
2° Il conviendrait rie délivrer 11n diplôme spécial aux élèves-maîtresses de salles d'asile. Le 

cours d'études pour ces élèves pourrait être limité à une année. Les jeunes personnes qui 
auraient échoué, soit aux examens de passage, soit à l'examen de sortie des écoles normales 
primaires, seraient admises à concourir pour le diplôme d'élève-maitresse Je salles d'asile. 

5° PROGI\AIIIIE POUi\ LA CO:XSTRt:CTION OES I.OCAI/X-DES l'IOOVELLES ECOLES l\'OR!fA.LES Dl!. L'ÉTAT, - 

Au nom des sections réunies, M. l'inspecteur provincial Kleyer présente Je rapport suivant 
dont la rédaction est approuvée, ù l'unanimité, en séanee du comité du 27 octobre i 870 : 

• Dans sa séance du 1 !) octobre, la commission centrale de l'instruction primaire a proposé 
de fixer 11 50, par année d'études, Je nombre maximum des élèves i1 recevoir dans chacune 
des écoles normales de l'État. Ensuite de celle résolution, elle s'est occupée des modifications 
qu'il y aurait lieu d'apporter nu programme adopté par le Gouvernement en juillet 1866, cl 
indiquant les règles à suivre pour la construction des locaux nécessaires à l'installation 
des nouvelles écoles normales. 

n Elle n d'abord émis le vœu qu'un cours spécial destiné à ln formaeion d'institutrices 
pour l'enseignement rooyen cl pour l'enseignement normal soit annexé à chacune des écoles 
normales de filles, et qu'un cours analogue soit formé près de l'une des écoles normales de. 
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g.irçons pour lu formation de professeurs agrégés de l'cnselgnement moyen du degré 
inférieur. Elle a fixé, en outre, il 20 le nombre I maximum des élèves à recevoir dans 
ces cours spéciaux. 

" Elle a ensuite admis que, par mesure d'économie , les salles d'étude, de dessin, de 
musique, ainsi que les salles pour les collections sclentlûques pourraient être pincées à l'étage. 

11 Passant ù l'examen des articles du prujet du Gouvernement, _la commission a déterminé 
les dimensions de chaque salle. 

,. Elle ne pense pas que les classes puissent servir de salles d'étude, parce qu'il faudrait 
autant de surveillants qu'il y a de divisions d'élèves. D'ailleurs les études peuvent se faire en 
commun sans aucun inconvénient. En conséquence, elle demande une salled'étude spéciale et 
en détermine les dimensions. 

n Elle pense que la salle de la bibliothèque peut servir en même temps de cabinet do 
lecture et de lien de réunion pour le personnel enseignant. 

• Blle estime qu'un parloir de 20 mètres carrés peut suffire, et qu'une salle spéciale 
de gymnastique n'est pas indispensable, Les exercices de gymnastique peuvent avoir lieu 
dans les galeries couvertes et dans les préaux. 

• La cour pour les récréations est trop vaste; t 15 ares suffisent. 
,, Le nombre des élèves étant réduit, il y a aussi lieu de réduire le nombre des lieux 

d'aisances, li n'en faudra plus que douze, et autant d'urinoirs dana les écoles normales 
d'instituteurs. 

• li suffira de deux lieux d'aisances et de deux urinoirs pour les professeurs. 
" La commission estime que le jardinier ne doit pas nécessairement avoir son habitation 

dans l'établissement. 
• Elle demande que, dans les écolos normales de filles, indépendamment des salles de l'école 

primaire, le bâtiment destiné à ln tenue de l'école d'application contienne deux classes pour ln 
tenue d'une école gardienne. 

" Le projet du Gouvernement comprend ure boulangerie. La commission estime qu'il suffit 
d'un simple four avec fournil. 

• Les réfeetoirs senont également réduits; il ne faudra plus les prév;oir que pour 120 per 
sonnes dans les trois écoles normales auxquelles seront annexés des cours supérieurs, et pour 
100 personnes dans lb quatrième école. Il en est de même des dortoirs qui scr,ont construits 
pour 120 lits, avec chambre de surveillants, dans 1~ écoles de la première catégorie, et pour 
iOO lits, dans l'école de la seconde catégorie. 

" La commission émet l'avis qu'il y ait, à proximité des dortoirs, un lavoir spécial pour le, 
élèves. 

• Elle ne pense. pas que l'économe et le concierge doivent nécessairement hab[t,er l'école; 
die estime qu'il suffira de donner un bureau nu premier et une simple loge, au second. 

n Enfin, il suffira de huit chambres pour les domestiques e~ d'une salle de récréaüon 
pour 120 élèves. ~ 

En conséquence, la commission propose. de modifier le programme de In manière suivante: 

l'ROGIIAKKI! Dt JUILLET 1866. 

L'école normale do!~ être é~abli,e, s1:1r un, 
tçrrpin sec, aéi:~, ~)'n,bri de t9ute

1 
i~Aue'?f!C 

miasmatique, pourvu suffisamment de b,01;1nc 
eau potable et abondamment d'eau bonne 
aux usages de la propreté. 

Eli~ sera 11éparé~ de t~ulc autre construc 
tion et située de manière que le brui~ du 
dehors ne puisse y troubler l'ordre et le 
silence. 

PROGRAMIŒ HODJPIÉ PAR LA COJllflSSION CENTRALE, 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contrc.) 

15 
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L'étendue du terrnin et des bâtiments sera 
en rapport nvcc leur destination. 

Le terrain aura une contenance minima 
de 1 hectare. 

Les bâtiments, construits sur cave, corn 
prendront plusieurs pnvillons, bien orientés 
et reliés entre eux par des galeries. 
tes caves seront bien aérées et d'une 

élévation sufflsnnte. 
11 y aura de bons appareils de ventilation 

dans tous les locaux affectés i1 la tenue des 

1 
1 
1 
! 
1 

l 
! 
1 
1 

classes et à l'usage du pensionnat. 1\ 

Un paratonnerre défendra le bâtiment 
contre les décharges électriques. \ 

Pour satisfaire aux besoins des diverses 1 
'1 parties du service, il faut nécessairement : 

i O Trois classes pouvant contenir chacune 
soixante élèves! et qui serviront en même 
temps de salles d'étude; 

2° Une salle pour l'enseignement du 
dessin; 

5" Une salle pour l'enseignement de ln 
musique, disposée de manière que le hruit 
des voix et des instruments ne trouble 
pas les études ou les leçons des autres 
classes. 
N. /J. les pièces mentionnées ci-dessus 

auront chacune !l6 mètres de superficie 
(soit 8 mètres sur 12 mètres), et tm, 44 de 
hauteur (1). 
l.1-0 Une salle pour les collections scicuti 

fiques et ln bibliothèque avec une pièce atte 
nante destinée 1, servir de cabinet de lecture 
et de lieu de réunion pour le personnel 
enseignant; 

t,0 Un parloir pour les parents des élèves ; 

(Comme cl-contre.) 

(Comme ci-coutrc.] 

(Comme ci-contrc.) 

(Comme cl-contre.) 

(Comme ci-contre.] 

(Comme ci-eontre.) 

(Comme ci-contre.) 

(1) Les écoles normales d'institutrices contieu 
dront en outre deux classes pour les élèves appelées 
à suivre les cours du degro supérieur. Ces classes 
auront chacune GO mètres de superficie (5 mètres 
x H mètres) et 4m,4-4 de hauteur. 

1 ° Trois classes pouvant contenir chacune 
trente-cinq élèves et une salle d'étude pour 
-120 élèves, (Les classes auront G mètres de 
largeur sur 7 mètres de longueur, et la 
salle d'étude 9 mètres de largeur sur 
14 mètres de longueur.) 

2° Une salle de 8 mètres <le largeur sur 
10 mètres de longueur pour l'enseignement 
du dessin. 

5• Une salle de l.W mètres de superficie 
pour l'enseignement de la musique, disposée 
de manière que le bruit des voix et des 
instruments ne trouble pas les études ou Jcs 
leçons des autres classes. 
N. JJ. Les pièces mentionnées ci-dessus 

auront 4-m, 4/i de hauteur (t), 

4° Une salle de 6 mètres de largeur sur 
7 mètres de longueur pour les eolleetions 
scientifiques. 

4°h1s. Une salle de f, mètres de largeur 
sur 7 mètres de longueur pour ln biblio 
thèque qui servira en même temps de 
cabinet de lecture cl de lieu de réunion 
pour le personnel enseignant. 

!)0 Un parloir de 20 mètres carrés pour 
les parehts des élèves. 

(1) Les écoles normales d'institutrices et une école 
norma:e d'insûtuteurs contiendront en outrlcieux 
classespdur les élèves appelée; a suivre les cours 
du degré supérieur. Ces classes auront IS mètres de 
largeur sur 7 mètres de longueur et 4m,U do hau- 
teur. 
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6° Une salle de gymnastique; 
7° Pne grnndc cour nvec galerie couverte 

pour les récréations (Ln cour mesurera de 
20 h 2U arcs, On la garnira de quelques 
arbres donnant de l'ombre. Le sol en sera 
battu cl tassé. li sera pourvu à l'écoulement 
des eaux ménagères de manière :1 prévenir 
l'humidilé.] 

8° Seize â vingt lieux d'aisanees à l'usage 
des élèves lt). (Ils seront éloignés des bâti 
ments et placés de manière i1 pouvoir être 
surveillés.] 

9° Des lieux d'aisances cl des urinoirs 
o l'usage des professeurs. 

10• Un jardin avec une habitation pour 
le jardinier. Le jardin sera clos de murs et il 
mesurera de Mi à 150 arcs. 
H• Un bâtiment destiné à la tenue de 

l'école d'application el réunissant les condi 
tions prescrites par le programme modifié 
du 21i/t7 juin 18152. (Cc local contiendra nu 
moins quatre classcs.) 

i2" Une cuisine avec dépendances, garde 
mangcr, crédence, office, lavoir de cui 
sine, etc. 
N. B. La cuisine doit être éloignée des 

classes ainsi que des dortoirs, spacieuse, 
très-élevée, bien éclairée, bien ventilée, 
dallée cl pourvue d'un bon système d'écou 
lement des eaux ménagères. 

15" Une boulangerie. 
U-0 Un réfectoire pour cent quatre-vingts 

élèves (')r présentant 1 mètre ?iO décimètres 
de surface et 6 i, 7 mètres cubes d'air pnr 
élève. 
i ?:S• Les dortoirs nécessaires peur cent 

quatre-vingts lits {'), avec chambre de 
surveillants. (Les dortoirs seront percés, 
dans leur longueur, de fenêtres placées 
â l'opposite les unes des autres. Il y aurn des 
cheminées pour aider nu renouvellement de 
l'air. On réglera les dimensions des dortoirs 
de manière it avoir nu moins G mètres de 

(') Et autant d'urinoirs dans les écoles normales 
d'mstituteurs 

(1) Pour Lieux cents elèves dans les écoles nor 
males d'mstitutrices. 

(') Pour deux cents lits dans les écoles normales 
d'inslilulrices. 

6• A supprimer. 
7° Une grande cour avec galerie couverte 

pour les récréations. La cour mesurera 
HS arcs environ. On la garnira de quelques 
srhres donnant clc l'ombre. Le sol en sera 
battu et tassé. Il sera pourvu à l'écoulement 
des eaux ménagères <le manière ù prévenir 
l'humidité.] 

8° Douze lieux d'aisances à l'usage des 
élèves (•). lis seront éloignés <les bâtiments 
cl placés de manière it pouvoir être sur 
veillés, 

9° Deux lieux d'aisances et deux urinoirs 
i1 l'usage des professeurs. 
!0° Un jardin potager. 

11• Un bâtiment destiné .à la tenue de 
l'école d'application. Cc local pourra conte 
nir sept classes, non compris deux classes 
destinées i1 la tenue d'une école gardienne 
dans les écoles normales d'institutrices. 
Chaque classe aura 48 mètres de superficie 
(8 mètres x G mètresj et 4m,4/i de hauteur. 

12° (Comme ci-contre ) 

15° Un four avec fournil. 
14° Un réfectoire pour cent vingt (1) 

personnes. 

HS0 Les dortoirs nécessaires pour cent 
vingt lits (3), avec chambre de surveillnnts. 
(Les dortoirs seront percés , dans leur 
longueur, de fenêtres pincées à l'opposite les 
unes ries autres. JI y aura des cheminées 
pour aider ou renouvellement de l'air, On 
réglera les dimensions des dortoirs de 
manière à avoir au moins G mètres de super- 

{') Et autant d'urinoirs dans les écoles normales 
d'rnsututeurs. 

(') Pour cent personnes dans une des deux écoles 
normales d'instituteurs. 

(5) Pour cent personnes dans uue des deux écoles 
normales ù'1nslituteurs. 
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superficie el SO mètres eubes:d'air p~,élève, 
{Il ,pourrait y en avoir !rois('} d~ soj,i,ntc 
lits-chacun.) 

t 6•' Un ou deux , eabinets d'aisances, 
inodore,1 , plaeés» à proximité des dortoirs, 
et réservés à l'usage des élèves qui se trouve 
raient subitement, indlsposés: pendant la 
nuiti 

17• Une infirmerie aree ses dépendances, 
chambre à baignoire, chambre d'infirmier 
(d'irlfirmièr'e),' etc. (L'infi'rmerie sera établie 
dans un corps de bâtiment isolé. Il y aura 
des chambres distinetes pour les malades 
dont l'état donnerait lieu à des craintes 
de propagation morbide ou réclamerait des 
soins tout particuliers. ) 

-!8• Une salle pour les bains de propreté 
contenant dix à quinze baignoires séparées 
par des cloisons. (Elle sera placée au midi.] 

,f 9° Des vestiaires ou magasins. pour y 
placer les objets d'habillement et autres, 
appartenant aux élèves. 

20> Une buanderie, un séchoir et une 
lingerie. (Ln buanderie sera placée au rez 
de-chaussée ; le sol en sera dallé et incliné 
vers un caniveau aboutissant à l'aqueduc 
de la cour.) 

2i0 Une maison d'habitation convenable 
pour Je directeur (ln directrice), avec entrée 
séparée, cour el ja,.din, s'jl est possible. 
(Cette maison, sera contr;ig_uè à l'école D!)r 
male, avec toutes les parties de laquelle 
Je directeur ou la directrice doit pouvoir 
communiquer par son cabinet de travail.] 

22f O~e maison .d'.hl\hi~&ior,-po~r la per 
sonne chargée de la dépense. Bile sera à 
proximité. de la euisiue. et de, ses dépen 
danees, 

25• Iln-logemcet pour le concierge. 
24"' Douze chambres de domestiques. 
2!S0 Une chapelle pour deux cents à1 

dëux- cent viJ1gt personnes. 

(1) Quatre, de cinquante hts chacun, dans les 
écoles normales d'10st1tutr1ce11. 

6cic et 30 mèt~ . cubes d'air par él~e.) 
fi y e0i ~4ra d~:t1~e !iO lits chac.u.n_pour la 
seetio1>.prim.eire,. ,et un de 20 ppu.r Je cours 
supér,ïeur. 
i?)LE,. Un lavoir. 
-t6t (Comme ei-contee.] 

-18" (Comme ci-eentre.] 

i 9° (Comme ei-eentre.) 

20o (Comme ci-contre.) 

2t0 (COQ;\IDC ci-contre.] 

2~0 Un burff1,1,pour l'écop~~e. 

25• Upe,Jog~,pP,~ l,e copmerg~ 
24° Huilcham~ de,di>m~~jques,. 
2li0 Une salle de réunion,pour,celJ..t,vingJ 

persennes. 
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4" CoNSTRUCTJOK ET .t•EUBLEIIIF.NT DES MAISONS o\!COLE ; IIODE D1E:UllBK DE.<; PROJETS ET BASES 

l>f: RÉPARTITION Dl!S DÉPENSl!S. 

le Ministre (M. Kervyn de Lettenhove) exprime la pensée que si l'on confiait aux admi 
nistrntions provlnélalcs le soin de· traiter les n.lTaires relatives nu service des constructions de 
maisons d'école, on pourrait élaguer une grande quantité de détails inutiles et arriYcr ainsi 
ri plus de simplificalion. 

Il invile la commission i1 examiner en même temps comment les crédits mis i1 la disposition 
de l'Étnt pourraient être ré1>nrti, entre les diverses provinces, quelles devraient être les brises 
de cette répartition, la part de la dépense 11 laisser à la charge de la commune et celle que 
devrait supporter la province. 

" Un nuire poiht à eonsidéi•cr, dit le :mnistrc, c'est l'économie qu;il convient d'observer dans 
tout ce qui touche aux frais de matériel scolaire. Ln dépense est souvent exagérée. li en résulte 
que fa réperllnon des subsides ne se fait pas toujours d'une manière parfaitement équitable el 
<JUC le nombre des làcüux construits à l'aide des fonds de l'État et des provinces n'est pas en 
rapport avec l'importance des subsîdcs alloués. ,, 

La commission, sur le rapport présenté par M. l'inspecteur provincial Kcrvyn, n adopté les 
conclusions suivantes : 

Ln répartition du nouveau crédit î1 voter par les Chambres Iégislatlvrs devrait avoir lieu 
rl'après I'importanee des affaires dont l'instruction est terminée et eu égard aux engagements 
pris ou b prendre pnr les administrations provinciales. 

La 1·èglè qui porte aux 2/~ du déficit lh parlicipnlion de ln province et À 5/~ la 11nrlici1>nlion de 
l'État dans la dépense serait maintcnue ; mois le programme des constructions de maisons 
d'école scrnit revisé <le manière ù fi!ce1• Jes dépenses d'après des règles déterminées. 

La commission ëstimo en outre que, pour empêcher l'exagération dans les frais de eonstrnc 
tion, il conviendrait de déterminer, en tenant compte du prix des matériaux, de l11 main 
d'œuvre, etc., quelle pourrait être, pour une province et lnémc pour une localité donnée, le 
montant de la dépénse a admettre par tére d'élève. En supposant, par exemple, que celte base 
fût 12!S francs, l'État et la province n'auraient plus 11 intervenir pour tout cc qui dépnsserait cc 
chiffre. Ln différence serait considérée comme dépense de luxe et laissée 11 ln charge de la 
commune. 

On ëtabliralt mie sorte de tari]' 1liffércnlicl selon les localités. 
La part de chaque province clans le crédit alloué par la législature érnnl fixée, les subsides 

seraient distribués aux communes par les soins des députations permanentes de concert avec 
les inspecteurs provinciaux. 

En cas de dissentiment entre la députation cl l'inspection, l'affaire serait renvoyée nu 
Ministre ile l'Inlérieui- pour y stalucr. 

Passé un délai à déterminer, la partie non employée dh subside accordé à une province 
ferait retour à l'État, qui en disposerait en faveur d'autres pro, iuees. 

li serait même prudent de réserver sur· le crédit global de l'État une certaine somme pour 
les cas irnprév us et urgents, et pour venir en aide aux communes les plus pauvres. 

Le minimum lie la dépense à supporter par- la commune serait fixée nu tiers; toutefois 
et par exception, si, par suite d'insuffisance constatée de ses ressources, une commune se 
trouvait dans l'impossibilité d'intervenir polir Je minimum ci-dessus, la différence entre cc 
minimum (le tiers) el la somme à allouer pour parfaire cc tiers, serait supportée moitié par la 
province lll moitié par !'Étal. 

lS0 fütcilPtio.v nss nh1nNTS o'tcoi.k. - La commission centrale a adopté les conclusions 
du rapport suivant, présenté par M. l'inspecteur provincial Courtois, en séance du 27 bcto 
brc 1870: 

u Ln réccplion des bâtiments d'école se foil parfois de telle manière, que les défeeluosités, 
les lacunes même que présentent les < onstructions sont passées inaperçues ou sont cochées à 
l'admlnlstrhllun cchtrnle. 

" En présence de ccl état de choses, pour meure ln responsabilité ,ic l'mspection 11 couvert, 
i4 
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j'ai l'honneur de proposer d'appliquer o ln réception des travaux de l'espèce les mesures mises 
efficacement en pratique dans la Flandre orientale. Ces mesures sont nécessitées d'ailleurs, 
comme l'a fait remarquer mon collègue de cette province, par la négligence des architectes, 
auteurs des projets de construction, qui laissent presque toujours trop à déstr-r ~'"lS l'exécution. 

" Voici ces mcsut'CS : - 

n 1r• réception 111·ouisofre. Elle est faite pnr l'administration communale, en présence de 
l'architecte, auteur du plan, de l'entrepreneur, de l'inspecteur prcvlneial ou de son délégué cl 
d'un agent des ponts et chaussées, /J défaut d'aechitecte provincial qui, dans Je Hainaut, rem 
placerait cet agent. 

» Cette réception, qui laisse voir facilement toutes les défectuosités dans les mises en œuvrc 
des matériaux, met l'architccto dans ln nécessité de surveiller attentivement l'exécution de son 
plnn, 

" Si tout est trouvé en règle dans celle première réception très-sérieuse qui se fait dès 
que le bâtiment est couvert, avant que l'on crépisse les murs et les plafonds el que l'on cou1,re 
de couleurs les ommiges de menuiserie et les ferrures, la première moitié iles subsides est 
liquidée. 

" iz• réception provisoù e. Elle se fait en présence des mêmes nutorités que la première, 
l01'1HJUC tous les travaux sont achevés. S'ils sont jugés réunir les conditions prescrites par le 
cahier <les charges, ctc., les locaux sont mis à la disposition de l'instituteur. 

,, L'entrepreneur reçoit les 9/10 de son entreprise, Le dernier dixième ne lui est payé qu'un 
an après, lors de la réception définitive 1t laquelle procède l'administration communale en pré 
sence <le l'architecte et <le l'entrepreneur, sans l'intervention d'autres nutorités. 

• Ces mesures sont prévoyantes cl garantissent aux communes des bâtiments d'école réu 
nissunt toutes les conditions de solidité désirables et d'une exécution conforme nu plan et nu 
devis approuvés par la Députation permanente. 

" Il est à rcmnrquc1 qnc le mobilier destiné à meubler les classes est compris dans l'entreprise 
des bâtiments, et qu'il est reçu en même tcn11is et de la même manière que la construction des 
locaux. De nouveaux déplacements sont ainsi épargnés aux autorités ci-dessus désignées. 

» L'autorité provinciale de ln Flandre orientale exige que l'architecte assiste i1 l'ndjudicntion 
des travaux de construction; qu'il trace sur le terrain les dimensions exactes des locaux cl 
leur assiette orientée, suivant le plan, el qu'il donne à l'entrepreneur toutes les explications 
voulues pour que celui-ci n'ait pas de réclamations 11 soulever, sous prétexte qu'il n'aurait 
pas compris certaines conditions de son entreprise. 

" Les r; p. 0
/0 sur Je montant de l'entreprise ne sont payés 11 l'architecte que quand tous les 

travaux sont achevés et duerncnt reçus. 
" Cc n'est qne par des mesures analogues qu'il est possible de faire exécuter loyalement et 

fidèlement les plans de construction des maisons d'école qui sont une grande eharge pour la 
province et l'État. " 

!5° FRAIS DU SEIIVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES Pllil!AIRES. BASES PROPOSÉES POUR DÉTERIUM.11 

LA QUOTC-l'ART D'INTEIIVENTIO!i DES COMMUNES E.T US CONDITIONS AUXQUELl,ES SERAIT SUBORDONNÉE 

L' ALLOC~TION Of.S SUBSIDES DES l'ROVINCES ET DC L'ÉTAT, PIIOlET D& RÉVlSION UES ART. 20 ET 25 DE 1.1 
LOI DU 25 SEPTEMBRE 184~. 

Le rapport suivant, dont les conclusions ont été. adoptées à l'unanimité, a été présenté i1 la 
séance en comité du 27 octobre 1870, par lit. l'inspecteur provincial Dony : 

•. Les membres de la commission centrale, s'élnnl réunis en section pour examiner ln qnes 
tion de la révision des art, 20 à 25 de la loi du 25 septembre 184-2, foi l'honneur de soumettre 
à l'assemblée le résultat des délibérations relatives 1t cet objet important, 

,, Toutes les personnes qui s'occupent d'enseignement primaire connaissent les difficultés 
qu'a fuit naître l'exécution de l'nrt. 25 <le la loi, difficu I lés résultant des interprétations diverses 
qui y ont été données. 

,. l'dalgrc les efforts constants du Gouvernement, les dispositions de cet article n'ont pu 
jusqu'ici être appliquées, d'une manière uniforme, dans toutes les provinces. 
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• D'un côté, l'on n prétendu que le produit <les deux centimes addiuonuele, au prin 
cipal iles contributions directes, constituait l~ maximum des charges /1 imposer aux communes 
cl aux provinces et que le déficit lotal devait être comblé par l'i~lal. 

• Cell~ interprétation paraît trop absolue, en présence de l'art, 20 qui stipule formelle 
ment que : 

, Les frais de l'instruction primulre sont ù la charge des communes. " 
• D'autre part, en rapprochant les art, 20 et 23 de la loi, on peut soutenir que le législateur 

a voulu CJUC les communes prissent ?1 leur charge ln totalité des dépenses relatives à l'enseigne 
ment primnirc, lorsque leurs revenus le leur permettent. C'est ainsi que le gouvernement et la 
plupart des provinces ont interprété les art. 20 et 25, cl_ notamment la province de Namur, dès 
la mise ;1 exécution de la loi. 

• Par une circulaire du 2 mnrs 18lf5, ~I. D'Ilu u-t, gouverneur de cette province, s'adres 
snnt aux udminlstrations communales, déclarait ('I\ termes formels que, " pour l'obtention 
,, d'un subside, il est nécessaire que l'allocation ordlnnlre nu budget de ln commune soit 
" conforme aux conditions de l'art. 25 et que, du reste, elle soit telle que la situation /inan- 
• eière de la commune le permet. " 

,. L'honorable gouverneur ajoutait : 
" Lorsqu'une commi111e [era ce q11'u11 est en droit d'exiger d'elle, et que, malgré cela, il y 

" aura un déficit nu budget de l'école, cc déficit sera comblé pnr ln province ou le Gouverne- 
• ment, conformément à l'art. 23 de la loi. ,, 

" Celle jurisprudence a d'ailleurs reçu l'approbation tic l'autorité supérieure et des Chambres 
législntives en diverses circonstances. 

" Ellen constamment élé appliquée duos la province de Namur. Aussi les allocations com 
munales pour le service ordinaire qui, en 18'•2, étaient de 80,000 francs, étaient portées à 
li 7,000 francs en 181.3, cl se sont élevées /1 585,000 francs en t 865. Par cette progression 
très-remarquable, on peut apprécier les améliorations réalisées dans cette province. 

• Dans le Brabant, nu contraire, la députntion permanente n persisté jusqu'aujourd'hui, en 
l'absence d'une disposition lé0islutive formelle, à appliquer la loi dans le sens le plus favorable 
nux communes et :, ln province. 

u Quelques chiffres sulllront pour faire ressouir les principales différences qui résultent de 
celte interprétation. Ils sont puisés clans les relevés statistiques publiés dans les rapports trien 
naux sur ln situation de l'iustructlon primaire. 

" En {8lt5, les sommes portées aux budgets des communes du Brabant présentaient, pour 
Je service ordinaire, un chilîrc rie l lG,000 francs; en 18ti!'i cc chiffre ne s'élevait encore 
<1u'i1 57 4-,000 francs, soit 11,000 francs <le moins que le même total pour la province de 
Namur. Chose remarquable, le produit des rétributions scolaires des élèves solvables dans 
le llrabnnt était évalué en 181•5 i1 60,000 francs, et en l 8GI> cc même chiŒrc était descendu à 
?HJ,795 francs. Comment s'expliquer une telle diminution, sinon en admettant qu'un grand 
nombre d'élèves solvables ont reçu l'instruction gratuite aux frais de l'État, c'est-à-dire de 
l'ensemble des contribuables ? 

" Pendant la même période les rétributions scolaires dons 111 province de Namur se sont 
élevées de 46,400 francs en IM5 /1 70,825 francs en 1861'L 

" Et cependant ln population <lu Brabant est i, peu près triple de celle de la province de 
Namur. 

" Des résultats aussi disparates méritent de fixer l'attention du législateur. 
" On croit inutile d'insister sur ces différences de province i, province; mais, C'D examiaant, 

la situation dans son ensemble, les membres de ln commission sont unanimes à reconnaitre que 
l'Étnl s'est imposé des sacrifices considérables pour améliorer cc service important, et ils 
regrettent de devoir constater que certaines provinces et surtout un grand nombre de com 
munes n'onl pns marché aussi résolûrnent dans ln voie du progrès. 

11 En effet, les relevés stntistiqucs établissent que, pour le service Annuel ordinaire, pendant 
une période de 21'> ans, de t845 à 18677 les subsides de l'État out décuplé; de fr. 208,30t-~o, 
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en 1845, ils ont été portés en 1867 n fr. 2,835,;";71-60; lanùis que les mêmes subsides pour 
les provinces onl seulement quadruplé; de fr. 67,763-82 en 184-5, ils s'élevaient ù fr. 2G 1 ,4-06-4-o 
en 1867; cl que les allocntions communnles correspondantes ne représentent en 18G7 que le 
triple des sommes votées en 1845: fr. 2,659,833-M contre fr. 7811,?S79-84. 
• Ces cl1i1Trcs ont leur éloquence •.. Ils prouvent que les communes, quoique drrectcment 

intéressées à ln progression rie l'enscigncmcul primaire, se montrent, en général, peu disposées 
à augmenter leurs charges annuelles; elles sont même encouragées, par l'interpi étntion donnée 
à l'orl. 2:l par certaines députations permanentes, i, s'en tenir nu, deux centimes additionnels 
que Jo loi pose comme minimum Je l'intervention communale et comme condition à l'obtention 
des subsides de 111 province et <le l'État. 

• Et cependant on se trouve en présence tic besoins sans cesse croissants : dédoublement 
tics classes trop nombreuses, création d'écoles de filles, amélioration Je la position des insti 
tuteurs, etc. 

• Par ces motifs, les membres de l'assemblée ont été unanimement d'avis qu'il est néces- 
1nirc de mcllrc un terme i, l'étal de choses actuel; ils ont cru de leur devoir de rechercher 
quelles seraient les bases i1 adopter pour répartir l'ensemble des charges annuelles, d'une 
manière équuable, entre les communes, les provinces cl l'Étnt. 

• ire buse. - L'iusuuction primaire étant en prineipc d'intérêt communal, l'équ itr exige que 
tontes les communes s'imposent des sacriflces en rapport avec l'étendue de leurs ressources. 

" Les revenus communaux soul de diverses natures; les uns proviennent des centimes addi 
tionnels nnx conuibutions directes; d'autres prov ienneut de cotisations personnelles, de taxes 
locales ; ru certains cas, les communes tirent leurs principales ressources de leurs revenus 
patrimeninux en immeubles cl capitaux pincés; c'est celte dernière catégorie qui influe le plus 
sur io situation financière d'une commune; aussi ln commission pc.iso qu'il conviendrait 
d'allccler au service de l'enseignement primaire un tantième pour cent de ces revenus patri 
moniaux ci1 déduisant toutefois les intérêts des emprunts cl des dettes constituées. Un membre 
propose de fixer <·c lnnlième ;1 !, 11, 0/.,; te chiffre, en effet, ne peut paraitre trop élevé, lorsqu'il 
s'ogil <l'une dépense aussi bien Justifiée; néanmoins, ln commission juge utile de s'en référer 
sur cc point i1 l'appréciation du Gouvernement qui dispose de Lous les éléments nécessaires pour 
I'étnblir convenablement. 

" 2' buse. - Une source de revenu qui acquiert chaque année plus d'importance, c'est la 
part du fonds communal attribué 1, toutes les communes du royaume, en vertu <le ln loi du 
! 8 juillet 1860, portant abolition des octrois. 

" Dans ln discussion aux Chambres législatives, il n été déclaré que cc revenu nouveau (du 
moins pour les communes où l'octroi n'était pas établi), seralt affecté d'une manière spéciale 
aux besoins de la voirie vicinale et Je l'instruction primaire. 

• Ln commission n pensé qu'il serait facile de réaliser les intentions de la législature, en 
prélev ant annuellement un tantième de cc revenu nu profit de l'instruction primaire. 

• li a été question ile lhcr le taux de cc prélèvement à iO, llS ou même 20 p.0/o• Mnis Ha été 
reconnu que la fixation de cc taux dépendait de calculs assez compliqués, dont lés éléments 
n'étaient pas, en cc moment, i, la disposition des membres. 

... On II aussi fait observer qu'il y aurait lieu d'exnminef en particulier l.1 situation <les 
eommuncs qui jouissaient, en 18?S!1, des produils de l'octroi cl surtout de celles dont la part 
du fonds communal ~n'a pas encore dépassé aujourd'hui le chiffre du revenu net de leur octroi 
au moment de la promulgation de la loi. 

» On s'est demandé également si l'on ne devrait pas avoir égard aux emprunts faits ou Crédit 
communal par certaines communes ensuite de l'aliénation, pour un terme de 66 ans, de tout 
011 partie de leur part éventuelle du fonds communal. 

M On a cru utile Je laisser ces divers points à l'appréeiaticn du Gouvernement. 
,. Ces réserves faites, ln commission n pensé unanimement que celle base était d'autant plus 

admissible qu'elle constitue un léger prélèvement sur des fonds dent l'État s'est en quelque 
sorte dessaisi nu profil de l'immense mhjoritt\ des communes. 
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" 5° base. - Un membre pro11osc de ccnserver la hase actuelle des deux centimes addition 
nels 11u principal tics contributions directes, foncière, personnelle et patente. Celle base, en 
effet, pèse uniformément sur toutes les eom.uunes et en ruison même de leur aisance relative. 
Le Commission, à l'unanimité, en adopte le maintien; ~ elle pense également que rien ne 
s'oppose à cc que eeue base continue i1 être appliquée i, l'intervention des communes. 

• Conclusions. -- Par l'adoption de la première base, 011 fait disparaitre le prineipnl 
reproche adressé aujourd'hui à l'art. 25 ; celui de ne tenir aucun compte des propriétés immo 
bilières ou mobilières, dont jouissent Jes communes largerncnt dotées. 

" Par l'imposition d'un prélèvement sur la part du fonds communal, on crée une ressource 
susceptible d'accroissement, conforme aux vœux de la législature el parfaitement en rapport 
avec le développement continu du service de l'instruetiun primaire. 

n Par le maluticn de la base actuelle des Jeux centimes additionnels, 011 rétablit en quelque 
sorte l'équilibre entre toutes les communes, quelle que soit l'exiguïté ou l'étendue de leurs 
l'CSS0Utec,;. 

" Si les conclusions de ln Commission étaient admises, les art. 20 cl '25 de la loi du 
25 septembre {842 pourraient être rédigés de la manière suivante : 

" A11T, 20. Il y a obligation pOUI' les communes de prendre à leur charge les frais de 
,. l'instruction primaire dans les limites de leurs ressources. 

w La somme nécessaire à cet objet sera portée etc ... 
" AnT. 25. En cas d'insuffisance des ressources locales (allocation communale, bicnfai 

" sauce publique ou privée, do11:11io11 ou legs), l'Interveution de la province, 11 l'aide de 
• subsides, n'est obligatoire que lorsque la commune justifie d'avoir affeeté au service 
" ordinaire de l'instruction primaire : 

,. 1 • Tant p. ~,. de ses revenus patrimoniaux, déduction faite des i11lé1·êts de SC$ emprunts 
JI el dettes constituées ; 

" 2° Tant p. 0/o du montant de la part qui lui a été attrlbuée, l'année précédente, dans le 
,. fontis cornmunnl ; 

• 5° Une somme égale au produit de deux centimes additionnels au principal des cool ribu 
B tions directes. 

JI Toutefois l'ullocalion communale ne pourra être inférieure au crédit voté pour cet objet 
,, uu budget communal de 1871. 

,. L'intervention de l'Étol, 11 l'aide de subsides, n'est obligatoire que lorsqu'il est constaté 
" 11ue la commune a satisfait aux dispositions précédentes et que l'allocation provinciale, en 
n faveur de l'enseignement primaire, égale le produit de deux centimes additionnels au 
" principal des contributions directes. 

" Toutefois, ladite allocation ne pourra être infé;icm·e au erédit voté pour cet objet, au 
,. budget provincial de {871. " 

B. Session ordinaire de 1870. 

La session ordinaire, ouverte le 27 décembre, s'est clôturée le 50 du même mois. 
Indépendamment de l'examen des livres soumis ii son appréciation, la commission centrale 

s'est occupée des objets suivants: 

i O ÛRGANISATION DES QUATRE NOUVELLES ÉCOLES NOIIIIALES DE L'.ÉTAT. 

La commission émcl l'avis que le nouveau programme, proposé en séance du 27 octobre t 870, 
doit être complété par une disposition indiquant que les locaux des écoles normales seront 
pourvus des appareils nécessaires pour l'éclairage au gaz. 

Le 1Ui11istre rappelle, i1 cette occasion, qu'en ce qui concerne les écoles normales à établir à 
Mous et à Liége, Je Gouvernement s'est engagé, par convention passée avec les administrations 
de ces villes, à recevoir dans les établissements dont il s'agit un nombre d'élèves supérieur à 
celui qui a été proposé pu1· la commission tians sa session cxtraordiuairc du mois d'octobre 
et ajoute que celle convention sortira ses effets. D'un autre côté, il no! faut pas perdre de vue, 
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dit lr- Ministre, les intérêts d'un bon enseignement. On peut se demander quels seraient les 
inoyros de concilier ces intérêts avec l'admission d'un pins grand nombre d'élèves. 

Fnurlrn-t-il dédo11hlc•1· chacune des divisions et J)Or conséquent donner aux établissements un 
nombre double de professeurs, ou bien faudra-t-il maintenir les divisions entières, sauf à 
nttrihucr 11n nombre d'heures de leçons moins considérable Îl chacun des professeurs, cc qui 
n'exigcrnit qu'une faible augmentation du personnelj 

lU. Vrm Hasselt fait observer que généralement, dans les écoles où l'enseignement est 
renfermé dnns les mains d'un nombre restreint de professeurs, on obtient les meilleurs 
résultuts ; il cite l'exemple des écoles normales de l'Allemagne, où les cours les plus divers sont 
souvent donnés par le même professeur; mals il fnut pour ccJn des hommes d'un grand mérite. 
Avec le dédoublement des classes, on n'obtiendrait que de mauvais résultais. 

M. Debruyn cite, au sujet de la question, les passages ci-après, extra ils d'un livre qui füil 
autorité. 

" l.es dispositions suivantes doivent servir de base â ces établissements, selon fa loi 
11 JH"IISS!Cn11e : 

• A uw ne école normale prùnuirt: ne 7iom·ra acfmr.rtre plus de SOIXANTE A SOIXANTE-DIX 
n tr.tvr::s. , 

" L'expérience et la réflexion me portent à croire que celle limite de s01:uNTE-01x 1!1.È\'F.S, 

n fixée par la loi J>l'!lssienne, n'est pas assez restreinte. 
1, Quand l'iufluence morale du directeur doit s'étendre sur plus de quarante élèves, il est 

" bien difficile qu'elle ne s'affaiblisse pas. L'école tend alors ô perdre le caractère d'une famille 
" po111· prendre celui d'un pensionnat; il y a encore place pour une bonne et sévère 
• discipline, mais celle étude délicate des sentiments intimes qu'cxigr. l'éducation devient bien 
" difficile. " (Dm10NT, del' Éducation populaire et des écoles normales primaires, considérées 
tlan« leurs rupports avec la 71hilosophie du tlt1'istianisme, p. 1156. - Ouvrage auquel 
l'Académie des sciences morales cl politiques a décerné un prix extraordinaire en 181.0) (1). 

(1) Voici d'autres données encore relatlves au mëme objet: 

• 1.c séminau e de Fulda admet vinqt-quaire elêves. 
• Les cours sont confiés à trois maitres ordinaires, y compris lo directeur; il y a de plus un maitre 

adjoint. La durée des études est de trois ans. • (E. RENDU, De l' Éclucatio11 fJDJ>Ulaire da11s l'Aflemagnc clu 
Nora, ctc., p. '24'..) 

• Le renouvellement des écoles normales primaires devrait être intégral, c'est-à-dire, si le cours 11ormal 
rlure nr.ux A1-s (et c'est assez, du moins pour l'instruction élémentaire), c'est tous les deux ans seulement 
que les admissions auraient lieu. Les jeunes gens sulvralent tous ensemble les mêmes études et les termi 
neraicnt tous ensemble. 

" Par exemple, si une école doit être composée de QU.\RANTE ÉLi\'ES, · au lieu d'en recevoir vingt celte. 
année d vingt l'année prochaine, on en recevra quarante â la (ois, et après deux ans, quarante autres, et 
ainsi du suite toujours; en sorte qu'il n'y ail jamais de mélange entre h•s élèves admis a diverses époques, 
à moins que quelques élèves choisis ne soieut autorisés à passer une trouiëme anntil dans l'école; dans ce ras, 
ils seraient considérés comme los répétiteurs des outres et ne se conïonrtraient pas avec eux. •(De rl1duca/io1i 
rnorale de la ieunesse à t'aide des écoles normales primaires, par fünuu, pp. Hl ~122.) 

• Aucune écolo normale primaire ne pourra admettre plus do sotXANTE A s01xANTE·o1x tLi:vES (Prapa 
randen). • {Rapport ~ur l'état de finstmclio1l publiqn« ([a11s quelques pays <fp, l'Allemagne, etc., par Cousix, 
t. ), p. 276.) 

" Le nombre rles élèves de la rr.TITE école normale 11rimairc de Lastidie, â Stettin, est fixé à 001.zE. Les 
subventions qu'ils recevront dépendront des circonstances, L'enseignement est gratuit Les élèves habitent 
six seulement dans chaque chambre.~ (Idem, t. Il, p. i37.) 

• I.e nombre des élèves do l'école normale primaire catholique de BrOhl est ûxé a csvr ; dans ce moment 
il y en ,1 ouxrne-vrxcr-uouas. L'étahlisscment a pour but de former des maitres d'école pour les communes 
catholiques des quatre départements de Cobleutz, Cologne, Aix-la-Chapelle el Dusseldorf. • (Idem, t. li, 
p. -183.) 

" Le nombre des élèves de l'école normale primaire de Potsdam est fixé par le règlement na s111ur1n 
QurnzE .i. QLIATRE-VHiGTS, et porte aussi actuellement le chiffre de soia;a11/e et dix huit, dont aoixa11le et douze 
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M. Deliruyn ajoute qu'en tout état de choses, ln difficulté rrsiclern toujours dans l'impossibilité 

pour Je directeur d'exercer une surveillance convenable. 
M. Dony foit observer qu'il suffirait de nommer un bon surveillant en plus; scion lui, 

l'essentiel c'est d'avoir <le bons surveillants et il ne sera pas difficile de se les procurer si on 
veut leur assurer 1111 traitement convenable. Il faudrait donner aussi pins clc développements 
i1 l'enseignement pratique qui, dans l'état de choses actuel, est tout à fait insuffisant. C'est 
ii peine si pendant toute la durée de leurs études normales, les élèves ont reçu de 4 à ~ heures 
de leçons, de ':?O minutes chacune. 

M. Courtois émet l'avis qu'il y a lieu d'établir des préaux distincts pour chacune des 
trois divisions d'élèves. 
Le Ministre demande comment on pourrait ~e procurer de bons surveillants. 
1\1. Dony répond que beaucoup d'anciens professeurs ne demanderaient pas mieux que 

d'accepter de pareils emplois si l'on se décidai! n leur donner un traitement d'au moins 
2,!500 francs. 
le Ministre. Il faudrait un surveillant pour chacune des divisions d'élèves, ou par préau, 

soit trois surveillants, ayant chacun sous sa direction 150 élèves. On pourrait, en outre, confier 
une partie de la surveillance aux meilleurs élèves de chaque cours. 

M. Thiery demande que, en présence du droit acquis par les écoles normales de Lierre et de 
Nivelles, il soit établi, comme pour les écoles normales de Mons et de Liégc, que le nombre 
des élèves 11 ces établissements ne sera pas diminué. 

Cette proposition est admise b l'unanimité. 
le Millistr'e appelle ensuite l'attention de la commission sur l'utilité de l'enseignement de la 

gymnastique et en par_liculicr sur les avantages qu'il y aurait 11 exercer les élèves aux 
premières notions des exercices militaires; il y aura prochainement, dit-il, <les changements 
dans nos lois sur ln milice; on tiendra probablement compte aux miliciens, cl cc '!n vue de 
diminuer la durée de leur présence au corps, des connaissances qu'ils auront acquises. Cc sera 
pour eux un avantage évident. 

Plusieurs membres de la commission déclarent se rallier complétement à ces idées et font 
remarquer que (Îéjn des mesures dans cc sens ont été prises dans plusieurs écoles primaires. 

Au nom clcs sections, M. Germain a présenté, au sujet d'autres questions mises à l'ordre du 
jour de la session, les rapports suivants dont les conclusions ont été adoptées : 

,.0 RÉ\'!SION DF,S PROGRAIIIIIIES D'ÉTUDES DES scores NOllHALF.S PllUIAHlF.S. - La section chargée 
<l'examiner s'il y n i'leu de faire cette révision uctucllement, décide que, avant d'apporter des 
modifications aux programmes publiés en 1868, il convient d'attendre qu'ils aient subi pendant 
quelques années l'épreuve de la mise en pratique. 

?5° Ri\v1s10N ou RÈGLEMENT Du ·10 JANVIER 1865. - La commission émet l'avis que M. le 

habitent l'établissement même; les ûx autres ont obtenu l'autorisation de demeurer chez leurs parents pour 
diminuer ainsi les frais de leur entretien.» (Idem, t. li, p. 232.) 

• De l'école normale d'instituteurs el de l'école normale d'institutrices établies à W osLmiosler (Westminster 
training institutions), sont sortis, l'année dernière, s01UNTE·DIX )lAJTRF.s et SOIXANTE-Sn maîtresses. Le 
nombre des demandes détermine, en ce moment, la Société à mettre les écoles en mesure de recevoir CENT 
IElii'IES hommes et GBIIT jeunes institutrices, • (E. RE11ou, De l'instruction primaire ù Londres, pp. rnl-102.) 

• Chaque année, le ministre détermine, sur l'avis du conseil académique, le nombre des élèoes maîtres qui 
peuvent être admis à l'école normale, soit à leurs Irais, soit aux frais du département et des communes, soit 
aux frais d1J l'État.• (Rêglemontconceroant les écoles normales primaires ('24- mars 4851). - Voir RE:iDU, 
Guide des école, primaire,, p. H7.} 

• Enfin le jury a prononcé; lo ministre, pour les boursiers do l'État, le préfet, pour les boursiers du 
département et des communes, oot déûnit ivement statué sur le sort des concurrents; voilà les ëlêoes-mottres 
rassemblés r/a,is l'école normale, au nombte moyen de TRENTE A TRENTE-CINQ; il Iau] les y suivre 
dans leurs divers exercices. • (A. fü,rmu, Co113idérations sur les école3 normales primaire3 de France, 
p. 87.) 
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Ministre demande ù chacun des inspecteurs proviaciaux un rapport spécial sur cette question. 
Les modifications à apporter nu règlement du tO janvier 1860 sont des conséquences nécessaires 
de la mise en vigueur des principes énoncés dans ln circulaire du 1 f décembre 1870. 

6° ATTJ\IDUTIONS IWSPECTIVES Dl-:S JNSTITUTEUI\S ET DES SOUS-INSTJTUTF.UIIS DANS US ÉCOLES l'nl 

Jf.AIRES, -· ~près examen de la question de savoir s'il est nécessaire de prendre de nouvelles 
mesures afin de régler les attr'ihutions rcspeetlvcs des maîtres et sous-maît:·cs,, ln commlssion 
émet l'avis que le choix de ces mesures doit être laissé o l'appréciation de l'inspection et des 
adruinistrntions communales. La loi et les règlements donnent ô ces a utorités tous les moyens 
d'action désirables. 

7" JETONS llF. PJll!SENCf: A PAYF.R AUX JNSTITUTEUl\S QUI ASSISTENT AUX CONFÉIIIINÇSS CANTONALES, - 

La commission décide à l'unanimité de ses membres que, dans le but de slmpliflee les é~.ritures, 
il y a lieu de proposer au Gouvernement les bases suivantes : 

1 ° Un franc pour les instituteurs qui habitent la localité où se tient la conférence • 
.2° Deux francs !50 centimes pour les instituteurs qui habitent toute autre localité, 

s~ INDEMl'(ITÉ C,\:,01-:LLS OES INSPECTP.URS CANTONAUX, -- La commission émet Je vœu que le 
règlement adopté tians la Flandro orientale pour le payement des indemnités casuelles des 
inspecteurs cantonaux soit étendu aux autres provinces. Cc règlement alloue une indemnité 
fixe de 12 francs pnr jour, mais supprime l'indemnité de frais de route; l'inspecteur cantonal 
est tenu de visite» au moins deux classes par jour et de signer le registre de présence. 

9° Les IIAPPOUTS DES H'iSPECTEUIIS CANTONAUX CIVILS NE DEVIIAIBNT-ILS PAS ÈTl\B PUÉSENTÉS AUX 

DtPUTATJO.'l'S PEIIIHNENTES AUSSI IJlëN QUE CEUX DES INSPCCTEUIIS PllOVJNCI\UX? - Les membres de 
la commission sont unanimement d'avis que les rapports <les inspecteurs cantonaux ne doivent 
pas être communiqués aux députatlous permanentes. Une telle mesure serait destructlvc du 
principe hiérarchique, nmoimh-ieait l'autorité de l'inspecteur provincial et entraverait le 
service. li est d'ailleurs 11 remarquer que, généralement, l'inspecteur provincial peut, s'il le 
juge convenable, foire rapport à l'autorité supérieure sans devoir, au préalable, demander 
l'avis de l'inspectour cantonal. 

10 ENSl,IGNEJlllNT DES OUVI\AGES MANUtLS l'OUI\ Ll:.S FILLES DANS LES ÉCOLES MIXTES DIJIIGÉE:, PAR 

ON issrrrurauu. -· La commission cl'nt,ale reconnaît que l'introduction de l'enseignement 
ries ouvrages manuels pour filles dans ,ks écoles mixtes, dirigées ll!ll' un instituteur, con 
stilueru une améliorution éminemment utile. Elle prie donc le Gouvernement de bien vouloir 
accorder son concours pécuniaire /1 la création des ouvroirs où l'on enseignera le tricot el la 
couture. 

Elle émet le vœu que l'autorité supérieure intervienne auprès des administrations commu 
nales pour les amener i1 organiser cet enseignement pratique. 

i 1 ° AclJAT ET DISTlllBUTION DS FOUIINITUIIES CLASSIQUES .WX ENFANTS PAUVIIES, 

111. l'inspecteur provincial Germain exprime le désir de connaître l'opinion de la commis 
sion centrale au sujet du projet <le règlement suivant, qu'il n préparé pour les écoles de son 
ressort : 

" Fournitures classiques à distribuer par les communes aux enfants, admis à l'in1Jtruction 
gratiiite. 

,, Les trois divisions principales d'une école primaire comprennent généralement sur 
100 élèves, 

• Division inférieure 

• 
n 

moyenne 
supérieure . 

.. ~o élèves 
50 )j 

20 n 

100 
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• Voic;i, avec leur valeur, les fournitures classiques nëcessnlres pour ces trois divisions : 

» ,t. Fournitures à renouveler généralement chaque année: 
" ?50 ardoises lignées . • 
11 !50 nnlolses ordinaires. 
~ i ,000 louches . • 
" i lSO porte-touche 
" i ~O porte-plume. 
~ Hi boite; de plumes (de 141i) 
• 6715_ cahiers blancs lignés /1 iO eentimes. 
• WO modèles d'écriture lithographiés. 
" 100 livres de lecture n°• 1, 2 et 5, division inférieure. 

. fr. 2lS JI 

HS ,. 
t) JI 

5 " 
5 ,, 

12 D 

t>7 ~o 
4 " 

10 " --- 
154 50 

" B. Ouvrages /1 renouveler tous les trois ans : 

" (Un tiers de la dépense sera couvert chaque année.) 

,. 60 livres de lecture, division moyenne. 
• 20 livres de lecture, division supérieure • 
" ?>O Cntéehismes, 
8 20 Histoires saintes 
~ ~O Grammaires flamandes 
,. l>O livres d'arithmétique . 
" ?10 géographies . 
·• ?SO Histoires de Belgiqu« . 
" 50 Nieuwe leergang voor hcl onderwijs in de Franschc taal (t-1• dcel) 
n 20 - •- (2e deel) 

. fr. 

. . 

n !SO livres de lecture française 

fr. 

12 " 
12 ,, 
12 !JO 
10 ,, 
21) " 
50 11 

21S ,. 
2~ 11 

16-80 
15 20 
21) Il 

20G 50 

" Il s'agit donc de porter annuellement au budget d'une école de 100 élèves If. 1 ;H--1:i 
~~~ . + fr.--_-=fr. 205-55; cela revient i1 admettre la base de 2 francs par an et par élève 

i) 

dans toutes les écoles communales cl les écoles adoptées où l'on ne fabri?-ue pas de 
dentelles. 

,. Dans les écoles dentellières, je propose ile J'éd uire celle bnsc de moitié cl de ne payer 
qu'un franc par élève. ' 

,. Le total de la dépense s'élèvera pour toute ln province i1 la somme de 62,mrn francs. Lu 
province continuant à intervenir pour 55,000 francs, une somme de 29,0!:56 francs doit être 
supportée par les communes cl l'lltnl. Cc dernier accorde des subsides pour celle· catégorie de 
Mpenscs dans tontes les antres provinces. · 

n Voici de quelle manière je propose d'organiser le service tic ln comptabilité relative aux 
fournitures classiques: 

" Les fournitures seront faites directement p11r les communes, qui auront la faculté 
de charger l'instituteur de cc travail. 

• L'instituteur tiendra un registre dans lequel chaque élève indigent aura un compte 
renseignant tous les objets classiques fournis à cet élève. 

,. Les fournil ures classiques seront déposées dans une armoire spéciale. 
~ Les comptes scolaires de la commune seront accompagnés: 
" 1° Des mandais concrrnnnt Je rcmhourscmcnt des avances faites pour les fournitures 

elassiqucs, ainsi que cela doit avoir lieu déJù aujourd'hui pour les avances dcsLiné~s à 
l'entretien rlu mobilier de l'école cl du chauffage. 

• 2• Des Inetures acquittées lies fournisseurs; 
,. 5• D'un compte présentant, d'une part, un relevé du registre de distribution d'objets clas 

siques cl un relev é des objets restant en magasin ; d'autre rorl, lé lotnl des sommes payées par 
16 
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l'instituteur d'après les notes de fournisseurs. Les deux parties du compte devront se 
balancer, 

• L'inspection fournira aux instituteurs le modèle du registre et du compte de fin 
d'exercice. 

" L'inspection veillera, avce le plus grand soin, à assurer une excellente marche dans celle 
partie du service qui sera contrôlé tout spécialement; elle aime à croire que tous les institu 
teurs sauront se montrer dignes de la confiance que l'on place en eux; elle est, d'ailleurs, 
fermement résolue i1 n'admettre aucune espèce d'excuse dans les irrégularités qui proviendraient 
du fait des instituteurs. " 

La commission, en séance du 27 décembre, a émis l'avis que cc projet est conforme à la loi 
et a fuit remarquer, au surplus, que le mode de distribution indiqué est dfjà en vigueur /dans 
sept autres provinces. 

i 2° ÛE QUSI.J.E IIANlàRF. 1,ES CANDIDATS·INSTITUTEOIIS NON DIPLÔJiS POUIIIIAIE/11'-JLS JUSTIFIE!\ DE 

LEUIIS CONlfAISSAl'iCl:'.S, SAl'iS ~TIIE ASTREINTS A SE Pllt5ENTER DEVANT LE JURY DE SORTIE PES ÉCOLES 

NORHAl,ES. 

Ln commission s'occupe de cet objet en séance du comité du 28 décembre 1870. 
al. Ke1·vyn, inspecteur de la Flandre orientale, fait observer qu'il est très-difflcile pour les 

jeunes gens qui n'ont pas suivi les cours d'une école normale, de sntisfalre aux épreuves de 
l'examen de sortie. 

l\J. Courtois. ~I. le gouverneur du Hainaut voudrait qu'une commission d'hommes capables fûl 
chargée d'examiner les aspirants non diplômés. Il y aurait i1 cela un grand avantage. Dans l'état 
de choses actuel on est obligé d'attendre jusqu'au mois d'août, époque de la réunion des jurys 
de sortie, avnnt de pouvoir s'assurer du degré d'instruction des aspirants de cette catégorie, <'t 
si, pour ne pas laisser' Ï'enseignernent en souffrance, on les autorise provisoirement à entrer 
en fonctions, ils se trouvent avoir un droit acquis dont il est difficile de ne pas tenir compte. 

l\L l'inspecteur de la Ptundre orientale croit aussi que le meilleur système serait de nommer 
une commission dans chaque province. 

l\J. le Ministre demande si celte commission ne pourrait pas être composée, par exemple, de 
la manière suivante: 

L'inspecteur provincial, un directeur d'école moyenne et un membre de l'administration 
communale. ( Asswtiment.) 
li est entendu que la mesure serait appliquée à toutes les provinces et que le programme 

serait le même que celui des examens de sortie des écoles normales. 

15° 1\foa1L1ER cuss1QuE. - Dans ln séance en comité du 28 décembre i870, Je Jlinislrc a 
exprimé le désir d'obtenir quelques indications nu sujet des objets dont devrait se composer 
le mobilier des écoles primaires. 

Sous réserve d'un examen ultérieur, s'il y a lieu, la commission centrale estime que cc 
mobilier devrait comprendre: 

1 ° Des bancs-pupitres ; 
~" Une planche noire pour chacune des divisions d'élève; 
5° Un boulier comple11r; 
4° Des caries géographiques au nombre de quatre, savoir : La carte <le la province, celle de 

ln Belgique, celle ÙI! l'Europe et une mappemonde. 
Les dimensions de ces caries peuvent être de 2 mètres sur 1 mètre 80 (dimension des cartes 

éditées par Dessain, i1 Liége]. 
Dans la Flandre orientale les quatre cartes coûtent de 48 à 52 francs, Les cartes de Kips 

coûtent 21 francs la pièce. 
Il y aura à examiner cc qu'il conviendrait de foire pour arriver i, avoir des cartes convenables, 

au meilleur marché possible. 
!$0 Un pupitre avec estrade pour instituteur ; 
6° Ln collection des poids et mesures comprenant nécessairement : 
a. Pour les mesures sèches : 
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Un litre; 
Un demi-litre; 
Un décilitre. 
Un demi-décilitre. 
b. Pour Jcs mesures liquides : 
Les mêmes subdivisions. 
c. Pour les poids : 
Un gramme; 
Un décagramme; 
Un hcctogrnmme; 
Un kilogramme; 
Un deml-kilogramme ; 
Un décigramme. 
Ln collection complète des poids et mesures, y compris la boite qui les renferme, coûte 

42 francs chez Dessein, à Liégc. 
7° Une collection d'images ; 
La collection Schreber se compose de cinq cahiers coûtant fr. 7-50 chacun et com1!renant 

trente planches. 
8° Une horloge du prit de 20 francs environ; 
9° Un crucifix ; 
iO• Un buste ou un portrait du Roi; 
i 1 ° Trois cadres, dont lin pour le règlement scolaire, un pour le tableau de remploi du 

temps et un pour ln répartition des cours. 
Ln commission centrale exprime en même temps le désir que les inspecteurs cantonaux 

soient rendus attentifs li tout cc qui regarde la composition el ln conservation du mobilier 
scolaire. 

1/J.° F11AJS Dll CO~STI\UCTION Ot.: 1,'1-:cOLE NOIUIA.1,ll DE Ll~Gli. - Dans ln séance en comité du 
50 décembre 18ï0, "M. Klcyer, au nom des sections réunies, n présenté, nu sujet des économies 
à apporte» nu projet de construction de l'école normale de l'füat, :1 Liégc, le rapport suivant : 

" La commission centrale de l'instruction primaire (sections réunies), chargée d'apprécier les 
plans et devis présentés par M. l'architecte Dejardin, de Liége, pour ln construction d'une école 
normale de mies dans celle ville, trouve que, considéré dans son ensemble, le projet est bien 
conçu et semble satisfaire à toutes les exigences du service, 

" Passant ensuite à l'examen des détails de cc projet, elle croit devoir soumettre 1, ~I. le 
Ministre quelques observations qui tendent toutes à restreindre le chiffre des dépenses. 

» A. Elle est d'avis de supprimer le logement de l'institutrice en chef de l'école gardienne. 
Elle pense, en effet, que le corps du bâtiment principal comprend un nssez grand nombre de 
chambres pour y loger le personnel enseignant tout enlier, et qu'il n'y a aucun motif de 
séparer le logement de I'Institutrice de l'école gardienne de celui des autres maîtresses de l'école 
normale. 

" B. Elle propose de supprimer le réfectoire des filles de l'école d'application et de l'école 
gardienne, et de faire servir à cet usage le préau couvert. 

" C. Plusieurs de ses membres croient que l'on peut réduire notablement l'infirmerie, la 
buanderie, ln boulangerie et Je logement du jardinier; muis comme il existe sur l'emplacement 
de ln future école normale un bâtiment où l'on pourrait convenablement établir ces divers 
services, ln commission estime qu'il y a lieu de retrancher du projet toute l'annexe tic droite. 

" (Elle peusc que, sur ces trois points, on pourra faire des économies s'élevant de i 50,000 à 
170,00ù francs). 

" D. Les locaux destinés à ln cuisine et aux offices ne donnent lieu qu'à des observations 
secondaires. ,, , 

» I:,', Conformément ou vœu présenté pu1· ln commission dans su séance du 27 octobre 
dernier, un membre propose de ne donner qu'un simple bureau au lieu d'un logement i1 
l'économe, eelui-ci ne devant pas, nécessairement, loger à l'établissement, 
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~ Un autre membre émet un avis contraire. Scion lui, l'économe doit être à même de 
pouvoir, à n'importe quel moment, surveiller les magasins, les domestiques, le ménage, 
sinon il Iaudrait charger de cc s~in la directrice, qui n déjà à s'occu per de l'enseignement donné 
dons les classes de l'école normale prlmairc, du cours supérieur, <lu jardin d'enfanta.de l'éœle 
<l'application et de l'éducation des élèves-institutrices. li lui semble qu'une seule personne ne 
peut suffire à tant d'occupations diverses, et que, par suite, l'économe doit avoir- son habitation 
dans l'établissement. - Celte question csl laissée à l'appréciation de. M. le Ministre ile 
l'Intérieur. 

" F. Un membre propose de supprimer les vestiaires <les classes normales primalrcs, les 
galeries intérieures, les galeries rlu dortoir, la grande salle de réunion et lai salle de gy)J)nll~ 
tique. 

" On fait observer : 
" Que les vestiaires empêcheront le refroidissement subit des classes, et qut1 l'on PPIJI'\'11.. en 

outre s'en servir pour y déposer les objets classiques de première nécessité et, pour, Yi pl;.wer 
les bibliorbèques particulières des maîtresses; 

• Que les galeries intérieures faciliteront l'entrée et la sortie. des élèves p()nµl\l)l les 
J0J1rs pluvieux et les temps rigou1·eux, ainsi <111c la circulation des maîtressos et <l~ Ja 
directrice ; 

" Que la galerie du dortoir est indispensable pour la circulation des élèves çt l'évaeunticn 
des étages supérieurs en cas d'accident; 

" Que la grande salle pourra être employée comme salle de réunion pour les études en 
commun, salle exigée par le programme revisé du 27 octobroj 

" Que ln salle ùe gymnastique a également son utiljté, bien que la majorité des membres de 
1,u. r(,),l,ll,rpjssioo, dans ln séunue (lu 27 octobre, en niL demandé la suppression. (Ln salle de 
gynm11~tique rst runiutcnue.] 

• IJ'nillcurs, si l'on foit drsparnltcc l'une ou l'autre pièce du rez-de-chaussée, ou si seulement. 
on lf& réduit, les dortoirs, qui sont construits à l'étage, n'auront plus los dimensions voulues, 

~ G. Enfin, 1,1,n membre demande si, l'on ne pourrait pas fajre quelques économies sur lea 
pierres de taille. Il a été convenu de soumettre celle question à l'uppréclation de i'archltccte. • 

L~ question suivante a été soulevée par M. l'inspecteur provincial Courtois, dans ln séance 
en, qomité du 50 cJ.éc,,w.)bre : 

1?5° QUESTION DE SAVOlll SI 1.'EXA!lhN lJG SOR'IIF, DAriS us ÉCOLES l\OllliAl,6S COllPf\lllfl)R& u;s PO,INTS 

QJJ'I~. l!JPOJ\TE i;>:~TTn\l)OliR AU couns ~'.ÉDUCA'flON, AJOUTÉ AU~ Pf!()GIIA~ijF.S D& cas DEUX ÉCQLfS, ET 

QDF.L SE(IA LE NOHBRE CJI/ CES l'OJNTS, 

• Le Gnuvcmcment, dit M. Courtois , a jugé, en 1868, qu'il élnil nécessaire d'Inserlrc clans 
les nouveaux programmes des écoles ~1,1,u·r\1.~.lcs un cours spécial d'éducation. Il est de la plus 
haute importance quo cc cours ne. soit pas une lettre morte, comme il semble d6j~ l'avnh'.été 
pour certains jeunes gens, sortis diplômés de ces établissements, depuis son institution. 11 ne 
produira les fruits voulus, conformément 11 l'instruction générale relative à I'cxécution des 
pr,e~i;iplions dos programmes, f{IIC si les élèves normalisles sont persuadés que, dans l'exarncn 
de sortie, le jury examinera serupuleusemunt leur savoir-vivre, leur urbanité et leurs habitudes 
de travail, d'ordre et de moralité. 

~ le jury devrait donc être tenu de s'assurer que les élèves qulil examine se sont façonnés 
comme hommes 1 qu'ils se sont iniriés aux bienséances, aux devoirs de ]a vie sociale, qu'en 
un mol, ils ont acquis l'éducation indispensable à la mission délicate d'instruire cl d'élever les 
enfants, et de diriger les écoles d'adultes. 

" Pour mettre les examinateurs 11 même d'apprécier l'édural ion du réc!piendairc, le 
directeur de l'école placerait sous leurs yeux, pendant l'examen, un tableau ou un registre 
présentant un nombre suffisant de colonnes dans lesquelles seraient inscrites des notes 
,ommaiI•o~ SUI' l'esprit d'ordre et de soumission de r élève, sur sa conclu ile habituelle, en classe, 
(lapfi l11 salle d'étude, dans la salle de jeu, dans le préau, dans la chapelle ou à !?église, dans le 
dortoir, h table, à la promenade el dnns se~ 101 lies pavtiru1iè.rqs, autorisées pae le direeteur, 



( 6!> ) ! N" 70
1
• l 

:. !.es soins de propreté de s,, personne, sa tenue, ~e~ procédés à l'é;5ard de ses chef.~, de ses 
compagnons d'étude et des gens de ser-vlce de l'établissement, sernîent'aussi sommairement 
consignés sor le tableau ou dans le Iivre 11 rc destiné, dont les colonnes recevraiën! hebdofrïa 
daircment les observations respectives du directeur <le l'école, des professeurs, des maîtres et 
des surveillants. ' 

" JI est Lien entendu que la surveillance sernlt conflée b des hommes instruits dotés 'd'une 
bonne éducation, ii des hommes aussi graves que capables de maintenir dans la voie 1lu devoir 
les élèves normalistes. Ces surveillants, entourés tic consklérntion, auraient surtout /1 cœur de 
prévenir les foutes par leur vigilance et par une bienveillance paternelle, unies à une constante 
fermeté qui soutiendrait l'autorité dont ils seraient investis. 

• Toute surveillance inquisitoriale, engendrant l'hypocrisie, scrrut soigneusement évitée. 
1.Cl caractère des futurs instituteurs qui composeraient, à l'école normale, une grande famille, 
sagement élevée pour un vrai sacerdoce, se foI'merait librement, sans contrainte et sans 
compression. 

" 1\ faut que le futur édncatcur, dans le cours de ses études normales, s'étudie, s'examine 
lui-même et s'habüue i1 s'ob-crver en tout lieu, en toute circonstance, afin que, entré dans la 
carrière ile l'enseignement, il n'oublie pas sa vocation, qui exige une conduite exemplaire et 
digne, et qu'il 11e perde jamais de vue que des mains de l'instituteur doivent sortir, a dit M. le 
Minii,_~·i: de, l'Intérieur, dans son instruction générale, des générntions saines et fortes. 

" Si I'instituteur n'a lm-même l'âme épurép par de nobles sentiments, par d'honnêtes hahi 
tudes, si l'éducation ne lui a donné celle élévation d'esprit, celle dignité de caractère qui font 
la supériorité de l'homme moral, et que l'on exige de l'éducateur, il n'est pas possible que son 
influence sur les f;éuérnlions ail l'efficacité voulue. Nçmo dat quod non hubet, 

" Le jeune maitre sorti de l'école normale, muni d'un diplôme, n'ayant que peu de savoir 
vivre ri mnnquunt d'expérience, ne peut pas bien élever l'enfant, n1 pour la Iannlle, ni pour la 
société. Ses rapports avec lrs parents, avec les autorités et avec le public, laissent voir ii'n trop 
gr111nd vide dans les co~ditions d'aputudc ~én,é1·alc qu'il doit posséder JJOUr exercer convenu 
blémcnt sa noble profession. Ces rapports, peu conformes aux convenances, aux loi~ de la 
bienséance, aff.Îi~füscnt son ~utorité et nuisent il sa considération, dès son début clans la 
carrière de l'enseignement. JI ne faut donc négliger aucun moyen de lui faire acquérir 
l'éducation si nécessaire 11 l'aceornplisscmcnt tic sa mission. 

" Dans une séance en section, qui a eu lieu pendant notre session cxlraortlinairc cle cette 
année, l'attcÎ1lion de l\J. lé Ministre a été appelée sur le tableau portant les branches d'cnsei 
gncment qui composent les mntiè~·cs <les examens semestriels et <le l'examen de sortie, pqul' lui 
faire remarquer qu'il n'y a pas un seul point aunbué il l'éclucalio11, branche dont l'lmportance 
est si capitale. Des objections ont été faites sur la difficulté de faire apprécier par Je jury le 
mérite de l'élève, sous le rapport de son éducation. Aucune décision n'a élé prise. Mais il nous a 
pnru qu'une si regrettable lacune, dons le tableau prémcnüofiné, était propre a faire croire aux 
élèves normalistcs, comme l'expérience ne Je prouve que trop, qu'il leur importe peud'nttacher 
son véritable prix ri celle branche si essentielle du programme. Nous pcnsdns que l'eJsingnc-' 
ment normal exige que celte grande lacune soit comblée, par les moyens que l,1 commission 
Jugera bon de soumettre à la sage'appréeiation de 1\1. le Ministre <le l'Intérieur. ., 

n En conséquence, je propose de comprendre le terme éducation, dans le tableau, comme 
une dl's matières principales <le l'examen dé soi·tic, cl tic lui 'aûribuer 60 points. 

" L'obtention du diplôme serait subordonnée au contrôle effiencc de là condùit~ généralede 
l'élève, persuadé que son avenir dépend surtout de 'son éducation. Cc contrôle,' qui' s~~tiit -· 
également exercé 'dans" les examens' semestriels, embrasserait surtout ln conduite ct'u 
rééipientlaire' pendant sa del'î11èrc année d'études. 

,, te nombre des points requis polir l'obtention d'on diplôme, soit du {cr, soit du' 211 'ou <l'u 
5• degré, seruit augmenté ilu'nombro des points auribués ù l'éducation, ,, , 

1 '1 ' ' 

A 'l'appui de delle prop'osilion,'M. Courtois cite 'Jiftérhnts faits, tendant' 1, 1>rouvcr' quejmôme 
parmi les instituteurs diplômés du premier degré', il en' 6s t 'ifclclqt.i~fdls"ci'orit 'J~éUuhûti6n Îiii;së - - 

1 ' ' beaucoup à désirer. ' ·, 
!7 
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l\f. l'a11 /lus.~elt fait observer que ln question dont il s'aglt a été examinée, il y a deux ans, 
par la commirslon instituée il l'effet ile réviser le programme de l'enseigucmcot normal. 

Celle commission o reconnu ln nécessité de comprendre l'éducation nu nombre des branclres 
du prog •. nmme, umis clic n'a pas cru devoir auncher un nombre de points quelconque /1 cette 
matière dans IPs examens, parce qn'i! est imposslble ou jury d'apprécier le degré d'éducation 
des élèves. D'un autre côté, il ne parait pas <111'on puisse s'en rapporter i1 cet égard li l'apprécia 
tioo du directeur, 1111i, de fuit, disposerait ainsi du nombre de points uttribués à l'éducation, 
et, jusqu'à un certain point, du diplôme ;'1 conférer. 

M. Com·tois répond que, dans sa pensée, le tableau 11 soumettre au jury ne serait pas le 
résultat de l'apprécintiou du directeur seul, mais du corps professoral tout entier, y compris 
les surveillants, 

i\l. Kle.'ler pense c111c, dans les examens ile sortie, le jury lient compte, lors de la leçon 
pratique, de la tenue du réeipicndnlre, de sa manière de s'exprimer, etc. l.e jury, pendant 
les six ou sr·pl ans que l'tl. Kleyer en o fail pm-tir-, a toujours réservé un sixième du· nombre 
des points de la leçon pratique, po111· les attribuer à la tenue de l'inslituleur, à son 
langage, etc. JI y a eu quelques récipiendaires qui, pour ln leçon proprement dite, n'ont pas 
obtenu un seul point, mais auxquels on a accordé dix points pom· sa tenue, pour son 
langage, etc. 

1\1. Courtois fait observer que l'appréciation du jury serait Lien plus facile s'il avait sous les 
yeux un registre indiquant, mois par mois, par exemple; quelle II été ln conduite, ln tenue, etc., 
de l'élève. 

Le Jlli11isfrc est eonvaiucu que tous les membres sont d'accord pour reconnaître que l'édu 
cation aussi hien que l'instruction de l'aspirant instituteur dolt foire l'objet de soins spéciaux. 
JI n'y a de difficultés que quant au moyen de constater quel est Je degré d'éducation obtenu. 

Ne pas le eonstatcr du 10111, c'est renoncer i1 Fapprécintion. 
Il y a deux systèmes à employer, dit le Mini:.trc. Le premier consiste à apprécier le degré 

d'éduealion de l'élève ou moment de l'examen de sortie; le second, 1i foire porter I'appréclatioa 
sur toute la durée du séjour à récole normale. Dans le premier système, est-il possible de 
constater suffisamment si, sous le rapport tic l'éducation, l'élève satisfait aux exigences du 
programme? Il peut arriver qu'un jeune homme paraisse très-convenable pendant ln courte 
durée de l'examen prntique, tondis que dans le cours de ses éludes il aura donné le mauvais 
exemple i1 ses condisciples et mérité le blâme de ses professeurs, précisément au point de vue de 
l'éducation qu'il s\1gil d'apprécier. A cet égard, il semble que l'observation de i\l, Courtois 
mérite toute attention. 

Si, non-seulement le directeur, mais aussi les surveillants cl les professeurs qui sont en 
rapport constant avec l'élève, constatent des faits qui annoncent de la gross~è1;cié dans son 
langage, dans sa conduite, des faits rp1i constituent une absence ou un manque d'éducation, il 
y a lieu, parait-il, d'en tenir compte. De même, dans le cas contraire, ce n'est pas le hasard, 
mois un ensemble de garanlfos fournies par l'élève pendant tou le 111 durée de ses éludes, qui lui 
nu,droit d'être récompensé à sa sortie de l'école normale. 

l\l. Kleye,. déclore qu';, son avis les élèves normnlistes sont, d'âge à comprendre, que leur 
avenir dépend de leur bonne conduite. En général, ils se conduisent bien c;L ont une bonne 
tenue. Si l'on nul apprécier le degré d'éducation des élèves, il suffira d'adresser des instruc 
tions au président du jury ; c'est surtout a l'occasion de l'examen pratique que l'on peut tenir 
compte du maintien rie l'élève, de sn façon de s'exprimer, etc. 

Le A/foistre fait observer que l'appréciation Iaite dons cette seule circonstauce ,11'a pas, de 
valeur. JI y a, dans la société, d'assez mauvais sujets qui sauraient se bien tenir pen,Ù;\pl deux, 
heures. Jlemarqucz que, d'un autre coté, Lieu des jeunes gens p111· timidité se. tiendront.mal et 
cependant auron~ donné dnns le cours de leurs études les meilleurs exemples d'éducation, 

JI semble difficile de ne pns accorder une part des points à l'éducation quand on.insari; cette 
branche dans le programme des matières à enseigner. 

M. Courtois. li faudrait que cc fût le corps professoral qui assignât la récomJw~~.; .. 
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M. l'an J/,1~selt. tlablisscz des récompenses spécinles comme dans certaines écoles normales. 
Que les élèves jugent leurs confrères. 
Le Ministre. Ici cc serait peu sérleux ; c'est le corps prnfessoral qui doit apprécier. U me 

semble que le diplôme doit tenir compte de l'éducation. 
1\1. J>ebruyn .. \lais il pourrait arriver <i'IC l'élève dût en grande partie sou diplôme au nomlue 

de points qu'il aurait obtenus pour l'éducation. 
Le blinistre. li n'y aurait pas rie mal :1 cela; au contraire. 
!\I. Courtois. Chaque fois que nous avons à nous occuper d'un candidat, on 0011$ deiP)andc 

avant tout: Est-ce un homme digne, a-t-il de J'édueation? On s'inquiète bien moins du degré de 
son diplôme. C'c·st le candidat dont ln conduite est la plus digne qui est préféré. C'est cc que 
recherchent avant tout les administrations communales ; clics attachent le plus gr-J~d p.ri:it à 
l'éducation. 

l'if. Germain est d'avis que la cote des points devrait être ré1uirtie sur les trois années 
d'études. 
Le Afiilistn:. Le jury doit rester libre daus son :11iptéciation; .seulemcat, au, .moyen du 

registre, il aura sous les yeux les éléments tic celte npprécietion, 
Comme conclusion, la commission demande que la tenue d'un registre spécial soit prcserite 

à tous les établissements. Cc registre serait mis sous les yeux du jury de sortie. 
Quant 1l la question de savoir si l'on assignera à l'éducation un nombre de points déterminé, 

elle est njournée i1 une session prochaine. 

C. Se88lou ordlonlrc de 1871, 

Ln session a été ouverte le 27 décembre et clôturée le 50 du même mois. (}linisti-e, 
M. Dclcour.) 

Aprèsarnir consacré ses premières séances à l'examen des livres, 1il commission s'est occupée, 
dans celle du 50 décembre, des questions indiquées ci-après : 

-f o Ittc1,El1ENT o'OIIDRE INTÉRiEUII POun· 1.,\ TENUE DES CONFÉRENCES »·INSTITUTRICES. - M. l'ins 
pecteur Kervyn, après examen des avis émis sur ln question pat· ses collègues des autres 
provinces, présente un proje; ainsi conçu : 

M Règlement d'ordre intérieur pour lu tenue des conférences tl'instituti-ices. (Projet.) 

• Le MINISTRE DE L'J1'1Tt111wn, 

" Vu le règlement général du 50 mai 187-f, organisant les conférences des inslitutrk-es 
primaires; 

• Sur la proposition del'inspecteur provincial;' 

D Arrête : 

" Anr. 1°•. Les institutrices communales et les institutrices régulièrement adoptées se 
réunissent en conférences, comme il est prescrit. pour les instituteurs par l'arrêté' royal 
du 22 mars 1 s,~ 7, sauf les modifleations reconnues nécessaires par Psrrété ·royal do· 
50- mai 1871. 

" AnT. 2. Les jours et heures des conférences sont arrêtés par l'inspecteur cantenal et le·· 
siégo des réunions est fixé annuellement par l'inspecteur provincial.· 

11 Ln convocation peut être faite verbalement à la fin de chaque conférence pour la eonfé- · 
renee-suivantc, 

11 Il ~n est donné n\.•is à l'inspecteur provincial cl à J'ihs1iecteur cantonal eeelésinstique, si 
celui-ci n'est pas présent. 
• ART, 5. Les, séances setiennent 'dans le local d'une école ccmmnnale 'ou adoptée, 
11 AnT. 4-. Le nombre des conférences est limité o trois par année';'ellcsontlieu dù"i"1a,ril· 

au 50 septembre, 
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•· Elles'ne di'trcnf'1pi'11n jour et n'ont elrncnne qu'une séaner de quatre heures, soit le matin, 
soit l'après-midi, scion 1<'5 moyens de communication et de •<11:placcmcnt dont disposent les 
inttittltrî<'t's <les différents cercles.' ' 
, AnT. tL Les réurnons sont présidées l)lll' I'mspeeteur lin ressort ; il a la police de 

l'assM1blûe. · · 
• Le président peut se faire assistee par une institutrice cléléyvéc dans ln direction des travaux 

de la conférence. 
.,'"A'A1" 6.' I.;e 'présid<ml'ôuvre et ferihe les séunees, 
• n désikné' les 'matières dont on s'occupera successivement et il règle le temps à consacrer i, 

dln'què Clerèicc!.' 
-i ~11~;1 7. I es travaux Ides conférences sont de trois espèëes : 
• r cctures et développements oraux; 
..i'1Di'sS'drt'ations sür une question de pédagogie ou de méthodologie; 
a Exercices pratiques. 
1
• .IY<!1:tx1hc\.Jres au moins p1ar conférence seront consacrées à l,1 pratique de l'enseignement 

et de manière que toutes les branches du programme 'de l'école primaire soient appliquées dans 
lé~ trois' con'férenc'es annuelles. 

~ Anr. 8. Dans le courant du mois de décembre, l'inspecteur provlnéial formule le 
sorrlmriir~J<lâes' conférrbces et l'adresse aux mspeétcurs cantonaux . 

• A11r. !J. Ces Ionctronnatres arrêtent à la fin de chaque réunion le programme parncuher 
de la réunion suivante. 

Ain. 10. L'rnspccteur-présj<~cp~clés1gQç,s~a~çetc1}n1itçfto1> 5 mstitutrrces qui sont chargées 
de traiter par én1t une question de pédagogie ou de méthodologie, et de rédiger le compte 
rc1)ÙU de-In conférence. li désigne également, huit jours avnn] la réunion, les institutrices qui 
devront donner l'enseignement pratique dans chaque branche. 

,11 Ar,r. H. Les travaux de rédnction dorvcnt être adressés à J'iuspeeteur cnntonnl dons le 
mois qui suit la conférence 

n 1c compte rendu (•t la drssci tauon considérés comme les meilleurs, sont mscnts dans un _,,,1 17 ,,, ,./ f J- ,,. 

res1strc- n cc destiné. 
_.. _,. l J f J ( j J { ,.. i 

• AnT. 12. Lorsque l'inspecteur pro, incial occupe le Inuteurl, l'lnspceteur cantonal siégc :.t 
sa gauche 

• AIIT. 15. L'mspccteur ecclésiastique délégué s'occupe exclusivement de ln morale cl de ln 
religion. 

• Lorsque l'mspeetcur drocésnin assiste à la réunion en même temps CJ.lJe l'inspecteur 
cantonal ccclésiasuque, il est considéré comme délégué, aux termes de l'art. 7 de 1n 101. 

• A!\T,; U. Le présiden; s'nbsuent.d'adresser=des observauons ou lie donner <les mstruetiona 
et des nvrs en présence des élèves. 

• AP.r HL Toute marque d'approbation ou d'improbatioa est Interdite, de .rnême que-tout 
ce 11111 pourrait blesser- ou humilier une des assistantes 

• AI\T. 1ti. Il est défendu de s'occuper pendant les =éanccs d'objets étr,1'nge~s à l'ensei 
gqcmc-11t, 

1 •,rAuwnc, proposition ne peut être foj(c en dehors.des objets à l'ordre du jour, sans-l'auto 
risation préalable du président. J 

,, Ar1t. 17. Pour être dispensées d'assister n une conférence, les instuutnccs doivent eu, 
Iairo la demande ppr1 éi::rit à l'inspecteur cantonal, 

,. A IIT. 18. Les mstitutrrces pr\\ ées no sont p'ls admises à prendre une part acüve aux 
travaux de la réunion. 

• A11T 19 Le procès-verbal dont 1I est question n l'art. 11 mentionne l'heure <le l'ouver 
ture e~ </o la clôture de la séance, amsi que les noms des institutrices absente~ avec ou sans 
autorisation 

,, li est, signé pnr )c pr~idcnt et contresigné par J'msutuuîec dont le trnnil est désigné 
pO\lr1l'inscriJJliol\ aµ re_g1stre,._, 1 

,. Elle est chargée de te soin. 
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, AnT, 20. Le rapport que l'inspecteur cantonal doit foire annuellement sur les conférences 
est envoyé li l'inspecteur provincial avant le 51 décembre. Il indique, entre autres, pour chaque 
conférence : 

,. 1 ° Le lieu, la dote et la durée ; 
" 2• Le nombre des institutrice, communales et adoptées qui ont assisté aux réunions ; 
,. 5• Le nombre des ubsentes ; 
" 4° Le nombre des absentes qui ont été exemptées et Ic1- motifs d'exemption. 
,, Le rapport de l'inspecteur cantonal fera connaître aussi parmi les institutrices qui ont 

assisté aux conférences, celles qui se sont le plus distinguées dans l'accomplissement de Jeurs 
devoirs et <pli méritent d'être proposées au Gouvernement pour l'obtention d'une récompense. 

» AnT. 21. Les insl itutriccs ont droit ;, des jetons de présence calculés d'après l'arrêté royal 
du 15 mai 1371. 

> AnT. 22. La bibliothèque cantonale ou verte dans chaque cercle de conférence d'institu 
teurs servira également aux institutrices. 

• A11T. 25. Toul ouvrage demandé en communication par une institutrice communale ou 
adoptée doit lui être remis par le bibliothécaire contre récépissé. 

~ L'institutrice qui nura emprunté un ouvrage i1 la bibliothèque ne pourra le conserver 
pendant plus de quinze jours. 

11 AnT. 21~. L'institutrice qui aurait taché, détérioré ou endommagé un ouvrage est 
signalée à l'inspecteur cantonal> qui peut l'obliger i, en fournir 1111 autre exemplaire. 

,, AnT. 21:i. Le préscnl règlement sera porté 11 la connnissnnce de toutes les institutrices et 
affiché dans la salle des séances. 

L'assemblée adopte successivement les dispositions de cc projet, sauf les modifications indi- 
quées ci-après, sous les lit. A à E\ qui sont également admises. 

" A. AnT. 4. Il y aura par année trois conférences chacune d'un seul jour. 
11 La durée de choque conférence est de quatre heures. 
" B. AnT. 15, 2• §. Après les mots pat· une institutrice, il sera ajouté ou par t'in&pccll'ice 

cléléguéc. 
" C. A11T. 7. Les mols de manière qtte et soient appliquées seront remplacés par ceux-ci : 

Aula11l que 7Jossib[(' et seront passées en revue. 
" D. A11T. 1 O. Chaque institutrice rédige ri domicile un compte rendu des travaux de la 

dernière conférence i1 laquelle clic a assisté. 
11 Les institutrices sont tenues de foire 11 domicile un travail préparatoire sur les matières 

indiquées au programme.·,, 
" E. AnT. i 1. Le 2e S sera rédigé comme suit : 
,, Le compte rendu considéré comme le meilleur est inscrit dans un registre i1 cc destiné. 11 

L'ensemble du projet de règlement, ainsi modifié, est ensuite adopté ri l'unanimité. 

2° CONCOUIIS DCS ÉCOLCS D'ADULTES. 

En séance ch~ 50 décembre i87i, i\1. Klcycr présente les observations suivantes! 
Un arrêté royal du 29 juin 187 i a apporté au règlement générnl du 1" septembre i 806, 

concernant les écoles d'adultes, diverses modiflcarions, parmi lesquelles il en est plusieurs qui 
devraient être rapportées, 
Premier point. Des restrictions ont été apportées, par le 2e § de l'art, 22 nouveau, à ln 

faculté de concourir. Celle faculté accordée 11 tous les cantons, sons distinction du nombre 
d'élèves, n'existe plus aujourd'hui, puisque, d'après la nouvelle disposition, on exige que le 
nombre des concurrents des divers cantons appartenant l1 un même ressort d'inspection can 
tonale, s'élève au moins à cinquante. 

11 n'existe pas de restrictions semblables pour les concours des élèves des écoles primaires, 
Pourquoi les écoles d'ad ultes seraient-clics moins bien traitées? Ces écoles ne sont pas obliga 
toires; il fout donc éviter de prendre aucune mesure qui puisse nuire à leur développement. Il 
faut, ou contraire, cncourngor cl faciliter les concours. 

Si lu disposition dont il s'agit était maintenue, aucun concours d'écoles d'adultes ne serait 
!8 
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peut-être possible dans la province de Liége. En effet, les ressorts d'inspection cantonale n'on 
pas la même étendue dans tout le royaume. Ils sc composent de cinq cantons dans 1·a province 
de Namur; ils n'en comptent généralement que trois dans ln province de Liége. Cette 
dernière n donc beaucoup moins de chances de présenter, sous l'empire de la dispcsilion 
nouvelle, pour chaque ressort, un nombre suffisant d'adultes pour concourir. 
Second point. L'art. 25 a aussi été modifié. Il y n lieu de proposer au ûouvcrnement <le 

rétablir l'ancienne disposition, n'adrnettunt à concourir que les élèves arrivés au terme de leurs 
études et âgés d'au moins 1!) ans. La nouvelle disposition, aduicttant au concours les élèves qui 
ont suivi les cours de la division supérieure pendant un an au moins et âgés de quinze ans 
révolus, n'aura d'autre cffcl que de faire déserter plus tôt l'école d'adultes et de produire un 
résultat contraire i1 celui qu'on a voulu atteindre par l'article primitif. 
Troisième poin I. Les q uestions posées aux con cours des écules prim a ires sont d étermi n ées dans 

chaque province. L'importance de ces questions diffère donc plus 01I moins et les récompenses 
sont parfois plus aisément obtenues tians telle partie du royaume que dans telle autre. Ccln est 
regrettable au point de vue de l'instruction , mais ne peut avoir aucun résultat fâcheux quant 
aux récompenses mêmes, puisque celles-ci sont décernées par province, de même que les 
questions sont posées par provinec. li en est tout autrement tic,; récompenses accortlées aux 
concours des écoles d'adultes. Non-seulement, clics sont de beaucoup plus importantes, puisqu'il 
peul être délivré à un même concurrent un ccrtiflcat de capacité et 1111 prix ou un livret ile la 
caisse d'épargne, mais elles sont, en outre, délivrées au nom du Gouverucmont, c'est-à-dire au 
nom de l'État tout enlier. Dans ces conditions, il serait désirable que les questions fussent 
uniformes et arrêtées par le Département de l'Intérieur. 

L'assemblée, quant ou premier point, décide à l'unanimité de proposc1· nu Gouvernement 
de rapporter ln disposition qui fait l'objet du 2c § de l'art. 22 du règlement modifié. 

La discussion s'ouvre ensuite sur le second point. 
.1\1. Courtois pense, qu'il y n lieu de maintenir ln modification apportée 11 l'art. 25. 
C'est bien l1 partir de l'âge de quinze ans qu'il faut adrncure les jeunes gens /1 concourir, 

sinon, il en est, tout an moins dans le Ilainuut, un grand nombre qui, bien qu'ayant les connais 
sances nécessaires, ne pourraient pas prendre part m1 concours. Les élèves entrés aux écoles 
d'adultes, 11 douze ou treize ans, dans les conditions voulues par le 2• § de l'art. 8 (nouveau) 
peuvent fort bien, arrivés /1 l'ôge de quinze ans, posséder les matières du programme. 

:M. Kleye,·. Si Je programme de l'école d'adultes devait être simplement celui de l'école 
primaire on pourrait foire concourir les élèves dès l'âge de quinze ans; mais le but est autre 
et Je programme plus étendu. Les jeunes gens ne peuvent pas avoir vu le programme en un l)IJ, 

M. Courtois, l.es écoles d'adultes sont surtout instituées pour donner aux jeunes gens qui 
n'ont pas fait un cours complet d'études primaires les connaissances qui leur manquent. Si 
l'on n'admettait à concourir que les adultes âgés de dix-neuf ans, la plupart des élèves ne 
concourraient pas, tandis que la possibilité d'êti·c admis nu concours à quinze ans les engagera 
à prendre part aux leçons. 

AI. Thiery croit que le certificat de capacité et les récompenses constituent un attrait suffi 
sant ponr déterminer les élèves à rester à l'érolc d'adultes jusqu'à l'âge de dix-neuf ans. 

M. Debruyn ne croit pas que cet attrait soit suffisant pour déterminer les .élèves à reste!' /1 
l'école jusqu'à l'âge de dix-neuf ans. 

~L Courtois. Par suite de la disposition existante, l'élève sortant de l'école primaire voudra 
continuer ses études, afin de pouvoir obtenir le prix <les écoles d'adultes. 

1'1. Dony. Il importe de favoriser Je plus possible la fréquentai ion des écoles d'adultes. 11 
Dl} peut y avoir de divergence sur cc point. Nous devons donc souhaiter que l'élèvdlsorlQpl de 
l'école primaire, passe directement à l'école d'adultes. Celui qui aura obtenu le premier prix à 
l'école primaire sera le premier /1 l'école d'adultes, et vous voulez l'exclure ! 

Al. Kleyel'. Si 1c programme est le même, rien n'empêchera évidemment quo l'élève sorti ~c 
l'école primaire, ne fasse immédiatement preuve de connaissances; mais le but ne sera pas 
atteint. 
ltl, Germain dit que quand il y n un bon instituteur, il y n une bonne école d'adultes. 
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1\1. Debrt1.'}n.11e parlnge pas cette epinion el prétend CJIIC )f. Germain se place au point de 
vue des grandes villes. En ce qui touche les observations présentées par M. Kleyer, il fait 
remarquer que les enfants quittent, pour ln plupart, les écoles primaires VCl'S l'âge de onze an, 
et qu'il sera ,liffirilc lie les retenir :1 l'école ,l'adullcs jusqu'à l'âge de dix-neuf ans, par l'attrait 
de concours auxquels ils ne pourraient participer c1u'i'1 cet âge. 11 appuie aussi sur cette 
circonstance que dans les provinces wallonnes on n'a i, luner qu'avec la langue française, tandis . . 
qu'on a deux langues à appremlre dans les au Ires provinces. 

Le maintien de ln disposition existante est mis aux voix el adopté. 
Au sujet de ln troisième proposition tic M. Kleycr; l\l. Debruyn fait remarquer que l'unifor 

mité des questions du concours n'est pas possible, surtout à cause tic la diversité des langues. 
JI ne suffit pas d'ailleurs de vouloir jeter tous les élèves dans un même moule. Il fout satis 
faire aux désirs, aux aspirations, aux besoins des populations des diverses provinces. C'est cc 
<1ue la proposition viendrait contrarier. 

1\1. ûermain, nu contraire, appuie ln proposition. Les récompenses étant les mêmes pour 
toutes les provinces, il fout également que les questions soient uniformes. 

:M. Courtois fait observer <1uc, aux termes Je l'art. 7 du règlement, le programme de l'école 
d'adultes est arrêté par le conseil communal. Comment songer dès lors i1 proposer des 
questions uniformes pour tout ie royaume? 

;'\l. Debruy,i. li appartient aussi i1 la commune d'écarter l'enseignement religieux. Voil/1 donc 
deux catégories d'écoles, Comment ferez-vous concourir les différents élèves ! 

M. Kleyer. Je ferai deux concours dHfércnts. 
IU. Debmyn. Vous serez toujours en présence de deux catégories d'élèves, dont l'une aura 

eu 11 étudier une branche de plus 1111c l'autre. Il n'y aura point parité tic position. 
M. 1'/iicry demande si l'on pourrait, uès celle année, organiser les concours et arrêter un 

programme bien déterminé, 
MM. J(er,;_IJn et Delm,y,1 sont d'avis (!UC celn n'est pas possible. 
M. 1'/iiery. Si provisoirement on renonçait à l'idée de formuler Jes questions uniformes pour 

tout le royaume, qui devrait être chargé de formuler les questions dans chaque province! 
Al f)o11y. L'inspecteur proviucial. 
l\l. Kle.1/er. Cc sera le pincer dans une position très-regrettable. li se verra souvent exposé 

nu reproche d'avoir formulé des questions plus difficiles que celles qui auront été posées dons 
d'autres provinces. 

ai. Courtois ne s'en rallie pas moins i, l'avis {-mi~ par M. Dony. Le seul moyen d'arriver à une 
bonne orgnuisntion définitive, c'est de confier, au moins 11 litre d'essai, ii l'inspecteur provin 
cial le soin de rlétcrminer les questions. 

Lu question de savoir s'il y a lieu d'urganiser les concours pour le prlntemps de -t87·:.? est 
mise aux voix et adoptée. 

Celle de savoir si les questions seront uniformes et arrêtées par Je Département de l'lnté 
rieur, ou 1:i elles seront arrêtées, au moins il litre provisoire, par choque inspecteur provinelal, 
est ensuite résolue dons cc dernier sens. 

La commission décide en outre qu'il convient de signaler nu :\linislre la nécessité pour 
l\Jl\l. les inspecteurs provinciaux de s'entendre nu sujet de h1 rédaction d'un règlement 
uniforme à soumettre aux députations permanentes, et de déterminer, d'un commun accord, 
la solution à donner aux questions ci-après : 

Quei"scrn le mode de concours? 
Le concours aura-t-il lieu par écrit ou oralement, ou I,ie11 des deux manlèrcs i1 la fois? 
Quelle sera l'échelle de points nécessaire pour apprécier le mérite des concurrents? 
~e concours durera-t-il plusieurs jours? 
Le Ministre sera prié de réunir les inspecteurs provinciaux à Bruxelles dans la première 

quinzaine du mois de janvier. 

Celte réunion o eu lieu le -t 3 jnnvicr i 872. Tous les inspecteurs provinciaux étaient présents. 
AS. Jfenckefa, inspecteur pour la provinee de Luxembourg, fn\L connaitre 11 ses collègues que 
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Je règlement prévu par I'art. 26 du règlement général du ie, septembre 1866 a ,léj1, été 
arrêté pnr la députatiun permanente de celle provi-oc~ sous la date du t 3 décembre i87f, et 
qu'en conséquence il ne peul participer aux délibérations que sous toute réserve, 

La réunion a pris ensuite les résolutions suivantes : 
1° Les concours auront lieu chaque année, non pas dans une subdivision de province, mais 

dans tous les cantons ÎI ln fois. 
Ce paragraphe C'Sl admis i1 l'unanimité, moins deux voix. 
2° li y a lieu de maintenlr la disposition restrietive insérée dans l'art. 5G du règlement 

général, en vertu de laquelle les femmes ne peuvent pas prendre part au concours. 
(Résolution adoptée par cinq voix contre trois et une abstention.) 
5• Seront appelés au concours tous les élèves (garçons) de ln division supérieure se trouvant 

dans les conditions voulues, c'est-à-dire ayant suivi les cours de celle division pendant un an 
1111 moins et qui auront atteint l',igc de quinze.ans révolus. 

(Adopté par 8 voix contre i.) 
4~ Le concours se bornera i1 une épreuve éenite et aura lieu au chef-lieu de canton. Toute 

fois, si le nombre ries concurrents ou d'autres eirconstances l'exigent, plusieurs cireonseriptions 
seront formées dans Je même canton. 

{Résolution prise i1 l'unanirnité.] 
~0 Il y aura un jury par ressort d'Inspection cantonale. 
Cc jury se composera: 
i0 De l'inspecteur cantonal, président; 
2• De quatre membres efleetifs ; 
5° De deux membres suppléants. 
(Adoplé !1 l'nnnnlmité.) 
6° Les opérai ions du concours seront surveillées soit par les membres des jurys, soit par des 

délégués spéciaux. 
(Résolution prise à l'unanimité.] 
7° Les questions 11 poser seront formulées par l'inspecteur provincial, à l'exception des 

questions concernant la religion et la morale, qui seront arrêtées par les délégués du chef du 
culte. 

(Adopté à l'unnnimité.) 
8° Pour les concurrents appartenant à des écoles où l'on enseigne ln religion cl Jn morale, 

ces matières feront nécessairement partie de l'épreuve du concours. 
{Résolution prise ;i l'unanlmité.] 
9° Si une langue accessoire fait partie du programme, elle entrera en ligne de compte dans 

les épreuves cl dans la répartition des points. 
{Adopté par cinq voix contre trois et une abstcntion.) 
i0° Le nombre des points à attribuer ù chaque branche sera fixé comme suit : 

Religion. 
Langue maternelle 
Arithmétique • 
Dessin • . 
Géographie. 
Ilistoirr. 
Notions de droit constitutionnel 
Hygiène. 
Langue accessoire. 

40 
~o 
40 

• . 20 
• 10 
. 10 

10 
ro 

• 20 

2i0 

Sur la proposition de M. l'inspecteur de ln province de Namur, ln réunion décide, en outre, 
qu'indépcndnmmcnt des , œux émis JHII' la commission centrale, dans sa séance en comité du 
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50 décembre dernier, en cc qui concerne le règlement gclnél'.il du I e, décembre t 8G6, modifié 
par les arrôlés royaux du 11 septembre 18fi8 cl du 29 juin i 871, il y a lieu i O d'ajouter à 
l'arl. 25, S t•', nprès les mots " rmsâgué.~ tlans la division supérieure, " ceux-ci : "aux termes 
iles art. ti et 6 nouveaux (arrêté royal du 11 septemhro 1 SG8); '2° de remplacer dans l'art. 2i 
[arrêté royal <lu 29 juin 1871 ), le mot • eiiaeune l pnr le mot " l'ensemble. » 

Enfin, ln réunion exprime le désir que <les exemplaires de ln note des résolutions qu'elle a 
prises soient envoyés :1 chacun des membres par les soins du Département de l'Intérieur. 

D. 8c88iou ext■•nordhmh•c clc 1812. 

La session extraordinaire de 1872, ouverte Je 3 juillet, a été clôturée le 6 du même mois. 
Ln _commission a été appelée à s'occuper des objets suivnnts r 
i• CATAI.OGUF. DES LIVIIES POUn LES ll181.IOTIIÈQUf.S DES ÉCOUS l'iO1111Al,f.S l'IIUIAIRES F.T I.ES BIBLIO 

TIIÈQUJ-:S c.1N-rONA1,1:;s 01:s rxsrrrursuus. (Le catalogue annexé i, ln circulaire ministérielle du 
2 octobre 18û9 Cl reproduit dans le 9• rapport triennal, annexes PP· 80 à 88, n'avait pas été 
soumis 11 la commission). 

Ln commission se prononce successivement sur les ou':ragcs indiqués dans le catalogue 
et d'autres CJLIÎ lui paraissent do nnture i, pouvoir y figurer. 
Elle ajourne sa décisiun :1 l'éJ{m·d de quelques livres et les renvoie 11 l'examen de commis 

missnires, Enfin, clic adopte une nouvelle division du cutnlogue. 
2° RF.VISION, DU ni;GLCMENT GÉNÉRAL DU 10 JAl>VIF.11 1865. 
Ln commission s'occupe de cet. objet clans sa séance en comité du li juillet. La discussion 

générale porte 11 ln fois sur le ri•glrmr.nt existant cl sur un nvnnt-projct de révision préparé 
pnr M. Kcrvyn. 

M. J({eyc,· présente, ou sujet de cet avant-projet, les ohservntions suivantes: 
Les modifications proposées en cc qui concerne ln ehusificalion des écoles l1) ne paraissent 

pns applicables l1 la pl'ovincc de l.iéic et ne le seraient pat davnntagc aux provinces de Namm·, 
ile Limbourg et rie Luxembourg. 

A11t1·cfois, il y nvnit, il est vrai, dans la province de Liége, quelques écoles qui: (,1nblics dnns de 
grands centres de population, pouvaient compter· quatre ~1 cinq cents élèves, mois :i mesure que 
de nouveaux bâtiments d'école sont construits dans les divers quar+i-rs cl dans les faubourgs 
des grandes villes, ces écoles voient Je nombre de leurs élèves diminuer eonsidérnblcmcnt. 

Lorsqu'on sera parvenu 11 sutisfaire 11 toutes les exigences légitimes des habitants, les écoles 
de ln ville de Liégc, par exemple, ne compteront pas plus 'de deux ou trois cents élèves 
chacune. Déjà, dans de grands centres, tels que Seraing et Dison, il n'existe pns une seule école 
de 50() élèves. La plupart des écoles de la province ne comptent pas plus de 7tl élèves ; les 
autres font I'exception. Des qu'une école compte cent élèves, l'inspection fait d'actives 
démarches pour le dédoublement pny sépnrution de sexe. Dans un temps peu éloigné, chacune 
des écoles comprendra moins <l'élèves que maintenant. 

D'un autre côté, la clnssiûcation proposée prend po,1r base la moyenne de ln Iréquentntion â 
deux époques de l'année, au mois de juin cl au mois de décembre. Ccln présente des inconvé 
nients. La création d'une école privée dans une localité snfllrn pour faire tomber l'école com 
munale lime rnlrgo1·ic supérieure 1i une catégorie inférieure; puis cet te cause venant à 
disparaître, l'école devrait reprendre son rang primitif. li y aurait ainsi <les changements 
continuels clans la classification des écoles. 

li convient de maintenir la base acluelle telle qu'elle est établie par l'art, 2 du règlement du 
10 janvier' 18GB, sauf 1t apporter i1 cet article quelques lrgcrs changements. Les catégories 

(l) Classification d'après le règlement exlstant : 
3• catëqorie : écoles de 60 élèves au pl us; 
2• - .,_ 60 à 400 élèves; 
1•• - - 400 élèves et au delà. 

ClassHication d'après l'avant-projet de révision : 
o• catégorie : écoles de 500 élèves et au-dessus 
lt• - - 350 - il 600 · ' , 
3• - - 200 - à 350; 
2• - - 200 - à rno · 

, ' 
4tc - •••• moins de rno élèves. 

19 
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actuelles présentent un trop grand écart ; il faudrait les l'approcher, placer dans la 5° catégorie 
les écoles de moins de ?iO élèves ; dans ln 2° catégorie, les écoles, de 50 à n; élèves; et dans la 
'.fre catégorie, les écoles de plus de ns élèves. 

On maintiendrait clans l'article ln disposition portant que chaque école est classée par le 
gouverneur, <le concert avec la députaticn permanente, l'inspecteur provincial entendu. -Tout 
le reste de l'article dispnrnltrait parce qu'il a pour conséquence de faire subir il l'instituteur une 
perte qui est injuste; il ne faut pas, en effet, rendre l'instituteur responsablede cc que la salle 
d'école qui est mise li sa disposition soit trop peu spacieuse. 

1\1, Courtois. L'avant-projet ne répond pas entièrement non plus aux besoins de ln province 
de Hainaut, Le meilleur classement serait celui qui aurait pour bases le nombre d'années de 
service, l'aptitude et le zèle; on poun-ait même ajouter la conduite. Actuellement, des élèves 
fraîchement sortis des écoles normales obtiennent d'emblée des places d'lnstituteue en chef. 
En fait, il n'existe aucune hiérarchie dans le personnel enseignant des écoles primaires; il 
faudrait en établ ir une et adopter une clnssiflcntion basée sur l'ancienneté, le zèle et Je mérite 
des instituteurs. JI devrait même y arnir un classement pour les sous-instituteurs. 

JU. Germain appuie ces observations. 11 est profondément convaincu que cc qui manque i1 ln 
position <l'instituteur, c'est l'avancement, Dans le système préconisé par :rtl. Courtois, les conseils 
communaux ne pourraient conférer telle place à un instituteur que s'il appartient i1 telle caté 
gorie déterminée. ~lalhcurcuscmcnt, la loi s'y oppose; les conseils communaux peuvent 
nommer qui bon leur semble, pourvu que Je candidat soit diplômé. 

1\1. Henckels. Dans le système indiqué par 1\1. Courtois, il serait difficile d'obtenir 
des communes qu'elles augmentasscn t leurs allocations en fa, eur d'un instituteur élevé d'une 
catégorie i, une catégorie supérieure. 

M. Debruyn. Comment dans le système de M. Courtois pourrait-on apprécier l'aptitude 
des instituteurs? Quelle serait 111 règle o suivre? Je verrais, par exemple, de graves inconvé 
nients 11 cc qu'on pût prendre pour base de ln classification des instituteurs le degré du diplôme 
qu'ils ont obtenu. J'admets la plupart rlcs observations présentées par M. Kleycr pour le main 
tien de la classification actuelle des écoles ; seulement, je fl'rni remarquer que si les bases 
nouvelles proposées par le même membre il l'effet de déterminer chacune des trois catégories 
d'écoles venaient à être adoptées, il n'y aurait guère dans le Limbourg que des écoles de la 
5e catégorie; on en corupternit relativement peu de la seconde et aucune tic la 1.•• cntégorie. 
L'écart entre les d iverses catégories n'est pas assez grand cl l'on serait exposé à devoir 
modifier constamment ln clnssiûcation. Je me demande cc que l'on fera, par exemple, dans Je 
cos de dédoublement. 

M. J{crvyn fuit observer que s'il a pris pour base de la classifleation des écoles, non plus le 
chiffre de l'inscription, mais la moyenne du nombre des élèves nu 50 juin et au 51 décembre, 
c'est que celle base est ln plus rationnelle. On n ainsi une base fixe et qui ne peut donner lieu à 
des contestations, tandis que le système actuel fait surgir des difficultés continuelles et de 
nombreuses réclamations. 

~J. Thierg: Lu disposition qu'on propose ùc modifier a été empruntée à la loi de l'enseigne 
ment moyen. On a voulu intéresser les instituteurs à -Ia fréquentation par l'appât du casuel, 
comme on le fait dans l'enseignement moyen par le minerval. Pour opérer rigoureusement dans 
l'enseignement primaire, il faudrait voir quelles sont les inscriptions mois par mois, et établir 
une moyenne ù la fin de l'année. On aurait ainsi la fréquentation réelle par mois. 

M. Courtois fait remarquer que son collègue de la province de Li~ge a raisonné comme si 
le but était de placer tous les instituteurs dans la catégorie supérieure. Il est question, 
au contraire, d'établir une échelle d'avancement, Si 1c zèle, -l'nptitude et même la conduite 
étaient pris pour base de l'avancement, cc serait au fond un excellent moyen disciplinaire, 
L'instituteur saurait que s'il 11e fait pas prem c d'aptitude, de zèle et (\e .honne conduite, il 
n'obtiendra pas d'avancement, Il saurait qu'au besoin on pourrait 1lc .Iairc descendre d'une 
classe. li seralt difficile d'imaginer un meilleur moyen dlselpllnairc. Les instituteurs eux-mêmes 
sont d'accord pour appuyer cc S} stèmc, Chaque inspecteur snit quels sont, dans son ressort, 
les Instituteurs les plus aptes, les plus capables. 
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}J. Kleyer.,Le LnL est louable, mais le moyen ne saurait être appliqué parce qu'il ne peut se 

. Jra~l!ire mathématiquement. 
!I. Cqurtois répond que cela est inutile. En cc qui louche le nombre ()(:s élèves à prendre pour 

base de 111 clnssificntiou, il demande que l'on tienne compte des enfants âgés de six ans, 
Dans le Hainaut, il ne dépend pas de l'instituteur que l'école soit régulièrement fréquentée 
pendant l'été. Cel,, est surtout impossible, par exemple, dans les localités où se trouvent 
.des Iabriques de sucre. Les diverses brnnchcs <l'industrie prennent chaque jour plus de déve 
Joppement dons celle province. Il y n là un sérieux danger pour l'éducation des enfants. De Lons 
instituteurs peuvent seuls y remédier et c'est pourquoi il est désirable qnc l'instituteur soit 
rémunéré et obtienne de I'avanccment en raison <le son zèle et de son aptitude. Un pareil 
système tiendrait compte du vérltahle mérite et serait plus digne de I'institutcur. 

l\I. Kleycr. Il y n trois systèmes en présence : le système actuel qui prend pour base le 
nombre des élèves à Instruire et le nombre tic places.que l'école renferme; le système de 
M. Courtois, qui classerait les instituteurs d'après leur aptitude et leur zèle, et le système µe 
M. Kervyn, qui classe les écoles d'après la fréquentation effective. 
le second système est impraticable parce qu'il ne peut être Appliqué mathématlquement ;• le 

troisième système est également inadmissible parce qu'il ne dépend pas toujours <le; l'instituteur, 
quels que soient son dévouement cl zon zèle, d'amener Îl l'école autant d'élèves qu/jl serait 
désirable. 

Des influences quelconques peuvent empêcher que des enfants ne $C rendent à l'école .. Les 
mêmes influences peuvent nrrîver 11 créer duos la localité une école g1·atuitc, de sorte que, au 
momcnL de la classification de l'école communale, on n'y trouverait pas le nombre d'enfants 
que comporte In populntlon de ln commune. D'un autre côté, la classiflcntion étant établie, il se 
peut que l'école pri vée vienne 1, disparaitre, 

Dès lors. le nombre des enfants augmente sans qu'on puisse élever l'école à une caté 
gorie supérieure. Cc n'est donc pas d'après ln population scolarre, 1i un moment donné, mais 
d'après un nombre d'enfants en âge de fréquenter l'école, que la classification doit être établie; 
c'est ninsi qu'a disposé le règlement de 1865. Seulement, au heu de <lire que pour le classe 
ment on aura égn,tl nu nombre d'enfants il instruire, on pourrait dire que l'on prendra .pour 
baselo nombre d'enfants en 1\ge de fréquenter l'école qui se trouvent dans ln commune. 

l\l. 1'hie171 rappelle qu'en introduisant tians le règlement ln dispouuon actuelle on u eu en 
vue d'intéresser l'instituteur i, 1a fréquentation de l'école. Si l'on nduicttait comme base de 
l'indemnité à payer â l'instituteur uniquement le nombre des enfants en âge <l'école, l'institu 
teur n'aurait plus d'intérêt â avoir Je plus grand nombre d'élèves possible. 

l\L Kleyer fait remarquer que pour le moment il ne s'agit que du classement des écoles) lu 
question des traitements el émoluments , icndra plus tard, L'honorable membee persiste à dire 
qur. l'on ne peut pas classer les écoles d'après le nombre dus enfants qui les fréquentent à un 
moment donné. 

i\J. Debruip: estime que le nombre des enfants en âge d'école ne doit pas être pris pour base 
du classement. Il arriverait que, dans les communes où la population est considérable, l'msti 
tuteur, quoique peu zélé, auruit un traitement élevé par ce seul fait quïl y aurait beaucoup 
d'élèves en âge d'école. 

M. Germuin. Le classement des écoles et la llxation du traitement sont deux objets distincts. 
Sous l'empire du règlement actuel, il y a i, considérer le nombre des places et le nombre des 
enfants ù instruire. Cotie double base ne suffit pas. li faudrait, pour être juste, établir le 
chiffre de la fréquentation d'après ln moyenne du nombre tics élèves présents à l'école à trois 
époques de l'année. 

l\l. Henekels, On pourrait adopter l'idée émise pnr i\l. Jacobs, inspecteur cantonal ù Bruxelles. 
Dans l'enquête relative i1 la révision du règlement du 10 janvier 1863 cet inspecteur propose de 
classer les écoles d'après le numbredes instituteurs; cc serait, <l'après lui, un moyen d'établir 
une échelle d'avancement pour ces derniers. 

La discussion générale est close • 
L'assemblée passe à l'examen des articles. 
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• AnT. i••. Le gouverneur, dans chaque provinee, veille 11 cc qu'il soit pourvu i, toutes les 
nécessités du service annuel ordinaire de l'instruction primah-e communale. Il s'assure, entre 
autres, que la rémunération des membres du personnel enseignant des écules est en rapport 
avec Jeurs fonctions et les exigences de la vie matérielle. " 

l\lnintcnu à l'unaulmlté, 
" AnT, 2. Dans 11.'s communes qui reçoivent des subsides de la province ou de l'Élnt par 

application de l'art. 25 de la loi du 25 septembre 181-2, les écoles sont divisées, d'après leur 
importance, en trois catégories, savoir: 

• 5c catégorie: écoles de t;O élèves nu plus ; 
• 2e - - de 60 à 100 élèves ; 
" f•• - - de iO0 élèves et nu delà. 

• Chaque école est clnsséc par le gouwrneur, de concert avec ln députation permanente, 
l'inspecteur provincial entendu. Pour le classement, on au l'a égard au nombre d'enfants à 
instruire cl au nombre des places que l'école renferme. tes dimensions des places sont détermi 
nées par un règlement spécial. ., 

Dans son projet M. 11. Kcrvyn propose de remplacer cet article par les dispositions suivantes» 
• ART. 2. Dans les communes qui reçoivent des subsides de la province ou de l'État, pur 

application de la loi du 25 septembre 1842, les écoles sont di risées, d'après leur importance, 
en cinq catégories, savoh- : 

n t,-: catégorie: écoles de 1SOO élèves cl nu-dessus; 
11 4e - - de 550 - à 500; 
li 5<: - - ÙC 200 - Ù 550 ; 
" 2• - - de 200 - i1 100 ; 

de moins de -IO0 élèves. 

" Chaque école est classée par le gouverneur, de concert avec la députation pcrrnnncnte, 
l'inspecteur provincin) entendu. · 

,, Le classement des écoles est révisé après chaque période de trois années. 
" Une école de création nouvelle est classée d'apros le chiffre présumé- des élèves nppelés î1 

la fréquenter, 
• 1 es catégories sont déterminées d'après la moyenne de la fréquentation effective, du mois 

de juin de l'année scolaire et du mois de décembre de l'année précédente. 
" Les règles à suivre pour constater la fréquentation feront l'objet d'un rrglement spécial. " 
l\l. Germain est d'avis que les catégories supérieures sont illusoires. Il propose de ramener 

les catégories il un nombre moindre. 
l\l. Kervyn déclare ne pas insister pour le main lien des cinq cntégortcs. 
i\l. Kleyer propose de conserver trois catégories i, établir de la manière suivante : 

5° ralé901·ie: écoles de 50 élères au plus ; 
2• - - de !SI - i, 71> élèves ; 
\r• - - de 76 - et nu delà. 

1l fait remarquer que chaque fois qu'une école atteint le chiffre de -100 élèves, l'inspection 
demande le dédoublement par la séparation des sexes. 

L'assemblée se prononce i, l'unanimité, moins l\I. Kleycr, pour le classement <les écoles en 
quatre catégories de 111 manière indiquée ci-après: 

'•• catégoi-ie: écoles de 60 élèves nu plus; 
5e - - de 61 - il -100 élèves ; 
2• - - de 101 - li 150 élèves ; 
1•t - - de ilH - et au delà. 

M. Kieye,· demande que pour le classement on ait égard nu nombre d'enfants e1) àge d'école. 
Cette proposition est rejetée, 
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Sui· la proposition de l\l. Germain l'assemblée adopte la rédaction suivante qui remplacerait 
le second pnrngraphe de l'art. 2 actuel : 
· • Chaque école est classée par le gouverneur, de concert avec la députntion permanente, 
l'inspecteur provincial entendu. Les catégories sont déterminées d'11près ln moyenne de Ja 
fréquentation cffecüve pendant les mois dt: décembre, de mars et de juin qui précèdent immé 
diatement l'époque du classement. 

» Les enfants âgés de six à quatorze ans seront seuls comptés pour déterminer le chiffre de 
la Iréqucntntlou. " 

(A11T. 5 du règlement C1cl11el.) 

" AnT, 5. Les traitements i, attacher 'urx Ionetions d'instituteur seront, nu maximum, de 
600 francs pour les écoles de la 5e catégorie, de 700 francs pour les écoles de la ~" et 
de 800 francs pour celles de ln 1 '0 catégorie. " 

(AnT, :5 clu projet cle rér:isioti.) 

" ART. 5. Les traitements i1 attacher aux fonctions d'instituteur seront, au maximum, de 
1,000 francs pour ceux de la ~0 et de ln 4• catégorie, de !>00 francs pour ceux de la 5° et de 
ln 2c, de 800 francs pour ceux tic lai••. 

11 Les institutrices communales pourront jouir d'un traitement maximum comme suit : 

n Celles de la 15° el de la ,,.. catégorie. 
D - 

,, - 
. . •. . . . . 

000. 
800. 
700, Il 

La commission, i, l'unanimité; se prononce pour une amélioration de traitement du personnel 
enseignant des écoles primaires. 

Elle décide pur six voix centre trois que les traitements des instituteurs et des institutrices 
seront uniformes. 

Elle propose ensuite, !1 l'unanimité, de fixer les traitements des instituteurs et institutrices 
respectivement 11 800 francs pour les écoles de ln 4° catégorie, à 000 francs pour les écoles de 
la 5• catégorie, à 1,000 et i, 100 francs pour celles de ln 2• et de la 1 •0 catégorie. 

(AnT. 4 du ,·èylement actuel,) 

" Anr, li. A part Je traitement, les instituteurs touchent un casuel cl ils ont droit, en 
outre, n une habitation ou /, une indemnité de logement. 

" Le cosuel consiste dans les rétributions à payer du chef de l'instruction des en fonts pauvres 
et solvables. Les rétributions ne seront pas moindres de 6 francs par an pour chaque enfant. ,, 

(AnT. 4 et ?S dit projet lle rél,ision.) 

u A11T, '•· Indépendamment du traitement, les instituteurs cl les institutrices touchent un 
casuel et ils ont droit, en outre, à une habitation ou à une indemnité de logement. 

" Toutefois, le casuel peut être remplacé par un traitement fixe, qui le représente, pour les 
chefs d'écoles destinées exclusivement aux enfants pauvres ou_ aux élèves solvables. ,, 

" A 11T. 5. Le casuel consiste dans les rétributions à pnycr par ces cieux catégories d'élèves. 
" Les rétributions ne seront pas inférieures i, 6 francs par an pour chaque enfant. 
" Lorsque trois ou plus d'enfants d'une même famille fréquentent récole, la rétribution ne 

sera payée que pour deux, si les parents ou tuteurs en font la demande. 
n Les instituteurs pourront recevoir une rétribution supplémentaire pour des cours spéciaux 

donnés en dehors des heures de classe. te montant en sera fixé par le conseil communal, 
l'inspecteur cantonal entendu. " 

Le premier pnragrnphc du projet de révision est adopté 11 l'unanimité. Le second pnrngrnphc 
20 
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du même projet est rejeté par sept voix contre deux. A la même majorité, la eonnulsslon se 
prononce pour le maintien du parngrnpbc ancien. 

(Anr. ~ clu ,·ègtement actuel.) 

" AnT. li. 11 peut être nttaché un traitement 111uximum de 600 francs aux places de 5'>\JS• 
maltrc dans les écoles de Ia r:ntégoric supérlcure. 

i> Une part proportionnelle, ô fixer pnr le conseil communal, sous l'approbation da la 
députation permanente, est nllribuée il chaque sous-maître dans le produit du casuel men 
tionné 1i l'article précédent. » 

(ART. 8 du proj'et de 1·évision.) 

" ART, 8. Les sous-instituteurs et les sous-institutrices peuvent 1·ccevoir un traitemeat fixe, 
déterminé comme suit : 

,, 1er sons-instituteur 

» 1 r• sous-institut ricc • 

. fr. 1,200. 
1,100. 
i,OQO. 

. t,100. 
• • . 1,000. 

!)00. 

" Le minimum de ln 5• classe revient i, tous les sous-instltuteurs et sous-institutrices, quel 
que soit Je nombre de ces- emplois existant i1 une même école. Si l'école ne compte qu'un 
sous-instituteur ou une sous-insututricc, son traltement est celui de ln 5° classe. 

" Le minimum (le ln 2° dosse est appliqué lorsque l'école est desservie par deux s011s 
instituteurs, t•~ celui de lii première trouve son npplicauon quand l'école comprend un personnel 
d'au moins trois sous-instituteurs ou sous-institutrices. " 

L11 commission propose d'élever à 800 francs, au muximum, le traitement fixe des sous 
instituteurs cl adopte la rédaction suivante : 

~ AnT, !L li peut être attaché un traiternent fixe maximum <le 800 fr.nncs aux places de 
sous-instituteur (~ans distinction quant aux catégories d'Îicolcs). " 

Elle propose Ill maintien du seeond paragraphe de l'article actuel. 

(AnT. 6 el 7 tlu rè9leme11t ach1e/.) 

" AnT. û. Les allocatlons ô porter au budget scolaire pour le payement du casuel seront 
déterminées d'nprès le nombre des élèves qui peuvent être admis li l'école, multiplié par 1n 
quotité de la rétribution. _ 

,, Ln tlélihération du conseil communal, relative à lo Ilxation du traitement, rappellera le 
chiffre de ces allocations, et sïl s'agit d'une école tenue par un instituteur assisté d'un ou de 
plusieurs sous-muhres, clic mentionnera, en outre, la part proportionnelle. attribuée à chaque 
titulaire dans le produit du casuel. 

11 Si les rétributions scolaires des élèves solvables sont perçues par l'instituteur au lieu de 
l'être par ln commune, on ne les ftra figurer nu budget que pour mémoire ..• 

~ Anr. 7. Par dérogation 11 notre arrêté du 18 mai 181&9, les traitements seront pnyés por 
mois. 

,1 Le casuel; en tant que la liquidation en appartient 11 la commune, sera seul payé 1111r 
trimestre. ,, 

(Anr. 6 du projet de révision.) 

" AnT, G. Les rétributions des élèves solvables sont perçues par le receveur communal ou 
par l'instttuteur, por trimestre et d'avance, 
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,, Ces élèves ne seront admis i1 l'école que sur présentation d'une cnrte 1n,liqunnt le chiffre 
de lA rétribution ô payer et revêtue de la signature du bourgmestre. " 

" AR-r. ·12. Les traltemcnts et le casuel du personnel enseignant sont liquidés pn1• trimestre 
au moyen d'un mandat sur la caisse du receveur communnl. 1, 

1\f. Kervy11 explique les motifs qui l'ont déterminé b proposer la disposition qui fait l'objet 
de l'art. 6. Il y u des abus. On admet Je tout jeunes enfants à l'école; on y reçoit des élèves 
ù toutes les époques de l'année et l'inspecteur ne peut s'assurer si les inscriptions ont été faites 
régulièrement; enfin, on accorde la gratuité li des élèves qui n'y ont pas droit. Le moyen de 
remédier à ces abus, c'est d'exiger que les enfants soient porteurs d'une carte d'admission, 

D'un nuire côté, il est désirable que le taux des rétributions scolaires soit uniforme et que 
leur perception se fasse par les soins du receveur communal. Les dispositions proposées tendent 
ù celle fin. 

M. Debruun. dit que tians le Limbourg les dispositions existantes suffisenl. Il doute de 
fclfic:icité de celles que propose M. Kervyn. 

M. l{leyer est aussi de cet avis. En cc qui concerne ln perception des rélributions scolaires, 
la loi a fort bien fnit de dèeidcr qnc le mode de perception sera déterminé par un règlement 
communel. 

M. Ilenekels fait observer que beaucoup de parents retirent leurs enfants de l'école avent le 
commencement du quatrième trimestre de l'année scolaire, afin de ne pas devoir pnycr pour le 
temps des vacances. li demande que la rétribution soit mensuelle et exprime le désir que les 
mots ou JJCII' l'i11siit11le11r, 11 l'art. G du projet de révision, soient maintenus. 

L'assemblée émet un avis dans cc scns ; mais elle maintient la perception prll' trimestre. 
Elle rejet le ensuite les mols et cl'ai;ance, ainsi que le deux ièmc paragraphe de l'art. 6 du projet. 
En résumé, ln commission maintient les art. ü et 7 du règlement actuel, au lieu de l'art. (i 

du projet de révision, sauf les modifications indiquées ci-après : 
• Rédiger le premier paragraphe de l'art. G (règlement actuel) de la manière suivante : 

.,,. AnT, G. Les allocations ii porter 1111 budget scolaire pour le payement du cosue! 
comprennent : 

" 1° I.c produit de ln quotité de la r-étribution multipliée par le nombre des enfants 
indigents portés sur ln liste officielle ; 

> 2° Le montant total des rétributions payées pnr les élèves solvables pendant l'année 
scolaire qui précède immédiatement l'exercice pour lequel le budget est dressé. " 

" Au deuxième paragraphe, remplacer sous-nrnîtres par sous-instituteurs. 
" Au premier pamgraphc de l'ar-t. 7, supprimer les mots : Jlctl' dérogatùm à notre arrété 

,fa i8 mai i8/•9. " 
(AnT. 8 clii règlement aclurl.) 

• AnT, 8. La partle du casuel, consistant dans la rétribution pour l'instruction <les enfants 
pnuYrcs, sera calculée 11 raison d'un douzième pnr mois de Iréqucntation. Elle ne sera pas due 
pour les mois pendant lesquels les enfants auront fréquenté l'école moins Je quinze jours. 

• Toutefois, si les vacnnccs durent plus de dix jours dans le même mois ou dans deux mois 
consécutifs, on payera la rétribution , quelle que soit ln durée de la Iréquentntion, 

" Si elles durent un mois entier, on payera le douzième des allocations portées au butlgct 
pour l'instruetion des enfants pauvres. " 

Le premier paragraphe de cet article est maintenu 11 l'unanimité, i1 l'exception des mols: elle 
(la rétribution] ne sera pas due 7wur les 11rois peiulont lc1;qulds {es enfants auront fréquenté 
l'école moins de quinze jours. 

Le second paragraphe est maintenu, sauf adjonction des mols : sans déduction clu temps cle, 
vacances. 

Le troisième paragraphe est également maintenu. 

(ART, 9. du règlement actuel.) 

" AnT. 9. Au commencement de chaque trimestre, l'instituteur' remet au collégo des bourg- 
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mestre et échevins une liste indiquant : I• les noms des enfants 11autir11s qui ont fréquenté 
l'école pendant le trimestre précédent; 2° la durée de la fréquentation par mois, et 5" ln somme 
duc ù titre de rélribulion. 

,. Celle Iiste doit être certifiée exacte r,ar l'intéressé. 
" Dans 111 huitaine 1111 plus tnrd, le collége en fait la vérification et délivre, au r•·ofit de 

l'instituteur, et, s'il y n lieu, du sous-mnltre, un mandat de payement sur ln caisse du receveur 
communal. 

,. On procédera de la même manière pour la liquidation des rétrilrntions scolaires des élèves 
solvables, lorsqu'elles sont perçues au nom de la commune. " 

.&Jaintcnu sauf remplacement du mot : sous-mcdtre par Je mot sous~instituteur au troisième 
paragraphe. 

[Anr. 10 tlu rèqlemen! actuel.} 

" An-r. 10. Des mesures seront prises contre l'instituteur convaincu d'avoir fourni 'des ren 
seignements Inexacts sur ln fréquentation des enfants, en vue de se faire payer des rétribu 
tions qui ne lui étaient pns ducs. 

" Les adrnlnistrateurs communaux seront rendus responsables des sommes indûment 
payées. n 

Cet article est maintenu sans modification. 

(ART, 11 du rëqlemen; actuel,) 

" A11t. t 1. Les instituteurs n'ont droit ù aucune indemnité ou compensation du chef d'un 
amoindrissement du casuel résultant de l'irrégularité dans ln fréquc11U1tion des écoles par les 
enfants pauvres 011 solvables. " 

[Anr. 15 et H- clu 1)rojct de révisio11.) 

" Ain. 13. Les membres du personnel enseignant conservent leur droit nu traitement et 
au casuel, en cas de fermeture de l'école par suite d'insalubrité, d'épidémie ou d'autres causes 
de force majeure. " 

• AnT. 14. Ces mêmes droits sont conservés à l'instituteur malade dont Je service se foit 
par un suppléant. 

• L'indemnité 011 le traitement de cet intérimaire est payé sur les fonds libres de la corn 
munc, sauf rappel au budget de l'année suivante. • 

L'ancien article 11 est maintenu, sauf adjonction des dispositions suivantes proposées par 
l\J. Ilenckels : 

" Toutefois, en cas de fermeture de l'école par suite d'insalubrité, d'épidémie ou d'autres 
causes de force majeure, les membres du personnel enseignant conservent leur droit non 
seulement au traitement fixe, mais aussi au casuel alloué pour les élèves indigents. 

" L'instituteur malade conserve son droit au traitement fixe et au casuel, et l'indemnité 
arcordée à son suppléant est payée sur les fonds libres do ln commune, sauf rappel au budget 
de l'année suivante. " 

(AnT. 11 du proje: de rèvision.) 

" ART. H. Les traitements des institu leurs et institutrices, des sous- instituteurs et sous 
institutrices pourront être majorés _de 100 francs après chaque période de cinq années, si dans 
l'intervalle le titulaire n'a pas obtenu une augmcntntion <le revenu. 

,, Ces augmentations successives ne seront acquises qu'11 titre de récompense et non de droit, 
sur l'avis de l'inspecteur provincial. 

,. Cette disposition csl upplicablo aux instituteurs déjà en fonctions. • 
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l\f. Kleyer. Cette disposition serait très-heureuse et produirait d'excellents résultats. Elle 

aurait pour cfTct <le soutenir, <le stimuler le zèle des instituteurs. 
M. Germain, D'autant plus qu'elle serait, entre les mains de l'Inspectcur, un puissant 

moyen d'action, cnr elle eoustit uerait un mode d'encouragement sérieux, qui fait à peu près 
entièrement défaut aujourd'hui. On ne saurait trop insister d'ailleurs pour I'adoptlon des 
diverses mesures proposées à l'effet d'améliorer la position des instituteurs, 
}Dl. Ilenckels et Dony parlent dans le même sens et appuient vivement la proposition 

"formulée par li. Kervyn. 
La disposition est adoptée pour· être insérée i1 la suite de l'art, 5. JI est entendu qu'elle sera 

applicable aux instituteurs déjà en (onctions depuis cinq ans au moins. 
M. 'l'hiery demande si, malgré le nouvel encouragement proposé, on maintiendrait les récom 

penses instituées par les règlements organiques des conférences. 
L'assemblée répond nffirmatlvemeut, mais clic déclare que s'il fallait opter, clic sacrifierait 

plutôt le mode d'encouragement actuel, Je nouveau système proposé devant être bien plus 
c-fficacc, même au point d~ vue de la pension éventuelle de l'instituteur. 

{A11T. 7 dri 7>1·ojtlt ile révision.) 

" AnT. '1. Le minimum du revenu des instituteurs ( traitement flxe et casuel} est déterminé 
comme suit: 

• 5° catégorie 
,, 40 

" 50 

. fr. 2,tlOO. 
2,200. 

• . 1,900. 
1,?rno. 
1,~00. 

,. Et pour lei, institutrices : 
» !j• catégorie 
n 4• 

• fr. 2,400. 
2,100. 
1,800. 
i ,4ti0. 
1,100, Il 

l\f. Courtois rappelle que dans le Wurtemberg on vient de décréter que Je revenu d'aucun 
instituteur ne peut être inférieur t, 1,200 francs, 

~I. Germain propose de fixer le minimum du revenu des instituteurs comme suit : 
4e catégorie • • • • . • • fr. 1,200. 
5° - . • • • . 1,600. 
2• - • . • , . • • 2,000. 
1" - . , , . , 21400. 

M. Do11y propose respectivement i ,200, 1,500 1,800 cl 2,000 francs. IJ fait remarquer que 
la disposition dont il s"agir 11c serait pas une innovation. Une disposition semblable est 
déjà insérée dans la circulaire du 12 janvier 1865, qui accompagne l'arrêté du 10 du même 
mois, cl les budgets scolaires sont réglés en conséquence. 

L'assemblée, à l'unanimité, adopte la rédaction suivante proposée par Al. Germain : 
" Article 110u1ïeau. Les erédits à porter am, budgets scolaires pour le traitement cl le casuel 

réunis ne seront pas inférieurs aux chiffres suivants : 
" c1. Instituteurs et Ïllstit11trices 

" J;colcs de la ,. catégorie 

" 
Il 

Il 

.fr. 1,200 • 
1,400. 

• 1,600. 
1,800. 

,. b. Sous-instiiuteurs et sous-institutrices. 
• Écofcs <le toutes catégories, 1,000 francs. • 
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(AnT. !) et 10 1!u 1>rojet ,le révision.) 

" AnT. 9. Lorsque Je revenu minimum spécifié à l'art. 7 est dépassé : 
n a. Par suite d'une nllocntion par ln commune d'un traitement fixe plus élevé que Je 

maximum. 
1, b. Par la fixation de l'indemnité pour l'instruction gratuite à un taux dépassant 6 francs 

par élève. 
n c. Par la majoration des traitements des sous-instituteurs ou sous-institutrices, l'augmen 

tation de la dépense est supportée par la caisse communale, sans augmentation correspondante 
de subsides. · 

,. JI est dérogé à cc principe pour les cas prévus i1 l'art. ,JO ci-après. 
,, AnT. 10. Pour le cas où le taux minimum de la rétribution des élèves solvables serait 

dépassé en vertu du règlement local, celle majoration de recette sera compensée par une 
diminution équivalente de subsides. 

" Si le chiffre des élèves solvables par école n'atteint pas le tiers de Ia Iréquentation totale, 
ln recette de cc chef sera comptée pour le règlement des subsides comme existant réellement, • 

l'tl. Kervyn dit qu'il n inséré ces dispositions dans son projet de règlement afin de mettre un 
terme à l'arbitraire des communes qui veulent obtenir de l'État des subsides exagérés. 

L'assemblée décide qu'elle se bornera i1 appeler I'attentlon du Gouvernement sur les dispo 
sitions proposées. Elles pourraient être introduites clans ln circulaire qui accompagnera le 
règlement rcvisé. 

1\1. ûermain émet l'avis que dons ln même circulaire on devrait indiquer quelles seraient les 
règles i1 appliquer aux écoles adoptées. Ces écoles sont très-nombreuses dans ln Flandre oeci 
dentale. Le toux de l'indemnité 11 payer pour l'instruction des enfants pauvres y est très 
nrbitraire. Certaines communes font figurer nu budget scolaire une somme exagérée; d'autres 
n'allouent que des indemnités tout 11 fait insuûlsantcs et qui descendent même jusqu'à S francs 
par tête d'enfant pauvre. 

Une outre question encore se présente pour ln Flnndre occidcntnlc. JI y a dons celle province 
environ soixante-dix instituteurs non diplômés. Cc ne sont que des intérimnires. Chaque année 
<les conlcstntions s'élèvent sur le point de savoir si ces intérimaires doivent recevoir le traitement 
entier on seulement une partie. Comme il s'agit d'un état de choses en quelque sorte extra-légal, 
ln circulaire pourrait aussi donner des instructions à cet égard. 

5° ÉCIJF.LLE DE TI\AITUlllNT DU PEI\SONNEI, ADMINISTRATIF ET ENSEIGl'iANT DES ÉCOLES NOnMAI.ES 

rnUJAIRES. - En séance du G juillet, ln commission est appelée i1 donner son nvis uu sujet 
d'un projet préparé par l'administrntion centrale et oyant pour but de déterminer l'échelle clcs 
tl'nilcmcnts du personnel ndminislra!if et enseignent des écoles normales primaires. 

l\I. Van Hasselt, inspecteur des écoles normales, expose i1 l'assemblée les motifs du projet 
dnns les termes suivants : " Des demandes d'augmentation de traitement son! fréquemment 
adressées à l'adminislralion par des professeurs des établissements normaux. JI est d iffieile au 
Gouvernement de déterminer jusqu'à quel point ces réclamations individuelles sont fondées, 
attendu qu'il n'y a pas de règle fixe pour meure une espèce de niveau entre des positions 
identiques, tandis que, pour tous les autres degrés de l'enseignement, celte règle existe. Rien 
ne serait donc plus juste que d'adopter une échelle de traitements pour les diverses positions 
dans les établissements normaux de l'Élat. 

» Les chiffres indiqués dans les tahleaux soumis i1 la commission centrale sont très-logique 
ment établis. On a bien fait d'y proposer un traitement minimum, un traitement moyen et un 
traitement maximum échelonnés cle cinq en cinq années. ,, 

L'assemblée consultée se prononce dons le même sens. Elle émet l'avis que l'arrêté à inter 
venir ne duit pas avoir un effet rétroactif, mais que les traitements actuels qui dépasseraient les 
chiffres 11 admettre seront conservés aux titulaires l1 litre personnel. Elle demande que le traite 
nient du professeur de musique il Nivelles soit porté nu même taux que celui du professeur 
de Lierre. Elle passe ensuite à l'examen des chi/Tres et adopte, en ce qui concerne les écoles 
normales de l' ttat, le tableau cl-après : 
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Écoles normcdes de l'État. 
-- 

r,j VJ!!TJO~ A mmu DU TRlJTEllm "' Q 

"' PERSONNEL ACTUEL. 0 
.Q 

Mlnlmum. j Moyen. 1 Maximum. t - 
~ Les directeurs. • • • • . . . . . • • . . • • • • . . . • • . • • 3,000 3,500 4,000 

2 Les proviseurs. . . • • . . • • . . . . . • . • . • • • • • • • • 2,200 2,600 3,000 

3 Les médecins . . . • • • . • • . . . • . • • • • • . . • . . • • ·1 ,ooo 1,rno ~,'200 

4 Les professeurs de religion . . . . . • • . • . . . • . . . . . • . 2,000 2,300 2,600 

5 Los professeurs chargés de l'enseignement scientifique et llttéraire .• 2,400 2,700 3,000 

6 Leil maitres de musique • . . . • •.•.•. , • . •.•.••• ~ ,500 ~ ,800 2,000 

7 Les jardiniers-démonstrateurs. • • . • • . • • • . • . . • ••.• 800 ~.ooo 4,200 

8 Los maures d'études surveillants • . . . • • . . • . • • • . • . • 2,000 2,300 2,600 

!) Les concierges ...................... ' ..... 600 700 800 

Sur la proposition de 1\1. Germain, la dénomination de janlinier-démonsttateur est substi 
tuée 1i celle de professeur de culture. Dans le cas où l'on viendrait à rcviser le programme des 
écoles normales, l\J. Germain voudrait y voir introduire un cours de chimie agricole /t confier 
nu professeur de sciences naturelles. 

Ln commission passe i1 l'examen du tableau relatif aux sections normales. 
1\1. Kleyer émet l'avis que les professeurs des sections normales doivent être trnités sur le 

même pied que leurs collègues de l'Étnt. Ils ont au moins autant de besogne que ces derniers, 
et doivent faire preuve d'autant de connaissances. lis sont réellement surchargés. 

l'tl. Thicry fait remarquer qu'ils ne supportent cependant pas toutes les charges puisqu'il y a 
des cours communs donnés par les professeurs des écoles moyennes. D'un outre côté, il ne Iaut 
pus perdre de vue que les traitements des directeurs des écoles moyennes seraient inférieurs 
aux traitements des professeurs spéciaux. 

.l\l. Van Hasselt répond que pour la 5• année d'études, tout tombe à la charge des profes 
seurs spéciaux. Ils doivent même remplir les lacunes que présentent, pour certaines branches, 
les cours donnés en commun, pendant les deux premières années d'études, aux élèves de la 
section normale et de l'école moyenne. 

M. Germain appuie ces observations. Comme ancien professeur spécial d'une section nor 
male, il est à même de fournir et il fournit des renseignements détaillés au sujet de la besogne 
considérable qui incombe aux professeurs spéciaux. 

l\I. Kleyet dit que l'inconvénient signalé par M. le président existe en rénlité ; mais il 
demande si l'on ne pourrait pas faire pour tous les directeurs des écoles moyennes, chargés en 
même temps de la direction d'une section normale primaire, ce que l'on fait aujourd'hui pour 
Je directeur de l'école moyenne de Gand, à cause de la mise en régie du pensionnat (1). Si 
les chiffres paraissent trop élevés, qu'on les abaisse à i ,OOO, 1,:200 et 1,1500 francs. Alors 
l'inégalité dont a parlé M. le président viendrait à disparaître, et il ne serait que juste 
qu'il en fùt ainsi. 

M. Dony partage entièrement cet avis. Le directeur d'une école moyenne, auquel est confiée 
en même temps ln direction d'une section normale, n'a pour toute indemnité que le bénéfice du 
pensionnat, et cc bénéfice, quand î1 existe réellement, est gagné par les peines que se donne toute 
In famille du directeur. 

M. Thie1·y fait remarquer que si la proposition de 1\1. Kleyer était admise, il serait difficile 

(1) li reçoit uno indemnité spéciale. 



( Sl) 

de ne pas l'appliquer également aux directeurs d'école moyenne, sans cours normal, tenant un 
pensionnat pour leur propre compte. 

M. Oony répond quo les difficultés de 111 direction sont bien plus grandes et ln tâche plus 
lourde dans les sections normales. Les directeurs sont en outre chargés de toutes les écritures 
administratives. 

M. Courtois njoutc que les pensionnats organisés dans les sections normales sont beaucoup 
plus coûteux. 

L'assemblée adopte i1 l'unanimité, sous forme de vœu, ln proposition de M. Klcycr tendant à 
cc· qu'il soit accordé une indemnité annuelle aux dirueteurs des sections normnlcs oyant un 
pensionnat. 

Les traitements des divers fonctionnaires _et. des concierges seraient réglés de ln manière 
indiquée dans le tableau ci après : 

Sections normales primaires. 

"' ~'LUTIO~ A NOUYRAU IIU TRAl'fllllJ!~T •• 0 
"' PERSONNEL ACTUEL. 0 ·o 

Minimum. , Moyen. 1 Maximum. - ~ . 

~ Les professeurs spéciaux. ........ . . . . . . . . . .. . .. 2,1100 2,700 3,000 

2 Les professeurs do religion . • . . . . . . . . . . . . • . . . • . 800 1,000 1,200 

3 Les jardiniers-démonstrateurs. . . . . . . . . . . . . ..•••. 000 800 1,0ùO 

4- Les martres do musique. . . • • . . • . . . . . • . . . . . • . . 300 1100 000 

5 Les maures d'études surveillants . . • . . . . . . . . . . . ... 1,800 2,100 2,400 

(i Les proviseurs. . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . • . . 1,800 2,.100 2,400 

Î Les maures de gymnastique • . • . . . • . • . . . . . . . . . . 300 450 600 

8 Les maures de dessin . . . . . . . • • . . . . • . . . , . . • • GOO 801) 1,000 

9 Les concierges. . . . . . . . , , . . . • • • . . • . • • • • • · 300 400 BOO 

Ln commission, revenant sur l'avis qu'elle a émis en commençant, exprime le vœu que le 
Gouvernement, aussitôt après avoir fixé l'échelle des trnitemcnts, en fasse l'application au 
prorata des années de services de chaque pl'Ofesscur dans Jcs fonctions qu'il occupe 
actuellement. 

Sur une observation de M. Kleycr, il est entendu que l'on maintient l'indemnité annuelle de 
mille francs 11 répartir entre les professeurs de l'école moyenne chargés de cours communs aux 
élèves de celle école et aux élèves de la section normale primaire. 

'j." L111ITE ~IAXIM,\ DF. L'AGll D'ADMISSION DAl'iS LES .ÉCOLES l'iOIUIAUS, - L'assemblée examine la 
question de savoir si l'on élèoer« à 21.1- ott 2!'> ans la limite maxima de l'age d'admission dan» 
les écoles normciles. 
Il est d'abord donné lecture d'une analyse des avis émis 11 cc sujet par les directeurs et "direc 

trices des établissements, par les gouverneurs des provinces cl par les inspecteurs. 
l\L Courtois présente diverses considérations en faveur de la mesure indiquée. Ilprétend 

qu'il n'y n aucun motif d'écarter des jeunes gens qui, par exemple, après nvoir fait des études 
moyennes, se sen liraient, 11 l'âge Je 25 ou de 24 ans, une vocation prononcée pour l'enseignement 
primaire. 

M. [(ervyn fait observer que la proposition a été faite principalement en vue de ne point 
écarter des écoles normales des jeunes personnes religieuses, préparées par des études qui 
dessinent leur vocation. 

M. J(leyer dit qu'il est peu probable que des jeunes gens ayant fait des études moyennes, 
attendent jusqu'à l'âge de 2!:i ans pour se faire élèves-instituteurs 'et rècornmencér à nouveau 
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<le pénibles études dans des écoles normales. Dnns fl)IH les cas ln mesure ne serait cl'nprlicalion 
11tù1cciclcntcllcmf.<nt cl, par conséquent, il y a 'licü de l'écarll'il'. l>'Aillèu,:s, il sc~.ii,t &mgcrcux 

., 1 ,. 1 , • 1 s , 1 1 , ' d • ) li I Jlf. 
pour l:t discipline, pour l'ordre et pour 1c~ études, de meure en contact continuel avec des 
jeunes gens ile 16 ans tics personnes qui entrernient r, l'école' normale' "apH:s'11'1fgc de 
22 • , I J ,, ' 1 If 1'1 ,'i • nns. 

, M. Do11y appuie ces observ arions. JI clil que la mesure 11ro\•oséd nr scr,Ht guère' arl/nisslb!c 
que pour les religieuses, le temps à donner :1 l1•11p no,icidt les dm'pêëhn'nt soiWc'kt''llè' se 
présenter au~ examens d'admissron dans les délals voulus par les l èi:,.-lHncnts llcs1écb]('S 
normales. , f 

l\J. Germain pense qu'au lieu u'élever la limite 11\axm,a dl' r:igc d'atlmlssioh, 111'\'Îludrnit 
mieux 1,hais'-cr la hrnite miuim« cl l,1 fi-.cr 11 quiuzc nns nu lien de seize. Il y ,1 troplcPintcr 
vallc cotie rôgc auquel se termin. nt les études pr,1m111•c9 et l1:1gc d'ndmtssion actuel ùhns' les 
établissements normaux. D'un nuire côté, cette mesure aurait pour: effet Ile füe11itcr le 
recrutement des élèves, , ' , ;, ,,, 1 ) ) 

J " l \ 

En ce qui concerne les insututrices, M. Gc1;mi1in ~dmc~l,l·n1t qu'on 4lpv;h lnJ }ul)lte,maxima 
:1 ~iugt-cin<J nn;,,,om:~;1qu·o11111., l'nppl11J11,H,1u·.1u~ 1chwe11sc-s Elles Iout [curs vwtr\ vers /\1p;r. 

• L ~ j • ~ 

tic div-huit nus cl doivent f,ure ensuuc 1111 novicut. Le tuu~ se1·al~ ~c 161l}OH' s1 Yo11 .lJIWIT,llt 
' ~ 1 \ J • 1 ( t i 

élabli1· une 1·nrçillc di,tinclio1t. , 11 1i[, 

'M. Comlbis1pré1c,ui que parmi les élèvcs-rnsututrrees, cc sont les plus JCU/lCS qui donnent le 
plus 't.Pcmhar1·?~· I.e~ élèves ;igécs ile , ingt-deuv .~ ~1110t-q1,,11w ans ,~qnt 111nn1mpnt 1P,lns 
ra1so:1n~blés, plus dociles et plus entières :1 leurs étutles , 1 , 11 1 , 1 1 1 

M. D(my senut disposé i1 admettre ln 111cs1•1·c sous forme <le rlrspensc cl ù l.1 co11d1~1011 qu'on 
J), fil j J1 ) 1! 

s'enquit 'clc l.t conduite c[ de- ln mor,ilité du postulant. li ne peut s'abstcmr de f,urc rrmnrqucr 
l{I ,, / ~ f.l ( 1 , 1• I • ,. I ' cc{1c11daül 1111 en cas de refus 011 délivrennt de fa1l un ccruflcnt d'mconduitc, f,a 11~e!,t1Ln, :\ 

1 ' i ! ! ! } 

l dhc1'~0J)OÎl\ls ûc \ IH', né 'sc'rail do1\c [Hl!, !,:10S danger. ' I' () w ' ! / , 1 J · r .,)~ 

l\J, Kcl'V?Jll.' Le Gouvernement statuerai; d'après l'avis tics .lircctcurs et cl1rcc~riccs1 , 1 1 r , , , t ,, 1 1 
1
;) li. 

'!\I. Vt,h Hassel; 'ilcmandc ~i, comme plusrcur- membres sont d1s1Josés :1 l'odnrnttrç,. on 1 ne 1 \ ll ~ 1 dll f 1 1 l i t \) 
pourrait pas se borner i, nccordev des dispenses d t\p"e comme celas· est f,11~1unns Ie lcmps, 

~ 1 q l l 1 ., 1 l 1 ,.. 'l l j ~ l ,,. l 

" ' "Al.,' tliiery I épond que l'on s'est H1 fot té de rayer dçs rèqlcmcnLs la disposiuon c11 ',Ç,I l11 
J:l'J'' Jrltll'V. • ' ' .Il 

1d d d d'~ G ' ' ne :l<JUC 1c I daat permis u ac cor cr C5 rspcuses t•BC. Le. ouvcrnemcnt ctarL accable d'Qv?<'S- 
• dé1·'111··t ,,,. 1r.·11'1 1 · ,, '•11111 siens et ·uori c. c meme aitne tart ermt pus ,1 se rcpror uirc. 

1\11 1 ' f r,' l • 11· l L ' t J . • 1 1 l • . c p, esu bnt pose successivement c;, questions suivantes : 
••• ,i d.. \ , _, , , 'i·rr' ,1 1,1 1, 1 1 ° r-rcn 1•a-t~oü une mesure < 1 ércutc pour les fi les et pour les g,u•çons ? 

, - 
1Rêpo'n1s'c':'N6n, pas de di5tin'ctidn'. {A l'u11a1ni1111té.) 

'2" A'pplîqucra--l~on les mêmes dispositions 11 Ioules les écoles normales d'mstitutriccs sans 
\ \\ 1 

di$llnèlion? 
r t 'J> , ..; , O . ( 1, l! · . 1 .J ,. r i - tcponsc : lll, .-, 1mantmitc,J 

5• Y a-t-il lien d'élever lo limite maxim« de l'âge d'admission ? 
l ! \ r: t ~ 1 1 1 1 l ! ! ( 1 

ltésoluê négativement par s1.\ voix contre quatre. 
.• l 

4° Le Gouvernement devrait-il, pour iles cas particuliers dont 11 serait j11gc,1.sc iré$Cl'Vül' 
1,Hl.,' ~ j' l ~,.IJ ,\Jo ', :1 l' J {' , 1•• 1 • j < necorucr oes r 1spcnscs a ucs personne, ayant < cpnsse, Hgc t c v1ngt-l c111-, nus ?, 
~ t r Il I ) " 1 \ l'. ") 

Ilésolue afflrmalivemcnt 'par sept voiv coutre trois. 
1,0' La Iimltc ,ruhct,~w quant nux dispenses scrart-cllc fi\éc ;, vingt cinq ans? 
Îl~ponsc ?é~otivc par huit ,voi~ contr~ rlcuv. 
'h. $ > • 'fi \rfi é • . :> 1.1° erait-e c 1x c a \-mgl-quntre ans : 
Réponse am,:mar'i',·c {lnI' Jiu il voix contre deux. 

1~. - l!tè!o1loaa ol"diunirc de 181~. 

(Ouverte le 27 décembre, clôturée le 5l dt1 mM1'e mois.) 
A la séance d'ouverturcj'Ie Mî\l'f:fti1c vrJr16ncd l'iilloi:t/Uoh 's11îvâWre: ' 
" l\lcssicurs, je suis charmé tic me retrouver au nulreu de vous. L'année' dernière, quand 

22 
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j'ai pris possession du fauteuil, j'ai fait connnltre en quelques mots quelles étaient les inten 
tions du Gouvernement nu sujet de l'exéeutlrm de ln loi organique de l'instruction primaire. 

" Je vous :1i dit, entre autres, qu'aussi longtemps que nous conserverions la direction des 
nlTnir<'S du pays nous donnerions :1 l'exécution de la loi la plus forte impulsion possible. 

" Je crois que, p:U' un nete récent, nous avons montré que nous tenions cet engagement. En 
demandant aux Chnmbrcs un crédit extraordinaire de vingt millions pour la eonstruetion cl 
I'ameublcmcm de maisons d'école, nous avons voulu, non-seulement satisfaire 11 cc que nous 
considérons comme un grand devoir, mais encore donner au pays une preuve de ln sollici 
tude du Gouvernement pour les intérêts de l'enseignement populaire. 

n Yoili1 que drj:1 nous avons 'passé ensemble une année. Je dois dire que j'ai rencontré do la 
part de am. les inspecteurs, non seulement du zèle, mais un grand dévouement, Chaque fois 
que j'ai pu me mettre en rapport avec vous, Mcssicul's, j'ai trouvé en chacun :1 vous un véri 
table esprit de concilintion, qui est conforme à la politique que nous entendons suivre dans 
celle grande œuvre de l'enseignement du peuple. 

" Je désire 1rppc:lcr votre nttcntion sua· quelques-uns des points soumis ù vos délibérations. 
» Au sujet dés écoles normales, surtout de celles qui ont été récemment agréées et qui 

comme telles sont soumises i1 I'Inspectlon, je désirernls avoir des renseignements précis. Il est 
indispensable que le Gouvernement soit mis à même de se rendre compte de l'état réel des 
choses, afin de jugrr des améliorations à introduire dans le régime de ces étnblisscmcnts et de 
décider cc qu'il y n i1 faire quant aux subsides à accorder nux écoles et quant aux encou 
ragemcnts i, distribuer aux élèves. Celle question est très-importante et c'est pourquoi je la 
signale :1 votre attention. 

• Une des grondes questions à l'ordre du jour est celle de ln gymnastique, et, en cc moment, 
il y n même une exubérance de volontés ;1 cc sujet. JI y o quelque chose i1 faire. Nous avons 
chargé, comme vous le surez, trois personnes, compétentes 11 divers égards, de se rendre 
dans des pny:; voisins, notnmmcnt en Allemagne cl en Suède. Ces personnes nous ont présenté 
un rapport qui renferme des appréciations et des propositions très-justes dont _nous pourrons 
tirer parti pour l'organisation projetée. 

,. l\lnis il est des circonstances qu'il importe de ne pas perdre de vue, Il est clair que nous 
devons foire pour l'enseignement de ln gymnastique tout cc qui est possible, mais de manière 
ô éviter c111e l'organisation immédiate de cet enseignement n'entraine pour l'ÉlnL des dépenses 
trop considérables qui le mettraient dans l'impossibilité de satisfaire î1 d'autres besoins non 
moins urgents. Nous nvons, en effet, beaucoup <le choses 11 foire. JI est certain que le personnel 
enseignant iles écoles primaires n'est pas, quant i1 ln rémunération, dans des conùitions satis 
Iaisnntcs. Puis, il y a lieu de mettre i1 ln disposition des instituteurs des locaux d'école, un 
mobilier cl des logements convenables. Nous ne pouvons donc consacrer nos ressources 1, un 
sc111 objet ; cc serait sacrifier tous les autres qui, 11 mes yeux, ont une importance non moins 
grande. 

,, Voici quelle était l'idée générale i1 laquelle je m'étais rallié après avoir lu 1c rapport et 
avoir étudié la question. 

,, li fout que les instituteurs soient mis à même de posséder les méthodes et la pratique ·c1c 
cet art utile, et de répandre ainsi la connaissance de la gymnastique dans toutes les communes. 
Peut-être pourrait-on profiler des vacances pour réunir les instituteurs qui présentent le plus 
d'aptitude sous ce rapport, afin qu'ils puissent s'occuper aussi de la gymnastique dans les con 
férences, communiquer leurs connaissances :1 leurs collègues et Iacilitcr ainsi l'introduction de 
cet enseignement dans toutes les écoles, de ln manière que nous le comprenons. 

> Qunnt 1i l'enseignement de ln gymnastique en lui-même, il y n deux choses à considérer. 
r1 Nous ne devons pas chercher à lui donner un développement excessif; uous ne devons pas 

ncouril' 11 des exercices plus ou moins dangereux et qui tendent i, former des acrobates. Nous 
devons nous borner à des exercices ayant pour objet de fortifie!' Je tempérament, de faciliter le 
développement physique. Voil:1 un premier point. 

11 li y a nuire chose. Nous ne pourrons jamais trop habituer les jeunes gens il la discipline 
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scolaire; je pense clone qu'il faut que nos exercices de gymnasliquc soient conduits de faç.on à 
npprochcr de cc qu'on appelle en AÏle1::.;;:;,~ les exercices tl'o,.dre. 

" Ainsi il y a un double but ii arteindre . développer les forces physiques de l'enfant et habi 
tuer les élèves li. ln discipline, n l'obéissance, de manière à les préparer à se conduire convena 
blement dans les conditions de la vie où l'obéissance es! Indispensable. 

" Cc sont là, Messieurs, des idées Rénéralcs. Je vous Jcs communique; vous aurez à les exa 
miner et i1 me faire des propositions, afin <JIIC j11 puisse annoncer prochainement aux Chambres 
quelles sont les intentions du Gouvernement; car je ne puis m'engager sans être sûr d'être 
bien d'accord avec vous, pour arriver, Jans un temps plus ou moins rapproché, à une organi 
sation convenable de l'enseignement de la gymnastique. 

11 Je dois aussi vous dire quelques mots au sujet de l'enseignement du dessin, qui, comme 
celui de la gymnastique, n fait l'objet d'une enquête générale. 

" Vous aurez /,_ voir, l\fcssicurs, cc qu'il y a :, foire pour cet enseignement. Je suis 
un peu trop profane en cette matière pour vous dire ma pensée en toute sécurité; mais il me 
semble que le dessin dans les écoles primaires doit se borner 11 des notions générales; que l'on 
doit réserver un enseignement plus développé pour les jeunes gens qui se destinent à la 
carrière industrielle. H faut donner aux élèves des écules primaires une idée générale du 
dessin, de manière 11 leur faire comprendre l'ulililé de celle branche, mais sans absorber le 
temps si nécessaire i1 l'enseignement proprement dit, 

,, J'ai visité quelques écoles primaires et j'ai trouvé que l'ensemble de noire organisation 
scolaire est .bon ; il ne fout pas que pour des objets secondaires nous nuisions à la chose 
principale. 

11 En résumé, je désire obtenir de vous, ou sujet de l'enseignement du dessin, quelques 
idées précises, car j'entends marcher d'accord avec l'inspection qui,jc tiens à le répéter, a toute 
ma confiance. ,, 

1\1. Tltiery propose de renvoyer la question de la gymnastique i1 l'examen des sections. 
(Assentiment.) 

Le .blinistre renouvelle ses recommandations quant aux dépenses à foire pour l'enseignement 
de la gymnastique et ~u dessin, 11 est d'autant plus désirable de Ies renfermer dans de justes 
limites qu'on aura aussi à améliorer 1n position des instituteurs, sinon en une fois, au moins 
progressivement. 

Le l\linistrc se relire. JI est remplacé nu fauteuil par ltl. Thiery, vice-président. 
L'assemblée aborde ensuite l'examen des questions ci-après : 

1 ° JNSPEGTION DES ÉCOLES Nona1ALES. - En vertu des dispositions existantes, chaque inspecteur 
provincial est tenu de visiter les écoles normales de son ressort cl de signaler l'étnt <le ces écoles 
dans ses rapports annuels; mois à défaut d'instructions spéciales, il n'y a ni uniformité de vues, 
ni bases <l'appréciation bien déterminées. Afrn ile remédier i, cet étal de choses, iJ est entendu 
11uc M. Van Hasselt se chargera de préparer un programme uniforme indiquant les différents 
points sur lesquels doit porter l'inspection. 

2° ExAarnN DES 1,1v11Es. - La commission, nprès avoir émis son avis {d'égard de chacun des 
livres soumis i1 son: appréciation, exprime le désir de n'être plus astreinte à examiner !es 
ouvrages <l'origine étrangère, si cc n'est ensuite de l'initiative de l'administrntion centrale ou 
des inspecteurs, et non des auteurs, imprimeurs ou éditeurs. 

5° CATAI.OGUll DES LIVIIES i'OUII LA CIDUOTIJÈQUE DES ÉCOLES l'JIIJIJIRES sr LES DIDLIOTHÈQVES 

CANTO.NUES DF.S INSTITUTEURS. - Ln commission statue à l'égard de différents ouvrages dont 
l'ajournement avait été prononcé en séances du 5 et du 4 juillet, et clôture ainsi le travail de 
révision du catalogue (1 ). 

(') Le catalogue remanié a été livré à l'impression au commencement de t874. 
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4° ENSEIGNJ:UENT ou OJ:8~1~/t.7'',Après 1\voir pris,conn1\~!i6fiPÇC,!l'nmt 1h:pMl1edr.1 Mi-,1~ Mipi&lre 
• <le l'I,oté.ricur,,cn<lntc du ,2q ~léccml)l'c, n". (i0_ V, 1,1\ co.n~mi~ion én1ct)~S}).;vis s~J~ar,~. : · 

'' ' --1~ :'pfo'(jram1llè 'et11lômWë:d'heiires dé Ûçons''pni·~et1fol11t" 
· ;·,dttJ\;i 1J1rem2'èfe: 'dflnêe ·. d''éttliles. Aàëiptor ;cômm~ 'progiidtiln1ê la '•jll'éhiièrt divi~fo'n::: du 
,·11·1'h û~g1·6' ;<llf -progrhrnmc -aenicllclt1ériti. 11 'foisal; daiù(fd~·''éctitl:-s' 'é{ làth!ll~miJs: Uë d,iJ~i'N.l' 

'Détèr'tniné .fo:gèilrti'cl'orncmcnt. :.:.:. .Affocfor 'à' éct 
1érnsêign'ifoi'ciii '.déUx 1lid_~_.;c~ '<JJ tcçdhf }lnr 

semaine. 
:: , '•'Il. ,.bëi1xiêmih11Ü1ée'1/l/Jtudes: Aâop!èl' les deux 'i.livisî611s '(hf 2·.; icgréciti.hïê'niè ïiro,.grriinmc. 
- y affecter cieux heures de leçonspar s~lrüliifo,' ci1 'ntig111cnt~·~e11~imelil1'clû~c: lé ;~~î1iill·ITT6tul 
'rles ~lClll1cifd'Htç6ns ~ffèdé'ès aùx: divcrscsbrrinchê.~ d'érisCign'è'méÏÜ "(27 hë&i-ë~; :tJ1ücu cle ~6). 
! : ~ 0-;,Ti•ôisi~hl'c à1iiié~' (l1ét1iclesi fiéi1êlitio'n; dll coiiPs ~,tcëédcJ\t; !éH1cfo 'cl'êlsê~tWhi p~·HldIJ!.Jcs 
1iles1 ëoi'ps ·sdÎiclcs ;•n:r:1iliéntion· ritix·Nds '.et 1ùélicrs.·2·, Dèu~·1;cürc§' u~· réçoÛ !l'~r's'Ji11~îHJ'(soi,. 
urlc hdn•~•eil plus', t6mn1è+i-'de'ssLs}'.'' : :, ' ,: '.!'' ,();:! : .. '.(\! ;,:.; . ::·: 

· L<?s· '.'do1ùiées èitii rfré'cêliënt irriiilicpic'nt · 1iri 'cilsêighdhên't ''p'i:é1tarnU.1ih1; '<lrüls· fo.t :&clics 
., l r,rirîrni~ès'et' des ·6preù'v'ès1sj)êéitilcs îm j1oséds :aih ':isiiiiiil'n'ts é1êvés~in'stitiitcù1·s · 1Yot1r · tr,111'" "élll'réc 

:1 l'école normale. li sera affecté cinq poi~ts1à' è'cl?éprêl\vè's'.·:: 
·. ,ci·, i ; 2°:·L:ilèoù'irnission fait' 'observer lf[ùt'. dê}àlitJcs' 'chs:;h~ ·sbilf. SJiécialchlëiil' rimén':igébs 'iln'ns les 
· né'èblës ~orfiù1lès 'ilOUt;, J?ensëigilcmènl du 1dcssî~'. ·:.; ' . . 

5° Elle est d'avis quo le nombre des points actuellement attribués au clcssJ.'1 ~HH{llcs 
'·,: ë:i;fiinè11S'il<f~asgngc'él'llê so;rtic' est iàffi'snl'1t:· l:\ _. 

, l 11" !,t0iEllt!Ùoiti tpié' 'fès'Jutiytl 'iicÙi'èWs·tùTisêM 1p'6'tiI"d.J1üMfoi• 'Jlé.~ê~ù't'io'ii- ilù' f1h'i'g1•n1Wni~ 'tl!ms 
les examens d'entrée, de passage et de sortie; mais elle uppronvc ln créâtfoW\i•Ji{Jbry 

·' ,'t11lëêiril r,ciürlit•/Jéli\1rancchl~1\li1>IÔfnc 'èl'c ·profd;séi.fr\ilc'ReHt'1t'.· ,: . '. 
• 1' . '\ 

mesure. lr~nsitoirë,'. (les li0 Ln commissron croit aussi qu'il serait nécessaire d'ouvrir, par 
ill'ëôlirs,tr'ofüihüx' 'j)OUl; i'inslrûé'tibn' dc'f foEti'fotcli~J 'l.'n'tciriêùi>h's:.. ' 

. . ., , ; . . . . ' 

Enscigncmc11l du dessin dans' les écoles primaires. 

Pour l'cn~ëltiifrilnènf 'ù"tr tlëMif ·cl~rif1bJ i,ééchJs'. 1)1•iiiihi~e~~··1h '~on1hî1Wbfr pénW''~'1\~if y'-~ lieu 
de le foire porter sur ec qu(c!drlstW1c 'Ü'''2é \ù~i~1ô1htN ·1è'r lÎcgr'6'''àJ''i\'1:'dgr6riih%),fos"1cou1'S 

·1 "d•'un~ :ai::a<l~mie ou. école .dc.dossin. 10n dcvra'y· eonsaerer' trois :hcures•de .lcçons par.1scniaine. 

· · · _1Jis1fosidoA.'ffélifraie: · 

da·nijPciMJDÎi ,\lu:lrMs'. années: .scrait ,acco.rd~ pour.Ia mise -à exécution du programme :dans;fos 
écoles normales. 

.. ,!. !i,~ IR~sr;tc.N_~!(Ei'j'\'I, T>E}-A,.Gin,~A.5TllflUE •. ·/" ,:) ,. , .. . "· ,,, m.' m, ~rJ'.·JrtJ•.~ r ,~ .. r1,, 11. , •.Il," 1,,, , . .,_ ,.,,, •• 

;, :: ·,-~hJ1tf.?1iii.~11i~•:~-9P1c.P~f !ipF,ljqps.li ,<lOJl)J.~, 1G~l~l~Ml11Har,r~rt:5,\\i;Vrp.t :fi 
llil ')i\\fWrhnm}11m;\~rR?,PP~\1?5i\1)!%,9,~.iW-9JP~,rJ;p,;s~1!i&µ~i0n. 4c,~1·,~~~<;ii~c.w,çr,~:-~~-1n,.sn,w;is 
tique présenté par 1\-1. le cnpltainc, PAf~ltlk;5Jlqr~~1qP:\S_ J'.~lW;Ci!J\s).~urI\\ Sl'~~~s,liquc .~f9,l,airc 
/1 l'étranger, la commissionccnlralede l'instruction primaire n l'honneur rie· proposej; à]!J. Je 

,_ .. i"Mîn'ffrM'dè l'irtté~~eù~ \ltfo ~'~rfo:•'Jcf'1ric!iure~'MAd~Üé§ p'r1pilJs' l1 ilévahpp~I' 'l'Ensitgfi~~-èi1t de 
j · • è'cttë lfrahëh<l" 1<1ülliid Mb16's''priniM:rd!,i Irii tcbhk h1drriihlés œihs'ü~titéÙt~ Hd•îhfüt'i'.,trtç·és. 
'.) : l : : ', ! · , : ] ! ~ : , : , • .. :· - \ ; : ,' < ' ' . ' j • j ! ~ : i . , : • : ) Î '• : ·. - • , .) , , ; ; . J ~; , , • : ; ~ , , 

,, Écoles normales. 

" 1 ~ L'enseignement do la-gymnnstique dans les écoles normales primaires sera organisé 
conformément au programme rédigé par llf. le capitaine Docx. 

n Le cours se compo~1}f.P '.l!\W-!r,f!}Wijfrir~MqJi!4,l,l,C,,,c,~ .. ~;µnç pa,:~iç!pfa!i9uç., ':a:,: '· 
n Lu partie théorique comprendra des notions sommaires d'anatomie humaine, de physio- 
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logic et d'l1ygiènc clans leurs rapports aven la gymnastlquc. Ces notions seront rattachées ou 
cours de zoologie et enseignées pnr le professeur de sciences naturelles. -- Le professeur de 
pédagogie et de méthodologie donnera le cours sut' l'histoire, le but et ln méthode de ln 
gymnastique. 

u La pr,rtic pratique comprendra des exercices libres et d'ordre, des exercices avec instru 
monts et des exercices aux appareils. On n'emploiera que des instruments et des appareils ne 
présentant aucun danger cl qui sont rl'une utilité reconnue. Le travail de M. Docx contient des 
renseignements complets sur le matériel nécessaire i, l'exécution de cette dernière partie du 
cours. Ln commission ccntrnlo désire que le programme des écoles normales donne l'indication 
tic lous les exercices i, foire. Sous cc rapport, les guides de M. Docx sont trop concis. 

• 2° li est i1 désirer qu'on établisse une grande salle de gymnastique dans chaque école 
normale et qu'on fasse l'acquisition du matériel nécessaire pour exécuter le programme. 

" 5° Le cours de gymnnslic1uc sera donné pendant les récréations. Chacune des trois divi 
sions lie l'école recevra deux heures de leçons par semaine. 

" 4° A partir de. • (trois ans après la publication des programmes officiels), ln 
$) mnastique sera comprise parmi les branches sur lesquelles portent l'examen d'admission 
et l'examen de sortie tant dans les écoles normales d'institutrices que dans celles d'instituteurs. 

" Immédiatement après la mise en vigueur des nouveaux programmes, les examens sernes 
lrids porteront aussi sur cette branche. 

" 5n Le nombre de points i1 assigner à fa gyrnnasuq uc dans les divers examens est fixé 
comme suit: 

» a. Examen d'adrnission • 
" b. Examens semestriels 
" c. Examen de sortie . 

t> points. 
5 

2~ 

,, Si le besoin s'en fait sentir, 1111 délégué du Gouvernement pourra être ndjoint aux 
jurys chargés clc procéder aux examens <le sortie, /1 l'effet d'aider ù constater la capacité des 
récipierulnircs. 

" Éeole« primoiree. 

" 1° Le programme de l'enseignement de la gymnastique dam; les écoles gardiennes 
comprendra des exercices libres, des exercices d'ordre et des jeux, conformément au guide de 
~I. Docx. 

» li importe que des exercices de courte durée aient lieu plusieurs fois par jour. 
,, 2° L'enseignement de la gymnastique dans les écoles primaires de filles sera réglé par 

un prog1·amme spécial. 
» Cc progmmmc comprendra ; 
,, <~. Des exercices libres : positions, flexions, extensions, pas, marches, courses, sauts 

et jeux. 
" b. Des exercices d'ordre : figures, marches combinées, mouvements de grâce, pas de danse, 
" Les hûtons et la corde seront les seuls instruments employés. 
• 5° L'enseignement de ln gymnastique dans les écoles primaires de garçons comprendra : 
" a. Exercices libres : positions, flexions, extensions, pas, marches, courses, sauts ét jeux, 
" b. Exel'cice~ d'ordre, y compris les exercices militaires prescrits 11 l'école <le peloton. 
" Dans les premières années Je lu mise à exécution du programme, les Mions et la corde 

seront les seuls instruments employés. Plus tard, lorsque le pays possédera ries instituteurs 
ayant suivi un cours régulier de gym11nstiqur, le Gouvernement pourrfl examiner s'il y n lieu 
d'ajouter aux exercices libres un certain nombre de leçons données aux appareils. 

" 4° Les différents guides rédigés par M. Docx pour l'enseignement de ln gymnastique dans 
les écoles primaires devront ètrc fondus en cieux programmes, l'un pour les écoles de filles, 
l'autre pour 1cs écoles de gorçons, sans distinction de catégories d'élèves, Les exercices se 
succéderont d'après leur degré de difficullé, 

" :;o Il y a nécessité de faire décrire d'une manière détaillée la théorie des divers pro- 
25 
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grammes ofiieicls. JI appartient nu Gouvernement de prendre, :i cet égard, les mesures 
nécessaires. 

" Les programmes et le, livres de théorie seront publiés en langue française et m langue 
flamande. 

" 6-> Les leçons de ;ymnaslique seront données tous les jours pendant les récréations du 
matin cl de I'eprès-midi. 

» 7° la commission centrale émet le vœu qu'on établisse dam Ioules les écoles primaires, 
des galeries couvertes de 4 mètres de large et d'une superficie calculée i, raison d'un mètre 
carré par élève. 

• .Mesure transitoire. 

• li } a nécessité d'orgnnise1·, le plus tôt possible, un ou plusieurs cours normaux tempo 
raires <le gymunstlquc pour initier ù la nouvelle méthode les professeurs churgés de cet 
enseignement dans nos écoles normales d'instituteurs et d'institutrices, 

n li serait :1 désirer qu'on pût envoyer aux cours normaux de gymnastique un instituteur et 
une institutrice de chaque cercle de conférence. 

n Ces membres du personnel enseignant seraient ensuite chargés de la direction des exercice, 
de symnaslirp1c dans les conférences trimestrielles. ,. 

Ln commission adopte les conclusions de cc rapport et fait remarquer que déji1 l'enseigne 
ment de la gymnastique est organisé dans un grand nombre d'écoles normales d'institutrices et 
que rien ne s'oppose;, cc c1uc les mesures proposées soient étendues dès maintenant à tous les 
autres établissements destinés i, l'enseignement des filles. 

6° Co:-.n:11i::1:us 110111,cous DES l:\'STITUTF.uns. - Dans un rap1>orl au Ministre, M. l'inspec 
teur provincial du Luxembourg avait exprimé l'avis que les conférences horticoles n'ont pas 
produit tous les résultats désirables parce qu'elles ont lieu après les eonférences pédagogiques, 
alors que les instituteurs i.l{-ji, fatigués sont pressés de rentrer chez eux. Il proposait de 
remplacer, une fois p111· an, les exerciecs pratiques des conférences pédagogiques par des leçons 
théoriques cl pratiques d'horticulture et d'arboriculture. 

Ln commission, saisie de ln question, fait remarquer que l'arrêté royal du 22 mars 1847, 
portant règlement des conférences, n confié aux inspecteurs provinciaux le soin d'arrêter le 
prog1·amme des conférences cl qu'en conséquence, il y n lieu ÙC! laisser à chaque inspecteur 
provincial Je soin de régler cet objet scion qu'il le juge utile. 

7° l\foDE DE I.IQUIDATION DES INDEIINITÉS CASUEtLES ,\LLOIJÉl!S AUX INSPCCTEURS CANTONAUX C.1Vll,S, 

Il s'agit <l'un nouveau mode proposé 11 l'effet de simphficr les écritures et de faire droit /1 
certaines observations de h1 Cour des comptes. 

l\1. Dony fournit quelques explications à l'effet <le faire ressortir l'utilité des simplifications 
proposées. Aujourd'hui le revenu des inspecteurs cantonaux est formé de quatre éléments; il 
comprend : 1 ° A la charge de h, province, une indemnité de 500 francs nu maxiruurn par canton 
de justice de paix, indemnité qui se compose d'une partie fixe et d'une partie càsucllc, celle 
dernière réservée pour les frais de voyage; de là cieux premiers éléments donnant lieu 11 deux 
liquidations différentes; 2° à la charge de l'État une indemnité fixe supplémentaire et une indem 
nité casuelle de cent francs par canton de justice de paix pour visites extraordinaires. On propose 
de ne plus former qu'un seul élément de ces deux derniers, c'est-à-dire de réunir le montant de 
I'indcmnité fixe et de l'indemnité casuelle /1 payer par le trésor, pour n'en former qu'une indemnité 
fixe, cc qui constituerait une grande simplification, sans nggrn,·otion de charges pour le trésor. 
Ill. Kleyer. Pour recevoir l'indemnité de frais de voyoge à payer p11r la province, les inspec 

teurs cantonaux doivent dresser un état spécial et, pour recevoir l'indemnité accordée par le 
Gouvernement pour tournées extraordinaires, ctc., un autre état. Lorsqu'ils font une visite 
ordinaire, ln chose est facile, ils mentionnent celle visite dans l'état <les indemnités casuelles à 
payer par In province. Lorsqu'ils font une visite extraordinaire, il n'y a pos de difficultés non 
plus; clic est portée dans le second étnt. Mois ils font aussi des tournées mixtes dons un même 
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voyage et alors ils ne savent plus quoi faire figurer dans le prcmil'r étal ou dans le second. Le 
système proposé pa1· M. Dony ferait cesse!' ers difficultés; cc système consiste i1 reporter sur 
l'indemnité flxe l'indemnité casuelle. Cc serait, en cc qui concerne les frais de tournées 
extraordinaires, une sorte Je paiement ;, forfait. 

Ln commission émet l'avis qu'il y a fü u de poursuivre dans tout 1c pays l'application du 
règlement porté par la Flandre orientale (1), en cc tJ11i concerne les indemnités provinciales, cl 
d'adopter la propnsition tic M. Dony, relativement aux indemnités supplémentaires ù payer par 
l'État. 

M. Klr.yer demande, à celte occasion , que lu pesition des inspecteurs cantonaux soit 
améliorée. 

M. Thitry répond que de divers côtés des démarches sont raites en vue de faire améliorer 
la position des fonctionnaires de I'cnseignement, en général. Les inspecteurs aussi bien que 
les autres fonctionnaires de l'enseignement ont été compris dans un travail qui a été fourni 
nu l\linistre. 

.M. J(ervy11, L'indemnité casuelle extraordinaire de cent francs par canton est insuffisante; 
clic devrait être portée à 150 francs, comme l'a proposé M. Dony. 

La commission se rallie à celle observation. 
8~ l\fol>IFICATIONS A APPORTER AUX DISPOSITIO~S ORGANIQUF.S DES CONCOURS DES ÉCOI.ES D'ADULTES, 

La commission confirme la résolution prise dans la réunion spéciale des inspecteurs, le 
i 5 janvier 1872, c'est-à-dire de proposer au Gouvernement : 

1° D'ajoulcrà l'article 25, § i «, rlu règlement générai du i" septembre ·1866, modifié p:it• les 
arrêtés royaux du H septembre 1868 et du 29 juin 1871, après les mots : • e11sei9nés tians la 
11 division su11érieure, " ceux-ci : 11 aux ternies iles art. 1:i cl 6 1W1ffeaux (ari-élé rO!JUl ,lit 
" H septemtn» i8li8), 11 et de remplacer dans l'art. 24 (orl'êlé roynl du ï!) juin ·187-1), le mot 
11 chueune ,. pnr les mots c l'ensemble, " 

9° ALLOCATJO:ïs POUR LB cu"c:FFAGE DES cuss.:s. - Ln commission centrale émet l'avis qu'il y 
aurait avantage ù étendre aux diverses provinces la mesure prise par la députation permanente 
du Brnbnn; qui détermine d'nprès ln capacité cubique des salles <l'école l'alloeation i1 porter aux 
budgets scolaires pou!' le chauflagc des classes. 

XV. - Compte-rendu des séances de la commission centrale 'réunie en 
conseil génfral. (Résumé.) 

A. 8ét1uce8 cousnerée• nus co1mnnnlcaUomJ des delég11é11 des elaef• 
du culte catlaoHque. 

Séance clu 29 décembre f870. 

Les membres de ln commission sont réunis sous 1a présidence de M. Kcrvyn de Letlcnhovc, 
:Ministre de l'Intérieur. 1\Jll. les délégués des évêques sont introduits, 

Le Ministre prononce une allocution Jans laquelle il déclare se féliciter d'être appelé, pour 
la première fois, ù présider une réunion qui a pour but d'aider nu développement, non-seule- 

(1) Cc règlemurit alloue une indemnité ûxe de H francs par jour de voyage, mais supprime l'indemnité 
variable qui dl!vail 6l re calculée d'après les distances parcourues. 
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ruent de l'inslruction, mais de l'éducation, ce grand intérêt auquel ~m. Irs d~légués, de même 
que l\11\1. les inspecteurs civils, sont si dévoués. 

Il accorde ensuite sueccssivement la parole il chacun de l\li\l. les délégués, en les priant de 
présenter leurs observations sur l'exécution de la loi en cc qui concerne l'enseignement de la 
religion et de la morale. 

1\1. Claessens, délégué de l'archevêque de Malines, fo;t remarquer <JUe clans le rapport 
adressé à M. Je Ministre pour l'année 1870, en exécution de l'art, 8 de la loi du 25 septembre 
184~, un paragraphe spécial est consacré 11 l'éducation. M. le délégué et son collègue pour le 
Brabant sont chargés d'appeler sur cet ohjct I'attcntlon spéciale de :\1. Je ~linistre. • L'éduca 
lion, dit ~I. Claesscns, n'est peul-être pas i, la hauteur de l'instruetion ; elle ne marche point 
aussi bien. Et par éducation, nous n'entendons pas parler seulement des rëgles de la politesse, 
de la bienséance cr des convenances sociales, mais aussi de l'éducation religieuse. L'atmosphère 
de l'école est devenue un peu moins religieuse, du moins dans ma province; l'action des villes 
y est peut-étrc pou!' quelque chose. 

Le Mi11istrc demande 11 M. le délégué quels sont les remèdes qu'il propose, 
M. Claessene répond qu'il s'en rapporte i, la sagesse de ~I. le Ministre. Il ajoute qu'il importe que 

l'inspection civilcsnlsissctoutes les occasions de seconder les efforts de l'inspection ecclésiastique. 
li faudrait que dans les conlércnces trimestrielles, on insistât davantnge auprès des instituteurs 
alln qu'ils donnent à I'éducation religieuse tout le soin désirable. lin dehors des deux demi 
heures consacrées i1 l'enseignement religieux, l'action de ln religion semble oubliée. On 
remarque également que l'exemple de l'instituteur n'est pas toujours assez édifiant. On devrait, 
dans les écoles normales, fortifier davantage le sentiment de l'éducation. 

:M. Bormans, délégué pour le Brabant, déclare se référer aux observntions présentées par son 
collègue. 

Ill. Van Hooe, délégué de l'évêque. rle Bruges, déclare n'avoir aucune observation spéciale it 
présenter. Toutefois, il croit devoir insister sur un passage du rapport de l'évêque, nyant pour 
objet de foire intcrdlrc nux instituteurs communaux d'admettre des enfants dcs deuxsexes dans 
leurs écoles, lorsque dons la localité il existe pour les filles des écoles libres bien organisées. 

Partout. où ln chose est possible, on devrait s'attacher ;, obtenir ln séparation des sexes. C'est 
le vœu de ln loi. Dans certaines communes, il y a des écoles de filles pnrfuiterucnt tenues cl où 
cependant l'inslitu leur communal fait tous ses efforts pour attirer les filles ;1 son école. 

Le 11/ini.~trc pense qu'il est assez difficile de constater si, en effet, l'instituteur attire les filles 
:1 son école. 

l\J. Van Hove cite un exemple à l'appui de son observation. 
L'inspecteur provincial ~I. Germain fait remarquer <JUe l'école privée i1 laquelle il est füiL 

allusion n'est établie CJUe depuis fort peu de temps. L'école communale ayant seule existé 
jusqu'ici, on comprend que l'instituteur ne voie pas avec plaisir lu concurrence qui lui est faite. 
Bien qu'il y ait !11 une école libre pour les filles, la commune est en droit d'envoyer ces dernières 
à l'école communale, l'école libre n'étant pas adoptée conformément 11 la loi. 

!\I. Germain ajoute qu'à la vérité l'enseignement dans la commune dont il s'agit laisse 
beaucoup à désirer. 

1\1. Klcyer pense que dans le cas dont on s'occupe, l'instituteur ne pourrait pas refuser de 
recevoir les filles dans son école, qui est reconnue mixte. Il faut auparavant que la séparation 
des sexes nit été prononcée. 
Le Ministre fait remarquer qu'en effet il fout avant tout que le conseil communal prononce 

ln séparation des sexes et ohticnnc l'autorisation <l'adopter l'école privée ou la dispense d'établir 
par clic-même une école, en conformité de; art. 2 11 4 de la loi. Or, jusqu'ici ces conditions ne 
paraissent pas avoir été remplies. 

l\J. Van Jloxelaere, déléi:;ué de l'évêque de Gan1I, exprime le désir que dans les localités où 
il existe de bonnes écoles de filles on laisse à l'institutrice Je droit de recevoir des garçons, 

1\-1. J(leyer rappelle que, dans une commune de la province de Liégc, un instituteur communal 
n été révoqué pour avoir reçu des filles dans son école, alors IJU'il se lruuvail dans la localité 
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une école adoptée pour les filles. Dès que la séparation des sexes n été prononcée, l'inslituteur 
ne peut plus recevoir ·de filles dans son école. 

i\J. Van Hove, Je poserai ln question de celte façon-ci : JI existe une école privée dans ln 
localité. Tout le monde volt que cette école est entièrement convenable. Ne peut-on, dès lors, 
obtenir de la commune qu'elle défende à l'instituteur <le recevoir des filles? JI s'ogit d'établir 
un éta] de choses 1·égulie1•. · 

~1. Kleyer. Dans la suppositicn que M. Van Hove vient de faire, certaines personnes ont 
pu constater l'état satisfaisant de l'école privée, mais cela ne suffit pas; il faut que l'autorité 
publique soit appelée à se prononcer. 

l\I, Van Hove. C'est cc que je demande. 
l'tf. Courtoie, li snffirait que l'école fùt placée sons le régime de ln loi. 
l\T. Van Boxeiaere désire voir rétablit· à Gand les concours réguliers institués en vertu de 

la loi. Les concours qui ont eu lieu ne portaient pas sur toutes les brànehes ; la religion en 
était écartée. L'évêque n été étonné d'nppt'entlrc que la même chose n eu lieu à Bruxelles. 

1\1. J{leycr tlit qu'un concours semblable a eu lieu à Liégc également, mais que ln religion 
était comprise dans le programme. 
le Ministre fait remarquer que les concours dont vient de parler l\I. le délégué de l'évêque 

de Gnnd sont des concours facultatifs i-nstilués par la ville, Il lui paraît difficile que Je 
Gouvernement, intervienne. 

1\1. l(crvyn pense que des concours réguliers auront lien i, Gand celte année. 
111. ran Boxelaere, Alors tout sera pour le mieux. Nous demandons seulement que l'on rentre 

dans ln règle commune. 
Le même délégué renouvelle l'observation qu'il a présentée l'année dernière nu sujet de In 

bibliothèque du Willems-fonds à Cnn~I; les élèves des écoles primaires sont admis 11 se 
procurer des livres souvent peu convenables. 

M. l(eruyn fait remorquer que pour pouvoir se proem-er des livres à ln bibliothèque du 
Willems-fonds, les élèves doivent ètrc munis d'un billet de leur instituteur; mais qu'on 
n'apporte pns toujours /1 ln délivrance de ces billets tout le discernement désirable. 

M. Yan Boxelaere pense que les communes ne peuvent être autorisées à répandre un 
mauvais enseignement au moyen des livres non plus que par les écoles. 

l\l. J{ervyn fait remarquer qu'il existe i1 la bibliothèque dont il est question un catalogue 
spécial des livres 11 prêter aux enfants. Le billet délivré à l'élève devrait porter l'indicolion du 
livrc ; de cette manière on remédierait au mal. 
Le Minietre. li conviendrait aussi que l'instituteur tînt note des autorisations délivrées. 

(Assentiment.) 
l\rnl. Choppi11ct, délégué de l'évêque tic Tournay; Knuts et Seùoobneesters, délégués de 

l'évêque de Liégc ; le premier, pour la province du même nom, le second, pour la province de 
Limbourg; Lambert et Tagnon, délégL1és de l'évêque de Namur, respectivement pour les 
provinces de Luxembourg et do Namur, déclarent se référer aux rapports de leurs évêques. 

Interrogés parle .i[iwisll'e, i.\lM. les inspecteurs civils déclnrcnt n'avoir auoune observation à 
présenter. 

Séance ü« 21) décembre 1871. 

La séance csl présidée \H11· le Ministre de l'Intérieur (M. Delcour), 
nrn. les délégués sont introduits. 
Le .hfinistre exprime sa satisfaction au sujet de la bonne entente qui règne entre l'inspection 

civile et l'inspection ecclésiastique, cc qui est une gnrunLie pour fa fidèle et complète exécution 
de ln loi du 23 septembre 181-2. 

Il engage MM. les inspecteurs diocésains /1 faire connahrc les observations qu'ils peuvent 
avoir 11 présenter m1 sujet de l'enseignement de ln religion et de lu morale. 

M. Claessens; délé-gllé 11ou1· la province d'Anvers, déclare n'avoir aucune observation l1 
prés en ter. 

1\1. Barmans, délégué pou!' le Brabant, fuit la même déclaration; mais il renouvelle le vœu 
24 
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de voir accorder à l'inspection ecclésiastique la franchise de port pour 1a correspondance avec 
IIIM. les desservants des paroisses. Celle mesure serait très-utile aux intérêts de l'enseignement 
religieux. 

M. Van Ilove, délégué de l'évêque de Bruges, fait remarquer que, dans le compte rendu de 
ln séance en conseil général <lu ~2 décembre 1869, on n'a pas tenu compte de ln rectification 
admise lors de la lecture du procès-verbal et consistant à remplacer Je mot instituteur ou 
instituteurs par celui ù'ù1stit11trhès, dans sa réponse à une observation faite par M. l'inspecteur 
provincial. (V. 9• Rapport triennal, texte, p. xxxvur, lignes 26 et 29.) 

En cc qui touche un autre point du même compte rendu (même rapport, p. xxxrx, 1\1. Van 
Ilove dit avoir déclaré que deux heures d'enseignement sont données dans presque toutes les 
écoles dentellières où l'inspection ecclésiast ique exerce une action, et non dans quelques-unes> 
comme on le lui foit dire. 

Le ôlinistre déclare que ces observations seront insérées au procès-verbal et tiendront lieu 
de rectification. 

MM. Van Boxelaere, délégué de l'évêque de Gand ; Clioppinct, délégué de l'évêque de Tom 
nny; Enuts el Schoolmeesters, délégués cle l'évêque de Liégc, respectivement pou1· les provinces 
de Lifgc et de Lirnbourg ; Lambert et Ttujnon, délégués de l'évêque de Namur, pour les 
provinces de Luxembourg et de Namur, déclarent n'avoir pas d'observation n faire. 

l\I. Tagnon exprime le désir de savoir si l'on n égnrd, lors de l'examen des titres des institu 
teurs aux récompenses mentionnées clans l'arrêté royal du 21 juin l8G2, aux communications 
faites par les évêques, en exécutinn de l'art. 8 de la loi; en d'autres termes, si l'on tient compte 
des observa Lions présentées par les évêques en cc qui concerne les soins donnés p,11' les institu 
teurs 11 l'enseignement de la morale et de la religion. 

111~1. lJeb1·uyn et Dony font remarquer que les inspecteurs provinciaux chargés de dresser 
les listes de propositions ont soin de n'y foire figurer que des instituteurs parfaitement 
recommandnbles. 

M. Ltnnbert demande si un instituteur peut ètre signalé comme parfaitement recommandable 
lorsqu'il ne remplit pas ses devoirs religieux. 

Le ôlinistre. JI y n à considérer dans la question soulevée par M. le délégué pour la pro 
vince de Nnmur, cl le droit réservé i1 l'inspecteur provincial <le dresser la liste de proposi 
tions, et le désir qu'il soit tenu compte des motifs d'éloge ou de blâme formulés par l'autorité 
ccclésiastiquo. 

Ln question sera examinée à ce double point de vue et il y sera statué après que l'on auri} 
revu les précédents; mais il est évident que l'instituteur récompensé doit être irréprochable 
sous tons les rapports. 

M. Bamums dit qu'il est regrettable de voir parfois des instituteurs récompensés, Lien qu'ils 
n'aient pas, de toute l'année, fourni un seul travail religieux dans les conférences. 

i'II. Dony fait observer que c'est au moment où l'inspecteur civil président dépouille les 
procès-verbaux que le délégué ecclésiastique devrait signaler les instituteurs qui n'ont pas 
fourni leur travail pour la partie morale cl religieuse. 

l\I. Barmans. Je ne fois de reproches à personne. Je me borne à indiquer [des foits. Il m'est 
arrivé différentes fois de signaler des cas i1 l'inspecteur cantonal. 

Le ,llinistre. li est certnin, je le répète, qu'il faut que l'instituteur, pour avoir droit {1 une 
récompense, soit irréprochable dans l'accomplissement de tous ses dcvoirs ; s'il en enfreint un, 
il n'y n pas lieu de le récompenser. Je suis persuadé que l'inspection civile fera tout cc qui est 
en son pouvoir pour qu'il ne soit point dérogé à celle règle, dont le Gouvernement aura soin 
de ne pas se départir, 

1\1. Claessens déclare qu'il lui n suffi de signaler à l'inspection civile la non-production par 
divers instituteurs du travail concernant ln partie religieuse, pour obtenir le résultat désiré. Il 
estime que si des rccommnndutions étaient faites dans celles des provinces où la situntion laisse 
encore 11 désirer, le mal ne !nrdcrait pas 11 y cesser également. 

Le lllinistre est persuadé que tous les inspecteurs, sans distinction, tiendront la main ù cc 
que les instituteurs ne r.i,égligcnt aucun dç leurs devoirs. 



( 9?5 ) 

l\f. ûlaessens appelle l'attention de M. le Ministre sur un autre point. Nous avons, dit-il, 
l' habitude ile proposer aux instituteurs des questions d'après les instructions données par les 

évêques, dans les premiers temps de la mise i1 exécution de la loi. Ces instructions formaient 
une petite brochure qui a\·ait été envoyée par le Gouvernement et qui était entre les mains de 
tous les instituteurs. Insensiblement, le personnel s'est en grande partie renouvelé et la 
brochure n disparu. 

M. Clioppinet rappelle qu'il n déj11 signalé cc rail dans une session précédente, sous l'adrninis 
tration de M. Yandcnpeercboom, li n'a pas été fait droit il ses réclamations ; on a prétendu que 
le règlement dont il s'agit renferme des prescriptions qui ne sont pas obligatoires. Dans la 
pensée de JH. le délégué, l'envoi de nouveaux exemplaires de ce règlement constituerait une 
excellente mesure, les nouveaux instituteurs n'ayant pas été mis à même d'avoir connaissance 
des dispositions que ce règlement renferme. Je sais bien, dit M. Choppinet, que nous pourrions 
le faire imprimer et distribue». C'est élémentaire. Mnis pour conserver ii la mesure toute son 
efficacité, il importe que le, instituteurs reçoivent du Gouvernement lui-même ln brochure 
dont il s'agit. 

M. Lumber! exprime le désir de voir recule!' fa limite maxima de l'âge fixé pour l'entrée dans 
les écoles normales ; on devrait pouvoir admettre des élèves ayant dépassé l'âge de vingt-deux ans. 

i'II. l'an Hasselt fait observer <JUC 1:a même demande a été souvent discutée et n'a pas pu être 
admise. 

lll. Choppinel 1·épond que la question n'n jamais été examinée au point de vue de ln position 
des élèves normalistes religieuses, qui, entrant en religion ii vingt ans, doivent faire deux 
années de noviciat et se trouvent dans le cas de ne pouvoir aspirer à un diplôme d'institutrice. 

Le it/i11islre. La question Jont il s'agit se relie i• celle de la révision des règlements généraux 
des écoles normales. Je me réserve donc de l'examines· en temps opportun. li faut autant que 
possible, dons l'intérêt même de l'enseignement, ne pas gêner mal l1 propos l'obtention du 
diplômc ; mais, d'un autre côté, il fout tien, quant il l'âge des normalistes, s'en tenir it une 
limite raisonnable. 

M. Vali l/nve. Dans les Flandres, ln question soulevée a une grande importance, pnrcc que 
là les études normales sont plus difficiles, les élèves ayant deux langues i1 apprendre. 

l\J. Germain fait remarquer que lorsque le règlement u déterminé une limite maxima, il n'y 
avait pas encore d'institutions normales pour institutrices religieuses. i\Jnis il pense que les 
jeunes gens 1\gé:; de seize ans sont plus aptes i• commencer des études normales que ceux de 
vingt. 
Le Jlinislre. Nous aurons à examiner la question. Peul-être sera-t-on <l'accord pour élever 

Je maximum de l't\ge d'admission 11 vingt-quatre ou vingt-cinq ans. (Assentiment.) 
IUM. Van Hove, Tagnon cl 13on11a11s signalent de nouveau les inconvénients qui résultent, 

au point de vue ile la morale, de certaines combinaisons adoptées pour la construction des 
bâtiments d'écoles destinées aux deux sexes et comprenant des logements pour instituteur et 
institutrice, A leur avis, ces logements et, autant que possible, les locaux d'école destinés ù 
chaque sexe devraient être construits sur des emplacements séparés. 

1\1. J{leyer fait observer qu'il est souvent difficile de trouver des emplaeernents.eonvenables, 
JI y n aussi la question d'économie. 

1\1. ChoJ>pinel répond qu'il n'y a pas 11 reculer devant une légère augmentation de dépense 
lorsqu'il s'agit d'une question de moralité. 
le Ali11istre croit aussi qu'en général les écoles Je filles doivent être séparées de celles des 

garçons. te principe est la séparation des sexes; la conséquence est donc qu'il faut, autant que 
possible, construire sur des emplacements distincts, les locaux destinés 11 chaque sexe. 

Après s'ètrc assuré que les membres <le la réunion, tant civils qu'ceclésiastiques, n'ont plus 
d'observations à présenter, 1\1. le !\linislre prononce l'allocution suivante : 

" l\lcssieurs, il me reste à vous remercier beaucoup, les uns et les autres, pour le précieux 
concours que vous apportez à l'exécution <le In loi, 
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,. Je suis heureux de constater que les meilleurs rapports existent entre les deux 
Inspcctlons. 

,. Je dois ojoutcr que comme Ministre chargé de vriller aux intérêts Ile l'instruction publique, 
je tiendrai la main l1 cc que la loi organique de l'enseignement primaire soit exécutée dans 
toute sa plénitude et que les bonnes relations entre les autorités chargées de son application, 
non seulement se maintiennent, mais se développent de plus en plus. 

,. L'enseignement primaire est le grand besoin de l'époque. Il s'agit ;1 la fois d'instrulre et de 
mnraliser les populations, Il faut que chaque homme nit nu moins les connaissnnecs indispen 
sables aux besoins ordinaires de la \'ÎC. Quant i1 la moralité, on doit d'autant plus s'attacher ù 
en développer le principe que la situation actuelle révèle un gra>,•c danger social. 

" Ln loi du 25 septembre 1842 a pour but de pourvoir i1 ce double besoin, cl je ferai tout 
cc qui dépendra de moi pour qu'il y soit satisfait dons les limites et aux conditions déterminées 
par celle loi. 

" Voili1, Messieurs, l'observation que je tennis i1 vous faire. Je vous p1·ie de ne pas la perdre 
de vuc : clic indique quelle sera ma ligne de conduite comme chef de l'instruction publique. " 

SéC111ce ,lu 28 décembre 18ï2. 

Ln séance est présidée par le )tinislrc tic l'Intérieur (M. Delcour). 
le AJfoistre invite successivement )DL les délégués h faire connnitrc les observations qu'ils 

auraient à présenter an sujet de l'enseignement ile la religion et de la morale. 
1\1. Claessens, délégué de l'archevêque de Mal incs, pour ln province d'Anvers, déclare n'avoir 

pas d'obscrvatlons 1, présenter. 
l\l. Bornums, clélrgué de M. l'arrhevèquc pour le Brabant , fait observer que dans l'un des 

ressorts de cette province, an lien clc donner l'enseignement religieux le matin, pendant ln 
première demi-heure, cl l'après-midi, pendant ln dernière demi-heure, les instituteurs, par 
suite d'insu-uctious émanées de l'inspecteur cantonal, donnent renseignement religieux le 
matin seulement; trois quarts d'heure pendant trois jours de ln semaine cl une demi-heure 
pendant les trois un Ires jours. 

lU. Yau llfofc de Ghcruin, inspecteur provincial, dit qu'il s·ngit d'une simple erreur commise 
de bonne foi, cl résultant d'une interprétation, prise trop 11 la lettre, des instructions relatives 
aux écoles d'adultes. l\lnis l'erreur sera redressée sons que Je Département de l'Intérieur doive 
intervenir. 
le :lfinistre dit avoir été frnppé de l'observation faite à ce sujet dans le rapport de l'évêque, 

observation qui lui a pnr11 fondée, mais sur laquelle il est permis de ne pas insister du moment 
qu'il est convenu <JUe l'abus sera redressé. 

M. Bcrmcn« croit devoir signaler un second abus. Dans certai nes communes où la sépara 
tion des sexes a été ordonnée, l'instltutcur laisse i1 ln sous-institutriee le soin tic donner 
l'enseignement aux enfants en lias ,igc, sans distinction ile sexes. 

l\l. Ya11 Afole de Ghomin, C'est ainsi CJlll' l'on procède ordinairement lorsqu'il s'agit 
d'une école où il y a un instituteur cl une sous-institutrice, JI en serait autrement s'il 
y nvait une institutric«, parce qu'alors il r aurait deux écoles distinctes, cc CJUÏ permettrait la 
séparation des sexes. 

l\L /1leyer. Quand il s'agit d'une commune où ln population n'est pas assez considérable, il 
n'y n cp1'1111 instituteur pour les enfants ·drs deux sexes; si la commune est un peu 11Ius impor 
tante, on nrljoint :1 l'instituteur une sous-institutrice, 11 cp1i on confie ordinairement les plus jeunes 
enfants; quand in population est plus considérable encore, il y a un institu tcnr, une institutrice 
et une sous-institutrice il laquelle on confie la classe infdrieurc mixte, composée de tout jeunes 
enfants; enfin, quand l'importance de la commune l'exigr , on opère la séparntion complète: 
alors il y n quatre classes, dont une diri3fr pnr un sous-instituteur et une par une sous-insti 
tutrice. i\Inis la même difficulté se reproduit chnquo fois que le nombre de classes est impalr ; 
dans cr cas, la classe inférieure est mixte. C'est seulement quand le nombre des classes est pair 
que l'on peut établir une séparation complète. Celle organisation est génémlcmcnt suivie dans 
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a province de Liégo. Au fond, il ne s'agit jamais que d'une question d'argent. Dès que l'on a 
les fonds néeessaiees, il est aisé d'opérer la séparation des sexes. 

Ces explications rencontrent l'assentiment général. 
Le illini'stre pense qu'un peut appliquer partout la même organisation. Le Gouvernement, 

dit-il, s'efforcera, d'ailleurs, d'amener le plus possible la séparation des sexes. 
1\1. Bormans signale, en outre, un point que i\l. I'arehevêque n'a pas voulu, dit-il, traiter 

dans son rapport. 11 s'agit de l'excessive tolérance de certaines communes à l'éganl d'instilutcurs 
el d'institutrices dont la conduite laisse souvent bcaueoup à désirer. 

M, le délégué cite à ce propos des faits récents qui sont de natuee à [eter la déconsidération 
dans l'enseignement. 

Après un échange d'explications entre ?rl. Van ~foie de Oborain cl M. le chanoine Bormans, 
\c Minis\re, en attendant que d'autres mesures soient p, ises, s'il y a lieu, recommande pour 
autant que de besoin à :mr. Ies inspecteurs provinciaux de ne rien négliger pour é,•iter le 
rCtQ~r de Iaits semblables it ceux qui ont été signalés. 

?il. JJormuns renouvelle aussi ses plaintes en cc qui concerne 1~ disposition des lirnx 
d'eisanoe. Ses observations sont appuyées par ses collègues, notamment par ~lai. les délégués 
peur les provinces de Flandre occidentale et de Luxembourg. 

1H. Deb1·uyn est d'avis qu'il foudN1it faire des recommandations aux architectes. 
Le lUinistre espère qu'il pourra être tenu compte prochainement de ces diverses observa 

tions, dans les instructions 1, donner pour l'exécution du projet de loi sou mis â la législature et 
ouvrant un crédit de vingt millions pour les besoins du matériel scolaire. U entre dans 
quelques détails relativement 1t cc projet, dont les combinaisons financières auront pour effet 
de mettre toutes les communes à même de satisfaire promptement et complétement à leurs 
obligations sous le rapport du matériel scolaire. 

M. Va11 Hove revient sur ln question posée l'année dernière nu sujet des dispenses sollicitées 
en faveur d'aspirantes normalistes ayant dépassé la limite d';\gc inscrite dans les règlements. 
Plusieurs religieuses n'ont pu être admises parce qu'elles avaient dépassé quelque peu celle 
limite. 
Il importe de mettre les religieuses ;1 même <l'obtenir le diplôme nécessaire pour que les 

communes puissent les nommer institutrices lorsqu'elles les préfèrent 11 des institutrices laïques. 
Le Ministre répond que ln question est à l'examen et qu'il se propose de statuer prochai 

nement. 
I1 y a, dit le l\Iinistre, deux moyens à employer, l'un qui consiste à accorder des dispenses ; 

l'autre, à reculer la limite d'àge. ' 
Le premier moyen présente beaucoup d'inconvénients ; on aurait constamment 1a main 

forcée, ot cc que l'on n'aurait admis qu'à litre d'exception ne larderait pas h devenir 1a règle. 
Le second moyen paraît préférable. Le :Ministre déclare être assez disposé à l'adopter et à 
prolonger l'âge d'admission jusqu'à vingt-trois ou vingt-quatre ans. 

1\1. Van Hove, revenant sur une des observations présentées par son collègue diocésain du 
Brabant, se plaint également <le la facilité avec laquelle les communes tolèrent parfois, de la 
part de jeunes instituteurs, des écarts de conduite qui, sans tomber directement sous l'appli 
cation des peines disciplinaires prévues par la loi, sont cependant d'un mauvais exemple et ne 
devraient pas être permis. 

"M. Kleyer. li n'existe pas de mesures préventives. 
lU. Courtois. De fréquentes rccommandatrons sont faites au personnel enseignant dans les 

conférences. 
Le Ministre fait remarquer que Ml\l. les inspecteurs civils peuvent par leur influence amener 

de bons résultats, 
l\l. Germain déclare qu'aucun moyen n'est négligé; mais, dit-il, i.i pour de petites foules 

Mus réclamions une suspension, même de huit jours seulement, nous ne l'obtiendrions pas. li 
faudrait pour cela qu'il y eût au moins récidive. 

M. Van Houe demande que quand la récidive est constatée on nit recours à la suspension. 
M. Van Boxelaeto1, délégué de l'il, l'évêque de Gand, appelle l'attention de l'assemblée sur 

2~ 
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des réunions d'instituteurs qui ont lieu en dehors des conférences établies pnr la loi. On r o 
soulevé des questions extrêmement délicates ; on y n discuté des points de doctrine; on a même 
été jusqu'à y con lester les effets du péché originel. Des observations très-sérieuses ont été faites 
à cc sujet aux instituteurs dans les conférences trimestrielles ; néanmoins l'évêque a cru devoir 
signaler les abus dans son rapport i\ M. le Ministre. 

Quelques observations sont en outre échangées entre M. le délégué et MM. Courtois et Dony, 
au sujet de la conduite de certains instituteurs. 

M. Jiu guet, délégué de l'évêque de Tournay; l\IM, Kmüs et Sclwolmeestc1·s, délégués de 
l'évêque de Liége , respectivement pour les provinces de Liège et de Limbourg, et M. Lambert, 
délégué de l'évêque de Namur pour la province de Luxembourg, déclarent n'avoir pas d'obser 
vations à présenter. Ils se réfèrent aux rapports de leurs évêques. 

M. Tagnon, délégué pour la province de Namur, réclame une augmentation d'indemnités en 
faveur des inspecteurs cantonaux ecclésiastiques du diocèse ; ils ne sont pas suffisamment 
rémunérés pour les courses qu'ils doivent faire. Ils ne font qu'une seule visite par année, tandis 
qu'il serait à désirer qu'ils fussent mis à même d'en faire deux, dont l'une pendant le semestre 
d'été, l'autre pendant le semestre d'hiver. Cela serait très-désirable au point de vue de la bonne 
direction à imprimer aux instituteurs afin qu'ils soient suffisamment animés en faveur de 
l'enseignement religieux. 

Le Alinisti·c dit à l\f. le délégué qu'il s'est déjà occupé de la question, mais qu'il serait 
difficile d'y donner une solution dans le prochain budget. li font parfois aller au plus pressé. 

MM. les délégués ayant déclaré n'avoir pas d'autres observations i1 présenter, le Ministre 
les remercie et leur renouvelle ses félicitations pour la bonne entente qui existe entre les deux 
inspections. JI fera tout cc qui dépendra de lui pour assurer le maintien de cette bonne entente 
et pour la bonne exécution de la loi organique de l'instruction primaire. 

B. ~éanccs cousocrécs aux communlcatlons du délégué dn synode des 
églises protesiantes, 

Séance du 50 décembre 1870. 

La séance est présidée par le Ministre de l'Intérieur (M. Kcrvyn de Leuenhove), 
M. Rochedieu, président du consistoire de Bruxelles, délégué du synode des églises 

protestantes de Belgique, déclare n'avoir pas d'observations i1 présenter. Nous n'avons, dit-il, 
qu'à nous louer de nos rapports avec les autorités et avec les instituteurs, pou!' cc qui concerne 
les écoles où les enfants protestants sont en majorité. 

Nous sommes très-contents de nos instituteurs, surtout dans le Borinage, où il y a 
d'excellentes écoles. 

Nous rencontrons toujours beaucoup de bienveillance de 1n part des administrations 
communales. 

Au point de vue des soins donnés 11 l'enseignement par nos instituteurs, nous avons lieu 
d'être satisfaits; mais dans la commune de Pâturages, nous avons de H!O à 11')0 élèves entassés 
dans un déplorable local. Il serait bien à désirer qu'on pût l'améliorer. Et à ce propos, je 
demanderai quelles seraient les démarches à foire pour obtenir l'adoption de celle école. 

l\L Courtois. La direction de l'école doit s'adresser à cette fin à l'administration communale. 
1\1. Rochedieu, L'adoption de l'école serait surtout désirable afin que nous soyons mis à même 

d'améliorer le local. 
:M. Kleyer fait observer que la loi s'oppose à cc que l'autorité publique intervienne dans les 

dépenses relatives aux locaux des écoles adoptées, Les établissements de l'espèce ont droit 
uniquement li une subvention pour l'instruction des enfants pauvres. 

1\I. Il. J{crvyn saisit l'occasion qui se présente pour prier .l\1, le délégué de recommander à 
l'instituteur de :M ..• d'assistce aux conférences. 

1\1. le délégué remercie 1\1. l'inspecteur de ln Flandre orientale d'avoir appelé ~on attention 
sur ce point. li fera les recommandanons nécessaires à l'instituteur; cet homme a du zèle, 
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mais étant peu rémunéré, il est obligé de s'occuper d'affaires étrangères à son école et c'est ce 
qui explique son manque d'assiduité aux conférences, 

1\f. JI. Keruyn. Sa position financière laisse en effet à désirer. Cela tient aux dissentiments 
qui existent au sujet de son école; il s'agit d'une fondation; le directeur de cette fondation a 
voulu que l'école restât indépendante, et c'est l'instituteur qui est victime de cet état 
de choses. 

M. Rochedieu. Oui, il s'agit d'une question très-difûcile et qui u été discutée au sein du synode. 
111. H. Keruy11. Nous voudrions foire une position meilleure à l'instituteur; mais nous nous 

trouvons en présence d'un refus du consistoire, et cependant il y a là une donation d'environ 
100,000 francs pour l'ensemble de l'institution. 
Le Alinistre déclare, à l'occasion du cas spécial dont n parlé 1\1. le délégué, que le Gouver 

nement ne manquera pas d'user â l'égard des écoles du culte protestant de ln même hienveillanee 
dont H use envers les écoles des autres cultes. Il remercie :M. le délégué d'avoir répondu à la 
convocation qui lui avait été adressée. 

Séunce du 29 décembre 187i. 

Ln séance est présidée par le Ministre de l'Intérieur (1\1. Dclcour). 
1\1. Rochedieu déclare que les ministres du culte protestant n'ont qu'à se féliciter des rapports 

qui existent entre eux et les communes où se trouvent des écoles adoptées pour l'enseignement 
des enfants appartenant i1 cc culte. 

Cet enseignement, dit J\l. le délégué, est surtout très-prospère à Bruxelles et à Dour. Quant 
à l'école de Pâturages, dont j'ai parlé l'année dernière dans des termes que le procès-verbal a 
rapportés d'une manière très-fidèlc.]e me fois un plaisir de déclarer à la commission, puisqu'elle 
veut bien prendre Intérêt à cette école, que nous espérons voir bientôt les enfants réunis dans 
un local plus convenable et plus spacieux. Il y a là un véritable besoin d'instruction. Les 
familles clics-mêmes le comprennent et les enfants remontent des fosses expressément pour 
venir assister aux leçons. J'ai été très-louché de leur zèle. 

Nous avons déji1 la moitié de ln somme nécessaire pour les frais du nouveau local et nous 
comptons avoir ln somme entière pour la fln de l'année. 

En ce qui touche l'école de 1\1 ••. , l\l. le délégué déclare avoir fait part à l'instituteur des 
observations présentées au sein du conseil général l'année dernière. Ces observations ont été 
très-bien accueillies. Seulement, l'instituteur a fait valoir comme circonstance atténuante qu'il 
s'était <l'abord abstenu d'assister aux conférences parce que l'école n'était pas adoptée, mais qu'il 
ne manque plus de s'y rendre. 

l\l. Kcrvyn. C'étnit de sa part une grave erreur, car il s'agit d'une école de fondation qui, 
comme telle, est nécessairement soumise ù l'inspection. 

Le .Ministre. Quelle est la situation actuelle? 
M. Rocltecliw. Nous sommes toujours ballotés. On n'est pas d'accord sur le point de savoir 

à qui appartient la fondation. Je crois que la question sera débattue dans un prochain 
synode. 

Quant i1 l'instituteur, sa position a été améliorée, Il n'a plus à se plaindre et nous avons lieu 
maintenant d'être satisfaits de lui. Il en est ordinoircment ainsi : quand un instituteur n'est 
plus dans une situation obérée, tout marche mieux, parce qu'il est plus attaché à son 
école. 

Si nous pouvions obtenir l'adoption de l'école de Pâturages, ce serait une bonne chose. Il ne 
s'agit pas ici d'une question de propagande religieuse, mais d'une mesure utile aux intérêts de 
l'instruction des masses. Ce serait d'ailleurs donner une marque de sympathie à l'instituteur 
et /1 son école. Malgré l'insuffisance du local, les élèves sont assidus. L'instituteur est secondé 
par sa fille ainée, qui s'oc~upc des jeunes filles; tout cela nous donne beaucoup de satisfaction, 
Nous comprenons que les caisses publiques n'Intervlcnnont point dans les frais de construction 
du nouveau local; mais si, par le fait de l'adoption, on nous donnait une indemnité pour 
l'instruction des enfants pauvres, cela allégerait nos charges et nous permettrait de réaliser 
plus promptement ln somme nécessaire pour faire face aux frais du local. 
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~ R<mgé, ~s de· la rrtmtiôre, il y n une petite école à laquelle l'institutem• donne des soins· 
intelligents et dévoués. 

A Dour, l'école est adoptée. 
A Ltlbotivêtie; nous avons aussi une école. BIie n'est pns adoptée, et pourtant elle reçoit une 

subvention de l1t eommanc. 
Il y a aussi une école b Cuesmes. 
Nous âvoiis done d1h\g le Borinage cinq écoles. 
Dans la provinée de Liége, nous avons une école allemande, à Seraing. Elle n'est pas 

6il6ptéi!; elle est soutenue par des dons, par des moyens indirects. 
!If. Rochetlieu termine en disnnt que sans avoir, à proprement parler, aucune observation à 

préscitter, il à voulu, par sa présence ~t fa réunion, faire acte de déférence envers le conseil. 
M blinistre remercie M. le délégué et lui déclare qu'il sera tenu bonne note des 

éomn:li.uiications qu'il n bien voulu faire. 

Séance du 28 décembte 1872. 

Le 11Jfoistre (M. Delcour) dit qu'il a vu avec plaisir, par Je rapport adressé au Gouvernement 
en exécution de ln loi, que l'autorité ecclésiastique protestante paraît assez satisfaite de la 
situation. 

M. Rochedieu. 1\1. Spocrlcin, président général, est l'auteur du rapport. N'ayant pu se rendre 
à ln séance de ce jour, il m'a chargé de le remplacer. Nous avons fait ensemble les inspections 
et nous sommes d'accord pour constater que les écoles marchent d'une manière satisfaisante, 

A Pâturages l'école protestante est toujours fréquentée par plus de cent élèves et cc n'est pa~ 
sans être profondément touché que, 11 chacune de mes visites clans le Borinage, je vois de 
cent _à cent vingt enfants qui remontent des fosses pour venir assister aux leçons de l'école. 
Ces .leçons sont dirigées dans un esprit qui n'a rien d'exclusif et nous vivons en termes 
parfaits ovec les outres écoles. Nous continuons i1 recueillir les fonds nécessaires pour les 
frais d'un nouveau local et, en même temps, nos démarches auprès de l'administration 
communale pour obtenir l'adoption de notre école; mais jusqu'ici ces démarches n'ont pas 
abouti, 

?il. Rocbedieu déclare n'avoir pas d'autre observation à présenter et ne pouvoir que remer 
eier le Gouvernement de ses bonnes dispositions i1 l'égard des écoles protestantes. 
i.e Jlinist,-e espère que les vœux de l\I. le délégué, au sujet de l'école de Pûturages, ne 

tariferont pas 'ù se réaliser. Le Gouvernement fera cc qui dépendra de lui pour que les écoles 
protestantes soient dans une situaticn aussi prospère que possible. 

c. Séances consacrées aux commoolcations du délégué du consistoire 
Israélite. 

Séance du 50 décembre -1.870. 

-Les membres de la eomnnssron centrale étant réunis, sous la présidence ciu l\linistre de 
l'Intérieur (M. Kcrvyn de Lcttenhovc), M. Astruc, délégué du consistoire israélite, est 
.introduit el s'exprime en ces termes : 

~lessicurs,je dois vous entretenir de l'état de l'enseignement de ln religion et de la morale 
dans les écoles israélites de Belgique, dont l'inspection m'est ccnfiéc. 

-Nous sommes-toujours arrêtés par les mêmes difficultés qui existent en province. Le petit 
nombrede nos enfants et leur dispersion dans les écoles empêchent que l'instruction religieuse 
,soit donnée avec toute la régularité désirable. A Gand, il est diffieil~ de réunir les enfants 8UX 
-heures fixées pour l'enseignement religieux il donner après les heures d'école. A Liégc et ù 
,Arlon, nous avons été un .peu .plus heureux dans nos efforts. Dans ces villes, les ministres du 
culte sont des bomm_es-d'un;t,1'nnd-mécite qui déploient beaucoup d'activité et qui réussissent 
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par cela même li donner à Jeurs élèves un enseignement religieux satisfaisant. J'ai eu occasion 
de m'en convaincre moi-même lors de ma récente inspection. Les enfants étaient nombreux et 
répondaient bien aux questions qui leur étaient posées. 

A Anvers et à Bruxelles, où il y a des écoles séparées, générales, confessionnelles, l'enseigne 
ment religieux et moral est dans lm état très-satisfaisant, L'école d'Am·ers s'est améliorée 
d'une manière remarquable pendant la période qui vient de s'écouler. Elle est dirigée par deux 
professeurs, dont l'un, catholique, s'occupe exclusivement de la partie laïque de l'enseigne 
ment. L'autre, israélite, est chargé de l'éducation religieuse. C'est un israélite d'Am·crs. 

A Bruxelles, l'enseignement est plus satisfaisant encore, à cause des ressources plus 
considérables dont ln commission dispose. Le nombre des élèves s'est élevé à plus de 
deux cents. L'école est actuellement divisée en six classes dont deux sont dirigées par 
des messieurs et quatre pm· des dames. Là aussi, comme à An\'ers, Je professeur chargé de 
l'enseignement laïque est catholique. Nous avons même parmi nos élèves une demi-douzaine 
d'enfants eatholiques. Cc fait mérite d'être signalé parce qu'il tend à démontrer que l'enseigne 
ment dans celte école est donné de manière à satisfaire les parents. L'enseignement religieux, 
è(!:1:; '" division que dirige le directeur lui-même, est donné par le professeur de ln classe 
Inférieure qt:: est israélite. Alors le directeur passe, avec les élèves catholiques, dans une autre 
division, où il s'occupe d'exercices généraux. 

En somme, à Anvers comme i1 Bruxelles, l'état de l'enseignement moral et religieux ne laisse 
rien à désirer. Ln commission des messieurs et des darnes exerce une surveillance active. 
L'école est visitée par le rabbin toutes les semaines à peu près. 

Voilà pour les ïnüs, 
Quant aux principes, je ne puis que vous répéter les observations que j'ai déjà eu l'honneur 

d'exposer au conseil les années précédentes: c'est que le culte israélite, tout en souffrant en 
silence de l'interprétation donnée h la loi du 25 septembre 1842, n'est pas complétement 
satisfait. 

Ln loi de 1842 pose en principe la nécessité de la présence, dans l'école, du prêtre de la 
majorité des élèves. Mais il nous a semblé, et j'ai eu l'honneur de l'exposer nu conseil, que 
cette prescription formelle de ln loi n'empêchait pas d'admettre également dans l'école 
le ministre du culte professé par la minorité. 
Il est vrai qu'on a objecté l'intention du législateur; mais cette intention n'est pas formulée 

dans ln loi d'une manière expresse; elle nous paraît plutôt restreinte. Il appartient, d'ailleurs, 
à l'administration de corriger dans la pratique cc que le législateur semblerait avoir admis d'une 
manière un peu trop absolue. Il suffirait pour cela d'autoriser, par une instruction formelle, 
le ministre du culte professé pnr la minorité des élèves ii venir donner l'enseignement à ses 
coreligionnaires dans une salle quelconque, distincte de la salle d'école proprement dite. La 
loi étnnt ainsi interprétée et appliquée, notre enseignement se donnerait d'une manière 
plus convenable et avec la sanction officielle qui est accordée aujourd'hui au culte de 1a majo 
rité seulement. 

L'administration, malgré les termes précis de la loi de 18150 sur l'enseignement moyen, 
n'appelle pas le ministre du culte Judaïque à donner l'enseignement religieux à l'athénée 
d'Arlon. Si clic peul agir ainsi quand la loi est positive, à plus forte raison pourrait-elle inter 
venir quand la loi est moins formelle comme c'est le cas pour l'enseignement religieux à donner 
dans les écoles primaires. 
Le .Ministre promet de revoir le dossier en ce qui concerne la question de l'enseignement 

religieux à donner i, l'athénée d'Arlon. Quant à la question relative à l'enseignement religieux 
dans les écoles primaires, clic est, dit-il, résolue par la loi clic-même. Aux termes de l'art. G, 
§ 2, clc la loi du 25 septembre 1812, l'enseignement de la religion et de ln morale est donné 
sous la direction des ministres du culte professé par la majorité des élèves de l'école. 

M. Aslruc. Oui, mais cela ne me parait pas exclure la pcssibillté d'admettre aussi duos l'école 
ln présence du ministre du culte dissident, On ne parle là que des enfants appartenant nu culte 
de la majorité. 

Le Ministre. Mais d'après le troisième paragraphe du même article, il est loisible aux autres 
j6 
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enfants de ne pas assister à la leçon de religion; cela suppoee qq'il ne pe"' y avoir q"'un ~•.ll 
enseignement religieux dans une même école. 

1\1. Astruc. C'est de cela que je me plains. 
Le .Ministre. Votre plainte porte donc sur l'article G de la loi même t 
lU. Astrue, Oui, l'article étant appliqué comme il l'est. 
Le 11/inùrtrn. Mais alors, il y aurait au moins deux enseignements :i:cligicu;\ daJ}s l'éÇ,Ol~ 
1\1. Astn,c. Oui, parfaitement. 
Le Alinistre. Eh bien, il me semble que cela ne peut pas se conellier avec 1~ ternie$ Jlo 

]'art. 6. Si l'on avait pu entendre que les ministres des différents cultes eussent pp donner 
l'enseignement religieux dans l'école, on n'eût point fait la distinction qu'établi] cet arlicl<i, 

1\1. li. l(ervyn, inspecteur <le la Flandre orientale. 11 y aurait des inconvénients 4 admettre 
des prêtres de cultes différents à venir donner l'enseignement religieux dans l'école, 

!U. Astruc, Quels seraient ces inconvénients? 
!\J. II. l(ervyn. JI pourrait en résulter des discussions três-fâeheuscs Q~,re les ~l~ves; 

les enfants manquent de tolérance. D'un autre côté, le temps ferai! défau, el souvent les locqu~ 
également. 

Ill. Astn,c. Je suis heureux d'entendre ces observations et de pouvoir y répondre. 
J.e fait même de ln présence des enfants de différents cultes dans l'école prouve M5e1 qu'ils 

peuvent l'ivre ensemble en bonne intelligence, Si des pensées d'intolérance pouvaient exist.er 
entre les élèves, elles existeraient tout aussi bien dans l'état de choses actuel. 

Quant aux locaux, il serait facile de s'arranger, En fait, il n'y aurait là aucune difficulté. 
Le illinistre. Dans les localités où il existe un grand nombre d'enfants du culte is.r"éJit~, ne 

serait-il pas préf prnble d'avolr des écoles plus spécialement destinées à ces enfants t 
l\J. Aslruc. Il convient aux parents d'envoyer leurs enfants dans les écoles générales !l~q99 

dans des écoles confessionnelles. 
A Bruxelles, une école confessionnelle est possible, parce que les ressources y sont. q~Ç?\ 

grandes ; mais à Anvers, par exemple, cela ne se pourrait pas. La dépense SPfa.it trop 9n~CH~ 
pour nous. 
Le Alinistre déclare que les observations de M. le délégué seront consignées au PtP~ès:-ver~9_l 

et le remercie des explications qu'il a bien voulu donner. 

Séance clu 29 décembre 1871. 

(Sous la présidence du Ministre de l'Intérieur, 1\1. Delcour.] 

lU. À!ilntc renouvelle ses déclaretions ~c l'année dernière, I\U sujet de la. situation très 
prospère de l'école de Bruxelles. 

Celte situation est due surtçpt à ln générosité exce.l)liOnl),cll~ dont 1? villp fait preuv~ 
comparativement à cc qui se fait dans d'autres localités où les écoles ne S~!!~. pa~ ~~ 
bien dotées. Grâçe à cette bienveillante intervention et aux sa,crificcs a~ez, consj~ériMc~ qu~ 
s'impose la communauté israélite, l'école pr~gressc, le nombre des élèves augmente :· il 
dépassera certainement deux cents, et l'on sera dans le cas d'ouvrir hic1,1tôt un,c seconde 
école. 

L'instruction morale et religieuse ne laisse rien il désirer, tant de la part des ~lèvç.~ que des 
professeurs. Nous avons cependant été fort éprouvés celle année, dit ~l. le délégué. Plusieurs 
professeurs ont été gravement malades. 

A Anvers, la situation de l'école est bonne aussi, mais rclatirement. On ~ pu y opérer d~ 
progrès assez coosidérablcs. La ville a accordé des avantages à l'école israélite; mais à mesure 
que la prospérité de l'établissement augmente, les besoins grandissent également el le scc~ur~ 
de la ville pourrait bien devenir insuffisant. 

Les gnrçons et les flllcs sont réunis dans une seule et mèmc classe et toujoprs. sous 1~ direc 
tion d'un même professeur, tandis qu'à Bruxelles il y a un professeur israélite et un c11,U1oliquq. 
1\1, le délégué -youqrait arrlver ~ la séP,OJ.'~\j!lq des sexes, mais il se lfO\lYC nrrél~ par des, diffi:- 
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euHés tout à. fait matérlelles. ûela nous a rappelé, dit •. il, quo, dana les premiors temps, une 
subvention était accordée par le Gouvernement. 

Au point de vue de l'inspection ecclésiastique, la position Je l'école d'Anvers n'est pas com 
plétement régulière. L'adrnmistration communale a parfaitement admis que l'école pou!l.rait 
~~f.C soumise à l'iospeeticn. 

M. Kleyer. Pour cela, 11 faudrait qu'il y eût un acte régulier d'adoption, 
.!,e Afmisfre. L11 question sera examinée dans cc tiens. 
~' Astr-iw. S(>U!l les autres rappouts, la situation est bonne et légale • 
Au point de vue de l'mterprétauen donnée à l'art. 6 de la foi, lU, le dé1égu4décla,r~ pcvsisl1tP 

dans le$ idées qu'il II érnlses l'année deruiène. 
.f,e llinii;,tre remercie lll. le délégué de la franchise avec laquelle il a émis son opiniqn, e, 

p;jrtlcyliôrement irn sujet des renseignements si complets et si utiles qu'il a fourni~ en ce 4l\Ï, 
~qnÇt'!r~e l'e~sijjg1J1Jtncn~ ~P CIJ)(c isrnélite. 

Séance du 28 clecembl'e 1872. 

Le. aJi,ni~trc ~A I'Intérieun (~l- Deleour) p,r4&1de la séance, 
l\f. Astru~ déclare rie pouvoir que réppter sqs obseevatrons de l'année dernière, 11clatirçine~\ 

à. la bonne drrcction de !'écQlo JS.l',iélilo de Bruxelles. 
Qq n'a pas encore obtenu Je nombre d'élèves qui était espéré, mois le personnel cnseïgnant 

contribue beaucoup à la situation favorable de l'école, qui compte aujourd'hui six classes, c'est-, 
à-dire m:}c de plus que I'aqnée dermère. 

Ces six classes comprennent ensemble ~ 70 élèves, On a fu~L le nécessaire. pour y appliquer, 
quant au mobiher, le système améncain. Outre Je professeur de chaque classe, l'école compte 
quatre professeurs spéciaux pour l'cnseigncmcut <le la musique, de la gymnastique, du dessin 
et, de la lan&qc nnglais«, 

L'école de Bruxelles est donc en très-bonne voie. 
JI a étp de ~lus donné un certain développement à l'école d'adultes, dont les élèves sont 

envoyés en apprentrssnge, Leur nombre s'est élevé celte année à 23 . 
Ces élèves reçoivent deux leçons par semaine. De plus, 12 jeunes gens, patronnés par- le 

consistoire, suivent les cours de l'athénée ou les cours de l'école de filles. Un oours de compta 
bilité commerciale est donné à l'école d'adultes. 

Les élèves sont activement surveillés par une commission de dames t-t par une commission de 
messieurs. 

De plus, on a pris une sorte de mesure coercitive, qui oblige les parents des élèves 
à envoyer très-régulièrement leurs enfants, soit à l'école primaire, soit à l'école d'adultes. Lps, 
commissions prêtent aux parents de l'argent sans intérêt ou leun donnent dea secoms 
en argent QU en nature. Elles ont introdui~ dans leurs tèglpnw.Ql,s un arucle ql,!~ 
pr}ve: de secours les wirents dont les enfants ne vont pas régulièrement à l'école. " C'qst donc, 
dj~ ~. le délégué, l'obligation que f.l.OUS avons introduite. en rnatjére scolaire, ~t nous nous, ~ 
trouvqns très-bien. » 

L'école d'Anvers es,L dans une situation précaire, bien qu'on ait lieu. d'être salisfai] 
dt_1 professeur. 

.{.c ~C\~por~ ~u d1rc.eteur,,l\l. Vander Loo, porte à cc sujet cc qui suit : 
11 Les enfants, les garçons comme les filles, reçoivent tous les jours l'instruction, dur,Qnt 

deux heures, à l'exception du samedi où ils n'ont qu'une heure de classe. 
>> Peu de progrès a été fait pendant ce trimestre, à cause de la fréquentation irrégulière des 

]CÇO,J)S, Beaucoup d'élèves se sont absentés durant des mois entiers. D'autres nq sont venus 
que cinq à dix fois par mois; d'autres, enfin, viennent un Jour et manquent l'autre. Co.t.µ1Uen,t_ 
osç-t-011 espérer \I.e\ progrès dans une pareille école ! N.o.n, aussi Jo~gtcmps que 1,'érofo ne sera 
pas mieux fréquentée, aussi longtemps que les parents n9 comprendront Pli~ mieux l'~l\lpor, 
ta.l,l.CÇ de 1;ensc,ig1,1co;i.ç.qt, auss) longtemps qµc l'on np t,ouvera p~s d~ moyens pour op)igef, 
les parents d'envoyer leurs enfants plus régulièrement à l'écçle, jqmaia l'on n.~ peut es11é.rcr, 



un progrès général et toutes les peines et tous les soins que MM. les membres de la direction 
se donnent cl que nous nous donnons seront faits en vain. 

> li est à espérer que ce moyen, qui existe, sera mis sous peu en pratique, sinon ,je Je répète, 
on n'aura jamais une école bien formée et parfaite. 11 

M. le délégué ajoute que l'école reçoit ~00 francs annuellement de la ville d'Anvers, ce qui 
est manifestement insuffisant. 

A Liégé, l'état de l'école est plus favorable. Celle-ci compte 54 élèves. Les derniers examens 
ont été satisfaisants. li y a cependant quelques réserves à faire, comme l'indique un rapport 
présenté pour le semestre courant et dont voici un extrait : 

, Pendant le deuxième semestre de l'année courante, 54 élèves, garçons et filles, ont 
fréquenté l'école. De cc nombre, deux garçons ayont atteint leur treizième année ont définiti 
vement quitté, quelques autres ont également quitté temporairement, pour ne se présenter que 
pendant l'été! 28 élèves, garçons et filles, assistent, pendant l'hiver, plus ou moins régulière 
ment aux leçons. 

11 Les absences sont très-fréquentes et se produisent par l'heure avancée du jour, à laquelle 
seulement peuvent sc donner les leçons pour les rendre accessibles au plus grand nombre pos 
sible d'enfants ( ?S heures de l'après-midi), de même que, par suite de la grande distance du 
domicile de la plupart d'entre ceux-ci et du mauvais temps des dernières semaines. 

• Un assez grand nombre de jeunes enfants ne se présentent qu'une ou deux. fois par semaine 
et quinzaine, d'autres sont empêchés par ln fréquentation de différents établissements commu 
naux de la ville. ,. 

M. Kleyer fnit remarquer qu'il s'agit d'une école entièrement libre qui n'est pas soumise au 
régime de la loi de 1842 et dont l'inspection civile n'a pas eu ù s'occuper. 

J\1. Astruc Je reconnaît, mais il n'en croit pas moins devoir rappeler ù la commission centrale 
les faits qui concernent celle école, les inconvénients signalés par le directeur de cet établisse 
ment et par celui de l'école d'Anvers, devant nécessairement, dit-il, le ramener sur le terrain où 
il s'est placé les années précédentes et où il croit devoir se maintenir. Le directeur de l'école 
d'Anvers attribue aux parents la fréquentation peu régulière de l'école, mais son collègue de 
Liége a mieux indiqué les causes du mal : les trop grandes distances à parcourir pal' les élèves, 
les institutions différentes où ils doivent aller pour recevoir l'instruction, enfin, l'heure tardive 
à laquelle ils peuvent se rendre à l'école israélite pour y recevoir l'instruction religieuse, sont 
les causes de l'état encore précaire des écoles israélites de Liége et d'Anvers. 

Le Ministre. L'école de Liége est-elle simplement destinée à l'instruction religieuse? 
M. Asttuc. Elle est surtout destinée à l'instruction religieuse, mais on y enseigne aussi la 

lecture et l'écriture. 
Les enfants n'y vont pas longtemps et c'est à peine si la plupart savent lire et écrire, parce 

qu'ils ne vont pas aux antres écoles, ne pouvant y recevoir l'instruction religieuse. 
Le nombre des enfants de sept à quatorze ans étant, 11 Liégc, d'une cinquantaine environ, il 

n'y a qu'un seul directeur chargé de leur enseigner 1a religion. De là pour les élèves une diffi 
culté de plus. Pour le culte catholique, cc sont les professeurs de religion qui vont trouver les 
petits enfants dans les écoles; pour le culte israélite, au contraire, cc sont les enfants qui doivent 
aller trouver le professeur. De tous les points de la ville, ils doivent converger vers une seule 
école. Cela nuit beaucoup ù ln fréquentation. Nous aurions, à Liége comme ailleurs, un plus 
grand nombre d'élèves si l'instruction religreusc pouvait leur être donnée dans les écoles 
communales. Ln loi ne s'y oppose pas. 

Le moyen que j'indique est pratiqué en Italie. Dans une école dirigée par un prêtre catholique, 
celle de Saneta-Mnria, 11 Florence, un rabbin donne l'enseignement religieux aux élèves 
israélites. 

Il pourrait en être de même en Belgique. Ln loi de 1842 n'a pils dit et elle ne pouvait pas 
dire que les enfants appartenant li des cultes en minorité dans l'école ne pourraient pas rece 
voir l'enseignement religieux. C'eût été une énormité, et je persiste ù croire que cc que la loi 
ne défend pas, il faut le permettre. 
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le Ministre. Le culte israélite peut comme tout autre culte avoir ses écoles, S'il se trouvait 

dans l'une d'elles ~ ou û élèves catholiques, le prêtre de leur culte ne serait pns admis 
non plus. 

Le texte de la loi est formel : ~ L'enseignement de la religion et de ln morale est donné sous 
la direction des ministres du culte professé par ln majorité des élèves de l'école. " Par consé 
quent, lorsque 1a majorité des élèves est catholique, c'est sous la dlrection du ministre du culte 
catholique que doit être donné l'enseignement de ln religion ; de même, si la majorité est protes 
tante ou isrnélite, c'est nu ministre protestant ou nu ministre israélite que cc droit est dévolu. 
Ainsi, dans chaque école, c'est le ministre du culte en mejorité qui donne ou dirige l'enseigne 
ment religieux. De ln sorte, le grand principe de la liberté des cultes est respecté. Or, 
11.'s enfants israélites, ù Liége, n'étant en majorité dans aucune école, le ministre de leur culte 
ne peul être admis i1 y diriger l'enseignement religieux. Il fout se trouver dans les conditions 
requises pat• la loi. 

M. Aslruc. Alors ln loi sacrifie les droits de ln minorité. contrairement aux principes de la 
charité chrétienne. 

M. Van A/ale de Gliorain conseille n M. le délégué de faire adopter l'école israélite de Liége 
par ln ville. 

Le Ali11istre. Cc serait un bon moyen. L'école réunirait ainsi toutes Jes conditions 
requises. 

l\l. Astrue. Les difficultés seront toujours très-grandes. Pour un nombre d'élèves restreint, il 
faudra fnire des frais prcsqu'eussi consklérnbles que pour une école de deux li trois cents 
élèves. 

La loi de f842 e,t une loi dont nous nous délions, parce que nous sentons combien peu 
clic nous est rn,·orahlc. - C'est toujours un petit Timeo Danaos ... - A Bruxelles, nous avons 
sept h huit mille francs de frais. Pourquoi nous imposer ces dépenses? La ville nous engngc i, 
lui envoyer nos élève/JI, et nous devons lui répondre que cela n'est pas possible parce que 
nous ne pouvons donner l'enseignement religieux clans les écoles officielles où nous sommes 
en minorité. C'est pourquoi, si l'on vient à créer une école particulière, nous y enverrons nos 
enfants. 

AI. Don.,,. A Liége, les enfants israélites étnnt peu nombreux et très-disséminés, devraient, si 
votre proposition était admise, se rendre dans les diverses écoles de leurs quartlcrs respectifs; 
comment un seul rabbin pourrait-il aller donner l'enseignement religieux dans toutes ces écoles? 

111. Astruc. On leur assignerait seulement les deux écoles les plus rapprochées du point 
central, l'une pour les garçons, l'autre pour les filles. Les parents s'empresseraient d'y envoyer 
Jeurs enfants, 

~f. Dony. 11 me semble que le même résultat pourrait être obtenu nu moyen d'écoles 
spéciales. 

l\l, As truc. Les ressources nous feraient défaut. C'est à Bruxelles seulement et grâce i1 quelques 
personnes généreuses que l'on a pu établir une école spéciale comptant cinq ou six professeurs. 

l\l. Dony. Ne pourriez-vous donner la leçon <le religion à la synagogue comme font les prêtres 
catholiques qui envoient les enfants à l'église pour les préparer à la première communion? 

M. Astruc. Cc moyen très-simple est mis en pratique, mais il ne peut suppléer à l'enseigne 
ment de Lous les jours donné aux enfants dans les écoles ; le prêtre catholique l'applique aux 
enfants qui sont à ln veille de faireleur première communion; or il s'agit ici, non d'une catégorie 
d'élèves, niais de tous les enfants ayant droit à l'enseignement religieux. 

l\I. Dony. Le point qui nous divise, c'est qu'il ne paraît pas nécessaire que vos élèves reçoivent 
cet enseignement dans l'école. · 

!\I. Astruc. Appliquez votre principe à la loi de 1842. Vous nous prêchez l'abstinence, 
l\l. Kleyer. Nous ne pouvons qu'indiquer un moyen pratique conforme /1 la loi. 
Le .Ministre. Nous avons indiqué cc moyen pratique, 
1\1. Astruc. Oui, créer des écoles. 
Le Ministre. Je suis persuadé qu'à Liége la commune ne mnnquei-a pas de vous seconder, 
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Il faut maintenir le principe que chaque culte peut mvoîr son école, subventiounée d'api:ès les 
règles établies. 
Je liens à vous dire cela parce que nous voulons la Iiberté entière, mais Ja liberté par culte 

et non pat· individu. 
Nous voulons que le culte is1•aélitc trouve, comme tout autre culte, d~ conditions d'existence. 

pour ses écoles, Si la loi était à faire aujpurd'hui peut-être Ja ferait-on autrement. ?t~ois nous 
devons appliquer la loi telle qu'elle est selon les besoins, Si la nécessité d'une école, où les 
enfants israélites seraient en majorité, se f11it sentir û Liége , il faut rechercher les moyens '1e 
l'obtenir et le concours de l'État vous sera acquis. Li\ différence entre nous, c'est que vous VOU$ 
placez au point de vue législati~ et nous au point de vue administratif. Nous vous tendons la 
main, mais vous voulez davantage. 

M. Astruc, Nom: voulons bien votre main; mais nous restons noyés d11~~ les diffiç_l.\lfé~ •. 
A Liégc, nous ne sommes pas assez riches pour fonder une école. A Anvers, l'çc~lc est f<?QM~,. 
mais on ne l'adopte pas ; partout nous nous trouvons en présence de diffleultés pratiques. 

M. KletJt:1", Du moment où vous établirez la nécessité d'une école, vous aurez droit, non 
seulement û une école adoptée, mais à une école communale. 
Le Ministre remercie M. le délégué de sa présence it la réunion et lui déclare que, sur le 

1crrai11 administratif', il peut compter sur le concours le plus bienveillant de la part, du. 
liouvcrncment, 
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ANNEXES. 

1. - Jurys de sortie des écoles normales. - Liste 'nominative des membres 
des divers .furys en 1870 (non compris les membres appartenant aii 
personnel enseiqnant des établissements ou à l'inspection ecclésiastique), 
avec indication des mutations survenues pendant les années ,t 87 i et 1872. 

A. Écoles normales d'instituteurs à Lierre et ci Nivelle». 

1. l'tf. Van Hasselt, A., inspecteur des écoles normales, président; 
2. M. Boreux, T.-J., inspecteur cantonal, membre elîcctif; 
5. M. Sehockacrt, J,, 
4. M. Vcrdcycn, II., - membre suppléant ; 
!5. Ill. Van Diest, D., 
La composition du jury a subi quelques modiflrntions en 1871. M. V ,10 Diest a succédé /1 

Il. Schockacrt en qualité de membre effectif cl a été remplacé, comme membre suppléant, par 
M. Dufontcny, E., inspecteur cantonal li Gosselies. 

l\J. Boreux , membre eJTcctif, appelé à d'autres fonctions, a été remplacé par 
ltJ. Brouwers, P.-J.-H., inspecteur cantonal à Louvam. 

En 1872, 1\1. Troch, inspecteur provincial, a été désigné en qualité de membre effectif en 
remplacement de l\l. l'inspecteur cantonal Van Diest. 

D. Écoles normale« agréées et sections normales d'instituteurs <les loeoliié« wallonnes. 

1. :1\1. Van Hnssell, A., inspecteur des écoles normales, président; 
2. 1\1. Boreux, T .-J., inspecteur cantonal', membre effectif; 
5. M. llenckels, J.-B., 
4. 111. Vercamer, C., membre suppléant. 

C. Écoles normales agréées et seeüone normales d'instituteurs des localités flamancles. 

1. 111. Germain, inspecteur provincial, président ; 
2. M. Van Diest, D., inspecteur cantonal, membre effectif; 
5. 111. Vcrdcycn, H., 
4. 1\1. Schoekaert, J., - membre suppléant. 

Ces jurys ont été modifiés également pendant la période triennale. 
En 1871, l\I. Lnogohr, G.-E., inspecteur cantonal li l\Iontzcn, a remplacé tif. Henckcls, en 

qualité de membre effectif du jury pour les localités wallonnes. III. Vcrcamcr, membre 
suppléant du même jury, a été désigné pour succéder à M. V no Diest, comme membre effectif 
du jury pour les localités flamandes. 
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La même année, 31M. Denis, P.-F., inspecteur cantonal à Theux, et Retsln, L.-P.-J., lnspee 
teur cantonal à Grammont, ont été nommés membres suppléants, le premier en remplacement 
de M. Y crcamer, appelé à d'autres fonctions, le second en remplacement de M. Schoekaert, J ., 
inspecteur cantonal à Smetlede. 

D. Écoles 110,.males d'fostitutrices des localités flamandes. 

!. M. Kervyn, H., inspecteur provincial, président; 
2. 1\1. Renier, A., inspecteur cantonal, membre cffcctir; 
5. ftl. Jneobs, J.-F., 
4. M. Brouwers, P.-J.-H., - 
15. l'if. Van Gansen, C.-L. J., - membre suppléant. 

E. Écoles nomiales d'institutrices des localités wallonnes. 

L l\l. Périsse, G.-T.-H., inspecteur cantonal, président; 
2. M. Sacré, C., - membre effectif; 
3. 1\1. Dnwant, F,-E., 
4. l\J. Felsenhart, J ., docteur en philosophie et lettres, - 
a. M. Duïonteny, E., inspecteur cantonal, membre suppléant. 
A partir tic 187-1, M. Périsse a été remplacé par nr. l'inspecteur provincial Don y, N •• L. 
Ln même année, !\I. Dufontcny, E., n succédé à l\L Felsenhart, en qualité de membre 

cflectif, et a été remplacé comme membre suppléant par .M. Devos, P.-J., inspecteur cantonal 
i1 Vilvorde. 

DC:nouvcaux changements ont été apportés à la composition de cc jury en 1872. 
M. Devos a succédé en qualité de membre effectif à M. Sacré; cc dernier n été remplacé 

comme membre suppléant par l'tl. Driesen, A., inspecteur cantonal à Ilnl, 

_,_,_ _ 



II. État nominatif' d-u pereonnel administratif et e1~eignant des établisse 
ments normauœ de l'État, destinés à la formation d'ùistituteurs primaires. 
- Situation a-u 5! décembre 1872. 



[N°70.) ( 112 ) 

.; ..: DATES DES ARRtTtS " "' 0 NOMS ET PRÉNOMS. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. "g de 
l: NOlll~A'J'IOl'f. il'; 

teole normale de 
4 Schoeters, Auguste ... . Lierre, 27 décembre 4814 •• . . ?3 juin .f856 
2 Raymaekers, Bernard . • Cortenaeken, n mars 482i ••• . . 4 septembre 4861 
3 Vandervelde, Jean-Baptiste. . . Bbode-Salnte-ûenèse, 2 aotit 4834- . .. H novembre f 86i 
,. Van Hoeck, Benolt-Jean . Rupelmonde, 11 février f829 . . 27 octcbre f85ie 
5 Peirsman, Louis-Charles. .. Beveren-Waes, 4-\ mars f8il •...• f8 mai 1866 

6 Yander Stock, Charles-Gustave. Gozée, •!5 décembre 4843 . H mars 4867 

7 Slals, Iiené-Ilubert (e) ••••• Ecleo, 27 octobre f8S.f • .. . . '2t juin f871 

8 1 S'.eeckx, Lambert-Jeau-Dcmtnique . Anvers, 2 février ~818 ..•.. H mars 4861 
9 Tilborghs, Joseph . . • . . . . • . Calmptbout, 28 septembre f830 • • • • • • 8 novembre fS55 

40 ', Yseboodt, ébarles. . Tamise, f•• mai f8t!S, •••••••••••. 2 octobre 4866 

H ' Ravoet, Pierre-Louis (h) Lierre, 27 octobre 4 818. • 1 ◄ avrll ~870 

~ 2 Dosmans, Jean-Gérard. . . • • . . l Genneken, 26 décembre f813 • . 1 n décembre -t8-i3 
13 Iloremans, Pierre-François • . • . Moortsele, H septembre -1807. • • • 30 juin 48+6 

Bodlgas, François-Charles-Hubert. 
Ledoux, Alexandre-Joseph ••.. 

Daniels-We~_rdt (Hollande) 4•• sept. 4801. 
Havré, ~3 avril -181-1 

-4 janvier -1861 (Q 
30 octobre -1864- (i} 

École normale de 
Dujacquier, Jean-Joseph-Désiré Nivelles, 21 mai -t8f8 •.•••• . 30 octobre 485-i, 

2 Courtois, Auguste-Adolphe. Ham-sur-Heure, -15 octobre -1815. .. 25 novembre -1813 
3 Corvüaiu, Désiré-Pierre (k). Wavre, 9 mars 4839 • . . 'i?9 avril 487~ 

4- Deville, Pierre-François-Victor • Liége, 27 octobre 4 824 . . . 131 mars 48H 

5 Braun, Thomas . . Commern {Prusse), 42 novembre -181+ • rn avril -48+5 
6 Bassart, Henri . . . . Pont-a-Celles, rn avril f SH- •• . . .rn mai -1817 
7 Collard, François . Huy, ~9 lévrler 4826 . . 28 juillet -1819 
8 Faux, Alphonse. . Châtelet, 6 juin 4 830 • 25 septembre 4867 

9 Bapsaet, Léon . Quaremont, 20 juin -183? ••• 40 janvier 4867 

40 Aert~, Félix-Hubert . Liége, 4- mai 4827 ..•• . 23 février 486+ 
H Paulus, Philippe-Joseph . Barvaux, 6 novembre 4828 • .. 25 novembre -4867 

-12 Fosseprez, Ambroise (q) . Couvin, 22 novembre -185• 30 novembre •872 
43 Lebon, François ..... Nivelles, 28 juin 4807 •• . . 17 décembre .f8-i-3 
H Colette, Émile-André-Joseph. Nivelles, -ter janvier • 836 • . 3t mai -4866 

Hanon, Élisée. . . .••. 
Lagasse, Alexandre • . • . 
Vnnderbruggo, Henri-Louis 

Nivelles, 5 décembre ◄815 ..•• 
Nivelles, 8 février .f8U •••••• 
Saini-Trond, t3 décembre .f8t3 , 

27 octobre .f SIS+ {s) 
27 octobre -185-i (s) 
27 sept ~860 (s) 
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~ ~ MUTAîlOXS, c:: •• E)IPLOIS. E ë; 
AUGMl:l'ITATIO!lfll PE TllAITJIMEl'ITa Obsel'vutions. :! E a, 

!! .., 
El' O'lND6IINITÉS.· ~ .!; 

l'État à Uerrc. 

Directeur • 
Proviseur • 

Professeu r do religion. 

Professeur. 

Professeur de flamand 
Professeur do musique 

llfaltra d'études. 

Médecin .. 
Concierge. 

Professeur en drspombhté, 

l'État n Nlwclles. 
Directeur • 
Proviseur. 
Professeur de rel 1g1on 

Professeur. 

Professeur de üamand 

Professeur do mus.que 
:-.lattre d'études 

Médecin. 
Concierge. 

3,300 
(o) 

'2.iOO 
(b) 

2,'200 

2,iOO 
(c) 

2,rno 
(d) 

2,200 

2,200 

2,700 
(fi 

2,000 
(g} 

~ ,600 

~,400 

880 

4¼0 

26,120 

~ ,800 

600 

2JOO 

,, 

» 

(a) L• trott•ment de !! U.ymaeker& a ~lé 
augmenté de ~MO froncs el porté à 2,400 fr11ne1 pu 
• .,~,; ~•r 30,lée<mbre 1872 

{b) Le 1r,îtement de: cc proreneur B é(t •us• 
monté de 1W franc, el porté ê ~,'!0O frànci per 
orrcté du 2.) mo.r, 1811 

Cc) I.e ,,,.,ernent de JI Peirsrn•n, qui était do 
~~~ ir::.~i~.·ii1;~rtt 1a 2,100 tranco p•r m!tt 

(,t, Par nrr~té de Ja mëme d11&, le lrailement 
de Il, Vendot<lotk quo ét11l do Z,000 fr••••• élé 
porté à 2,200 fr.:ines. 
(t) Nommé proreueur à l"écolc normale par 

auite du départ de ~J. Troeh, •ppele ou, !onction, 
d'1nspectetir de l'enseignemen) pehcalre pour lu 
pro,,nco d\4..mer.s. 

JI 

(f) Le 1ro,1ement do Il. Trlborg• a élé oug 
menté de 130 franc:s ec portt! à 2,000 francs par 
nrr~lt du 20 ,n,rs 1871. 

(q) Lo traHcmenl de !I Yscboodt ■ été oug 
mrnr~ <le 400 franc., el porld /J 1,000 franc1 par 
ttu~•~ du 29 m11u 1871. 

(/,) Nommé moine d'études nu (r.-itement de 
112.00 frnncs en remplacement Lie lU. Vnn den 
Lynde, d«!m1,iuonn:ure. Son tnnemenc. a êct§ port6 
à 1,400 francs, t••r errété du 20 mars 1871. 

» 

3,300 ~ ,500 

'2,BOO 550 » 

2,000 " (le) Admi1 li donner l'ensergnement de ln rth- 
tuo« et i:IP la morale r..n remplacement de lll 1 nbbé 

[I) Boulnrra, déccdé 
'.2,600 ~,500 [f) 1 c 1ral\cmenl de M. On1lle ~ clé augmcntll! 

do 180 francs CJ porlé à 2,60() francs par •rrete 
du 30 Mcemlire 1H72. 

2,750 ~,500 

2,750 ~ ,500 )) 

2,ISOO ~ ,500 • 
(m) 

'.2,600 ~,MO <mJ Le uaitemeol de 11. Faux, qu: ~IGI& dé 
2140 Ira nes, n été porté à 2,600 fruncs par :irrt!I~ 

c1 do29 mars 1871. 
2, 00 700 (~ Le traucmen: de )1 Il~••<• 411! n~gm~nle 

de 00 froncs et porté à 2, frao<9 pot ur!lt 
{ol de b mëme d•t•- 

~(800 ,. Jo> 1 e trmtement de !I Aerr, o élé porté dü 
p) 1

1 
50 fi 1,800 Iranes por arri1l~ du 2:1 m:in 1811 

~ .non 300 IPJ Le u-mteraent de M Paulus a éll! augmente 
de 00 fonc• et porté 61,600 frah·cs pot- orr6lé 
du W mors 1871. 

~ ,200 ,100 •• ~~t ~~;/:;: tàr rNc~~":i:~rtn:~e
3
!·b~:t::r~.qoi 

880 • • (•) 
600 . /r) l'or orreté du 30 décembre 1872, le troite- 

-- ---- men\ de &J. Col,tle • 06 portt de 500 à 600 franc. . 

29,280 40,950 - - 

(f1,D•ta de I• 1111H en dit• 
poni'&lrt•. 

Professeur en dlspomblüé. • . • • 1 

'" 1 :oo 1 
" 1 (•i Dale de Il rnist en dl •• 

2b0 
pon bliltl 

' •••• J 4 ,8i0 • 1 j - 
'!,~70 1 800 

1 1 
j9 
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•• rr: um DES ARRtîts Q .: 
NOMS ET PRÎ~NO;\JS. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. -~ de 

~ NOll lliATI0N. 
"" 

~ccUon normale établle près 
4 Yerhoef, Théodore Baesrode, 1 0 décembre 1826. . -H septembre rnGf 
~ Vaobove, Fraoçois lscghcm, 25 février 1825 16 janvier 1865 

3 Genenceaux, Louis-Joseph Gembes, -15 février 1838 . H septembre rsea 
-4 Waxwcilcr, Émile. Turnhout, zf avril •18-~0. 30 septembre f868 

5 Leclercq, Louis. Ath, f2 Cévrier rn11 .. . .. 30 septembre f 868 

6 Iluol, Martin . . Namur, Hi janvier -1827. · i septembre 1862 
7 Van Hecke, François Bruges, 1., mai 1819. . .. · 2 mars {86~ 

8 Wicht, Edmond-Joseph (e), .. Bruges, 215 septembre ~ 847 28 novembre 1871 

Section normale établie prè8 
Lefebvre, Élisée. • • .. . Quenast, 2'2 mars -183-1 28 septembre 4 868 

~ l\linnacrl, Gilles-Désiré . Gand, 4 mars rn36 .• ~ février ,1869 

3 Annaerl, François-Joseph Stekene, 13 mai 1839. 22 avril -1866, 

4 Yerscaa trel t, Édouard • Gand, 24 septembre i838. 
(g) . 30 septembre 4863 

Vilder,;1 Jules ••• Gand, '26' novembre ~837 •• 
(h) 

'28 septembre ~ 868 

6 Herzrnann, Heori. Luxembourg, 6 octobre 1819. -1 octobre ~868 
'i Derycker, Louis . . . . Gand, ~7 octobre i82l . JO septembre 1869 
8 Keiffcr, Dominique • Arlon, ~O octobre 4830 • 26 octobre rn69 
9 Yan Hulle, Hubert-Joseph •• Gand, 5 novembre 1827. . ~ 3 aoüt rn62 

40 Devos, Victor. . • Gand, ~2 février {835. ••4·• . 29 septembre 1862 

~i Itobelus, Alphonse. Gaud, 43 Iévrier 1840. . 1 novembre 1868 
i2 Swelleo, Adrien-Hubert. Saint-Trend, Hl septembre ~836. 30 septembre 1 S68 

8ectlou normale établle p1•ès 

" Dengis, François-A Ibert (1). Liégé, 21 septembre 4832 •••• .. 25 janvier 1866 
2 Villers, Jules-Joseph • Petit-Rosière, 5 novembre -1830 • .. 22 août 186'2 
3 Mouzon, Jean-Baptiste. ~ Musson, t3 novembre 1831 26 septembre 1863 
4 De Geynst, Edouard-Joseph. . Malin~s, 26 juillet rn,i. • . H septembre 1869 

5 Pirolle, Armand .•••.• Couthuin, 25 juillet ~835 • . . 20 septembre 486:2 
6 Carnauër , Goderroid-Matthieu-Julien Berg-op-Zoom, 3•1 mai -182·1. 28 septembre •1863 

1 Stassart, Joseph-Alexandre Huy, n juillet •18:!4 ••••• . 28 septembre 4 863 

8 Scbreurs, Jean-Nicolas • Warsage, 21î octobre 48ii. 26 novembre ~ 866 
9 Ilastir, Prauçoïs-Joseph . Huy, 26 décembre 1819, •• .. 30 septembre ~ 8G2 

(1) N.B. Par orrèLé royal du 34 janvier 4873, M. Sante, François, prêtre catholique romain, a olé admis à donner l'ensel- 
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:! .; MUTATIO:SS, C '$ C> 
EMPLOIS. E ë: Qf,serva lions. J!! e .AUGl!!t&NT.ATI01"5 DE Tl\.6.lTJUdl:NT6 

ë "' ... 
ET D'JSDEM:-i1TÉ$. ,_ E 

de l'école mo1eune de Brnge•. 

Professeur spécial, chargé de la 
2,:00 1 .. 

direction. (a) 
Professeur de religion ï50 

!b) 
Professeur. ' • • ' ' . 

1 
. 

{c) 
• 4,HO ,,,, . 

1 

.rn; 
Professeur lie musique , • ~00 

(6) 
Professeur de dessin . 1 .. 
Maitres d'études . • 4, '200 1 . 

3,400 1,ï75 

de l'école ■noyeune de Gaud. 

Directeur ((). • . • • • • • • • • • ~ ,500 

Sous-directeur, chargé d'une partiede " 4,!300 
I'enselgnernent complémentalrc , 

Professeur do religion. . . • • • • • EiGO 

Professeur spécial . . • . . • • . 2,600 1 • 
(h) 
2,ioo 1 . 

Professeor suppléant , , • • • . • 1 D 

1 
500 . 450 

~ ,000 

Professeur do culture. • 

-: 1 
• 1 

550 

Professeur de musique • • (2 • l 00 

Professeur de dessin • • • , hOO 

Proviseur el mettre d'études (k) 2,000 1,200 
--- --- 
7,000 8,~60 

de l'école ftJO)'Cnne de Huy ('), 

Professeur de religion. 

Professeur spécial 

Professeur de culture. 

Professeur de musique 

Professeur de gymnastique 

Mattre d'études 

Concierge •.. 

'2,600 

2,600 
{I) 

2,600 

~.200 

9,000 

sso 

• 

550 
(m) 
250 , .. , 
200 

100 

~ ,160 

(a) J.'ind,mnilf d• )1. Yonho•to ,1E ••Km••I'• 
dt l~O franu •• por"• à ;:;o rr,nes par arrë1, dn 
:ro dlctmbre 1872. 

Cel l.'imlomnitt dont jouil M. w ••.•.• a.,. ,., 
;,;ugemrnli-e-tle.2t\.ifr:incsl'l porté~ J,150rranc.J 
p:,r arrêté du 30dtrentbre 1~71 . 

CJJ l/indeu1niti de ee profe-suar a erd: :iug: 
menl-êe de t;5 ~••nu et porlte • 47S fnmes. 

• 
(tj XommE en rom11J2«mentde tl \"ood•••ghe 

,1ui ttui t sueeëdë, Je 25 juillrt 1871, 6 )1 Dt!J:a. ::~b•,j•,i~~- aoit remplacé .Il. Uom, Je 30 stp• 

fg) N'omin.1tion prorÎ$OÎrc rendue dilinili~·e par 
arrllé ro1•I ,lu ~1 no,cmbre JSG-l . 

(A) ;,;ominHioopro,·i~irc rendue d,finhi,c p•r 
nrrt:t, ro)";,I du li sertemlme l'i&~. Le 1r:1.i1cmcnit 
de -''- \'ildèrS a été 1-orlt de 2,200 (r:,nc:t 6 
?r-1:00 rr:ancs p.:u :at·rélë: du :SO Llicembre IJ:Ji2-. . 

(1/ l.'in,lcmni1I annuelle de )1. J>no• o ~lé 
l't.Ul;mtntéc de 125 fnnrs et potl~e 6 4tl() francs 
par •rrllé du 29 mars 1671. 

(k) t.e ruitem<nl dont jouissoit BI. Svellcn, 
en ,,t •• lité de (lfOYÎU:Urr:t th!:port«! de JiSOO rr~ncs 
!t 2,000 lr:mrs pu .:iirrlté du 30 scpit-rnbrc 18ï0, 
De plus. pu ~ rrll~ du 'i Juin 1872. C(t ag("nta ét! 
chng:ét à ti•te provisoire,de eemptir les fonctions 
die m•ltrc d'études, one une- iodtnlnirt: ~nnuelle 
de I,'2® frainc:c. 

(I) I.~ 1roi1tmen1 d• li. J>,geynu • HE porté 
de 2,400 franc> j 2,600 fr•ncs par irrité du 
Z9 mon 1671. 

(m) Les lnd,mnitis dont jobisui,nt )1)1. Co 
mauirict!:itaJ~arl ont écl:iugm,.nl~etde JOO(r;anes, 
et rorléu rc-spl"eCiwrment :à 150 et a.'i 'ZOO francs 
per orrl.lt uu ~O S<ptembre 1871. 

(b J J,es 1roi1emen1.t rie 
IUJ. Gt11011ccouxc1 V•n lleckc 
sont li11uidé• en 101alit~ our 
le budset do I'èeole rno7eooe. 

(f) If. Lefebvre CJl en m6me 
ltmps direeteue de l"école 
moycnllC. 

(•) If, hmtrl, dirttlcur d• 
réeole ma-yenne, tat en rnt!me 
temp1 direeteur de la seetlon 
nor,uale. 

gnement de la religion et do la morille à la section normale de Huy, en remplacement do M. l'abbé Den gis, démlsslonnalre, 
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NO)IS ET PRÉNOMS. 
DATES ors ARRtrts 

LIEUX ET DATES DB ~AISSANCB. 1 de 

:-.OMIXATION. 

8ee0on normnle étnblle p rèl!I 

~ Smal, Anloine-Jo5eph \"ezio, n a,•ril 1838· ••••.•• 28 septembre ~869 

2 Jamart, Pbilippc-Jos<'ph. Folx-les-Caves, 6 janvier ~8?6. rn Iévrier • .f862 

a Colmonls, Jean-Matthieu. Houppertlugen, W mars -t83\ . 18 février -t862 

,) Fran~ois, Jean-Baptiste-Léon. \'irton, ~ï janvier ~83.\- .• . . -tS février .f863 

5 1 Bertrand, Ilenri-Féllcien. 1 Châtelet, 19février-t80i. • • . 27 septembre .f862 

6 l{olbacb, André .• Buvange (Hondelange), 27 février -tsn . rn mars -t8~ 

7 1 Dehez, Nicolas (c). 1 Marenne, 3 avril -t8\.3 . 30 novembre 4872 

8 Liégeois, Joseph-Guillaume . Yirton, 1!! février Hi-tG. ~ octobre ~868 

8eetlon normale étnblle prè8 

•• 1 Lambert, Hubert-Joseph. Bruxelles, î aoüt ~818 . 17 octobre 4866 

2 1 Lejeune, Jean-Henri. .• Haccourt, '2+ mars 1837. 28 décembre 480-ic 

3 Y an kei rsbi lck, F lori mond-Eugènc. Bruges, 22 juin -t8i5 .. H septembre 4869 

¼ Goetz, Adolphe (() . . • . . Virton, 30 septembre 4839 rn novembre -t8H 

5 Boulllienne, Adam-Victor (n. Wanne, 22 mars 18il .. . . -t O novembre -t 871 

6 Verlaine, François (n Mulf, 28 septembre rn-\.2 • . ~ 0 novembre -1871 

7 Douillol, Constant, • Couvin, 6 novembre 18\3. . 30 septembre ~ 865 

8 Fonder, Jean-Bnptlste. Couvin, 25 mars -t~36. . . ~i octobre 4868 

9 Résimont, François-Antoine . Namur, 26 août ~813. 'n octobre ·1866 

rn 1 Bols, Eugène-Simon .••.• Cou\'io, fi janvier 1823. 31 décembre rn6i 

H Phihpkin, Walter. . . . 1 Bruxelles, 7 août •818 . . . • .•.•.• 1 .\. novemb.187-t (h) 
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i .:l MUTATIONS, 
"' 1S EMPLOIS. E .AVGMENTA'l'JONB DE TIIAlTlllllEllT• Observations. .s g s ] ET D'INOEMNJTtS. 

de l'école mo7e111ne de 't'lrt.o ('). 

Professeur de religion •• .. 1 • 450 • (') tl. llin1, dlre<lnr de 
J'okole mo1ennt, e,1 en mfme 

Proîesseur spécial • . 2,600 J) • te11pt dirtct11u de la scelioll 
normale . 

!,600 • J) 

Professeur de culture. • 1 
(a) 

{œ) L'indea,nilf an1111dle do Il. Frs'l};,ls o é14 . . . . . ., t,000 
ouimenlée de 200 rra nu cl ~orlte à 1, troncs 

Professeur de musique . 

1 

pat arrêté du 30 décembre 1 72. 

" 1 
400 • 

MaHro d'études, • • • • 
(b) 

f f;i Le Irai tement de a,. Kolbacl> a été J>ort6 de .. 4,800 9 
1,4 rrane, à 1,soo franc, par orrfttdu 29 mari 
1871. . 

1_:"I • 1 (•) Jfommé msltre d'études tD rcmploeemtnl 
de JI. Jlerman, démlssi&nnaire, 

Concierge, .. . . . . ~50 » 

8,200 1 2,000 

de l'école moJenoe de 4:ouvln (**) • 

Protesseur de religion .. .. . • 1 • 1 (d) '100 1 {ci) L'indcmnlt6donljou,uoit 11. Lambert a61é 1 ( .. )Il. Souel,dlrecleu, de 
ougmcn1ée de 200 fr••" et f:orlée 6 700 franco l'écolt1noycnnc, 01 en mime 
por orr,16 du 30 décembre 18 2, . 1cmp1 directeur de la sec1io11 

Professeur spécial . . . . . 1 2,600 1 a 1 » norm•I•. 
(•) . . . 2 600 n (•l I.e troiloment de li. Venkeiubilck • tté 
' rric! de ~400 francs à 2,600 fr•nu par orrH6 du 

9 mou 1 71, • 

Professeur. . .. . . . . • l • 1 400 If/ Souelo date du l0nOYembre187I Jill. Goct•, 
Dou Ilienne cL Vulainc, r~ftnt.5 6 rfto\e mo1enne, 

4M 
ool ét~ pro.-lsoârtmrnt e ,org~ de donoC"r les ., 1 cours ptécédemmenl confits l M. Phllipkin, 
ploci! dans la p05ilioo do di1pon,blitd par arrdlé . . . . .. .. . . . • 400 du ~ nooembre 1871. . . 

Professeur do cullu re, . . . .. • 1,000 l ~ 
Professeur de musique . . li 300 " 
Ma1~ra d'études, . 

(9) 
(g) Le traitement de .)1. Rlslmonl o tté oug• . . . ~,200 • mcntd de 100 fra11c1 el porté A J ,200 francs par 

arr0lé du 29 mars 1871 • 
Concierge. . . . . . . . .• . 

1 
• rno » .. 

~I 3,3:S0 

Professeur spécial en cJisponlblit6, ~,800 (f>l Dato de la mlsr •n di,, 
ponfblitl. 

50 
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III. - Tableau indiquant le nombre iles élèves ainsi que le nombre et le montant 
-Années 

., .., 
i: ~ . HOMBRE DES HtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS • ..,., 
•.• 0 

DÉSIGNATION !"~ =·- Ill o S . 
"' .. "" 3• DIVISION. 2• OJVISIO:'i. 1•• DIVISION. = ~~~ 

DES :I' .... -o 
(1n ANNÉr. »'tTUDEs.) (2• Allllh »'tTUDES,) (3• AN!l'.t-e D'fruou.) TOTAL 

0 "" ;t". ~a gfoEril 
É TA JI L J 881:1'J~l'i1T,S, "'" F.lé,es ad- Elt,., ail- <> M 6lévcsad- •.. _., 

Ju éltres 1~-:; Elévcs mis F.lé•cs mis Eloves mh 
d doubler TOUL. âdoub/~t TOTAL. à doubler TOTAL, 

lmrlls. .. nouveotlx, te nouveaux, r. noureaux. le . ., -= cours. cours. cours. 
1 

Année scolal•e 1870~1871 
Écoles normales de l'Élat. 

Lierre • , • 

Nive1les •• 

TOTAUX. , • , • 

Sectionsnormalesprimaires 
établies prés des écoles moyennes 
de l'füM (anctennes écoles pri 
maires supérieures], 

Bruges • 

Gand. 

Huy • 

Virton 

Couvin • 

)) » • • 44- • H &-7 ~ 4-7 91 

• ~ " ,, 43 2 45 50 ~ 5t 96 
--- --- --- --- - --- ·--- --- --- --- --- 

» • • )) 87 2 89 97 f 98 187 

Année scolaire 

TOTAUX. • , , 

: Écoles normales agréées. 

Thourout ••• 

Saint-Nicolas . 

Don ne- Espérance. 

Saint-Hoch . 

Salnt-Trond, 

Carlsbourg 

:Maloooe .• 

ÎOTAUX • 

R:ÉC.&PITUL4 TION, 

Écoles normales do l'Éta 

Sections normales • . . 

Écoles normales agréées. 

ÎOTAU1l Gtl.NÉRAU 

49 '23 3 26 18 2 20 HS • ~IS 61 

23 H 3 H 24 ,f 25 2~ » 21 60 

IS7 30 2 32 ,f6 ,f 47 H • H 60 

80 26 4 27 28 2 30 Hl ,f 20 77 

40 31 )) 31 28 3 31 . rn » 16 78 

-- -- -- -- -- -- --- ~ __,___ ----- - 
249 ,121 9 130 H4 !) 423 82 f 83 336 - - - - - --.:- - - ___,. - - 
47 "'" 4 29 22 4, 26 ,f 4, 4 48 73 ~o 

155 23 22 
... 24 35 3 38 rn 5 2 85 

47 39 9 48 25 8 33 rn • rn WO 
40 22 )) 22 20 • 20 H> ~ rn 58 

50 18 2 20 20 4 24 42 ,f ,i3 1H 
65 46 9 !SB 35 1i 40 21 • 21 ,f 16 

1i1 45 ,fO ss 42 8 lSO 2-~ ,f 25 ~30 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
355 230 37 267 482 31 213 127 9 ,f36 616 - - - - -- - - - - -- 
li ,, • . 87 '2 89 97 4 98 •s1 

. 249 ,f2J !) -130 -114 !) 423 82 ,f 83 336 

355 230 37 267 482 31 2H Hl? !) 136 616 

-- - - -- - -- -- -- -- - -- .. 6o.\. 31-H 46 397 383 42 4211 306 41 3~7 1,439 
1 



( H9) [ N°' 70.] 

cles bourses «eeordée« dans les divers établissement» normaux crinstitu,teurs. 
1870 à i87~. 

IIOMBRE DES ÉLtVES ~ .;-~ •. BOURSES BOURSES BOURSES ~"0 ~ •o- CJUÎ oru ctHo! de sui,re IH cours de .., ~~ :;; 
Oil !.'~TAT, r.!cvle dtpui, h: c1>111mcneemcnl do ~ com!UNALES. l'IIOVl;';CIAU:S. "'" • ·•nnte seolairt. •• 0 .,, .,, E 

naru ;-: ~ ~ ~ = C =~ ;;:z e"'O Observations. du 11Llcau ;; .. 8 g_.~ ••• iltl(I .. C ;..; c.. t 
~ ~ •• !i V = .!? .. V) •• ~ _ ., .•. ~ .. •. ., - .. 1 C '- < <I .Q ,1on11nl. .::, 

llon1an1. ..,. !lomanl. -c:;" . .; •.. _ :.,: i E C g <,)·= ~ 
.•. ~ .. !,. -:, ë •... ~ c.- .., 

0 0 
~~f •... = C ë: ~ l': ;,, ;;! :,~ 0 .•. ... ~ ""'" 0;. 0 .. .::"\,'O ~ .. '°'2 .. " C 11,1-.:;:~ ., 

" C .: .!: " .,, 

(ancien 8)'8Cèanc) (a). 

-10 ~ n • 4 H! 350 • • 35 6,550 59 H,800 ~3.500 

5 • 2 • - Î 350 • , 59 7,188 40 8,000 ~8,4f2 
-- -;--.-_·-4-,~ --1-» -- 

!)!) 1 ,f5 ~ • !l-t 43,733 rn,800 31,912 

1869-1870. 

• • ., a •• ·1 400 9 900 41 -s.,rno 57 11,400 8,000 

• • ., 2 • 2 400 31 3,935 GO 2,950 GO H,900 4,916 

3 ,. 2 • •• 5 400 •• 50 • ,, 57 H,'200 ~ 1,600 

~ • ,. • » •• 380 • ,, 7.\- 7,021> 75 H-,900 7,145 

• • •• f f 3 ,\.00 . • 5 ft25 78 ·15,600 15,1'75 

-- - - - - - -- - --- --- -- 
65,000 l 4 t 3 3 -1 42 ,, 41 4,885 .f80 H-,500 327 46,836 - - - - - - - - - - 

3 1 2 1 •• 8 371> 2 200 6J 6,:100 60 6,000 H,500 

•• " 2 •• t 5 3.\-'2 ,\. 800 2!) 4,500 38 11,900 •l6,360 

2 f l.î " • 8 375 • • 40 2,825 83 6,600 28,375 

·! 2 " • •• -~ 358 " • 20 400 53 5,700 -13,9/18 

2 f . f ~ <} 305 • " ~8 2,GOO 33 5,200 8,670 

2 " 8 " •• H 360 • " 19 f ,300 88 8,800 31,560 

10 " 6 ~ 4 n soe h )1 ii4- rn,621 65 8,700 32,680 

- - - - - - - -- .. 
21 5 22 . 4 5 /jj ., 6 .f ,000 2-~3 28,MG 420 46,900 06,093 - - - - - - - - - - 
Hi f 2 • •• f9 • • " 84- f 3,738 99 f!),800 31,912 

4 f 3 3 f 12 • 41 ~,885 ~so H,500 327 65,000 4-6,836 

24 6 z2 ' 6 67 • fi 4,000 213 28,516 i20 .}6,900 H6,093 

- - - ·- - - - - -- -- 
iO 7 27 ï 7 88 • 4,7 5,885 507 116,784- 8i6 131,700 2'24,8-i-1 

(a) Une dtspoaition mloislé 
riellc du 7 dèeembee 18li~ a 
modifié les dntes d'ourerture 
el de ell>ture de l'année sooloire 
dnns kt école, nt>rmulu d, 
l'Etat Au lieu de commencer 
ou mois de mal pour finir •• 
mois d'avril suiun1,lesco11rs, 
dons le nouveau sysct!mt , 
eernmcncent.au mois d,.oe1ohre 
pour hoir le 15 août comme 
dnns les nuire• étaMisstments 
nnolnguea ( Voir gc llopport 
triennal, ltXIC, p LIU)- ~ •• 1 •• 
ment l'ancien SJ51dmc >!St rt11é 
en vigueur, r,•r mesure tr3n.si 
tolre, pour es tlc!ves entrés A 
Lierre cl à N itcllts antërieu 
rement au meisd'oetobre 1870• 



( i20 ) 

- ~ ë: ~. NOMBRE DES tltVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. .•. c 
•• 0 

llKSlCSATIO~ ,:;.-;; 

-- c- 
:ll O i: - .. .., E :,.• 3" Dl\"ISIOX. 2• DIVISION. l" Dl\'ISION. 

DJ.;S :Ill_.., 
{ 1« .l!lllit D

0,TVDF.5,) ( ,. A~StE 11°J!TVDES,) (3• A!llltE D'tTIIDE5,) TOTAL ... "" - , •.. , z !! s ghfol 
JtT .t.•LHSEIIIIEaTI. =· •" EJ,,,-ud- Eléund• Elhe1ad- .. _. des ilêves 1:; f:lhes snis ElhH mi, Elhts mil 

l doubler TOUL. l doubler TOUL. ê Jo11bler TOTAL. lutrll,. - nou,e-au1- . le ROU'l'C-IUI. le nOU\'f.lUI. ,. .. ..., court. cours. eenrs. 

Année •eolalre 1871-187i 
tcote, normaie« de l'Êtat. 
Lierre .• 
Nivelles. 

TOT.lux. 

Lierre • 
Ni,elles. 

'fouv:x:. 

ÎOTAU;l. GÉl'(tll.lUl. 

Seclion, 11ormale1 primaire& 
iloLliu prlt det icolu 1Doyennet 
de l'f:sot (aneïen11u tcole, pri• 
111•iru so~rlearc,). 
Bruges 
Gaod. 

Hur • 
Virton 
Couvin 

TOTAUX, 

École, normales agrlies. 
Tbourout ••• 
Saint-Nicolas • 
Bonne-Espérance. 
Saint-Roch • 
Saint-Trood • • 
Carlsbourg • 
Malonne • 

> " • • • • • 43 p ,3 43 

• • • • li " • 44- t 45 i5 - --- --- --- --- --- - --- --- --- --- , • • , 
" • • 87 1 88 88 

Année seolalrc 1870-18'11 

4i5 51 • ISI • • J) • " • 51 

-t59 53 • 5S • • fl • • • tl5 
--- --- --- --- --- --- - --- --- --- --- 

30i -106 • -t06 • • • • " • -t06 
--- --- --- --- --- - - --- --- --- --- 

30i .fOG • .f06 • " " 87 ,t 88 .f9\ 

A.nuée scolaire 

TOTAUX. 

l\ÉCA'PIT17LATION, 

Écoles normales de l'ttat. 
Sections normales • • • 
Écoles normales agréées. 

TOTAUX OF.lfÉRAUX 

40 23 • 23 '2.\. • 24 -t8 J) .f8 6B 

23 47 • -t7 .f3 2 .f5 2i " 2.f 53 

57 20 2 22 28 • 28 .f6 " .f6 66 
.\0 2t • 2.f 26 • 26 i9 2 3t 78 

ISI 26 • 26 30 • 30 31 J) 31 87 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2H rnï 2 409 .f2t 2 .f2.3 HIS 2 .f"7 349 - - - - - - - - - -- 
49 30 6 36 .f7 ' il .f7 2 rn 76 

4-i 29 6 35 29 t 30 .f9 • .f9 8\ 

65 +3 5 -i8 31 1S 36 25 .f 26 HO 
3{ 19 2 2.f .f9 .f 20 .f9 .f 20 61 

48 .f6 2 f8 .f5 • .f5 20 » 20 - 53 

GO 43 ~o 53 35 8 43 27 2 29 UIS 
7.f 59 6 65 39 rn 49 33 TI ·33 .f47 

-- - -- -- -- -- - -- -- -- -- 
358 239 37 276 .f85 29 2u. rno 6 .f66 656 - - - - - - - - - - - 
304 .fOG • 406 • J • 87 .f 88 .f9,) 

2H IOi 2 rno 421 2 t23 ms 2 H7 349 

358 239 .37 276 .f85 29 2U. .fGO G .f66 656 ---- -- 
aee 1 at 337 36~ 9 

- - 
, -873 4-52 39 4-9~ 37{ 4 ,499· 
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NOMBRE DES tHVES -: V. 

BOURSES ~ ..• •. BOURSES tOiJRSES ..,_ ~ 
CjUi ont cessé de suivro I•• eours de ~~ -,:: -:;; 

DE L'ltTAT. 
..., a I'éeole depuis le·cornménetmenl de COJl>IUXALES. l'RO\'IXCIAI.ES. -- I'.! .. ., l'année scolalrd. .,.o ..• .e 

~ 1 
C .,, -,. Raté• :::;.; = t-v Observatio11s. du la leau i: =f ;t a: du 1!1111 .. ,:: .;, C, "- !: t é ~ :~ "'E 0 " .•. ;:; .: 'Et ..• C J. ... 
" 

.,. 
!lonlant. Ë llontont. 

.:, 
llont•nt, "0 C •• .•. ~g e & <,. .•. •'ii " ~ ·-· 0 0 0 •. - . ~·; C, - .•. Q. 

"'" . :;·f " Q .; lo'. lr. :,: ,,_ 
0 ... 1- .. "~ " ""'" 

oc.. g_~ ô "' " ~~! "'" ~ " " " 0 a ·= " " ...• 

(ancien 8)'.S"fèmc) (a). 

lb) (h) 
7,4~0 ~ " • • • • 400 • » 1G LHO 43 8,GOO 

n 2 )) . . 2 400 • . 29 2,660 42 8,400 6,940 
-·- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

~ 2 " " • a • ) " ·~ 3,780 85 H,000 •i,.uo 

(nonvcnn 8)'Sfème) (a). 

• " V • • • 400 " • . ,. {H Ch> re, •oo rn,aoo 
)) » • " • • 400 •. )) 39 (6;1,î35 5~ H,000 9,261S 
-- -- -- -- -- - -- 

" » • .. • • • ,. • 39 ~ ,'i35 rn6 21,iOO 49,565 -- -- -- -- -- -- -- -- -- • 2 > )) • 4 • ,. » 84 4,515 .1!) 1 38,100 33,!185 . 

'1810-181 •. 

" » • ~ • • 400 rn ~ ,600 42 4,WO 65 U,000 7,'lOO 
~ 1 • » 2 ,. 400 2ï -i,050 51 2,550 51 40,200 3,600 

• • 2 ,, • 2 -iOO 2 400 " • GI !îl,200 H,800 
» » D 1 4 2 380 ~ • 'i5 8,000 ï6 15,200 3,930 
1) " • J) 1 1 ftOO " ,, 6 500 86 n,1so ~ti,650 - - - -- - - - - - 
4 1 2 2 4 10 J) 45 5,750 Vi-i- rn,250 33!1 67,750 4-6, 180 - - - - - - - - - - 
2 2 3 2 • !I 375 2 200 63 G,300 60 6,000 H,875 
1 1 1 2 1 1 G 350 ,. 800 34 .\.,800 3-i 5,900 .f81900 
9· '1) - ·!). 1 2· 'li . 375 • • !)6 'i,000 98 ·6,600 !6;900 
3 1) 2 • D IS 358 • Il 1 . 200 ~7 IS,700 •5,938 
-. 4 -,, ·t 1 3· 305 " • f!I 3;000 33 · 5;200 7;965 
5 D 6 1 3 15 360 " " 26 l,9GO 88 8,800 3-L2iO 
ro D 2 2 4 18 400 • • 9~ 40,875 Si 8,700 i0,'225 
-- -- _,_ - - - 

2-i- 1 
- - 

30 4- 8 H n • 6 1,000 331 3Lmi 457 46,900 HS9,043 - - --- - - - - --- , 

,f 2 1) • 1 4 " ~ • 8-i 4,515 rn1 38,400 33;985 
,t . . , . 2 2 ,} rn ,, lis 5/750 ~7.\- 15,250. 33'9. '67,7!s'O '.\6,)8'0 

30 4- 24 8 H 77 J) 6 ~,000 331 3-~,135 US7 4-6,!IOO HS9,043 -- -- - - - - - - -- 
32 7 26 40 rn Oi » 51 6,71>0 589 IS3,900 987 152,71SO 239,208 

3f 



( 1~'2 ) 

"' .•. 
ë 

NOMBRE DES tLEVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. .. . -c>C: 
•• 0 

DÉSIGNATION ci,;. - .. .,,_ 
J:13 0 â a:: •• .., 
Cl ~,..a 3• DIVISION. 1• l>l\'1510:'I. Jn DIVISJO~. 

DBS :;;i _.., 
( I" A:IKt& D·tTVDES.) (2• AN!ltE DhUDU) (3• -'lUCfE o'llTIJDES.) TOTAL 0 "'c: cr., z ~ s ghhd 

ÉTAILl881:MEl'fT8. "'"' "H Elhtsad- Elhesod• Eike, ad- .. ., 
•;.:..... l!lév.- IDÎI Elére1 mis F.li,rH mi• du 611res ....• 6 doubler TOTAL. A doubler TOTAL • ldoabltt TOTAL, " luuit,. :i nouvenus. le noureaui. lo nOOYtlUJ'.~ le 
--0 cours. cours. COIIN, 

1 

Année •colal•e 1871-181~ 

Écoles normales de rÉtat. 
Lierre .• 

Nivelles. , 

TOTAUX.• 

Sections normalesprimaires 
~tnbllu prb des ~cotes mo_yenne1 
do l'Etat (oncieones écoles pri 
maires aupfrieure1). 
Bruges ••• 

Gand. 

Buy •• 

Virion • 

Couvin 

TOTAUX. 

Écoles normales agréées. 
Thourout •• 

Saint-Nicolas 

Bonne-Espérance 

Saint-Roch . 

Saint,.Trond. 

Carlsbourg 

Malonoe • 

ÎOTAUi, . . . 
JIÉC.&PITULATION. 

Écolos normales de l'État 

Sections normales • . • 

J::coles normales agréées. 

ÎOTAU.X GéNÉRAUX 

105 41> 4 46 u • 44 • • • 00 
66 54 1 IS2 50 » 50 • • • •o? 
-- -- --- -- --- - -- - --- --- --- 
m 96 2 08 94 • 94 • • • 4!12 - - - - - - - -- -- - - 
38 23 4 24- 2,f 4 '!2 23 4 2-i 70 

26 49 1 20 46 • ~6 41 J) H .\î 

4f n 4 .f8 18 • 18 28 • 28 6-1: 
52 40 n 40 23 " 23 26 2 28 9t 

50 34 ,f 32 25 3 28 28 ,f 29 89 

-- - -- --- --- - ~- --- --- --- - 
207 130 4 134 103 4 ,f07 H6 4 420 361 - - - - - - - - - - - 
59 33 4 37 28 4 29 17 • 47 83 
64 33 2 35 31 2 33 28 • 28 96 
59 -H 6 50 3+ 7 41 21 4 25 H6 
37 23 • 23 .fO D 40 18 • 48 60 

52 2t 4 22 46 " 46 45 4 46 5-t 

35 23 ,tO 33 37 9 46 25 2 27 rnG 
7,1. IS5 2 57 t!O 6 56 36 3 39 152 
-- -- -- - ~,~ ~,-:;- --- - - 380 232 25 21>7 7 470 667 - - - - -.- -- - - - ' 

471 96 2 98 9-i ~ !),i • • • 492 
207 HO 4 134 ·103 " 407 H6 4 no 361 
380 232 25 21'7 215 25 240 rnJ 7 ,f70 667 
-- -- -- -- ~I~ -:-1~ --- -- --- 758 458 31 48!) H 290 4,2î0 



( 123 ) [ N° 70. J 
... 

NOMBRE DES ÉLtWES : .. .., 
BOURSES BOURSES BOURSES ?"" ;. ... - q11i ont euSI! de suirre l•• eours de -~ ~;; n•ol• depuis le commcncemenl '1~ ,.; 

CO>nlUNAJ.~;$. 1'110\'JNCIAI.ES. Or, !,'!:TAT. ~ë J••noée JeoJoire "' •. 0 u "'s ...• 
,:: ~ ~ .. l\1Î,l1 C: ~·~ :ai f-0 Observalions. du lo ,lcau ë " 

,_ ,:: 
;;.? a.~ .,.111,u .. .. C :-: :: ;i, t t ~ ~ •. ~ •• s " ~ ~-; .•. ::., A ~g '.il C: •• < u J:I lion Jan!. -" Monl~nt. a ltlonlont. ..• !l .... ~ "'g f- .,, E s <> 1.1·:t! •. = .. -- :,.- C. Q 0 Q z ..•.. ~ C: 0 •. ;,; z .. "~ :ol: -" 2 ... ~:z~ i~ .•. :, " .•. ~ .., " "":! z " :; ""'"' 0 .:! ·= " ... 

(noaveaa système) (a). 

4 • ~ •• " 5 400 " " • » 89 -f7,800 48,200 

Jl Jl 3 • " 3 400 • • iH- 6,70!> 402 20,100 rn,99& 

- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- 
4 • 3 ◄ " 8 ~ • • H4- 6,705 ~!H 37,900 32,~95 - - - - - - - - - - 
• JI -f 2 • 3 400 Hl 1,500 43 4,300 67 -13,4-00 7,600 

• JI 4 • • 1 400 21 3,f/50 46 2,300 46 9,200 3,9110 

-f JI 1) 1 ,, 2 400 2 400 8 4-00 63 12,600 43,000 

-f 2 -1 • • 4 380 • • 85 7,775 83 16,600 7,640 

• " • • • • 400 " 1 7 425 86 17,200 20,975 

-- -· -- -- -- -- -- -- --- -- ---- -- ---- 
2 2 3 3 . -fO ,, 38 4,750 rn9 15,200 3~5 69,000 53,rn5 - - - - - - - - - - 
6 » 2 • • 8 400 3 300 73 7,300 60 6,000 49,300 

• ~ 3 1 )) 5 350 4 800 38 5,312 44- 5,900 22,588 

3 2 8 2 • ~5 375 • • 88 6,!JBO G6 6,600 29,950 

3 ~ ◄ 3 • 8 358 • » 27 1, ?00 06 5,700 .f4.,080 

JI 1 • • • 1 305 • n Hi 3,200 35 5,200 8,070 

5 " 8 ~ ~ 15 rno • ~ 25 2,247 7~ 8,800 36,683 

H » ~o • 1 22 400 » ~ 63 0,056 78 8,700 39,0U 

-- -- - -- -- -- -- -- --- -- ---- -- 
28 5 32 7 2 7,. 0 7 ., ,100 332 39,731i 4m 46,900 469,715 - - - - - - - - - - 
4 JI 3 -f Il 8 • • " H4 6,705 191 37,900 32,195 

2 2 3 3 • rn • 38 4,750 mg ·15,200 345 69,000 1$3,165 

28 5 32 7 2 74 " 7 1,100 33'2 39,735 413 46,900 469,715 

-- - -- -- - -- - - --- -- ---- -- ---- 
3-i 7 38 H 2 92 • 45 5,850 635 61,G,l,0 949 153,800 21:15,075 

(a) foir l't•b1ena1ion de la 
p.119. 
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IV. -.- Relevé des 'diplôme« accordés dans les établissements n01·maux 
d'instituteurs. - 'Situation en 1872. 

DKSlCNAlIOX 

l)fl 

IIOIBIIE DES tLtVES ;pfttSEHTtS l l'UUIEN DE SORTIE 

EH ~870, Efl ,f8"JI. EN ◄87l?. TOTAL 
•pour la plriode 

trlenriale, 

:t TA. LUS J:. Il. T 
8
• :rristnt€1. 1 DiplômtS. ,-rr-in_a_liir.-l Diplôm~. 1 rr-éae_n_lés--1 Otplômés. , ;réunté~ Diplômrs. 

-----------::.---',i---~-. . 
ÉC-Olu normale, do l'État. 

Lierre • • • • . • • • • • 

NivrlJes • , • • • 
44 

43 

44 1 f50 I 120 

42 157 152 

716 18411 

8117 --------i---- TOTAlllt, ••• 
'~_:_:_:~_: 267_~~~ 
1 

Sections normale,. 

Brsgcs ••• .... 11) 18 f7 f7 25 21 ti9 !$6 80 136 
Cami •• , •• 22 21 21 21 11 fi tH ,·- 64 117 .. .,., 
Huy. .. . . li il 16 16 28 215 li~ li2 '711 127 
Virton. • . • •. • . . 20 i7 50 20 30 i9 80 !)6 t8f 257 
Couvin .•••••••• ii! 15 50 28 29 29 72 70 47 117 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- - 
Touux ..... 1 8!5 80 H4 102 121 10!5 520 287 ,,1 71H l - - - - - - - - - - . 

tcol~• normal« a9riéc,. 

Thourout .••• f2 il 16 Hl 17 ,17 4~ ,u 3tl5 '597 
Saint-Nitolns • . 24 22 so 18 28 26 71 06 260 '521i 
Bonne-Espérance 18 f8 2:5 u 24 cr 67 6/S 2-H 506 .. ~> 

Raint-Roch • • • . . rn 15 fO 19 f8 :18 ~2 110 242 2!J2 
Saml-Trond •••••• f2 !2 17 17 i6 'IG 4/S 41:1 289 '554 
Carlsbourg • • • ... 24 22 29 27 215 22 78 71 23!) 'sro 
llaloane •• .. 2?S 2?S 51 28 58 53 9-, 86 Mt> ·451 

-- -- -- -- -- .......__ -- -- _,___ --- 
TOTAUX. , •• • 1 f50 125 Hl6, 149 166 1115 452 ''O ff ,969 2,596 - - - - - - - - -- - 

11:ÉCAPlTVX..& TIOl'f, 

Écoles normales de l'É101, 87 l 81:1 93 !)0 87 86 267 261 l ,441 f ,702 
Sections normales . • , . 8?S 80 114 !02 f2I iOtl 520 2S7 41,,7 754 
tcolcs nermales agréées • • f50 125 1156 149 :166 Hi:! 41$2 427 1,069 2,596 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 

TOTAUX GkniRAUX, 1 502 288 5(i3 541 574 s,6 t,mu !)it> 5,8!!7 4,852 



V. _ Relevé des livres et objets dont se coniposent les bibliothèques et les collections des écoles normales de l'État à Lierre et à Nivelles, 
et des sections normales primaires établies près des écoles moyennes de Bruqes, de Gand .. de Jluy, de Firto» et de Cou» in. 

Ol ~ 

14 LIERRE. Ml VELLES. BRUGES. GAMD. HUY. VIRTOll. COUVIN. l.f•:S sser 

-= 
.,,aatllw••m••ttk 

i:i -= CLASSIFICATION. 0 NO.IIIIR!i \'.ILEUR NOilllRE \'ALBCR SOllDRB VALEUR :oiOllDl\f! \f.11,EUR NOllDl\11 \'.\LEUR NOàlORB \'ALEU!\ NOllllllll v.u.1u:n NOlolDRE nu:u• 
·c: do• IOl.llt dos 1t1,11 de• ltl.llt d.,. ,.,,,. d<S IM11t des ltUI• de• de• 1.w• 

s Yoluni~• -rolumc.s ,·l)lutnts \olutnts ,·olumt$ volunlt$ ~olumu 11111, 
\Olt11h(IS 

z el apprexi- et •ppro,i- Il approsi- fi •pprt>si- Cl •11prosi• Cl opproEi- 01 appro•i- ., 1pprolÏ• 

objets. mo\h·c. obj•ls. m~ti,e. objets. tna(i\'(l'_. obj,ts. C\Utlh'C, obj•ts ttlUÏ\'G. oltj•ts. matire!. objoll. m:adl"r. o!,j~lil, motlte. 

Bibliothèques. Fr. fr, Fr, Fr. Fr. Pr. fr. Fr. 

1 Religion, morale, philosophie • • • • • • . 84 2i0 10 .• 397 i2 30 t3 20 00 21i 20 HO Q- f30 332 1 '2().1 _, 

2 Philologie, !Htérnlurc. • • • • . . . . . • 1$43 1,020 523 2,0-{8 388 t ,5-ti 200 t, 100 :!t.1- G.W U7 02i 17i stll 2, 11)2 9,6!>3 

3 l'éùogogic, mélhodologîc, livres classiques •• 500 1,802 693 2,lî22 153 150-l 87 2-i7 70 300 90 43,j. 19:S Oi:5 1,806 0,03! 

4 Droit, sciences sociales et polltlques , . • . . 132 34-t 107 353 35 :HO tl 29 S3 05 13 70 tst 200 382 i,367 

5 Histoire, géographie . • • • • . • . , . . o-Q 2,000 750 4,,h58 173 6':!,i 102 710 Hfü f>il 192 t,:511 22-i t ,.1,78 2,3!S8 11,8!!11 ,_ 

6 Sciences naturelles, hygiène . • • • • . • • 230 008 234 1,473 -<> 323 50 202 49 2150 us 714 67 srs 835 4,-451 ,_ 

7 Sciences mathématiques .•.• , • . . . . Oi 256 -198 003 77 3:'!2 5-' ~37 38 1::8 ,s t:29 if> 3-?2 575 2,297 

8 Deaux-arts, dessin, calligraphie. • • . • . . 2!0 792 ::78 -1, o.i; 40 i90 3-&. i07 ,Ri 131 81 5.1,7 9-' 000 797 3,7i6 

9 Agriculture, industrie, commerce, statistique. 233 f,,UO 361 2,201' .u3 i33 f 3 i~ 204 90 300 37 207 85-l -l,030 

iO vnrta . , , , , , .. • ... , ....... 771. 2128G 625 3,300 • • l84 502 01 208 385 2,t5t tif 298 :!,Oî'7 S,9lSlS 

--- - --- --- --- --- --- --- --- --- --- 0' 70~ 1--;;;- --- --- - 
TOTAUX pour !CS livres • • • • 5,495 1'2,522 3,8ï3 19,642 1 ,oo.;. 3,961 838 3,2~9 soo 2,8'i5 1,202 5,730 12,208 5-i,7~7 

- - - - - - - - - - - -- - - - 
Collections. 

f Médailles • • • . , . • • • • • , • • . . 117 890 117 705 • » )I > » " » > » Q !!M t ,001 

2 .Minéraux .•••••••••.••..• » " 329 80 " • » » t55 i35 500 75 » • 96' 290 

5 Animaux empaillés • • • • • • • : • . . • f80 500 " • 92 f ,475 • " » • » ) • » 272 f,9i!S 

4 Ohjets de physique • • • . • . • . • • • • Hi -i,380 ,150 :?,868 28 275 H3 2,:562 80 1, 11-f. 38 4-W 80 3,293 orn U,930 

5 Objets d'arpentage et de nivellement •... :s 200 i4 .t65 • • 42 420 8 103 53 2H M • 10! :1,399 

6 Cartes de géographie, sphères, etc. , ••.. 33 400 41 Oi3 34 310 184 :1,735 34 790 ~~ 525 2-1 f 1000 --Q t:i,.433 .JI~ 

7 Objets divers (figurines en plàtre, empreintes). rno ;jQ 22 -135 75 291$ H2 173 518 i 1151 156 8,15 81 .W{ 1,114 3,H3 

--- - --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- - --- 
Touux pour les collecüons .• 602 6,426 973 4,926 229 2,355 451 -1,800 775 5,293 H9 2,101 19,1 .i,,759 3,073 28,750 

-- --- --- --- --- --- --- --- --- - --- --- --- - --- --- 
Touux pour les livres et les collections réunis. 4,091> i8, 9,iS 4,84-6 :!41508 1,233 6,516 1,~89 8,1-!9 1,1J8t 6,158 1 ,05( 8,863 1,186 10,495 16, t8f 85,ai77 

- - '9 QI: - 

,-- 
7- .. 
~ c::, 
..... 



f N• 70.] ( -~6 
VI. - Tableau indiqu(lnt le nombre des élèves ainsi que le 1iombre et le montant 

· -=,-Années 

~ 
ë =. NOMBRE OES ttEVES INSCRITES P()UR su,VRE LES COURS, .•. " •• 0 

DtSIGNATION .c..- .. : .,,_ 
et, 0 ê .. . . -· - -··•. = • .., 

3• 01\'ISION. l•• DIVISION. = : ..•• 2• Dl\'ISl9N. 
DES :=:-"' ( sr• A~!i'tl! »·lTuDEs.) ( !>' J.!licl~ ~•fTllDU.) {3• .U!Ctz D'tTt:l>U.) TOTAL 0 :::ic ~ :-; ~- .. 

ElÎi~,.~d- ,., -· - Eli;n§d• 
•.• . gtliral t.-r A,IILJ su:~:&- T~. "" l!lé-teud- 1!~ .Ethe, ·snikf Elfnt inlu. EU•es miR• du flhr, J.e lldoubln TOT.U.. idoubln- TOT.IL. ido■bler 'fOTAL. . noanllu. le nou,elld. le 119u,elln. 1, ll1t1II01, ~ i9ur~-· ~urs . eoan. .,, 

1 ._ .. ·• 

Jl~r~qtl)aI~ • . • . • 

Wavre-Notre-Dame. 

Bruxelles • 

N\vell~ • 

. Mpssln~ 

TbleH, 

~ons. 

L\~8-· 

Visé •• , 

Arlon •• 

.•. . . . ~ 

.. 
. . . . 

. ~ .. ,. 

Bastogne 

...... 

1 • 

Champion [laïques], 

Champion [religieuses] • 

TOTAUX 111', llilOYENNES 

74 2~ ' fi} fT • '!7 3l 1) ~ 86 

46 43 ! 47 44, •• ,US -CO • .io 42 

43 rn ! .• 2 6 li 8 5 ,. 5 25 

35 26 6 34 - fi 3 !li .f6 • 46 72 

H 7 • 7 a ~ 3 6 • 6 46 

~7 u ! H 13 •• H ➔O ,t H 39 

36 28 ~ ?,~ 2? ! 27 ii • i¼ IU 

3f u 7 ~· H~ 2 47 rn • f6 64 

36 29 ~ aa -t~ 40 'l8 20 " 20 St 

29 2t ~ 22 j2 • 42 8 • 8 H 

32 ~f a 21 u 3 i1 43 • H 6i 

H ~· • H 7 • 7 'J " 7 25 

30 24 2 23 HS • 43 • Il ! 38 

26 26 
••• 27 f8 6 2,6. 46 4 n 68 

3il 29 ! 29 flS ' HS 42 • ~2 M 
. . 

6 5 I! 5 5 " 5 7 " 7 n 
-- -- ·- . - . - .... - - . •' -- 

437 309 ~~ ~'* 2~l 28 269 2()l 2 206 819 

-- -· 



( 1i7 ) 

des bourses acçcrdées dans les di~er,s éta~/is~ement~ normaux d'institutrices. 
i869-f872. 

KOIIIBRE DES tLtVES 
. .. : .. •. 

BOijRSES BOURSES BOURSES .;~ qui onl eessë do aui•n ,~, ~ours de .t _., ,; 
COIUIU.N,HES. DJ.l ~•f!TAT. 

.•... l'tcole depuis le com111enumenl do .. PII0VINCIAI..ES . .• " l'anntt seolalre, .. •• 0 "' -0 ë 
C: 

(/) ~" Roy«s é ~.2 Ill ë-o du 1ablcnu ;; .• 2a :;i! a,!? Observa tians. •u 61111-1 :di l C :,,l ... ::. 
i 0 c.._ 

" ~ ., cl "' .. ~ :;:, .. h "c ·.:; t'. l 
C ._ 

~ .. .. Montant. ...c 
âlcntent . ... lllontanl. .., 0 • i i~ .,.,, "' e e a C>·.::~ ~ 0 0 0 0 .. ·- ... 0 ..•.... ~] "" C Q ., .-:; ;;,:-. "' .. ,, .. 

g_] 0 'O 1-< ::, .• .,,,, 0 o. ô .., C: •••.•• 0 o. .• 8 ► C: C ""'"" " " .. .!; -~ ., ..• 

1189-18'10. 

1 1) • ( • 4 400 Il Il 83 4,900 86 4 7 ,-200 (2,300 

4 • 2 • l) 3 31SO 6 725 H 1,rno 2 400 (2,,i75 

• p • " V • f60 • • • • 25 5,000 • 
2 1) • • 3 5 ~25 • • 55 6,600 66 43,125 8,31!4 

• " • f ( 2 » • ) D • " , » 

J ' f 1) » f 4IIO • ' 88 3,800 39 7,800 5,900- · 

» » Il • 1 f 450 G 600 56 5,500 79 U,330 7,295 

a , f • ~ 2 41>0 • • 35 2,625 59 H,800 43,375 

2 • 2 • • 4 380 • • 39 3,375 75 rn,ooo 42,405 

» 1' 4 " " -t 4~0 • • • " 40 ~.ooo 8,400 

-t0 f ~ f • 42 ,.oo • • 4B 600 IS7 ~ i ,,1.00 43,000 

" l' ~ • )> ~ .\.po • 1 8 500 '25 5,000 3,600 

" p • • " " 4PO 1 • rn 01>0 3G 7,2(10 5,900 

J> ' • • " • 350 ) • ~o .\.,300 58 H,600 6,280 

' • " » )> • 31S0 • 1 36 ~,600 56 H,200 8,400 

" 1' • 2 • 2 1100 1 • • • • • 8,IW0 

- -- -- -- -- -- -- -- --- - --~ -.- 
H~ » 9 IS 6 31S • H ♦ ,325 -i45 35,81)0 703 439,055 i26,!M- 



[ 1' • 70. 1 ( f 28 ) 

j 
•• .. 

IIOMBRE DES tLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. fè 
D8SlGNATION .•.. ~ o.; 

~ ~ a :; :, 34 DIVISION. 2' DIVISION. l•• DIVISION DES a·-"" ( t•• A~llf.E o'tTUDF.S,) ( 2• Allllfe. ll'tTtJl>ES,) (3• AIINtE D'tTUl>ES-) TOTAL 0 "c: ~ ;ë gEnlral 
i:TAaLIS&llMEl!tTII, - .. C >, Elôv.-s ad- Eli>m1d- Elhend- .•.•. 

des "è•u .,_ lllé,es misu Elè•ts mise1 Elhes mises -~~ Il /•l~bler TOTAL, â doubler TOTAL. 6 doubler TOTAL. 
luel'ilàt. .. nourtllee. nourellss. le neurelfes. le .. 

" eours, cours, cours, .,, 

.Innée scolaire 

Hérenthals , . , , 

Wavre-Notre-Dame 

Bruxelles • 

Nivelles .• , 

Bruges (a.). 

Messines 

Thielt. 

Gand. 

Saint-Nicolas (b). 

Moos •••• 

Gosselies (c). 

Brugelette •• 

l.iége [laïques) . 

Liége (religieuses} (d). 

Visé ••• 

Tongres. 

Bastogne • 

Arlon ••• 

Champion (laîques). 

Champion (religieuses) 

Pesches (() • • • • • 

TOTAUX BT IIOYENNES 

64 32 2 3i 23 4 24 !5 4 26 8-i 

H 40 3 rn ~2 3 HS H • H 39 

43 40 4 H 7 )) 7 7 • 7 215 

,1.2 28 2 30 '27 ,i 34 18 i 40 80 

~-1 5 • 5 7 • 7 • • ,. 42 

43 rn n rn B " 5 3 4 4 rn 

20 49 • rn 14, -t 45 43 • n 47 

47 33 4 37 26 • 26 24- • 2i 87 

n -17 • 47 24 • 24 " • • 4-t 

18 rn 8 24 -19 2 21 25 • 25 70 

H 9 • 9 • ,, • " • • 9 

36 25 8 33 21 7 28 21 » 21 82 

29 2i 3 24 -115 3 rn 9 • !) 51 

4 <•l (•1 4 4 J) • » 0 • • 0 

36 23 9 32 43 9 22 43 • ~3 67 

-10 9 • 9 rn ,. rn 7 • 7 26 

22 22 • 22 25 5 30 -18 » -18 70 

H H 4 H.S 17 -t ~8 H " U: n 
28 20 • 20 25 -t 26 H D -t4 60 

-13 rn • rn 5 1) 5 5 • li 20 

(g) 
2 2 7 7 9 9 0 • • • • 

--- - --- --- --- --- --- - --- --- --- 
468 332 44 376 306 37 3i3 227 3 230 9!9 



( {~9 ) 

- .. 
IIOMBRE DES tltVES ..-1:1 .. 

BOURSES EOURSES BOURSES e-,;, ., ..,_ qni 0111 •n~ dr api.,c l..s t<>UN de ~t ~; l'ttole ckp11i• le co111-nc,meo1 de -:.; CO»>JUXAI.ES. PROVl:'ICUI.F.S. D11 1.••'.·rA T. ~- . " J•uu~k airof■lre :: .•... .,, .• e " "' - :, R•J"-s ë ::'.:·~ : t: Observatio11s. dia lableau ;; ,, -c: :;:r~ .,,&< •• r: - . .. j ~ "-::. :: f ~ ~ t~ :e :, ;:, .:! •.;;; t -: ,:'- < -" Jfonua1 . ..• 
.llont~n•. i llo1uan1. -e œ ..; .; .. _ ~: ., Il ë .2 ••• .. -% 1- -= 0 0 0 ., - ~ .. - •.... ; C. i: "'- C 1 ;,; :,; ;,; ..,., .. :, ., 

D~ 0 Q 1- .. :, .. s.!- ~ """" 
0,:: 0 

..,.., 0 ••• 0 .. C ! """"' 
., .. 0 -= -= ., ... 

'1870-1871. 

• ,. • • • JI rno • • ,9 1 5,iG8 80 rn,ooo H,231 

• ,. 4 • • ·• 3M 5 -H5 -18 -1,W0 2!1 5,800 5,9,5 

• .. • • • " rno . . •• " 2-} 4,800 » 

• •• • • -1 • -'-W f 3?0 58 5,800 7~ H,800 40,530 .. • 4 • • 4 ,i50 . • ~ îOO H 2,400 ~,300 • 
• " 4 • • 4 • • . • . n • • 
> • • • • • -i50 • • -H 4,795 46 9,200 8,0M 

• ,. 4 • • 4 .• eo 10 4,-1110 60 5,-\.96 83 rn,HO ,,500 

• ,. H • • H 400 ,. • ·t4 2,050 25 5,000 !l .aso 
,. » 4 • • ~ .\50 • • 63 4-,333 63 H,600 13,015 

• • " • • " 400 ,. ,. • . !) ·1,800 -1 ,.\-5() 

"- 
• 2 •• . G 4-00 . • 55 4-,Jî5 71 H,200 H,2i5 

• • 5 .. • 5 400 • " p • 4-6 9,200 ~o. 200 
• • • ,. • " 420 •• . ,, » " • 1,680 

~ ,, 7 . -t 43 400 • " n 508 BI w .~oo f2,!l92 

• » -t •• • 2 +00 • . 9 660 25 4,700 3.HO 

,. • •• 4 " 1 350 • " 44- 4-,'250 59 Il, 800 2,1.00 

2 • -t • • 3 400 • • 25 2,050 ,16 9,200 7,150 

• " -t ,. • -t :i!IO • • .i,!) 2,'2!15 61 H,290 7,505 

• • ,. • " " 500 • " " ., 
" • rn,ooo 

,. , • • • " 325 • " • ,, • • 2,9'25 

-- -- -- -- -- - -- -- -- 
-H J 39 2 2 54 J 46 -t,895 B45 43,932 801, 458,920 H2,67'2 - 

(a) L 'üole norniolt do Dru 
"so ~1é11ûopr~e ptir nrrtHé mi 
nistërlel du 23 u~ceml,re J8m. 

(b) L'tcole normnlc de 
S1·n1-Nlcol•• • é1i •il'>plü J•ttr 
:.rrë-ré 1•,inistériel du 2.! dé 
eembre 1870. 

(c; l,.'écolc normale ile Go!l 
s.-/i,s • dl~ odor•~• par arcélé 
rninls1éri<IJu 22 oerobre 1870. 

(d) L'ëeele noemale de l.i~ge 
(rtlogieu,c,) o <•lé "doplfe Jmr 
a1 r4!,~ ,uimsh!rit:f du 1 l jan 
vu-r 1,71. 

(11l.esquotre~lh<s qui ont 
l-1~ 111\mi.St::J 1·n 1871. onl CU! 
autori:u:i~~, la 1n~mc :,1,11'"' à 
iuivri; lrs 1·ourJ de IJ 2• tlivl 
JÎIIII P• inufcd"1Hudi:s). 

({) l.'1·<0le nnrmnle de Pea 
tht> n cté 11dop111t par orrilu! 
mlnrsterlet du l lja111·u•r lb71. 

(g) Deux de, nci,f récipicn .• 
,loins ont 1•ré ,ul11,1s1:: ..• n la 
3• 11 lîÏ$1UD; '1·6 :St>fll 11utrU ont 
ét~ nulor1:,,e~•:i tt 1u:-.srr û'r:m 
Jtl~L' d 10 2<' tl1\'1s1on (2.,onn~e 
J't111dt1J. 



( i:ro') 

i ' 
i 

IOIBRE OU fllVES IIISCRITES POUR SUIVRE LH COURS. f j 
DtSJCSATIO~ ë! 

"'i i = •..•• 3" DIVISIOS. :!o DIVJSIO!'f. lu DIVlSIOIC .,. ...• 
DES ··-"' ( 1•• Al'lllfi l>fTIJDF.S.) (:a• u,cf.1: p•tTIJIIES,) (3• .Ull'ltE D'tTIJDl!f;) TOTAL 0 "ii :,-~ ~ ~ ,: li glairal 

ÉTA•z.u•a:an:sT,. -· Elhnad- ., .• E1.-,,sad• Eléuud- •... dit tl~,és .. - Elhts ::- Elhtt lllilll'S Elhu mi•e--a .•... • ublor TOTAL- 6 doabltr TOTAL, à doubler 'l'O'UL, - lm!UI. . IIODfrllrs le noorelle,. • • nou,ellu. le .. '°""· .; tours • eo11rs. 

.&an~ acolal•e 

Bérentbars • . • • 

Wavre-Notre-Dame 

Bruxelles • • 

Nivalles. 

Bruges . 

Messines • 

ThicU. 

Gand. 

Saint-Nicolas 

Mons •.• 

Gosselies . 

Brugelette. 

Lié~e (lalques) . • 

Liege (rellgreuses] 

Visé .• 

Tongres. 

Arlon .• 

Bastogne • 

Andenne {a). 

Champion (laiques}, 

Champion (religieuses) • 

Pesches ...•••.• 

Tonux ltT IIOYtNNES. 

6i '20 .f 2i 3! • 3? .f9 4 20 73 

45 -13 4 4i 9 .f rn -12 • n 36 

13 .f'l 5 t7 6 2 8 ,l 4 5 30 

as 38 8 46 '24 5 26 25 ~ 'l6 98 

8 ~ • -i 6 • 6 7 ,. 7 .f7 

H 9 • 9 8 • 8 ' • ~ 2~ 

.f8 n • 47 rn f n H, .f ~5 49 

35 !6 • 26 33 • 33 25 >) 2:S 8-i- 

42 n " n fs • .f8 43 • ~3 43 

25 'U 5 29 46 3 .f9 16 f n 61S 

f3 f3 1 .f3 8 • 8 • • » 24 

2; !i 8 30 21 3 :U 2-l- 2 26 go 
' 

'l9 u 3 27 .f7 6 23 u • H 62 

3 3 • 3 • • • ,l • ' 7 
~5 23 1, 28 48 • -18 ~8 " 48 ~~ 

n 8 4 9 8 .f 9 7 " 7 25 

f5 45 f 46 9 3 42 43 • .f3 -'4 

3? 28 4 'l9 h 4 ~H 20 • 20 70 

.f9 46 • rn • • ,. • d • 46 

31 27 3 30 i2 • 22 i5 • irs 77 

H 8 • 8 9 • 9 5 • 5 22 

7 4 • 4 2 • 2 7 • -7 f3 

- - - --- --- -- ....... - - ~ - 
1 

600 3'66 -l2 l08 296 ~'!) m li7l 7 iS1 ~.f,OH 



( {~') 

NOMBRE DES tLtVES ri aouhé(s, BOOHÈS IOHSES i~ qui Oftl cm6 de st1r,r'c ltà i:o\Ira ·de -t, -= ,:;; 
DB L'i:'.TAT. 

.... J'ëeele depuis Je eolllmuce111en1 de COllJIVl'IAUS. PROVIXCUU!S-. _.i 
J"a~nee seol•ite, : .,, 

E ,:: ~ i.; n,,,es ,i :,,O:•! 
Ob,en,ctliotl8 • du 1al,leaq .. . =" :.. t •• 

Cl :'.:l a!..:: 01 lllru ;; ! l: x :! t f ~ .-! " ~ ·-., ;> .... C •• .•. 1 A ■oirlri,t. ••• 0. ~ ., -=-~ 'i oil < .. E )fi,IUilrt. Jl'or,rmt: i: •. -• ... ,t s -a 
0 0 0 t'.: i o:.- g: .. -- C l<; ,,: le: ,. - "" Q •. g_] "' 1, ... " •~;:, ,i.r 0 " ~ ..• j g ► • C 

.2 8 . .. - - - . ·• 

187t-187t. 

6 • • 4 u 7 400 • • 69 ,,450 n .. .... 1 •···· ' 

• • fS » • Ci 450 3 j5!} 311 %,400 '!7 !S,.\00 IS,600 

,. " 3 1 ., 4 200 • • .• • u 4,P00 • 

◄ • li 4 4 8 4M ◄ 2t0 66 8,060 85 n,ooo 41:i,00i 

• • • • " .. 450 • • 47 4,6511 • " 7,650 

• • • 4 0 ~ • ., • i, • • " • 
•• • • • n • 450 • • 4!7 4-,800 48 9,600 7,6M 

• • 4 " • 1 450 ~5 1,500 56 5',400 83 H,9!0 6,900 
: 

• " 2 • ~ 2 -tOO • 1) '.29 i,050 33 6,600 7,150 

• • 4 • • ~ 450 4 300 59 4',1550 66 ~3,000 9,iaO 

• ,. • !.f 
"' l 400 3 H!O ~o .f,,32ls 46 3,200 8,9511 

'! • 3 i • 7 400 4 400 61 4',8l-0 75 U,900 41!,450 

• • 6 • 'Il 6 400 •' • • • IS6 '4,200 43,600 

, • • •• " • uo •. , ,,. • ,. ,. 'i!,9tO 

2 • '! ,f j 6 400 • • '5 f65 ll6 ~. ,200; 4-i,835 
: 

• ,. ,f . • ,f 400 ,., • 9 720 23 4,400 3,9llS , 

2 ,. 4 ,f • 4 400' • " ~ 2,2-fO 39' 7 ,-11\'.lo, ti,100 

~ •• • • • 2 350· • • 4l6 4-,31SO 68. 13,-600 ; '2,550 

,. • ,. ,. • ., 400 ,f ,f00 4'5 4-,420 46 3,'i!O0: 4,980 
i 

• • ,f • ., ,f 3:SO • • 63 :J,039 715 ~ll,000 '. H-,211 
' ' : ,. • 4 • ,.. ,f !S00 ,. • ,. • • • j H,000 

! 
'4,2!5 • " • • ., • 3~5 " • • • • , 

-- -- - -- -- -- - .. -"-·--' ~ - - 
f li • 3'2 :o 2 58 • '211 '2,lSBts · 6111 IIOl,539 ses ,it10,tu 466,45!5 

l•) t•kote aor11111le d'.&11:: 
d,1111e • fU adoDWtf!!r'&111'N 
mirri1UrM d11 fl ju11ln 1811. 



( f :S2 ) 

VII. - Relevé des diplônies accordés dans les établissements nonncmx 
d'institutrice», - Situation en 1872. 

' - .•. " NOMBRE DU tLtvE-S PRtSENTtES A l'CUIEN DE SORTIE ! .. "' IJ8SIGNA1ION ;..: :.: .Ï..: .. ., ~ .. 
TOTAL c: e f .., "a 

c:i :c? ! -c O •• 
DES EN ~870. EN ~87l. r.N ◄8i2. pour la piriode ::a ,!!-t 1-- ":I 

0 ··- Jdtnn•I<. O"C>:, ~ ~:a il: f-~ E" .... ...- ÉTA.LJl!IEMEN'J' 8, 

Primtinl Diplôm~s rrmnléul Diplômées rrisenlfol Diflômits 

_ .•. .•. =- Prélenléoi Diplôm~a -=.: :.; 
: - " .,, ..., 

Hérenthals . . . . • . . • 34 31 !5 u !O !O 70 75 !03 !78 

Wavre-Notre-Dame • . . . fi 10 11 H t3 13 35 3d i! 46 

Bruxelles. . . . ..•.. 5 5 7 5 !5 5 17 15 n 87 

Nivelles .•.•....•. u 14 18 18 24 M. !:IG 56 i!4 180 

Bruges .•.••.• . . 1 ~ » • 1 7 7 7 • 7 

rtlesslnei . . • ..••.. 0 3 a 3 !) 5 i3 H 45 56 

rhlelt •.•.•••... 9 0 13 13 15 14 31 36 149 185 

Gand ..••..•.••. u 13 !4,. !1 25 u '13 66 !37 303 

Salnt-Ntcolaa . . . . • . • D • , • H 10 i1 10 • 10 

Mons .••• , ..• , .• 16 16 15 f4 !4 l!4 55 54 155 !09 

Brugelette • • • . . . • • !O !O 18 18 24 u 6! G! !! s, 
r,iége (laïques) • . , . . . 8 8 iO 9 n 1! 30 29 95 12, 

' 
Llége (rellgleuses) ♦ ••• D • D » 3 3 3 3 • 3 

Visé ••••••••••• :12 1! 13 13 15 15 40 40 95 i35 

Tongres •...•.•.. 1 1 6 5 6 6 i9 18 4! 60 

Arlon .•••••...• • ) 13 13 18 13 !6 !6 ~ !6 

Bastogne ••••••••• 16 15 11 11 !O !O 53 5! 9! i4i 

1 
Champlon (laïques) • . • • u :I! 14- 14 !5 ; 

!5 5i 51 93 144' 

Champlon (religieuses) . • • 3 3 7 7 5 5 i5 15 !3 38 

! 
Pesche, •.•.••.•• • • ,. • 7 i 1 7 7 • 7 

1 ---- -- ---- 
TOTAUX, , , • , 196 i88 !14 !05 !79 

1 
689 667 1 !74 1,459 !,1!6 
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VIII. - A·rrêté royal modifio,nt fo tarif' des in<lemnités à payer par jour 
d~ préBence aux instilweurs et institutrfoes assi$tant aux conférences. 

•• mal Ufl. 

LÉOPOLD IJ, RoJ oss BE:L~rns, 

A tous présents et à venfr, salut. 
Vu les art. f 9 et 24 de la loi du 25 septembre 18'.~ (Bulletin officiel, n° 85) ; 
Revu Notre arrêté du 7 mai i 865, fixant le taux des indemnités à répartir en Jetons de 

présence entre les instituteurs qui se rendent aux eonférèncos trimestrielles; 
'Vu Ies avis des députations permanentes des conseils provinciaux ; 
Sur la proposltion de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, {". Le tarif des indemnités à payer, par jour de présence, aux instituteurs, qui 
assistent aux conférences trimestrielles est modifié comme suit : 

Pour les instituteurs habitant nu lieu de la conférence, un franc. • . . (fr. 1 11), 
Pour les instituteurs qui habitent toute autre localité, trois francs . • . {fr. 5 • }. 
ART, 2. Notre Ministre de I'lntérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 15 mai i 871. 

LËOPOLD. 
Par le Roi: 

L~ Ministre de rintéri,ur, 
KERVTlt DE LETT.ENBOVE, 

IX. - Arrêté royal portant règlement organique des coftférences des 
institutrices . 
•• mal :IIIHI. 

LÉOPOLD II' no, ors BBLoES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu les art. 7, §4-, U, 16, § 4, i9, n°' 2 et 5, et 24i n° 5~ de la loi du 2~ se~.~embPc 184-2 

(Bulletin officiel, n" 83) j 
Vu le règlement grnérnl du 22 mars 1811-1, organisnnt les conférenMs des itl9füutcurs 

primaires, modifié par les arrêtés royaux du 21 juin 1862 et du 15 mai 187-1 ; 
Sur' la propositîon de Notre ~Jinfstrc de l'Iutérleut, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, i ••. Le règlement général susvisé du 2~ nwi;s, 1847,1 ~o,4ifi~, paf- les ll,l'fè1és du 
2-1 juin 1862 et du 15 moi 18,71, est rendu applieahle 1.H\X: cqnfé~enccs d,cy in.<!litulr\C(:s pri 
maires, sauf en cc qui cençerue les d(sy~aitio~1s des ~rt. !i~ 1 Q ~~ 1.2~ qui sont remplacées par 
lçs suivantes : 

54 
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• ART. 6. Les Institutrices communales proprement dites et les institutrices régulièrement 
adoptées sont tenues d'assister aux conférences. 

" L'inspection peut accorder des dispenses Î\ des lnstltutriccs résidant en dehors de la localité 
désignée 110111· être le siége de ln conférence. 

" A défaut <le dispense, aucune excuse ne sera admise que pour le cas de maladie dûment 
constatée. 

,, Le Ministre de l'Intérieur statuera sur les réclamations qui se produiraient relativement 
nux décisions prises par l'inspection, en matière de dispense. 

" A11T. 1 O. La bibliothèque cantonale ouverte dans chaque cercle de conférences d'instituteurs, 
servira également à l'usage des instltutrlees. 

,, ART. 12. Un l'èglcmenl gr.nérnl <l'ordre intérieur des conférences d'institutrices sera arrêté 
par Je Ministre de l'Intérieur, sui· la proposltinn des inspecteurs provinciaux. " 

ART, 2. Le présent règlement général remplace les dispositions provisoires prises par les 
députations permanentes des provinces où des conférences d'institutrices ont été instituées 
jusqu'ici ù titre d'essai. 

AnT. 5. Le Ministre de l'Intériour prescrira, en temps opportun, l'organisation, d'après les 
mêmes règles, de conférences d'institulriees dans les outres provinces, sur ln proposition de 
l'inspecteur provincial, la députation permanente entendue. 

A11T. 4, Notre ~linistr·e de l'Intérieur est chargé de l'exécu lion du présent arrêté. 
Donné i, Bruxelles, le 50 mai 1871. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le .'lli11istre ile l'Intérieur, 
KBRVYN DE LETTEffHOVE, 

X. - Arrêté royal modifiant le règlement organique des conférences 
d'institutrices du 50 mai 187·1. 

tS a"rll t•'I•. 

LtOPOLD li, 801 DES IlELGl!S, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu le règlement du 22 mars 1847, organisant les conférences d'instituteurs primaires, 
modifié par les arrêtés royaux du 21 juin i 862 cl du 15 mai t 871 ; 

Vu Notre arrêté du 50 mai 1871, par lequel le règlement susvisé est rendu applicable, sauf 
certaines modifications, aux conférences des institutrices; 

Sur la proposition <le Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrétons : 

AR't, 1••. Est modifié ainsi qu'il smt, en tant qu'il se rapporte aux conférences d'institutrices, 
l'art. 1•• de I'arrèté royal du 22 mars 18/A-7 : 

• ART. 1 ". Les conférences d'institutrices ont lieu deux fois l'an. 
li Elles se tiennent pendant la bonne saison, 
• Le maximum de ln durée de la conférence est de quatre heures. 
li Les institutrices sont convoquées par l'inspecteur cantonal civil. 
,. L'inspecteur ecclésiastique pour le culte professé pur la majorité des institutrices convo- 
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quées, est informé, de la même manière, du jour, de l'heure cl du lien de la réunion. 11 

AnT. 2. Notre fünislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 23 avril 1872. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 1'/foistrc de l'Intérieur, 
DELCODR. 

XI. - Règlenient général organique de» conférences d'institufrices tel qu'il 
··-résulte de.s arrêtés ro!Jaux du 22 mats 1847, du 21 juin 1862, du 15 el du 
50 mai 1871 et du 23 avril 1872. 

AnT. t«. Les conférences des iustituu-ices ont lieu deux fois l'an. 
Elles se tiennent pendant la bonne saison. 
Le maximum de la durée d'une conférence est de quatre heures. 
Les institutrices sont convoquées par l'inspecteur cantonal civil. 
L'inspecteur ecclésiastique, pour le culte professé par la mnjorité des institutrices convoquées, 

est informé, de la même manière, du jour, de l'heure cl du lieu de ln réunion. (Arrêté 
du 25 avril 1872.) 

A11T. 2. Le cercle d'une même conférence s'étend nu moins sur un canton de justice 
de paix. 

Plusieurs contons peuvent être réunis pour former un cercle de conférence, lorsque celle 
réunion n'oblige point des institutrices h un déplacement excédant deux myriamètres, aller c~ 
retour. 

Ln circonscription des conférences est arrêtée, tous les trois ans, par le l\finistrc de l'Inté 
rieur; le siége de ln réunion est fixé annuellement par l'inspecteur provincial, sur la 
proposition de l'inspecteur enntonnl, 

La même locnlit~ peut être choisie pendant plusieurs années consécutives. 
Les séances ont lieu dans une salle d'école; la commune désignée pour être le siégc d'une 

conférence ne peut s'opposer à ce que l'inspecteur dispose, pour les exercices pédsgogiques, du 
local et du matériel de l'école, non plus que des élèves qui ln fréquentent. 

AnT. 5. Les institutrices réunies en conférence s'occupent, sous l,1 • direction de l'inspecteur 
président; de l'inspectrice déléguée ou d'une institutrice spécialement désignée par lui, à cet 
effet, des objets suivants : 

1 ° De l'cxnrncn el de l'npplication des méthodes d'enseignement primaire; 
2° De l'appréciation des livres cl des instruments employés dons les écoles; 
5° De l'étude théorique et pratique des différentes branches qui font partie de I'éducntion 

des enfants cl de l'inslruclion primaire. 
Les travaux des conférences sont de trois espèces : · 
Lectures cl développements oraux ; 
Rédactions; 
Exercices pratiques. 
Les séances sont divisées de manière qu'une part convenable soit faite n .chnque espèce de 

travail. 
Un programme, arrêté i, ln fin de chaque conférence, règle l'ordre du jour de ln réunion 

suivante, afin que les institutrices puissent s'y préparer dans l'intervalle.· 
A la fin de choque année, l'inspecteur provincial forme un programme sommaire des eonfé- 
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rences de l'année suivante, et l'adresse, avant le f t.1 décembre, aux inspecteurs tantonaux placés 
sous ses ordres. 

ART. 4. Chaque Institutrlce rédige, à domicile, un compte rendu des travaux d6 la dernière 
conférence à laquelle elle a ossisté; elle envoie sa rédaction à l'inspecteur cantonal, quinze 
jours au moins avant la réunion suivante. 

La rédaction jugée la meilleure est adoptée pour servle de prQcès-verbal; eU13 est inscrite 
dans un registre à cc destiné. Cc procès-verbal mentionne Je nom de l'insJjtutrice qui 
l'a rédig,1. 

A1l'r. ~- Lorsque l'inspecteur provincinl ne préside pas lui-même, c'est l'inspecteur cantonal 
qui occupe Je fauteuil. 

L'inspecteur ecclésiastique, présent à la conférence, dirige, à son tour, les travaex qui ont 
pour objet renseignement de la religion et de la morale, ' 

Les histit~irice~ qui n'appartiennent point au culte professé par la majorité 4e la réu~ion 
sont dispensées d'assister à cette partie de ln conférence, 

AnT. 6. Les insututrlces communales proprement dites el les institutrices régulièrement 
adoptées sont tenues d'assister aux conférences. - L'Inspection peut acrorder des dispenses à 
des institutrices résidant en dehors de la localité désignée pour être le siêge de la 
conférence. 

A défaut <le dispense, aucune excuse ne sera admise qu~ pour le cas d,:: maladie dûment 
constatée. 

Le Ministre de l'Intérieur statuera sur les réclamations qui se produiraient relativement aux 
décisions prises par l'Inspcerion en matière de dispenses. (Arrêté du 50 mai 1871.) 

Les institutrices privées ne sont admises aux conférences qu'avec J'antorisstion de l'lnspeeteur 
cantonal. 

ART, 7. Le t11rif des indemnités à payer, pnr jour de présence, aux inslilµtrices qui assistent 
aux conférences, est modifié comme suit : 

Pour les institutrices habitant au lieu de la conférence, un franc. 
Pour les institutrices qui habitent loure autre localité, trois francs. (Arrêté du 13 mai i87t.) 
A1\T. 8. Chaque jour, avant de prendre séance, les institutrices apposent leur signature sur 

une liste de présence. 
A près la 2• con férence, l'inspecteur cantonal réunit toutes les listes de l'année et dresse un 

état des indemnités ducs à chaque institutrice de son ressort. 
Ces listes et ces états sont remis au gouverneur, por l'lnspeeteur provincial, afin q~'il soit 

procédé à la liquidation des indemnités sur les fonds provinciaux. 
AIIT, 9. Au mois de novembre, l'inspecteur cantonal fait ô l'inspecteur provincial unrappert 

sur les conférences de l'année. 
L'inspecteur provincial insère le résumé do ces documents dons son rapport annuel, 
A11T. ,JO. La bibliothèque cantonale ouverte dans chaque cercle de conférences d'insututeues 

servira é§?.nlcment aux institutr ices, (Arrêté clu 50 mai 1!:l7t.} 
ART. H. Des encouragements seront accordés par notre llinislrc de l'Intérieur, sur. la propo 

sition des inspecteurs provmeiaux, aux institutrices primnires fréquentant les C01'férènees, qui 
se distinguent dans I'accomplissemcnt de leurs devoirs. 
tes encouragements seront de trois sortes : 
i0 Gratifications de cent cinquante francs (i!SO fo.) au maximum; 
5?0 Récompenses en livres; 
5° 1\lcntions honoi ables. 
Les gratifications ne seront accordées qu'aux institutrices qui comptent plus de ~ix ans de 

service dans la même commune, 
Elles pourront être renouvelées tous les deux ou trois ans. 
L'institutrice qui, lors de sa mise à Ill rctrnitc, justifiera d'nv.oi,f obLCI\\J a~ moins, ~rqis gtfti 

fleations, dunl une · pendant lei,, trois dcrnièrl·s années, pourra recevoir un suppltal}.cn~ de 
pension é1,al a la moyenne de ces gratilkations. 
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Les suppléments de pension seront payés directement sur le Trésor puhlic, on n11 moyen de 

subsides accordés, à cet effet, aux caisses de prévoyance. (Arrêté royal du 21 juin tSG2.} 
Anr. 12. Un règlement général d'ordre intérieur des conférences d'instltulriccs sr-ra arrêté 

par le Ministre de l'Intdrleur, sur la proposition der; inspecteurs provlnci tur. ( ,\rrêté 
du 50 mai 1871.) 

Anr; 15. Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent règlement général. 

------►-•- -·-· 

XII. - Arrêté ministériel portant règlenwnt d'otdre intérieur pour la tenue 
des conférences d'institutrices. 

Le MINISTRE DE t'fNTl:RIEUR, 

Vu l'arrêté royal du 50 mai 1871, portant règlement organique d1•s cnnférences tics insritu 
trices primaires ; 

Vu l'arrêté royal du 25 avril 1872 ; 
Vu l'avis émis par ln commission centrale de l'Instruction primaire, dans sa séance en comité 

du 50 décembre 1871, 

Règlement d'oJ"clre iniérieu): pour lei tenue des con{(nnccs <l'i11stilulrices. 

AnT. 1. Les institutrices communales cl les institutrices régulièrement adoptées se réunissent 
en conférences, comme il est prescrit pour les instituteurs par l'nrrèté royal du 22 mars 184-7, 
sauf les modifications reconnues nécessaires par les arrêtés roy:mx du 50 mai 1871 et du 
23 avril i 872. 

AnT. 2. Les jours r.t heures des conférences sont arrêtés par l'inspecteur cantonal, et le siégc 
des réunions est fixé annuellement par l'inspecteur provincial. 

La convocation peut être faite verbalement i1 la fin de chaque conférence, pour l,1 conférence 
suivante. 

Il en est donné avis à l'inspecteur provincial et à l'inspecteur cantonal ecclésiastique, si 
celui-ci n'est pas présent. 

Anr. 5. Les séances se tiennent dans le local d'une école communale ou adoptée. 
Anr. &.. Il y aura par année deux conférences, cbacunc d'un seul jour. 
Ces conférences se tiendront pendant ln bonne saison. 
La durée de chaque conférence est de quatre heures au plus •. 
AnT. ti. Les réunions sont présidées par l'inspecteur du ressort; il n la police de l'nssemntée. 
Le président peut se faire assister par une instilutricc ou par l'inspectrice déléguée, clans 1a 

direction des travaux de la conférence. 
ART. 6. Le président ouvre et ferme les séances. 
11 clésignc les matières dont on s'occupera successivement et il règle le temps :1 consacrer l, 

chaque exercice. 
Anr. 7. Les travaux des conférences sont de trois espèces: 
Lectures et développements oraux ; 
Dissertations sur une question do pédagogie ou de méthodologie ; 
Exercices prntiqucs, 
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Deux heures au moins par conférence seront consacrées à lu pratique de l'enseignement et, 

autant que possible, toutes les branches du programme de l'école primaire seront passées en 
revue, dans les deux conférences annuelles. 

ART, 8. Dans le courant du mois de décembre l'inspecteur provincial formule le sommaire 
de ces conférences et l'adresse aux inspecteurs cantonaux. 

Anr. 9. Ces fonctionnnlres arrêtent, ,1 la fin de chaque réunion, le programme particulier de 
la réunion suivante. 

A11T, 10. Chaque institutrice rédige à domicile un compte rendu des travaux de la eonïé 
renée 11 laquelle clic a assisté. 

J.es institutrices sont tenues de foire à domicile un travail préparatoire sur les matières 
indiquées nu programme. · · ' 

Aar. H. Les travaux de rédaction doh:llrit êlr,e ndl'eas~s,à, l'inspecteur cantonal, dans le 
mois qui suit ln conférence. 

Le compte rendu considéré comme le mcilJcur est inscrit, dans un registre à cc destiné, par 
les soins de l'institutrice qui l'a rédigé. 

AnT, 12. Lorsque l'inspecteur provincial occupe le fauteuil, l'.inspectc!,lr cantonal slége à 
sa gauche. 

ART. 15. L'inspecteur ecclésiastique délégué s'occupe exclusivement de la morale et de la 
religion. 

Lorsque l'inspecteur diocésain assiste ù la réunion, en même temps que l'inspecteur cantonal 
ecclésiastiqnc, il est considéré comme délégué, aux termes de l'art. 71 de la loi. 

A11T. H. Le président s'abstient d'adresser des observations ou de donner des instructions 
et des avis en présence des élèves. 

Anr. 1 ~. Toute marque d'approbation ou d'improbation est interdite, de même que tout cc 
qui pourrait blesser ou humilier une des assistantes. 

A11T. 16, JI est défendu de s'occuper, pendant les séances, d'objets étrangers à l'ensei 
gnement. 

Aucune proposition ne peut être faite en dehors des objets b l'ordre du jour sans l'autorlsation 
préalable ù u président. 

AnT. 17. Pour être dispensées d'assister à une conférence, 11.Jti institutrices doivent en, faire 
la demande, pn1• écrit, o l'inspecteur cantonal. 

AnT. i8. Les instit utrices privées ne sont pas admises à prendre une part active Ul\X' travaux 
de ln i;.éunion. 

AnT. m. Le procès-verbal dont il est question à l'art. t I mentionne l'heure d~ l'ouverture 
et de la clôture ùc la séance, ainsi que les noms des institutrices absentes avec ou S!IQ.~ 

autorisation. 
Il est signé pitr le président et contre-signé par l'institutrice dont le travail est .désign 

pour l'inscription au registre. 
AnT, 20. Le rapport que l'inspecteur cantonal doit faire annuellement sur les co~fér.e~ccs 

est envoyé à l'inspecteur provincial au mois de, novembre, Il indique, entre atJtrp~, pour.cl!<\4Ue 
conférence : 

1 ° Le lieu, la date et la durée; 
2° Le nombre des institutrices communales et adoptées qui ont assistéaux r4uq(~ns,;_ 
5° Le nombre des absentes ; 
4° Le nombre des absentes qui ont été exemptées et les motifs d'exemption. 
Le rapport de l'inspecteur cantonal fera connaître aussi, parmi les institutrices qui ont 

assisté aux conférences, celles qui se sont le plus distinguées dans l'accomplissement d~ leurs 
devoirs et qui méritent d'être proposées au Gouvernement pour l'obtention d'u!lc récompense, 

AnT. 21. Les institutrices ont droit à desjclons de présence, calculés d'après l'arrêté royal 
' 1 

du 15 mai 1871. 
Anr. 22. La bibliothèque cantonale ouverte dans chaque cercle de conférence d'instituteurs 

servira également aux iustitutrices, 
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AftT. 23. Tout ouvrage demandé ~n communication par une institutriœ communale ou 
a~p~lée,d~it l(!i être rc,mi~ pnr le.b~bliothéçair~ contre récé1:issé. 

L'institutrice ,qui aura cw,prun)ç_ u~ 011vrage à ln blbllothèque, ne pourra Je conserver 
pendant plus de quinze jours. ' 

ART. 24-. L'institutrice qui aura taehë, détérioré ou endommagé un ouvrage est signalée à 
l'inspecteur cantonal, qui peut l'obliger à en fournir un autre exemplaire. 

AaT. 25., Le présent règlement sera porté à la connarssance de toutes les institutrices et 
afficlié dans la salle des séances. 

Bruxelles, le 2 mai t 872. 
D.ELCOUR, 

~U- - Cir.cµlaire au~ go~vermurs des p1;ovinpes et a,'lf,.X in$p1~,:(e,~,rs 
proviuaia~ de. l'enseignement primaire, - /Jxécutio:n tks, rièglnme.nts ,cle~ 
conférences d'institutrices. . .•.... ,~., .. 
J'ai fait coordonner les diverses dispositions relntives aux conférences d(l!t ipsti>µtric,q~, 

primaires, et j'ai l'honneur de vous cn>·oycr un certam nombre d'cxcmpla1N!~1~~. c~,lÇtve.il~ 
Afin d'assurer le succès de Jlio&titutioo, il importe, Monsieur, l'inspe,qteuri, qµe, lçs.i~Î~os1• 

ti.QJJS réglcmc:pf.aire,s dpQJ. il fpg1t;,so1f!nl appliquées SfllJ.Si t~op ~,ir1igy.e4r, -c~,J'qfnil} à crRif.e,g~c 
lesautorités appelées à exécuter CfS d ISP,OSJlions sauront c~n.rmerJe~ i11liçrê1s.~ql~çµ~çig~iç0J9n~ 1 

a1>c:ç,les. ménagcmenu qu'exige 1la position I particul1èi;c des in~tit'i't!,'i~,e§, 
CbflS)IHl c1;mfércnçe sqra.equpée ,pnr un repos d'un qu.11rt. d'heure, c~.~ f~pnt le sjfgc dç,fr 

réunions, on aura soin de désigner, tantôt une commune, tantôt une autre. 
Comme le porte l'art. 2, § 2, du règlement général organique, on ne pourra, dans aucun cas, 

obliger une institutrice à un déplacement c;t~édflnl d,::p;-t myriamètres, aller et retour. 
Quont au travail de rédaction, les mstitutrices attachées :1 des écoles dirigées par un inshtu 

teur devront toujours adresser leurs compositions directement n l'inspecteur cantonal. 
Aux termes de l'art, t7 du règlement d'ordre intérieur, Jc5 institutrices, pour être dispensées 

d'assister à une conférence, doivent en faire la demande, par écrit, n l'inspecteur cantonal. Il 
peut arriver qu'un empêchement ou une indisposition subite ne permette pas à l'mstiïutrlee de 
justifier complétement son absence ou de prévenir immédiatement le fonctionnaire précité, 
Dans des circonstances semblables, 1I n'y aura pas lieu de se montrer trop exigeant. 

Veuillez remettre aux inspecteurs cantonaux ainsl qu'aux inspectrices déléguées un exem 
plaire des arrêtés dont il s'agit, qm devront être communiqués aux institutriees .réunies en 
conférence, 

Le Mfriistre de l'Intérieur, 1 n l '\ , ~ Y11 

Dii.coua, 
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XIV. - Proqramme des conférences d'in.stituteu-rs tenues dans les neuf pro-: 
vinces penrlant chacune des années -t870, !87! et !872. 

N. B. Les programmes ont été rédigés par les inspecteurs, en exécution de l'art. 5 
du règlement du 22 mars 1847. 

PROVINCE D'ANVERS (1). - ANNËE 1870. 

PREKIÈRE co1nrtREN'CE. 

1. Édutation. 
Sentiment du droit et du devoir. - 

Devoirs de l'instituteur envers les parents de . 
ses élèves, 

2. Religion et morale. 
Bxplicntion claire et succincte des dispo 

sitions de l'art. ?> de ln circulaire des évè 
ques (août 184-6). 

5. Enseignement. 
Langue maternelle. Rédaction. 
Allocution d'un instituteur aux élèves de 

la classe supérieure au commencement de 
l'année seolaire : il insistera particulière 
ment sur la nécessité de fréquenter réguliè 
rement l'école. 

t. Opvoedi119. . 
Gevoclen van rècbt en plieh], _; Plichten 

vàn den onderwijzer jcgens de ouders zijncr 
lcerlingen, 
2. Godscli,mstig en zedclijk omlerwijs. 
Korl en klaar uitleg van de voorsehriften 

bevat in art. ?S der bisschoppcJijke regeling. 

5. Onderwijs. 
!\loederlaol. Opstel, 
Annspraak vnn eenen onderwijzer aan de 

lccrlingen von de hoogste afdeeling bij den 
nanvnng van het schooljaar : hij zal voorna 
mclijk spreken over het rcgelmatig bijwonen 
der sehool, 

DEUXJÈME CONFÉRENC!. 

i. Éducation, 
Droiture. 
2. Religion el morcl« • 
Nécessité pour l'instituteur de s'exercer i, 

la patience et d'être toujours d'humeur égale 
devant les élèves {art. t O de ln même circu 
luire des évêques). 

. 5. Enseigmment. 
Règles que l'instituteur doit observer en 

dressant le tableau de la distribution du 
temps et'dcs exercices (art. 2 du règlement 
général des écoles primaires). 

TIOISIÈME co1miRl!l'iCF., 

i . .Éducation. 
Dévouement. - Charité. 
2. ReligiM el morale. 
Quelles sont les principales raisons que 

-1. Opvoedi11g. 
Rccbtzinnigbeid. 
2. Go,l.sdienslig en :zedelijk onclerwijs. 
Bewijs hoc noodzakelijk het is, dat de 

ondcrwijzcr altoos dezclfdc gemoedsgcstel- · 
tenis en gedueige verduldigheid toonc_ 
( art. 19 der bissehoppelljke r~eling). 
5. 011derwij.~. 
Regels die de ondcrwijzer mo~t in aeht 

nemen hij het opmaken der tafcl vnn werk 
zaamheden (art. 2 vnn bel algemeen sehool 
règlement), 

i. Opvoedit1g. 
Zelfopoflering. - Licfdadighcicl. 
~. Godsdienstig en zedelijk 011derwijs. 
Welkc zijn de eerste beweegredencn, die 

(') Dans la plupart des conférences on donne des notions d'horlicullure o~ d'arboricullure aux instituteurs. 
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l'on doit donner aux enfants pour chaque 
vérité de la religion? Comment l'instituteur 
paelera-t-il des mystères 7 

ij, Enseignement. 
Quels moyens l'iostitutenr doit-il employer 

pour améf:iorcr la prononciation des enfants? 

m.e,n de kinderen moet voordragen voor 
iedere geloofswearheid ! Hoc zal de onder 
wjjzer spreken over de mysteriën? 

5. Onderwijs. 
Wclkc roiddelen moet de onderwijzer 

aanwenden om de uitspraak der kinderen te 
verbeteren ! 

QUURIÈJIR CONFtl\ENCB. 

¾. Éducation. 
'Civisme, 
!!. Religion et morale. 
Comme~t lu prière doit-elle être faite dans 

les écoles, 
5. Enseignement. 
But de l'enseignement du calcul et de la 

gêométrle pratique dans les écoles primaires 
el dans les écoles d'adultes. Jusqu'où doit-on 
conduire cet enseignement , et comment 
sera-t-il donné? - M6thode à employer, 
exercices, manuels. (Celte question sera 
traitée au point de vue de la population d'une 
ville do commerce.) 

1. Opvoeding. 
t 

Burgerdeugd, 
2. Godsdienstig en zedelijk onderwijs. 
Hoe moet bet gebed in de school gc- 

schleden t 
5. Onclerwijs. 
Doel van het onderwijs in hct rekenen en 

de werkdadige meetkunde in de lagerc 
scholen voor volwasscncn. Hoc ver moet men 
dit onderwijs brengen ? - Leerwijzc, oef e 
ningen, handboeken. (Dit vraagstuk zal 
behandeld worden ten aanzien van de 
bevolkiog eener handeldrijvende stad.) 

PROVINCE D'ANV.lIBS. - ANNÉE t8H. 

PREIISRE CONFtRENC8, 

i. Cours <l'éducation (continuation). Poli 
tesse. 

-2. L'instituteur doit toujours préparer ses 
leçons. - Que doit-il faire pour donner 
l'enseignement religieux avec ordre et avec 
fruit? 

5. Règles à suivre pour l'enseignement 
de ln lecture. 

-t. Opvoedkundc {vervolg) : Belcefdheid. 

2, De voorbereiding is alleszins noodzake 
lijk. - Wnt moet de onderwijzer docn om 
de les der christclijke lcering met orde en 
vrucbt te gevcn? 

5. Welkc regelen moet de onderwijzer bjj 
de lecslesscn in acht nemcn ? 

DEUXlàHE CONFiRENCB, 

L Nécessité de l'étude pour l'instituteur. 
- A vantnges qu'il en retirera pour lui 
même et pour son école. - Objets prinei 
paux de cette étude. 

2, Rédiger une leçon sur l'acte de foi. 

5. Outre les matières prescrites par 
l'art, 6 de ln loi, les élèves de nos écoles pri 
maires doivent acquérir encore quelques 
ccnnaissanees d'une utilité générale. - 
Quelles sont ces connaissances et comment 
peut-on les communiquer 1 

1. Noodzakclijkheid der studio voor den 
onderwijzcr. - Voordeelcn die hij daaruit 
voor zich zclvcn en voor zijne school zal 
trekken. - Bijzondcre voorwerpen dezer 
studie, 
2. Ecne les ovcr de akte van geloof op 

stellen, 
5. Behalve de bij art. 6 der wct voor 

geschreven vnkken moclcn de fecrlingen 
onzer lagere seholen nog eenige algemeene 
nuttige kennissen verkrijgen. - Welke zijn 
deze kennissen en hoc kunncn die rnedege 
deeld worden ! 
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TflOJSIÈME CONFtRENCE, 

l. Utilité des exercices gymnastiques. 
Comment peut-on les introduire et les orga 
niser dans nos écoles primaires? 

2. Commcn t l'instituteur peut-il faire 
servir l'enseignement religieux .à habituer 
les enfants i, ln docilité ? 

L Nut der lichaams oefcningen. - Hoe 
kurmen die in onze lagcre seholen ingcvocrd 
en ingericht wordcn, 
'2. Hoc kan men Ilet godsdieustlg onder 

wijs te baat nemen, om de kinderen aan de 
wellevendheid te gewennen ? 

QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

1. Notions d'hygiène aux élèves des écoles 
primaires et des classes d'udu'Ites. 

2. Pourquoi l'instruction religieuse et 
morale occupc-t-cllc ln première place dans 
l'enseignement primaire? 

5. Avantages de l'enseignement intuitif. 
- Prouver que, dans les écoles primaires, 
l'enseignement doit êu-e intuitif et rester tel 
jusqu'à ln fin, mois pour certaines branches 
plus que pour d'autres. 

1. Nut der gezondhcidsleer voor de leer 
lingcn der lagere scholen en der sch~len 
van volwassencn. 

2. Waarom beklcedt de christelij~elcering 
in <le christelijke zedeleer <le eerstc plaats 
in het lager onderwijs. 
5, Voordcelen van Ilet annsehouwelijk 

ondcrwijs. - Toont <lat in de lagere scholen 
bet ondcrwijs aanschouwelijk moet zijn en 
aanschouwclijk tot flet einde moct blijvcn, 
maar voor sorumigc vakken meer dnn voor 
andere, 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1872. 

Pl\EIIIÈRE CONFÉRENCE. 

1.. Éducation. 
L'école n'est pas seulement destinée h 

l'instruction, mois aussi et surtout 1, l'édu 
cation de l'enfonce. 

Outre les qualités personnelles de l'insti 
tuteur nécessaires pour bien remplir celle 
double mission, il importe qu'il y ait une 
entente parfaite entre les membres du per 
sonnel enseignant de l'école. 

Quelles sont les obligations : 1 ° de l'insti 
tuteur en chef; 2° des sous-instituteurs, 
pour obtenir et pour conserver cette 'bonne 
entente? 

2. Religion et morale. 
Quelle est la différence entre l'éducation 

et l'instruction, surtout au point de vue de 
l'enseignement religieux et moral 

5. Enseignement. 
La députation permanente, se conformant 

aux intentions du conseil provincial, a 
recommandé aux instituteurs d'enseigner 
aux enfants l'utilité qu'il y a, an point de 
vue agricole, de conserver les oiseaux insec 
tivores, 

1. Opvoeding. 
De school is niet slechts cen Icergcsticht, 

zij is ook ecn opvocdingshuis. 

Om dcze dubbelc taak naar hehooren te 
vervullcn is , behalve de hocdanlghedcn 
welke de onderwijzcr als leeraar en opvoeder 
bczittcn moct, de goede verstandhouding' 
tusschen hot ondcrwijzend personeel ccne 
onontbeerlijke voorwaarde. 

Welkc zijn de plichten: 1° van den honfd- 
, ondcrwijzcr, 2° van de hulpondcrwijzers om 
deze goedc verstandhouding te verkrijgen en 
te bewarcn, of om haar te herstellen, waar 
zij ongelukkiglijk zou vcrdwencn zijn. 
2. Godsdienst en zedenleer, 
W clk is hct verschil tusschen opvoeding 

en ondcrwijs, veoral met toepassing op het 
godsdienstig en zedelijk ondcrwijs? 

5. OnderwiJs. 
De bestendige deputatie hecft, op ùe aau 

beveling van den provincialcn rand , de 
on<lerwijzcrs anngezet om hunne lccrlingen 
het nut te doen kennen, dat cr gelegen is in 
het bewaren der insectenetende vogelen, 
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M. Je gouverneur de ln province vient de 

renouveler cette reeommandation en son 
nom et en celui de ln députntion. 

On demande: 
1° Un rapport sur cc _que les instituteurs 

ont fait pour donner suite 11 cette rccom 
rnandation; 

. 2° Le plan d'un entretien cl d'un exer 
cice de rédaction sur cet objet. 

Deze nnnbevellng is door den hcer gourer 
neur der provlncie, in zijne naam en in dien 
der dcputntie vernieuwd geworden. 

!\lcn vrangt : 
1 ° Ecn verslag van hetgcen de onder 

wijzcrs gcdaan hebben tot nakoming dezer 
aanbeveling , 

2° Ilet plan cener sprcekocfenlng en van 
een schriftelijk opstel over dit onrlerwerp. 

DEUXlhlE CONFÉRENCE. 

-t. 1:ducation. 
L'affection et Je respect des élèves pour 

l'instituteur sont les bases principales sur 
lesquelles l'action éducative de l'école doit 
s'appuyer. 

Si l'affection tait défaut , les meilleurs 
moyens d'édncation sont saris résultat, quels 
<JUC soient le zèle et l'intelligence du maltre ; 
en l'ubscncc du respect, leuraction est neu 
tralisée par ln · disposition naturelle des 
enfants cl ln mauvaise influence du dehors. 

Démontrez la vérité de cette assertion, et 
dites comment l'instituteur peut gagner 
l'alîeetion et le respect <le ses élèves. 
2. Religirm et morale. 

_ Quel doit être 1c ton dans les leçons <le 
religion et daus la récitation des prières? 

5. E11:;ei9iiemmt. 
a. Comment les leçons de lecture doivent 

clics être données, pour que les élèves en 
retirent tout le fruit désirable. 

b. Comment l'instituteur inspirera-t-îl à 
ses élèves le goût des bonnes lectures? 

c. Quels écrits peuvent être recommandés 
pour être Jus pnr le peuple ? 

i. Éducation. 
L'éducation de la jeunesse ne peut réussir, 

si la famille et l'école ne travaillent. toujours 
d'accord et en parfaite harmonie à celle 
œuvre importante. 

Il est impossible qu'il y ail accord et par 
faite harmonie entre ces deux principaux 
ngents de l'éducation et, par suite, leurs 
efforts respectifs seront paralysés, si l'insti 
tuteur ne possède pas l'estime c~ lu confiance 
des parents. 

1, Opvoediny. 
De Jiefdc en het ontzag der lccrlingen voor 

den onderwijzer zijn de voornnme grond 
slagen , waarop de opvoedelijkc wcrking 
der scbool steuncn moct. 

Waar men dezc licfdo ontbecrt, duar 
blijvcn aile opvocdingsmiddelen, hoc gepast 
ook gekozen en hoc zorgvuldig aangewcnd, 
zoudcr uitwerksel, en zonder <lit ontzag 
wordt hunnc werking verlarnd door de 
natuurlijke gcstcltenis der kindcren en den 
schadelijkcn invJocd van buiten. 
'foon de waarhcid dczer stelling, en zeg 

hoc de onderwijzcr deze liefde en dit ontzag 
vcrwcrvcn kan. 

2. Godsclienst en zetlenleer, 
Hoc<lanig moet de toon zijn in het onder 

wijs der christelijke lecring en in het 
opzeggcn der gebcdcn ? 

5· Onderwijs. 
a. Hoc zoudcn, naar uw inzien, de lees 

lcsscn behooren gegcvcn te worden, opdat de 
leeskunst niel cnkcl voor de school, maar ook 
voor hcl leven dienc ! 

b. Hoc zal de ondcrwijzcr de srnaak voor 
ccne gczondc lcctuur inboezernen ? 

c. Welke schriftcn kunnen ais volks lec 
tuur wordcn nanbevolcn? 

TROlSIÈIIE CONFF.RENCE, 

1. Opvoeding. 
Zal de opvocding der jcugd gelukken, 

zoo behooren huis en school in bcstendigc 
overeenkomst, in volmankte hnrmonie aan 
dit vcrhcvcn wcrk te arbeiden. 

De ovcreenkomst , de harmonie on der 
deze twee voornarne opvocdings foctoren kan 
niel bestnnn, hunne wetlerzijdsehe pogingcn 
wordcn verlamd, indien <le onderwijzer de 
achting en het vcrlrouwen der ouders niet 
bezit. 
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Dé\'elopper ces deux propositions, el mon 

trer comment l'instituteur peul acquérir 
l'estime cl ln confiance des familles, 

j, Religion et morale. 
Parmi les moyeos qui contribuent à l'édu 

cation religieuse, on distingue : f" les exer 
cices religieux de l'école; 2° l'enseignement 
reUgieux ; 5" l'aspect de la V,lasse. 

Développer ces trois points. 
5. Enseignement. 
Enseignement de la géographie : 
i O Importance de cette branche ; 
2° Programme pour chaque division ; 

5° Objets nécessaires pour donner cet 
enseignement avec fruit. 

4° Montrer que celle matière peut être 
enseignéo dons toutes les écoles, sons que 
les parties principales du programme en 
souffrent. 

t. On demande un exposé sommaire de 
la situation de l'enseignement dans chaque 
école. 
~- Trois autres moyens pour l'éducation 

religieuse des enfants : i O piété sincère de 
l'instituteur; 2" les offices de la paroisse ; 
5° l'usage des sacrements. 

Développer ces trois points. 

5. Avantages du calcul mental. 

Indiquer quelques exercices pour chaque 
division. 

Dese twce stellingen ultbrelden, -en aan 
teonen waardoor de onderwijzer de aehting 
ën Ilet vertrouwen der familiën -l(.erwerven 
kan. 
2. Godsdientt en zedenlee», 
Onder de middelen om de godsdienstige 

opvoeding te bevorderen, onderscheidt men: 
i0 de gcdsdienstîge oefeningen der school; 
2° het godsdienstig onderwijs ; 5° het gods 
dienstigvocrkomen der sehool, 

Dezen drie punten uitbreiden. 
5. Onderwijs. 
Ilet onderwijs in de aardrij~sk.11nde : 
i0 Belangvan du lecrvak; 
2° Aanduiding der leerstof voor de ~~r 

schillcnde afdeelingen ; 
5° Lcermiddelen onontbeerlijk om dit ,, 

onderwijs met vrucht te geven ; 
,.0 Aantooncn dat dit onderwijs in elke 

lagerc school kan worden ingevoerd z?ndcr 
nadeel voor de hoof dvakken. 

QUATRIÈME CONF2BBBCE, 

1. l\fen vraagt ccn beknopt verslag over 
den toestand van hct onderwijs in elke school, 

2, Dric andere middelen voor de godsdien 
stige opvoediog der kioderen : 1• reehtzin 
nige godsvruchl in den onderwijzer; ~o gods 
dienstige ocfenmgcn der paroehie ; ~ het 
ontvangen der HH. sacramenten, 

Deze drie punten uitbreiden. 
5. Voordeelen von hot hoofdrekenen voor 

de school en hct Ieven. 
Aanduidiog von eenige oefeningen voor 

iedere ofdeeling. 

PROVINCE DE BRABANT (1). - ANNÉE 1870. 

-t. Lecture du compte rendu choisi par l'inspecteur cantonal en conformité de l'art. t2 du 
règlement du 25 juillet 1847, pour servir de procès-verbal officiel. ' 
2. Leçons pratiques données par les instituteurs à désigner par l'inspecteur du ressort, 
5. Appl'éciotion des leçons données. Discussion sur l'organisation de l'école cl les procédés 

employés dans les leçons pratiques. 
4. Communications officielles. 
ts. Lectures et développements oraux sur les questions proposées par M. le délégué du chef 

du culte. 
6. Méthodologie. a.) Définir les qualités d'une bonne méthode d'écriture. 
- - - - -- -------- --------- --------------------------- 

(1) Une leçon d'horUculLure est donnée à la su,itl) de chaque séance. 
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f>.) Formation et discussion d'un programme détaillé pour l'enseignement de la rédaction aux 
élèves de l'école primaire. 

7. Pédagogie. a.) Quels sont les avantages que procure la gymnastique? - Indiquer les 
exercices qui peuvent être pratiqués dans les écoles primaires. 

b.} Question à poser par l'tnspeeteur cantonal. 
8. Langue maternelle. ttudes littéraires. 
9. Arithmétique. Mesurages des surfaces planes régulières. 
1 O. Géograp!tie. Description physique de la Belgique. 
i 1. Histoire nationale, La révolution brabençonne. 

ANNfm i87i. 

N•• i à 1S, comme en -1870. 
6. JJJéthodologie. a,) Considérations générales sur l'emploi quotidien du temps consacré à 

l'enseignement et sur la composition du tableau de distribution du travail prescrit par l'art. 2 
de l'arrêté royal du 1 ?S octobre 184.6. 

b.) Rédaction et discussion d'un programme pour l'enseignement de ln géographie. 
7. Pétla9<>9ie, a.) De ln discipline à l'école primaire. Examen des moyens de la maintenir. 
b.) Questions à poser par l'inspecteur du ressort. 
8. Langue maternelle. Analyses Iittéraires. 
9. Arithmétique. Le cubage. 
t O. Géographie. Productions naturelles et industrielles de la Belgique. 
f 1. Histoire nationale. La Belgique sous la domination française. 

ANNÉE ts7i. 
N•• t ~ s, comme en t87t. 
6. 1Jfétlt0dolo9ie. a.) Développer les conditions générales d'une bonne méthode de lecture. 
b,) Examen des méthodes employées pour la lecture élémentaire. 
c.) Examen des méthodes suivies pour l'enseignement de la lecture courante. 
7. PédagQgie, a.) Faire connaître les qualités que doit réunir l'instituteur en vue de ln bonne 

tenue de son école. 
b.) Questions ù poser par l'inspecteur du ressort. 
8. Langue maternelle, Analyses littéraires. 
9. Arithmétique. Etudes des progressions. 
10. Géograpliie. Les principales relations commerciales de la Belgique. Exportations et 

importations, 
11. Histoire nationale. Les en uses de la bataille de Waterloo et ses effets au point de vue de 

notre pays. 

PROVJNCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. - ANNÉE 1870. 

PlE•ttaE CONFtREKCE, 

1. TP.AVAIL A DOMJC[LE. 

Méthodologie. - Exposer sommairement 
la marche à suivre dans l'explication des 
leçons de lecture aux élèves de ln division 
moyenne cl de ln division supérieure d'une 
école primaire. 
Instruction religieuse. - Vocation d' Abra 

ham. Son importance dans l'histoire du 
peuple de Dieu et dans l'histoire religieuse 
du monde ancien. 

J, WE:alt TEN BVIZE, 

lllethocleleer. - ln bel kort doen kennen 
den gnng, welken men volgcn rnoet in hot 
uitleggen der leeslessen non de leerlingen der 
middelste en der hoogste nfdeeling eener 
lagere school. 

Goclsdienstig 011derwijs. - Roep van 
Abraham. De aangelegenheid dezes, in 
de gesehiedenie van Gods volk, en in de 
godsdienstige geschiedenis der oude wereld, 
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Il J:XEII.CICEII lll:D.A.C11'1QVE9. 

A. Division supérieure. - Instruction 
religieuse. " Promesse d'un Itédempteur. - 
Prophéties principales qui l'ont annoncé. - 
Sa venue parmi les hommes. » 

B. Division 1no.1Jenne. - Arithmétique 
raisonnée. u Théorie de la multiplication des 
nombres entiers : définition, différents cas 
de la multiplication présentés au point de vue 
du calcul écrit. ,, 

m. - Observations relatives à la mise en 
prpvqll!) des n,ri1-1rel)UX tabJM\IX de la 4iv,i 
sien .~u \ravDiil et 9u temps. ~C,ha.~u1! insti 
tuteur devra se munir d'une copie du tableau 
qu'il doit suivre dans sa classe.) ff f) 

IV. Arboriculture. - Taille d'hiver d1.1 
poirier. 

1. Tl\AVAlL A :OOMIClLE. 

Méthodologie. - Démontrer la néce~ill 
d'exercer tous les jours l, la rédaction les 
élèves de la d1 vrsron moyenne et de la division 
supérieure des écoles primaires. 

Indiquer sommairement la marche lt suivre 
pour enseigner avec fruit la rédaction. 

Instruction religieuse. - Signe du chré 
tien. - Indiquer les points pnncipaux sur 
lesquels doit .Porter l'explication de la 
deuxième leçon du catéchisme. 

Il. EXERCICES Dl:oACTIQUES, 

A. Division moyenne. - Instruction reli 
gieuse. " Qu'est-cc ~u',un sacrement? - 
Explication de la définition que donne le 
catéclnsmc. 11 

B. Division inférieure. - Écriture. 
" Donner une leçon sur la tenue du corps, 
le .mouvement .des doigts, ln tenue de la 
plume et ln pose du papier.,, 

,C. Dmision supérieure. - Rédacuon, 
,, ,Un jeune homme qui n suivi aveoJrui] les 
cours de l'école primaire, écrit nu chef de 
station de G •• pour lui demander une place 
d'employé au Imrcau des marchandises • ., 

Il, :DIJ>&QTiaca:JI cœruJWau. 
A. lloogste a(Jeeling. ..-- Godsdienstig 

ondcrwijs. • BeloRe vnn eenen .Vcrlosser. 
- Voorzeggingen die hem aangekondigd 
hebben, - Z,jne komst on der de rnensehen. • 

B. lliddelstP, afdeeling. - Beredeneerde 
rekcnkunde. u Theorie van de vcrmenigvul 
diging der geheele getallen : bepaliug, ver 
schi/Jende gevallen van de nrmenit,'l'Uld,ging 
onder het oogpunt van het scbrifLeJijk 
rekenen voorgedragen. " 

III. - Bcmcr,1.l~,;en over het in \o,~p;is 
sing brel\~en 'der nieuwc tafcls van, de 
vçr~e'11ini der sehooluren en werkzaam 
heden. (E!ic onderwijzer za] moeten voor 
zien zi)n , an een afschrift der lafcl., lYelke 
hij in zijnc klasse te volgen heeü.) 

' l IV. Boomteelt. - WinlersnQei \;\ln den 
pcreboom. 

J. WEJllt TJ:l'r BV'lZ.J:. 

A/ethocleleer. - De noodzakeljjkheid be 
wijzcn van nlle dagen de lecrlingcn der 
rmddclste en der hoegste oftlcoling -vân de 
Iagere scholen le oefcnen in het opstellen. 
ln hct kort aanduiden den gong, welken 

de onderwijeer moct volgen, om het onder 
richt in het opstellen met goeden uttslag te 
gevr.n. 

Godstlienstig onderwijs. - Teèk~n von 
den Christen, - De voornaamste punten 
nanstlppen op welke de uittegging van de 
twecde les van den cateehismus loopen 
moet. 

JI DIDACTISCBE OEFJ:NJl'rGE,1/f, 

A . .iJlicldelste a/deeling. - Godsdicnslig 
onderwijs, " Wat is een saerarnent 't - 
Uitlegging van de bepaling bij den catechis 
,P.j-\S PR;;cgoven. 11 

B. Laagsle afdeelin9. - Schrijven. • Ecnc 
les gcvcn over de houding van hot hchaam, 
de ,b,ew.~mg,der vingcrs, de bq11d.ing Yftl) de 
pcn e.r,i .de Iigging van het papier, " 

C. /Jor,gste a{ deeling. - Opstel, " ;Ben 
jongeling, ,(lie fie Ieergangen vnn d~ lagere 
schoo1 met vrueht gevolgd heeft, .$Qhrijfl aan 
den st,,liM>v.exlltc van G •.• , om lh~m eonc 
plaats ,v.11n hcdlendc i11 bel koopwaren 
bureel .te rr11g11p •• • 
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,tl\OISlBJü <t()NFOJtin'ICE, 

., p.;P. .•. YA,x- A ;DO~kC,U.ll. 

Pédagogie. - Apprécier, au point de vue 
pcclngogique, les distributions solennelles de 
prix dans les écoles primnires, 

, Instruction religieuse. - Développement 
pratique de l'art, 24 de la circulaiJ•c épisco 
pale du .mois de juin {846, portant : " L'in 
stituteur aura -l'œil ouNcrt sur les mauvais 
penchants des enfants, et .les corrigera dès 
qu'ils se manifestent. " 

li, EXEJlCICES DlDACTlQU1!8, 

A. Division supérieure. - Instruction 
religieuse. " Exposer, en la résumant dans 
ses circonstances principales, l'histoire <le la 
passion de Jésus-Christ. n 

- B. Division supérieure. - Lecture d'un 
sujet donné : 

a.) Interrogations et explications; 
b) Lecture acc~11,_~11ée,c~ expressive. 
C. Division moyenne. - Géographie. 

" l.cs points cardinaux. » 
III. Arboriçvtt,ure. Tajl}e tl'ét,é du poirier. 

1. M'll'-.,_ T /&rf :fU:1-,lZE, 

Opvoedi119sleer. - Onder paedagogtsch 
oogpunt, de plechtig~ prijsdeeliagen in de 
lagere scholcn bcoordcelen. 

God.sdienstig omlerwijs. Practische uit 
hrelding van het aPt. 24 van den bissehoppe 
Jijken onnendbrief der maand juni i 846, 
luidende : De ondcswljeer zal een wakend 
oog houdcn op de kwnde neigingen der 
kinderen, en die beteugelen, zoodra zij zich 
vertoonen. ,, 

Il. 'DlDACTJSCHE OEFEl'IINGEN, 

A. Hoogste a{tleelùig. - Godsdienstig 
ondcrwijs. K lu hct kort de voornaamstc 
ornstundigheden der gcschiedcnis van het 
ljjden van Je$us-.Chrislus aanhalen. t> 

B. 1/oogste a{decling. - Lezing van ,çç11 
letterkundig stuk : 
a) Ondervragingen en uitleggingen , 
,b) Lezing met nadruk, 
C. iJlùldelste afdeeling. - Aardrijks 

kunde. "De vicr hoofdpunten.» 
m. noomteelt. - Zomc1•snoéi van den 

pereboorn. 

QUA'fl\lÈIIE CONFlfoENCI!, 

1. ThAVAIL A pOMlCiL:E, 

.§72se_1pnt>me~t ,qe,s adultes, -r-- Tracer )p 
R~~n ,dét~illé d',une conférence dans Iaqnelle 
vous montrerez lçs suites fuq~tçs .~e l'abus 
des liqueurs fortes. 
Jnstri1ct~on 1·el19ieuse. - La première 

communion considérée comme moyen d'édu 
cation religieuse et morale. 

•H. ·EXlll\CICE8 l>IDACTIQtll:8 

4.. ()ivisioti inférieure. - lnÂtrue~~on 
religieuse. " Les points fondamentaux dp la 
d~è,t1foe chréuenne enseignés d'après ln 
méthode indiquée à l'art. 8 de la circulaire 
épiscopale du mois <le juin 1846. " 

B. Division inférieure. - Exercices 
d'intuition et de langage. Sujet : • le 
chien. " 

' C. Division supériem·c. - Arithmétique 
raisonnée : • Mesures de surface ; le 1f,llètrc 
carré, ses multiples et ~es sous-multiples 
décimaux, etc, » 

1. WEI\X Tl:N Run.~. 

Onderwijs cler volwassenen. -· 1Ecn 
omstandig plan maken van eene voordracht, 
waarin gîj de noodlottige gevolgen van het 
misbruik der sterke dranken zult aantoonen. 

Godsdienstig ondcrw,js. ~ De eerste 
communie beschouwrl ais een mJ1J~cl van 
gccsLcl}Jkc en zedelijke qpvoeding. 

11. l>lDACTISCBE OEFENINGEN, 

A. Laaqste ..G(cleelin9. .,... ,Oodsdicnstig 
çnderwjjs, - " P.c grondpunten.dnr christe- 
1/Jkc Ieering voordragcn naar de leerwijzo 
opgegcvcn bij art. 8 van den bisschoppelijken 
omzcudbrief van juni 18!t6. " 

D. Laaqste «[deelinq. Aarischouwing~r 9n 
spraakoefeningcn. Onderwcrp : • de hontl, " 

C. l/009s li; a(duliqg. ,Beredç,n,ec1>1i,c,rc.kcn 
kundc, " )'l;,iklem~tcn,: de vierlrn1JLc,meter, 
zijnc tiendeelige vcelvouden en o,nçler~~tilol\, 
pnt • 
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OrdPe des Exercice• pouP ehaqae conféPenee. 

-1° Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente; 

2° Conférence de M. l'inspecteur ecclé 
siastique; 

5~ Exercices didactiques. - Un ou plu 
sieurs instituteurs, désignés séance tenante, 
seront appelés à donner aux élèves du siégc 
de la conférence des leçons indiquées au 
présent programme ; 

,V Discussion des leçons pratiques ; 
~0 Appréciation du travail rédigé à 

domicile; 
6" Comrnunieations ; 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs ; 
8° Leçon d'arboriculture (1•c et 5° confé 

rence). 

1 • Lezing van het vcrslag der voorgaande 
vergndering; 

2° Voordraeht van l'if. den geestelljker, 
schoolopzicner; 

5° Diùactischc oefeningen, - Een of mcer 
onderwijzers, in de zitting aangeduid, zullen 
gerocpen worden om aan de leerlingen van 
den zetel der eonferencie de lessen, op het 
tcgenwoordig programma aangesupt , te 
gcven; 

4° Desprcking der practische lessen. 
!:>• Beoordeeling van het te huis gemaakte 

werk; 
6° l\fcdedcelingen; 
7° Voorstcllen en raadvragingen van wege 

de onderwijzers; 
8° Les in de boomteelt (t ste en 5de confe 

rencie.) 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. - ANNÉE. 1871. 

PRllHIÈRll CONFÉRENCI!. 

1. TI\AVAIZ. A I>OMtCII.E. 

,,!étliodologie. - Exposer sommairement 
la méthode à suivre dons l'enseignement de 
l'écriture i1 chacune dés trois divisions d'une 
école primaire. 

Instruction. religieuse. - Explication 
familière de ln réponse du catéchisme n la 
question : • Qui a don11é les dix commande 
ments?•• (20• leçon). 

11, EJ:EI\CICES DIJIACTIQVES. 

A. Divisio» supérieure. - Instruction 
religieuse. r, Instruction sur l'ensemble du 
Décalogue. Résumé, division et enchaîne 
ment des préceptes. " 

B. Division in{érieurt. - Exercices de 
lecture et d'écriture. " Exécuter les princi 
paux exercices pratiques de la méthode 
depuis les combinaisons les plus simples 
jusqu'aux mots polysyllabes inclusivement, 
de manière à foire comprendre non-seule 
ment la marche 11 suivre, mais encore l'ordre 
et l'enchainement des exercices. 11 

· C. Division moyenne. - Arithmétique 
raisonnée. • Théorie de ln division des 
nombres entiers : définition, les deux cos 
généraux de division, cas élémentaire · de 

J. WEJ\E TEN BtJIZII, 

.Methodelcer. - In het kort de lccrwijze 
docn kenncn, wclke men moet volgen voor 
het onderwijs in het schrijven aan elke der 
drie nfdcelingcn van ecne lagere school. 

Godsdùmstig onderwijs. - Gemeenzame 
uitlcgging van hct antwoord des eate 
chismus op de vraag : " Wie heeft de tien 
geboclen gegeven ? ,. (20•1c les.) 

JI, JllJIA.CTISCDE OEFEI'fll'IGEN. 

A. lloogste afèleeling. - Godsdienstig 
onderwijs. • Onderricht op de tien geboden 
in hun gcheeld genomen. Kort begrip, ver 
deeling en verbinding der geboden. " 

B. Laagste a(deeUng. - Oefeningen in 
het lezen en schrijven. « De voornnme prac 
tischc oefeningen der méthode uitvoeren, van 
de eenvoudigste vcrbindingen af, lot de 
vcellettcrgrcpigc woorden medegerekend, op 
zulke wijze dat men nict alleen den te volgen 
gang doet vatten, maar ook de opecnvolging 
en de aaneensehakellng der oeïcnlngen. 11 

C •. Middelste ufdecling. - Beredeneerde 
rckenkundc. " Thcoric van de deeling der 

. gchcele getnllen : bepaling, de twcc alge 
meenc gevallen von deeling, elementair gevàl 
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l'opération, division d'un nombre de plusieurs 
chiffres par un nombre d'un seul chiffre. • 

Ill. Notions éléme11taires de 1ciences natu• 
relies er tl'agricultun. - Une leçon sera 
donnée par le président ou par un profès 
seur spécial sur le sujet suivant : • De l'air 
otmosphérique. • 

DEliJ'.IÏH COlfFtREl'fCE, 

1, TaAV.AJJ. A DOIIIJJCU,B. 

Jfétl,odologit.- Monlrcr comment l'insti 
tuteur doit procéder pour former des élèves 
qui parle11t com,tnablemt11t, c'est-à-dire qui 
expriment leurs pensées avec clarté, préci 
sion, politesse et correction. 

Instruction rtligie11se. - Exposer ce qu'il 
fout entendre par éducation morale et reli 
gieuse, et quelle part I'mstituteur doit y 
avoir. 

Il . EXl:af:1CE5 IJJIIACTJflV:&a. 

,A. Division moyenne. - Instruetien reli 
-gieuse sur un sujet donné. 

B. Divi·sum inférieure. - Exercices 
d'intuition et de Iangage • Sujet : " le litre 
cl les autres mesures de capacité légales. ,. 

C. Diuisian. supérieure. - Géographie. 
K Ln province-de Liége. • 

Ill. Notions élémmtaires de sciences natu 
relles el cl'ugriruJture. Leçon d'horticulture 
donnée par uo professeur spécial. 

van hewerking, decling van een getal 
bestaande uit meer dan één cijfcr door een 
gelai van één cijfer. 
m. Eersie 9l'ondbeginselen der natuur 

~m landbouwkunde. - Eenc voordracht sal 
door den voorzitter of door eenen bijzondcrcn 
Ieeraar gegcven wordcn over hct volgende 
onderwcrp : , De dampkringslucht. • 

J, Wllllll TEK IIOIU:, 

AJethodeleer. - Aantoonen hoe de onder 
wijzcr le wcrk moet gann om lcerlmgen te 
vormcn die goed spreken, 't is te zeggen, die 
hunnc gedachten klaar, duidclijk, beleefd en 
volgens de taalregels ultdrukkcn. 

Gvdstliensti9 onrlerwijs. - Opgcven wat 
men verstaan rnoet door zedehjke en gods 
diensuge opvocding, en welk deel de onder 
wijzer in deae hebben moet. 

Il. l>Il>ACTISCBE 01.l'.lllflZfGllll'. 

A . .lf!iddelste a(deeling. - Godsdienstig 
ondcrwijs op een gcgcveu voorwerp. 

B. Laagste afcleeling. - Annschouwings 
en spraakoefeningcn. Onderwerp : • de Îiter 
en de andere wettelijkc inhoudsmaten. • 

C. J/oogste a{dcelmy. - Aardi•ijkskundc. 
De provincic Luik. • 

JI(. Eerste grondbeginselen van natuur 
-en la11dbouwku12de. - Les 1n de tuinbouw 
kunde <loor eenen hijzondcrcn leeraar 
gcgevcn. 

TJIOISll\lut CONPÉR!NCE, 

1. Tl\4VA.1L A DOMICILE. 
1 

Péilagogie. - Faire connaître : t0 les 
conditions prin~ipnlcs que doivent réunir les 
punitions pour être efficaces; 2° les punitions 
aulori,sécs ; 5° les causes auxquelles il füut 
attribuer que quelques instituteurs s'oublient 
quelquefois nu point de recourir à des 
punitions corporelles. 

Instruction religieuse. - • Le Jeune 
. Samuel proposé comme modèle aux enfants. • 
Récit à faire de vive voix devant une classe 
de jeunes enfants • . \ 

1J. 1::n:r.c1CE8 J>IIIAC'UQVl:8. 

A. Diuision moyenne - Instruction rell- 

1. WEI\K TEN BO'IZI:, 

OP,vo~ifingsleer. - Doen kennen : i" de 
voornaemste , oorwaarden welke 4e slraffcµ 
moetcn besitten om kraehuge uitwerksels 
te hebben; de toegelatene str~Œen ; 5" de 
oorzoJ..en waaraan men toesehnjven moet dat 
eenlge on<lorwîjzcrs ziçh somwqlen zooverre 
vergeten, dat ZJJ tot , h~hamel1jke strafien 
ovcrgaan. 

Godsclienstig 01,derwijs. - • De Jonge 
Samuel ais voorbeeld aan de kinderen voor 
gesteld. • Verhonl mondehngs te doen voor 
eene klas van jonge kinderen. 

\ 

JI, J>IIJA.CTISCBJI OEJ'Jl1'l1'GEl'I, 

A. AJiddelsts afdeeling. - Godsdienstig 
58 
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gieuse. « Devoirs des enfants envers leurs 
parents. • 

B. Division moyenne. - Leçon d'écriture. 

C. Division supérieure. - Arithmétique 
raisonnée. • lllesures de volume : mètre 
cube, sous-multiples, écriture en chiffres 
des nombres exprimant des mesures de 
volume, etc. • 
III. Notions élémentaires ile sciences natu 

relles et tl'ugriculture. - Une leçon sera 
donnée par le président ou pn1· un professeur 
spécial sur Je sujet suivant : ■ L'eau, su 
composition, ses propriétés, évaporation, 
météores aqueux. • 

onderwij1. 11 Ptichten der kinderen [egens 
hunne ouders. • 

B. lfidtlelsle a{deeli11g. - Les in het 
schrijven. 

C. lloogste ci{ decli11g. - Bercdencerde 
rekenkunde, " Omvangsmaten : kubieke 
meter, ondcrdeelen, in cijfers uitdrukken de 
gctnllcn die omvangsmaten voorstellcn, cnz.» 

Ill. Eerste grondbrgi11sele11 va11 11atuur 
-m la11dbottwkunde. - Ecoc voordraeht zal 
door den voorzitter of door eenen bijiondcrcn 
leeraar g~e,·cn worden over het volgend 
onderwerp : 11 Het11;ater1 zijne sunienstelling, 
zijne eige111:diappen, verdamping, waterige 
verhevelfogen. • 

Ql:Jj,TRliH CO!fFÉRENCE, 

1, T •• A V AJL .à J)OIIIIClU:. 

Aléthodologie. -- U conviendrait que les 
instituteurs formassent, pour l'enseignement 
intuitif, iles colteetions d'objets dont la 
connnissance est utile dans la vie pratique. 

Montrer de quelle manière ces collections 
devraient être composées et indiquer l'usage 
qu'on pourrait en foire. 

Instruction reliyieuse. - Développement 
de la réponse du catéchisme i1 la question : 
• Pourquoi l'Église est-elle appelée sainte?" 

lJ. J:%1:llCICl:8 l>IDACT1QU.E8. 

A. Division infériimre. - Instruction reli 
gieuse. " Notions essentielles sur la Sainte 
Eu charistie. • 

D. Divisio1t mo:,1e1111e. - Grammaire. 
Explication grammaticale d'un morceau 
littéraire. 

C. Division supérieure. - Rédaction d'une 
lettre. • François engage son jeune frère 
Charles à se livrer avec ardeur· à l'étude. 9 

JII. N otion« élémentaires de scienees natu 
relles et d'agriculture. - Une leçon sera 
donnée par le président ou par un professeur 
spécial sur le sujet suivant : " Plantation 
d'un verger: choix et préparai ion du terrain, 
clio~ des arbres, plantation, etc, " 

1, WEJ\lt 'lEl!f BUIZE. 

~lethodeleer. - Ilet wsre voordeelig dat, 
voor hcl annschouwelijk ontlerwijs , de 
onderwijzers vcrzamelingen vormdco van 
voorwerpen, waarvnn de kennis in het maat 
sehappelijk lcven nuttig kan wezen, 

Aantoooen hoc die verzamelingen behooren 
gcscbikt le worden en bel gebruik cr von 
aanduiden. 

Godsdienstiy onilerwijs. - Uilbrciding 
van het antwoord des catechismus op de 
vraag : • Wanrom noemt gij de Kcrk 
heilig ? 11 

11. DIDACTlSCBE OEFEllllfGElf. 

A. Laagste afdeeling. - Godsdicnstig 
ondcrwijs. • lloofdzakelijke kennissen no 
pcns hct H. Sacrament des Altaars. • 

D. Middelste afdeeli119. - Spraakkunst. 
Uitlegging van een leucrkundig stuk. 

C. Hoogste afdeeling. - Opstel cens 
bricfs. " Frans raadt zijncn jongsten broeder 
Karel aan, vlijtig te leeren, • 
Ill. Eerste gro11dbeginselen van natuur 

-e,a latidbouwkunde. - Eene voordraeht zal 
door den voorziller, of door eenen bijzonderen 
leeraar, gcgevcn worden ovcr hct volgende : 
Pla11tfog van eenen boomgaard : keus en 
bereiding des gronds, keus der boomen, 
pla,iting, enz, " 
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ffpdpe de• e:xe•clce• pour ebaqae conr~reaee. 

t• Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente; 

~° Conférence de 1\1. l'inspecteur ecclésias 
tique; 

5° Exercices didactiques. Un ou plusieurs 
Instituteurs, désignés séance tenante, seront 
appelés à donner aux élèves <lu slége de la 
conférence les .leçons indiquées au présent 
programme; 

4• Discussion des leçons prntiqucs; 
?S• Appréciation du travail rédigé ù 

domicile ; 
6° Communications ; 
7• Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs ; 
8° Leçon de sciences naturelles ou d'agri 

culture. 

1° Lezlng van het verslag der voorgaande 
vergadering ; 

~• Yoordracht van M. den geestelijken 
schoolopzicncr; 

5° Didactisehe oefeningen. - Een of mcer 
ondcrwjjzers, in de zilting uangeduid, zullen 
geroepen worden om aan de leerlingen van 
den zetcl der vergadering de lessen, op het 
tegcnwoordig programma aangestipt , te 
geven. 

1~0 Bespreking der practisehe lessen. 
l:1° Beoordeeling van het le huis gemaakte 

wcrk; 
6° !'ttededeelingen ; 
7° Voorstcllcn en raadvragiegen van wegc 

de ondcrwijzcrs ; 
8° Les in de natuur- en landbouwkunde. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. - ANNÉE 1872. 

PRE.18RB CONFÉRENCE, 

1. TIi.A V AIL .A. J)01'4ICU,l':, 1. WEll:I: ':l'Z!I' llllVlZE. 

Mélhodolo9ie. - Tracer le plan détaillé 
d'un cours de calcul mental el de calcul écrit 
sur les nombres 1 11 100, avec indication 
des principaux genres d'exercices. 

Instrueticn. religieuse. - Expliquer la 
réponse du catéchisme à la question : 
~ Qu'est-cc qui empêche les oacrements de 
produire leurs effets? , (29e leçon.) 

IJ. EXEl\CICES l>IUACTI(!UES, 

A. Division.~upérieure.-Instruction reli 
gieuse. Expliquer par questions et réponses, 
définitions et exemples, la réponse ci-dessus, 
traitée à domicile. 

Il. Division inférieure. - Exercices d'in 
tuition cl de langage. Sujet : 11 le po~le. • 

C. Division supérieure. - Langue mater 
nelle. Explication littéraire et gramma 
ticale, puis lecture expressive de l'Hymne de 
l'enfant à son réveil, par Lamartine. 

Alethodeleer. llct omstandigeplnn opstellen 
van eenen leergang von hoofd- en schrinelijk 
rekenen op de getallen van t lot -100, met 
aanduiding der voornaarnstc soorten van 
oefcningen, 

Godsdie11sti9 onderwijs. - Ilitleg van 
het antwoord des eatechismus op de vraag : 
" Wordt de kracht der HH. saerarnenten 
crgens door belet 't " (29° les.) 

IJ, l>ll>ACTUICB:S OEF.lllfilfGJllf. 

A. Hoogste a{deeling. - Godsdienstig 
ondcrwijs. Uitleg bij vragen en antwoorden, 
bepallngen en voorbeelden van hct boven 
staande antwoord, ten huize bewerkt, 

B. Luagsle afdeeling. - Aanscbo'uwings 
en spraakoefeningen, Ondcrwcrp : " de 
kacliel • :, 

C. Ifoogste afdeeling. - Mocdertaol. Let 
terkundigc en spraakkundige uitlegging, 
daarna lczing met nadruk van : de Lofrmng 
van het kind, bij zijne ontwakfog, door 
Ledegnnck. 

DEUXlilE CONFÉRENCE • 

.Méthodologie. - Exposer la méthode à 1 JJfethodeleer. - Doe de mcthodc kcnnen, 
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suivre dans l'enseignement de la géographie 
aux élèves d'une école-pzimaire. 

Instruction reliqieuse, - 'Indiquer dans 
t'histoire du jeune Tobie les détails princi 
paux qui servent d'exemple à la jeunesse et 
qu'il fout relever dans la leçon d'histoire 
sainte. 

, JJ, ll:l.)!lRClECS 11JDACTl4;!P'llll, 

· A,)Division infé-rieure. - Instruction reli- , 
gieuse. • .Courte .instruetion sur 11'linge 
Gardien, Ses fonctions auprès de nous et nos 
devoirs enverslui . .,, (6 •. Ieçon.) 

: B.-1Division moyenne. - Exercice de style. 
" Description d'une lampe à pétrole. " 

C. Division supérieure. --t- .Arlthmétiquc 
raisonnée. "•Questions, d'intérêt simple à 
résoudre par la méthode de l'unité. n 

D. Exercices de gymnastique. 

·rno1SJRMB CONFÉRNlCE, 

l. TRAVAIL A DOMICILE. 

.b!étliodologie. -: Préparer dix sujets de 
1lct,tres,dysLinçs à .ê,trc traités dons-la division 
,s~périeurc d'une éeoleprlmpn'c. Donner pour 
1 ~l,aqucsujct l'indication <les points princip11px 
1à développer. 

l-nttructitm. religieuse. - En quoi consiste 
' ' .le bon rcxp11]plc q.u'un, inst iluteur doit à ses 

.élèvçs ? - , (Ç1rc1,1laire épiscopale du 26 jan 
, vicr ,.18~5,,§ XJV.) 

JI, EXE}\CfCES .DIDACTIQUES. 

A. Division moyenne. - Instruction rcli 
gieuse. " La prière. , Définition, n~cessité1 

'efl:i~
1
acité, conditrons de la prière," (16• leçon). 

B. Division inférieure. - Écriture. 
" Explication cl écriture des lettres l, b, 
h, k. • 

die behoort gevolgd te worden in het onder 
wijs der ,.aar1Jrijks}i.µnqc~aan de lcerlingeo 
cener lagere school, 

Godsdie11sti9 011derwijs. - Toon in de 
geschledents van den jongen Tobias de voor 
name omstandigheden, die ,tot voorbeeld 
strekkco aan de jeugd en io de les van heilige 
geschiedenis opgehelderd moeten worden. 

.JJ. !!lJ>AC~Z~<;Iµ: 01:FBIUlffi:fJ}!f, 

A. Laagst.e ,q.{t/.~eling. - Gods.dfonslig 
onderwijs. u Kortbondig onderricht pvcr den 
En9el-bewa(lrc/er. Zijn ambt bij ons en onze 
plichten tot hem, :11 (6.d• Ies.) 
B. JJI.Jiddelste afdeeling, :-r- StijJocfcning. 

« Beschrjjving van eene petrole-lqrrJP• 1• 
C. Hooqste afi.le~ting • ....- .Beredeaeerde 

.rekenkunde.. •• Vraag;;tukk~n ~:iver de inte 
rcst-rckening (cokclc mt(!rçsL), naar de.een 
. }1~idsw1jzc qp te lossen, • 

D. Gymnastische oefcniogcn • 

J. WEP.Jt TEN B111Z'E. 

Methodeleer. - Tien ondcrwerpen van 
brieven opgcyen, die men in de hoogste 
afdceling 'ec~cr Iagcre school bch~nrlclcn 

' 1 ) 

kan, en elk onderwerp ,in wei~fsc puntcn 
verdeelen en onderverdeelcn. 

Godsdienstig ondenoijs, - Waarin bestaat 
het gocd voorbcclrl dat een onderwjjzer 
zijnc~ Jeerliogen scl11Jldig is? (Dis~~110ipe- 

, • 1 ) • 1 ) 

hjke omzcndbricf van 26 [anuar! .1845, ;i ! , 1 ,,,-l 

§ XIV.) 

Il, nIDACTJIICBE OEFENlffGEl.'f 

A. Middelsle a(deeling. - Oodsdienstig 
onderwijs. " Het gebcd. Bepaliog~ noodza 
kelijkheid, kracht en voorwam'den van het 
zelvc. 11 (f6d• les). 

B. Laagste a/cleeling. -- Schrijven. " De 
volgende lcuers uitleggen en doen schrijven : 
I, b, h, k. 

C. Division supcneure. - langue [rançaise. Exercices pratiques sur un sujet que l'on 
suppose avoir été traduit en flamand dans une leçon précédente, 

Les exercrces pratiques eornproudront principalement : ' 
1° Itadrcaux, dérivés, familles de mots; 
2° Permutations de genre, de nombre, de personne, de temps, de mode; 
5° Conversation à l'aide de mots et de tournures empruntés au texte. 
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QUATRIÈME CONFÉRENCE, 

J. Ti\AVAXI.. A DOMICILE. 

Chaque instituteur choisira dans ln biblio 
thèque cantonale, un ouvrage pédagogique 
ou littéraire et en donnera une appréciation 
écrite. 
Instructùm religieuse. - En quoi consiste 

essentiellement la malice du péché mortel? 
Pourquoi cc péché est-il ainsi nommé? Qu'cu 
tendez-vous par la vie de notre âme? 

IJ. 'EXl:J\CJCES J>U>ACTlQUES. 

A. Division supérieure. - Instruction 
religieuse. • Péchés contre le Saint-Esprlt. 
- Pourquoi ainsi nommés. - Cc qu'il faut 
entendre par chacun d'eux. " 

D. Division moyenne. - Histoire natio 
nalc. • Biographie de Charlemaçne. n 

C. Division SUJ)é1'ieu1·e. - Notions de 
sciences naturelles. Devoir de rédaction sur 
la leçon donnée. - Sujet. 11 Description et 
jeu de la pompe aspirante. > 

D. Exercices de gymnastique. 

Conférence spéciale d'agriculture et d'hor 
ticulture. 

A. Préparation des dix premières leçons 
du l\Ianuel. 
lJ. Leçon théorique et expérimentale sur 

l'acide carbo11iq11e cl le carbonate de chou». 
C. Leçons pratique d'horticulture. 

J. WJ:I\E. TE:N B11JZE, 

Elk onderwijzer zal, in de knntonale 
bibliotheek, ccn pœdagogisch of letterkun 
dig wcrk uitkiezcn, en cr eene schriûelljkc 
bcoorùccling van geven. 

Gods,lienstig onderwijs. - Waarin bestnnt 
hoofdznkclijk de boosheid der doodzonde ? 
Waarom wordt die zonde dus gcnocmrl? Wat 
verstaat gij door het leven onzcr ziel ? 

JI, DIDACTillCBE 0:CFENINGl:N, 

A. lloogste afileeliny. - Godsdienstig 
ondcrwijs. "Zondcn tcgcn den H. Gcest. - 
Waarom dus genoemd. - \Vat men door 
clke derzelvc moct verstaan ? 

B. 1JJùldelste a[clecli119. Yadcrlanrlsche gc 
schicdenis. " l.evcnsbeschrijving van Karel 
den Groote. " 

C. //009s lc a(cleeling. Ecrste bcgrippcn 
von natuurkunde. Opstelwerk op de gege 
vcne les. Onderwerp : c Beschrijving en 
wcrking der ziii9pom71. " 

D. Gymnastischc ocfcningcn. 

Bijzondere verhandeling over landbouw• en 
tuinbouwkunde. 

A. Berciding der tien cerste lessen van het 
handboek. 

B. Thcoretischc en procfondcrvindclijkc 
les ovcr hct koolzuu» en de kootzuve kclk, 

C. Practisehc les over tuinbouwkundc, 

Clr•l•e de8 e:s:erclees pour ehaque conférence. 

1° lecture du compte rendu de ln réunion 
précédente. 

2° Conférence de M. l'inspecteur ecelé 
siastiquc. 

3° Exercices didactiques.-· Un ou plusieurs 
instituteurs, désignés séance tenante, seront 
appelés à donner aux élèves du siégc de ln 
.conférence les leçons indiquées nu présent 
programme. 

· 4° Discussion des leçons pratiques. 
?;0 Appréciotion du .travail rédigé à 

domicile. 
6° Communications. 
7° Propositions et demandes d'avis de ln 

part des instituteurs. 

1. 0 Lezing von het verslag der voorgnunde 
vergadering. 
2·• Voordracht van M. den gccstelijkcn 

schoolopzicner. 
5• Didactischc oefcningcn. - Ecn of mecr 

ondorwijzcrs, in de zitting aangeduid, zullen 
gcroC'pen wordcn om aan dt leerlingen van 
den zctel der vergadcring de lcsscn op hct 
tegenwoordig programma nangestipt, te 
gcven. 

4• ncsprcking der prnctische lessen. 
ts• Beoonlceling van het te hu is gcnrnokle 

werk , 
6° Mcdedeelingen. 
8° Voorstcllcn en randvragingcn van wege 

de onderwijzers, 
59 
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PROVJNCE DE FLANDRE ORIEN'FALB, - ANNÉE 187 • 

Lectures et développements oraux. 

o. Comptes rendus de la conférence précédente. 
b. Apprécfotion des travaux écrits produits pnr les instituteurs, 
c. Examens de livres cl analyse successive des ouvrages déposés dans les bibliothèques. 
d. Pratique [deux heures au moins pour chaque conférence) et discussion sur les méthodes 

appliquées dans les leçons. 
e. Étutlc comparée des différents livres de lecture en usage, afin rl'apporter sous ce rapport 

des ehnngemcnts aux fournitures classiques délivrées par la province (molion du conseiller 
provincial Hermans). 
f. Notions de dessin. l.cs instituteurs sont obligés de produire le plan de leur bâtiment 

d'école. 
g. Nouvelles prescriptions concernant l'ordre et la propreté clans les écoles. 
/,. Choix de lectures et <l'entretiens qui conviennent aux écoles d'adultes; 1 ° sur les sciences 

naturelles; 2° sui· l'histoire nationale; 5° sur Je droit constitutionnel. 

Q11e.~tio11s spéciales. 

1 ° Priljugés populaires contre l'emploi des machines (économie politique); 
2° Hygiène. Communication et commentaire d'une circulaire du gouverucul' concernant la 

nécessité de s'assurer si les élèves payants aussi bien que les élèves gratuits, ont été vaccinés; 
5° Le mode par intuition doit èlrc appliqué à toutes les branches de l'enseignement y 

compris le catéchisme et l'histoire sainte. Les instituteurs. seront invités it Messer une carte de 
la Palestine ; 

4~ Problèmes de géométrie pratique pour les écoles rurales. 
5° Exercices de traduction cursive pour l'enseignement de ln langue fr~n,çqis_c dans les 

écoles flamandes ; 
6° Pédagogie. Cc qt1c l'instituteur doit foire pour son perfectionnement moral cl intellectuel; 
7° Qu'est-cc que l'école au point de vue social '! Comment l'instituteur doit-il régler les 

rapports des élèves entre eux, pour les préparer à devenir des membres utiles de la société; 
s~ Exnmincr les trois prlncipnlcs méthodes de calligraphie successivement recommandées, 

Dire à quelle méthode il faut donner ln préférence; et pourquoi! 
!)•• ÉI udc pratique des différentes parties du discours, dans le but de parvenir à donner à 

la généralité des élèves, à leur sortie de l'école, une connaissance suffisante de la langue 
maternelle ; 

10° Écoles d'adultes. Quels sont les sujets de lecture que l'instituteur choisira de préférence. 

PROVINCE DE l-'LANDRE ORIENTALE. - ANNÉE i87i. 

Lectures et dévelop7,ements oraux. 

a. Comptes rendus de la conférence précédente, 
b. Appréciation des travaux écrits. 
c. Observations de l'inspecteur sur les points qui ont attiré son attention lors de· seswisites 

d'école. 
,l. Pra1i1111e (au moins deux heures par conférence) cl examen critique des leçons. 
e. Quels sont les défauts constatés par l'expérience, dans l'enseignement de-la géographie? 

Que manque-t-il ù cet enseignement pour qu'il devienne plus utile 1 
/~ Introduction du chant dans l'école; mode i1 suivre pour atteindre cc but. 
9. Ilévision des règlements scolaires de 1844-18415. Quelles sont les modifications qu'il 

importe ll'npportc1· aux heures de classe, aux vacances, ct.c.? Résumer les vœux dés instituteurs 
cl tenir compte des besoins locaux. 
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Qtustions spécialts. 

t0 Nouvel examen des livres de lecture fournis par l'administration provinciale. Propositions 
à faire et vœux à émeure sur cc sujet il l'inspecteur provincial ; 

2° Quelle est l'utilité de la gymnastique scolaire, A au point de vue de l'ordre, B du déve 
loppement physique? Quels sont les appendices nécessaires aux bâtiments d'école pour 
l'enseignement de la gymnastique? Quelles dimensions doivent présenter les préaux couverts 
pour ces exercices ; 
6° Instructions pour l'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles et principalement 

dans les écoles mixtes ; 
'"" Par quels moyens pédagogiques l'instituteur peul-il contribuer à rendre la fréquenlalioa 

plus régulière? Quels sont, sous cc rapport, ses devoirs envers les autorités et les parents; 
!i0 Enseignement du système métrique. Appareil Levil ; 
6° Éducation. L'instituteur est tenu de guider et de surveiller spécialement la division 

inférieure au point de vue éducatif. Nécessité de régler les jeux des enfants et d'y imprimer 
une direction utile ; 

7° Fonctionnement des caisses d'épargne. Cc que l'instituteur peut faire pour J'épargne soit 
dons l'école, soit dans la commune. 

8° Quels sont les résultats d'un enseignement agréable et attochanl? Comment l'instituteur 
donnera-t-il ces qualités à son enseignement ; 

9° Exercices de rédaction. Quelle est la préparation i1 donner aux commençants pour qu'ils 
réussissent plus tard dans les exercices de style; 

10° Examen des procédés à suivre }JOUI' corriger les dictées et les rédactions ; 
1 l• Quels sont les exercices ou devoirs que les élèves des divisions supérieures peuvent 

inscrire utilement dans leur cahier au net. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. ANNÉE -1872. 

Lectures el développemenrs oraua;. 

a. Comptes rendus de la conférence précédente. 
b. Examen de livres et nnalyse successive iles ouvrages déposés Jans les bibliethèques. 
c. Éludes hygiéniques sur l'aménagement et ln disposition des écoles •. 
cl. Exercices gymnastiques. 
e. Exercices de calcul menin! [rnéthedologie). 
{, Exercices d'intuition sur différents sujets. 
g. Pratique (deux. heures au moins par conférence) suivie d'observations critiques. 

Questions spéciales. 

-t • Quels sont les progrès à faire pour rendre l'enseignement de la géographie plus utile el 
plus attrayant ; 

.2q Quelles modifications faudra-t-il apporter ou programme des écoles mixtes au point de 
vue de l'enseignement des ouvrages manuels ; 

5• Examen des livres de lecture en usage dans les écoles et propositions pour remplacer 
ceux qui seront reconnus défectueux ; 

4° Bévision du règlement du 6 octobre -18?.54, afin de compléter Je mobilier scolnire; 
ts• Préparation à la gymnastique ; examen de Ja méthode à suivre ; 
6° Caisses d'épargnes. Sociétés de secours mutuels, Avantages cl organisation de ces institu- 

tions. L'épargne dans l'école ; sociétés Je secours mutuels des instituteurs ; 
7° Leçons de dessin linéaire ; 
8° Leçons de chant ; 
9° Nolions de statistique constatant les progrès accomplis en Belgique dcpµis t850; 
-10° V accination et revaecination ; devoirs des instituteurs en cas de maladies contagieuses; 
H0 Lcçpns de.géométrie prnti11ue et d'arpentage appropriées aux élèves des écoles rurales; 
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B?0 Programme à suivre pour que l'enseignement de la langue française ne porte pas 
préjudice à l'ensemble de l'école, principalement aux enfants pauvres; 

15° l\féthodologic spéciale applicable aux écoles d'adultes. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNims 1870, i87t ET 1872. 

Nous reproduisons ci-après le programme général des conférences d'instituteurs, tel qu'il a 
été suivi pendant chacune des années de ln période triennale. 

Indépendamment des matières 1, traiter, cc programme indique aux inspecteurs cantonaux 
ainsi qu'aux instituteurs primaires, la marche à suivre pour rendre les conférences Intéressantes 
et fru etueusos : 

Programme général tles conférences. 
Dans les conférences, les leçons pratiques ne dureront qu'une heure, non compris le temps 

qui doit être consacré 11 l'enseignement de la religion et de ln morale, en conformité de 
l'art. 14 de la première partie du règlement général des écoles primaires. 

Trois leçons pourront èlrc données. Chaque leçon indiquée par ~I. l'inspecteur cantonal, 
ln veille de la conférence, ne durera pas plus de vingt minutes. 

Dans la première de ces trois leçons, 1 e maitre enseignera les éléments de la lecture et de 
l'écriture combinées. 

Les deux autres leçons serviront i1 l'enseignement de ln lecture expressive, de 11\ langue 
maternelle et de l'arithmétique appliquée aux divers usages de ln vie ('t notamment 11 l'éva 
luation des surfaces et des solides. 

Un texte intéressant, instructif, renfermant soit des notions historiques, soit des notions 
scientifiques usuelles, ayant trait i1 I'agi-iculture, i1 la zoologie, i1 la botanique, i, la minéralogie, 
à la physique, etc. sera écrit sur la planche noire et lu par les élèves. L'instituteur désigné par 
Je président intcrrogcrn brièvement les enfants sur l'emploi cl ln propriété des termes de ce 
texte et sur l'application des principes de grammaire et de style. li fera remarquer que l'ensei 
gnement de la langue ne peul négliger les dérivés, les synonymes, les homonymes, les 
homographes et les multiscnses. 

Après lu lecture du travail préparatoire cl du compte rendu devant tenir lieu de procès 
verbal de la conférence précédente, on discutera, pendant une heure et demie nu moins, des 
questions littéraires, scientiflques ou pédagogiques, mises /1 l'ordre du jour, et se rapportent 
aux études dont les instituteurs doivent nourrir leur esprit. Ces questions, bien choisies, 
contribueront i1 rendre nos conférences toujours aussi sérieuses qu'utiles nu personnel cnsei 
gnant dont chaque membre est tenu de r1:diger un compte rendu cmbrassaut les discussions de 
In séance. 

Dans la réunion lrimeslricllc, l'inspecteur, président, lira ou fera lire un morceau peu 
étendu d'un bon auleur ; il le commentera et-le soumettra 1i l'appréciation des instituteurs qui 
émettront leur opinion sur la forme, le fond et la liaison des idées. 

Ln marche imprimée à nos conférences doit les constituer comme propres it compléter et à 
rendre plus fructueuses les éludes faites dans les écoles normales. 11 faut donc que les travaux de 
ces réunions soient conformes à la pensée qui a inspiré M. le 1\linistrc de l'Intérieur, dans son 
Instruction générale pour l'exécution des nouveaux programmes des cours normaux.• 

C'est celle pensée qui guidera l'inspection dans les prochaines conférences où elle saisira 
toutes les occasions opportunes <le faire comprendre aux chefs des écoles que Je prestige de 
l'instituteur, « dit sagement 1\1. Je Ministre Pirrncz, est autant, peut-être plus encore, dans 
11 son caractère que dans sa science. Pout· que les générations sortent saines et fortes de ses 
" mains, il faut qu'il ait lui-même cette élévation d'esprit et celte trempe de caractère qui 
,. font lu supériorité <le l'homme moral. Son rôle est presque autant d'élever les enfants que 
,, de les instruire; car c'est' 11 l'école, celle seconde famille, quand elle n'est pas tenue de 
n remplacer ln famille elle-même, que 1c puisent les premières impressions, les plus vives, 
11 les plus durables. ,1 

Pour rester fidèles aux vues si intelligentes de cet homme d'Étnt, nous continuerons ù 
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comprendre dans notre programme des notions de psychologie déjà mentionnées dans celui 
de 1869. 

Il importe surtout que l'instituteur connaisse bien les opérations de l'âme. Chargé de 
cultiver toutes les facultés intellectuelles de ses élèves, il doit savoir les apprécier; il ne peut 
leur donner une culture éclairée et féconde, s'il n'en connaît Ios qualités essentielles ; s'il ne sait 
le rôle spécial que chacune d'elles joue dans l'âme. 

Le maître npproprlera convenablement et efficacement ses procédés d'enseignement à cette 
culture, source de la prospérité de son école, s'il sait que la faculté de connaître, 
c'est concevoir une idée claire, juste, de l'objet auquel on pense, et que, conséquem 
ment, clic consiste dans celle de panser, qui comprend l'entendement et la raison. Alors il 
trouve les moyens rationnels de mettre <les idées lucides, distinctes, dans l'esprit des enfants 
et de rendre intuitives les vérités qu'il leur enseigne. 

S'il ne perd pas de vue que la faculté de vouloir ou la volonté est une puissance par 
laquelle l'âme se détermine à une chose plutôt qu'à une autre et choisit librement le bien ou 
le mal, il comprend que c'est pour lui une obligation sacrée de porter l'enfant à faire un bon 
usage de sa volonté pour qu'il incline au bien et que le sentiment du vrai, du bon, du juste et 
du devoir exerce sur son âme un empire absolu; il lui apprend que le caractère et la vertu 
ont leur base dans cette puissante faculté d'où découlent la liberté, l'indépendance et la 
dignité de l'homme. 

S'il s'est persuadé que c'est principalement la mémoire qui acquiert, conserve et retrouve 
les idées, fort de celte notion, le maitre eultirc soigneusement, dans une juste mesure, la 
mémoire des mots et In mémoire des choses; il se garde bien de mettre sur les lèvres <le ses 
élèves des termes dont ils ne comprennent pas la signiûcation, d'exiger d'eux de longues 
récitations et de leur faire apprendre mot à mot un texte dont chaque mot n'a pas une valeur 
propre et particulière. Il s'attache surtout à exercer la mémoire des choses en leur faisant 
apprendre d'abord des morceaux peu étendus, mis à leur portée et dont les idées s'associent 
naturellement et se gravent facilement dans l'esprit. Cette faculté si pré~icu~e, sans laquelle 
toute notre activité intellectuelle serait restreinte à un point imperceptible qu'on nomme le 
présent, se développe rapidement à l'aide de cc procédé, joint à des explications claires, 
précises, écoulées attentivement et comprises par les enfants. 

Dans l'association des idées, dans leur filiation, phénomène étonnant des opérations de 
l'intelligence, l'instituteur judicieux voit un puissant moyen de rendre sa parole aurayantc, 
d'orner ln mémoire de l'enfant d'une multitude de faits et de notions, et de faire briller lu 
lumière dans son esprit, sans le soumettre à un travail pénible, sans le rendre esclave des mots. 

La psychologie apprend aussi au maltre que Je jugement compare les idées, les choisit et les 
coordonne, et que si c'est la son rôle spécial, son développement exige quo l'on appelle souvent 
l'attention des enfants sur ln comparaison des idées, c'est-à-dire SUl' ln convenance ou la 
disconvcnancc <le deux idées, Cette comparaison nous habitue a nous mettre en garde contre 
les erreurs de toute espèce; clic nous dévoile les aberrations de notre esprit, le~ folies des 
préjugés et des passions qui égarent l'homme Jans la conduite de la vie. 

Les leçons de l'école tournent ainsi m1 profil de la culture intcllcetuellc et morale de l'enfance 
cl tendent b former des hommes comprenant les choses et les jugeant selon ln droite raison, 
des hommes de bon sens, des générations fortes et saines. 

Les élèves des classes d'adultes doivent surtout être rendus nttentifs à la comparaison des 
idées, à leur vérité, à leur clarté, à leur distinction, pour qu'ils ne se laissent 1ias aveugler et 
entraîner pur de vaincs utopies, pur des théories subversives rie toute morale et partant enne 
mies de tous les Intérêts sociaux. C'est à eux particulièrement qu'il faut montrer les heureux 
et les funestes effets de l'imagination, qui donne la forme aux idées, les manifeste, les 
embellit et les viviflc, mais qui nous égare et nous conduit à notre perte, si nous nous laissons 
séduire par ses illusions, ses fantômes et ses chimères. 

Immédiatement avant et après les exercices pratiques, les élèves exécuteront un chaut 
patriotique ou populaire, approprié aux écoles primaires. 

Les prfncipales dispositions réglementalres de l'arrêté du I o août 1846, celles qui concernent 
40 
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les punitions cl les récompenses arrêtées par les conseîls communaux, la mise en pratique de 
ln méthode de dessin Uendrickx, l'introduction dans les écoles des exercices gymnastiques 
que recommande M. 1c :Ministre de l'Intérieur, et la lecture des livres de la bibliothèque canto 
nale, seront aussi mises 11 l'ordre du jour des conférences (le l'année. 

1\1. l'inspecteur cantonal eonccrtcrn, avec trois ou quatre instituteurs du cercle, le choix 
d'un des livres de cette bibliothèque qu'ils seront invités ;, lire ù tour de rôle,•avanl la confé 
rence suivante où une noie résumant Jeurs observations critiques sur l'ouvrage sera lue µar un 
de ces institutenrs. L'assemblée appréciera ces observations qui auront été envoyées avec le 
livre critiqué, i1 l'inspection civile, au moins huit jours avant l'époque de la réunion 
trimestrielle. 

PROVINCE DE LIÉGE. ANNÉE 1870. 

1 •• CONFfoENCE. 

i0 Trnvail ù faire à domicile. Montrer l'importance de l'enseignement de l'histoire natio 
nnlc, de ln uéograrihie et du dessin dans les écoles primaires. Détailler ensuite les moyens qui 
permettent d'enseigner convenablement chacune de ces trois branches, par combinaison avec 
l'une ou avec plusieurs des matières énumérées ù l'art. 6 de la loi. 

2° Pratique. Classe tenue conformément /1 la distribution du temps et du travail pour le 
lundi malin. 

5" Après Je Mparl des élèves, les instituteurs seront appelés i1 présenter leurs observations 
sur les leçons données. 

4" Théorie. Discussion du travail fait ù domicile. Cette discussion sera ouverte par l.1 
lecture de deux rédactions, dont l'une sera désignée par l'inspecteur cantonal et l'autre par 
le sort. 

?>• Compte rendu de la dernière conférence. 
<i" Recommandations et avis de l'inspection. 

;2e CONFÉI\ENCI!, 

1° Travail fait à domicile. Les instituteurs rédigeront un sommaire de ce qu'ils auront 
enseigné en histoire nationale aux élèves de ln division supérieure, depuis ln conférence précé 
dente. Une biographie faisant suite 11 cc résumé sera préparée par écrit comme leçon à donner 
aux mêmes élevés. 

2° Pratique. Classe tenue conformément 11 ln distribution du temps et du travail pour Je 
mardi après-midi. Les leçons cl Jcs exercices de ln division supérieure comprendront les 
matières que l'instituteur aura traitées dans son travail fait à domicile (1). 

5, l1-, t5 cl 6. -· Comme à la première conférence. 

5• CONFÉRENCE. 

1° Travail à faire ù domicile. Formuler un canevas à raide duquel les élèves de la divi 
sion supérieure devront rédiger ln relation d'un voyage dans la province de Brabant ; l'itiné 
raire .scra tracé de manière à leur permettre de rappeler tout cc qu'ils auront appris en 
géographie concernant cette province. Après avoir donné cc canevas, les instituteurs prépareront 
par écrit une leçon ayant pour objet la description générale du Hainaut. 

2° Pratique. Classe tenue conformément à la distribution du temps et du travail pour Je 
vendredi après-midi, Les matières traitées dons le travail fait à domicile feront partie des 
leçons et des exercices de ln division supérieure (1). 

5, 4, ?> et ü. - Comme précédemment. 

(') Afin de pouvoir donner aux élèves de la division supérieure les matières traitées clans son travail faH à 



( 1r,9 ) ( N• 70. ] 

4-c CONFF.I\EN'CE, 

(Ccmffrenee spéciale de culture.) 

t0 1'11éorie. Ilécapitulation des principes exposés dans les conférences précédentes. 
2° Pratique. Exercices pratiques sur la taille des arbres fruitiers. 

Observations. 

i0 La séance du malin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 
2° Le présent programme est npplieablc aux conférences d'institutrices, sauf <.'O cc qui 

concerne la conférence spéciale de culture. 

PROVINCE DE LIÉGE. ANNÉE 1871. 

i ro CONFEILENCE, 

1. Travail ù (aire ù domicile. Faire voir l'imporlancc de l'enseignement du calcul mental ou 
point de ,·u,~ du développement des facultés intellectuelles. Tracer un programme sommaire de 
cette branche pour chacune des grandes divisions de l'écore, cl Indiquer les moyens qu'il y n lieu 
d'employer pour parvenir, en une année srolaire , il l'exécution complète de cc programme. 

2. Pratique. Classe tenue conformément 11 ln distribution du temps et du travail pour Je 
mardi matin. 

5. Après Je départ des élèves, les instituteurs seront rappelés i1 présenter leurs observntlons 
sur les leçons données. 

~- Théorie • Discussion du travail foit i, domicile. 
?S. Compte rendu de 1a dernière conférence, 
6. Ilecommaadations et avis de l'inspection. 

i. Trucail à faire à domicile. Examen des ouvrages suivants : 
a.) füémcnls de 1~ grammalre française, par l\I. Vnn Ilollebckc (lexiecloglc}; 
b.) füémcnls de la grammaire française, par le même (syntaxe); 
r.) Exercices sur ln grammaire française, par Je même (lexicologie); 
d.) Exercices syntaxiques, par le même. 
2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs désignés, séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siégé de 1a conférence les leçons indiquées ci-après : 
A. Division infé1·ieure. Leçon d'intuition, de lecture cl d'orthographe; sujet : • L'horloge. n 
B. Division 1noyen11e. Histoire nationale. Sujet : " Charlemagne, son empire et ses 

institutions. ,, 
N. B. Les élèves feront le compte 1·c111l11 de la leçon, el leurs devoirs seront corrigés séance 

tenante. 
C. Division supérieure, Arithmétique. Sujet: 11 Réduction des Iraetions ordinaires au même 

dénominateur ; " 
5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés ii présenter· leurs observations 

sur les leçons données. 
4. Théorie. Discussion du travail fait à domicile. 
!S. Compte rendu de ln dernière conférence. 
6. Recommandations cl avis de l'inspection. 

domicile,_ l'insliluleur du lieu de la conférence modiâera, s'il y a lieu, pour celte division, son tableau 
ordinaire d'occupation. 
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5• coim!RENCE, 

1. Travail à [aire à domicile. Faire voir I'Importenec de l'enseignement du dessin dans les 
écoles primaires, Tracer un programme sommaire de celle branche pour chacune des grandes 
divisions de l'école, et indiquer les moyens qu'il y a lieu d'employer pour parvenir, en une 
année scnlaire, À l'exécution complète de ce programme. 

2. Pratique, Classe tenue conformément à la distribution du temps et du travail pour 1elund i 
après-midi. 

5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 
sur les leçons données. 
~. Théorie, Discussion du travail fait à domicile. 
?>. Compte rendu de la dernière conférence. 
6. Recommandation et avis de l'inspection. 

4• CONFtRE!fCE, 

(Conférence spéciale de cul/ure.) 

i. Thé01·ie. Procédés de multiplication. Multiplication naturelle, semis; espèce hybride, 
variété, genre; arbres qu'on sème; rondit ions du semis, stratification, paillage; multiplication 
artificielle, boutures, marcottes, hrrclîage; classiflcation des greffes, greffe en écusson, id. en 
flûte, id. en couronne, id. par approche. 
2. Pratique, 'raille et conduite du pêcher. Mode de végétation; multiplication, culture ; 

formation; formation des palmettes, id. de l'éventail, id. des cordons; taille des rameaux à 
fruit, id. des couronnes, id. du bouquet, id. des rameaux à fruit ile i r• et de 2• classe, ici. du 
rameau-chiffon, id. du faux rameau à fruit, id. du rameau à bois ordinaire, id. du rameau à 
bois gourmand, restauration dei pêchers. 
N.B. I'oïr le Guide arboricole aux cours publics de taille, par JI. J, Van Hulle, jardinier 

chef nu jardin botanique de l'université de Gand. 

(IRSERVATIONS, 

1. La séance du malin s'ouvrira et se terminera 11ar un chant d'ensemble. 
2. Le présent programme est applicable aux conférences d'institutrices, sauf en cc qui 

concerne la conférence spéciale de culture. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 1872. 

frc CONFlRENCR. 

-t. Travail ci faire à domicile. Prouver que les bons rapports de l'instituteur avec les auto 
rités locales el les parents des enfants contribuent puissamment à la bonne fréquentation et anx 
progrès généraux de l'école. - Quelle doit être la conduite de l'instituteur pour amener celle 
harmonie si nécessaire ù 1a prospérité de l'enseignement 

2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de distribution du temps et du travail 
pour le mardi matin. 

5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 
sur les leçons données. 

4. Discussion du travail fait à domicile. 
?:i. Compte rendu de la dernière conférence. 
G. Becommandatlons et avis de l'inspection. 

2~ CONFÉREl'iCt. 

1. Travail d faire à domicile. Quels sont les différents moyens à employer P,!lllr obtenir 
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l'ordre dans l'école! - Examiner entre autres, Je système des punitions cl celui des 
récompenses. 
2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siége de ln conférence les leçons indiquées ci-après : 
A. Division inférieure. Leçon d'intuition, d'orthographe et de lecture; sujet : ~ La 

propreté" 
B. Division moyenne. Leçon de lecture courante avec exercices de lcxigraphle. Sujet nu 

choix de l'instituteur. 
C. Division supérieure. Dessin. Les élèves dessineront et décriront un outil de jardinage ou 

un instrument d'agriculture. 
Dans les écoles de filles, l'exercice portera sur la coupe d'un vêtement ou le dessin d'un 

ouvrage à l'aiguille. 
5, 4, ti et 6, comme à la première conférence. 

5D CONPéRENCE, 

t. Travail à faire à domicile. Prouver que la préparation, par l'instituteur, des leçons et 
des exercices, uinsi qu'une bonne distribution du temps et du travail, sont nécessaires ;1 
Ja marche régulière de l'école. 
2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de distribution du temps et du travail 

pour le mardi après midi. 
5, 4, li et 6 comme à la première conférence. 

4-9 CONPtllBNCB, 

(Conférence spéciale de cultui·e.) 

1. Théorie, Principes de l'art de la taille. Composition d'un arbre fruitier à taillcr ; yeux, 
boutons, floraison, bourgeons, rameaux à bois, rameaux à fruit, tiges et branches ; règles 
d'après lesquelles on luillc; membres constituants, équilibre, taille longue et taille courte, 
développement des yeux. 
2. Pratique, Taille cl conduite de la vigne. Yégétation naturelle, mult iplication , taille, 

formes, cordon horizontal, cordon Thomery, cordon vertical, taille du bois t\ fruit; 1 rD taille 
des coursons, 2e taille des coursons, taille à longs-bois; rajeunissement. 

OBSERVATIONS, 

i. La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 
2. Le programme des trois premières conférences est applicable aux réunions d'institutrices, 

PROVINCE DE LIMBOURG. - ANNÉE 1870. 

1. Comptes rendus des conféren<:cs. Après avoir classé, par ordre de mérite, les comptes 
rendus de lu coufércncc précédente, l'inspecteur cantonal lit à l'assemblée et accompagne de 
ses réflexions celui qu'il juge le meilleur ; ensuite il tire au sort un des comptes rendus et le 
fait lire à haute voix par son auteur. 

2. Lecture et langue flamandes. Un des instituteurs primaires est désigné, soit par le sort, 
soit par l'inspecteur cantonal, pour donner, dans lu conférence du 4-e trimestre, une leçon 
de lecture flamande. Le sujet de ln leçon, choisi dons l'ouvrage De Kindemriend, etc., est 
étudié d'avance et traité nu point de vue de ln lecture accentuée, de I'orthographc, de la langue, 
des pensées et du style. 

5, Système légal des poids et mcsu1'e11. L'Appareil Level pour la démonstration du système 
métrique figurerait utilement parmi les objets dont se compose le mobilier des écoles primaires. 
Présenter cet appareil et en recommander l'emploi, 

4t 
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'•· Dessin lméaire, Un des instituteurs réunis en eonférenue est 'nppelé au tableau non- et1y 
donne toutes les explications nécessaires pour l'exécution des dessins qui sont 'l'OQjct de 
ln 40° leçon du Cours élémentaire cle dessin linéaire, etc., 'par fft-nry. 

L'mspeeteur cantonal se fait montrer les cahiers de dessin des éfèvcs de ln division sùpérîeùre 
de deux écoles primaires. 

o. Gfiographie. Les instituteurs dessinent et apportent à la conïérenee du 4• trirn estre une 
carte de ln province de Liége, qui, sur une surface de 50 centlmètres <Je large et de ~ cemî 
mètres de haut, représente la position des villes et des chefs-lieux de canton, tes cours de lfa 
Meuse, de l'Ourlhe, de la Vesdre, de l'Amblêvf- et du Geer ou Ja<1r-, et les 'lignes de 
chemin de fer. 

6. Exercices de chant. Les séances sont ouvertes ou closes par des exercices de musique 
vocale. Le président choisit des morceaux de chant convenables pour la musique comme pour 
les paroles. 

7. Examen de livres scolaires. Appréciation écrite du manuel intitulé : Aanleiding tot het 
vervaarcligen van Neclmlttitsche opstellen ten gebruike der lagere scholen door F .-A. Robyns. 
Handbock des lee: lings. [Luik, II. Dessain, t 868). 
8. Arboriculture, Leçons théoriques et pratiques, 'Notions sommaires d'anatomie 1ét <de 

physiologie "égétales, d'après le Guide arboricole aux cours public'I rle'taiîle,'elc., par H .-'J,V'a11 
Hulle (GanU, J .-B.-D. Hemelsoct, 1867). 

9. Gymnastique. Lecture et explication de la première et de la tlêuxilme l~fOti du Trui"té 
ile Gymnm,tique élémentaire et raisonnée, etc., par 'Pierre Sdhmitz (Li~gè, impricnéiie "'de 
J. Desoer-, 1869). 

La classe du matin et celle de l'après-dînée sorit partagées, chacune, par un repos d'un quart 
d'heure au moins. Recommander aux instituteurs primaires d'avoir soin que les moments de 
repos ou de récréation soient remplis par des exercices dirigés méthodiquement dans le but de 
fortifier la santé des enfants. 

10. Péclago9ie. ,t• Les deux sujets 'dc'c'omposition suiv!l'n'ts sotit propos~s'atrx insfüuteut's: 
a. Devoirs de l'institu leur considérés relàtivement 1à l'éducatlon physiqtJ e desesélêves ; 
b. Quelle doit être ln cond uite de l'instituteur primaire pour que la di'gnilé de-ses fo'nètioh!S 

soit de plus en plus reconnue et respeetée'? 
2° A la conférence du 5° trimestre, un instituteur, désigné c1'avanée,'tient'i►éco1e du lieu lie 

la réunion, conformément aux indications que ·1c tableau lle 'la aistr!buiidn du temps et ilu 
travail présente pour ln classe du lundi matin. Aussitôt que les élèves sont sortis, l'enseignement 
donné est apprécié par le président et les membres de'Ia conférence. 

11. Reùqion et morale. L'inspecteur ecclésiastique de la circonscription cantonale confère 
avec les inslllntcurs sur des sujots de religion 011 de morale. 

12. Arréléi>, règltmc11ts et instructions. Lire aux membres de ln conférence et recommander 
à leur sérieuse attention les circulaires ministérielles du 24 mai 18~5, du 27 novembre t86!S et 
du rn septembre 1869, coneernbnt âes congés ndcortlés aux iMfüutours, les habitations mises 
a leur disposition et les souscriptions ou cotisations dans les écoles primaires. (Voir Mémorial 
administratif üe 1lti provih'ce 1lle rEitnbout'g, atüiée t8?:15, 'ri0 t99; 'année '186?1, \l1D ~87 ; 
année 1869, n° 2t7.) 

PROVINCE DE Lll\lBOURG. - ANNÉE 
1i87-t. 

1. Compte rendu des con(étutce/J. i\ '11oll'vé'l'lure de Clliliqtie1c()nfér~ncc, l'fospt!cteur èantorml 
lit à l'assemblée et accompagne tJe ses 'iléfle!dons eélu! des procès.Jverbnui de •larconf~rcnce 
précédente qui lui paroîl le plus-ëxàdt'et le mieux r'édig'é ; 'ensuite il nssig11e le rang que ebaque 
instituteur obtient pnr sa rédaction. 
2. Lecture et langue 'fldnt'an<les. Un deshrstltuteure p'rimni\ies est dési'Bné,soit•tinr le sort, 

soit par l'inspecteur cantonal, 1pour donner, dans ln ednfél:'ènééltltJ ~• ll'itt'lestre, rune leçon ,(le 
]c(' turc flamande. Le texte choisi dans l'ouvrage '1Je 1Rtrnd'ttr11rie»d, ett., •ei6t lu ià ihàlllc voix-et 
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expJiqud au point de vue de la ponctuation, de l'orthographe, de In langue, des pensées et du 
style. 
5. Système léyal des poids et me.~ures. Leçons sur les mesures de poids et les monnaies. 

L'instituteur, chargé de donner ces leçons en présence de ses collègues, prend pour guide 
Je_ traité intitulé: Gmndbe[Jinselen der rekenkunde ten gebrut'ke der lugere setioien, etc., door 
J,-f .. J. Kleyer. 

~- Dessin linéaire. Un des instituteurs réunis en conférence expose et trace sur le tableau 
noir les dessins qui sont l'objet <le ln 41• leçon du Cours élémentaire de dessin linéaire, etc., 
par-Henry. 

L'inspecteur cantonal se fait présenter les cahiers de dessin des élèves ùe la division moyenne 
de deux écoles primaires. 

?S. Géographie. Les instituteurs dessinent et apportent, n la conférence du 4e trimestre, une 
carte de la province de Luxembourg qui, sur une surface de 50 centimètres de large et de 
2?S centimètres de haut, représente la position des villes et des ehefs-Iicux de canton, les cours 
de la Semoy, de la Lesse et de l'Ourthe, ainsi que les lignes de chemins de fer. 

6. Exercices de chant. Les séances sont ouvertes ou closes par des exercices de musique 
vocale. Le président choisit des morceaux de chant convenables pour la musique comme pour 
les paroles. 

7. Examen de livres scolaires. Appréciation écrite du cours intitulé: Nieuu» leergang voor 
het cmdcrwij.~ in cle Pransche tual op de Nederlandsctu: volksscholen, colqen« den zelfzoekenden 
lttrtlo,-m bewerkt cloor F.-A. Hobyns. Vierde »erbeterde en omgewe1·ktc uitgave. 

8. Arboricultt1re. Leçons théoriques cl pratiques. i\l11ltipliralio11 naturelle et multiplication 
artificielle des plantes, d'après le Guide «rboricoie aux cours publics de .uiille, ete., parH, .• J. 
'Van Hulle. 
9. Gymnastique. lecture et explication <le In deuxième et <le la troisième leçon du Traité 

de Gymnastique élémentaire el raisonnée, ete., par Pierre Schmilz (Liégc, imprimerie 
de J. Desoer, 1869). 

Ln elasse du malin et celle <le l'après-dinée sont partagées, chacune, par un repos d'un 
quart d'heure nu moins. Recommander aux instituteurs primaires d'avoir soin que les moments 
de repos ou de récréntion soient remplis par des exercices dirigés méthodiquement dans le but 
de fortifier la santé des enfants. 

,Pé,lu909ie. 1° Le sujet de composition suivant est proposé aux instituteurs ; 
Quels sont les obstacles que l'instruction primaire rencontre surtout dans les communes 

rurales'? 
\2• A 1)a conférence du 5° trimestre, un instituteur, désigné d'avance, tient l'école du lieu de 

la 'l'éunion, conformément aux indications que le Tableau de la clistl'ibulion du temps et du 
travail présente pour ln classe du IJJ«rcli matin. Aussitôt que les élèves sont sortis, 
I'enseignement donné est apprécié par le président et les membres de la conférence. 

11. Religion et morale. L'inspecteur ecclésiastique de la circonscription cantonale confère 
avec.les instituteurs sur des sujets de religion ou de morale. 

12, .ArrAlés, 1·ë9lements el instructions. Lire aux membres de la conférence et recommander 
,, leur attention deux circulaires insérées au 1'fémoriul administrati] de la province de 
Limbourg [année 1871, n° 57) et relatives à l'introduction de l'enseignement des travaux à 
l'aiguille dans les écoles mixtes. 

PROVINCE DE LIMBOURG. - ,\NNÉE 1872. 

1. C<>mples rendus des conférences. L'inspecteur cantonal lit /1 l'assemblée et accompagne de 
ses observations celui des procès-verbaux de ln conférence précédente dont la rédaction est la 
plusclaire, 1a plus nette et ln plus précise. 
2. Ledure et langue flamandes. Un des instituteurs primaires est désigné, soit par le sort, 

soit ,par l'inspecteur cantonal pour donner, dans la conférence du 4• trimestre, une leçon de 
lecture courante. Le texte choisi dans l'ouvrage De Kitulerorientl; eie., est lu à haute voix et 
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expliqué au point de vue de la signification des mols, de la distinction entre les pensées prin 
cipales et les pensées accessoires, de l'ordre des pensées et du mérite des pensées. 
5. Enseignemmt intuiii], Leçon oyant pour objet le chevul, la nourriture qu'il préfère, les 

services qu'il nous rend, etc. L'instituteur, chargé de donner cette leçon Il la division moyenne 
de l'école où siége la conférence, se sert des Tableaux coloriés de J.-t-•. Schreiber. 
4. Dessin linéaire. Un instituteur, désigné dans le cours de Ia séance, expose et trace sur le 

tableau noir les dessins qui sont l'objet de la 4-2° leçon du Cours élémentaire de dessin 
linéuire, ete., par Henry. 

Examen des cahiers de dessin des élèves de la division supérieure de deux écoles primaires 
établies dans le cercle de conïércnees. 

~- Géogropliie. Les instituteurs dessinent el apportent à la conférence du 4~ trimestre une 
carte de la province de Namur qui, sur une surface de 50 centimètres de large et de 2!5 centi 
mètres de haut, représente ln position des villes et des chefs-lieux de canton judiciaire, les 
cours de la Jleuse, de la Sambre, de la Lesse et de l'Orneau, ainsi que les lignes de chemins 
de fer. 
6. Exercices de chant, Les séances sont ouvertes ou closes par des exercices de musique 

vocale. te président choisit tics morceaux de chant convenables pour la musique comme pour 
les paroles. 
7. Exnmen de livres scolaires. Appréciation écrite du livre élémentaire intitulé : Eerste 

Beginsele11 tler Neclerlandsclte sprcrnkleer, ten gebruike der sd1olen vaii lciger onderwijs, 
door Th.-J.-E. Roucourt. Tweede 9a11scli omgewerkle uitgave. Mechelen, drukkerij J. Ryck 
mans-Van Dcuren, -187L 

8. tlrlmriculturc. Leçons théoriques et pratiques. Formation et choix des sujets, d'après le 
Guide arboricol« a11x cours publici cle taille, erc., par 11.-J. Vnn Hulle. 

O. Gym11astiq1ie. Explication cl exécution des mouvements sur lesquels porte la troisième 
leçon. <lu Traité de Gym11aslique élémentaire et raisonnée, ete., par P. Schrnits. 

Rccommandc1· instamment aux instituteurs primaires d'avoir soin que lc.s moments de repos 
ou de récréation soient remplis par des exercices dirigés méthodiquement dans le but de 
forlificr ln santé des élèves. 

1 o. l'éclayoyie. 1° Le sujet <le composition suivant est proposé aux instituteurs : 
Exposer le procédé ü employer pour donner des notions de droit constitutionnel aux élèves 

de ln division supérieure des écoles d'adultcs ; 
2° A la conférence du 5e trimestre, un instituteur, désigné d'avance, tient l'école du lieu de 

la réunion, conformément aux indications que le tablea« de la distribution du temps et du 
travail présente: pour la classe du mercredi mutin. Aussilôt que les élèves sont sortis, 
l'enseignement donné est apprécié par le président el les membres de ln conférençc, 
H. Religio11 et morale. L'inspecteur ecclésiastique de ln circonscription cantonale confère 

avec les instituteurs sur des sujets de religion ou de morale. 
12. Arrêtés, rèyfcmc11ts et instructions, Passer en revue les arrêtés royaux du -1 •• septembre 

1866, du H septembre 1868, du 20 juin 1871 et du 17 février 1872, concernant l'organisation 
des écoles d'adultes. 

PJ!OVINCE DE LUXEMBOUHG. ANNÉE 1870. 

1. On agile de nouveau la question de savoir s'il ne conviendrait pas de diminuer le nombre 
des heures de classes dans les écoles primaires. Indiquez les motifs qu'on peut invoquer pour 
la solution offlnnauvc de cette question et donnez votre appréciation sui· la valeur du système 
préeonisé. 
2. Que doit comprendre, pour être complet, l'enseignement de la langue maternelle dans 

Ics écoles primaires? 
Exposez brièvement la marche ii suivre et indiquez les moyens les plus propres à employer 

par l'instituteur pour que cet enseignement soit aussi fructueux que possible. 
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3. Montrez l'heureuse Influence qu'une bonne éduca.lioo physique ex~rcc sur Je cœur cl 
Pesprit des enfants . 

Que doit faire l'instituteur, tant dans son enseignement que dans ses rapports avec les 
•élèves, pour donner i1 ceux-ci une éducation physique aussi complète que possibic? 

i+. ta Iréquentation régulière de récoi~ par tous les élèves est' une tics conditions 
indispensables de leurs progrès. 

Que doivent faire l'instituteur cl l'autorité communale pour obtenir une fréquentation aussi 
régulière que possible, prinelpalement pendant le cours d'été ? 

.P1:\\OVINÇ,E DE LUXE~BOU~G. ANNtE -f87L 

1. Dressez un tableau de la distribution du travail, en modifiant, scion les besoins de votre 
, école; celui qui existe, et en réservant exclusivement pour l'enseignement de la religlon et de 
la morale la première demi-heure du malin et la dernière demi-heure de l'après-midi. 

Dans une note, on indiquera de quelle manière il conviendrait de déroger à ln distribution 
du travail pendant le semestre d'été. 
,2. · Dressez un programme d'études pour l'école ou la classe que vous dirigez, en répartissant 

-Ies 'différentes branches d'enseignement, pnr divisious ou sections de division, de manière 
qu1au moins les '!~ des élèves, s'ils fréquentent régulièrement l'école, puissent posséder, i1 lu 
fin de l'année, les matières enseignées. 

5. Qu'est-ce que l'instituteur communal doit observer en dehors des heures de classe pour 
être le véritable éducateur de la jeunesse et .pour gagner la confiance des parents el des 
autorités locales ? 
•• Que doit faire l'instituteur communal pendant les heures de classe pour donner à ses 

élèves une bonne éducation ? 

, PROVJNCE DE LUXBMBOURG. ·- ANNÉE i872. 

1 ro CONFÉRENCE, 

i., i~po,n~ prat,iques. a. Religion et morale. Leçon et division ii désigner par M. l'iospee~cul' 
ecclésiastique. · 

b. Division inférieure. Lecture et écriture combinées. 
c. Division moyenne. Calcul (mental et chiffré), 
d. Division supérieure. Lecture avec inlcl·rc,galioQs et réflexions morales sur le contenu de 

la leçon, questions de grammaire cl exercices de langue sur Je lexie (règles d'accord, familles 
• 1""" r r ' 1 ' , 

de mots, permutation de genre, de nombre, de personnes et ,de tem~s, ete.]. 
Os:.rnVATIONS, Ces leçons dureront ensemble deux heures (une demi-heure en moyenne pour 

c~11Jc,un~); et seront données aux élèves du siége de la conférence par un ou plusieurs inslilul~urs 
à 'désigner, séance tenante, par I'mspecuon ou pat• ln voie du sort. L'instituteur enseignant choi 
sira le sujet de la leçon d'après le degré d'avaneement présumable des élèves. Dans les écoles 
allemandes, une de ces leçons, /1 désigner par l'mspeetion, pourra ètre donnée en français. 
2. Discussion del:i leçon», prafi,qu.es. Les élè~cs s'éta~l r~~r~s,. J,JD1 ou plusieurs instituteurs 

seront désignés successivement, pat· l'inspection ou par la voie du sort, pour apprécier les 
leçons données. Ensuite, d'autres instituteurs po,urr,o,nl demander la parole pour présenter des 
observations. L'inspecteur dirigeant clôt la discussron sur chaque leçon, en résumant cl en 
complétant, s'il y a lieu, les observatiuns faites par les instituteurs, 

5. Lecture et adoption du compte rendu de la conférence précédente. 
· 4. Lecture et appréciation du travail civil, ainsi que du travail religieux, rédigés à demicile, 
rs. Communications de l'inspection. 
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6. Dictée du sujet pour le nouveau travail religieux. 
7. Sujet 7iour le nouveau travail civil. Préparer par demandes et réponses, entreinélées 

de réflexions morales, une leçon d'intuition à donner aux élèves de la division inférieure, sur 
un ou plusieurs objets que les enfants ont sous les yeux à l'école. Le sujet est au choix de 
chaque instituteur, Les instituteurs des écoles allemandes prépareront celle leçon en allemand. 

::1• CONFÉRENCE. 

1. Leçons praüqve«. a. Religion et morale. Leçon et division à désigner par M. l'inspecteur 
ecclésiastique. 

b. Division inférieure. Intuition. L'inspection chargera de cettè leçon un des instituteurs 
qui auront le mieux fait le travail préparatoire indiqué à la conférence précédente. L'instituteur 
désigné trnitera le même SUJCt qui aura fait l'objet de son travail préparatoire. 
c. Division moyenne, Lecture, avec interrogations et réflexions morales sur Je contenu de 

la leçon, questions de g1•amml!ire et exercices de langue sur le texte. 
d. Division supérieure. - Arithmétique (théorie et applications), 
Observations et n•• 2, 5, 4-, ~ et 6 comme la 1 •• conférence. 
7. Sujet pour le nouveau travail civil. Préparer par demandes el réponses, entremêlées de 

réflexions morales, une leçon d'intuition à donner aux élèves de la division moyenne, sur la 
salle d'école et les devoirs des écoliers, Les instituteurs des écoles allemandes prépareront 
cette leçon en allemand. 

5• CONFÉRENCB. 

-1. Leçons pratiques. a. Religion et morale. Leçons et division à désigner par M. l'inspetteur . .... \ 
ecclésiastique. · 

b. Division inférieure. Calcul (intuitif, mental et chiffré}. 
c. Division moyenne. Intuition. L'inspecteur chargera de cette leçon un des instituteurs 

qui auront le mieux fait le travail préparatoire indiqué à la conférence précédente. L'insti 
tuteur désigné traitera le même sujet qui aura fait l'objet du travail préparatoire. 

cl. Division supérieure. Géographie et histoire de la Belgique. 
Observations et n•• 2, 5, 4, li et 6 comme la 1 •• conlérenee. 
7. Sujet pour le nouveau travail civil. Préparer par demandes et réponses, entremêlées de 

réflexions morales, un entretien avec les élèves de ln division supérieure, sur l'utilité des 
oiseaux. Les instituteurs des écoles allemandes prépareront cet entretien en allemand. 

4• CONFllRENCE. 

1. Les exercices pratiques de pédagogie seront remplacés par des leçons théoriques et des 
exercices pratiques sur l'horticulture el I'arboriculture d'après un programme particulier. 

2, 5, 4, o et 6 comme à la!•• conférence. 
,7. Trtnxu! à faire à domicile. Chaque instituteur choisira un ouvrage dans la bibliothèque 

cantonale, et en donnera une appréciation écrite. 

PROVINCE DE NAl\lUR. - ANNÉE 1870. 

'1 re CONFéRENCE, 

1. Travail à domicile. Comment pourrait-on introduire des notions élémentaires de culture 
dans le programme des écoles primaires sans nuire aux autres branches de l'enseignement? 

Faites voir, à celle occasion, l'utilité qu'il y aurait à propager dans les écoles rurales les 
idées protectrices envers les animaux. 
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2. l/orliculhtre. Taille d'hiver des arbres fruitiers. 
Exercices pratiques sous la direction du professeur. 

2• CONFÉRENCE, 

L Travail à domicile, Rédiger, par leeons, un programme détaillé des matières à enseigner 
â la divisirm supérieure d'une école d'adultes pendant le cours d'une année scolaire, en ce qui 
concerne: 

1° La langue française (40 leçons environ) ; 
2° Les éléments <le la géographie et de l'histoire, principalement de ]a géographie et 

de l'histoire de l,1 Delgique (50 id ), 
5° Des notions de droit constitutionnel (20 id.); 
4° Des notions d'hygiène (20 id.). 
2. Pratique. Classe tenue conformément à ln distribution <lu temps et du travail pour le 

mardf matin. 

5• CONFEREr(CE, 

1. Trasxdi d domicile. Réùigcr, comme il est indiqué li ln 2• conférence, le programme 
relatif : 

1" A J'anthmétique (50 leçons environ); 
2., Au dessin (20 leçons environ). 
2. Pratique. Exercices de récapitulation sur l'une ou l'autre des matières enseignées 

pendant le cours de l'année scolarre aux élèves des trois divisions de l'école. 
Les instituteurs chargés de diriger ces exercices seront désignés séance tenante. 
les cahiers au net, les cartes géographiques et les spécimens de dessin faits par les élèves 

seront soumis ù l'appréciation des assistants. 

4• CONFÉnBNCC, 

1. Travail à donucue, Préparer, 1wr écrit, une leçon ayant pour objet de montrer, aux 
élèves cle fa division supérieur e d'une école d'adultes, t'infl,uence que peut exercer l'c$prit d'ordre 
et ,l'économie s1ff lei santé de l'orivrier. 

2. Pratique. Un instituteur, li désigner par la voie du sort, sera appelé à donner cette leçon 
à ses collègues. 

Nou. Dans celte conférence, il sera fait lecture <les dispositions réglementaires, relatives à 
l'organisation des écoles d'adultes. 

OBSEIIVATJOi\S, 

1. Les exercices pratiques seront précédés et suivis d'un chant d'école. 
2. Chaque classe ne pourra durer plus de deux heures <'t demie; elle sera coupée par 'une 

réeréatron de quinze minutes, pendant laquelle auront heu <les exercices gymnastiques 
,l'ensemble. 

5. Après la sortie des élèves, les instituteurs présenteront leurs observations. Ils seront 
appelés à faire oralement un exposé analytique de l'une ou de l'autre des leçons données, en 
indiquant: 

a. L'objet de la leçon ; 
b. Ln méthode suivie; 
c. S'il y a lieu, les moyens propres a rendre cet enseignement plus fructueux. 
4-. Adoption, après lecture, du procès-verbal de la conférence précédente. 
!S. Examen et discussion du travarl à domicile. 
6. Communications et avis de l'mspeetion, 
7. Explications relatives au programme de la conférence suivante. 
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PROVINCE DE NA~tun. - ANNÉE 187L 

i ro CONftREll'CE, 

4. Travail à domicile. Comment faut-il orner la mémoire, en eu ltivant cette précieuse faculté 
-eomme re,dge une bonne instruction primaire? 

, 2. PratitfUe. Leçons tic mémoire aux trois cours de l'école : études et explieatlcns 'Îl' l'aide 
desquelles l'instituteur obtiendra une récitation vraiment utile à I'mtelllgenee et au cœur, 

Application de ces leçons. 
N. B. Les cahiers de calligraphie et .de mise au net des devoirs seront présentés ensuite à 

l'assemblée. 

2• CO:-IFÉRENCE. 

i. Travail à domicile. Montrel' la nécessité des répétitions ; faire connaitre .quand elles 
doivent avoir lieu et comment on doit procéder pour en retirer le plus grand frl!it. 

2. Pratique, Bevuc, avec les élèves et sous forme répétitoirc, des matières enseignées 
depuis le commencement du cours, tians l'une <les branches obligatoires ou facultatives du 
programme des écoles primaires. 
Dans un exercice spécial, les élèves de ln division supérieure devront dessiner d décrire.un 

outil de jardinage ou un instrument d'agriculture. 
Pour les écoles de filles, l'exercice portera sur la coupe d'un vêtement ou le dessin d'un 

ouvrage à l'aigurlle. 
N.B. Visite des albums de dessin appartenant aux élèves de la division supérieure. 

5• CONFERENCE, 

:t. Travail ci domicile. Surveillance o exercer sur la conduite des élèves; soins que prend à 
cet égard et en toutes circonstances l'instituteur zélé. 
2. Pratique. Leçons à donner conformément ù l'ordre établi par le tableau de l'emploi du 

temps et suivant les indications inscrites au Journal pour la classe du matin, ù la date de la 
-eouférenee. 

Cette classe sera tenue de manière 1\ montrer que l'organisation du travail contribue 
puissamment h ln discipline de l'école. 
W. 'JB. Les instituteurs apporteront en conférence leur registre d'annotations des leçons. 

4-° CO!\FÉRENCE, 

1. Travail à domicile. i\Ioycns et procédés i1 employer pour rendre utiles et intéressantes 
les lectures expliquées dans les classes d'adultes. 

2. llorticulture. Leçon sur les soins i1 prendre pour l'entretien du potager et des arbres 
fruitiers. 

5., Pratique. Les ioslltuleurs feront l'application des procédés recommandés par leusxravnil 
à,,,iemicile. 

Ces exercices seront donnés avec le concours d'un professeur spécial. 

, -OllSERVATIONS, 

les leçons seront données par les instituteurs désignés séance tenante; clics seront précédées 
d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastrques. On ne pourra dépasser le temps- prévu 
pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit : 
i0 Appréciation des leçons.données ; 
2° Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte rendu de ln réunion précédente; 
4° Communications et avis'de flinspectiu 1. 
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PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE !872. 

l N° 70.- J 

Travail à domicile. Tracer la carte de la commune. 
Pratique. Leçons de géographie aux trois divisions de l'école. 
N.B. Les instituteurs présenteront à l'assemblée la carte ile leur commune; ils y joindront 

un spécimen des cartes tracées par leurs élèves pour le canton el l'arrondissement. 
Notions d'économie sociale. Le travail et le capital. 

2• CONFiBBNCE, 

Travail à domicile. Étude sur Ies notions d'économie sociale exposées dans la conférence 
précédente. 
Pratique. Leçons d'histoire nationale aux trois divisions de l'école. 
iconomie sociale. Solidarité d'intérêts entre le travailleur et le capitaliste. 

5• CONFJ!REl'ICE, 

Travail à domicile. Démonstration de la proposition développée clans ln deuxième 
conférence, 
Pratique. Revue, avec les trois divisions de l'école, des matières enseignées depuis le 

commencement du cours dans l'une ou l'autre des branches du prograrnmc. 
Les exercices d'applleatlon pour la classe supérieure auront trait à l'agriculture. 
Horticulture. De ln fructification des arbres fruitiers; équilibre des forces nutritives et des 

forces productives. 
Pratique. Visite du jardin de l'instituteur; application des principes de la taille d'été; sous 

la direction du professeur. 

.(.° CONFÉRENC!, 

Travail a domicile. Préparer une leçon de langue, pour la division supérieure d'une école 
d'adultes, en prenant pour sujet :_ les grèves. 
Pratique. Application dela leçon ci-dessus • 
Économie sociale. La misère, ses causes et ses remèdes. 

OBSERVATIONS. 

Les leçons seront données par les instituteurs désignés séance tenante; clics seront 
précédées d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourra dépasser 
Je temps prévu pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit : 
i" Appréciation des leçons données; 
2° Examen du travail à domicile; 
5° Lecture du compte rendu de ln réunion précédente ; 
4° Communication cl avis de l'inspection; 
lS0 Le bibliothécaire fera connaitre lés ouvrages déposés i1 fa bibliothèque depuis ln 

dernière réunion; il communiquera en outre ln liste des livres remis en lecture /1 ses 
eollègues. 
N. B. Les notions d'économie sociale seront exposées par le président de la conférence. _..., 

45 
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XV. - Programme des conf érem:es d'institutrices tenues pendant les années 
'1870, t~1i et tst2. 

PROVINèE JiÀNVÊRS. - ANNfÉS Is'fo et 187!. 
Les programmes des conférences d'instituteurs ont été suivis dans les conférences 

d'institutrices, 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE -1872. 

A. Dispositions générales. (Voir conférences d'instituteurs.] 
B. Questions à traiter à domicile : 

t. Éducation. 
(Voir première conférence d'instituteurs.) 
2. Retigion ei m'orale. 
( l' oir prcm ièrc col1fé.l"enoo d.'ittstituieul'S:} 
5. Enscigneme,it. 
Principaux objets dont on peut se senir 

pour l'enseignement intuitif dons les écoles 
primaires. 

1. Enseignement des ouvrages manuels. 

-t. o,woeding. 
(Zie eerste conferentie voorondePwfjH,J.} 
i. God$dit1h3t en ttde,dtet-. 
{tie ~ntl'I cenf'èréntië voor omterwfj'.CM,) 
3. Onde'l1ltn-js. 
Voomnme leermiddclen, die mèn YOOI' het 

aanschouwelijk onderwijs kan g'élirttiltm. 

DEUXJi■B COl'IFlfREftCB. 

a. Nécessité et importance de cet ensei 
gnement. 

b. Travaux qui doivent être enseignl$ daris 
les écoles primaires ordinaires destinées aux 
enfants du peuple. 

c. Distribution des différentes parties de 
cet enseignement daus les trois classes de 
l'éco'fo ; temps à y consacrer; 'm~(h'ode à 
suivre. 

d. Objets et matièrés nécësliaiies pour 
donner cet enseignement avec fruit; montant 
de la dépense par élève. 

e. Quels résultats obtient-on t 

2. Religion et morale. 
(Voir troisième conférence d'inslituteurs.) ' 

-1. Onderwijs in de vrouwelijke hand 
werkim~ 
il. Noo'dzakdlijkheid en belaiig vi'n ifit 

'Oild-ehtijs·. 
&. flmrdwerkèn in dt gèWan~ volks~èlrbol 

aan te leeren. 

c. V crdeeling van dit onderwijs in de 
versehillende klassen ; tijd dearaan te 
besteden ; methode van dit onderriehi, 

d. \r oorwerpén en sloft'co noodsàUÜjk 
om dit onderwijs mét goed gevolg té gèven ; 
beloop der onkosten per leerllng. 

e. W clke uitkomsten levert dit ooder 
wijs in nwe scbool op. 

2, 'Goilsdienst en :zedenleer 
(Zie derde eonferentie voor onderwijzers.) 

PROVINCE DE BRABANT. - ANNÉES !870, i87i et -187!. 

Les dispositions générales adoptées pour les conférences d'instituteurs ont été rendues 
applicables aux conférences d'institutrices. 
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PROVINCE D:8 FLANDRE OCCIDENT ALt. 

Pour mtfmoire. - Les conférences, d'institutrices ne sont pas orgnnjsées dans eeue proYini:e. 

P'.â'OVfNëÉ DE PLANDRB ORIENTALE. - CONFÉRENCES DU CfNQUIÊME RESSORT. 
- ANNÉE ¼870. 

i O Lecture des comptes rendus <les conférences choisis par l'inspecteur cantdna1 tin 
conformité de l'art. 12 du règlement du 2ts juillet 1847, pour servir de procès-verbal. 

2° R'xercices pratiqués. 
a. Leçon dé calcul aux élèves d'une classe moyenne, première division. 
6. Exercices intuitifs. Le corps humain (leçon donnée aux élèves de la division infét-ieute). 
c. Première leçon de lecture en français aux élèves d'une classe préparatoire, 
d, Leçon de lecture flamande uvec explications de mots et applications gremmatleaïes aux 

élê'vês d'une elâsse moyenne 1 •~ division. 
e. Leçon de gymnastique. 
fro dtisérvaliôhs et discussion sur les méthodes employées et sur la manière dont I'ensei 

grtéfnent a êtê donné. 
4-° Communications et avis. (Bibliothèque des conférences.) 
?>6 Lectures ét développements oraux sur des questions de morale et de religion, proposées 

par MM. les délégués du chef du culte. 
6° Lectures et développements oraux sur les questions suivantes proposées par Pinspeeteur 

cantonal civil : 
a. Quelle înstitutriëe peut être appelée une bonne institutrice? 
b. Quels sont les devoirs des filles nu sein de la famille ? 
c. Entretien sur l'utilité de la lecture. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE i871. 

f • L!3(:rutie des comptes rendus des conférences choisis par I'inspecreur cantonal en 
conformité de l'art. 12 du règlement du 25 juillet i847. 

2° Exercices didactiques. 
a. Leçon de lecture flamande aux élèves de la division moyenne. 
b. Leçon d'arithmétique aux élèves de la division moyenne. 

, c. Leçon de lecture française aux élèves de la division supérieure, 
d. Leçon de solfégc aux élèves de ln division supérieure. 
e, Leçon d'orthographe flamande aux élèves de In division supérieure. 
f. Leçons pratiques de oatéehisme et d'histoire sainte. 
5° Observations et discussions sur les méthodes employées ou sur ln manière dont 

l'enseignement n été donné. 
1,0- 'Oom'rniYhiî«!a\füns et avi•s. 
1• f...eiétU'res <!t développemënts oraux sur les questions de morale el de religion prop0qécs 

pttt-'MM. t~!f tlélégués du ch-Of du eu He. 
60 Lectures et développements oraux sur Ies questions suivantes proposées par füpspccteµr 

éHht~tt~ :eittl. 
a. Dissertation sur lu mission de l'Institutrice, 
•111 IJJi~sel"tnti'oh sous forme de lettre sur ce qu'une jeune fille peut et doit faire dans sa 

famille. 
c, Dissertation sur les qualités d'une bonne institujriee, 
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PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1872, 

1° Lecture des comptes rendus des conférences, choisis par l'inspecteur cantonal, en 
conformité de l'art. 12 du règlement du 25 juillet i847, pour servir de procès-verbal, 

~0 Exercices pratiques. 
a. Aritl1métique. Leçon de calcul mental et de calcul écrit: Introduction aux: fractions 

ordinaires, donnée aux élèves de la classe moyenne. 
b. Système métrique. Unités. Multiples et sous-multiples (leçon donnée aux élèves de la 

classe moyenne). 
c. Exercice d'orthographe française (classe supérieure). 
d. Leçon de grammaire flamande, aux élèves de la classe supérieure. Sujet: l'adverbe. 
e. Exercice de mémoire. Morceau de poésie appris aux élèves de la division supérieure. 
f. Leçon de lecture donnée aux élèves de ln division inférieure. 
g. Leçon de géographie de Belgique ( division supérieure). Sujet : les provinces. 
h. Leçons pratiques de catéchisme et <l'histoire sainte. 
5° Observations et discussions sur les méthodes employées et sur la manière dont l'ensei 

gnernent a été donné. 
4" Communications et avis. (Ecoles d'adultes. Bibliothèques des conférences. Statistique.] 
!:S0 Lectures et développements oraux sur des questions de morale et de religion, proposées 

par M.l\f. les délégués du chef du culte. 
6° Lectures et développements oraux sur les questions suivantes, proposées par l'inspecteur 

cantonal civil. 
a. Dissertation sur les conditions d'une bonne éducation. 
b. Dissertation sur l'ordre et l'économie. 
c. Allocution <l'une institutrice aux élèves de 111 division supérieure, le dernier jour de 

l'année scolaire. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉES 1870, 187i et 1872. 

Le programme des conférences d'instituteurs a été rendu applicable aux conférences 
d'institutrices après avoir été modifié suivant les exigences de l'éducation des filles, 

On s'est tout spécialement occupé dans les réunions semestrielles de l'importante question 
de l'enseignement des ouvrages manuels. 

PROVJNCE DE LJÉGE. - ANNÉES 1870 et 187L 

Les programmes des conférences d'instituteurs ont été suivis dans les eonférences 
d 'institutrices. 

PROVINCE DE LIÉGE. ANNÉE 1872, 

1 r e CONFÉRENCt-;, 

-1. Travail à faire à domicile. Prouver que les bons rapports de l'institutrice avec les 
autcrités locales cl les parents des enfants contribuent puissamment à lu bonne fréquentation 
et aux progrès généraux de l'école. - Quelle doit être la conduite de l'institutrice pour amener 
celle harmonie si nécessaire à la prospérité de renseignement ? 

~. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de distribution du temps et du travail 
pour le mardi malin. 

5. Après le départ des élèves, les institutrices seront appelées à présenter leurs observations 
sur les leçons données. 

4. Discussion du travail fait à domicile. 
IS. Compte rendu de la dernière conférence. 
6. Recommandations cl avis de l'inspection. 
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2° cormlnsNcs. 

t~ -i:ravflil ci (~ira â ,lomicile. Quels sort les différenls moyens à employer pof!r obtenir 
I'ordre dans l'école! Bxnminer, entre autres, Je système des récompenses el celui des P,unpi~11~~ 

~. fr~tiqve. UflC ou plusieurs institutrices, désignées séance tenante, seront appelées à 
dooner,aHX élèves du sjégç de la conférence les leçons indiquées ci-après : 
a. Division inférieure. Leçon d'intuition, d'orthographe el de lecture. Sujet r« Ln propreté. 1, 
b. Divi~ion moyenne. Leçon de lecture eoura~lc avec exercices de lexigraphie. Sujet au 

choix de l'institutrice. 
c. Division supérieure. Dessin. Les élèves dessineront et déciûrou~ la coupe <l'un vêtement 

oa feront -le dessin el la dcaeriplioa d'w• ouvrage à l'aiguille. 
3, ?t, ?S e& 6, comme à la première conîércnee. 

5~ COftPtl\ENCE. 

~~ 'fr~p.ail à (tfÏ'f à clomiFile. Prouver que la préparatiçn, par l'instilu,triçp, des l~ço,~~ ~t 
des exercices, ainsi qu'une bonne distribution du temps et du travail, sont nécessaires A Ia 

.,, JI 1 

marche régulière de l'école. 
2. Pretique. Classe tenue conformément au tableau de drstributlon du temps ç~ dl/ travail 

pour le mardi après-midl, 
3, ii, 5 et 6, comme û la première conférence. 

OBSERVATIONS, 

PROVINCE DB LIMBOURG ET DE LUXEMBOURG. 

Pour mémoire. Les conférences d'institutrices ne sont pas organisées dons ces provinces. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANN.ÉE i,870. 

1'" COt'iFtRENCE, 

-i. Travail a domicile. Dès leur entrée à l'école, Ics cç,fant,s rl,o~vcol êtrç lin~.~~ués a l'e~I\Ç 
t~\ud~,~ la propr;eté et à ln bienséance ; quels sont, dans ln pratique, les moyens les p,lçs cffi_caccs 
pour créer ces qonGC-!f habitudes ? 
2. Pratique. Leçons de lecture, de langue, de dessin et de calcul aux élèves de ln ilivision 

inférieure, suivant l'ordre établi pour li!- classe du mercredi après-midi. 

2° CONFÉRENCE, 

i. Travail d domicile. Économie domestique, économie r:t1rale et tr.aVAUX de fem.me1 dans 
les écoles primaires et les classes d'adultes; connaissannes que d()j,vent ncq,u,érir sous ce 
rapport les élèves de chaque division cl résultais obtenus pendant la présente année scolaire. 

2. Pratique. Leçons d'arithmétique, de lecture et de dessin, aux élèves de ln division 
?l'!>~ff'!e lc\~~c ~~ mercredi ljllalin). 

Chaque institutrice apportera en conférence trois cahiers de mise au net des devoirs fü/ts 
p~r Ies ~\~~es de )~ division moyenne de son écoJ~. Ces cahiers seront soum,is li J'ex~~c~ de 
l'assemblée, 

5• C()lUÉREl-iCE, 

j. Travail à domicile. Rédiger une série de huit li dix problèmes d'arithmétique, füis11t1t 
eonnattrè quelle peut être par année la dépi,!p~c d'un ménage d'ouvriers, où règne une sage 
é«wA~~~~~ 
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Ces problèmes, écrits pour les élèves de la division supérieure, serviront d'exercices do 
récapitulation sur les règles fondamentales, les nombres décimaux et les fractions ordinaires. 
2. Pratique, Leçons d'arithmétique, de lecture et de dessin aux élèves de 1n divüion 

supérieure (classe du mercrcd: malin). 
Trois cahiers de mise au net des devoirs de langue et trois albums de dessin appartenant aux 

élèves de la division supérieure de chaque école seront soumis à l'examen de l'assemblée. 

OBSEllVATlt1'S, 

1. Les exercices pratiques seront précédés et suivis d'un chant d'école. 
2. La classe ne pourra durer plus de deux heures ; elle sera coupée par une récréation de 

quinze minutes, pendant laquelle auront lieu des exercices gymnastiques d'ensemble. 
5. Les institutrices chargées de donner des leçons seront désignées séance tenante; les 

exercices de chant cl de gymnastlque seront dirigées par une maîtresse du lieu de la réunion. 
4. Après la sortie des élèves, les institutrices feront J'analyse des leçons données, en 

appréciant la méthode suivie cl en discutant, s'Il y a lieu, les améliorations suggérées par la 
critique. 

5. Examen du travail à domicile. 
6, Leeture du procès-verbal de la dernière conférence. 
7. Becommsndatlons relatives au programme de ln réunion suivante. 
8, Communications et avis de l'inspection. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE i87t. 

Le programme des trois premières confénences d'instituteurs est applicable aur réunions 
d'institutrices. ( Voir p. -168.) 

PROVINCE DE NAMUR. ANNÉE 1872. 

i,•• CONFÉRENCE, 

1. Travail à domicile. Une grande qualité doit distinguer l'institutrice : le respect de 
soi-méme. 

Développez celle pensée et indiquez les obligations graves qui sont imposées, sous ce rapport, 
à toute personne chargée d'élever la jeunesse. 

2. Pratique. Leçons de calcul à chacune des divisions de l'école, avec application à 
l'économie domestique; mise nu net du devoir, comme exercice de calligraphie. 

2• CONFÉI\ENCE, 

i. Travail à domicile. Économie domestique. - Entretien du linge, 
2. Pratique. Répétition des matières enseignées depuis la conférence-précédente dans l'une 

des branches du programme de l'école. 
Coupe d'un vêtement d'après un dessin modèle. 

5• CONFÉRENCE, 

T,·avail à domicile. Fair es voir les avantages qu'une modeste basse-cour offre aux familles 
d'ouvriers, cl indiquez les soins qu'elle exige. 
Pratique. Leçons de langue Z, chacune des trois divisions de l'école, avec des applications se 

rapportant au travail i1 domicile. 
N. B. Les Institutrices présenteront à l'assemblée des spécimens, confectionnés par leurs 

élèves, du vêtement quiaura fait l'objet de la leçon donnée dans la conférence précédente. 

OBSERVATIONS, 

Les leçons seront données par Jes institutrices désignées séance tenante; elles seront pré®dëet 
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d'un chant d'école et suivies d'exercices gymnastiques. On ne pourrtt dépasser Je temps prévu 
pour une classe ordinaire. 

Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée comme suit: 
i• Appréciation des leçons données ; 
2° Examen du travail à domicile ; 
5° Lecture du compte rendu de la réunion précédente; 
4° Communications et avis de l'inspection. 

XVI. - Compte rendu âune con/ërence rédigé par /JI. A. Odevart, insti 
tuteur communal à Blandain (Hainaut). 

Conférence Cenne à §alnt-Légcr, le 9 ao1it 1810. . 

Sont Présents : i\Of, Delrnée, inspecteur cantonal civil ; Martin, inspecteur cantonal ecclésias 
tique, cl l\lM, les instituteurs du canton. 

La séance s'ouvre it 9 3/~ heures, sous ln présidence de M. Delrnée. 
Au signal donné par M. Bureau, instituteur de ln localité, les exercices commencent par la 

récitation de ln prière du matin et l'exécution d'un chant intitulé : le travail. Vient ensuite la 
leçon de catéchisme. A vont de procéder li cet exercice, le maître recommande aux élèves d'y 
prêter la plus grande attention. li leur fuit réciter simultanément cl individuellement la 2• leçon 
de ln 5° partir, du catéchisme. Il les interroge sur le texte des réponses, de manière à en fnirc 
ressortir toutes les parties, à les voir, à les considérer sous toutes leurs faces et dans leurs 
détails, et fait une petite allocution en rapport avec le sujet. Un élève désigné récite le texte 
continu de ln leçon, laquelle a été précédée et suivie d'une prière. 

Une leçon d'éci-iture, combinée avec la leçon de lecture, est donnée aux élèves des divisions 
inférieures. 1\1. Bureau trace d'abord sur la planche noire la lettre let en fait remarquer toutes 
les parties; les élèves prononcent la lettre et récrivent sur le papier. Ensuite, il forme ln seconde 
lettre a et la Init prononcer et écrire par les élèves, cc qui forme le mot (a. Ensuite il trace le 
second mot qui est minéralogie; il le leur fait décomposer en sons et en syllabes et indique 
combien de lettres ils emploient pour le former. Il procède <le même, pour le reste de Ja phrase, 
tout en les exerçant h l'épellation et à ln lecture de la phrase qui est ainsi eonçue e La minéTa• 
logie estime science utile, M. Bureau fait ensuite indiquer à ses jeunes élèves la signification 
des mots et /1 quelles règles de la grammaire ils appartiennent. 

Pendant que ceux-ci transcrivent soigneusement la phrase sur le papier, il entretient les 
élèves de la première division par quelques explications sur la minéralogie cl s'attache à leur 
foire connaître l'utilité des minéraux de la Belgique et les lieux où l'on en fait l'extraction. 

Vient ensuite la lecture de la biographie de Ferrand de Portugal, écrite sur la planche noire. 
Un élève fait la lecture de chaque paragraphe que tous les élèves répètent ensemble et 
successivement. Pcndnn t celte lecture, M. Bureau donne les explications nécessaires sur la 
signification des mots cl fait voir aux élèves, d'après les explications données, que Ferrand, 
imposé aux Flamands par Philippe-Auguste, fut d'abord mal accueilli en Flandre, mais qu'il 
parvint /1 gngner l'affection du peuple, en augmcn~ant les privilégcs de JI\ bourgeoisie 
cl en s'nuachant Jcs seigneurs les plus opposés aux prétentions de ln France. 

Après celte lecture, un élève est invité /1 raconter de vive voix cc trait historique dont la 
première phrase est analysée gr111umaticalcmcnt par les élèves de la première division. 

Une série <le phrases renfermant des notions usuelles, écrites sur le tableau, so~t également 
[ues et analysées. l\J. Bureau exerce ses élèves sur la propriété des termes de ces phrases ol 
notamment sur les homonymes et les homographes. 
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VA él~l'6 dési!né résou] sur le tableau un problème dicté- par M. Ill prési~ent et relaLif à. 14 
contenance d'une citerne de forme cylindrique. 

Les exercices se terminent par un chant patriotique et par une prière. 
Les élèves se retirent avec ordre et politesse. 
Après quelques minutes d'intervalle, la deuxième partie de la séance est reprise p11r 1~ lecture 

du compte rendu de la conférence précédente. Le travail de M. Ilayart est adopté gpur tenir lieu 
de procès-verbal. 

M. l'inspecteur ecclésiastlque félicite M. Bureau de la manière claire et précise avee laquelle 
il a donné la leçon de catéchisme. Cependant il rectifie quelques explications qui ont été données 
au sujet de la contrition parfaite et de la charité chrétienne. li appelle ensuite l'attention des 
instituteurs sur l'ascendant qu'ils doivent conserver pour imprimer aux élèves le respect et la 
sou_wiss~n, _çt sur les effets salutaires du silence qui produit l'ordre et la tranquillité dans l!DC 

classe, assure les progrès cL l'avancement des écoliers, procure le repos du mahre et la conser 
vation de sa santé. Il a écouté avec plaisir les moyens à employer pour apprendre à écrire aux 
jeunes élèves; celte leçon leur a été donnée d'une manière très-intéressnntc. 

Il rappelle aux instituteurs que ln matière ù traiter pour la partie religieuse est l'histoire de 
l' Enfant prodig-_ue-; il en recommande un lion développement. 

M. le président fixe In prochalnc eonfércnec au 1/f novembre, à Blandain. Revenant ensuite 
go;r les comptes rendus des Instituteurs, il leur fait remarquer qu'il est nécessaire de donner un 
rapport fldèle des recommandations faites dans la seconde partie de la séance. Il se 
joint à M. l'inspecteur ecclésiastique pour félrdter ;}J. Bureau sur sa manière intéressante de 
donner la IC(Jon d'écriture aux divisions inférieures. Il est également satisfait des exercices de 
lecture et d'analyse qui ont été donnés aux premières divisions, et particulièrement des 
moyens employés pour résoudre le problème d'arithmétique, par lesquels on o pu constater 
que les élèves sont très-avancés dans cette branche de l'enseignement. En somme, il ojqute 
que la conférence a été bonne et la classe bien tenue. Il donne, pour travail prépamtoire, 
le développement de la leçon de lecture, c'est-à-dire : Yllistoire cle Ferrand de. Portugf:il, 
M. le président appelle l'attention des instituteurs sur les avantages que nous procure la m~ù.i 
tation des bons auteurs. Il leur recommande de lire avec attention certains p,a~sygçs 
des meilleurs livres qui sont dcstmés à inspirer aux jeunes gens l'esprit chrétien ~t le 
bon goût, U leur recommande également les recueils propl'es à fournir des textes hon1?,ê~s, 
instructifs et moraux au foyer domestique, ainsi que ceux qui, relatant les récits de voyagçs, 
font connaître les localités qui furent lo théâtre d'événements remarquables, et donnent-une 
description exacte des principales contrées du globe, des coutumes, des mœurs, des opiuinns, 
dès préjugés d'une peuplade, etc. 

Il distribue ensuite quelques ouvrages entre divers instituteurs désignés, à charge de 
présenter, dans une proehame séance, le résumé des chapitres qu'ils auront Jus. 

Blandain, le 20 octobre 1870. 
A. ÛDEV!RT. 

·X>-VII. - '1.'ravail pr-éparatoire en langue fiainande, rét/,igé par Af. Aµ,g. 
JJfochiels, instituteur communal à Gistel. 

Hel ware voordcclig dat, voor het nansehouwelijk onderwijs, de onderwijzers verzamellpgan 
vorrnden van voorwcrpen waarvan de kennis in het maatschappehjk lcvcn nuuig kan wezen. 

Aantooncn hoc die verzarnelingen Lehooren gesclnkt te worden, en het g~brui)f. erypn 
aandulden, 

~ Alweer ecne nieuwlgheid ! Alwecr cone bozighcid le meer voor den onderwijzen, .al~of ~~m 
nog geen wcrk gcnoeg op de schouders lag. ,, Zoo is wellicbt ,het geroep of alteos qç ,w.cqP,fpg 
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van velen. Doch men vcrgcet hicrbij, dnt die gcwoandc nicuwigheid hoof lzakelijk strckt om 
nict alleén de tank des opvoeders maar ook ù ic des lcerllngs licht te rnaken en den cindclijken 
gocden uitslag des onderrichts te vcrzekorcn. Overigens is deze invocring zoo, u nieuw B niet 
als men wcl dcnkt. 1s de aanschouwing niet immer de rcclustrcekschc wcg geweest fot verslaan 
en docu verstaan î In Chinn was, von de vroegste tijdcn af, hct aanvankc1ijk onderwjjs 1n lezen 
en schrijven gepaard met her zieh! tler ooonoerpen, waarwan men de teckens bestudeerde. ttij 
de oude J~gijplcnorcn lcerdcn de kindercn al spelcnde rckenen; clkeen krecg ccn zckcr aantat 
appelcn, kronen, goudcu, zilvcrcn of mctalen vaten, waarrnéc men telde en cr wicr<l ecn • tcl 
slrijd ,. ingerid1t wanrvan of Je winst of hct vcrJies der uilgcdceJde voonverpcn he] gcvolg was. 
Aristolclcs schreef bij de oudc Grleken voor, dat de jongeling van vijf tot zeven jarén moest 
leeren zien en luleteren, De ouden gehoorzaamden noodznkclijkerwljze aan de bnnrblijkclijke 
wct die de nntuur zelve voorschrijft en die de mocders bij hunne klelnen door instinct in 't werk 
lcggcn. llet leven, de natuur, de aanschouwlng z1jn de eerste Iecrrnccstèrs. 11 Das Lebesi bildet • 1 
was Pestaloszi gewoon le zcggen. 

Dnt het voordeelig is in <le sehool vcrzamelingcn te vormcn in den aangcwezen sin, behoeft 
dus wcl gecn verdee betoog. 

1'1uar hoc mocl men die verzamclingen vormcn, hoe ze gcbruikcn? 
Yoorcerst, • pas trop de zèle ,. . Men rnoet nict vcrzamelcn 0111 het Jouter genoegen van tê 

verzamclen of om de voldoenlng te gcnîctcn den klcincn eene mncht aaedigc voorwcrpen le 
toouen, die hunne bewondcring gaande maken, Ncen, men doc zulks met het oog op h(lt 
rechstrcekschc nut, dnt die vcrzameling'cn voor hcl onderwijs oplevcrcn; men kicze voorwcrpen 
die men allc~zij<ls kcnl en, ermijde verstrooid heid en ujdvcrk wisting in de school. Illijft de tank 
binncn die pnlen beslotcn, Jan is zij vriJ gcmakkcl1Jk en sehicr zonder kosten le volvocrcn. 

Laat ons met hcl pluntenrijk beginncn. Zou bet rnoeilijk zijn zlch ccn staaltje ann 'te schaffcn 
van de rnccst bckcndc inlandschc houtsoortcn, en ze den kinderen ,le luonen onder 'de vîcr 
vormcn van bcwerking, ruw, gezaagd, geschaafd, gcpolijst t Met cen wcinig goedcn wil, ~011 

het even gcmakkelijk vullcn, ccn klcin herbaeium le vorrnen der plnnten von de streck, en 
daorin de giftplantcn op te nemcn. Wnt kan cr nog bij komcn ? Eenigc vlasstarnmen, zoo als zfj 
gctrokkcn zijn, met hunne zaaùbollctjcs, geroot, gebrankt, gezwfugeld, vlas, gesponncn, 
geweven, geblcekt ; eenige anderc nijverheidsplantcn, mcekrap, kooleaad, enz. 
\Vat prof. L. Piré, van Brussel, aangaande vcrsamelingen uit het diercnrijk schrijft, vcrdren't 

hier anngehaald te wordcn. "Zich ecnen cgel, eenen mol, ecnc vlederrnuls aanschaffen, is niet 
mocilijk. Om zc te bewaren, heelt men ze slechts le Iedigcn en daarna met hooi op te \IU'llèn. 
Ais men dan anh dcschooljcugd hunne kinnebak vertocnt, en wel doct Ieuen op de met seherpe 
punten gcwapcndc maaltnnden, zoo uitrnuntend geschikt lot hot verbrijzelen der hardste 
insecten, znl het den kindercn spoedig duidclijk zijn, dat zij hier wezcnlijk met vricnden en 
gce1,zins met vijanilen te doen hehbcn. Hel is ook nood ig cenigc schadelijke insectcn te bezitten 
in hunne versehillende tocstanden, zo IH'j voorbecld, eenen kcver, ais Iarve, vervolgcnà hls 
11imr, en eindelljk zoo ais hij zich in de mermaand vertoont ; cencn koorq~ijter, cenige 
vlinders, enz. ('). " 

Wil men nu op hct gebied der nijverhcid trcdcn, zoo bczorge men zich bij den lecrlooicr èen 
stnaltje vau al de verschillcndc vervormingcn, die de dierenhuid ondergaan moct om bruikbaar 
Icder te worden. Bij den hoedenrnaker, den kaarsfabnkunt krijgt men staaltjes in den 
zelfden zin. 

< • 
Dewoont de ondcrwijzer cenc vlakke strcck, waar <le bcvolking zich hoofdzàkelijk met den 

akkcrbouw bczig houdt, dan znl hij wcl wa; mccr mocitc hcbhcn ùni de! sboi-'tl!h van dclfslofl'en 
te bekomen, waar van de kcnnis zijncu lccrlingen nuuig is, ais daar ~,Jn marmer, ertseq enz., enz. 
ln dat geval, zou hij best met ecnen arnbtgenoot uit de mijnstrekcn ovèrécnkornen, en biJ voor 
beeld, staaltjes van het plantenrijk voor andcrc van het miucralcnrijk met hem verruilen. 

( ~) Toekomst, ~ 87~ , n° 7. 
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Er kan geen quaestie zijn - wîj zcidcn het reeds - eenen groten hoop voorwerpcn zoo mnar 
spoedig en onbezonnen bljcen te brcngcn. Nccn. Kculcn en Aken zijn nict in éénen dng 
gcbouwd. De hoofdzank Is tint er een bcginsel, eene kern van sehoolmuseum aangelegd wordc; 
de ijvel', de goede wil des mccsters, ja di: medehulp der Iecrltngcn, die men daarin belung 
doet stellen, zullen de collectie langzamerlmnd volmakcn. En dan nog is hct berce slcchts ccn 
gering gelai voorwerpen te bczltten clic men gronclig kcnt, dan wcl eenen gehcclen boedcl 
waarvan men wcinig or niets zou weten le vcrlellcn. 

Voor leerlingen der hoogstc afdeeling, die wckelijks eene les over aanvankelijke natuurkunde 
ontvangcn moct men zoovecl nmgelijk de voorwerpcn hebbcn, waarover cr gesproken wordt ; 
bij voorbeeJJ, zegellak, eene wollen stof, pluimpjes, glas, hnrs, barnstecn, kopcr, euz , voor de 
les over electrielteit ; - cene klakkebus om de sarnenpersbaarheid en de uitrekkingskmeht 
der lucht te tooncn; - heL princiep der pompon 1.00 eenvoudig mogelijk; goede en slechte 
warmtelelders, cnz., enz. 

Al die voorwerpcn nu eens vergaderd zijnde, zou men ze als volgt kunnen rangschikkem 
i. dierenrijk, 2. plantenrijk, 5. dclfstofTcnrijk, '•· nijverhcidsvoorwerpen. 

Ilet hocft nauwclijks gezcgd te wordcn, dat die verzamcling nict dicnen mag noch diencn 
kan om cr hct voorwerp van ccn opzettcHjk onderwljs van le maken. Zij kornt vooral in de 
lagcrc klassen te pas voor de sprnakoefeningen, annsehouwlngslesscn, l>ij woorduitleggingen in 
lecslessen , ovcral waar de nanschouwing spocdiger , klaarder Cf! vaster de bcgrippcn stichten 
of verbinden zal dan vergelijking, nfbcc!Jing of uitlcg , wclkc middelen bij de klcinen toeh 
immer het dort missen. lmmers hier moct men, zoo dikwijls het doenlijk is, met de aanschou 
wing beginnen ; tlaarna slechts spraak- of schrijfoefcning. In de meergevordcrde klassen mag 
eehter de toevlucht lot de nansehouwing niet ovcrdreven worden, want <lit misbruik maakt de 
opvnttingskrncht loom, trnag en zwnnr , en beneemt van lieverlede het vcrstand ganseh zijne 
zclfwcrkzonmheid. 

Ilet kornt mij onbctwistbanr voor dat ecn onderwijzer die licfde voor zijn nrnbt en tcvcns 
wat tact bczit, met behulp van soorlgclijkc vcrzamclingcn den gcwonen gczichteindcr van der 
kinderen vcrstand zal verbrecdcn, tic opmerkzanmheid, den zclfeoeklngsgcest (die zoo vaak 
ontbrcckt) zal gaandc mnkcn. Zijn ondcrwijs zal min dor, min schcolsoh, en mccr nantrekkelijk, 
dus vruchtbnarder zijn. Zijnc lcerlingcn zullen, in de natuur, in hct werkdadige Icvcn buiten 
de sehool, leeren zien, lccrcn waarncmen, lccrcn nadenken, en alzoo den grond Ieggen voor 
een doclmnlige en zekere latere vcrstandsontwlkkeling. 

Gistel, den 51 augustes 1871. 
AuG. l\lAcmeLs. 

XVIII: - Dissertation présentée JJar JJJIJJ. les instituteurs J. Jouniaux, 
f/. Renaud et Il. Brohée (6e cercle de conférences d'instituteurs dans la 
province du Hainaut). 

NotP.1·ésumant les observations présentées li leurs coltègues p1ir les trois instituteurs soussignés, 
sur le chapitre Ill du livre J V de l'ottvrage de illgr. Dupanloup, intitulé : DE L'Eouc \'!'ION. 
(Sujet de dissertation indiqué var l'illspectiot1.) 

CUERS C
0

ONPRÈRES, 

Nous avons lu avec un respectueux intérêt cl sous l'empire d'un charme inéunrrable, le 
chapitre de l'immortel ouvrage sus-indiqué, aynnt pour litre: De l'enfant et du respect qui est 
dri à la liberté ,le .m volonté, cl nous allons essayer de vous rendre compte, sons une forme 
bien nlfoiblic sans doute, des idées sublimes, des conseils sages et expérimentés qu'il contieu t 
à l'adresse de ceux qui ont pour mission do former la jeunesse, 
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Il nous a été pénible, nous devons le dire, de devoir défigurer par une sèche analyse 11n mor 
ceau si riche par le fond et par ln forme, où chaque pensée, chaque mot, chaque phrase est une 
pierre sculptée avec symétrie q11i ne peut être détachée sans hl'iscr l'harmonie de l'ensemble. 

L'idée fondamentale du digne Prélat, qu'il n lui-même mûrie par une longue expérience, esi 
que l'éducation ne doit pas nstreinrlre la volonté des enfants à une contrainte trop rigoureuse, 
trop servile, cl qu'il vaut mieux avoir i1 souffrir quelques écarts de leur volonté mal réglée, 
que de ln comprimer à lei point qu'elle s'annihile entièrement à I'exrérieur, pour réagir plus 
tard avec une force d'autant plus dangereuse contre Je frein qui l'a contenue. 

Voici le résumé des raisons élevées qu'il donne à l'appui de sa thèse, rnisons que l'auteur' 
emprunte souvent lui-même max meilleurs maitres en éducation, tels que Quintilien, Fénélon, 
Lamartine, etc. 

1. On demande souvent aua enfants une exactitude et un sérieux dont ceux qui- l'exigent 
seraient incapables. On ne leur peemet nulle liberté, nul enjouement; toujours leçons, silence, 
posture gênée, correction et menaces. Ceux qui gouvernent les en ranis ne leur perdonnent rien 
et se pardonnent tout à eux-mêmes. 

Cependant, si l'éducation est essentiellement l'œuvre de l'autorité et du respect, c'est 
essentiellement aussi l'œuvrc de 111 liberté humaine. Si l'autorité doit toujours, au fond, être 
gra,·c et forte, H faut que son action nit toujours aussi quelque chose de doux cl d~ souple, et 
qu'elle ne se fosse sentir qu'au moment périlleux où l'enfant pourrait s'éloigner du bien ou se 
précipiter dans Je mal. 
2. Il faut faire aimer· libren11n1t le bien, le vrai, le: juste, l'honnête, le grand, pour le faire 

vouloir, car on n'aime qu'amant. qu'il plaît d'aimer. Pour cela, il fout entrer au fond du cœur 
des enfants, il fout en avoir la clef; il fout une douce insinuation et des soins paternels; il fout 
être un père, une mère; il f11111, en un mot, le grand art de l'éducation des âmes, qui est de se 
foire aimer cl de gagner la conûance, pour parvenir ô la persuasion. 

Toute parole d'indignation, toute impatience, toute dureté, toute rigueur est nnlipntbiquc à 
celle œuvrc: l'autorité sèche ci absolue, ln discipline militaire, ln force matérielle n'en viendront 
jamais fi bout. Cc que les enfants font sans le goûter et sans le vouloir, uniquement par force, 
ne leur profile point, comme cc qu'on les oblige 1t. manger sans faim et qui les dégoûte. 

5. La eontrainte rigoureuse rie produit qu'un respect hypocrite, qu'une obéissance déguisée 
qui n'a rien de réel, rien de sincère. Une âme menée par la crainte est toujours une 
âme faible. 
4, Le seul vrai but de l'éducation morale, c'est <le persuader les esprits cl les cœurs, et de les 

élever par l'amour sincère de la vertu. 
On ne peut parvenir à cc 1ml par la force matérielle, par lrt crainte servile, par l'autorité 

impérieuse. Si on mut rendre les enfants raisonnables, il faut leur parler raison ; si on veut 
les rendre vertueux, il faut agir de confiance avec eux, et ils en sont reconnaissants, joyeux, 
D'ailleurs, l'autorité ne laissera pas de trouver sn pince, si la confiance et ln persuasion ne sont 
pas assez fortes; mais il faut toujours commencer par une conduite ouverte, gaie el familière. 

5. Les enfants ont besoin avant tout de bruit, d'espace, de soleil, de mouvement; c'est leur 
nature, c'est leur vie. JI fout se garder de les gêner dans leurs jeux. Sans doute, on peul cl on 
doit quelquefois les modérer, les diriger, les inspirer, mais c'est toujours fort délicat. Ce qu'il 
y n de mieux, c'est de les laisser Iibrcs de jouer comme ils l'entendent. Youloir forcer, décider 
leurs goûts là-dessus , vouloir , même par bonté, et afin qu'ils s'amusent davantage, les faire 
jouer à sa guise, c'est continuer Ill classe pendant ln récréation, 

6. Non-seulement il faut laisser jouer librement les enfants dans leurs heures de récréation, 
mais il faut, dit Fénélon, que l'étude se cache sous l'apparence de la liberté cl du plaisir; qu'on 
mêle l'instruction avec le jeu ; que la sagesse ne se montre fi eux que par intervalles et avec un 
visage riant, 
7. C'est surtout quand il est question de la conscience qu'il faut persuader les enfants ci leur 

foire vouloir le bien, de manière qu'ils le veulent librement et indépendamment de ln 
contrainte. 
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Quand il s'agit de Dieu, tic la religion, de la piété, frapper, reprendre, corriger n'est rien : 
iJ fout foire aimer, et pour eelu, il faut que celui qui enseigne aime lui-mème. 

Plus on use avec les cnfunls d'une froide et impérieuse contrainte pour leur foire accomplir 
extérieurement leurs devoirs religieux, plus on les force i, n'avoir qu'une religion masquée et 
trompeuse; il se forme dans leur eœur une plaie secrète de haine et d'ir1·cligioo qui réagit sur la 
vie entière. 

l\lgr Dup1111!011p finit en stigmatisant les maîtres ou les établissements qui seraient assez 
dépravés pour exercer une contrainte en faveur de l'incrédulité cl du viee, pour étouffer par leurs 
leçons ou pnr leur exemple, tout sentiment religieux duos la jeunesse qui leur est eonfiéc. 

RÉFLEXIONS, 

Ces roi sons, que nous n'avons pu qu'cïâeurer, sont d'une incontestable vérité et elles reposent 
sur une connaissance parfaite des lois du eœur humain et des principes d'une saine éducation. 
Notre p.roprc expérience nous II appris, souvent ù nos dépens, combien ils sont fondés, La 
douceur, la persuasion, l'affection, la confiance, ont seules de l'empire sur la volonté 
des enfants, cl cc que n'ont pu obtenir <les punitions multipliées, des retenues fréqucutes, des 
réprimandes sévères, souvent un mot, dit avec calme cl amitié, le f.iit et d'une manière durable. 
Trop souvent nous voulons imposer-, par voie d'autorité, notre volonté parfois bien arbitraire; 
nous sommes durs, exigeants ; nous voulons une alti tutie passive, une immobilité de statue, 
une régularité militaire; nous nous immisçons dans toute l'existence de nos élèves, leurs jeux 
mêmes n'échoppent pos :, celle manie Je tout réglementer, de tout régir; enfin, nous voudrions 
réduire nos élèves nu rôle de mannequins qu'une ficelle seule ferait mouvoir i1 notre gré. Utopie! 
aberration ! Pendant leur séjour ù l'école, c'est de leur part une lutte contiuuclle, une révolte 
systématique contre les règles imposées; c'est un espionnage de tous les iustnnts ; leurs yeux 
sont constamment d1rii;és sui· les I as du maitre, gucllaut l'occasion de lui jouer un mauvais 
lour; et de lo part du maitre c'est une surveillance ombrageuse, une succession d'ordres de plus 
en plus imp~1·icux, de menaces stériles, une défiance qui traduit tout en mal. Après quelques 
années de celte lutte perpétuelle des volontés, les enfants échappent enfin à cette autocratie, et 
alors ils s'indemnisent Iargement de la tyrannie (lui n pesé sur eux ; ils abhorrent le maitre et 
l'étude, et s'ils se rappellent l'un et l'autre, c'est pour les mnudlrc, Chacun comprend combien 
celle éducation faussée enïralnc de conséquences funestes pour l'avenir, 

Ilecounnissons-le Irnnchcrnent : Nom, n'avons pas encore assez de force morale, assez de 
vocation, assez d'amour de notre profession. Il foui Je dire aussi, trop de circonstances défavo 
rables viennent influencer noire caractère cl l'aigrir : Une éducation grossière chez Ia plupart 
des enfants de nos écoles, une démoralisation précoce, un trop grand nombre d'élèves, des 
salles obscures, malsaines, entourées de bruit cl de distraction, une fatigue surhumaine, des 
classes trop longues, une succession continuelle des mêmes exercices qui entraine une monotonie 
mortelle, une atmosphère qui étiole l'intelligence, assombrit le caractère ; les inquiétudes de la 
vie matérielle, les injustes procédés des parents et quelquefois des autorités, loul cela, cl j'en 
passe, vient jeter du froid sur le cœur de l'instituteur, lui faire prendre en J1aitit: sa profession, 
lé pousser à l'impatience, à ln dureté, à la contrainte excessive, et !c rendre malheureux avee 
ceux qu'il est appelé 1, former. 

Que l'Élnt assure enfin à cet homme qui joue un si grand rôle dons la société, une positiorl 
honorable qui le soustraie à cc milieu agité, précaire c\ décevant où son rnora] s'ubat et s'épuise, 
et alors, heureux au sein de sa famille adoptive, il trouvera cette sérénité, celle constance calme 
qui lui sent si nécessaires pour ne jamais se départir des règles qu'n si bien tracées l'illustre 
évêque d'Orléans, 

V. RENAUD, H. BRoel!E et F. Jooi.uux. 
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XIX. - Travail préparatoire d'une conférence d'institutrices, rédigé par 
JJJl1• Beghuin (en religion sœur Cordule), institutrice communale à Feluy 
(Hainaut). 

Trawan préparatoire de la seconde conférence semes&rlelle de 1810, 
tenue à l'école communale de Pont-à-Celles, le !11 octobre. 

SuJRT, l\Iontrer tout le profit que peut tirer une bonne institutrice au point de vue intellectuel 
l't moral de la fable intitulée : 

LE LABOUREUR ET SES ENFANTS, 

Dans les fables de La Fontaine que nous ayons expliquées jusqu'ici, mes enfants, vous avez 
remarqué vous-mêmes que le fabuliste se sert des animaux, comme le lion, l'âne, le corbeau, 
le chat et le rat, ou même d'êtres insensibles, comme le chêne et le roseau, le torrent et ln 
rivière, les met en scène sous nos yeux, les fait parler, ainsi qu'il le dit lui-même vow· 
instruire les hommes. Aujourd'hui cc n'est plus précisément une fable qu'il nous raconte, c'est 
une histoire réelle, une histoire que vous connaissez toutes parfaitement; ce n'est plus un lion 
ou un chêne qu'il fait parler, c'est un homme, et un homme que vous l;vcr. vu maintes fois, un 
homme qui passe sa vie a remuer et à cultiver la terre, un de ces bons et braves cultivateurs, 
comme il s'en rencontre un grand nombre dans votre village; un laboureur. 

Et quelles leçons va donner cc laboureur? 
Ecoutons-les bien : clics nous conviennent à tous et à vous, mes enfants, en particulier. 
Cc laboureur vn nous engager à trcvoilier, à prendre de la peine, en nous montrant que le 

travei! est un trésor pour l'homme ici-bas.Et cc n'est pas sans raison, remarquez-le bien, que 
Ln Fontaine fait parler un laboureur pour nous donner une leçon sur les avantages du travail. 
Le laboureur, en effet, est le travailleur par excellence et cc n'est qu'au prix des plus rudes 
labeurs qu'il arrache chaque jour à la terre les richesses qu'elle l'enferme en son sein. Celte 
terre, sans ses efforts, demeurerait à jamais stérile et ne produirait que des ronces et des 
épines; mais, fécondée par le travail, elle devient inépuisable et rend juste à proportion des 
sueurs dont on l'inonde. 

l\Iais gnrdez-vous de croire, mes enfants, que cette fable ne s'applique qu'aux agriculteurs, 
qu'aux hommes des champs; clic a une portée plus large, plus universelle, et la leçon que 
La Fontaine leur donne peut s'adresser à nous tous indistinctement. En effet, chneun de nous 
a un champ à cultiver, c'est-à-dire une fonction à remplir, une profession, un métier à exercer 
dons la société, mais quel que soit le champ qui nous est dévolu par la Providence, il peut 
suffire à nos besoins si nous savons le féconder, le fertiliser pal' Je travail. Celle leçon s'adresse 
surtout à vous, mes enfants, qui avez reçu <le Dieu un champ bien vaste à cultiver <lès vos 
jeunes années: votre esprit, votre mémoire, voire jugement, votre eœur, votre âme, en un 
mot. Cc champ, mes enfants, est, le plus souvent, encore inculte lorsque vos parents vous 
envoient à l'école, et on peut comparer volre âme, avant l'éducation, à une terre vierge qui 
n'attend, pour se couvrir de fleurs et de fruits, que votre travail et vos efforts. Si vous êtes 
dociles à nos leçons, si vous travaillez avec courage, cc champ, quelque ingrat qu'il soit pur 
lui-même, produira des fruits précieux ; sinon, il ne produira, quelque riche qu'il soit, que les 
épines et les ronces de l'ignorance et des mauvaises pussions. 

Avant de commencer son histoire, La Fontaine résume en deux petits vers la leçon que le 
père de famille va nous donner. Trcccillez, <lit-il, et, pour nous avertir de l'importance de 
ce conseil et le graver dans nos esprits, il le répète en d'autres termes : Ira t'aillez, pren_ez de 
la peine .•..• 

Que signifient ces mots : c'est le fond qui manque le moins? C'est comme s'il disait: tout le 
46 
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monde ne jouit pas ici-bas des dons de ln fortune, mais il est un fonds commun à tous, un 
trésor entre les mains de tous : c'est le travail. Quelque peu étendu que soit le champ que le 
Créateur a départi à l'homme, ce champ pourra suffire î1 ses besoins, car la production de ce 
champ dépend bien moins de son étendue que du soin qu'on lui donne, et il sera souvent libre 
n l'homme de doubler, de tripler, de quadruple!' ses récoltes, sans reculer pour cela les limites 
de ses possessions. De même, l'enfant qui, clans ma classe, a le moine; de moyens naturels, peut 
acquérir, si clic veut travailler sérieusement, une instruction suffisante pour la position qu'elle 
occupera plus tard dans le monde; 11u contraire l'enfant qui a les plus heureuses dispositions 
pour apprendre peut quitter l'école ignorante si elle ne travaille pas. 

Écoutons donc l'intéressante et instructive histoire que va nous raconter le fabuliste. 
U1• 1·iclie laboureur •••• Remarquez, mes enfants, chacun des mots dont se sert le poëtc : tous 

portent coup. Pourquoi choisit-il un riche et non un pauvre laboureur ? Parce que 111 leçon 
qu'il va nous donner aura d'autant plus de poids qu'elle viendra d'un homme qui aura déjà 
compris par son expérience personnelle que le travail est un trésor, <l'un homme q ni s'est 
enrichi par le travail et qui, quoique <léjà arrivé /1 la fortune, conseille encore le travail à ses 
enfants, 
Sentant &a mort prochaine ..•.. Cette circonstance est ici mentionnée pour ajouter encore à 

l'importance de la leçon du père de famille. C'est en effet au moment suprême de la mort qu'un 
père confie à ses enfants ses secrets les plus intimes et qu'il leur fait ses plus solennelles recom 
mandations. Cc père fit venir ses enfants et leur patta sans témoins. 'foutes ces circonstances, 
ces enfants rungés autour de leur père, cet entretien secret, sans témoins, ajoutent ù la gravité 
des paroles que va prononcer le vieillard. Ln communication qu'il va leur faire est, pour ainsi 
dire, un secret de famille dont eux seuls doivent tirer profit. 

Que leur ùil-il ? Beoutons : 
Garclez-vous de vendre l'héritage., .. Que craignait ce bon père? Il craignnit que ses enfants, 

comme tant d'autres, ne vendissent après sa mort leurs terres pour s'épargner l'embarras de les 
c·uitiYe1· et n'en disslpessent le prix en folles dépenses. Et vous aussi, mes enfan ts, gardez-vous 
de dissiper par votre lâcheté le riche héritage qui vous a été confié par la Providence ! Autant 
l'enfant qui s'applique en classe, qui obéit à sa maîtresse, qui travaille à se corriger de ses 
défauts est digne d'éloges, autant celle qui se montre légère, dissipée, inappliquée est digne 
de mépris, car elle compromet, non une fortune vulgaire, muis une âme intelligente et libre, 
créée à l'image de Dieu ; car elle dissipe et gaspille irréparablement les trésors d'intelligence et 
de vertus que renferment son esprit et son cœur. 

Pourquoi le père de famille cmploie-t-il l'expression héritage et ajoutc-t-il encore : 
que nous ont laissé nos parents? C'est pour inculquer ù ses enfants qu'ils doivent le conserver 
intact cet héritage et 1~ transmettre un jour à leurs enfants, comme lui, leur père, après l'avoir 
reçu de ses ancêtres, Je leur transmet à son tour; que c'est un devoir sacré pour eux de ne pas 
faire passer en des mains étrangères celle terre arrosée des sueurs de leurs aïeux et qui est, pour 
ainsi dire, inviolablement liée à l'honneur de leur nom. 

Un trésor est caché dedans. ·vomi la raison principale qu'il leur donne pour les engager ù 
conserver leur héritage. Un trésor est caché dans ce champ! Et ce trésor il n'a garde de leur 
indiquer où il se trouve, de peur de manquer son but qui est de faire travailler ses enfants après 
sa mort. Aussi ajoute-t-il : je n'en sais pas l'endroit. Mais comme il ne veut pas non plus qu'ils 
s'abandonnent nu découragement après une première recherche infructueuse, il les rassure 
sur le résultat définitif de leurs travaux : un peu de courage vous le fera trouver, leur dit-il, 
vous e11 viendrez à bout. 

Et moi aussi, mes enfants, je puis vous dire comme le père de famille: quelque rebelles à 
l'étude que soient votre mémoire et votre esprit, quelque difflculté que vous éprouviez pour 
apprendre, quelque pervers que soient les penchants de votre cœur, je vous l'affirme, un trésol' 
est caché dans votre lime! Je n'en sais pas l'endroit précis, mais un peu de cow·age vous 16 
fera trouver! Avec de la bonne volonté et un travail assidu et persévérant vous viendrez à boue 
de toutes les difficultés, fussiez-vous ln moins sage et la dernière de ln classe ! 
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Qoels sont les moyens que le père de famille indique h ses enfants pour leur faire découvrir 

cc trésor? Le fabuliste les énumère avec soin et, retenez-les bien, mes enfants, car ils s'appli 
quenl à vous-mômes encore plus qu'aux enfants du laboueeur. 
Remuez votre champ ••.• Pourquoi le père indlque-t-Il l'époque : dès qu'on aura fait l'août? 

Parce que c'est le moment le plus favorable pour labourer cl nettoyer in terre, commr font Îes 
bons cultivateurs. 
ûreuee«, fouillez, b~ehez .••.. Rcmarqurz les détails où se complait le père de famille. Ne 

vous contentez pas, leur <lit-il, de remuer votre champ en partie, comme font les cultivateurs 
négligents; ne vous contentez même pas d'un simple labour, mais creusez, rouillez, Mc'hez, 11e 
laissez nulle tilaét uù la main 11e pczsse et ne repasse. Et vous, mes enfants, travaillez fortement 
et avec persévérance à la culture de votre âme, étant bien persuadées que ce n'est pas à la 
première épreuve que vous réussirez, et que cc n'est pas non plus immédiatement que vous 
recueillerez les fruits de votre long et pénible labeur. Vous ne vous rebuterez donc pas pour 
les difficultés que vous rencontrerez dans les commencements, qui sont toujours pénibles. 
Comme dit le père de famille : il faut creuser ce champ, le /ouiller, le bécher, ne laissel' nulle 
place où la main ne pusse et ne repasse. 
Le père mort, lea fils vous retournent le cliamp. Voyei ces enfants dociles à la voix de leur père 

et excités par l'espérance de trouver un trésor, voyez-les d'ici travaillant avec ardeur, sans 
relâche, tournant et retournant la terre en tous sens, deçà, clelà, partout, fouillant tous les 
coins cl recoins, défonçant la terre profondément, et la rendant ainsi} à leur insu, plus propre 
que jamais ù être ensemencée et l se couvrir de moissons. 
Si bien qu'au bout de l'an il erirappo11cra davantage. Ils croya~ent trouver u11 sac d'argent, 

mais d'argent point de caché; ils s'aperçurent toutefois bien vite que· la terre rendue féconde 
par Jeurs ellorts était le trésor promis par Je bon père de famille. 

Et vous aussi, mes enfants, en vous appliquant au travail, en suivant les conseils que je vous 
ai donnés aujourd'hui par la voix du père de famille, vous finirez également, comme je vous 
l'ai dit, par trouver un trésor, et quel trésor ? non pas précisément une fortune périssable, 
mais un trésor ineomparablement supérieur à Lous les biens d'ici-bas : une âme ornée des 
riches dons du savoir et de la vertu. 

•·ait lt Feluy, le 9 juillet 1870. 

L'it1abtutrice communale, 
S. BEGBUlff (en religion SOEUR COI\DULK). 
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XX. - Relevé statistique àes eonîérenee« d'instituteurs qtei 

IOIBRE IIOIBRE lllmllUlWCU IIOIIBRE DES IISTITUTEURS 
DU 1111 11011111': QI/J O!CT PAIS l'AU' AUX CONdllltN J>zs c,acr.zs 

CONFÉIU!NCES ••• 
DiSIGNATIEM DM Pl\OUKC!S. H CONFÉRENCES on 

AOOPTtS ~ONFÉaENCES O)IT EU 1.110 :n!fVU COIMUNAUX. 

01··1·· fD 1 0 1 H ta I H l tD ~D 1 •D I ffl 
tD tu l en 

1810 11171 1872 mo mi 187:? 18'0 1671 1812 1870 1371 J87l 1870 1871 J87l 

An,ers , • . • • • . . • • • . H 14 14 56 55 56 •• • •• 2?.118 25,01 26.03 0.02 • • 

Brabant. • • . • • • • •••. 23 23 23 87 91 9:? 4 4 4 23.:14 Zl.:?3 ~-29 0.42 0.46 0.36 

PJa11drc occidentale. • • • • • • Il Il JI .fO 40 <:J 4 ' 4 43.ao ..:J.87 43.!!0 1.37 1.30 1.17 

Fla11dl'e orientale •••••••• ~J (61 (tl 38.1!3 40.36 1,05 0,91 0.77 14 H J.t 71 6 5 5 36,02 

Hainaut. •••.••••••• 29 
,., i':J l~ ,0.41 21,46 0.45 0,40 29 20 138 5 5 4 19.9) 0.41 

Lirgc. . • . . . • . • . • . . zi 23 %.J 91 88 89 4 4 4 i1,., 23.!!0 U.-63 Oll 0.08 0.08 

l.imbourg ..•••...••. 0 9 Il 3& 36 ~ 4 4 4 23.11 24.2Z 24.94 0.18 . • 

Luxembourg. • • • • • • • • • 17 20 20 156 71 80 t 3 4 21.81 21.80 18.91 0.57 0.58 e.sa 

Namur •••••• ..... 15 l5 15 58 59 6() 4 4 • 27.22 27.57 28.05 • n .. 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
TOTAUX ET JIIOYZlll<ES pour Je royaun,e. 155 158 1$8 617 619 ~I 4 •• •• 26.6Z 27.62 21.96 0.46 0.41 0.36 

~ ,_ __ , 

1,947 
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ont eu lieu pe}idant la ph-iode triennale de 1870 à 1872. 

ET DES S'OlJS·lllSTIT0TEURS 
HOMBRE DES co,uraENCES AUXQ

0

UEllE
0

S OHî ASSIST~ CES, (llOYllNNB PAR CONFf.RENCll.) 

PJIIVIÏS 1 1.ES JSSPECYEUIIS Observations. (art. 2 de h loi) L'INSPECTEUI\ LE~ INSPECTEUIIS L'ISSPECTEUll el pri.-.!, TO'l'Al., prorint:iol tanton:,u,1 ci'rtltr dioti!s,ln caotoD.lUX 
entièrement librr• etclEsioatiqu •• 

tD 
tn I dn I en l <n I en en I en I en en I en 1 en en I en I on en I en I en ]870 1s11 1s,2 1810 1811 1s12 1870 1871 1872 JSïO 1871 1~72 11)70 1871 18i~ 1s;o 1871 u112 

• . ~ 23,(J() 2'i.07 25.05 » 21 23 56 52 àl . 14 10 00 51 55, {4) 11-J • •n en ou- 
tre , en 187:? , cinq 
conrErtnttl DJ•Dl tJ: ..• 
tlu,i,rmt"nt pour oh- 

• 23.96 24.69 25 G5 l Il 6 8-1 ô3 83 27 23 Ja ~3 75 . .ffl 
j•t l',n •• ig11emeiH de • • 'ho<ti<ullore et de 
l'arboriculture. 

{6) Le no,nl,rc du 
tonltrtncr,ho,titole, 

" . " 45.17 44.01 4i.3? 38 37 a, 38 38 :u 3? 30 ~o l8. • 38 . 39 clans b l'laodn, ori1n- •~I• ~•ut .,.1,., à 20 . 
•n 1s;o, a 21> ,,, 1871 • 
•t • 20 lr;ol,aw11 en 
18ï2. o.œ 0.08 i, 37 ,15 39.62 41.13 8 22 16 72 iO 71 15 13 16 ~a 62 M ( •) n,, •onf,rentt• 
horticolu onl t11alc- 
mea Ull! donntoj,ptn• 
d•nt la pEriodc lrlcn- 

0,06 nale, d2n1 b r,ro•intc 0.03 0.05 20,/,2 20,85 21. 111 34 3i 3r, J:16 133 JZ3 JO Il u ll0 100 98 do lbinou, 11 en a 
to Il en 1870, 15 •n 
IB7 I cl 6 en 11$7?. 

• » 0.01 21.56 23.28 24.50 3t 33 46 90 8-i 77 2i 24 10 27. 33 40 

• • ,. 23.27 24.2:! 24.0\ 7 JO 9 30 36 32 13 15 20 25 n 2!! 

0,10 0.14 o.oi 22.2S 22.30 19.51 . 23 25 68 S5 80 IS , 8 16 50 r,7 66 

" ,. •• 17.22 27.57 28.05 25 28 33 5S 57 5!1 2 6 2 50 47 47 

-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
0,03 0.03 0.01 27.11 28.06 28.34 U1 216 230 G.'18 G03 612 14i 153 IGG /458 485 518 

--------- - ~ . --- 

59,1 ] ,8;;8 463 1 ,4GI 

47 
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XXI. - Relevé statistique des conférences d'iustil'utriccs 

~ 
NOMBRE NOMBRE DES INSTITUTRICES ET DES SOUS·INSTITUTfllCES 

Dl$ QCI ONT PIIIS l'Al\l' AUX CONFÉRENCES. (HOYENl'IE PAi\ COl.'IF'ÉRSl'(CI!,) 
CO!IIFÉI\ENCES 

DÉSIGNATION IIES 1,ROYlNCES. PRIVÉES 
Qt1l 

ADOPTÉES ( ort. 2 de 1• loi) 
O!<T eu Llf:O 

CO )l)IUN ALES el prirtu TOT.AL. 
tnrilremrnt libres 

en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en en I en I en 
1870 1811 1&72 1870 1811 1812 1870 isn 1872 1810 1871 1872 1810 181 1 18ï2 

Anvers •••••••••••• 8 12 10 26. )) .. 22. » 7 •• 6 •• 7, •• I> 0.17 . 33. • 31.11 29 •• -J •• 

Brobont. ........... IO JO 11 27 . .a 34. u ~o. " 3 .• 6 •• 7 .• 1. • 1. " 1.63 31. • 41.,. 41l.63 

Flandre occldentale (u} .•••• " . » " 0 . . • » . . . • . . 
Flandre orientale, •••.••• 3 3 3 92. » 117. » 129. » " . • " . . 92. • 117. • l:?9. • 

Hainaut. . . . . . ' ..... 51 58 55 13. r. 14 ,, 15. • 3 .• 3 •• 3 •• 0.11 • » JO.li 17." 18. • 

Liége ••. , • , ... . . . . 54 54 35 13. • 14, • 15. " 0,24 0.35 0.46 0.15 0.06 0.09 13.39 14.41 15.54 

Limbourg (<1}. • • • • • • • • • » ,. . .. . n . . • . . • ,. - ~ 

Luxembourg (a) ••.••••• " ,, » " . " . • • . . • . . . 
Namur ...••.• , •••• 30 33 2.2 17. ,. lG. JJ 17. • e.sr- 1.24 1.09 0.19 . n 18. » 17 .24 18.09 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
TOT.I.UX ET JIOYENNES pou, le royaume. 165 176 136 31.33 36.66 39.66 2.34 2,76 3.09 0.24 0.29 0.28 33.59 39.S. 43,01 

- - 

477 



( 187) [ N° 70. J 

qui on.t eit lieu, pendant la période triennale de 1870 à 1872. 

~ 

NOMBRE DES CONFtRENCES AUXQUELLES ONT ASSISTÉ 

L'l:iSPECTEUll LES INSPECTEUns LES ISSPECTII ICES J,'JNSPEC'rEIJR LES INSl'ECTEUIIS Observations. 
pro,indd canto,uu clYJls dfüguéc, diceësaln cantonaux 

eeelëstasilques 

,n,•olfü en I en I en en 1 ,n I en en I en I en en I en en 
1870 )871 187:! 1810 1871 187.2 1870 . 1871 1872 1870 1871 l8n )870 1871 18i.2 

,. 8 il 6 12 10 5 Il 7 " ~ 1 8 12 10 

4 4 1 H 10 li 13 16 li s 8 7 7 16 Il 

• • • • . ,. . • • " » " " » ,, («) Les conférences d'Institutr iees ne son 
pas encore organisées dons le• provinces d, 
Flandre occidentale, de Limbourg el d, 

3 3 3 3 
Luxembourg. .. • .. 3 7 l » 1 3 3 3 

6 1,\ 13 52 58 55 28 40 52 12 9 " 51 5G 48 

20 30 18 M 46 28 • " 4 17 26 14 2,j 29 lZ 

• • . ,. " " • . " • b n ,. • • 

• • • a " • • " ., • n " • • " 

9 li 7 30 33 2l ,. • 21 7 " 3 30 30 21 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~ -- -- -- -- 
41 67 43 161 168 129 40 70 IO'.l ~5 45 31 123 146 105 

- ----- - - - - - - 

151 4li8 221 121 374 
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XXII.-Tableau indiquant lè'nombrè et la valëiti· 'ttfiproximative iles oum-ages 
dont se composaient les bibliotltèques des conférence« au 5{ décembre 1872. 

NOMBRE ffOMBRE IOMBR'E VALEUR 
DtSIGIIATIOII DES PROVIIICES. DES CERCLES DES OUVUGES DE VOLIJJIES tPP11oxiiuim: de tpparten,01 donl · Observations. 

corifértn•n au se composHI .Jcs 
l'U PAOYIJCl1. BIBLIOTHÊi/U!S. ces OCVUGES. ouvucu. 

' 
: 

Anvers. . . . . . f3 5,427 4,824 ?S,65t 

.Brobant . . . . . 22 8,883 12,6?>1S .25,ts2t 

Flandre occidentale • . H ?S,09t 7,22t 14,790 

Plandre orientale. . . i4 6,299 6,580 12,930 

Hainaut • . . . . 29 8,04{ rn,t64 18,799 

Liége . . . . . . .25 ?S,607 7,579 tô,555 

Limbourg. . . . . 9 4,077 4,7915 H ,042 

Luxembourg . . . . ~o ?>,799 7,200 rn,68\ 

Namur. . . . . HS ?S,021S 6;810 9,900 . 

- . 

TOTAUX. . . 1!S6 !S2,24-9 67,428 H7,654- 

Chiffres correspondants 
' en t869 . . . . H-8 48,2t?S tl9,64ts '-104,769 

' 

- 
En plus pour 1872. . 8 4,054 7,785 t2,86B 

- 
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4-8 
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AN:NEXES. 

I. - Organisation d'ouvroirs pour les filles dans les écoles mixtes dirigées 
par les instituteurs. - Circulaire aux gouverneurs. 

a1. Jan'l'ler :t87t, 

l\fONSIEUI\ LE GOUVEIINEUR, 

11 résulte de l'enquête qui a eu lieu conformément à la eircûlaire de mon honorable prédé 
cesseur en date du li, septembre 1869, même émargement que ci-dessus, qu'on n généralement 
reconnu l'utilité de l'adjonction aux écoles mixtes tenues pne des instituteurs, d'un. ouvroir où 
les jeunes filles seraient initiées aux. ouvrages manuels par une personne étrangère au personnel 
enseignant. 

De son côté, la commission centrale de l'instruction primaire, clans sa dernière session, a 
émis Je vœu que le Gouvernement recommande vivement l'organisation de ces ouvroirs et qu'il 
veuille bien accorder, le cas échéant, son concours pécuniaire aux communes. 

Désirant favoriser autant que possible l'extension de l'enseignement des travaux manuels si 
nécessaire aux jeunes filles, je vous prie, Monsieur Je Gouverneur, d'engager vivement les 
communes de votre province qui possèdent des écoles. mixtes dirigées par un instituteur à y 
introduire cet enseignement. 

Les dépenses à foire de cc chef peuvent être évaluées, d'après les déclarations des. inspecteurs, 
à la somme de 1150 francs en moyenne, par école. Vous pourrez les comprendre dans les frais 
généraux du service annuel ordinaire de l'instruction primaire, qui donnent lieu, le cas échéant, 
à l'intervention de l'État et de la province au moyen <le subsides, selon les règles établies dans 
ma circulaire du 11 décembre dernier. 

Le lllinistre de l'Intérieur, 

KERVYN DE LETTENIIOVE, 

---~--- 
11. - Cumuls d'emplois. - Circulaire aux Gouverneurs. 

t.:a avril 18ft.. 

l\Io:-;s1Eun LE Gouvsnseun, 

Des plaintes fréquentes m'étant adressées au sujet des cumuls exercés par des insti!uteurs 
communaux, je crois devoir, par modification aux circulaires ministérielles du 14 mars 18ti0 
(n• 54, 156/ti09) et du 11> octobre 1868 (n° 27, 4-12/11:S), me réserver le soin de statuer 
moi-même sur les demandes d'autorisation qui viendront à se produire. 

A, l'avenir, vqus voup_re;il bien, Monsi_cu1· le Gouverneur; après nvoir soumis les demandes 
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dont il s'agit, à l'instruction d'usage, m'adresser, pour chaque cas particulier, un rapport et 
des propositions, accompagnées de l'avis motivé de l'inspecteur provincial. 

Je saisis celte occasion, l\lonsicur le Gouverneur, pour vous prier de ne procéder à aucune 
nomination d'instituteur titulaire ou intérimaire, par mesure d'office, sans m'en avoir averti 
préalablement. voue rapport devra, le cas échéant, me faire connaitre 1c nom de la personne 
proposée, et les titres qu'on peut invoquer en sa faveur. 

Le Ministre de l' Inférieur, 
KERVYN DE LETTENUOVE, 

111. - Écoles d'udultes. - Nouvelles modifications au Règlement général 
du .1er septembre 1866. 

~9 Juin t.8Jt. 

tÉOPOLD, :Roi oes füLGt:s, 

A tous présents et à venir, SA1.ur, 

Considérant qu'il y a lieu de modifier quelques dispositions du règlement organique des 
écoles d'adultes du 1 e, septembre 18G6, notnmrnent en vue do faciliter I'organlsation des 
concours entre les élèves de ces établisserncnts ; 

Vu l'art. 215 de la loi du 23 septembre 1842 (Bttlletin officiel, n• 85); 
Vu l'art. G7 de lu Constitution; 
Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T, 1 e,. Les articles ci-après du règlement organique du 1 •• septembre {806 sont modifiés 
comme suit : 

Ain. 8 (chnp. t••). Un règlement nnêté par k conseil communal, sur la proposition de 
l'inspecteur provincial cl approuvé pnr Ja Députation permanente, déterminera, dans chaque 
commune, les conditions d'admission des élèves, les jours ainsi que les heures de travail, fa 
discipline intérieure cl les vacances. 

Nul ne sera admis avant l'~gc de quatorze ans, à moins qu'il ne justifie d'avoir fréquenté 
avec fruit, pcndan t une année nu moins, la division supérieure d'une école primaire. 

A11T. 22 (chap, HJ). Chaque année, des concours auront lieu par canton de justice de paix, 
entre les élèves des écoles d'adultes. 

Les cantons d'une même commune pourront être réunis. Les autres cantons qui ne compte 
raient pas cinquante élèves dans les conditions voulues pour prendre part à ces concours 
pourront également être réunis à des cantons voisins faisant partie d'un même ressort 
d'inspection cantonale. Dans le cos où les élèves <les divers cantons appartenant ù un même 
ressort d'inspection cnntonnle n'atteindraient pas le nombre de cinquante, le concours n'aurait 
pas lieu. 

La pnrticipation au concours sera obligatoire pour les établissements communaux ou adoptés, 
et Iacultativc pour les établissements privés entièrement libres. 

A11T, 25. Les examens porteront sur toutes les branches enseignées dans la division supé 
rieure. On n'admettra nu concours que les élèves qui auront suivi les cours de celte division 
pendant un an nu moins et qui auront atteint l'i1gc de quinze ans révolus. 

ART. 2/i-. Les concurrents qui auront obtenu plus de la moitié des points attribués ù un 
travail parfait dans chacune des bronches recevront un certificat délivré par le jury el 
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constatant qu'ils ont. fréquenté avee fruit la division supérieure de l'école d'adultes. Les élèves 
qui n'auronl pas obtenu ce certifient seront admis à concourir de nouveau l'année suivante. 

Outre le certificat, il pourra être délivré à ceux des concurrents qui se seront !e plus distin 
gués, soit un prix ô litre d'encouragement, soit un livret de la caisse d'épargne. Toutefois, le 
livret ne pourra être remis qu'à des élèves ayant fréquenté les cours pendant trois années et 
ayant obtenu les deux tiers des polnts au moins dans l'ensemble des matières qui font l'objet 
du concours. 

AaT. 5i (chap. V). Les livrets de la caisse d'épargne ou de retraite à distribuer en eonfor 
mité de l'art. 24, § 2; s'élèveront de trente à cinquante francs. Ln dépense à faire de cc cher, 
ainsi que les frais d'acquisition des prix destinés ù être donnés à titre d'encouragement en 
conformité du même article, seront â la charge du Gouvernement. 

An. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chnrgé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné i1 Bruxelles, le 29 juin t 87i. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mini&tre de l'lntériew·, 

KEnVYN DE LETTllNUOVE. 

--•----· 
IV. - Organisation des ouvroirs. Personnel enseignant. - Circulaire aux 

gouvernewrs. 

• Julllel 1871, 

Monsmrn LE GouVEnl'!Eu11, 

li importe que les personnes qu'on sern dnns le cas de désigner pour donner aux filles 
l'enseignement des ouvrages manuels, dnns les écoles mixtes dirigées pnr un instituteur, 
présentent des garanties suffisantes d'aptitude cl de moralité, 

Consulté par certains de vos collègues des nu Ires provinces, j'ai décidé q ue la désignation de 
ces personnes devra être soumise aux mêmes formalités que ln nomination des institutrices 
communales non diplômées; c'est-à-dire qu'elle sera Iaite par le conseil communal, avec 
l'nutorisntion préalable du gouverneur et sur l'avis de l'inspection. 

Toutefois les maîtresses chargées d'enseigner les ouvrages manuels seront dispensées de la 
prestation du serment exigée des membres du personnel enseignant proprement dit des écoles 
primaires par l'art. 57 de la loi du 23 septembre 1842, 

Je vous prie, i\Ionsicur Je Gouverneur, de publier ces instructions au i1Jémorial administratif 
el de veiller à ce que l'on s'y conforme dans voire province. 

Le Alinislre de I' ln têrieur, 

KERVYl'I DE Ll:.TTENHOVE. 

- 
49 
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V. - Organisation des 01iwoirs. Question. soulevée par 1#1. l'impecteur 
pl'ovincial du Brahant. -· Dépêche ministérielle. 

~JON$1EUI\ 1.'fNSPECTEt1n, 

Par lettre du 12 août dernier, n° 8,?S62, vous me consultez sur Je point de savoir si rensei 
gnement des travaux manuels pour les filles, dans les écoles mixtes dirigétS par un instituteur, 
ne doit pas, quand il y a une suus-instîtutrice, étre confié à cette dernière, de préférence à une 
maîtresse étrangère au personnel enseignant proprement dit, alors même que les sexes ne sont 
pas placés dons des classes différentes, et que la sous-institutrice ne donne habituellement 
l'instruction qu'aux élèves de ln division inférieure? 

Celte question se résout d'elle-même. En effet, la sous-institnlrice chargée de la division 
inférieure d'une école mixte dirigée par 110 instituteur, est également tenue de donner l'ensei 
gnement des ouvrages mnnuels aux filles des deux divisions, au même litre qu'une Institutrice 
d'une école spéeialemcnt destinée aux enfants du sexe, et elle n'a pas plus de titres que cette 
dernière pour obtenir de cc chef un supplément de traitement. 

Dans les écoles mixtes qui se trouvent dans le cas prévu par votre Jeure précitée, il 
eonviendra donc de réunir les fllles des deux divisions, avant l'arrivée ou après le départ des 
garçons, pour rcee,·oîr de ln sous-institutrice l'enseignement dont il s'agit. 

Le Ministre ù( l'Intérieur, 

KERVYI' DE LETTEl'IBOVB. 

N. B. - Copie de cette dépêche a été adressée également aux autres inspecteurs provinciaux 
et aux gourerneurs des provinces. 

VI. - Écoles d'adultes. - Nouvelles 1nodificatioos au Règlement général du, 
,ter septembre i866. 

t1 fiyl"ler ••'•• 

J.ROPOLD u, no, ms BE1.0ES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vn l'art. 25 de lo loi du 25 septembre -t.842 (B1tlletin officiel, n° 85); 
Revu Jcs dispositions du règlement général des écoles d'adultes, modifié par les arrêtés 

royaux du -t I septembre 1868 el du '.2!) juin 1874 ; 
Vu l'avis de la commission centrale ile l'instruction primaire, émis dans sa séance en comité 

du 50 décembre 187 t ; 
Vu l'art. 67 de ln Constitution ; 
Vu Je rapport, el sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
' 

L'nrt. 22 du règlement organique des écoles d'adultes est modifié ainsi qu'il suit: 
ART. 22. Chaque année, des concours auront lieu, par canton de justice de pais, entre les 

élèves des écoles d'adultes. , 
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Les cantons d'une même commune pourront être réunis. Les autres cantons qui ne compte 
raient pas cinquante élèves dans les conditions voulues pour prendre part à ces concours, 
pourront également être réunis à des cantons voisins faisant pnrtic d'un même ressort 
d'inspection cantonale. 

La participation au concours sera obllgatolre pour Ies établissements communaux ou adoptés 
et facultative pour les établissements privés entièrement libres. 

Notre ·Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné h Bruxelles, le -\7 février i872. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le .Minlsh·e de l'lntérieu1·, 
DELCOOR. 

VII. - Ou'IYroirs établis dans les écoles primaires mixtes. Question ·de savoir 
s'il y a lieu d'accorder) le cas échéant, une indemnité spéciale aux sous 
institutrices chargées de l'enseignement des ouvrages manuels. - Dépêche 
ministérielle. 

41 a'l'rll 18'J •. 

l\foNSIEUR 1.( GoUVERJomn, 
' 

Consulté par ,M. l'inspecteur provincial sur le point de savoir si l'enseignement des travaux 
manuels pour les filles dons les écoles mixtes dirigëes par un instituteur ne doit pas, quand 
il y a une sous-institutrice, être confié à cette dernière, de préférence à une maitresse étran 
gère au personnel enseignant proprement dit, je n'ai pas hésité n déclarer que, dans cc cas, la 
sous-institutrice est tenue de donner cet enseignement, au môme titre que les institutrices des 
écoles spécialement destinées aux enfants du sexe, et qu'elle n'a de ce chef pas plus de droits 
que ces dernières à l'obtention d'une indemnité. 

M. Von l\falc m'a informé depuis, que certaines communes ont déjà alloué aux sous-institu 
trices attachées à des écoles mixtes, une indemnité du chef de l'enseignement dont il s'agit. 

En présence du fait accompli, j'estime, Monsieur Je Gouverneur, qu'il n'y n pas Heu de faire 
restituer les indemnités déjà perçues; mais, attendu qu'il importe de sauvegarder le principe, le 
-payement de ces indemnités devra cesser o. l'avenir. 

Pour le surplus, vous voudrez. bien ne plus autoriser desnllocations de l'espèee; les auginen 
-tations de traitement des membres du personnel enseignant des écoles primaires devant, le 
cas échéant, faire l'objet d'une mesure générale. 

Je viens d'écrire dans le même sens à l'inspecteur provincial. 
Vous trouverez, ci-jointe, une copie de la dépêche de mon-honorable prédécesseur, en tlate 

50 septembre dernier, relative à cette affaire. 

Le llfihistre de l'Intérieur, 
DBLCOUi\, 

N. B. - Copie de cette dépêche a été adressée également aux gouverneurs des autres pro 
vinces. 
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VIII. - Nouvel avis du Comité consultatif de Législation., sur la question de 
savoir si un étranger non naturalisé peut occuper mi emploi d'instituteur 
en Belgique et) dans la négative., si l'interdiction doit sappliquer aussi bien 
au:x: institutrices étrangères qu'aux instituteur«. 

MON51EUI\ LE ~il:-ilS'fl\E, 

Vous nous priez, par voire dépêche du 12 mars 1872, <le soumettre h un nouvel examen ln 
question de savoir si I es étrangers sont admissibles aux fonctions d'instituteurs ou d'insti 
tutrices. 

Après une étude nouvelle et très-approfondie de ln matière, nous ne pouvons que persister 
dans notre avis du 25 août 1867. Les raisons que nous y avons données pour ln négative vous 
sont connues et, d'après la dépêche même o laquelle nous répondons, vous ne seriez pas 
éloigné d'admettre noire opinion en cc qui concerne les instituteurs. !tlais il vous reste des 
doutes relativement aux institutrices : 1° parce que les femmes en Belgique ne sont pas habiles 
11 exercer des fonctions publiques et 2° parce qu'il n'y n pas exercice d'une fonction publique 
dans le sens de l'art. 6 de la Constitution par cela seul que l'emploi exercé est salarié. Nous 
nous attacherons principalement à ces deux points. l\Jais pour les traiter à foud, il faut 
remonter plus haut, La question de savoir si les instituteurs doivent être belges s'est élevée, lu 
première fois, dans la discussion de la loi du 25 septembre 1842 sur l'enseignement 
primaire. Mnis elle n'y u été discutée qu'incidernment et clic est restée indécise. Voici Je résumé 
de lu discussion : , 

l\[, Rogicr avait proposé, par amendement, de soumettre les instituteurs â fa formalité du 
serment prescrit par le décret du 20 juillet i.851. 

1\1. Nothomb, l\linislre <le l'Intérieur, se rallia à celle proposition. 
l\lM. De Mérode et Rodenbach la combattirent d'une manière générale et absolue. 
111. Dcmonccau la combattit par une raison spéciale. • Toute ln question, disait-il, est de 

savoir s'il fout considérer les instituteurs comme des fonctionnaires publics; s'ils le sont, il faut 
les soumettre au serment, mais alors vous excluez les étrangers. Je demande une explication à 
cet égrll'CI. n 

i\l. Dochamps, rapporteur, répondit. " li n'y a presque aucune relation entre les fonctions 
d'instituteur et les questions politiques cl constltutionnelles ; l'instituteur exerce plutôt une 
mission qu'une fonction; il ne faut donc pas confondre l'instituteur avec le fonctionnaire 
proprement dit. li me parait, ajoutn-t-il, que si l'on admet l'amendement, on exclut de l'ensei 
gnement toute 'personne qui n'est pas belge, El il termina en disant: • Si vous admettez 
l'amendement qui prescrit le serment et que vous ne vouliez pas exclure les étrangers, il faut 
ajouter une disposition qui déclare qu'on peut nommer instituteur un étranger non naturalisé. 
Je soumets celle objection i1 l'honorable M. Rogier. 

M. d'Huart dit: Dans les objections qui ont été formulées, je ne vois rien de décisif pour ou 
contre la proposition. Cc qu'on dit de lïnstitutcur étranger ne me touche pas; on exigera de lui 
le serment comme de l'instituteur belge : c'est de celui-là surtout qu'on a voulu demander le 
serment. J'admettrai dune la proposition. 

III. Dumcrtier accepte l'amendement, mais propose de le restreindre aux instituteurs 
communaux proprement dits. 

M. Rogicr se rallie à cette restriction et ajoute: Le serment est exigé des instituteurs en 
vertu d'une circulail'e de 111. rie Theux qui les n considérés comme fonctionnaires publics cl n'a 
pas craint par là d'exclure l'instituteur étranger. L'objection tirée de cc qu'on exclurait des 
étrangers ne me parait pas avoir de valeur, car d'autres fonctionnaires municipaux sont assu 
jettis au serment, bien que la loi communale n'exige pas d'eux l'indigénat, 
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M. Demoneeau revient sur l'idée émise par M. Dcehnmps. Si l'on admet, dit-il, que les 
Instituteurs sont des fonetlonnalres publics, iJ faut introduire dans lu loi une disposition spéciale 
pour autoriser la nomination des étrangers eomme·institutcurs, 
!I. Dubus partage I'oplnion de 1\1. Dcmonceau. 
.lit. Deehamps dit que le Ministre de l'Intérieur ne considère pas les instituteurs comme de 

véritables fonctionnaires. Si vous admettez son opinion, la- question est tranchée; l'instituteur, 
quoique soumis au serment, ne sera pas fonctionnaire public. Si vous admettez, au contraire, 
qu'il est fonctionnaire publie, vous devriez exiger de lui l'indigénat ou Iarnaturalisatlcn. 

Arrêtons-nous un moment sur cette première partie du débat. 
La question, comme on le voit, était uniquement de savoir si les instituteurs seraient ou ne 

séraient pas astreints an· serment prescrit par Je décret du 20 juillet 185t. 
Trois opinions différentes étaient en présence. 
l\Df. Oè l'tférode et Rcdënbech ne voulurent pas de serment pour des raisons générales. 
1\11\1. Rogier, Nothomb, d'Iluart et Dumortler voulurent le serment comme une garantie 

nécessaire' commandée d'ailleurs par le décret du 20 juillet 1851, 
1\131. Demcnceau, Dochamps cl Du bus, sans repousser le serment en lui-même, soutenaient 

qu'on ne pouvait l'exiger des instituteurs sans les considérer comme fonctionnaires publics et 
que, CJJ les considérant comme fonctionnaires publics, on excluait les -étrangers, cc qu'ils ne 
voulaient pas, 

Dans cet élnt de choses, 1\1. Nothomb reprit la parole comme Ministre de l'Intérieur et 
déclara que le serment, s'il était exigé, n'entrainerait pns les conséquences indiquées par 
!t!\I. Demonceau, Dubus et Dechamps. Ln preatation de serment, dit-il, ne suppose ni la 
qualité de Belge, ni même lu qualité de fonctionnaire public. Et après avoir cherché à étuhlir 
cc point pat le texte dudéeret de 1851, il conclut en ces termes : 11 Je crois donc que ln dispo 
sition ne suppose pas que l'instituteur nit la qualité de Belge et qu'elle ne suppose pas non plus 
qu'il soit fonctionnaire public clans la stricte acception du mot. Maintenant, veut-on ajouter- que 
pour être instituteur il n'est pas nécessaire d'être Belge? Je crois qne c'est inutile. " 

Sor ces mots ln discussion fut close <'l la Chambre adopta lu disposition qui oblige les insti 
uitenrs nu serment. - Mais ces paroles n'ont été suivies d'aucune approbation ou désap 
probation Je,!,( Chambre et clics n'expriment par conséquent que l'opinion personnelle du 

J 

lllinistre'. 
Pour'bicn apprécier d'ailleurs l1.1 portée de cc débat, il faut remarquer que ln question s'est 

présentée inopinément à la Chambre, i, l'occasion d'un amendement improvisé Je l\l. Rogicr; 
personne ne s'était préparé à ln discussion qui s'est spécialement rapportée à l'art. G de la Consti 
tution et au décret du 20 juillet 1851. 

Les orateurs qui ont pris la parole ont toujours raisonné comme si l'art. 6 de la Constrtutron 
n'était 'applicable qu'aux [onaion» publique« proprement dites. 
Prises dans cette aceeption limitée, les fonctions publiques sont-exclusivement celles qui ont 

directement pour objet l'exercice des pouvoirs publics, c'est-à-dire le gouvernement de la 
société et dès lors il était tout simple de soutenir que les professeurs et les instituteurs ne sont 
pas des fonetlonnaires publics proprement dits. l\lais-l'art. 6 de la Constitution dit tout nuire 
chose. Leif mots ..••• fonctions publiques n'y figurent môme pas. Il se sert des mols emplois 
civils et militaires, expression pins large, plus générale, qui embrasse Loule espèce de fonctions 
salariées', sans distinguer si dies se rapportent à l'action gouvernementale de l'lllal ou à des 
services purement scicntiûques, économiques cl autres. 

Le rapport de M., Ch. de Brouckcre, nu Congrès, sur le titre Des Belgas et de leurs droits, fait 
bien ressortir Ioule la généralité des termes de l'art, ü. On voulait que les Belges seuls fussent 
admis à exercer les fonctions cL que celte disposition fût applicoble aux fonctions sacerdotales. 
c Ln section centrale, tlit le rapporteur, estime que celte extension est' contraire il ln liberté des 
cultes, qu'il fnat abandonner à l'Église le choix· de ses ministres sans y mettre la moindre 
restriction, » (HuvnENS, t. 1 V, p, !,9.) 
,1oilà Jonc une seule et unique exception à la règle de l'fll•t, CL Si le Congrès eût entendu 

en admettre d'autres, il l'aurait dit. 
so 
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L'art. 6 de la Constitution est donc bien clair. 
11 pose en principe que les Belges seuls sont admissibles aux emplois civils et militaires; 

mnis il permet nu pouvoir législatif de faire à ce principe des exceptions pour des cas 
particuliers. 

Cc système prévient toute difficulté : quel que soit le cas qui se présente, il suffit de vérifier 
si la Ioi qui Je régît n fait une exception en faveur des étrangers. If ne peut y avoir de doute . 
sur ce point. 
li n'y en a pas davantage sur le point de savoir si l'enseignement public est une matière dont . 

lei; empluis tombent sous l'application de l'arliclc 6. La Co11stit1tiion a fait de l'ensei9nemc11t 
public un o!,jet de 9ouve,·neme11t (art. -11); et les lois qui l'ont organisé ont d'ailleurs tranché la 
question (lois du 27 septembre i85ti, art. 51, el du ter juin 18~0, art. iO). Nous nous en réfé 
rons sur cc point i, notre rapport de 1807. L'emploi d'instituteur primaire ou de professeur est 
donc compris ,111 nombre de ceux qui ne peuvent être exercés en Belgique par des étrangers, 
à moins qu'une loi ne les relève de celle exclusion. 

En cc qui concerne le décret du 20 juillet 1851 sur le serment, il a fait, de la part de 
lU. Nolhomb, l'objet d'un commentaire qui nous parait difficile à admettre: 

Cet acte du congrès national impose le serment d'abord à tous les fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire et administratif, aux officiers de la garde civique et de l'armée; puis, en général, ù 
tous les citoyens chargés <l'un ministère ou d'un service public quelconque. 
En s'exprimant ainsi, le Congrès a-t-il voulu d'une manière générale rendre les étrangers 

nples à prêter serment? 
Nous ne le pensons pas. Le projet de cc décret fut présenté par MM. Paul Devaux et l\Jecus, 

dons des idées belges, dans l'idée d'astreindre les Belges nu serment politique, dans l'idée 
de les lier i1 ln Constitution nouvelle et d'établir le contrat politique entre les citoyens et le 
Gouvernement. Notons cc terme de ciloyens employé par Je décret; il est significatif. 11 y a, il 
est vrai, dons quelques lois, des exceptions autorisant le Gouvernement à admettre des fonc 
tionnaires étrangers et i1 leur foire prêter serment. C'est alors une sorte de naturalisation spé 
ciale qui leur est conférée. 11s reçoivent une qualité civique spéciale, en vertu de la Constitution 
et des lois; hors de lh, les étrangers ne peuvent ni être fonctionnaires publics ni prêter le 
serment politique. 

En un mot, le commentaire fait à la hâte par l\l. Nothomb du décret sur le serment ne nous' 
semble conforme ni i1 sa lettre, ni i, son esprit, pas plus qu'à l'esprit de l'art. G de la 
Constitution. 

Nous disons que cc commentaire o été fait à fa Jiate, cl cela ressort du langage du l\iinistrc. 
11 Lo lecture de ce décret, dit-il, lui suggère une réflexion. n Ces paroles sentent l'improvi 

sation; il s'est servi, sans beaucoup réfléchir, de l'argument le plus propre à enlever le vote 
tant de l'amendement que de la loi dont l'ensemble fut adopté dans cette même séance, après 
une discussion hien longue et dont l'importance ne laissait guère à ln Chambre In liberté 
d'esprit nécessaire pour approfondir les questions incidentes et accessoires qui pouvaient, 
comme celle du serment, surgir au cours du débat. 

C'est donc h lori que nos eontrndictcurs cherchent à tirer parti de celle discussion. 
Reste 11 savoir si les institutrices de l'enseignement primaire sont assimilées, sous ce rapport, 

aux instituteurs. 
Remarquons d'abord que l'art. (i de ln Constitution ne distingue pas entre les hommes et les 

femmes, cl que si Je pouvoir législatif jugeait utile ou convenable d'admettre les femmes 
à l'exercice de certains emplois exercés jusqu'à cette heure par des hommes, la Constitution ne 
s'y opposerait pas. 
. Remarquons, en second lieu, que depuis longtemps on ne distingue plus les sexes dans la 
rédaction des lois; autrefois on disait : celui qui ou celle qui; aujourd'hui on se sert d'un seul 
et même mot pour désigner les hommes et les femmes. Ainsi, lorsque ln loi parle des iustitu 
leurs, die comprend sous cette dénomination les instituteurs et les institutrices. Si cela n'était 
pas, il faudrait admettre que les femmes ne peuvent exercer des fonctions dans l'enseignement 
primaire. 
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Or, en fait, il en est autrement, C'est ainsi qu'une instruction ministérielle du 10 janvier t 845 

n° 261,.28 L, porte : 
Sous ln dénomination d'iilslituleur com11mn<1l, on doit comprendre toute personne qui se 

livre à l'enseignement primaire dans un établissement communal, en vertu d'un mandat du 
conseil de ln commune. De manière quo les Institutrices nommées, conformément à l'artiele 
qui précède (tO de la loi du 25 septembre 1842), sonl soumises aux mêmes règles que les 
instituteurs, (Code adrn. de Bl'Uno, IJJ, p. Ot, n° G477 .) 

Citons aussi Je règlement général du 51 décembre 1842, sur l'organisation des caisses provin 
ciales de prévoyance, en faveur des instiuueurs primaires, qui porte au chapitre VI, 
intitulé : Des institutrices : 

Art. oO. Les dispositions ,d11 présent arrêté sont applicables aux Institutriees, (i u napport 
triennal, p. 6!S7, 2c partic.] 

On dit, en général, que les femmes ne sont pas habiles û exercer des fonctions publiques. 
Ln Constitution exclut les femmes du trône; mais elle ne prononce pasd'autre exclusion et 

aucune loi, à notre connaissance, ne les a exclues des fonctions publiques en général. 
Nous ne connaissons qu'un cas dans lequel Je Gouvernement s'est prononcé à ce ~ujct : il 

s'agit d'un arrêté royal annulant une élection communale parce qu'une femme y avait pris part. 
On lit dons cet arrêté qui porte la date du "27 août 1836 (.llonileur du 9 septembre): 
• Considérant que le procès-verbal de l'élection établit que le nombre des votants s'est élevé 

à vingt-neuf et que le sieur AnJré [Pierre-Joseph], l'un des élus proclamés ou premier tour de 
scrutin, n'a obtenu que quinze suffrages, d'où il suit que ln majorité absolue lui serait enlevée 
par ln déduction d'un seul suffrage, et que, sous cc rapport, l'admission d'une femme exclue, 
1,ar les institutions nationales, de l'exercice <les droits politiques, renù son élection clou teusc .•• 

"L'élection du sieur André(P.-J.) aux fonctions de conseiller communnl de l'llc1·bcs-S1t-)faric 
est annulée." 

L'arrêté ne vise aucune loi sur ln question de la capacité politique des femmes ; il 11c parle 
que de nos institutions, c'est-à-dire de la tradition ou de l'usage, <JUÎ sert de règle en celle 
matière. 

01• l'usage n'a jamais exclu les femmes de certaines fonctions plus compatibles avec leur sexe 
qu'avec celui de l'homme. Il y a toujours eu des femmes employées dans les prisons ile rcmmcs, 
dans les hospices d'orphelines, dans les écoles de filles, dans les comités établis par lu loi com 
munale pour la distribution des secours ii domicile, etc. En tout cos, la loi peul déroger à l'usage 
et admettre les femmes ù des emplois qui leur sont nctuellemcnt interdits; 1c principe invoqué 
n'est donc pas absolu cl nous ajoutons qu'en fait d'enseignement primaire il est eontrnirc, non 
seulement à l'usage, mais encore ù fa loi. La loi du 20 mui 1866 n créé en effet Jeux écoles 
normales pour former des institutrices. Cela tranche la question. 

On dit que nos écoles normales sont fréquentées par des étrangères et qu'on y délivre <les 
diplômes i1 celles-ci comme aux Belges. l\Jais quel argument peul-on tirer de li1? On accorde 
nussi des diplômes aux étrnngers, et personne n'en conclut qu'ils peuvent exercer des fonctions 
dans I'çnseignement, à moins C(UC la loi ne fasse en leur faveur une exception au principe 
général. 

On dit enfin qu'il n'y n pas exercice d'une fonction publique par cela seul que l'emploi est 
salarié. Soit; mais ici l'cm plol n'est pas seulement salarié ; il n pour objet un service public que 
la Constitution a placé dans les mains du pouvoir législatif et dont les employés sont nommés 
par les conseils communaux cl exercent leurs fonctions sous l'autorité du Gouvernement, 
service très-important et auquel les étrangers en général ne pourraient concourir, sans danger 
pour les mœurs cl les institutions politiques du pays. 

Nous pensons donc que les fonctions d'institutrices comme celles d'instituteurs sont de 
celles pour lesquelles l'art. !i de la Constitution a été fait, comme notre premier rapport l'a 
montré, dans le but de réserver aux Belges j'avantage des fonctions publiques, cl un rapport 
récent de .M. l'inspecteur de l'enseignement primaire pour la province de Namur établit à 
quels abus peul conduire l'admission des Institutrices étrangères dans l'enseignement communal, 
alors qu'il existe des normalistes belges dont les intérêts sont sacrifiés. 
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Si le nombre de fonctions publiques ouvertes aux femmes est restreint p81' la nature des 
choses, c'est un motif de plus de n'admettre, en cc qui les concerne, au principe· constitu 
tionnel de l'art. 6, que les seules exceptions établies par le légistateue lui-même, 

Agréez, Monsieur le l\[inistrc, l'assurance de notre haute considératlon. 

Le Secrétaire, 
Sousauausex. 

Le Président, 
Lti!DTS, 

IX. - Cumu!« d'emplois. - Circulafre aux gouve1--ne1t-rs. 
•• octobre t87•. 

J\I0NSlf.Uft LE GouvEnNEUII, 

Afin de mettre le Gouvernement à même d'apprécier si les nutorisations de cumul accordées 
à .. des instituteurs primaires peuvent être maintenues sans inconvénient, il importe que 
l'inspection constate, chaque année, si les fonctions ou les professions accessoires exercées- pot 
des membres· du personnel enseignant ne sont pas un obstacle au progrès de l'instruction ou 
une cause do difficultés pour les maît~cs. 
Je vous prie, <"n conséquence, Monsieur le Gouverneur, <le charger l'inspecteur provincial 

<le vous adresser, à la fin de chaque année, un état do renseignements conforme au modèle 
ci-annexé, concernant les autorisations de cumul accordées depuis le 1•• janvier t872 ou celles, 
qui seront consenties n l'avenir. 

Vous aurez soin, Monsieur le Gouverneur, de me transmettre régulièrement cet étal, en y 
joignant vos considérations et avis. 

Le Jli11istte de l'Intérieur, 
Df.LCOIJR, 

PROVINCE D 

État de renseig11emcnls concer11ant les ouiovisations de cumul nccordées à ,les instituteura. 
primaires, 

..; 
DtSIGNATION FOltCTIONS DATE tE CUMUL AVIS AVIS "' Q a-t-ll donni! lieu de l'inspt<lion au a: ou 

.0 COl'IIMUHES. des de Il des récl•m•- sujel du 1111in- du 
Q PROFESSIONS 1io111 ou à du lien ou dn rc- - l'autorisation. 1n,H de l'auto- z TITULAIIIES, cumulées. ineon,i!aicau? ris.31ion. GOUVBIINIWll. 

1 
A • • • • • • • . , le • • . • 

L'inspecteur provinciC1l, 
A . • • . • . . , , le. • . . . • . 
Le gouverneur tle la province, 

X. Relevé" général de« questions posées à· l'épreuve écrite dans les coneour« 
entre les écoles primaires, pendant l'année {872: 

PROVINCE D'ANVERS. 

5e Rl!SSOIIT (ARRONDISSEMENT DE' HALINt;s.) 

l. lleli9i1m et morale. 
1, En quoi consisto ln communion des 

Suints T 

I, Golfsdienst en .zedelcer. 
1. W;indn bestaat de gemecnschap <lèr 

Heillgen t 
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2. Pour quelle fin devons-nous assister au 
saint sacrifice de la l\Jcsse et l'offrir ù Dieu 
avec le prêtre? 

5. Qu'est-on obligé de faire, lorsqu'on n 
omis un péché mortel dans ln confession ? 

4. Racontez brièvement : 
a. Comment Joseph a été vendu par ses 

frères. 
b. Comment le Sauveur rappela l'enfant 

de Jaîr à la vie. 

JI. Éctiture. 

i• (Vofr ei-contre.) 

2. Tot wat eindo moet men misse hooren 
en die aan Goù met den priester opdrngen T 

III. Arithmétique. 

-i. Qu'entendez-vous par : a. la division; 
b. le numérateur d'une fraction ordinnire ; 
c. la fraction décimale? 
2. Expliquez les termes suivants : kilo 

mètre, ore, décamètre cube, heetolitre, cen 
time. 
5. Un bassin reçoit les 4/'S d'un litre d'eau 

dans lés 2j5 d'une minute, cl perd les 8/0 
d'un litre rions les 4/ti d'une minute. Après 
combien de minutes cc bassin, qui d'abord 
est vide, conticndra-t-il 20 4/ 1B litres d'eau? 

/~. Un père de famille gagne en 12 jours 
fr. 25-40, et dépense en -18 jours fr. 20-40 ; 
les contributions s'élèvent annuellcmeut 11 
fr. 25-00. Combien auru-t-il économisé en 
un nn ? 

5. Un baquet de 5 décimètres de profon 
deur pèse, lorsqu'il est vide, 7,14 kilogr.; 
rempli d'eau pure, il pèse 48,21 kilogr. 
Cherchez 1 ° la capacité du bac ; 2° la super 
ficie du fond. 

IV. Éléments de la la119ue maternelle. 

1, Déclinez nu singulier et nu pluriel : 

"• De getuige ( masculin). 
l,. Le pronom personnel du féminin zij. 

2. Indiquez a. la première personne du 

5. Wnt moet men doen, ah men in do 
biecht eene doodzonde aehtcrgclntcn heeft? 

4. Verhnal in 't kort : 
u. Hoe Joseph van zijnc broeders verkocht 

werd, 
û. Hoc de Zaligmaker hct kind van Jairus 

lot hot leven rerugrlep. 

Il. Schrijvm. 

Groot : De arbeid. 
Middelsoort : Een gebruikto slcutcl is 

immer blank, 
Kleù: : Ilet gebrek klopt wel soms den 

vlijtige aan hct vcnster , hct komt hem loch 
zcldcn in huis. 
JJc Hoofdleuers , n. C. F. G. l\J. S. 
De cijfers. 

111. Itekenkuntle 
1. \Val verstaat men door : a. de deeling ; 

b. den teller ccncr gewonc breuk ; c. de tien 
dccligc breuk? 

2. Lcg <le volgcnde woordcn uit : kilo 
rnetcr, arc, kubick decarueter, hcetolitcr, 
ccntiern. 

5. Een watcrhak onlvangt de 4/'J van 
eenen liter in de 2/5 van cene rninuut , en 
vcrlicst de 8/!J van eenen li ter in de 1-f/j van 
eene minuut. Na hocvccl minutcn zal die 
bak, die cerst lcdig is, 20 4/ 15 litcrs water 
inhoudcn ? 

4. In 12 dagcn wint ccn huisvader 
fr. 25-40, en iu 18 dagcn vcrteert hy 
fr. 20-40; de bclastingcn hcloopen jaarlijks 
fr. 25-!lO. Hocvccl znl hij m ccn jaar gcspuard 
hebhen P 

~- Een bak van 5 dccimeter diepte weegt, 
nls hij ledig is, 7, 1 /~ kilogr. ; met zuiver 
water gcvuld, wecgt dezclve 48,21 kilog1·, 
Zoek 1° den inhoud von den hak, 2° de opper 
vlakte van den bodem. 

IV. Grondbeginsels der moedertaal, 

1. Vcrbuig in bel enkel- en in het mcer 
voud : 
a. De 9etui9e (monnclijk gcslacht), 
b. Ilet persoonlijk voornaamwoord, vrou 

welijk geslaeht : zij. 
2. Gcef op: a. den eerstcn pcrsoon cnkcl- 

M 
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singulier de l'imparfnît de l'indicatif; b, l'im 
pératif; c. le participe passé des verbes sp,·e• 
ken, 91·ypcn, vliegen, zich buigen, ltulm, 

3. Dictée. 
4. Opml. Réduction. Lettre à un ami. 
Sujet. Dimanche matin, de bonne heure, 

vous étiez aux champs pour aller dénicher 
des oiseaux : beau temps, - air frais, - 
chant des oiseaux. 

Vous vous approchez d'un nid : Oh! quel 
charme .•• Angoisse des oiseaux. 
Vous étendez la main, •• ~lais non, vous 

pensez à vos parents, à Dieu, - vous vous 
éloignez. - Joie des oiseaux. 

Votre résolution pour l'avenir. 

V. Géographie. 
-1. Tracez ln carte de Ia province de Bra 

bant, avec indication des points suivants : 
a. les li miles; b. les villes; c. les rivières. 
2. Décrivez le cours a. de la Sombre ; 
t de ln Dendre (source, villes, cmbouchure.) 

3. Un voyngeur pnrt de Verviers, visite 
Bruxelles et Anvers, et continue son voyage 
jusqu'à Ostende.- Nommez les villes, situées 
près du chemin de fer, qu'il rencontre sur sa 
route. 

-i. Qu'est-cc que vous entendez par : a. 
l'Arcl1ipel; l>. les A pennins ; c. ln Suisse; 
d. l'Irlande; e. le Rhin? Dites-en ln situation. 

YJ. Histoire. 
t. Quelles étaient, pour notre pays, les 

suites du traité de ln Barrière? - Qui était 
François Annccsscns cl de quelle manière 
mourut-il ! 
2. Faites connaître les causes de ln révo 

lution belge de -1850. - Quels étaient les 
deux actes principaux du gouvernement pro 
visoire? - Par qui cl quand ln Constitution 
fut-clic adoptée. 

VJJ. Concours spécial de langue française. 

1. Écrivez le conditionnel présent et l'impé 
ratif des verbes : montrer, courir, s'asseoir. 

2. Quel est Je participe passé des verbes : 
ncqt,érfr, joindre, pleuvoir, créer, plaire, 

voud van den onvolmaakt vorleden tijd der 
aantoonende wijze ; b. de gcbiedende wijze, 
c. het vei-lcden declwoord der volgende 
werkwoorden : spreken, 9rijpe11, vlie9e11, 
:dch buigen, laden. 
5. Dietaat, 
i. Opstel. Brief aan eenen vriend. 
Onderœerp. Zondag vroeg in den morgcn 

waart gij in 't veld om vogeltjes uit te halent 
schoon wcder , - frisschc lucht , - vogel 
gczang. 

Gij nadert een nest : Och ! hoe sehoon •••• 
Angst der oudjes. 

Gij strekt uwe hand uit .•. Manr neen, gij 
denkt aan uwc ouders, - aan God, - gij 
vcrwijdcrt u. - Vrcugdc der vogelen. 

Uw voomemen voor het tockomende. 

V. Aardrijkskunde. 
-t. Ter ken <le kaart der provineie Brabant, 

en duid cr de volgende puntcn op aan : a. de 
grenzen ; b. de steden ; c. de rivieren. 
2. Beschrijf den loop a. van de Samber; 

b. van den Dender (oorsprong, steden, mon 
ding). 
5. Ecn rciziger verlrekt uit Verviers, be 

zoekt Brussel en Antwerpen, en zct zijnc reis 
voort lot Oostende. - Noem de stcden, aan 
den spoorwcg gclegen, die hij op zijne reis 
ontmoet. 

4-. Wat verstaat gij door : a. den Arcl1ipel; 
b. de Apcnaijncn; c. Zwitserland; d. lerland; 
e. den Rhyn? Zeg er de ligging van. 

V1. Geschiedenis. 
1. W clke waren voor ons land de gevolgen 

van het Bnrreel-tractaat? - Wic was Frans 
Agnccsscns, en hoc sticrf bij? 

2. Doc de oorzakcn kennen der belgische 
omwenteling in 1850. - Wclke waren de 
lwce voornaamste nkten van hct voorloopig 
bcsluur? Door wie en wanneer werd de bel 
gische Grondwet aangenomen. 

VJI. Bijzondere prijskamp van Pransche 
taal, 

1. Schrijf den " conditionnel présent ,, . ~n 
den " impératif» der werkwoorden : mon 
trer, courir, s'asseoir. 
2. Welk is het vcrJcden dcclwoord (p~1· 

tieipc passé) der werkwoorden : acquérir, 
joindre, pleuvoir, créer, plafre. 
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5. Traduisez en flamand : (V. les passages 
ci-con tre.) 

4-. Traduise.z en français: ( V. les passages 
ei-eontrc.) 

5. Ve1'taal in 't vlaamsch e 
La vérité est préférable aux richesses, 

l'amitié h l'argent, le travail aux plaisirs. 
Aider ses semblables, eonsoler _les afili 

gés, secourir les malheureux, pardonner les 
offenses, aimer et pratiquer la vertu : voilà 
les devoirs d'un chrétien. 

4. V ertaal in 'L franseh : 
Wij hebben al de brieven ontvangcn, die 

gij ons gezonden hebt, Do brief, welke aaQ 
mij gesehreven was, en dien mijn vader roij 
heeft laten lezen, heeft mij veel genoegen 
verschaft. 

Versclwif niet tot den volgea den dag wat 
gij hedcn doen kunt. Iedere dag heeft zijne 
elgene besigbeid, 

PROVINCE DE BRADANT. 

(Il y II eu trois séries de concurrents dont les épreuves ont eu lieu à des époques dlfférentes , 
en conséquence, il a été préparé trois séries de questions.) 

St1u& A, - Écoles primaires de garçons. - Cantons cle Vilvorde, à'Haecht et de Nivelles. 

Orihog1·0.phe. 

L'empire de l'homme sur les animaux est 
un empire légitime qu'aucune révolution ne 
peul détruire, c'est l'empire de l'esprit sur 
Jn matière; c'est non-seulement un droit de 
nature, un pouvoir fondé sur des lois innlté 
rables, mais c'est encore un don de Dieu, par 
lequel l'homme peut reconnaître à tout 
instant l'excellence de son être. C'est par 
supériorité de nature que l'homme règne 
et commande ; il pense, et dès lors il est 
maître des êtres qui ne pensent point. 

Analyser grammaticaleme11t. 

L'homme vit plus longtemps que la plupart 
des animaux. 

Grammaire. 

Expliquez l'accord du participe passé : 
1° accompagné d'tfre; 2° accompagné d'avoir. 

Rédaction. 
Lettre à un frère qui n été incorporé dnns 

l'armée, pour lui demander de ses nouvelles 
et lui exprimer le regret que vous éprouvez 
de son départ. 

(Dix lignes au moins.) 

Spelli11g. 

Hel is den mensch wcl mogclijk, door de 
kraeht des vuurs of dom- oplossende vochten, 
de natuurllchamen le ontbinden en te VCl' 
mengcn ; maar nooit is het hem gelukt een 
cnkcl zandje te vernietigen or tot stand te 
brengen, De grondstoffen, waaruit dcdingcn 
zijn samengesteld, ontsnappen altijd aan zijnc 
mncht ; bij kan ze niet namaken of vernie 
tigen, en aile zijne konst heeft hem alleen 
maar over eenige vormen der samengestelde 
Jichamen meester gemaakt, De gronclstof 
bchoort den Schepper. 

Spraakkundig te ontleden, 

De mensch leeït langer dan rnecst allo 
dieren, 

Spraakk1111st. 

Leg uit wanncer het verleden deelwooord 
der werkwoorden cindigt op d en wanneer 
op t. 

Opstel. 
Brief non eenen broeder die in hct legcr 

ingelijfd is, om hem le vragen hoe bij vaart, 
en hem het spijt uiuedrukken dat zijn ver 
trck u vcroorznn,kt heeft, 

{Ten minste tien regels.) 



[ N° 70.] ( 204) 

Êcrfreii: : deux lignes en moyen, quatre 1 
lignes en fin et les eliiflres.] 

Ln Belgique est coupée par un grand \ 
nombre de canaux, dont les principaux · 
sont ceux de Charleroi, de Bruxelles, de 
Bruges et de Louvain. l\fais le principal 
moyen de communication que possède le 
royaume est. le vaste réseau des chemins de 
fer qui sillonnent le pays clans toutes les 
directions, - 1, 2, ?Ç, 4, 15, 6, 7, 8, 9, O. 

Calligrapliie. 

A rit/imétique. 

1. Comment divlse-t-on un nombre déci 
mal pur un outre nombre décimal ? 

Exemple : 22,?S : par 2,568. 
2. Réduisez au même dénominateur les 

fractions suivantes : 2/5, 5/4, 15/6, 1/10. 
5. Les trois quarts de la moitié d'une pièce 

d'étoffe mesurent 22,150 mètres : quelle est 
ln longueur de celle pièce? 
- 4. Deux personnes ont falt ensemble Je 
commerce pendant 5 ans. Dès le début, ln 
première versa ?S,000 francs et la deuxième 
4,000 francs. Un on plus tard, la première y 
mil encore 2,000 francs et la seconde 5,000. 
En cessant, ils se trouvèrent devant un béné 
fice de 4,B~O francs. Combien en revenait-il 
b chacun des demi: nssociés? 

Système métrique, 
1. Si l'hectogrommc de tabac se vend nu 

prix de 1 ~ centimes, combien produira fa 
vente de 21S kilogrommes'! 
2. Combien rie stères contient un tas de 

bois mesurant 5,?.SO mètres de longueur, 
2,80 mètres de largeur et 1,90' mètres de 
hauleur ? 

Géographie. 

1. N ommez les rivières qui se jettent. dans 
la Meuse en Belgique. 

2. Faites par chemin de fer le voyage le 
plus direct d'Anvers à Courtrai, et citez les 
villes que vous rencontrez. 

Histoire, 

1. Comment les provinces belges furent 
elles réunies, sous ln domination de Philippe 
Je Bon 1 

Sclu,jfkunde. 

(Scl1rijf twee rcgels in rniddelmaat, vler 
regels in 'l fijn en de cijfers.) 

DcJgië word doorsneden dooJ> een groot 
gelai vaarten, waarvan de voornaamste zijn 
die van Charleroi, van Brussel> van Brugge 
en van Leuven. l\loar de bijzonderste rnid 
delen van gcmeenschap die het rijk bcûl, 
zijn de lalrijkc ijzcrwegen die het land in 
aile riehtlngen doorsnliden. 
i, 2, 5, 4, 15, û, 7, 8, 9, o. 

Rekenku1ide. 

1. lloe deelt men een ticndeelig gelai door 
een andcr tiendcellg getal ? 

· Bij voorbeeld : 22,5 door 2,5G8. 
2. Ilerleid de volgende hreukcn lot den 

zelfden noemcr : 2f5, 5/'•, o/6, t/10. 
5. De drie vierden van de hem van een 

stuk Iinnen meten 22,50 meters, wclkc ls de 
lengte van het heelc stuk ? 
4. Twce personen hehhen te zamen gc~ 

durende 5 [aren handel gedreven. Van den 
beginne ar stortte de cerste ccnc som van 
5,000 Iranken, en de tweede, eene som van 
4,000 Irunken. Ecn jaer daurna gar de eerste 
nog 2,000 Irnnken, eu de twccdc 5,000. Bij 
hct sluiten van hunnen handel bcvonden zij 
4,550 Iranken gewonncn te hebbcn : welk 
was in deze winst het aandecl van iedere 
dei· twcc personen ? 

Jllelrie/. stelsel. 
1. Indien <le hcctogram tabak tegcn 

11> centimcn verkocht wordt, hoevecl zal dan 
hct verkcop van 25 kllograrnmen opbrcngen. 

2. HocveeJ steren bevat eenen slapcl hout 
die 5,50 meters Jang, 2,80 meters breed en 
1,00 meters hoog is? 

Àartb-ijksku11de. 

t. Noem de rivieren die zich in België in 
de l\laas werpen. 
2. Doc langs den jjzerweg de kortst mo 

gelijkc reis van Antwerpen naer Kortrijk,en 
noem de steden die gij ontmoet. 

Geschieden is, 

-t. Hoc werdcn de belgische provmeien 
vereenigd onder Plulips de Goede? 
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2. Sous le règne de quel prince les che 
mins <le fer furent-ils introduits en Belgique? 

2. Ondcr de regeerlng van welkcn vorst 
wcrdcn de ijzcrwcgen in Belglë ingcvocrd. 

SÉmB B. Écofc.~ primaires cle 9a1·ço11s, - Cantons cle Hal, de Glabbeek et de Penoe«. 

Orthographe. 

Les végétaux qui couvrent la terre et qui 
y sont encore nt tachés de plus près que 
l'animal qui broute, par+ieipent aussi plus 
que lui à la nature du clirnat ; chaque Jinys, 
chaque degré de· température a ses pion tes 
particulières. On trouve au pied des Alpes 
celles de France et d'Itnlie , on trouve it 
leur sommet celles des pays du Nord; on 
trouve ces mêmes plantes du Nord sur les 
cimes glacées des montagnes d'Afrique. 

Analyser grammaticalement. 

Le soleil nous éclaire et donne à la terre 
sa fertilité. 

Grammaire. 
1. Qu'est-ce qu'un pronom ? 
2. De quel genre, de quel nombre cl de 

quelle personne est le pronom qui se rapporte 
à deux noms ou pronoms ? 

Bédcciion, 

Un enfant écrit, avec l'autorisauon de sa 
mère, 11 un ami poul' l'inviter à la fête de son 
père. 

Rédigez lu lettre. 
{Dix lignes au moins,) 

Calligraphie. 
(Écrivez deux lignes en moyen, quatre li 

gnes en fin et les chiffres.] 
Bruxelles est, sans contredit, une des plus 

jolies villes de l'occident de l'Europe, tant 
par son agréable situation, que par ln régu 
larité de ses rues bordées de riches magasins, 
de belles maisons et d'opulents hôtels, par 
ses places publiques et ses promenades où 
se déploient le luxe cl l'élégance d'une véri 
table capitale. 

i,2, 5, 4, o, 6, 7, 8, 9, o. 

Spelling. 

De diercn en planton, te znmcn grnomen, 
bestaan uit vole ,·011 elkander verschillendc 
hoofdstoflen, rnnar voomamelijk uil vaste en 
uit vlocibare stofïcn. Zij hezitten wcrktuigen, 
wclke tot cen bepaalde cindc zijn gcschnpen 
en clk cenen bijzonùercn nrbeid vcrrichtcn ; 
hunnc gcdaante is bcstcndig en hunnc 
grooue binnen zckere palen beperkt ; zij 
levcn van voedsel , dat in hun iichnnm 
gcscheiden en dcelmntig hereid wordt ; zij 
bcstaan slechts cencn bepaaldcn tljd, <lien 
men lcven noemt, 

Spraakkunclig te ontleden, 

De zon vcrlicht ons en schenkt ann de 
aarde hare vruchtbaurheid. 

Spraukkunst, 
1. Wat zijn voornaarnwoorden ? 
2. Van wclk gcslacht , welk gela! en 

welkcn pcrsoon zijn rlc. voornnamwcorden 
die op twec zclfstandige naamwoordcn of 
voornaamwoorden betrckklng hcbben. 

Opstel. 

Ecn kind schrijft, met rie toelating zijncr 
mocder, aan eencn vricnrl, om dezcn te ver 
zocken de fcest zijns vaders te komcn 
bijwoncn. 

Stcl den bricf op. 
(Tcn minste tien regels.) 

Sch1·1j [fwmle. 
(Schrijf twec regcls in middclmnut , vier 

rcgels in 't fijn, en de cijfcrs). 
Brussel is zondcr tegcnsprnak eeue der 

schoonslc stedcn van het wcsten van Europa, 
zoowcl door zijne aangcname Jigging, als 
door zijne rcgclmatige straten hezct met 
rijke winkels , schoonc huizcn , prachtige 
hovcn ; door zijne openbarc plantscn en zljne 
wandclingcn, waar zich de pracht en den 
rijkdnm ecner warc hoofdstad voor hct oog 
ontvouwen. 

1, 2, 5; &., 15, 6, 7, s, 9, 0. 
52 
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Arithmélique. 

1. Comment multipliez-vous une fraction 
décimnle !HH' une fraction décimale? 

Donnez un exemple. 
2. Comment divise-t-on une fraction ordi 

naire par une fraction ordinaire? 
5. Une somme placée 11 5 p. o/o l'an n 

produit au bout de 10 mois, t'npilnl et inté 
rêts réunis, une somme de 8, 12?1 francs. 
Quel était le capital ? 

i. Un mnrchand a acheté 82 hectolitres de 
froment à fr. 22-!:iO l'hectolitre, et revend 
ensuite sa marchandise au prix <le 52 francs 
les 100 kilogrammes. Dites combien il a 
gagné ou pentu, sachant que l'hectolitre de 
cc froment pesait 7ti kilogrammes. 

1. Exprimez en mesures agraires une 
supcrûcio de 2W,U52 mètres carrés, 

2. Combien <le litres d'eau peut contenir 
une citerne <le 2/,0 mètres de longueur, 
2 mètres de lnrgcu1· et 1,ûO mètre de 
profondeur? 

Géographie. 

1. Quelles sont les bornes <le la Flandre 
oricntnle ? 

N ornmcz les villes rie celte province. 
2. Quelles sont les prineipale« productions 

naturelles et industrielles du Ilainaut ? 

Histoire. 

1. Qui était Clovis ? 
Comment s'est-il rendu célèbre? 
2. Que devint ln Belgique après la bataille 

de Waterloo? 

Rekenlwnde. 

i. Hoc vcrrnenlgvuldigt gij ecne tien 
deeligc breuk met eene ticndeclige breuk ? 

Geef cen voorbeeld. 
2. Hoc deelt men ecne gewone breuk door 

eene gewone brcuk ? 
5. Zekere som die ultgezet was tcgen 

n ten hondcrd 's jaars, heeft, in 10 maanrlen, 
voor kapitaal en intrcst te zamen, ecne 
som opgebraeht van 8,12ts frank. Welk was 
Jict kapitaal 't 

4. Ecn handelaar heeft 82 hectolitérs 
tarwe gckocht tegen 22,ts0 den hectoliter, 
en verkoopt vcrvolgcns zijnc waar aan 
52 franken de 100 kilogramrnen, Zcg hoc 
vecl hlj gcwonncn of verloren heelt, wetcnd 
dat <le hcetolitcr van die tarwe 7!) kilogram 
mcn woog. 

iUelriek s/elsel. 

1. Druk iu landmaat uit eene oppervlakte 
van 240,652 vierkante metcrs, 

2. Hoeveel liters water kan ecn regenput , 
iuhoudcn die 2AO meters Jang, 2 mcters 
brced en 1 GO meters dicp is? 

Aanfrijkskunde. 

1. W elke zijn de grenzen der provineie 
Oost-Vluandcren? Noem de stcden dezcr pro 
vincie. 

2. Wclkc zijn de voornaamste voort 
brcngselcn die de natuur en de nijvcrheid 
ons opleveren in de provincie llencgouwcn? 

Geschiedenis. 

1. \Vic was Clovis? 
Hoc hccft hij zich bcroernd gcmaakt. 
2. Wat werd cr van Eelgië na den slag 

van Waterloo? 

Sturn C. - Eco{es pl'imafres de filles. - Cantons de Saint-Josse-ten-Noode, cle Tirlemont 
el de Jodoigne. 

Orthographe. 

La terre, élevée nu-dessus du niveau de 
la mer, est à l'abri de ses irruptions; sa 
surfacc , émaillée de fleurs, parée d'une ver 
dure toujours renouvelée, peuplée dé mille et 

Spelling. 

De mensch hccft boven de dierlijke nood 
wendigheden ccncn seheppendcn geest, ccno 
dcnkcnde ziel, ern aanteekenend geheugcn. 
1s hij door zijn lichâum adn de narde vast, 
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mille espèces d'animaux cliff érents, est un 
Jicu de repos, un séjour de délices, où 
l'homme, placé pour seconder la nature, pré 
side à tous les êtres ; seul entre tous capable 
de connaître et digne d'admirer, Dieu l'a fait 
spectateur de l'univers et témoin de ses 
merveilles. 

Analyser grammaticalement. 

La terre que nous habitons nous nourrit de 
ses produits. 

Grammaire, 

t. Qu'entend-on par les modes des verbes '! 
2. Combien de modes y a-t-il ? 
5. Nommez-le:;. 

Rétlaclion. 

Lettre ;1 une sœur habitant une ,·ille 
éloignée, pour l'infonue» de la maladie de 
sa mère. 

(Dix lignes au moins.) 

ec~lliyruphie. 
Le travail, mes amies, Dieu l'impose il 

tout être humain ; i!l moins que l'homme, 
peut-être la femme n le droit de s'en dis 
penser. A lui les occupations de la vie exté 
rieure, à clic les soins do ménage, lei est le 
partage naturel. 

1, 2, 5, 4, ~, 6, 7, 8, !>, o. 

Arilhmélique. 

1. Par quel moyen rend-ou ln valeur d'une 
fraction décimale ·JO fois, i 00 fois ou 1,000 
fois plus grande? 

2. Comment réduit-on une fraction ordi 
naire en fraction décimale ? • Donnez un 
exemple. 
5. Quel est le prix de 8 1/i mètres d'étoffe, 

saehnnt qu'une pièce de 45 1 f, mètres coûte 
158 francs? 
~- Un épicier o acheté quatre caisses de 

sucre pesant chacune 6i kilogrammes ?5 hec 
togrammes poids brut, pour 4ti0 francs. 
Ln tare (poids des caisses) étant de ?5 p. ~/0, 
on demande à combien il devra revendre 

zljne zicl tocb l1cft zlch op tot hot hesefîen 
der ûodhcld en tot de hoop op ccn beter 
leven. Hij is v11tbaar voor volmaking, en 
heeû in zich zelvcn eene strekking tot hct 
verbeteren Yan zijn lot op nardc en tot de 
ultbreidlng zijncr geeswennogcns. 

Spraakkundig te ontleden, 

De aarde, die wîj bcwoncn, spijst ons met 
hare voortbrengselen. 

Spraakkunst. 

i. Wat verstaat men door de wijzcn der 
wcrkwoorden ? 
2. Hocvcel wijzcn zijn cr 7 
5. Noem ze. 

Opstel, 

llrief aan cene zuster, die in cene afgclc 
gene stad woont, om haar le latcn wctcn 
dat mocder ziek gcvallen is. 

(Tcn miustc lien rcgels.) 

Scltrij / kunst. 
(Schrijf twec rcgels in mid.lelrnaat, vier 

rcgcls in 't fijn, en de cijfcrs.) 
De arheid , mijne vriendlnncn, is door Gocl 

aen elk monscbclijk wczcn opgelcgd, eu min 
der dan <le man wcllieht, nrng de vrouw 
zich aan den zclvcn onttrckkcu. Voor hem de 
lrczighcdcn huitenshuis ; voor haar de huis 
lijke zorgcn, z iedaar de nntuurlijke verdcc 
ling , 

-i, 2, 5, !J., ?5, G, 7, 8, D, 0, 

Rekenkunile, 

1. Op welke wijzc maakt men de waardo 
ecner licndccJigc hreuk 10 maal, 100 rnaal 
of 1,000 man! grootcr ? 

2. Uoc hcrleidt men eene gewone breuk 
lot ccnc ticndecligc? Gecf cen voorbeeld. 

5. Wclk is de pdjs van 8 "/2 meters 
stoffc, wetendc dat cen stuk van 45 1 f, meters 
158 frnnken kost. 
4. Ecn kruidcnicr hecft vier kassen sui 

ker gckocht, wegende ioder 64 kilogram 
men t> hectogrnrnmen brute gewicht, voor 
4?>0 Irankcn. Zoo men den tarra ( gewicht 
der kassen), op li tcn °/0 rckent, zeg tegen 
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Je kilogramme de sucre pour gagner en fout 
fr. 61,71. 

Système métrique. 

1, Une fermière a calculé qu'une vache 
lui donne en moyenne 80 kilogrammes de 
beurre par au. Sj clic vend son beurre ù 
raison de fr. i ,40 les 5 hectogrammes, quel 
sera le produit annuel d'une vache? 

2. Combien faut-il d'étoffe de soie lie 
80 centimètres de largeur pour doubler une 
paire de rideaux mesurant chacun 4 mètres 
de longueur sui· 5,tm mètres de largeur i . 

Géographie. 

i. Nommez les rivières qui arresent ln 
province de Brabant. 
2, Dans quelles provinces et sur quelles 

rivières sont situées les villes suivantes : 
Tcrmonde, Verviers, Courtrai, ~folincs et 
Charleroi? 

Ilistoire, 

1. Quand régnèrent les archiducs Albc1·l 
et Isabelle ? 

A qui succédèrent-ils ? 
2. Faites connaître les effets heureux du 

règne paisible de ces princes. 

hoeveel hij den kilogram suiker zal moeten 
uitverkoopen , om op het geheel fr. M, 7 t 
te winnen. 

Al elriek stelsel, 

i. Bene paehteres heeft berckend dnt 
eene koe haar jaarlijks 80 kilogrammen 
botcr oplevert. Zoo zij de botc.r tegen f1·. l ,40 
de 5 hcetogrammen verkoopt, vraagt men 
hoeveel de jaarlijkschc opbrengst cencr koc 
sa lzijn. 

2. Hoeveel zijdcn slof van 80 centime 
tcrs breedte, zal men noodig hebben om 
cen · paar gordijnen le voeren die ieder 
4 meters lang en 5,~0 metcrs brecd zijn. 

Aardrijkskunde. 

1. Noem de rivicren die de provincic 
Brabant bespoelen. 
2. ln welke provinciën en op wclke 

rivieren ltggen de volgende steden : Dender 
monde, Yerviers, Kortrijk, l\Icchclcn en 
Charleroi ? 

Geschiedenis. 

1. Wunncer regeerden Aalbrccht en Isa 
bella over de belgische provinciën ? 

V11n wicn waren zij de opvolgcrs? 
2. Doel ons de gclukkige gevolgen ken 

nen van de vreedsamc regeering dezer vor 
sten, 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

1•• et 2• 1\ESSORT, 

I. Religion el morale. 

1. Après que Je Christ eut expiré sur ln 
croix, que flt-on de son corps? Où alla alors 
son âme? Où sa divinité était-elle alors? 

2. Combien de temps Joseph; fils de Jacob, 
passa-t-il en prison? Comment fut-il rendu 
à ln lihené ? Quelle circonstance glorieuse de 
1n vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ fut 
prédite pm• cette délivrance miraculeuscf 

J. Gotlsdienst en· zeâelee«, 

t. Ais Christus aan het kruis gestorvcn 
was, wat wierd cr gedann met zijn lichnam? 
Waar ging dan zijne ziel? Waar was don 
zijne godheid? 
2. Hoc lang bleef Jeseph, Jncobs zoon, in 

de gevangenis? Hoe wicrd hij uit dezelve 
verlost î Welke glorierijkeomstandigheid van 
het leven van Christus, onzen Ileer, wierd 
door die wonderbarc vcrlossing voorspclcl ? 

li. Élémmts de lei langue Pamanclc et clictée ottliogl'aphique. 

DE J.IEFDE TOT IIET VAOERLAND, 

Onder aile volken was het vaderland steeds den bravcn burger dierbaar, De liefdc donrvoor 
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ontvlamde het hart, en deed het voor zijn bloei en 9lor1'e kloppen. ]Jet vaderland alleen 
vcrccnigde voor hem filles, wat hem streelen kon, en gecne gebreken, gc~ne ongemnkken, 
waaraan sommige landen onclcr eencn ongunstigcn hemel bloot liggen, konden oolt hunne 
waardige bewoners die licfde doen verzaken, Zij doet clen inlander 1•n11 het worsle Arabië zijne 
dorre landen tot den laatsten druppel bloeds venledigen, en den bewoner van de ijsvclden 
des Noordcn in zijne lange, donkere naehten en berookte hutten mcer behagen vimlen, dan in 
het genot van onze hcldere dagcn, vruchtbare oorden, fraaie wonlngen. Zclfs de weggc 
voerdc slaaf', die op aarde gcen vaderland meer heeü, kan zijnen eenigen steun en troosl nog 
vinden in het uitz ieht, om aan gene zijde des grafs zijn vadcrland en zijne vrienden weder te 
zien. 
a. Jn welkcn naamval staat het woord burqer» Waarom? 
b. W elke is de beteekenis van het voorvoegsel ont in het woord o,itvlammen? 
c. Wat beteekent de flguurlljke ultdrukking : ontolamde Ilet l,url? 
cl. Geef cen sijnoniem van bloe! en cen van glorie op? 
e. Yervoeg het werkwoord kunne» in den tegenwoordigen en i11 den onvolmaakt vcrlcden 

lijd der aantoonende wljze? 
/. W al verstaat gij door : onde1· eenen cmgunstigen l,emel? 
g. Ontlced spraakkundig het woord gene (zijde.) 

III. Réclactio11. 

L'instituteur a donné hier une belle leçon 
sur les funestes conséquences rie la Iréquen 
tation assidue des cabarets et l'abus des 
liqueurs Cortes. Vous communiquez les bons 
conseils de l'instituteur à votre cousin Henri, 
placé en apprentissage chez un menuisier, 
et vous l'engagez o s'abstenir des liqueurs 
fortes. 

IV. hithmétique. 

i. Expliquer: comment on peul repré 
senter tous les nombres possibles nu moyen 
de 10 chiffres? 
2. 6,000 francs ont rapporté en 4 mois 

80 francs d'intérêt, Quel est le capital qui, 
placé nu même taux, rapporte 1 ~O francs 
d'intérèt en O mois? 

V. Système métrique. 

1. Combien y 11-t-il de décimètres cubes 
dans un mètre cube? Prouvez votre réponse. 
2. Une pièce de terre de heet , 5,nil8 a 

m. 560-7?S de longueur. On demande de 
calculer : 1 ° la largeur de celle pièce; 2° le 
prix que l'on devrait payer si l'on achctnit cc 
terrain b raison de 50 francs Ir décamètre 
carré. 

VI. Géographie. 
' 

Dessinez ln carte de ln province de Brabant, 
avec indication des bornes, des principales 

IIJ, Opstel. 

De onderwi jzer heeü gisteren eene sehoone 
les gegevcn, over- de noodlouigc gevolgcn 
van het veel bezeeken der herbergen en het 
misbruik der sterke dranken, Gij declt zijne 
gocde raadgevlugen uwen nccf Ilcndrik mede, 
die ais Ieerjongen bij eencn schrijnwcrker 
gcplaatst is, en gij spoort hem nan, zich 
van sterkc dranken te nnthoudcn. 

IV. Rekenk1mde. 

i. Yerklaar 1100 men alle mogelijko ge 
tallen door middel van tien cijfcrs kan voor 
stellen. 

2° 6i000 franken hcbben in '" maandcn 
80 frnnken inlrcsl opgebraeht, Welk is hct 
kapitaal, dat, tegen hetselfde pcr cent uitge 
zet, HSO Iranken ïn 9 maanden opbrengt t 

V. !Jlctriek steisel, 

i. Jlocvecl kubieke deeimeters bevat ecn 
kubiekc metcr î Bewijs uw antwoord. 
2. Eco pnrlij land van hcct, 5,71:H8 is 

560m,71:i Jang. &len vraagt : 1 ° naar de 
hreedte van deze purtij ; 2° naar den prijs, 
welkcn men zou moeteu betalen, indien men 
dit land kocht tcgcn 50 frnnkeu tien vier 
kanten decirneter; 

VJ. ,1,1rd,·ijksku11de. 

Teekcn de kaart von de provincie Brabant, 
met aamlulding der grenzen, der voornnnmste 

~5 
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rivières, des villes et des chemins de rer. 
{Les noms des bornes, des rivières et des 
villes doivent être écrits sur la carte, et les 
noms <les chefs-lieux d'arrondissement judi 
ciaire soulignés.) 

VJJ. Histoire de Belgique. 

Rncontcz sommairement le règne des archi 
ducs Albert et Isabelle. 

VIII. Problèmes sut tes fractions ordinaires, 
pot11· tee écoles urbaines, 

Après avoir vendu les 'ti/7 d'une pièce de 
drap, il m'en reste encore le 1 /6, plus 
115 mètres. Quelle est la longueur de cette 
pièce? 

rivieren, dc1· steden en der ij1eren wegen. 
(De namcn der grenzen, rlvieren en steden 
moeten op de kaart gesehreven, en de namen 
der hoofdplantsen van rechterlijkc arrondt!i 
semenlen onderstreept wordeo.) 

VJJ. Gesehiedenis van Belgie. 

V erhaal in het kort· de regcerîng der aarls' 
hertogcn Aatbrec/it en Isabella. 

VIU. V,·aagstuk op de gewo,ie breuien, 
voo,· de scl1olrn uii de sieden. 

Nn'det ik de 'tS/7 van een stuk laken ver 
kocht had, blecï er mij nog i/6 van het stuk, 
plus t1S meters over. lfoevecl 111eteri; Jang 
was hel sluk ? 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

1. llcli9io11 

1. Dites d'après votre acte d'espérance : 
Ce que vous espérez, 
Comment vous espérez, 
Et pourquoi vous espérez. 

2. Qucst - cc qu'aimer Dieu pour lui 
même? 

5. Qu'entendez-vous pur les quatre temps? 
A quelle fin furent-ils institués ? 
' 4. Où et pur qui le Christ fut-il baptisé ? 

Quels prodiges eurent lieu en celle cir 
constance 1 

I. Goclsdienst en zedeleer, 

i. Zcg volgens uwc acte von boop : 
Wat gij hoopt, 
Hoe gij hoopt, 
Rn waarom gij hoopt. 

2. Wat is God boven al bcminnen om 
hem zelven ? 

5. Wat verstaat gij door de quatertcmper 
dagen ? Tot wclk einde zijn zij ingesteld ! 
4. Waar en doorwicnis Christus gedoopt ? 

W elke wonderen hadden e1· in die omstan 
digheid plants? 

li. Calligrapliie. 

Klein middelaar, 5 millimètres: ZwuNTJR, 

Fijn: Zwuanljo, met uw' witte pluimen, 
l\fet uw' vlcrken groot en wijd, 
'K zie het wel, hoo trotseh gij zijt, 
Ais gc 't water zoo doet sehuimen ! 
Al de vogels klein en tcêr 
Jaagt gij weg üit heek en vlieten, 
En do sehuehtre vischjes schieten 
Haastig in de dicple rïeée. 

m. Rédaction. 
Lettre d'un jeune homme il un négociant 

pour demander un emploi qui lui permette 
d'adoucir ln position malheureuse <le ses 
parents qui ont tnnt, fait pour lul; 

m. Opstel. 

Bricf van eenenjongellng aan eenen koop 
man , strekkende om eeue bedicning te 
bekomen, ten einde- in stant te: wèzen den 
ongelukkigen teestend zijrter ouders , die 
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' znoveel voor hem gedaan hebben, te ver 
zachten. 

l\' . .drilhmétique. 

i. Une femme, qui annotait t'out avec soin, 
troùva qu'elle avail besoin pour son ménage: 

Chaque jour pour fr. -t ,10 de pain, de 
pommes de terre et de légumes; 

Chaque semaine 5' tj, kllog. de viande 
au prix de 8?5 centimes le demi-kllog , et 
2 •[, hectolitres de charbon à fr. t',o?S 
l'hectolitre, 

Si cette femme paie en outre par- mois 
fr. H ,2~ pour Je loyer de sa maison, 
quelles seront ses dépenses à la fin de 
l'année! 
2. Une personne achète un terrain de 

12 hectares O?S ares et 17 centiares, au prix 
de 61S francs par arc. 

Les frais de vente s'élèvent à 12 p. 0/,,. 
A combien devra-t-il louer cene terre 

pour obtenir annuellemeut 5 p. 0
/0 de son 

nrgent? 

V. SyBMme mét1'iqtte. 

1. Une citerne u une profondeur de 
1,ISO mètre, une longueur de 2,io mètres, 
et une largeur de 2,80 mètres, Combien 
d'hectolitres d'eau contient celte citerne 
lorsqu'elle est remplie aux ~,. 't 
2. Quelqu'un achète un terrain a bâtir ù 

fr. 6,25 le mètre carré. Combien coûtera 
l'hectare 't 

VI. Histoire. 

1. Que savez-vous de l\larie de Bourgogne? 
Qunnd el de quelle manière mourut-elle 

et qui fllrent' ses en flints ? 
2. Nommez deux princes cl deux prin 

cesses qui ont gouverné la Belgique' avec 
sagesse. 

VII. Géo9rapliie. 

Dans'queücsprovinces et sür quels fleuves 
ou rivières trouve-t-on les villes suivantes : 
Arschot, Andenne, Ch{lrléroi, Dinant, Tour 
nai, Huy, Ilouvaitt,, Courtt•af, Lokeren et 
Malines ? 

V J. Rekenku1ldd. 

f. Eéne vruuw , die alles nauwkeurlg 
aanteekende, bevond dat zij in bnnr huis 
houden noodlg' had : 

Alle dagen om fr. 1, tO brood, aardap 
pelen en grocntcn ; 

Eike week 5 •/i•kilog. vleeseb, a11n181S een 
timcn den hal ven kilog., en 2 1/,1 hectoliteré 
kolen aan fr. -1 ,o~ den he!~toliter.- 

A 1s dezc vrouw bovendien alle maarïden 
fr. i i ,2!S voor huishuur moct betalen, hoe 
vccl zal zij jaarlijks uitgeven? 

2. Iemand koopt ccnen grond van 12 hec 
taren 0ti aren 17 ccntiarcn aan (;5 fraukcn 
de arc. 

De onkostcn bcloopcn lot 12 ten °/o• 
Aan hoeveel zal Hij diën grond' moeten 

verpachten, om jllarliJks' 5 ten °/0 van zijn 
gcld le héhben, 

V. ,,t etriek stelsel. 

1. Een waterpu t Is 1 m~?,O diep ;' 2"' ,40 Jang 
en 2m ,80 brecd. - Iloevecl hectolitcrs wat'ér 
bevat die put ais hlj ~,, vol is ? 

2. Iernand koopt bouwgrond aan (r. G,2:S 
den vierkanten ruetcr, - lloevecl zal dan de 
liectaar kostcn T 

VI. Geschiedenis, 

1. Wat wect gij van Maria varr Burgondië ? 
Wannecr en op welke WiJze is ziJ gestorven, 
en welke kirrderen liet zij achter ? 

5. Noem twce vorsten en twee vorslinnen 
die België met wijsheid bestuurd hebben ? 

Vll. Aardrijkslmnde. 
In welke provinciën en op welke stroomen 

of rivieren vinàt men, de volgende steel en : 
Aarschot, Andenne, Charleroi , Dinant, 
Doornijk, Iloei, Loven.. Kortrijk, Lokeren 

1 en l'tlechelen ? 
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VIII. Diktaat. 

DE ORIE l'RIENDEN, 

Een man had drie vricnden, twee onder lien bemindc hij zeer ; <le derde was hem onver 
sehillig, alhoewel deze hem uiterst gcn!'gcn was. Bens werd hij voor 't gereeht gedaagd, 

• Wie van u, zegde hij lot zijne vricnden, wil mij vergezcllcn en voor mij getulgen, want 
• cene zwarc hesehuldlging wordt mij te laste gelegd t » 

De eerste zijncr vrienden vcrontschuldigde zich aanstonds, dnar hij andere dringende znken 
le verrichten had, 

De tweede hcgelcidde hem lot aan de deur van het tribunaal ; danr wendde hij zicb om en 
keerde terug, uit vreeze voor den toornigen reehter. 

De derde, op wien hij bct minst gcrckcnd had , trad binnen, sprak te zljnen voordeelc en 
getuigde van zijnc onsehuld met zoo veel overtuiging, dat de rcchtcr hem onplicluig 
verklaarde en weg zend. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

tPRtUVE ORALE, (Art. 115 du règlement) 

Lecture. - Explica!ions. 

Les concurrents liront les lignes ci-dessous commençant par le mot : Réflexions. 
Iléflexions morales à ln vue des plantes. Le règne 'liégétal est, pour l'observateur attentif de 

la nature, une école bien instructive de ln profonde intelligence et du pouvoir sans bornes de 
son auteu,·. 

Quand notre vie se prolongerait nu delà d'un siècle et que chacun de nos jours serait 
consacré à l'étude des plantes, il resterait encore, à ln fin de notre carrière, une multitude de 
choses que nous n'aurions pas aperçues. Ln sagesse et ln bonté infinie du Créateur se 
révè~ent surtout dans les végétaux si bien appropriés à la nourriture du corps de l'homme. 

Quond nous ne connaîtrions des plantes que les phénomènes les plus communs, quand nous 
saurions seulement comment se développe un grain de blé, lorsqu'il est semé, pour répondre 
aux vues que Dieu s'est proposées, c'en serait assez pour bénir sa providence. 

Immédiatement après Ill lecture, le concurrent expliquera les mots soulignés ci-dessus. 

ÉPREUVE ÉCRITE. (Art, 115 du règlement.) 

Langue maternelle. 

Les concurrents cnnjugueront : 1 ° l'impératif et tous les temps du mode infinitif du verbe 
s'asseoir ; 2° le passé antérieur du verbe venir. 

lis écriront sous ln dictée les lignes suivantes : 
Dieu se révèle dans les rouvres de ln nature, Contemplons le magnifique spectacle de 

)a création. Voyons les rouvres de Dieu et élevons-nous au-dessus de tous les objets créés; et, 
de celle hauteur, admirons l'ensemble des merveilles de la nature; elles nous disent par 
quelle main ont été [ait« et le ciel et ln terre; par quelle volonté se sont opérés tant de 
prodiges, et 11'011 est sortie la lumière qui éclaire le monde. 

Si c'est un devoir de chercher Dieu lei qu'il s'est révélé dnns sa parole divine, ne devons-noua 
pns reconnaitre qu'il se manifeste dans les choses créées, comme l'auteur dè tout cc qui existe, 
comme le bienfaiteur et le père commun de tous les hommes ? Fasse le ciel que celle double 
révélation ne trouve jamais en nous des enfants ingrats. 

Les concurrents di l'ont à quel temps et à quelle personne du verbe sont employés les trois 
mots : ont été [<1its, et pourquoi. Ils diront ensuite comment doit s'écrire le mot optr4s, et 
pourquoi. Ils expliqueront aussi 1° à quel mode et 2° h quel temps est employé le vr:rbe.(a.sse; 
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ils justifièront éet fünploi ;'ils feront connaitre ta· nature des propositions'comp·osànt la ahrnière 

· pbrase de la dlctée. 

Lettre. - Sujet. 

Lé fils d'ùne mère veuve, qu'une maladie met dans l'impossibifité de nourrir ses jeunes 
'cn'farils par son travail,· écriC à un oncle qui est - dans l'aisance,' pour le prler dè 'venir 
au secours de sa mère qui manque de pain. 

Aritlimétique et système légal iles poids et mesures. 

QuelJe capacité cubique faut-il' donner à un puits, pour que Je~ 5/!S de cette capacité puissent 
contenir 900 hectolitres d'eau? 

Quc11c est Ja différence entre un centunètre cube et Je centième d'un mètre cube? Donner 
une réponse raisonnée. 

Réduisez la fraction 7/'28 en f1·action décimale, après avoir dit comment doit se faire cette 
réduction cl pourquoi il faut suivre le procédé que vous aurez indiqué. 

Comment lrouve-t-on : i• Ia surface d'un cercle? 2° sa circonférence, quand on connait le 
diamètre? Si la base d'un cylindre o 1 mètre 7!S décimètres de diamètre, comment connaît-on 
la solidité de ce cylindre, en supposant que sa hauteur est connue ? 
Pendant combien de temps faut-il placer une somme de 22,lS00 francs ù 1S p. 0/o pour en 

retirer 4,1>00 francs d'intérêt ? 
Lo résolution de cc problème sera donnée par la méthode analytfque. 

llistoire et géograpltie. 

' Dites les prineîpales dèfditcs qu'a éprouvées Charles le' Térnéi'nirc' et' li 'qJcls' défauts de cc 
prince l'hisiolre attribue ses revers et ·sa mort 'pr"êmoturéc. 

Quéllcs sont les limites dë 'ln province d'Anvers? Traeez-les en Iorrhe de carte 'sur làquelle 
vous indiquerez par des lignes les voies navigables et 1s situation' géographique' ile' ses 
principales villes. 

Quelles sont les bornes du Portugal ? Quelle est ln capitale de cc royaume ~ Sur quel cours 
<l'eau est-elle située ? 

Qui était Jean le Yictorieux ? Comment s'est-il illustré? 

Écriture, 

Les concurrents écriront pour éprclivc Ide' \!a1ligrâpfüe les quatre premières lignes de ln 
dictée. Le jury désignera les mols qui devront être écrits en gros. 

PROVINCE DÈ LiËGE. 

I. Religz'on el morale. 

N. B. les questions concernant la religion cl la morale n'ohl pas été communiquées au 
Gouvernement. 

II. Brandie« obligatoires. 

DICTÉB. 

l\lèrc, irai-je encore longtemps à l'école? disait un petit garçon. - Je ne sais, répondit la 
mère; mais écoule une petite histoire, et lu Je devincms peul-être. Un jeune homrne rencontra 
sur sa route un vieillard qui lisait en marchant lentement. " Bon vieillard, lui demanda-t-il, 
me faudra-t-il beaucoup de temps pour arriver à la ville que j'aperçois là-bas?" - Le vieillard 

54 
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s'arrêta et, le considérant, lui dit: " J\111rche, mon ami, marche et tu le sauras bientôt. • - 
11 Cependant, je voudrais bien le savoir dès à présent. Dites-le moi, je vous prie, » - Que 
sais-je? " :\farche, te dis-je. • Et il regardait toujours le jeune ,·oy11geur. Celui-ci, assez 
mécontent, reprend sa route et s'éloigne. Il n'avait pas fait cinquante pas, que le vieillard 
lui cria : • Dans une heure, mon ami, tu seras arrivé.,. - Et pourquoi ne me le disiez-vous 
pas plus tôt, puisque vous le saviez? 11 - " Erreur, mon ami; je Je sais seulement depuis que 
je vois comment tu marches. " 

Et l'enfant comprit que la durée de notre éducation dépend de l'application que nous y 
mettons. 

QUESTIONS SUR U: TEXTE DE LA DICTÉE, 

i. Donnez un synonyme de chacun des mots suivants: route, marcher, aperce11oir, à présent, 
et employer les nouveaux mols dans les phrases à votre choix. 

2. Que sais-je? ••. te dis-je. Expliquez la place du sujet dans ces propositions. 
5. 'Quelle est la signification des préfixes nié et re dans les mots mécontent, el revrencl? 
4. blécontent. - Donnez deux mots de la même famille, cl employes-les dans des phrases 

dont Je sujet sera pris dans l'histoire de notre pays. 
?S. Quelle différence y a-t-il entre plus Mt et plutôt? 
6. Erreur, mon ami. Suppléez ce qui manque pour que le proposition soit complète. 
7. Celui-ci rep1·end sa route et s'éloigne. - Justifiez l'emploi d(! mode et du temps, ainsi 

que l'orthographe des verbes reprend et s'éloigne. 

JIJ. Rédaction. lettre. 

Sujet, " Un de vos condisciples est menacé d'une forte punition: on Je croit coupable d'un 
acte que vous avez commis vous-même. Vous écrivez à votre instituteur poul' faire un aveu que 
vous n'avez pas osé lui faire en personne. Yous exprimez vos regrets. Vous demandez à subir 
1a punition que vous méritez. " 

(L'étendue de la lettre devra être de vingt-cinq lignes nu moins.) 

JV. Calligraphie. 

(Écrire une ligne en gros, une ligne en moyen et une ligne en fin,) 

DRANCUE FACULTATIVE. 

V. Géograpliie. 

1. Tracez la carte de la province de Hainaut, en y indiquant : 1° les limites; 2° la direction 
des principaux cours d'eaux; 5° la situation des villes principales, et 4-0 quatre chemins de fer. 
Faites connaître, en outre, l'aspect général de celle province ainsi que ses productions 
naturelles et ses principales industries. 

2. Nommez les pays de l'Europe baignés par la mer ~Iéclitcrranéc, les capitales de ces pays, 
et, s'il y n lieu, les fleuves sur lesquels celles-ci sont situées. 
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PROVINCE DE LIMBOURG. 

I. Religion, morale et ldstoire sainte. 

CANTON DB Dl!ERINGEN, 

i. Quels sont nos devoirs à l'égard de 1 
notre saint-père Je pape ? 

2. Quels miracles Jésus-Christ opéra-t-il ? 

1. Wnt zijn wij den paus van Rom~ 
schuldig ? 
2. \Velke mirakelen decd Christus? 

CANTON DE B11,SEN', 

i. Quels sont les devoirs des enfants à 
l'égard de leurs parents Y Combien de 
devoirs un enfant a-t-il donc n remplir à 
l'égard de ses parents? Comment peut-il 
manquer à chacun de ces devoirs ? 

2. Qu'est-cc quo Dieu dit à Moïse un peu 
avant sa mort ? Qu'est-cc que l\loïse rappela, 
un peu avant sa mort, aux Israélites ? 

Qui baptisa le Sauveur ? Qu'arriva-t-il 
pendant le baptême du Sauveur ? 

1. Wat zijn wij onze ouders schuldig ? 
Hoeveel pliehten heeft dus een kind te 
volbrengen [egens zijne ouders? Hoe kan 
het tegen elk dier plichten zondigen ? 

2. Wat zeidc God aan Mozes een weinig 
v66r zijnen dood? Wat herînnerde Mozcs 
een weinig v6or zijncn dood aan de Israë 
lieten î 
Door wien wcrd de Zoligmakcr gcdoopt ? 

Wat gebeurde er bij het doopsel van den 
Zaligmaker ? 

Il, Langue flamande. 

CANTONS DB DBERINGEN ET DB BJLSEN. 

L Un fils informe ses parents qu'un 
incendie effrayant a éclaté hier au soir dans 
ln ville où il demeure, dix maisons ont été 
détruites par le feu. Cause et suites de 
cet incendie. (Lettre d'une quinzaine de 
lignes.) 

2. Transformez, sons en changer Je sens, 
chacune des cinq propositions suivantes en 
deux propositions : 
a. Jczus werd on der de regeecing, etc. 

i. Ecn zoon berlcht zijne ouders, dat gis 
teren avond in de stad, wanr bij woont, een 
vreesclijkc brand geweest is. Tien hui zen zijn 
afgebrand, Oorznak en gcvolgen van dien 
brand, (Brie/ van een vij(tiental l'egels.) 

CANTON DE DEERl~GEN, 

2. Mnak twee voorstellen van clk der 
vijf volgende voorstellcn, zonder er den zin 
van te verandereu : 

a. Jezus werù onder de regeering van 
keizer Augustus geboren. 

b. Ben mensch zonder goede zeden wordt 
niet gcacht. 

c. De hanen kraaien v66r den opgang der 
zoo. 

d. Een onoplcttend kind maakt weinig 
vorderingen. ·, · 

e, llij het naderen von den winter ver 
latcn ons de zwaluwen. 
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CUITON DB BILSEN, 

5. Écrivez les phrases suivantes et rem 
placez-y les mots soulignés par des mots·qui , 
signifient le contraire : 
a. Laten wij hct gezelschap der, -ëtc. 

5. Schrijr de volgende zinncn en vervnng 
de onderstreepte woorden door audere, die 
het tegendcel beteckencn : 
na/ Laten wij het gezelschap der onde~ 
genden vermijden. 

b.1 'ne' rijkâ~r,l'is de !ddêhfcr 1dèr sp'aar 
z.aamheid. 
l c.: 'oê"wâ'âV!fë{d'lioéz'é'inf'vêrNô'tlivên in. 
d. Het hecft ons dikwijlsberouwd 9espro 

:,'1fè-rne hcbben. 
e. De menschen, die wei11i9 ondervinding 

:, IÎébb'cn, wo~dcn génH:kkel1jk bedr6gcn. 
* 1 1, •• , J ~ l • ~ , . , , , f. De tegenwoordigheid des meestersuer- 

st'e-.?M den ijvér''dé/dici1~tb~dcn. 

m. Langue [rancaise, 

CANTONS DB DEERJNGBN ET DE BILSEN', 

1. Degeiièn;'dié veel1wèienj lie#'oi\a-ériln 
wcinig; degene die niets weten bewonderen 
alles. 

De vorderingen , die de Ioerlingen gemaakt 
' hebben, zijn merkwaardig • 

l'rlcn moct niet alles zcggen, wat men 
dcnkt, maar men moet alles denken, wat 

.. men zcgt. 
'De ·luihcid·11gàat1"ioo 1'langianrn/"dnhlc 

' 'àrmoede hàar-achterhaalt, 

' éANTON DE BEERJNGl!N. 

2. Ilet goet voorbceld is ccne taal, die, etc. ' 2. Het goede voorbccld is eene 1,_tanl/a'ie 
iedereen verstnat. 

•1 Ue3gronden, die wij gekocht hch:bcnrzijn 
anngennam gelegen. 
,'; De' roce~1cl' inbiiscUen'tlin!'ffi!d~ich zêlvcn 

"'tevtè'<léri 'en '%1et' li'unl'iot 1oWtevi•~ilen, 
Ais men nict heeft lie(~e~1(\ln'~n' hé'Nifot, 

moet men' bemînnen liëtge1ne:'&éN1tlcrt. 
:Men moet den vricnd van don vicier 

onderscheiden, gelijk de valsche munt van 
<le goede, 

CANTON 'DB BILSEN, 

5. De gierigheid is <le kastijding,' etc. l'S. De gierigheid is de kastijding van den 
rijke. 

De leerlingcn bestudeeren do lessen, die 
de onderwijzcr hun gegeven heeft. 
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De rijke, die niet milddadig is, gclijkt 
eenen-sehoonen boom zondcr vruehtcn. 

De zuinigheld is prijselijk, indien men cr 
de .mllddadigheld bij voegt, De zuinigheld 
zondcr Jtrilddadighcid is de ccrsle stap naar 

. de gicrighcid ; de milddadigheid zonder 
· zuinigheid Is de eerste stap naar de verkwis 
ting. 

IV. Arithmétique et système lëgal des poids ~t mesures. 

CA!'ITON' DE BEERIN'GEN, 

i. Un bassin rrçoit 72 litres d'eau en 
i2 heures et en perd 10 en '• heures. En 
combien d'heures cc bassin sera-t-il rempli, 
s'il peut contenir 85 litres et qu'il en con 
tienne déjà !>O? 
2. Nommez les monnaies d'or, d'argent, 

de nickel et de cuivre qui sont battues en 
Belgique et qui y ont conrs, 

1. Ecn bak ontvangt 72 liters water in 
12 uren en vcrliest er iO in 4 uren. In 
hoevcel urcn zal die bak vol zijn, indien hij 
8B liters kan inhouden en cr rccds ?SO in 
houdl? 
2. Noem degoudstukken, de zllverstukken, 

de nikkclstukkcn en de koperstukkcn die in 
Dclgië geslagen worden en er gangbaar zijn. 

CANTON DE DU.SE~. 

5. ltJon grenier, qui n 7 1/t mètres de long 
sur 1S 5f, mètres de large, se trouve rempli 
ile grains jusqu'à 1/1 mètre de hauteur. 
Combien recevrai-je pour tous ces groins, si 
je les vends A raison Je 28 1/1 francs l'hecto 
litre? 

4. Un veuf a laissé une somme de 
56,000 francs. li a légué H/l00 de celle 
somme à un établissement de bicnfnisancc 
et le reste doit être partagé entre son neveu 
cl sa nièce de manière que celui-là reçoive 
trois fois autant que celle-ci. Cherchez ln 
part du neveu et celle de la nièce. 

l\lijn zolder, die 7 1 /1 met ers long en 
15 3

/, meters breed is, ligt vol graan op de 
hoogtc van 1/& rneter, Hoeveel zal ik voor ni 
dat gr11an ontvangen, indien ik hct voor 
28 tJ, fronkcn den hectoliter vcrkoop? 

4. Ecu wcduwnaar heeft 56,000 Iranken 
nngclntcn. Hij heeft -14/100 van die nalaten 
schap aan een weldadighcidsgcsticht ver 
maakt, en de rest moct zoodanig ondcr 
zljnen ncef en zijne nicht verdeeld worden, 
dot de eerste dricmnnl zoovccl krijgt ais de 
twecdc, Zoek het aandeel van den neef 
en dat van de nicht. 

V. Écriture. 

C!NTON'S DE BEERJNGEN' BT DE BJLSEN', 

1. Écrieure 111oye11ne :.._Water in zee 
dragen. 

2. Écrüur« fine : a. Ais de eene band de 
anderc wascht, zijn ze beidc schoon, 

b, 10, 25, 4:S, 67, 89, 999. 

i. AJiddelmatig schri(t : Water in zee 
drngeo. 
2. Kleinschrift : a. Ais de cene band de 

andcre wascht, zijn ze heide sehoon, 
b. 10, 25, &.lS, 67, 89, 999, 
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l>ROVINCE DE LUXE?tlBOURG. 

I. Langue maternelle. 

DICTÉE, 

La terre, si clic était bien cultivée, nourrirait cent fois plus d'hommes qu'elle n'en nourrit. 
L'inégnlité même des terroirs, qui parait d'abord un défaut, se tourne en ornement et en utilité. 
Les montagnes se sont élevées, cl les 1mlfrms sont descendu« en la place que le Seigneur leur a 
marquée. Ces diverses terres, suivant les divers aspects du soleil, out leurs avantages. 

Obsen-alio11. On dietcra lentement, en nommant les signes de ponctuation. 

ANALYSE, 

Les élèvœ nnnlyseront grammauealcment les huit mots soulignés, en indiquant aussi leur 
fonction. 

GRAll.11.URI!, 

Citer quatre des principales rè~lcs 1loui· l'emploi ùu subjonctif, avec un exemple il l'appui de 
chaque règle, sans indiquer les exceptions. 

li. Écriture, 

ci. En gros! " Les montagnes. " 
b. En moyen : • Le§ montagnes se sont élevées. , 
«:. En lin : La 1 rc phrase de la dictée. 

m. Calcul. 

a. Un ou Hier gagne !5 francs par jour, quand il travaille ; il se repose les dimanches et les 
4 fêtes principnlcs ; il paie 1 ?S francs de loyer por mois et dépense par an 589 francs pour 
habillements, chauffage, etc. Combien peut-il encore dépenser pnr jour avec sn famille, s'il 
nul épnrgnce 100 francs par an? On saü que l'année ordinaire comprend 56~ jours, dont 
52 dimanches. 

b. Quatre personnes ont i, se partager une certaine somme de la manière suivante: ln -t•• 
doit en rcecvoir le 1/5, la 2~ Ir. -1/'•, la 5• les 5f8 du reste, cl la quatrième le dernier reste. 
Comme ln l.1-• a eu pour sa part 4-150 francs, on demande quelle a été ln part de chacune des 
trois premières. 

IV. Système métrique. 

Un cultivateur a acheté deux pièces de terre de même qualité : la 1re, qui contient 52 ores 
de plus que l'autre, a coûté 15,780 francs et l'autre a coûté 4,?S00 francs. Combien choque pièce 
contient-elle d'hectares, d'arcs et de centiares? 

Obsen:ation: Dans la solution des problèmes, les élèves devront mettre les opérations en tête 
oui, gauche du raisonnement. 

V. llistofre nationale. 

Résumer en moins de 2~ lignes ln biographie de Godefroid de Bouillon. 
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VI. Géograpliie de la Belgique. 

Quelles sont les communes du canton que vous habitez, et pnr quels autres eantons ou 
provinces celui-ci est-il borné? 

PROVINCE DE NAMUR. 

I. Reliyion et morul« • 

1. Qu'est-ce que ln doctrine chrétienne? Expliquez les mols: doctrine chrétienne, 
2, Comment l'Église catholique est-elle une? Bxpliqucz les membres de la réponse. 
5 .• Comment perd-on chacune des vertus théologales? 
4, Quelle fut la cause du schisme de Samarie et comment s'accomplit-il ? 

Il. Arithmétique. 

1. Qu'arrive-t-il quand on ajoute un zéro n )a droite: i" d'un nombre entier; 2" d'une 
frac lion décimale 't J ustiflcz votre réponse et prenez pour exemple : 557 et O,059. 

.2. Quand on divise 5/4 par 2/15, le quotient est-il plus petit ou plus grand que le dividende? 
Expliquez pourquoi. 

J•ROBI.È!IES. 

1. Un ouvrier peut faire un certain ouvrage en 9 jours ; un second ouvrier mettrait iO jours 
et un troisième il'> jours, pour foire le même ouvrage. Sachant que le 1•• ouvrier a été occupé 
pendant 5 jours à cet ouvrage, et que le second y a travaillé pendant 1S jours, en demande com 
Lien le troisième mettrait de jours pour achever compléternent le travail. 
2. Un ouvrier laborieux et économe plaçait chaque semaine 2 francs 2!5 centimes à ln caisse 

d'épargne. Au bout de dix ans, il a retiré le montant de ses versements et il a reçu en outre, 
210 francs pour les intérêts accumulés de tous ses placements. Sachant que cet ouvrier a trouvé 
une occasion fuvorable de placer tout son capital 1i 4- i /2 p. 0/0, pourriez-vous calculer la rente 
annuelle que cc digne travailleur s'est acquise par ses efforts persévérants? 

HI. Système métrique. 

i. Qu'est-cc que le franc? 
Comment dérivc-t-il du mètre? 
2. Part11gcz un décimètre cube en quatre parties égales 'et indiquez en centimètres ln lon 

gueur, la largeur el la hauteur de chaque partie. 
5. Le poids d'un vase vide es! de 8 hectogrammes; en le remplissant d'eau distillée, le poids 

total s'élève à-2015 décagrammes. Quelle est, en litres, la contenance de ce vase? 

IV. Géographie. 

1. Dessinez le cours de la Meuse en Belgique et celui de son principal aflluent navigable, en 
indiquant la position des trois plus grandes villes arrosées par ces cours d'eau. 

2. Faites le voyage d'Ostende â Arlon pnr chemin de fer, en indiquant les v illcs, chefs-lieux 
de province, que vous traverserez successivement. 

5° Indiquez six des principaux produits importés en Belgique par le port d'Anvers. 
4. Quelles sont les mers traversées par un navire qui se rend d'Anvers à Saint-Pétersbourg î 
?$. Indiquez cinq des fleuves qui se jettent dans ces mers. 
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V. Langue française. 
STYLE. 

Un élève qui vient de quitter l'école primaire écrit à son instituteur pour lui annoncer qu'il 
a fait choix d'une profession; il lui fait connaitre les motifs de cc choix, et il termine par 
l'expression des sentiments qu'il éprouve. 

DICT!E, 

Pourquoi déserter les champs pour le séjour des villes? 
A ujourd'hui le villageois rêve pour son fils richesses et honneurs ; il ne veut pas que ce fils 

bien-aimé vienne avec lui tracer un sillon pénible dans les plaines ; il a résolu d'en fai,rc un 
bourgeois, un négociant, un juge, un avocat •.• 

Bon laboureur, tu te prépares bien du chagrin ! 
Cet enfant qui, par ta volonté, aura perdu le souvenir de ses ruisseaux, de sa coJlinc el de sa 

chaumière, sera peut-être assez malheureux pour oublier aussi ses parents, 
Fortunés habitants des campagnes, restez, restez sous votre toit rustique, et contentez-vous 

d'améliorer et d'embellir le petit coin de terre qu'un ciel bienfaisant vous a donné! 

EXPLICATION OU Tl!XTI!. 

1 ° Donnez ln signification du mot réve dans la phrase : 11 Le villageois rêve pour son fils 
richesses et. honneurs .•• 

2° Que signifie , tracer un sillon ? " 
5• Dans l'expression "sillon pénible n expliquez ln signification de ,t pénible» par sa racine. 
''"" Donnez un autre dérivé de la même racine . 
1,0 Expliquez le sens du mot "chaumière n par sa racine. 
6° Employez celle racine dans une phrase exprimant une pensée morale. 
7° Expliquez, par la racine, le sens dn mol " améliorer. " 
8° Donnez un autre dél'ivé de cette racine et employez-le dans une phrase ayant Irai& à 

l'histoire nationale. 

VI. Grammaire. 

1. Indiquez la nature des propositions contenues dans la phrase: Cet enfant qui •••••• 
• • • • . • . , .•. oublier aussi ses parents. " 
2. Justifiez l'emploi du mode et du temps du verbe vienne dans la phrase : il II ne veut 

pas que •••••.• n 
5. Indiquez la nature et ln [onetio» du mot 11 que » dans celle dernière phrase. 
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XL -- &levé numér-ique de's autorisations et des dispenses accordées par les députa- 
tions permanentes en exécution de l'art. 4 de la loi, et qui ont été retirées par 
arrêté royal ou qui sont devenues sans objet. (Années 1870 à 1872.) 

PROVINCES. 

ECOLES 
tnlrelenucs Il fr•is eQmmuns p•r 

lu communes. 
ÉCOLES ADOPTÉES. EtoLES PRIVE:ES. 

(Art. 2 de la loi.) 

.htorualiona amirdén par la dépula\ion I Aulorisahm auodéea par la dêpa\alion I Au!oriaa!Jons atcMdén par la dipulaüon 
ptllllmale tl qui p,mamte el qni ~l'JIIADtnle el 401 

onl él6 f'thrtr, 
par 

orréld roJ•I. 

,onl devenur s sans 
oflJel,por,u11tdu 
do!cé• de l'111slllu• 
teurou pour route 
Dutre ea use, 

0111 o!lé r,1,r,., 
par 

arrfft royal. 

sont devenues sans 
obJd, par su11c du 
dtc.s de 1'1ns111u 
leur ou pour h>Ul<. 
tllJlCC eause, 

oni ,!tt r,11,1 •• 
ptr 

Arrilé royal 

sont detennes a.an, 
ol,Jol, pu1tuled11 
décfs "e l'ln11.i1u 
tee r ou pour ton le 
autre cause 

1 
-,- , -- -1 . 1 -,- 1 1 1 1 -,--, J l,;n En En En En En En En f.n En Cn En En En Cn Fn En Eo 

1870118711187211870 i87:I 1872 1870 1871 lt872 1870 t871 1872 1870 1871 1872 :1870 :1871 1872 

Anvers ••.••• • n • • • " 1 • " "' .f • • • • • • li 

Drabaot ...••. " • D ,, » J) ~ 2 " D .f 3 )) • " • 4 Il 

Flaodre occidentale. • • J) " • • 4 " • 7 5 0 " • " li • • 
C 

3 Flandre orientale. • D " ,, , • 1 " J) 2 2 » )> )) • • 1 , 

Hainaut ••.••• 1 • ·1 » 1 . 'I · 1 
,, l ,,' 1 • » • 18 B g • r ' ,. 1 •• 1 J 1 J 

! 
< " .. 1 ,, li " 1 • 1 • 1 "1 : 1 p 1 0 1 .' 1 . 'l » 1 .f 1 • 1 ',, 1 )) 1 • 1 • • 1 Liége. .. lt 

1 

Li~bourg, •. • • 1 ' ' • 1 ~ 1 · I ,, 1 • 1 ,,'I -1 • 1 '· 'l' · I ~ 1 "! " >) , • , 1 • 
1 1 ( J . 'l ' Luxembourg. • • • 1 n • " n • • " D • • " n ;,, 

" " , 

Namur .••••• 1 1 1 1 i .i· .. • • • " • " " • • J) • ~ " " • 1 • 1 1 

l 
1 

-L----1-1- -- ..__ -- -- -- .....L. -- -- 4-- -- --L.. -- ' ' • t. • l 

îol',1,U!\, -. • 1 . ~ 1 . 1 • 1 • 1 ~ 1 · 1-~i ~~--1 \1~ +i. -.f6· ... - .... i. • • 1 4 1 • 
i cl 1 1 1 (, 1 1 • 

l 
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XII. - Relevé numérique des éeole« 

VIL 

PROVINCES. 

NOMBRE NOMBRE DES ÉCOLES ET DES 

D& 

VILJ.J:ll. 

D'BlBITUTS , 

QU 

~I Utui&r• lnt. 

SOUllIIS A L'INSPECTION, 

ÉCOl,ES (;0!,UIUl!Al,ES ÉCOLES ADOPTl!ES .ÉCOLES PJIIVÉES 
(Arl. 2 de la loi.) 

P.ENSIONNUS 
(a) 

r•oar I l'our 
lu les 

garçon,. J filles. 

l'our I l'our 
lodeui leli 
scus. garç~o,. 

Pour 
les 

filles. 

Pour 
lei dru~ 
a.e1es 

Pour 
les 

gar~ns 

l'our 
les 

fillu. 

Pour I Pour 
lu,deui le! 
.Cie5, garçons. 

Pour 
lu 

llllcs. 

Anvers ••• , •• 4- 20~.495 1 rn 1 H 1 4 1 • 1 ,, 1 • J " 1 Il 1 • 1 " 1 • 

Brabant •.•••• 8 25ï,0S2 1 9 1 6 1 8 1 " 1 4 1 3 1 • 1 • 1 JI 1 " 1 • 

Flandre eccldentale. -t5 491,805 1 rn 1 6 1 4 1 3 1 9 1 5 1 » 1 )) 1 " 1 • 1 • 

Flandre orientale .• H 2U.,6l6 1 20 1 20 1 9 1 4- 1 9 1 2 1 " 1 • 1 ~ 1 • 1 )0 

Hainaut. •••.• 21 m,476 1 29 1. 21 1 , l 4 1 9 1 2 1 • 1 • 1 • 1 4 1 f5 

Liége •••••.• 7 47i,509 1 -18 1 20 1 IS 1 t, 1 4 1 4 1 )) 1 li 1 • 1 • 1 • 

Limbourg ••.•• 4- 33,22(. 1 3 1 6 1 3 1 4 1 4 1 • 1 " 1 ,. 1 • 1 • 1 li 

Luxembourg, • • • H U,353 1 .fO 1 7 1 4 1 • 1 3 1 4 1 JI 1 • 1 • 1 li 1 • 

Namur ••• , •• 5 4-3,337 H 40 4 " 
_

2 
,_. 1_· ,_,_" ,_,, 1~ 

---------- 
TOTAUX• • .1 86 11,338,907 ras ree 29 

--1.:1:_' . 1 

" 
1 ·JI L -- v - 

270 61 1 • 1 7 



( 2!5} 

prim,ai1·es, au 5i décembre !872. 

LES. 

PENSIONNATS PRIMAIRES 

ENTIÈREMENT LIBRES. 
Obseroa.tiona. 

TOTAJ., ÉCOLES l'lllllAIRES PB!ISIO!'l!IATS TOT.A.L, 
(4) 

Pour Poor Pour - 1 •n• 1 •••• Pour Pour Pour Pour Pour 
los lrs • le,deu1 lrs 1.. ludeu ••• ••• , .. ln tesdeu 

;>rçon,. Glles. &el<S gerçon,. lilles. 1 sues. ~arçons lillts. garçons. lillu. Hltl, 

1 1 
(") Il >'•nit Ici J',tablluemeats où. Je, élhcs 

~6 H ~ 33 5~ 4 • 6 33 60 ' ,ont logés, notarrb et la11ruilt tout 4 la fols, 
Lr.s ptn1ioo11als doat !e, élê~es fréquentent un 
tsteruat ne 6g1ueol pu daas cer ci>lonue,, 

9 40 H ◄7 32 9 7 ◄2 21 u 9 

i2 ~5 6 ◄9 37 ◄O 3 ◄3 22 ISO •o 

2i 29 H 21 3i H 7 n 28 46 H 

34 35 .2 'i!t 26 7 2 H· 23 40 7 

,t8 ,24 6 8 9 • ◄ 3 9 42 0 

' 6 3 2 6 .. .f 3 3 9 • 

◄O rn 2 ~ 4 • ,. • • IS • 

H 43 ◄ 2 IS • 4 6 3 H • 
- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
HIS ◄ISO 43 H3 204 ,, 22 73 H5 !77 il 

------- -- - - ,...__,_ JO 

338 368 91S i63 



( ~u.} 

:CQMM.U~ 

PROVINCES. 

'NOMBRE NOMBRE DES ÉCOLES ET l>ES 

tle 

COIUIUIIIS 

D'BlBITms • • 

au 

SOUMIS A L'INSPECTION. 

ÉCOLES co•UIUIIAL~., UOLES AOOPrir.a iCOLES PRIVÉE., 
(Art. 2 de la loi.) 

P.!lllSJO!l!IATS 
(o) 

J>ôüi ,- fioùr 1 ·p,ïiir 1 · Jioar -,-P.ïar I Poar 
les deus "la "ln let deux la "lts 
ttus. guçons. lilles. , HM!. P'SoDS. fill ••. 

PGar I Pour 
let dci,s ln 
nu,. 1arSoa.s- 

Poar 
ln 

lilles. 

Anvers • 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut ••••• 

Liége ••••••• 

Limbourg •••.• 

Luxembourg. • • 

Namur ... 

ÎOT.&lJX • • • 

H6 

235 

284 

328 

':202 

298,40+ 

'616,299 

82 

'443 96 

400 

2,484 

483,W1 1 '~58 1 37 1 ·83 ' 
• 

36 

39 

95 

ÎS 

7 

• 

• 

• 

• 

·◄0 

• 

4 

·• 

i, ' • 

. . 

437,244-i ~35 14~ ;fi~ :. :3 ! ~ 4 · ·.• ~ ; :,. :;~ .; ! 
1 1 1 
i ; t i i I t 1 
, ' '. ..• . ! ' î 

4 68, H 3 l .. ~ 6 . 'U 'Vi8 · • ; fi i • · • ~ f , • , · -.. · :. : 
! ; 1 t ~ 

l l l ! l 1 . . • 
1 · · n.. . .. l 1 , ! i 480,2HS • 69 ' ;; 68 : •o05: :. • ~ f ".i!5 ! · • :: • , • -' • .;. ,, 1 
; ! s '. i . i I i 1 i ', ! ; ' •, ! 2'7◄ 384 ! •.• 64- j '4 40 "l02 ' • •. 7 i ' • ; • ' • j ~ • . '• . ,: 1.. i 

' j : ! : : ! . : i 
• i : j . :_J i ; ; i i : 
-,----'. -·---; -. -. -· 1 - -- ----- __J • . : . f ,----,. l ' , : • 

a,sas,4ao j 4,49f / :~oa ! •.~srs; ~◄ l a~~ '9! : ;· .t 1 \6 j 1 
-4 i · ;~ i 

1
~0 1 

, , 1~;--1--=.--r> -. : -:- -.- ~ 
3,679: --.--~ ~---··•. --- 

.\.08. 
:1 _.,. - ... ,_ / 

1 

.. __ __. .• - 48 
---- ....•. - ... 



RURALES. 

PENSIONN.I.TS PJUl!fAIR~S 

ENTIÈREl\lENT LIBRES. . Observations • 
TOTAL. ÉCOLE/1 l>J\UJAIRES PENSIONNATS 'rOTAL. (4) 

Pour llôur Poue Pour Pour Pou~ Pour Pour Pour Pour Pouf 
lt, ,., lu deox les le, lri deux les le• les ,., los deJX 

8ll'fODI, Jl)les. l!JU, garçons. mie,. Olle, > fille,, ,e1u. aese,. garçons. gorçon,. 
.. ~ ~. - .. -- .. 

s, 79 402 4 22 6 ~ 6 5 28 6 , .(~) Il .-.igll ici d'é1atllnemeah oi1 les éli,·•• 
sont logés: ncillrris et, ldsttu,u tout à li iltl. 
Lu pen11o~nals donl lu tlê,cs fréquentent un 
eilercll ne 6gurenl ph da111 ces colonnes. 

H5 H5 245 49 4-8 35 H.- 38 33 86 35 

462 432 H7 42 47 62 4 7 43 5i 52 

H3 ~06 202 45 60 51S a 44.. ~8 74 55 

320 313 459 30 49 46 3 rn 33 63 46 

435 -127 243 9 32 Hi 2 8 H 40 15 , 

rn ~6 fiB 2 22 !S • 5 2 27 5 

69 69 330 4 6 3 2 -t, 3 10 3 ' 

,,,. : 
î 

461 44-7 202 4 21 2 0 8 4- 29 2 
l 

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --< 
- .. 

4,208 4,U4 4,778 96 307 2-19 26 409 ~22 446 2f9' 1 

~ - - -------- , 

4,420 622 435 757 

l 
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VIIJ~ES ET COMMUNES 

PBOVINCŒ:S. 

NOJIIBltZ NOMBRE DES ÉCOLES ET DES 

DISYILLII 

etdu 

COIIIIOHI 

main 
rtunttt, 

D'llllTHTS --------=--------.-------.-. ----,--.- 
Ill 

SOUMIS A L'INSPECTION. 

ÉCOLES COIUIU!fALES I ÉCOLES ADOPTÉES ÉCOl,1!5 PBI\IEBII 
(Arl. ! de /a Iol.) 

PEl'ISIOllll4T5 
(o) 

Pour 1 le. 
gorçon1. 

Pour 
les 

llllea. 

Pour I Pour 
le, deux les 
1excs garçons. 

Pour 
lu 

fill••· 

Poor 
le, deu• 
aexes 

Pour I Pour I Pour I Pour I Pou 
les lu le• den le• les 

garço111. lille1. Mxn. garçons. filles. 

Anvert •••••• HSO IS03,IS99 1 98 1 IS2 1 m1 f l 36 I i 1 • 1 ~ 1 • 1 4 1 4 

Brabant .••••• a,o 903,38f 41S\'l ◄Oi 

'" 1 
2 -'3 

" 1 
• 40 1 • 1 • 1 • 

Flandre occlàentale. t!'>O 67l,912 41'1 ,a s, 7 40l 39 • • 1 • 1 • 1 • 

Flondro orientalo. • 1 291} 1 816,0+3 l3'.i1 IS3 498 ' 80 u .f .f .f 1 • 1 4 

Hainaut ••••• • 1 tais I 9H-,71S6 au 274 4•8 IS IS7 43 ' 4- " 

1 
IS 43 

l 
Liége •• • • • • • 3311 6H,723 03 ili t47 • 4 2 • • • • li 

Limbourg. • • • • t06 204,337 1 49 1 46 1 f 84 1 i 1 61 " 1 • 1 • 1 • 1 • 1 0 

Luxembourg. • • • '!OIS tOl,IS681 79 1 71S 1 306 1 • 1 4- 1 i6 1 • 1 D 1 • 1 •• 1 ~ 

Namur ••• • • • 354 314-,748 4'11S uso 203 • 1 9 1 • 1 • 1 • 1 ,. 1 • 1 1 

-- --- ~---- li ---- TOTUIX ••• 1 i,567 5,475,037 4,326 909 4,7U 20 34-3 4 06 6 46 

_..,._...... --- 
3,9+9 1 4-69 1 48 1 2i 
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RUllALES RÉUNIES. 

- 
P.ENSION'IW'.l TIi PBIIUIRU 

ENTIÈREMENT LIBRES. 
Observations. 

'l'OT.U,, tcoLU Pkl • .URU P&IISIO IIIIA 1'5 TOT.t.l.. (o) 

PINlr •... , •... .... 1-· 1 •••• Po11r Pou Pon Pour Poar , .. lt, lesdeu lu les lea den les lea la ln leadellX 
FlfOM, iUe&. MIN IHfOIU Ille,, I kiff ,arçon■ &lie■ gar11101 filltr, lleltl, 

fOI> 90 W3 37 76 fO t n 38 88 40 (A) Il •·•t•l le, cl c11Mlucmeou oû le• 6H,n 
SOlll loges, noarrh el lollru11s lOUl ' 11 fo,s, 
I...s prnsloonal• dool lu •lhes frequer.leut 1111 
ealcraol oe 6gureol pu dans ces eolonaes, 

fM, 05 !!56 36 80 u 'lt 80 37 430 u 

18ft. 07 f23 3f s, 6t -' !O 35 40-' (i2 

-137 ·~ !-t3 36 9i 66 -40 !6 16 no 66 

35f 318 46f lH 115 :;J 5 33 56 408 113 

463 U.8 249 47 il 45 3 41 !O 5'! 45 

!(I 22 481 " '!8 5 4 8 5 36 b 

79 79 331 4 7 3 'l 8 3 us 3 

1 
rill f60 203 6 26 ! 1 H- 7 10 '! 

- - -- -- -- -- -- -- - -- -- 
f, 1153 ~ ,!Si .f,82-f 219 IIH '160 48 482 267 691 260 

~ ----- -- -------- 
4,4Ml 990 't30 4,120 



xm. - Relevé ghiéral des locaux d~tule ei:c/Jes lô~nénts 

.. ·VIL. 

.•...... ..... ... ~-; ~~ ,, ..•. •. .. 
o:•,. .... ,, g.. . e ..!. ·=--= ::-:: c-o- - .~_! ·t,'fi . ~ ~ o:: z.; 

NO~BRE . ,. ! Us - 0 ]i"t-·i ;; .;2 ...... 
IO Et;; 10 E J:!:,, ta C ._ "'Q S,O~afM"; . : J-i.!-r: 

PlibVi'NëÈS. ·:; il :-g . ;.:: 1··::,G "'r~--• ,:-,:, --.:iJ-• 
IR S .!!°Z Q "'O ••• ii :; !1r; :~ = 1,~-~. .• !!"li: •-a:&; o r:.!!.S g ... h O g- o.,!:t 0.2?~~ zoo:- z; jëi~ ~~-== ~efA...a- z; i'ili d, 1 •·••"T"'S c!! •• j 5 .Q -==ra,:- ~"'~ .;o . ,d :-: .; :ëi .. ,a-:::,:'IJ,, 

V ILL l!S. ao3J~lcc-~bkJ87~ .a~:: .0-31:,. . ., A;':,~:_ .A .";% • ... •.•• o O W . a 
.Cl ::::t•- . .g"S.! ~ ., .•..•. o.,, :t\ ,u .~ .. ; .•. . , .. ~ .. _,. 

.. 

-ADVerB. . . . . . . 4 i0?:l,49!S ¾4 H • '24- u 

Brabant. . . . . . . 8 2?S7,082 20 5 t 21 20 

' 
Flandre occidentale . . . HS i9f ,801S j 22 5 lt 25 20 

' 
Flandre orientale • . . . H 244,626 ; 40 tO • 37 5~ .. 

Hainaut. . . . . . 21 t6-i,476 4:t '6 • 52 30 

Liège, . . . . . . . 7 -l.74,?S09 15 30 2 50 15 

' 

Limbourg • . . . . . ' 55,22, n 4 f 8 6 

' i '. 

Luxembourg . . . . H 2t.,3!'.S3 H 8 f 13 i2 

' 

Namur • • • . . . • ?J 45,537 !6 .. 2 .f ·HS H 

.. 

. . ". . .. -- ~ •'· . ... 

TOT.AUX ~ . . 86 i,558,907 -183 77 6 .205 163 
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d'institutem·s. - Sitieation au 5! décembre f872, 

LES. 

JARDINS, 
apporlenont Glu communes, 

mia 
A h d lsposition de1, inslituleare. 

NOMBRE 
d•• maisons d'ëeele et dts babitaliona d'in 
nltul•ur eonstruites (ache•'-•!, o,qui~ 
,c •ppropri~u, el afreoli!U ~ lear destina 
lion pendant la période ltitnnale. 

BATIMENTS 
d'i!cole n'1ppar1tu111 

pas 
Ill& COOUlllllbtl 

Nombn · 
de \ Él~ndue !olale. 

J••··-· 
lallta •·1et1a l l&IMI .-ICtlo 

aYtcs a1n1 
babiiotion habi111ian 

d'ioatitutear. d"in11ituleur. 

lâitJU.U 
d'in1U1111ear 
uporf•• 

drs bàlimtnlt 
d'ëeole. 

s,11meo11 
B,liiulllS I OCCDpff 

ladL Sfllli-t 

Observation,. 

146 

-169 

U5 

247 

H.9 

35 

10,578 

t2,060 

9,560 

H,985 

7,1520 

rn,ss4 

1,798 

2,877 

2,658 

1,-129 72,498 

io 

20 

20 

10 

7 

10 

0.74.7?S 

0.54.?HS 

i .80,94 

i.78.46 

i .50.71,i, 

0 
.154.4-7 

O.51.1Sts 

0.150.80 

i.69.tHS 

t 

1 

t 

t 

2 

• 

11 

" 

1 

f07 9.015.79 7 

,, 

2 

Il 

JI 

" 

2 

Il 

" 

" 

4 

•. 

" 

,, 

,, 

" 

li 

,, 

" 

.. 
lt 

" 

2 

" 

• 

" 

5 

,, 

Il 

" 

9 

• 

JI 

t 

• 

,. 

• 

• 

" 

• 

-----•-----■----,--- 

n 

· 68 
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COMMUNES 
- 

! fi? .... .. . =~!:! .. ., .. ,. ::, i .l ~a= i { t::r~:, e ë ï C .,,: 

..!-1:-:ï•S NO~IBRE C,,. A ., .. ,__., ,._., 
":; ..,"'O g. ~ ~- Q,.\il-~- ·;; .g ,p .. -- .. ., .. ~ ~ ~~ ~ 15! r:i a •. ::.. ra~ ~f~~ W Cl'c,GI = ·- ~.., c:;""' ~-0 = ~~.!ë PROVINCES. C:2 '-'.;!2 ~ l.l~o = i:t ~ ë =-il,,. "tr- C •• o• o = ,: ; i Il .,.•;;;: ~ ~ a. a r.--:;:i:•i.. R c ca. •• "::: ~ ;-a.:s 0 =~!! oc-oc,a,~ 0 o-vs: a Je ~ •.. ~:; .-el .g ~;; zëf~::; Z =!:fa D'll,IU!rANTS 3~~. s :J !? - :,- !! ""' •::;:-V g &. 
~ cr~ CO)UIUNF.S .;; o-. :;; tJ 

..,,_;:, o., 
rar:1le, .. ou 31 déeembre 1872 :g ~ ~ ~ ..c.~ ~ ~ " .,, .Q ;:i ~~ 

~ i C, ;~~ ci,::,. - ~ :~~g~ .., .., "' .,, - 

Ml.vers . . -t46 298,104- 108 Ht 21S 171S 97 

Brabant. . 552 646,299 416 56 4 568 5?S2 

' 
Flondrc occidentale . 2515 485,107 252 7 5 192 . 205 

~Ja11dre orientale . 284 601,417 282 8 )) 21>8 2!S4- 

llainaut . . 414 7?>0,280 !SU2 65 11 ?S63 tH5 

' \ 
Liège. 528 457,214 5!)!S 42 Hi sss 582 1 . 

Limbourg 20.2 168,115 H!S 45 H 142 t.29 

Luxembourg . 194 180,2HS 514 129 28 544 265 

., Namur . . . 546 27i ,581 418 76 H5 529 320 

- 
ÎOTAUX . . . 2,48f 5,856,150 2,922 ?H9 H5 2,7?.i9 2,?H5 
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RURALES. 

.. - ......• ' C 5;-,t-a~ 1 JAIWINS, NOMBRE BATIMENTS ..J 5 ..J~-~,! de, m•lions d',cole et des hobi1a1ion, d'ln• d't!cole n'appar1enant ◄ a. opparun~at an• commu nu, a ◄ •• , ••. _ 
s1ilu1tur conuru,tes {aebodos), •«t•isu •.. ~ •• -~i"' mi• 0 g.; 
01 a1,p1opritu, cl off<euu d l•"r de{lina• pu •.• i;;I~ ~.!~.. a 

!s 1, di1posi1ion d,a inllilulour,. of~t,. lion penJan1 I• périudc triennale . aux communes 
Ol>sorvalio11s 

kt :: - g gg :,- •.••.• - _.,_._ 
- "'O - -0 - cr=:,- g a ",. Cef'&,1-!,.: H,oli,11••• 

0 •• 
Nombre lblsounc11c w,rsou r ••• ,. 8â11mcn1s 

lll .,,_ ~t ii.i~:;; d"hl,111u1t1Jr BàllmenlS ,o .• de l::ltnduc loC.I< • aeec sons .,; : z;.-> -=.,, 1,,":J 
bobitnion l1Jb11n1ion s,111r,es oceup,, •:ifllfl ~ ••• 

de$ b6tnnent, louës. -;; : li~ ;.i Jr\.l"dln■, d'inu1t1.t1eur. d'1nst1tu1tur grataltemm. .,, d'eeole 

548 29,134 H!!5 ' f5.85.25 20 6 7 !> H 

77';5 71,609 402 5G.81Ui5 52 1 5 1 5 

444 51S,142 258 25,02.45 9 • li 20 .• 4 

:SM 45,514 269 2!5.67,84 10 Il " 55 " 

9~7 04,442 ?:12?:î sa.ss.ss 55 s ·d 65 
1 

~1 

647 45,22!.I 418 53.79.57 12 ~ 1 21 1 7 

230 18,81>9 , 1!58 12 .44.17 11· i 1 w li 
. 

' 

?:10?> Z)f,864 299 iO .91.23 9 4, 1 1 " 

~79 37,568 594 5!5.!58.87 12 1 ,, 9 " 

--- --- 
' 

!S,039 574,961 2,828 24-i .68.19 148 i8 13 167 5;; 



VILLES ET COMMUNES 

PROVINCES. 
NOMBRE 

Dl fltLII 
e1 dts D'IIABITANTS 

N- !Wlles I ao 3Jd~mbre 1872. 
rfmnits. 

Anvers . • • HlO. 

Brabant. . . . . . . 540 905,58i 45~ 1 59 1 ?S 1 589 1 372 

Flandre occidentale· • . . 2~0 674,9!2 274 to 5 2US~ I 225 

Flandre orientale • . . . 29~ 816,045 522 18 " 29tl 1 289 

llainaut. . . . . . . 4-5?S 9U, vss 1 655 
1 

71 
1 

H 
1 

?S9tl 
1 

lS43 

Liége ~ . . . . . . 55~ 611,723' 408 72 18 418 591S 

Limbourg • . . . . . 206 201,557 1?H 49 H! ttlO UIS 

Luxembourg • . . . . 20?S 204..,?568 52tl f57 29 1 51S7 1 275 

Namur •• . . . . 55t 

tl05,?S99 

5f4.,7!8 

122 

454 

122 

78 

199 HO 

534 

1---1-----1---1---1- -1---1---1 

ÎOTAUX • • • 1 2,~67 ts ,t 7tl,057 3,tOtl ?$96 H9 2,962 2,676 
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RURALES RÉUNIES. 

! ~f.; i JARDINS, NOl\fBRE ~~ i: i t 1pparlen1nt •as eo11u11UJ1es, dn ••faoM d'ùcle et da habilalilJllt d'ia- f; • ,: g..:; ~ ,nia ,tiluteur e.01Utrui1es (•rhe,M). :atq11}11:1 
t,.~'i:.:1 "a . . . •.• •ppropr,,let, cl •lfnllff $ ,.,., dauao- 

•••• ., !!,. A la d1spo111too des la1tltatears. tio• penéb111 la ~rlodc 1rienule. 1 1as cociniana I Ob • 111 "ë •. !- 1=====:::;========11-=====:;:::======:======:t=====:======1 s,rvatum,. :; :-e lë.L 1 
• :ë .;U 0'; Q-c,- Cl c•(f,:;... 
a;,; :i Il°" X.~ 
:u~d ... 

ÉIHdae lolfle. 
1ii.., •••• , ••• ,e. , WilllÎIN 

1TH S>DI d'inslllDleUt 
-~hiiatiou -~•bi_l.HÎOD de:.rir!~D4 
d ltilhatear. Il 1111111ate11r. d"feole . 

BATIMENTS 
d'ml, 11'1ppar1eu111 

p3S 

DilimealS 
BlllmNIII 1 «eopla 
loML ~ 

494 

801 

-S,076 

870 

1Sll9 

6f2 

6,-168 

59,?H.2 

85,669 

?SS,297 

71,962 

54,741 

40,006 

t50 

258 

289 

428 

f65 

506 

f4. ?S7 .98 

37.20.08 

26.85,57 

~7-46.50 

59.86.26 

12.1,.12 

2~0.73.98 

S!f 

55 

10 

H 

H 

9 

6 

., 

• 

4 

t 

7 

5 

Il 

• 

t 

• 

JI 

----1----1----1-----1---1--1---:l--1-- 

22 t3 

7 

20 

5!S 

68 

so 

9 

-176 

Il 

5 

D 

7 

• 
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XIV. -s-Tableau indiquant l'état d'lt mobilier des écoles primoires cotnhtuhales, 
au 51. décembre !872. 

VILLES ET COl\lMUNES RURALES RÉUNIES. 
' ' - - 

l'IOll'JBtJl 
NOMBRE DES ÉCOLES IIOl!BRE DES ÉCDLËS Joo1 le rnob,l1tr, non comprit lts •olleclioo, 

du 
dt• po1d1 el mesures, Hl 

PROVINCES. 
111ffl9an1 1n••mpltl ae p011~an1 po15'd,n1 posslcbDI fo1ln prumru tijllttt1Den1 •.. , ., 011 de •--füctlo11 une <0lltcllon uoe collte1,011 

COJIJlll,.U,US 
en bon fiat. dUtelaeux ln3U'UI$ de ~Ids 

et 11>e1ure. lneompllce. eo111p!11e. 

Anvers . . 255 rno 55 5 6 27 220 

Brabant . . . ?:iOO 5U- t52 ~4.- b5 6:5 582 
< 

Flandre occldentale. 504 t76 108 20 5f 59 . 2U. 
' 

Flandre orientale . 585 27~ 88 23 Ur 56 "5- 
Hainaut • . . 7M 4-41 ~1♦ 49 5!28 77 4-1S9 

Liége , . . . b44 585 HHI 58 98 42 404- 

Limbourg . . 2i6 152 61S H) iO 21 t81S 

Luxembourg. .S:60 52?5 105 52 20!S ~1 • 2o& . . ' 1 

Namur . . . . ?528 508 1!>5 65 58 94 376 

--- 

TOTAUX • 5,952 2,"M8 1, iOi 505 roll 412 2,717 
' 

- . .L 1 

5,9l.S2 3,9l.S2 



XV.":"'.'" Coll:struction et ameublement d'éc.o.les .. - Évaluation des besoin» (fer_ nooembre {872). 

PROVINCES. 

AGRANDISSEMEWTS, 
LOGEMENJS r~mlions, eie., . ! . . o'!NSTUUTEURS SÉl'AllÉS. _ de t . 1· . . -' "''"oo'"""· M,noo,m,,s. . '=•• '""°'"' ,, ,,,,.,,., ,omm. . . ""~'- • oo»"="· 

l 
&voluotion I Évaluation I Enluntion .· J. Énlua1ion I J!,·alu~lion .. 1 E,ltluollon 

:Wom •.. e. - . ?Wombre. · ?Coml>ro. Nombre.· . · Xom.t.re. ·• :~om.b~. . 
, . d_e l_a ~~P~!'!~· . . _.i_._,_ l_a_ cl_é11<!~."'•. . __ il_<> '-~- d-~~.,~•"•. 1 de 1~ dcpc1>•e_.. _ ~-~ ~• dépelll~e. -. •~· ta d•pe••~~~ 

MAISONS D'tCOLE AMEUBLEMENTS 
TOTAJ, 

D~ l>ilP.-!-,-,81lll 

à F!I,_~; 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale ._, 

Flandre orientale. • 

Hainaut 

Liége • 

. . . . . 

. . . . 
Limbourg. . . . 
Imxembourg '. • • 

Namur. • • 

TOTAUX • 

46 

HJ 

i~ 

77 

Hl6 

166 

~2 

1 ,_555, ?500 

4,492,050 

2,-905,?loO 

1,652,600 

.2 ~,528, 6~5 

5,574,900 

746,000 

106 1 1,614,?500 

1i95 1 4,0?515,000 

9915 122,'680,7.25 

2 

• 

5 

f 

16 

12 

{5 

7 

6 

60 

rn,ooo- 

• 

84,500 

6,500' 

·HS4,400 

6H5,000 

117,000 

47,000 

·,. 

48 · 

51 

6 

2 
.. 

20· 

ro 

9 

!.12, l500 I 68 

9· 

47S,500 

50l,620 f;: 60 

48,(HO f 85 

n,9oo r 51'5 

HH ,!500 t 42 

7fl,OOO r 57 

. ' 
86,000 

t-· 

15 

9 

?'.îf0,000 I 64- 

t,o.01,9orq 205. 11,so~,120 f..402 

59,500 

371,'-81> 

~!68;727 

522,800 

254;551 

1lHl;500 

52~000 

174;900 

90, ooo 1, 57 r 452; ooo 
-1------1---1------1---1------r;-· ---l------ 

~2, 110 ;.845 

27 

154 

1.57 

!50 

94 

f40 

154 

H4 

i9 

101>. 500: 11 • 5!5 

547,264 

201-,571.,; l 262 

45,279• ,, 1715 

167,856 

sso: 500 I' 12-1 

55,600. 

; 5t ,500 

107 

{25 

48: 

121. Mo T 122 

129, 

769 1 t .~64,5?15 li,12,t 

· 20,540 

90,156 

-t04:06R 

88,674'. 

·9i ,!'.i45' 

153:,550 

13 590 ·'. 
20,100 ·1 2,?:>os·;1500 

4-t,000 

1550,~71 

2,01~,HO 

s, 602, ?!715 

5 ,61,7,019 

2,1H:;7?S5 

5,58~;255 

. 4-, 159~-.850 

i,04-,Z,990 

4,696,?;00 

---1-----1-,-----1---,,!---- 
~9, !'580, ?H2 

- W). 
~ 0: - 

~ 

l 
~- ....,, 
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XVI. - Relevé général des nominations d'instituteui·s et d'institut1·ices 

' 
l018RE TOTAL DES IIOMINATIONS FAITES, TANT PAR LE GOUVERNEMENT QUE PAR LES COMMUNES, 

4 DIS PUCIIS par suite de démissions. par suite de rémalions. par sailt du décès. de créalitn nnnelle. 

PROVJNCES. •0111•.a.-r10•• •01111ra A. TIOIU •01111rNA.TlO•s NOIIJ • .A.TIONII 

z! .j :: Il 1: .l : :l ~ .i : j ~ l! il ! V ; .. I': il " 0 ·5 0 ·.: " ] " .. ·;;; : 3 " :! s ii :t :: ; ..~ :t ·5 ; ;; .. " •·- o.-: ,. ;; ,, _ ., -= "' " &>':: .. .. .,.-:: c,:,:. ,:; ••••• ..,~ "t>'ii -o;; 'O;; .,. -; .., -; "'";: - .• ,. 
" j .. " ~ .. " ~ 

·;: " ·? " " ~ ï C ·::: " .! I !g a ·z :; :; . ~ .. 'o .. •• " :;, " .. ;, " .. "' ,., " "' s a a ~ a s .. .. .. .• 

,nvers •••••• 7 ' ill 2ft 49 & IS4 il • • • • '7 4 Il 3 

IJrabaot •••••• 47 26 69 H ,U. H 70 0 .f • .f • 46 f •• 2 

Plandre eccldentale, 4 42 20 43 2t 3 99 40 4 • ,. > 3 • •• • 
1Jandre orientale. • Il 8 !19 48 ao • rnt jj 4 JI • • 43 • 6 ' 
iJainaut •••••• 48 n 110 Ml 39 48 406 38 3 • • • Hl ' 4 4 

lJége •• • ...•. 46 22 115 u 66 21 6i 47 3 • • 1 9 3 4 t 

l,lmboura. , ••• 4 ' Il t 24 2 rs 4 • • • , 8 • " t 

~uxembourg. • • • 2 7 4 3 .. ~ 47 8 IS ~ • .. • B 3 4 • 

iamur •••••• 7 49 8 a 74 18 48 li '2 • • • B ,t " 4 

- -- - - - - - - - -- -- - - - - - 
TOTAUX , •• 7i U9 29! 207 3'6 96 IS36 .f79 42 • 4 • 87 t3 29 ◄3 

- ,.,~-- - --~ - - .,_,,_....., - .;.........,,:,_._ 

7j~ ,i,un. t3 Hi 
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primaires faites pend(mt la·,p~iode l'riennale ,le i870 <Î i87j. 

TOTll DES NOMINATIOIIS 
faile. 

Pl!l'IDANT U. P.ÉIIIODE TRlt:~HALE 
(1870 à i87!). 

d"i1uaitotl!&u·1nondi• dedeennde1r1ite1i,ar tt I cl 
plb,h&, foiks •• ,r I eonttih C1>0>- • 

r•utorhuio11 pm- .:,,n~us,on confor- S0US· l!JfflTUTIURS S0I/S•1NSTITI/TRICE.S 
~~I• du r.ou••rn,- onitl,h, p>ngr•pbc 
m~tll, en eonforonl- linal do fars. IU de ao,a ,.., •• •• 
té du p>r>gnfhr Ill loi ( demond•• (nomniH 

1 

( mr,,~es 
fin>I dr l'ars. 11 de •b outorwtloo ~ no 
la loi. notn,oerll.r, eandt- pour S. pm11i,re fob pour 11 premifr~ foi, 

1 J cl1U11011 d.11-l6mf••• d"' 1 •...• 1 ) d I ·r,;--1 .. 1 .,. , , ~ ,aui. 01u ôJ~ aos a pro, Gce , aos ~ pro, nee • ~;·- ;: ;rë ·= 0~ ·= 0~ W A.. '1111 ••• -=~~~ ·==t :--=> ~ f -:-:._ 
~;~ê "'Ot!: f! :, •...•• - ::, ~c-:~ ~i-:: g;.s: f"E.; z ;,: 

•o•llrATION3 

.~ 
-; . .: 

"0 ; 
.!: .:. 
" ~ 

!Ol!UTIOJ! IIOIBU 1m1tnmas IKSTIT61RIUS 

■o•Tallo• 

.. •.. s .., 
ë. 
:;; ., 
0 

" 

Observations. 

33 1 WI 81 1 i8 1 ~ 1 - 1 • 1 • 1 ï8 4 49 1 " 

78 38 ~u 6~ 23 u 48 3 rse ~9 ï+ 1 ù' 

'l6 4~ H3 !3 t H • • i4 4 1 20 I H 

49 8 . ~66 43 H) 4 f 6 f21 H 1 46 1 6 

?IS 1 69 1 ~61) 1 97 1 27 1 CS? 1 
ï ' 4 I'. ~33 H S9 1 4~ 

8i 47 t23 92 7 6 4 4 H6 4 9~ 1 3 

30 6 25 6 3 • • • 31 3 I n 1 » 

IS6 27 40 8 4 41 48 ~ 42 6 i. 20 1 ~ ~ 

88 38 26 20 4 6 6 • 74 4 

1· 
42 1 -; 

--------~1-:-,- 
M9 258 8!S8 399 87 40l! 81 Hi 829 57 1 4-\6 1 97 

- - ---·-- ____,.,......,,..._..__., --- ·----------- 
i,034 489 96 886 1. 643 

60 
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XVII. - État numérique des nominations d'instituteurs faites d'olfice par 
le Gouve-nieme11t, pendant les années {870, {87{ et i872. 

NOMBRE 
Dt IIOIIIIIATIO!(S YAIT!S P,Ul llt&SURE D'orr1c1, 

PROVINCES. 
en 1870. 1 en 1871. 1 en 1872. ! Observations. 

Tolallx. 

Anvers . . . ,. " • n 

Brabant . . . ,. lit " •• 

Flandre occldentale , . :, ,. " " 

(•J l•) (111) (o) 
Flandre orientale . . 2 3 5 8 (o) Trois >OU.,,_insllhatcu~s oot 

été oommts toa1éculi•cmcul d'of- 
6ce. CD 18:,0, CD 1871 d CD 187,. 
L•• dcu• prtmicr& D0DDt ru ac• 
cepté; le troi•iimc ut entri e11 

2 
foocliODJ, Jlainaut . . . . 1 i • 

(&) 

Liégc , . . . . 1 " 2 5 (~ Un 1ous•lu,lllultur nommé 
d'o ce o·en p•• encré en foac- 
lions. 

Limbourg. . . . l) • " Il 

Luxembourg. . . 1 1 i 5 

Namur . . . . 1 " ,. 1 

TOTAUX . . 6 ?S 6 17 
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XVIII. - Relevé comparatif des 110mitiations d'instituteurs et d'institutrices 
primaires faites pendant les périodes !867-{869 et !870-{872. 

, 

TOTAL NO!IBRE TOTAL NOMBRE 
DSS NOIIUNATIOl'IS l>S. II0IIIIIATIO!U DU l'IOllll'IATIOH D& 110.IIIIUTJONS 

•• ca,11,11a •culW.11 PROVJNCES. !'ait.es e• aoa 41pl6mu l'alte• ea -- ...... , .•. 
-- 

4870 487414872 ~8701487.f 1 ~87! f867 l .f868 l f869 f867 4868 \ ~869 

Anvers ••••.•••.• 70 IH 112 • .f • 73 7.f 51 4 2 • 

Brabant •••••••••• 89 4H 422 3 20 42 404- 78 82 4i 9 n 

Flandre occidentale •••.. 70 66 ISO 7 IS .f 40 64 'H • 43 .f 

Flandre orientale. • . • • . 81 93 93 2 .fj tO 66 HO HO 8 .fi> H 

Hainaut. . . • • • . . . . 42t U5 rn4 3j 33 H 406 H6 ma 38 .us 35 

Liégé ••••• , • • • • • ~3~ 407 ms 5 5 3 8i mis 424 i 6 7 

Limbourg ...••••.. 32 23 .f2 • 2 4 23 21 49 " •• J> 

Luxembourg •.•••.•. 35 33 33 6 8 2 1:14 36 39 40 9 9 

Namur ...••.•••• 72 48 113 • 4 3 87 74 IS~ 6 9 2 

-- -- -- -- -- -- ~ -- -- -- - -- 
ÎOTJ.UX •••• 704 677 65~ 5i 89 i6 637 672 650 711 409 84 

-- - 

2,035 .f89 4,959 261S 
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X-IX .....•. Tableau indi'quant les suspensions- e~ leS1,.é'vocations- l'instituteu-rs 

NOMBRE DES INSTITUTEURS 
l 

s{Jsvh,ous PAR t.BS c0Nse1LS COHMIJNA1rll, 
Sl'SPBNDU& D00FF1CB 

PROVINCES. dent ln suspemien a été 'q,ïi ont ét6 réinléjl«ls 
qui ont donn1 leur pat annulée dans leur1 fonel1ons 

qui ont él~ dulituls, oprfs eipirollon de .Jil01ission. le Counrae111nt • par ardlé royal. la peme 

En I En I En En I Cn I En En I En I Bn En I En En 
En I En I En 1870 1811Î !872 18701 !871 ~~ 1871' 187! 1870 1871 i87! 1810 i871 187! -- 

: ' 

Anvers . . . . •'. . " " )) )) ., 
)) • .. ,, " • " " • • 

(a) 
Brabant • n • 4 " 4 • " ,. 4 )) • 4 • " • 

' 
6) 

Flandre occidentale . .. " D » 4 3 • » 4 • • " )) • .. " ; 

Flandre orientale , . i • • i )) " • .. " • )) • •• • " 

Hainaut .••. • » n i • • » • » • • " • • • 
: 

(•l en (g) 
Liége • .. . . » 3 )) • • • " n • 4 4 .f Il • • 

Limbourg ..... . • • " )) • 1 " » • • • • 0 J) » 

(i) Luxembourg • • • . . . .. » • • Il • • » » • ,, .j • • • 

Namur . . . . . • )) • 4 )) 4 • » " » • • D • • - 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- - -- - -- 
ÎOTAUX. , . . 4 3 4 - 4 4 2 • 4 1 ◄ 4 2 " • » - . 

-r----- - - 

5 40 i 

1 
4 » , 
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prononeée« pendant la pfriode triennale <le ¾870 à i872. 

TOT.AUX, 

SUSPINDUS ... .. ; 
IIÊVOQl:is ll'OrFICE !2 ~ .. ..• .•... 

Observaiîons. ptr ;,: .•. ;,: ~ •ne •-Ill 2 !o o~ - "' le Cout'trQeauoa. pri,otion de 1rafte111en1. priullon de t n11temen1 </1 - '" - ;,: •. ëj ~ "' .., C. •• 0 •• ,n" ;. .. 
~ "8 ~ .•• '8 

Eo I Ea I En En I En I En En l En I En 
Il)" "'" 0 0 

" " :f870 t87i 187! 1870 1871 187! 1870 1871 1872 e e ,:. ... 

,. • ,, • • • • • • • 0 

• l> • • 4 • ,. ,, " 2 D 

l> • • 1 3 " • " • 5 1) 

(e) 
,t • • 4 • • • • • 4 4 

(dJ 
• .f • 4 •• • • • • ,t ~ 

Cl&) 
4 " ,. f • ,, • • " • 0 

• ,, • • • 4 • 0 " ,f • 
(.l-) 
.f • " ,, . • D . )) 11 2 

(/) (a) (11) 
,t ,f ,t ,t " ,j • . " 2 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
(o) (p) 

3 ~ 2 ' + 2 • • • ü! 11 

~ - - -- ~ - 

(o) 
7 .fO • 23 

r- 

6{ 
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XX. - État numérique du personnel enseignan't 

NOMB~ TO~~!- NOMBRE TOTAL 
des Instituteurs, sous-instituteurs, asststant», etc. des Institutrices, sous-Instttutrtces, assistaptcs, etc. 

Communaux. Adoptés. Privés. Privés Communales. Adoptées. Privées Privées. 
PROVINCES. {lrl.UtlJlol). ,,.,_,., 1111 (lrl ! de la loi), proprt111Dl 4!1Q, 

- 

•• .. .; i ,; g ·! ;j ! à i .. .. .• t .. •. ., " •. ,. "' g " " •. :, ., 
" .. " .. " .. .. ::, :, " " " .. 0 •. .. .'.?: ~ s: ·;., ,; ~ .,. ~ ,; 'iii, :r :!> ,[ :~ "" ~ ~ •;; .. ,- ,. ;i .:! .; .. .., ..J i; .., .., ë, .., ;,; .., ., .., 

== ,:: :::; :::; C: ~ 

, 

Anvers ••••••.• 3i9 • • 5 . " 93 ~3 ~5,S. 4 2 433 • 3 437 rn,1. 

Brabant ••••..•. 662 • H • " • 73 40 238 47 H ma 2 22 7~ ma 
1 

Flandre occidentute. • • 479 6 9 ~2 • • 'l3 4~ (H 3i 50 352 • • 86 298 

Flandro oricnlale. . . . 6':?!j • H to " 3 56 40 21H n w 227 " 3 66 4i6 

Hainaut. ..••. , .. 70i 4 H 3 • • 5l ~H 294 13~ H 84 • 20 60 224 

Llégo •••••.•.• 590 • 2 • ,, • 20 7 273 ~8 J) H D • 24 74 

Limbourg .•••••• 2,1.2 • J) 4 • q 5 H 28 » • ~6 • • 2 84 

Luxembourg. • • • • • 427 • 26 • • • 2 " fH 75 " H » ,. » 22 

Namur .....••• -i'l3 4 ,. " J) • ~ 2!l 409 8!l » 42 » • 4 ISO 

-- - -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- - -- 
+,53f 8 "3 3.S. • 3 324- 5192 1,469 383 87 9117 2 48 .uo 4,462 

------- ------------- ~ ------ .............,. .___.._,,.__. ---------- ...__.,,__. 
+,539 407 3 616 4,842 4,0U 50 4,602 

- ~,,-- -· ·-- 
9,803 

' 
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dans les écoles primaires, au 5J décembre 1872. 

NOUBIŒ NOMBRE PERSONNEi. 
des insliluteurs, sous-Instituteurs, assis- des tnsuunrrces, sous-institutrices, assis- 4TT.lCIIÉ AUX Pll:'ISIO!'lll.+.TS l'RIMAlll!S. 

tants , etc., munis d'un (liplômc aux tantes, etc .• munies d'un diplôme aux ( r\' R Il •'ogh ici du p•rooonel ot11chol , dts du 
hUuem--l'Jts oU lu êl.tt'tJ son, fogt1, nou;rr,s tl io 

termes de l'art. 10, § 2, de la loi. termes de l'art. 1.0, § ~. de la loi, ,eruiti 1001 Ji la foi:1.-Le pf"rsonn.-1 du s,-n..sionn3U1 
dor1l lo~•é"ci falqutn1e11t un tslt-rn:ar1 nt: Gsure pat 

I I Privés. 1 Privés 1 1 1 Privées. 1 Prlvées 
J~r,1 en c4Jfonnef.J 

Communaux. Adoptés. (lr1 tlela1t,). prtprr11tai •it,. ~mmunalesÏ Adoptées. u,i.!ltlJW). ,...,,..,.1 .,1,. ~-■Il à 1'i1Jpt1l1111. Pri1& 11!irctat1I libm. 

Dint1tar1 1 tortdricu t:musrs 1 ••e<irkt• 
et l>ll111""'1, t111.1Ulall1<1$. tl IU&l11ittl1 tl l_,bl11rl<a 

'lllll il ,i R - ,. .,. l: .; .. •. :: :: 11 ~ : ~ t ~ : .. •. ., 
" •. " " f . É ·t g. .;: 6- -~ ~ :, " " " :, ,.; ..!: .. .. L .. ~ i : ; ~ sf ,[ j ~r ], .,.. :~ : " ~ ] ~ ~ ~ s .!!' •;;: ~ .. :s ~ ::, 

~ ~: .fi " ], :::, .. ..., ë: ..: ~ ..: .. _, -.: e :.: ';; ' .!!> ,: ~ ïii, = = = ,. 
" .; .. .., ,.!: ..: 1 -;; _, = _, .. - ' !::::: c::: 

3J4 " ,, • • • 5 • H9 S! '• -13 " • (i 2 2 • • • -f " 3 8f 

474 » ~ • l) " -f l) rn2 9 2 rn a 2 3 ~o • • • • -H 40 25 n5 

369 1 .. . • • IS ~ 61! f 4 2 HS • • 5 G " • • • • " l) 33 

4-09 ' 3 • 6 '::Ol G 7 • • • • " li " 40 67 • .. • l) • D • • 
,HO J) l) • • • 7 3 4H rn f " • ,. 9 lS 4 . 1 3 29 a -12 H i'2+ 

474- • D • • , 3 • 239 5 • 2 Il • 5 -f " • 2 • 3 3 f4 n 
47~ • » -f JI » J) " 2-~ • 1) " • • • •• • • • • • 4 • ~o 
264 "' 3 " • ~ D " 4-i 8 • • " • ,. " • " " " -f " " ·IIS 

34-3 4 • • l) » J) " !JO n » • • " 
., • " » 2 • • 4 f oO 

'
1-1-1-1-1-1-1-1-' - -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - -- -- -- -- 

1-1:,~-111:_ -151.P j_:_ 'ï'ï ï l 
71 ai 49 73 5-1, 602 

____ .,....._, ----- -....-V--.-- M---...--.._... --------- ...,___._........._.,. 
' 

3,260, 8 C3 25 1,223 62 52 ,, --- 
3,268 1,285 

5 

_.....,_ ;,.- ....!.'----•-- 1 

7 656 

________ ,______. 
3,299 48 718 ______ ---..:;, _ 

826 
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XXI. - Relevé des traitements) y compris le casuel (ind~mnités dit chef de l'instruction 
sous-instituteurs et les sous-institutrices des 

TRAITEMENTS DES INiTITUTEURS. TRAITEMEIITS DES SDUS·illSTITUTEURS. 
SUBDlYlSIO~S PAR CATÉGOlHKS. 

N031B!\E. 1 1 MOYENNE 
NOMBRE-1 MONTANT. MONTANT, 1 MOYENNE I (Clifrts rt1ds). (~ifres r111h). 

Traitements inférieurs il 600 francs. JI " .. 14 6,61>5 47?.S 
601 â 700 " " • 12 8,078 675 

701 à 800 5i 24,408 787 202 i60,?S91S 79?S 
sot à 900 170 147,15515 868 306 264,481S 864 
901 à 1,000 246 257,67!S 966 26i 21S2,865 969 

1,001 à 1,100 565 5815,228 1,061 190 201,?S27, 1,06{ 

1,101 à 1,200 4i2 477,184 1,rn8 1159 i86,1551S· 1,179 
1,201 à 1,500 5g5 1500,748 1,274 H2 -141, 672 1,2615 
1,50i à 1 ,~00 519 '•52 ,516 1, 5155 84- 1H5 ,4815 1,576 

1,401 à 1,tlOO 276 400,686 1,4!S2 40 117,966 1,449 

t,1>01 ù 1,600 214 552,0155 i,15?H 158 !H,578 1,15715 

1,601 ù 1,700 159 250,164 t,6515 Hi 215,044 1,669 

1,701 o 1,800 Ho 201,788 t,nm Hi " 26,924 1,7915 
1,801 à 1,900 82 Hi1,674 1,858 5 ?5,578 1,81S9 
1,901 à 2,000 7·1 159,r:Jû7 1,966 " ., Il 

2,001 et au-desus. 179 407,258 2,2715 t 2,010 2,0fO 

Totaux et moyennes . . 5,0-10 4,068,264 1,5~2 1,472 1 .~46,795 1,0?JI 
Totaux et moyennes en 1869. , 2,9?>9 5,75'•,476 1,262 1,282 1,290,992 1,007 

--- 
Différence en plus en 1872. 151 555,788 90 190 21S!>,80i 44 



( 14?1 ) 

gratuite et rétributions des élèves payants) dont les itisiiiui'eurs et les institutrice.~, les 
écoles communales ont joui pendant l'année {872. 

. 

TRAITEMENTS OES IIISTITUTRICES. TRAITEMENTS DES SOUS·INSTITUT ÎÜCÉS. 
.. 

Observaiions. 
:(OMDRE, I MONTANT. ftlOYENNE 

NOMBRE-1 MONTANT, MOY!NNÉ 
{Cllilrr0$ ro1d1) (Cbilfruiodl) .. 

.. .. - 
, 

6 5-,000: 500. 515 17,945 1H5 

665 
; 

50,228 5 t.989 44- 688 

8 '-6,5-08. 788. 4-22 -9lS-,-6~ -784' 

50 .26,07t> B69. 141 ifU,2M 88t 
: 

8?S 81,655 960' tlH i27,9'58 977 
122 129,296 1.;0!59 · 150 · 1'!S8,?fü9 t ,oHO 
-125 {43;258 i1t165. 7!5; ss,,i:!l~ 1,18b 

. !Of Ü?6,!:S44 l ,255 ♦9 i.H ,498 L~~~. 
: 

52,4!55 84 H3r470 1,550 · 24 f,5lS2 

77 fH,f58 t ,445 i4. .20, 7t 7 t,479 

68 to~,:Mt; t ,?S?52 t -1 ,tl~s t,~8 
55 lHS,'789 t,690 4 6, tHS9 t,63°9 

46 81, ?S6lS 1 ;775: ·11 , • 
2{ 58;,777 1 ,84-6 Il Il ,. 
56 71,030 1,975 ,i Il Il 

46 108,986 2,569 · î, li Il 

-- 
889 -t,204,585 1., 5!5!5 770 7415,805 96-9 

765 91:lt)-; !579 1.,:246 681$ 61!.S, !501:i 899 

-- 
i26 2!:i5,804 109 80. i30,298 70 

·- .... ,. - - 

6! 



XXII. - Tableau. indiquant la population des écoles et des pensionnats primaires, au 5i décembre ¾ 870. 

NOMBRE DES ÉLÈVES. TOTAL . -, DIIIISION PAR SEXES. 

PROVINCES. 
ÉCOLES CO!IMUNALES. tcOLES ADOPT~ES. 

tCOLBS 
DU NOIIDI\I 

Obset-vatiom. 
Êl~ves Instruits Élèves admis Él~vea Instruits Él6m admis l'lllTiBS, PEKSIO!l!U TS, do, 

gril1ile111&1I, 
IIIOJIHUI 

gnlailemeal. 
moyoouat 

\Arl.2J•laloi. l 
GAl\ÇONS, ,1u1s . ÉLÈYES. 

lliTfllDUTJON, UTIIIDUTION. 

.Anvers • . . • . . . 28,5:16 i0,888 4,0&.1 2,58·1 » 200 2?S,2û4 20,562 45,826 Les renseignements que renrerme 
le présent tableau ont été recueillis · 

Brabant. . . . . . . 65,670 8,281 6,826 2,467 1,499 ,. 46,ti09 58,546 84,S!S?S pour la discussion du budget duHinis~ 
tère de l'lntérieur( exercice de f81i). 

Flandre occidentale • . . 25,077 14,525 15,109 6,774 • 40 51, 75?; 25,588 l:$7,5'25' 

Flandre orientale • . . . 42,940 17,210 - 9,804 ?:i,052 ?:148 ,, 4-2,168 55,566 7!1,?S54 

Hainaut. . . . . . . !S6, 9!H, i8,898 6,170 5 ,2'~4 f,09!S 8:H 44,818 42,595 87,213 

Liége . . . . . . . 40,068 Hî, 755 599 206 ,. 64 5{.249 25,445 ti6,692 

Limbourg • ·• • • . . H,659 8,568 840 277 li • 12,570 8,754 2{ ,124 

Luxembourg • • . . . H~, 79t Hi,52!S 62?:i !S6!S > " 17,105 i!S,.20i 52,506 

Namur. . . . . . . 26,789 {5,097 41>7 {64 ,, 46 .21,645 18,9{0 40, !5!S5 

TOTAUX • . . 3H,24?:i 122,Hl:î 42,471 .21,1 IO 5-,142 1,201 272,861 228,1)61) tî0f,426 

,.... 
:?. 
0 __, 

? .__ 

- 11,9 
40- ~ .._,. 



XXIII. - Tableaù indiquant la population des I écoles primaires, au 
50 juin i 872. 
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VIL 

NOllBRF. D'~LtVES FRÉQUENTANT, .\U 30 JUIN 4872, 
tt:S tcor,F~'i ET I.ES l>E!UIOH.lTS (a) 

sounrs A L'(NSPF.CTION. ENTIÊRE)IEl'lT LIBaES. 

PROVINCES. 
Écolei com111111lu. tcoln a4tp!Ees. fu!el priths. Pmi11ull. te.la. I PfflitlQIJ. 

Ort. ! 4t IJ W.) (o) TOTAL, (•1 TOTAL. 

., ., .. .. .. . - .; 
C .. C " iC i " ~ " " ! •• j 0 0 Jl 0 

~ ~ 0 !- .. f 0 r ,; ~ r ~ ~ :: 
~ i;: ~ :.;: . i.: .. i;; .; iï: . .. Ïi: . il: (:, (:, (.) ::.. (.) (:, 

Anvers •••••• 5,800 4,147 . . . • . • 5,800 4,H7 2,558 3,362 • 230 2,558 3,592 

Dtabnnt ••••• , 6,927 4,67% 372 1,573 • .. . . 7,299 6,247 3,563 6,735 400 8M 3,963 :S,100 

Flandre oecldentelë, 4,64g 
: 1 &,841 3,916 ' 2,216 2,910 .t60· 726 2,615 J ;1-16 1,102 2,110 • • " • 3,6.16 

Flandre orientale. • 6,996 5,838 1,065 2,0$:! ,. • • JI 8,0&1 7,890 3,450 ,,:wi 565 G90 4,01& 4,968 

Ilninaut , • • • • • 4,j.\7 2,820 391 1,8!16 • .. . 212 4,938 4,858 2,934 3,SJ? Z0'1 1,1~ 3,141 4,707 

Liégc , •••••• 5,200 4,621 0 112 • . . • 5,272 4,736 1,317 8J8 33 72, 1,aso 010 

Limbourg , •••• n1 85~ 268 161 . • • • Oil$ 1,016 ISO 695 52 104 200 699 

Luxembourg. • • • 1,317 81!5 .. 345 . • • . 1,sn 1,210 . i&5 • 200 .,. 467 

Namur , •..•• 1,002 828 . )39 ,. • .. ZJ 1,002 990 1,117 1,3'lS ]20 S32 J,231 l,907 

--- --- - -- . -- - --- --- --- --- -- -- --- - 
TOTAUX , •• 37.321 25,191 3,294 0,•>08 ~ . ,. 235 40,615 35,0iO 17,305 21,950 1,636 4,1116 !9,141 26,500 

------ - 
7~.655 45,707 



f[ N• 70. l 

LBS. 

NOMnar: NO~ll3RE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANl' GRATUlTE,mNT, AU 30 JUIN ~872, 
du r.as ECOl,FS F.T LES PE!ISIO!l~An (a) Observc1lio11s. IUPHT5 f,U\ lf.9 

inscrits ., .. - - - ·- - en eon(orm,JI soums A L INSl'EC'flON Cl\TIÈRE~IE~T LIBRES. (4) Il •·•;lt lti d'i&a• ..de l'uu1~ royal . - - bh,sernt111s ou Id tlt, u du 
Écolts commuoalu. tcoleudopl!M Kco',s pmin l'eos1oooals. Pm1uuls ::~i.~~r~,11:7:,:.' l~; 26 moi J843 TOTAL. foies. TOT4l-, (lrt ! de Il lo! ) (u) (u) l!lhu d,pumonn,1sq11i 

~ 
-n fr,qu<n1t111 un u:1erno1, ~ 1 •. •. "' ~ .. .: ne r.gurtnl pu do'ls eu 

C " " " C i C " - rolonnu On les onnsel 1 .. 1 0 •. 0 •. 0 ; .. 0 0 •. e gni!, avec les l!it•es des ~ u .!: r •. •. " •. ~ 1 
.. ~ ~ .. .. .. ;. .. ê;: ;: ~ ..: ~ S.: .; .;; .. l: 1!cole1 pramaue, . {,!> 

1 l Cl C ,.. C, 
"" - - - 

' ! 

t 
1\,972 970 4,070 .5, 7S2 3,009 . " • " ,, " 5,752 3,939 250 970 . . 2,0 

8,952 ~,J/84 6,803 4,5~.9 305 1,538 " ,. " " 7,108 6,0i7 1,071 1,n1 . " 1,671 1,727 

~,422 3,il25 3,8:!1 1,000 ,J,146 2,087 • ,, " • 4,057 3,087 0)3 486 . . !>93 486 

8,~91 7,)08 6,362 4,779 761 1,198 " " • " 7 ,12.; 0,111 1,507 1,120 . " 1,537 1,320 

A,1!91 4. 100 3,41G 2,33~ 261 11107 . " • • 3,077 3,532 1,682 J ,076 " • l,68~ 1,976 

4,599 ,,.108 4,420 3,742 1 100 • ., • " 4,,421 3,642 l,H6 2&~ " • 1,116 !?Si 

l,03ô ?08 &19 612 268 Ill! . " ,, ,, 917 673 88 100 . " 88 100 
l 

1 1 
J,093 W:l 086: 1 653 » 1~8 . ,, • • 986 611 » 115 • • • us 

j 

.l,'300 916 004 571> ,. 110 . .. . • 06l 686 850 l .eos • . 850 1,005 

- - --- --- - -- -- -- --- --- -- -- -- -- - -- - - 

~,950 31,.flll aa,11a 22,076 2,744 6,749 » l .. • " 35,917 28,82-< 6,187 7,983 . • 8,IBi 7,983 

~ IDff..JC:œzC 1 ....__ ---------- •... __ .• ~ ------- . ,. 

"71,631 1 64,741 16,li!) 

J 

65 
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COMMU~ES 
mm 

NOMBRE D'ÉLÉVES FRÉQUENTANT, AU 30 JUIN 4871, 
LES tcou:s ET r,ES PE~SlON!UTS (a) 

SOUMIS A L'INSPEC'CION. EN'rlÈI\E~!ENT LIBRES, 

PROVJNCES. 
Êcoles commuqalu. Écolu pri,!H. Pmioaaats. Scotes Ptuioml!. icolu idoplée,. 

(jrt. t 4~ 13 loi, J (a) TOT.AL, 
(a) TOTAL. 

. .; ~ •. ,; 1 .. 
" . ., Q " " " 

1 
i 

Q 

] •• 
~ 

•• 
~ 

0 i 0 ~ 0 

~ t' ~ 0 0 0 0 r ~- " :::· ~ l:- •.. :::· t' .. .• é;; .. ;.; .. :.:: .. ;.; ~ i;i; " i;; .. ii; .• i.: <.: <.: " "' <.:> <.:> <.:> 

Anvers ••• .. 16,:189 9,276 138 4,951) • 211) . 20 10,727 14,456 26] 1,763 72 328 334 2,091 

Drahnnt. . 32,628 22,279 287 ,,005 » 1,016 » • 32,915 28,200 2,253 4,~21 701 2,014 2,9l4 6,535 

Flandre oeeidentalc. 21,621 5,966 1,694. 13,450 » » . ,, 23,315 10,',36 1,582 4,91& » 2~ J,SSl 5, 16-l 

Flandre orieutnlc •• 26,!!87 12,203 5~6 10,575 196 209 » 98 27,7-13 23,175 l,771 5,133 2-i5 618 2,010 5,751 

Hainaut. 34,532 27,200 416 4,008 . J,539 66 2l3 a:;,010 33,986 3,963 5,011 125 1,010 ~,088 6,021 

Liégc. . . .. 22,U05 18,509 20 161 . . • 3 22,925 18,673 418 2,2-10 45 139 463 2,369 

Limbourg • . 10,855 0,!Jl4 • 51i6 ,. ,. " • 10,855 7,510 157 1,996 ,, 370 ~ 157 2,366 

Luxembourg. • • • 12,230 0,6~7 136 180 ' . • " 12,372 0,877 84 365 )6 19 100 384i 

Nnmur , • • fi • • 18,180 15,?6? )) 501 • . " ~ 18,180 16,272 593 1,227 172 288 765 1,515 

--- --- --- --- - --- -- -- --- --- --- --- -- - --- --- 
TOTAUX • .. 190,533 127,057 3,251 40,190 198 3,064 66 368 200,048 171,585 ll,083 27,162 1,376 G,034 12,459 32,100 

---- ·- 

371,633 <M,615 
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RURALES. 

NOJIIBJU?; 
du 

•m:;:;.-:;uu 
1 1 

u toorormilE SOUMIS A L'll'iSPEC'l'ION, EN'l'lÈREMEN'r LIBRES. ( ) I • I 
1 
. d' 

d r •• 1 a I s os I e, ëtn- • •rr/.., rop -----------------.,....----------- --------------,-----1 bliJ1emenl& où lts élé•cs · ! !:;!;.; ·;;;;:;. I ~.;;;;;;;:;_ 1 t I Peasioaoat&. aonr_l og,,, nourii~ etin. 
r .... 1 1 TOTÂL. 1 colts. 1 J TOTAL. SlrUIIS loulàla ro,s. Les ~ ··•1 ,-, l===;:::::==f II elévcsdep•nsionnois qui 
~ fr~quentcnt un e~terniu, 

ne figurent- pas doos ces 
colnnnes On les e rensei 
B nés ovcc les éle• es des 
éeol•• prhnaires. 

NOMBRE D'ÉLÊVES Fl\tQUENTANT GRATUITE~1ENT, AU 30 JUIN ~8î2, 
1.ES ÉCOLES ET LES l'.l!.NSIO:.NAT8 (a) Obsenmtions. 

Éroln '4■■,u?ts. l fuies HfpltU I tules prir#ts. l rm"11111 
(ln.1 te bit!-) 1ft, 

.. 
1 \ l 1 & l!Î l;I ,: 

~ 
1 

.• 
0 a 

1 
r g. 411 O ~ ~- i - •.. ~ f' ~ ,., iï: ë ~ ~ ~ .. ,., i.: 

.. 
s: 
0 
f" .. ,., 

13,:?12 JJ ,oi.n 10,~ :";,786 l:?:! 2,790 .. 89 . . 10,41~ 8,67-i 1 13 1 777( • 1 • 1 13 1 777 

33,195 :!8,791 28,382 10,006 218 3,CIJ6 ,. i81 .. • 28,600 24,006 1 888 1,sn . 888 J,IH3 

16,I~ 13,632 IZ,095 3,201 1,000 -s, 1$0 . . . " J3,185 11,351 3.'!3 1,608 • . 3.13 J,668 

~.583 19,793 16,987 7,257 665 6,863 188 237 " .. 17 ,fl-tO H,377 17 1,701 • 50 li 1,151 

38,~ 3-J,H8 26,031 21,14-i 2-16 3,169 . ~ . . 26,280 25,188 990 1,629 . " 990 1,620 

J7,U9 15,617 15,!m 13,109 Il 130 • . .. . 15,9% 13,239 83 1,158 . » 83 1,158 

7,Ull 6,W2 6,250 4,026 • 23,l ,. . . •. 6,'l~ lj,300 8 800 • • 8 860 

7,110 6,352 5,0U 4,t57 23 31 • . • . 5,064 ,1,488 12 115 !, 12 1(5 

J.J,GOl 13,~ u,.ioo 10,US . 339 " • • .. li ,-i06 10,567 550 505 . . 550 595 

--- --- --- --- -- - -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
172,829 148,379 13:?,59:! 88,78-l 2,375 25,470 1&8 1,965 • • 135,155 116,219 2,894 10,346 . 50 2,89i 10,396 

~ ------- .__...,,____ 

3:!l ,'.?.08 251,374 13,200 



[.N4 70.] 

VILLES ET COMltU:Nll$ 

- .., .•..•. ~ ..•. - ..•. -- - - - - - - - . ·- 
NOllDllE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT, AU 30 ~UIN ~Siij 

,UlS t..CO~ ET LES PEff$JOf'l~ATS (a) 
-·- - . 

sounrs A L'INSPEC'rtON. EN'flÈl\EMF.:'iT i.reass. 
PROVJNCES. - - -- -- - - tco'ts prirm. 

--- --------- -- - -- 
1 fus~1;;ts. Éole, tM1111alts. fo11ts aii,ptus. Pt11Jiet1t.1II. TOT.à!., tr.tlü. Tf)TAl., 

Or! toit h !Ill.) (a) (•J 
- -- - -= - .. .. .. - .. - .• .; 

C 

~ 
C C: •• i " ~ 

C .. ,:: .; C: ~ 0 t' ~ 0 " 0 0 !- 0 0 ~ r •. ... .,. ~ t' ~ i:- .. .. :2 .. .;: . ::: .. i.: " r,; .. :;; .:; ~ .:; ,;:: .. ,;,:, ,;,:, C <Il C '? J-< 
, - - - . -- -~ . - .. --- - . -·- -- .,.__.,, •...•. 

1 

! 

Anvers •••••.. 2?,3j!8 l3,t23 138 4,!)50 ... 210 . 20 22,~27 18,603 2,820 !'>,125 72 556 ~,892 ,6,G83 

Brabant ••••. , 39,5/i!'> 26,053 65:l 6,478 . J,016 • • 40,214 34,447 5,816 9,256 1,101 2,070 6,017 12,235 

Flandre eccidentale, .z6,'.!rel 7,13? 2,668 16,220 . • # • !!9,1,56 23,3$2 3,708 7,826 459 01i ,412b7 .8,600 

Flandre orientele •• ?3,~ 18,(1.11 J,623 12,621 198 29<) • !l6 35,804 ~1,005 5,i21 !l,491 810 1,208 s,0;11 10,600 

Hainaut .••... r9,079 .ao, us 800 6(,M • 1,m ro 4~5 39,os.t 38,874 6,1197 8,523 332 2~205 7,'.!20 101728 

Liége ••••••• :?A,171 23,133 :?& 273 . ,, • 3 28,197 23,409 l,?35, 3,f/611 78 ,:111 11~13 31~70 

Limbourg ••••• 11,582 7,799 268 rm • • . • 11,fiSO 8,526 307 2,~l 52 474 359 ,3,-065 

Luxembourg, ••• 13,~ J0,,56:!. 1311 025 • . . . 13,719 11,,081 84 630 ?6' 2~1 100 ,851 

Namur •••••• 1!1,242 16,595 . 610 • • .. 27 l!l,2~2 17,262 l,710 2,602 .m 620 2,002 ,,3,_~ 

--- --- --- --- --- -- - - --- --- - -- - -- - --- - 

TOTAUX ••• 233,854 153,75~ 6,!>15 49,21).i 198 3,06;' 00 eœ 240,fi63 206,~ 28,~ <19,lp 3,212 , 9,650 ~l,690 68,7jl2 

---- ~ - ----- -·· ----- - - ~ •... ~ _., ._ •.. ., ....• , - 
! 

.f.47,288 ~.~~ l 

l 
' J 
1 

1 ~ .,... __ ,...,._.,._..,.. __ 
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IUJMLE.S RÉUNIE,S\ 

' 
NOMDRE NOMBRE D'ÉLtVES FRÉQUENTANT GRATUITEYENT, AU 30 JUIN 487?, 

dee LES ÉCOLES ET LES PE11r.101111us (a) Observations. IKIU1'1 ,,cra11 
1n1cri11 1-----,..-,- ..... ----,_-,.,,_..,..,..,~,---------,-~r""".,,.,~---------"I _ 

en eonformilé SOUMIS A :J,'lti&eEC'flON. E~TIÈI\EMENT LIBI\ES, I ) Il • 
1 

i • d' 
de l'arréld royal ' ' bli!eme!:.g 

0
~ 1~ ,J~~ 

clu LI 1 ! tco:,, •rirfo. Pt11it11a1J. '~ PusiNu!J. soul logt1, 11ourrls •• 111- 
26 mi, J~ !'<!' U CtQBAales. lteJes adtplia. (I 1 ,' 11 lti) ( ) TOTAL. ~tics. ( ) TOTAL, stru,ts wu1 • !• (ois. Le, 

i I j , :l ,

1
1 wrl. · w·.! Î~i i·. i ·.!w~t~[t~ 

~ ~ ~ ;; ~ ~ - ~ ~ ~ i.: ,3 li; tcolu pr,malrt$. 
. t ! 

- '1 ~ . 1 ,. 1 - 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 • 1 1 1 
' 

19,184 15,Jlll 16107~ 9,725 12~ 2,79!1 ,. 89 • • 16,197 ll,f.ll3 263 l,H7 • • ?63 J,7U 

4,0,1~7 34,775 :i_~,1~ 2l,095 523 !i,W~ • 71ft • • 35,708 30,083 :!,559 J,~70 • • 2,'159 3,!l7o: 

21,604 17,057 15,916 4,201 l,236 10,237 • • • • 18,152 1',438 1,3'.!41 2,154 •• • 11,3"...0I 2,t~ 

34,174 26,901 23,ai~ 12,030 1,428 8,281 188 237 ~ ~ z~,905 ::o,s!>t 1 ,52i 3,1121 • oo t,ffl( 3,071 

~~s21 ~~338 2~145() 23,1119 507 4.,m " 8$5 ~ ,. 20,951 2.s,120 2,612 3,615I • 1 • 1 2,&12( 3,m 

!!l,718 19,725 20,40\ 16,651 12 230 • • • • 20,4Ul 17,081 t,229 1,4~2, • 1 • 1 1,229I J,4.A'.! 

' 
8,221 G,090 6,89!1 4,~ 266 -Hi • • • • 7,101 4,9821 96 960" • • 96 96jl 

8,209 ,;.,~ 6,&2-7 b, 110 23 189 • • • • l>,050 5,299 JZ 230 • • Il 230 

15,995 14,679 t2,4r,q 10,s24 • 449 » • • ,. 12,,00 11,213 1,400 1 ,oool • 1 ,. 1 1,4001 1,600 

--- --- ------ -- --- -- -- -- -- --- --- -- --- __ , __ ,_, __ 
212,179 180,060 165,76!\ 110,~9 5,119 32,219 188 1,005 • • lil,072 145,013 11,081 18,329 • ( 50 !Jl,OSIIJ8,379 

' < -1:1"'"'-..,.. .... -,----- ..... -------...,;--1 --...--.,!...____, ■ 1 ~- 

•••• ~ 1 j16,m 1 1 .,,.., 

64 
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XXIV. - Tableau indiquant la populcdion 

VIL 

NOMBRE D'ÉLÈVES FRÉQUENTANT, AU 31 DÊCE~IBRE •sn, 
LF.5 ÉCOl,ES ET l,'ES PENSIONN.\TS (a) 

SOUMIS A L'JNSPEC'l'ION. ENTlEllE)IENT LlBI\ES. 

PROVINCES. t 1 - 1 Écoles pri,é~. 1 Pusioouts, ~ 1 rusiomlJ. 
uoles tommuoale1, Ecoles adoplfu. (&ri. 1 •• 1, loi,) (a) TOTAL, uo e1 (a) TOTAL, 

.. 1 l~I l"I 1 .. 1 .. , .. w ~ 
~ ~ g ~; en g 0 g i: :i g ~ · r ..!:: ~ ~ t"" ..!! t"..!!. r - 't" - ~- 
.; i;: ë ~ ,:; i;: ~ i;; .; 1 lz ô i;: ~ ~ ~ 

Anvera , • • . • . 6,005 .,3:13 • • • • • ,, o,005 4,333 s.sœ 15,0551 • 131513,9021 !>,3,o 

Brabant •.•.•. 7,003 4,s11 375 1,61s ,. •• ., 7,438 e,m ~,06S 4,?68 .foo 001 4,468 s,156 

Flandre occidentale, 4,871 1,110 1,211 2,784 ,, ~ . . s,1.1s a,063 2,430 1 3,203 1 514 1 &25 I 2,944 1 .i,023 

Flo.ndro erlentale. . 1,412 s,oa1 01~ ~,113~ ,, • ,, ._ :,382 :,1,10 3,252 4,857 :99 65>613•~• 1 s.srs 

Hainaut. , • • • • 4,889 3,020 .o., 2,12a • • • 21a a,293 a,369 3,1~ 3,516 .u 1,m 3,3,3 t,119 

Liége , • • • . • . s,r,\11 4,863 9 m • • • • a,500 t>,CO-i 321 Sat 33 78 1 360 1 929 

Limbourg. • . • . 701 885 1 zcs I lG2 1 • 1 " 1 " 1 » 1 1,ow 1 1,0.n 1 2,101 SCJ2 1 60 1 160 1 3CO 1 752 

Luxembourg. • 1 1,001 1 1,m 1 14 1 211 1 ,, 1 ., 1 • 1 • 1 1,618 ( 1,3901 • 1 265 1 • 1 200 I • 1 468 

Namur • . • 1 1,159 895 " 16-l • » 1 . 1 281 ) ,1~9 , l ,OS711, 120 , 1,390 1120 1 5'8 , l ,240 , l ,938 

Totaux au 31 décern- 139,255 21,054 3,317 o,304 • » 1 " 1 243 1 42,r.121 36,601 11s,498 12.1,&11 11,0~0 l4,9!i5 1 20,œ 1 211,u2 
bre' ~872. 

Totaux au 30 juin a1,a21 25,797 3,294 o,oos ,, " 1 235 1 4U,615 I 36,IMO 1 11,aos 1 21,951> j1,836 1~,tll6 1 10,141 1 26.Sf.'6 
·1872. 

Différence en moins 1,oa, =--2-a -=--. - --. - -- .. -,~1-:1-:-1-:12,567 i-:;-:;-:; z,~ 
au 30 juin ŒT2. 

J 

Différence en plus au 1 " 1 • 1 • 1 " 1 » 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 ,. 1 » 1 • 1 • 
30 juin rnn. 

1 1 1 1 1 1 1 l '-.-k.~I 1 1 1 1---!,.___ 
' 

Totaux au 3~ ~é~emb~e ~872, . 79,173 1 1 69,910 

Totaux au 30 jum •s_12. , • • 75,655 45,707 

Di/Térence en moins au 30 juin ~872. 

Différence en plus au 30 juin •872, 

3,518 

,. 
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des écoles primaires) au 5-1 décembre 1872. 

LES. 

NOMBI\E NOMBRE D'ÉLf:VES FR~QUENTANT GRATUITEMENT, AU 3t DÉCEMBRE ~872, 
du LES tcous ET LES P.ENSIOl'll'IAT8 (a) 

gar,,n PAE:Y&U 

inscrits 
en confor01i1t SOUMIS A L'lN$l>EC'flON. ENTIÈREll!EN'r LIBI\ES, 

d 1• 
0 

1 (a) li s'agit ici d'~la• 
• arrll~ r 1~ bllssemcnts ou les tlo!vu 

du • 1, tcolu prir!e$. !fcosiomaals. ~ Peasionaals. aon,.I ogls, nourus el in- 
26 inal 1843. t:ielu tom111uult1. mies adoplfu. , 1 • ,.11) (a) TOT.AL, ttolu. ( l TOTAL, s1ru1u 1oulà l• ro,s. Le, 

,ut. e •• 0 • a ~Il••• de p•n•ionnors qui ·w fréqucnttnl un Uletnal, 
1llt ;& r. .,; .,; .,; ~ Il\ fli ne figurtnt pos dllnJ ces 
;: · g .; ~ e11 ~ UJ â J § · § va g '1i g .; colonne,. On lu o rensel- 

i t" ] r ~ f" ~ ~ j! t· ~ ~· ] t:" ~ :::· -=: f' ~ gnésa,ec les éléves des 

1 
o ::: • -:: ., :-:: o ::: "' :: n == "' ::: 4 ••.•• ., "'= eeetes prianaires '-' 1-. <:>"-<:>Il,<:> U. 0 U. 0 .._ t.:, U. <:l U. t.:, U. ' 

■ , a • . , , 1-• 1 1 1 .-. 1 

Observations. 

6,139 1 4,l>œ 1 ~.038 4,000 • " . • . . 5,938 ~,093 602 1,~21 . 
1 

" 1 ~11,~2 
7,1551 6,148 1 6,9:;.:; ~,412 3(Y/ 1,814 " " ,, Il 7,262 0,226 l,690 1,735 . . 1,690 J,735 

5,•118 1 3,276 1 3,074 J,047 l ~,. 2,0:u . " • • 5,196 3,078 1,164 614 . • l, 1041 614 ,- 

7,88.l j !1,703 1 &,7~2 4,882 612 l,644 . " • . 7,35'1 6,526 1,537 l,M5 . " 1,537 1,ti45 

4,89:!I 4,373 1 3,878 1 2,021 280 1,316 " • . • 4,J;;s 3,837 1,645 1,709 » l,04~ 1,709 

4,681 4,253 4,fl.l6 4,027 2 J2G . » ,. ,, 4,618 4,153 00 126 • » 00 126 

976 727 687 53!) 268 162 n " . " 055 70] 200 1 !O . ,. 200 llO 

l,O!l3 !)92 J,174 161 14 lllO • » . Il 1,188 021 . l!SI • 1 " 1 " 1 JJj 

J ,:z»z 939 J,073 631 • 120 » » • . 1,073 ?54 860 1,010 . . 860 1,010 

--- --- - --- --- --- --- - -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
30,510 1 31 ,bO!) 1 3&,067 l 22,016 2,705 7,373 . . . • 37,772 30,~69 7,794 8,116 . » 7,791 81l!6' , 

39,950 31,681 13,173 22,015 2,74-1 6,749 » • • • 35,917 28,824 8,187 7,003 . _·_18,187'. 7,083 
--- --- --- --- -- -- -- -- -- -- --- 

• • 1,8~ 841 • 6:M . » » 

1 

• 

1 
l,~51 J ,~651 . 1 1331 . 1 • 1 • 1 133 

_:L • . 39 . • • • • 3931 . 1 . 1 • 1 3931 » 

~· 1 --------- 

11,028 68,061 

1 1 

15,910 

- -· 71 ,6.31 64,741 16,170 

-- 
• 

1 1 

3,320 1 1 • 

003 • 1 1 260 
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PROVINCES. 

NOMBRE D'tLtVES FRÉQUENTANT, AU 34 DÉCEMB~E ~87!, 
tE!I ÉCOLl!S l!'I'· f,llS PBIIISIOIIIUT8 (a) 

souius A: 1;1Nsf~CTJQN. t· ENTIEREMENT LI"!)aE·s. . 

fr.ales pri,&s. 1 Pmioual1. , ,:nT~J. . tc,les. 1 Fmioaaata. 1.· ·•;~~~:· .. 'l 
( lrl. t ·• b lei.) (a) · "· · ~ · («) · , 

- .. 
;.: 

,1. 
C: e- 
• u 

.. 
g 
:!' 
c!· 

ol: •.. ,f-i .•. , 
. 
" o· t 
~ 

Anvers. 

Brabant. • • • • . 137,912 1 26,~ 

Flandre occidentale. 1 :M,4n 1 0,120 1 2,097 1 !S,553 

Flandre orientale. • 1 :12,~ 1 u,m 

Hainaut 

Liége , • • • • • 

Limbourg •• 

Luxembourg. 

Namur • • • 

19,364 

1$,489 I 22,1!)3 

1J ,698 

10,.18 

7,316 

1,,9U.I 1~.~ 

17 ,,116 

17 

16 

5,969 

2;0 1 5,:132 

560 1 li ,956 

5&7 

653 

Totaux au 34 décem- tn1,!IIM_ 11~:t.~~? 1 4,136 1 ~'!,!37 
bre 487!. 

Totaux au 30 juin 11œ,ssa j121.~1 1 3,251 t •o,,1o,; 
◄87!. 

Différence en moins l lt,1~1 1 ;u,~?O 
au 30juin ~sn. 

Différence en plus au 
30ju1n ~872. 

•. 

•· 

7 

J,Zll 

30t 1, • 

11 

. 

205 1 3,390 

32ft 

11 

11 

b 

» 

?') 1 19,618 1 J6,630 

• 1 26,548 i 22,273 ( l ,.~7 1, 6,4~ 

40 ! 2$,506 1 22,759 

» 

Tolauxau 34 juin 1~7J .•• ., 

Différcnceen molnsau30juiil ~872. 

11,698 

20,,21 

7,,883 

!B,149 

18~ 

560 

---•-1~1- ... -.--.1---,-.,.1--.-.---. ,-. -. -1-.-1--. --1-.---1---,--.-,--.-1-,---,--- 

s1 1 388 1231>,726 12oa,24211a,ocn 1 31,11s p.,~ l5,11u 114,429 ( 36,457 

, 1- ,---1.. ., .,. . ..• 1. , 1 · 1 .• 1 · t---:---,-1 · .1, , 1--•-1--- 

438,~ 

• 

2,219 

5,?91_. 

2,521 

2,267 

1,3!>7 

• 

305 11 .~3 

l~ 

18 1. 29 

. 3~0 

». 

371,833 

67,335 

647 

1~2 

117 

560 

4«! 1 us l 1 .~o 1 4,2s1 

• 

2,4118· 

li0,!186 

507 

l 1 [~ --- , ! J 

1 

1 1 1 '~ ,~ •• ~ S 1. t J. j ; i _, '! li .• t :: ,· 

6,231 
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RURALES. 

NOJIIBl\K NOMBRE D'ÉLtVES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 31 DÉCEMBRE 4872, 
de• LES tcoi.u ET LU PE!l510HAT8 {a) Observatiom. a1,,sTa ,a.na11 

lnsc:rilf - en c0Dfor111J~ SOIJJIIIS A L'IN!a>ECTION. ENTIÈP.EMENT LIBRES, 
(") li s'egil Ici d'lla• de l'arrt" ropl bl ~ oà hf ~lhes du 

~,lu ua■■ules. lultt a4ttllu. tutu prirfel. l'rJSit■HIJ. te.ln. l'r■sim,ta. aont log •• riohH , et ln. 
~mal 18U. TOT&L, TO"r&L, SI ru ils 1ou I à I• (ois. Les {lrt. t ft S. W.) (a) (a) Ill••• de ptnolonn3U qui 

r,~ae-ntent un ~1tern1t, - .. .. - - - li ,i .. ne Jurent pu dans CH 
C ! C: j •• •• = i " ~ ~ ! .. " .. cotomoei. On ltt • reasel• !- ~ 0 J! f' ~ e- r 0 0 .. ,nt• •ne les lli•u dtt t" l!' ~ I:!' eeles primoires. . i;; .• .. i';; 0 .. . .. • ;;; .. ii: œ <:, ii; u ~ ii: u ii: D ii: u ii: a u 

H,193 n,1m 12,388 8,4?6 218 3,943 ,. ~ • • 12,GO& 10,'66 13 1,008 • • 18 1,008 

33,1123 29,302 32,'50 22,939 200 11,801 . 999 • • 31,6-il> 21,m 952 2,178 ,. • 952 2,178 

18,398 13,861 14,tM 3,1?1 l,&03 9,427 • . " • 15,6!8 13,I~ 404 1,810 . ,. 404 1,610 

26,062 M,11'1 23,141 O,Mt 384 7,331 " • • • 23,5!5 17,185 34 1,918 10 . 4t 1,978 

37,1l07 M,460 32,~l 26,147 364 4,131 • Oll • .• 33,31!1 31,209 1,551 1,727 . u 1,551 1,n1 

191100 H,7511 18,922 15,041 UI 331 ,. ,. • • 16,038 l5,3i2 114 1,509 • • n, 1,509 

1,51') 5,609 6,986 -i,337 . 275 • •• • • &,!ISO 4,&I?· U) 00. . . 19 934 

'7,ll8 6,352 7,708 6,818 108 136 " .. • . 7,816 6,154 9 143 ,. • 9 U3 

H,4911 13,807 13,695 li ,87j 6 467 • ■ . • 13,701 12,3~1 S30 65() . • ~ 650 

--- --- --- --- -- - - -- -- - - --- -- -- -- - -- -- 
176,278 l!!l,605 160,426 1117,0"..3 2,700 29,6'6 " 2.0".5 . • 163,22$ 138,692 3,626 IJ,737 10 24 3,638 11,781 

172,839 l"8,379 132,503 88,78' ~,375 25,470 188 1,~ • .. 135,155 116,219 2,694 10,348 • 5(t 2,61li 10,396 

--- --- --- --- - -- -- -- -- -- --- --- - - - -- -- -- 
3,449 3,.2:18 27,833 18,:139 ,u •,174 • S5 • • 28,070 ~,473 73? 1,391 10 • 1.11 1,365 

• • • • . . 188 , . . ,. • . , . • 2& .. • 

- -------- 
m,1183 801,917 15,397 

sz1,zœ 251,314 13,290 

8,815 60,1143 2,107 
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VJLLES ET COl\fMUNES 

NOMBRE D'tLtVES FRÉQUENTANT, AU 31 D8CE~BRE ~87!, 
LES ÉCOLJ:5 ET l.E5 PElliSIO!IIIAT9 (a) 

SOUMIS A X.'JNSPECTION. ENTIÈREMENT L181\P.S. 

PROVJNCES. 
fc.tlu c.em11ualea. tc.It1 dttl,u. Éulu priries. PmiHuls. te.let PellSÎHuls. 

(Ill. t 41 b lol.) (4) 'rOTAJ.. 
(•) TOT.Al,. 

.. . . •• . l .. ,i .; 

1 
" " ~ 

C 

! .. :! " 
1 

" ~ 
•• •• 

~ ë- - f' e, t' 0 i ~ 0 . r •. .. f" t' .. . ;;: .. iï: ci i.: . i.: û i.: ~ ;;; • iï: . ii: C, C, ~ C, C, 

Anvers •••••• 25,369 H,749 ™ !i,969 • 225 ,. 20 :?.S,8~ 20,963 4,329 7 ,%14 25 ~ 4,33t 7,&BS 

Brabant •••••. 44,975 31,322 645 li,9'..0 • 1,231 • ,. 45,6:!0 39,503 6,580 10,0SO 1,124 3,08$ 7,7ot 13,134 

Flandre occidentale. 29,322 7,899 3,374 18,337 • • • ,. 32,696 26,236 4,7,97 8,611 . 51/i 1,090 ,,on 9,701 

Flandre orientale. • 40,347 20,463 J,530 13,995 2.05 3C4 • 68 42,08? 3t,ll30 5,370 10,832 ~9 1,329 6,319 12,161 

Hainaut •.•••• 48,095 37,266 097 8,31( • 1,630 81 45S SO,Oi3 41,1)6$ 7 ,05\ 9,307 619 2, '296 &,1'13 11,603 

Liége .•••••. 30,980 27 ,0!16 20 007 • ,. • 411 31,006 27,763 lli4 3,372 33 206 1,007 3,rt;s 

Limbourg .•••• 12,459 8,201 268 729 > R . • 1:?,7%7 8,930 ,n 2,859 60 415 w 3,274 

Luxembourg. • • . 16,548 14,0a4 3.3 003 • • • . 16,691 14,717 99 743 18 23:? 117 075 

Namur •••••• 21,56t 18,301 16 817 • . • 28 21,580 19,236 l,680 2,7'7 )20 683 1,600 3,635 

--- -- --- -- --- --- -- -- --- -- --- --- - - -- --- 
Totaux au 3f décem- 270,500 1?9,381 7,453 ~.4U 205 3,390 81 631 278,:198 239,8'3 31,505 55,'1ll5 3,362 10,134 34,861 65,929 bre 1872. 
Totaux au 30 juin 233,854 163,756 0,54~ 49,204 198 3,064 li& 603 2(0,663 200,625 28,388 49,112 3,212 9,6'«> 31,600 58,762 ◄Sn. 

--- --- --- -- --- --- -- - --- --- -- -- -- -- --- -- 
Différence en moins 36,705 23,627 008 7,237 7 326 JS 28 37,635 33,2J8 3,117 6,683 150 484 3,287 7,167 au 30 juin.\87:2. 
Différence en plus • • . )J ,. • • .. • . • . ,. • • D au 30 juin il872. --- ,. -- 

Totaux au 34 décembre ◄8ï2 •••• 618,141 100,196 

Totaux au 30 juin 4872 • • •••• 4'1,288 90,362 

DiJJerence en moins l\U 30 juin ◄ 872. 70,853 .10,4.'U 
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RURALES RÉUNIES. 

NOM13l\E NOMBRE D'ÉLtVES FRÉQUENTANT GRATUITEMENT, AU 34 D8CEMBRE 487l, 
de• LES :ÉCOl,1!8 2T LES PEl\SIOllNATS (a) Observatio11s. UP.llTI ,.u:,an 

inscrits - en eonrormltl SOUMIS A L'INSl'ECTION. ENTlÈREllEN'r LIBRES, 
do l'arrét6 royal (a) Il s"agll ici d'i!la- 

bliuemenll 06 les flo!•e. !lu 
icolu commoulu. 8ttles ad1plles. Éco!,s pritEu. Pmieooats. tcolt1. Pmiotnll. ~ut tog,s, nourris et i11- 20 mal 1843 TOTAL. TOTAL. 1trui11 IGuU la f~ls. Lu (irt, l ,, la l♦l) (u) (ca} ilè•u de ~nsioon•ts qui 

frtiueotenl un fllero1t. .; ~ .. .; .; .. .; .; " ne ,gorent pH dan• et1 " ~ .; " " ~ " ,:: 

~ 
Cl .; C 

~ 
,: :i eolonnu. O11 lts • rem1ti• ~ 0 0 ., 0 0 .• 0 0 0 t' 'nés uec les ""'" de, 

.,_ 
~ r .., ~ 2:' " ~ !!" .., ::!' •.. 

~ ~ . iZ ;.; .• :.: ë; ;..; ;.; ~ i.; .. ;.; .. ;.; col •• primaires . '-' "' "' '-' "' '-' 

20,332 15,675 18,320 10,~19 218 3,045 » o; » " 18,544 14,559 615 2,2",0 » . 615 2,:?60 

40,6i8 35,450 so,,os 27,~ll 507 5,415 » 009 " " 39,912 33,825 2,64~ 3,913 . • 2)642 3,913 
. 

21,&16 17,137 rs.us 4,774 2,725 11,458 . • " " 20,SM 16,232 1,569 2,224 " • 1 ,56S 2,22-i 

33,9-15 ~7,~ 29,883 14,736 ~OG 8,97:1 " " " " 30,8i9 2), 711 l,l;7I 3,423 • JO• • 1,581 3,423 

42,609 3ll,833 36,820 28,658 644 5,417 " 0)1 » " :i7 ,473 3S,OIO 5,106 3,436 " 2! 3,190 3,400 

23,781 20,003 21,568 19,01)8 18 157 » " ,. " 21,586 19,525 210 1,635 • • 210 l ,635 

8,559 ll,426 7,673 4,876 208 437 » " ,, • ?.Oil 5,313 219 1,ou • • 219 l,•~i 

8,209 7,il-14 8,88'.! 7,379 122 296 ,, 
" ,, " 0,004 7,676 9 258 . " " .0 2jfj 

15,771! 14,746 14,768 12,508 6 G87 » . ,, • 14,774 13,095 l,390 1,660 • " 1,300 1,660 

--- --- --- --- -- - -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
215,797 183,114 195,493 129,939 5,504 37,017 . 2,025 " " 200,007 168,981 11,420 19,853 • 10 "24 11,430 19,87i 

212,770 180,060 ies.ves II0,8S9 5, \19 32,210 188 1,1!65 • . 171,072 145,04$ 11,031 18,329 ,. 50 11,081 18,370 

--- --- --- --- -- -- -- ·-- -- -- --- --- -- - -- -- -- -- 
3,018 3,05fo 29,728 19,080 385 4,708 " 60 ,, " 29,925 23,9;!8 339 J,5U 10 • 340 1,498 

• ,. " • • . 188 » » " • • " ,, • 26 . . 
-----=-- --------- .__...,.___, 

398,911 360,o;s l 31,307 

392,1139 310,115 29,460 

11,072 63,863 1,847 
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XXV. - Tableau indiquant pour' l'année scolaire 1871-!872 : je> la f;iéqi~ntatiat,, des 
définitivement l'école, dans le cours 

NOMBRE 1'EMPS TEMPS NOMBRE 
des PBfWAl'!T LERUBL l'il'!O~T LEQUEL IIES ElU'A.l'l'T8 uuaa1ora cbaque ~eole cbllqiie dcole iCOLES doll t!lre OU\ crie pendant PROVINCES. aus a die 

COMlltDll'ALE8 ler111e1 du r#glesnenl, ou1'cr1e ans éltn/1. L'ANNfe SCOLAII\E, 

et - - 

1 
ad♦ptéd. NOIIDRE DE 10U11$ NOM~RB DB JDURSI É!i,,u g\'olull,. Élévu pRyants. (jours pleins), uour, pleins). 

Anvers . . . . . . . 290 247 243 5!St307 U.,584 

Brabant • . . . . . . 1HHS 259 256 77,633 ¾2,288 

Flandre occidentale. . . . 4~i 268 264 ~0,586 22,764 

Flandre orientale . . . !J,81 2~.2 2155 rss ,~29 2t,210 

Hainaut • . . . . . . 858 2i6 240 76,966 2H,662 

Liège , . • . . . . . M.O 246 258 4li1l>30 f7,&.36 

Limbourg 2a9 
- 

2~0 H.,90O s.sss . . . . . . 225 

Luxembourg. . . . . . 490 260 2156 i7,5!'>2 i6,t5?57 

Nnmur . . . . . . . 857 2154 253 29,197 i5, 793 

- 
'l'OTAUX ET MOYENNES, . 4,418 285 246 595,1j90 HS6,6~2 

- - . - - 

Hts2,2t2 : 
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écoles prim4.,i,-ll.~ cQ,m~unale1 et adoptf.e,'I; ~0 le ~ombr~ cle~ ~èvf!, <JVtj onJ qffi't' 
ou à l'expiration de l'année scolai-te. 

DURÉE 
de Il 

FAl!QUINT.4TION DII L'2COLE, --------------------1 

{Tolal des joun de prmau.) 

NOl!IBRE DES ÉLtVES 
QUJ Ol'IT QUJTTÉ DÉPJ!U"tJ\IEllE!11' L't:COLB 

••.-•• •••Jr lall 1 •-- avoJ• f'-'t 
- e.11ZW c.••••• ••4,t■•e•.. _. cou.-. ce>mplc,t ,4•,6c••o•• 

Observations. 

200 

f915 

212 

209 

197 

f85 

tG2 

i9?S 

20t 

f92 

2f7 

2i0 

f98 

-183 

t68 

169 

~Of 

2,226 

2,055 

9¼5 

t,892 

2,078 

668 

717 

t ,1?59 

860 

i,~23 

1,781 

468 

8t2 

6HS 

5,897 

10,156!5 

15,773 

7,640 

7,004 

i,724 

j,695 

i,098 

i,746 

5,.257 

5,147 

94!$ 

1,110 

966 

f89 12,il0 9,.52Q 

t9t 2t ,460 

?i0,493 18,,097 ____,,__ 
68,!i90 

90,0?SO 

., 
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XXVI. - Liste des liv'l'es en usage pour l'enseignement dans les école& 
primaires. 

PROVINCE D'ANVERS. 

RELIGJOPI IIT MORALE, 

Klcine mechelsehe catechismus. 
Groote mechelsehe eatechismus, 
Groote rneehelsche catecbismus met ultleg. 

SYLLABAIRES ET I.IVRES DE LECTtlRE, 

Premier livre de lecture, par Peigné. 
Livre de lecture, par Braun. 
L'ami des enfants, par Le Roy. 
Leesboek voor volkssehelen, door Troch. 
De Kindervriend, door Le Roy. 
.Bible de l'enfance, par Noirlieu. 
Kleine sehriûuur, door Claessens, 
Ilijbelsche geschledenis, uitgave van Turnhout, 

LIVP.ES POUR L'l!NSEIGNEJIEIIT OE LA LANGUE JUTER!U:LLE, 

Praktische leergang voor de fransehe taal, door Ahn. 
Nieuwc leorgang voor de Iransche taal, door Robyns. 
Grondrcgels der nederlandsehe sprnaklecr, door Van Beers, 
Oefeeingen, door Van Beers. 

srsd•B LfoU DES POIDS ET JIESURES ET ARITBJIÉTJQUE, 

Bcginsclcn der cijferkuost, door Kleyer. 
Hct wcttige stelsel van mnten en gewichten, door Stockmans. 

GÉOllR.lPDIB, 

Aardrij}-s1mnde, door Ternest, 
KJeine atlas, door Ternest. 

ll!STOIRE. 

Kern der gesehledenïs van België, door Terncst, 

IIUSIQUE, 

Eerslc liedjes voor de [eugd, door Willems. 
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PROVINCE DE BRABANT. 

RtLIGlON ET HOl\lLE, 

Choix des demandes et des réponses les plus faciles du catéchisme de Malines pour Je pre- 
mier ûgc: 

Le petit catéchisme de Malines pour les enfants qui se préparent à la première communion. 
Le catéchisme de Malines, nouvelle édition. 
Le catéchisme de Malines avec des explications sur chaque demande. 
Le livre de tout le monde, ou le catéchisme de Malines mis en lecture, par J.-B. Van 

Hemel. 
Les devoirs du chrétien, par Dclasalle. 
Jésus en son enfance. 
Gemakkclijkc vragen en antwoorden van den mechelschen catechlsmus voor kleine kinderen, 
Kleinc meehelsche catechismus voor de kindcrcn die zich bercidcn tot de cerste communie. 
Calechismus of christclijke leering voor de katholijke jongheid, 
De mechelsehe eatechismus met ultlegglngen op iedere vrang. 
Hot bock van alleu, of de mcchelsche catechismus tot lezingen gebrecht, door den Heer 

Van Hemel. 

SYLl,ABAIRES .ET LIVRES DB LECTURI::, 

Méthode pour apprendre à lire aux enfants, et neuf tableaux de lecture, pnr Pietersz. 
Premier et deuxième livret de lecture, basés sur les principes psychologiques. - Troi 

sième livret. Les animaux. - Quatrième livret. Les plantes. - Cinquième Iivre] : Les miné 
raux, par Jacobs. 

Livre élémentaire, ou premières instructions pour les enfants qui apprennent à lire. t ••, 2• et 
5° partie, et dix tableaux de Iecture, par Braun. 

Livre pour apprendre à lire et à écrire simultanément, et collection de quatre .tableaux, par 
Henckels. 

Lecture enseignée par la méthode phonique, par Crèvecœur. 
Nouvelle méthode de lecture à l'usage des écoles primaires et six tableaux de lecture, par 

Huguevils. 
Livre de lectures graduées, par Dupont. 
Nouveaux livres de lecture ou choix de morceaux d'une difficulté graduée, par Drnun. 
L'ami des enfants, 1'°, 2° et 5° partie par Le Roy. 
Negen leeslafels om zonder spe!len te Ieeren lezen, door Pietersz. 
1•1•, 2•, 5• en 4• leesboek, door Pletersz. 
t •10 en 2• leesboek voor de middelklasse, door Pietersz. 
1•10 eri 51° Ieesboek voor de hooge klasse, door Pietersz. 
Yolledig Jeesstelsel opgemaakt nuer de méthode van den hccr de Coster, drij leestafels, door 

l\lortier. 
1•t0, 2• en 5°leesboek, derde klas, door l\lorlier. 
1•10, 2° en 5° Ieesboek, middelklas, door Mortier. 
De kindervriend, 1•1•, 2• en 5• deel, naer Leroy, door Van Driessehe, 
Gedichtjcs voor kinderen, door Van Duijze. 
De dieren, de planton, de delfstoffen, door Jacoba, 
Leesboek voor volksscholen, I. 1° en 2• afdeeling, door Trocb'. 

LIVRES DB LECTUIII:: IIIXTES, 

Nouvelle bible de l'enfance, par Boulaers. 
Manuel de morale pratique et religieuse, par le même. 
Gcsehiedenis van het oud Testament, door Heiderseheidt, 
Yerhalen uit hot nieuw Testament, door Heiderseheidt, 
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l.lVRES POUR ~'ENS:EIGNSllENT DB LA LANGUE !\IATERNELLI!, 

Les parties du discours, mises à la portée des enfants, par Iloffet. 
Grammaire française faisant suite aux parties du discours, pflr le même. 
Manuel de style <le composition Irançaise, pnr le même. 
Cours de langue maternelle, par Braun, 
Petite encyclopédie du jeune âge, 11nr Larousse. 
Petite grammaire lexieologlque, pnr Je même. 
Lexicologie des écoles, par le même, 
Nouvelle grammaire française, par Noël et Chapsal. 
Éléments de la grammaire française. 
Lexicologie, par Vnn Hollebeke. 
Exercices de la grammaire française. - Lexicologie, par le même. 
Éléments de 1a langue française. - Syntaxe, par le même. 
Exercices syntaxiques, par le même. 
Ecrste bcginsclen der nederduitsche spraakkunst, door David. 
Gronùregcls der nederdultsehe spraaklcer, 
Ilandboek voor den lcerling, door Van Heers. 
Praktisehe leerwijze om den Vlaming de fransche tanl te Ieeren, naar de wetten der zlelleer, 

1•1•, 2c en 5• deel, door Vc:rbcssem. 
Ilet bock der scholleren, 1•10, 2•, 5c, &.•en?,• deel, door Van Diest. 
Lccrgnng voor de Iransche taal, door Van Driessche, 

SYST2M8 LÉGAL DES P0JDS BT MESUnBs, ET ÉLÉMENTS D.E CALCUL, 

Exercices d'arithmétique cl problèmes, par Dérive, 
Arithmétiiue théorique et pratique, par le même, 
Traité d'arithmétique, par le même. 
Traité d'arithmétique à l'usage des éeoles primaires, t •~ et 2° partie, par KJeyer. 
Calcul mental, par le même, 
Arithmétique élémentaire, 110 et 2• partie, par Braun. 
Bercdeneerdc lccrgang voor het rekenen, ten gebruike der legere seholen, ï11 :drij ~~e.lfn, 

door Jacobsen Bloekhuys. 
Ilet nieuw stelsel van muntcn, maten en gewiehten, door Stoekraans, 
Nieuw rekenboek , door Hoelen, 
Praktische ocfcningen in het rekencn uit het hoofd, door de Meulder. 
Telkundigc vraagstukken, 1•1~, ~• en 5• deeltje, door Va11 Diest, 
Grondbeginselen der rekenkunde en om nit het hoold ~c rekenen, 5 deelen, .door "-Jl}ycr, 

GÉOGRAPHIE. 

Géographie élémentaire de la Belgique, par la Société de hl bjblioU1èqµe écnneniique. 
Description géogrnphiquc, industrielle, commerciale et ndmlnisleative _d.e la Jl~ue, par 

Soudan. · 
Géographie élémentaire à l'usage des écoles de la Belgique, p11r :Ul\i~. 
Manuel de géographie à l'usage des écoles primaires, par Germain. 
Aardrijkskundige heschrijving van België, door Soudan. 
Aardrijksbeschrijving van België, met 10 kaarten, door Landrien, 
Beknopte aardrijkskunde, <loor De Bycker, 
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IIJSTOII\C, 

lhstoire abrégée de la Belgique, par Lnndrlen, 
Ilistoire de ln Belgique, par Thaon. 
Histoire abrégée de la Belgique, par Laccnnire, 
Précis de l'histoire de ln Belgique, par Gcuonceaux. 
Kort begrijp der bclgischc geschiedenis, door Landrien. 
Kcrn der gesehiedenis van België, door Terncst. 
Yerhalen uiL de geschiedenis van België, door Dautzcnbcrg en Van Duyze. 
Kort bcgrijp der geschiedenls van België, dooe Genonceaux. 

ÉCRITURE r;T DESSIN 1.INÉAIIIE, 

Méthode d'écriture, par De Joeger. 
Méthode d'écriture, par Callcwnert. 
Cahiers, por le même. 
fforiturc belge, par Dicrekx. 
Calligraphie nationale, par Poflé. 
Le dessin linéaire, mis à la portée de tous, 1e, et 2° degré, avec application, pal' Hcndrickx. 
Schrijfleerwijze, door De Jneger, 
Schrijfleerwijze, door Callewaert. 
Cahiers, door Callewacrt. 
Ynderlandsehe sclmü, door Dierckx. 
Lijnteckenkundc, door Ilcndrlckx. 

ftlUSJQUC. 

Recueil de chants notés, par Brâun. 
De znngschool, keus van geznngen, door Waterkeyn. 
Koorcn voor mcisjcsscholcn, door Destanborg en 1\liry. 

TENUE DE uvnrs. 

Nouveau traité de tenue de livres en partie simple et en partie double, 11 l'usage des maisons 
d'éducation. 
Tenue des livres, mise i, ]a portée des écoles, par Ocgrange. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

HCLIGION ET DJOfllt LE, 

Mcchclschc cateclusmus. 
Onderwijzingen voor de cersto communie. 
Bijbel der ehristclijkc kindsheid , door den nbt Murlin de Noirlieu. 
Gcsclriedenis van het onde en nieuwe Testament, door Ileidcrscheidt. 
Kort hcgrijp der H. Gcschieclenis. A. l\J. D. G. 
Verhalcn uit de gcwijde gcschicdcnis, door Van den Steene. 
Korl begrijp der li. Gcschlcdcnis, tloor Claessens. 
Histoire sainte, par A. M. D. G. 
Catéchisme <le l\Jalmcs. 
Prières du chrétien. 
Bible de l'enfonce, par l'abbé l\fartin de Noirlieu. 
Histoire sainte, p111• J.-B. Deeorte. 
llfstoire sainte, par l'abbé Boulners. 

'67 



( 266 ) 

SYLLABAIRES ar LIVRES DE Ll!CTORE, 

Leesstelsel, door B. Mortier, zes dcelen. 
Nieuwe srhrijOccsmclboùc, door Robijns, drie stukjcs. 
Lecsbocken, door Pietersz, zes dcclcn. 
Leesboeken, door Vao den Steene, zes dcelen. 
llléthodc de lecture, par Jacobs, cinq parties. 
De kludervriend, door Van Driessche. 
L'ami des en fonts, par A. Leroy. 
Lcesboeken voor de lagere jongcnsscholcn, door Van Hollebeke, vjjf dcelen. 
Leesbocken voor de lagere meisjcsscholen, door Yan Hollebeke, vijf deelen, 
Livres de lecture à l'usage des écoles de garçons, par Yar Hollebeke, cinq parties. 
Livres de lecture !t l'usage des écoles de filles, par Van llollebckc, cinq parties. 
Livre de lecture, par Braun. 
Kinderlust. Leesboekcn voor de laagste klasse, door J. Van G. ~f. 

L\NGUE MATERNELLE, 

Grondrcgcls der nedcrlamlsche spraakkunst, door A.-J. Germain. 
Oefcningcn, door dcnzclfden. 
Grondrcgcls der ncdcrlandsche spraakleer, door J. Van Bccrs. 
Oeleniugen, door denzelfdcn. 
Ncderduitsche spraakkunst, door J. Vlaeue, 
Annleidiug lot het vervnardigen van nederduitsche opstellcn, door Robijns. 
Mcthodischc denk- en stijllccr, door Itobijns. 
Nieuwe lccrgnng voor het ondcrwijs der franschc taal, door Robijns. 
Grammaire française, pat· Van Hollebeke. 
Exercices par le même. 
Callewnerts W oordcn bock. 
Devoirs grammaticaux, par Mouzon. 
Syntaxe, par Van Hollebeke. 

ARITllll~TIQUE 1:r SYSTÈME !!ÉTRIQUE, 

Ecrstc grcndbeginselcn der rekenkundc, door Kleyer, twee dcelen. 
Eerste grondbeginselcn der bcredcncercle rckcnkunde door ecn oud kostsehcolhouder. 
Arithmétique, pnr Kleycr, deux parties. 

G ÉOG RA l'lll E, 

Allos de ln Belgique, par Callewaert, 
Beknoptc aardrijkskunde, door Germain. 
Manuel de géographie, par le même. 
Petite géographie, par Soudan. 

HISTOIRE, 

Gcscliicdcnis van Bolgië, door Genonccaux. 
Histoire de Belgique, par le même. 
Leçons d'histoire de Belgique, par Emond. 
Kcrn der helgische geschiedcnis, door 'I'ernest. 

llcnJTURB ET DESSIN. 

Méthode d'écrjturc, par Callcwaert, cahiers lignés A, B, C c'l D. 



Méthode d'écriture, par D~_.J_~~lh7~:. _ .. .. . ·" .·,. ,,_ ,. 
Le dessin mis à Ja portée de tous, par Ileadrlekx, i•• degré. 

•usrQul!. 

Eerste licdjes voor tic jeugd, door Frans Willhrrls. 
Petit solfége, 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

IIEUCION ET JIORALE. 

Catechismus der beginnenden, of gemakkelijkste vragen en anlwoorden van den kleinen 
meehelschen catechismus, voor de kinderen die zich nog nict bereiden lot de eerste communie, 

Klcine bciligc geschiedenis ten gebruike der hewaarscholën en der ëerste afdeeling der 
lagere en zondagsseholen. 

Catcchismus of christclijke leering, gedeeld in vijf deelen en ccn eh veertig lessen, 
Heilige geschiedenis ten gebruike der katholieke scholen. 
Catechismus der Iccstdagen en vcrscheidene plechtigheden der JI, Kerk. 
Catéchisme descommençants ou choix des demandes cl des réponses les plus faciles du petit 

catéchisme de Malines. 
Le catéchisme de llialincs, nouvelle traduction publiée par S. Eril

1;ib'ëàtcBii1· Sl~tb1'~; h1-cÎle- 
vêque de :Malines, avec Je supplément p~u~.1~ r,re~;i~~c ~~-~.~-~,~iÔ~;:i,,· :,.-~· n, . 

1 
i-w· 

1
. 

Histoire sainte suivie d'un abrégé de la vie de Notre-Seigneur J~sus-C:lirisl;par" d'tlmnnites et 
par réponses. . 

Petite histoire sainte à l'usage des écoles g't;d'ï'ér1~~ii é( ·8Mite~ttdtis i6fétië1Wbl a~·~ëdics 
primaires et dominicales. 

LlVRES MIXTES. 

5• en 6c leesbock, door Yan den Slcc'rie. Vcrllnlèü ùit de li. geschiedenîs. 
Nouvelle bible de l'enfance, par l'abbé Boulaers. 
Bible de l'enfance, par l'abbé ~larlin de Noirlieu. 

SYLLABAIRES ET 1..JVIIES ~Ë. LÊCTURÉ: 

Leesboeskjes uitgegeven door de commissic,. 4° ressort, ({, 2, 5.) 
De vricnd der scholieren. (Gijselijnck.) 1, 2. 
Von den Steene, A B bock, i, 2, 5, •• 
Aonvonkclijk Ieesonderrlcht, (J. V. et G.' 1'Ï.)" f ,· 2. 
Kinderlust, (J. V, et G. M.) 5, 4. 
Leesboek, J, 1ot0 en 2° à!èfoëling; door Troch, 
Leesboek, II, door denzelfde, 
Leesboek, IU, door denzelfde, 
De kindervriend, door Van Driessehe, 
De planton, de dieren, de delfstofJcn, 5, door Jaeobs. 
De kunstschet, door Willequet. (Conservé dans quelques écoles.) 
Leesboeken, door Piel ers ( 1, 2, miùdclste klasse.] 

LlVRES FRANÇAIS, 

L'ami des écoliers. Liége. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Lecture élémentaire et graduée, par Rninio. 
Livrets de lecture (les animaux, les plantes, les minéraux), par Jacobe, 
Nouveau livre de lecture, pur Th. Braun, 
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ENSEIGNEMENT DE LA J.AIIGOI! ltATl!I\Nl!LLl!. 

Praktlsehe lecrgang voor het onderwijs in de fransche taal, door Van West. 
Oef enlngen - - door V erbessem, 
Fransehe en vlaamsche opstcllen, door ~lorlier. 

door Alm. 
Kleinc spraakleer, door Ternest. 
Spraakleer, door Van Boers. (La petite grammaire.) 
Beknopte spraakleer, door Ileremans. 

LIVRES FRANÇAIS, 

Livre de thèmes, par Landrien, 
Devoirs grammaticaux, par Mouzon. 
Abrégé de la grammaire de Noël et Chapsal, 
Ln lexicologie des écoles, par Larousse, 

ARITHIIÉTIQUB 

Beginselen der beredeneerde rekenkunde, door Tange. 
Rckcnkundc, door l\lorlicx·. 

, door Kleyer. 
Theoretisch en praktisch rekenboek, door Pietersz. 
Deschouwcnd en bcoefenend rekenboek, door Ritt. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par Kleyer. 

GlOORAJ>JIIF., 

Kleine aardrijkskunde, àoor Ternest. 
Aardrijkskundige bcsehrijving van België, door Soudan. 
Bcknopte aardrijkskunde, door Germain. 
Description géographique, etc., par Soudan. 
l\lanuel de géographie, par Germain. 
Géographie des commençants, par Joly. 

IJISTOIRE. 

Kern der geschiedenis van België, door Ternest. 
Petit abrégé de l'histoire de la Belgique, par lrlokc. 
Précis de l'histoire de Belgique, par Gcnoneenux. 
Verhalen uit de geschicdcnis van België, door Dautsenberg en Van Duijse. 
Histoire de la Belgique, par un anonyme. - Casterman. 

ÉCIIITURE ET UESSJN. 

Exercices, de Callewaert, 
de De Jacgher, 
de Van Drogenbrock. 

Dessin linéaire, méthode, de Wante. 
llcijnclerickx. 

~ltJSIQUB, 

Métliode, de Miry. 
Cours de solfége, de ûevacrt, 
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G'nlNASTIQUF.. 

Traité de gymnastique, de De KJ'ifacr. 
School-gijmnastick , door Ilijls. 

TENUP. OJ.S J.IVI\ES, 

Traité élémentaire de commerec, par Mcrsen, 

PRO\'JNCE DE IIAINAUT. 

IIEl,IGION ET 1101\Al,E, 

Le catéchisme du diocèse. 
Les recueils d'explication qui s'y raunehent. 
Les devoirs du chrétien, par le père Delasalle. 
La vie de Jésus-Christ, par le père Dclasallc. 
Les évangiles pour tous les <li manches de l'année, avec des réflexions, par le père Delasalle, 
La bible de l'enfonce, par l'abbé Martin de Noirlieu. 
La petite histoire sainte, en usage dons les écoles des dames de la Sainte-Union. 
Le catéchisme historique, par Fleury. 
Livre de morale pratique et religieuse. 

SYLLABAIRES ET LIVHES DE LECTURE. 

Lecture élémentaire et graduée (1'• et 2° partie), par G.-D,-J. Ilaingo. 
Le syllabaire chrétien ou nouveaux éléments de lecture (1 '• et 2° partie), cl méthode pour 

apprendre à lire en peu de temps, par l'abbé Ch. Duvivier. 
Livr.c élémentaire ou première instruction, par Th. Braun. 
Méthode de lecture avec exercices d'écriture et de conjugaison des verbes (-t 'c et 2c partie), 

pnr J.-C. Frencq, 
Méthode de lecture ( 1re el 2• partie), par M.-A. Peigné. 
Premier livre de lecture, par E.-J. Landrien. 
Abrégé du syllabaire mécanique, par Hnnquez, 
Nouvel abécédaire chrétien. 
Livre de lectures graduées (1'0, 2° et 5• partie), par IJ.-A. Dupont. 
Nouveau livre de lecture, ou choix de morceaux d'une difficulté graduée, par Th. Braun. 
L'ami des écoliers, livre de lecture. 
Petit manuel de politesse, par Buqcellos, 
Fables choisies de La Fontaine, précédées de sa vie. Tournay, Casterman. 
L'ami des enfants, por Alp. Leroy. 
Fables choisies de Rouveroy. 
Premier livré de lecture, par J .-D. Ilenckels. 
Méthode de lecture, par J .-F. Jacobs, 
Cent et un Contes pour les enfants, par le chanoine Schmidt, Traduction <le Pauline l'Olivicr.- 
1\léthodc de lecture d'après les systèmes de Lemaître, Lcmare cl Dumas, par A. De la Hons- 

selièrc. 
Berste, tweede, ete., leesboek , door B. Van den Steene. 

LIVRES DE LCCTURE AHXTES, 

Histoire abrégée dé I'Anclcn et du Nouveau Testament, ou Bible de l'enfance, par l'abbé 
i\lllrtin 'de Noirlieu. 

Manuel de morale pratique et religieuse. 
(j8 
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llistoire sainte, suivie d'un abrégé de la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ. A. M. D. G. 
V erhnlcn uit de hciligo geschicdcnis, ~e en G• leeshoek, cloor D. Van den Steene. 

I.IVIIES l'OUII 1.'t:NSEIGNEMEN'J' DE LA LANGUE MATERNELLE, 

Cours éducatif <le langue maternelle, par le père G. Girard. 
La lexicologie <les écoles, cours complet de langue française et de style (divisé en 5 années), 

par P. Larousse . 
Petite encyclopédie du jeune âge, par P. Larousse. 
Mélho,lc lexicologique. - Traité complet d'analyse et de synthèse logiques, par P. Larousse. 
Petite grnrnrnnire lexicologique du f., âge, par P. Larousse. 
Cours de langue maternelle, par Th. Braun. 
Grammaire clcs commençants, à l'usage des écoles primaires de la Belgique, par G. R. 
Nouvelle grammaire française, par Noël cl Chapsal. 
Exercices orthographiques, par Noël et Chapsal. 
Recueil de devoirs gra111maticaux, par F.-A. Mouzon. 
Exercices orthographiques, par L. C. et F. P. Il. 
Abrégé de la nouvelle grammaire française, par Noël et Chapsal. 
Gramrnnire scion l'Académie, par Bonneau et Lucan, 
Èléments de grammaire française, par J\louzon. 
Devoirs de style et de composition française, par le même. 
Nouvelle grammaire française théorique et pratique, par G.-B.-J. Raingo. 
Les parties rlu discours, manuel de l'instituteur, par J.-G. Hoff et. 
Les parties du discours, manuel de l'élève, pur Ilo.ITct. 
Grammaire française élémentaire, par J .-G. Iloffet, 
Grammaire française élémentaire, par L, C, et F. P. Il. 
Exercices grammaticaux, par H. Boniface. 
Grammaire française élémentaire, par F. P. n. 
Annlciding voor hct annvunkclijk onderwijs in de ncderduitsche taal, door J .-B. Courtmans, 

SYSTF:a!B DES POIDS ET MESURES LÉGAUX ET ÉLÉMENTS DU CALCUL, 

Tableau des poids et mesures. Arlon, Bourge. 
Arithmétique élémentaire, à l'usage des écoles inférieures, par G.-B.-J. Raingo. 
Cours complet, théorique et pratique, d'arithmétique, par H.-L.-D. Hivail, 
Exercices d'arithmétique cl problèmes, par Th. Dérive. 
Arithmétique élémentaire, par J. Pietersz. 
Nouveau truité d'arithmétique décimale, par L. C. et F. P. B, 
Enseignement du calcul mental, pnr Ferber. 
Arithmétique théorique et pratique, par Pietersz et Mauvy. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par L Dasoul. 
~lnnnel de calcul mental, p3r De ·Meulder. 
Petit traité d'arithmétique, par L. P. 
Arithmétique des écoles primaires, par Ritt. 
Arithmétique, 1 '0 et 2• partie, par Kleyer. 
Rekenboek voor eerstbeginnenden, door Pietersz. 
Beredencerde leergang voor het rekcnen, door J .-F. Jacobs en J. Blockhuis. 

. Praktiseh rckcnbock tcn gebruike der Jngerc scholcn in België, tl stukjes, door J. Pietersz. 

GiOGRAPlllll, 

Géographie élémentaire 1, l'usage des écoles belgiques, par G.-B.-J. Ruingo. 
Description géogmphlque, industrielle, commerciale, administrative, ete., de 1a Belgique, 

par E, Soudan. 
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Géographie des écoles primaires, en trente leçons, par l'abbé Ch. Duvivier. 
Premières notions de géographie, de ebronologie et d'histoire. 
Géographle élémentaire des écoles chrëtlenues, par I-'. P. et C. Il. 
Nou,·ellr. géegraphle classique. 
Petite description géographique du globe au point de vue belge, par Soudan. 
Aardrijkskundige lessen, ten gebruike der lngcre seholen In Belglë, door J. Pietcrsz. 

HISTOIRE, 

Précis de l'histoire belgique, par G.-B.-J. Raingo. 
Ilistoire de Belgique, depuis les premiers temps jusqu'à nos jours. Tournay, Casterrnnn. 
Histoire de la Belgique, par Landrien. 
Précis de l'histoire de Belgique, par Thaon. 
Petit abrégé de l'histoire de Belgique, par JJ .-G. Moke. 
Korl bcgrijp der belgischc gcsehiedcnis, door D. Landrien. 
Kcrn der geschicdenis van Belgiê, ten dienste der seholen, door C.-L. Terncst. 

tcnlTORE ET DESSIN LINl!AmE. 

Modèles méthodiques d'écriture anglaise, 7 cahiers, par J.-B. Descamps, l\lons, H. l\lanccnux. 
Cahiers d'écriture comprenant !lG modèles. Liège, Dessala. 
Notions de géométrie. Guide pom· l'étude et l'enseignement du dessin linéaire i1 vue, par 

Constant Wantc. 
Cours élémentaire de dessin linéaire, d'arpentage cl d'architecture, par J.~ll. Henry (des 

Vosges). 
Calligraphie nationale, par P .-J. Pollé, 
Abrégé de géométrie pratique applicable au dessin linéaire, etc., par L.-C. et F. P. B. 
Dessin linéaire, par Lamotte. 
Cours de belle écriture de :am. De Jacger cl Callcwacrt. 
l\lélbodc d'écriture simplifiée de M. De Jaeger, 
l\léthodc de dessin de M. Ilendrickx, i •• et "2• degré. 

'TENUE DES LIVRES, 

Petit cours de commerce, mis en r11ppo rL avec ]e code, par C.-L. Dujardin. 
Tenue des livres de Degrsnge, mise à la portée des écoles, par Il. Clément. 
Nouvenu traité de la tenue des livres à parti c simple et à partie double, 

IIUSIQUE, 

Méthode pratique de chant('• cahiers), pnr W .-F. Holl hausen. 
Recueil de chants notés, par Th. Braun cl L. Piré. 
École musicale. Manuel des principes de musique. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

I.IVI\ES I\EI.IGIEUX, 

Le catéchisme du diocèse de Liége. 
La bible de l'enfonce, par l'abbé Murlin de Noirlieu. 
Manuel d'histoire sainte, par l'abbé Boulaers. 
La nouvelle bible de l'enfonce, par l'abbé Boulaers. 
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~YLl,!!IAlnES .ET Lll"RES OB U?CTCRE. 

L'nmi des enfants, pnr A. Leroy. Nouvelle édition. Liége, chez Dessein, 
Lectures grnduécs, par Dupont (les quatre parties). 
Les trois règnes, par Jaeobs. 
Livre de lecture, par J.-D. Emond, instituteur ù Dison. (5 parties.] 
Livre de lecture à l'usage des écoles primaires de filles, pnr n. Yan Hollebeke, Namur, chez 

Wesmael-Charlicr. (5 parties.) 
Livre élérnentnire ou nouveau syllabaire en deux parties, par Snyckcrs, instituteur à Liégé. 
Livre de lecture ù l'usage des écoles primaires de garçons, par B. Van Hollebeke; Namur, 

chez Wcsmacl~Cl111rlicr. {!S parties.] 
Enseignement simultané de lecture et d'écriture, par Lonny, instituteur. {2 parties.) 
Livre de lecture, par Th. Braun. 
J\fanuel de politesse, pnr Buqccllos. 
Encyclopédie du premier âge, par· Larousse. 
Petit livre de lecture, par Larousse. 
Syllabaire, par Jacobs, 
Syllabaire, pnr Th. Braun. 
Droits constitutionnels, pnr Derestia. 
Flbel, oder erstes Lesebueh für elementar Schulcn, von Büseher, erste und zweitc Abtheilung. 
Lesebuch fiir rlic mittleren Klassen, von Büscher und Grënings. 
Erstes Lesebuch für den Schreiblese-Ilnterriclu, von J .-B. llenckels, 11•• und 21•• Tlicil. 
Zn'citcs Lesebueh fiir Primârschulen, von .J •• n. Ilenckels, i 10• und 210• Theil. 
Drilles Lesebueh für die obcre Klasse in Primârschulcn, von J .-B. Ilenekels, Oberlchrer 

on der Knnbenschulc zu Arlon. 
Lccsboek, von Pietcrs, ·1110, 2r, 5°, 4•, 5c, G• deel. 
Lcesboek voor hct loger onderwijs, door Troch. 

Ll\"RES DE LECTURES IIIXTES. 

Bible de l'enfonce, par l'abbé ~fortin de Noirlieu. 
l\lnnuel de morale pratique et religieuse. 
De hijbel der kinderen, par l'abbé I\Jêlrlin de Noirlieu. 
nie biblisclre Gcschichte des alten und ncuen Testaments mit Abbildungen und einer Karte, 

von Schuster, 

LIVRES POUR L'ESSEJGNE!IENT DE LA LANGUE IIATERl'i'ELLE. 

Exercices de syntaxe et de conjugaison, par Michel et Rapct. 
Principes de grammaire, par les mêmes. 
Lexicologie des écoles, par Larousse. 
Exercices de style, par J .-J .-G. 
Éléments de ln grammaire française, par B. Yan Hollebeke. 
Exercices sur la grammaire française, par Je même. 
Exercices de style, pnr Derestia. 
Ln clef de la grammaire, par Dazoul. 
Grammaire frnnçnisc, par Th. Braun. 
Grammaire française, par Noël et Chapsal. 
Grammoire française, théorique cl pratique, par J.-B. Emond, instituteur. 
Praktischer Lehrgang zur schnellen uml leichten Erlernung der franzësisehen Sprachc, von 

D.-F. Ahn. 
Éléments de ln langue française, par le méme, 
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Grammaire française spécialement destinée à l'usage des écoles allemandes de la province de 

Luxembourg, pal' J.-B. Ilenekels, 
Deutsehe Sprachlehre mit Uebungsaufgaben für Prlmârschulen, von J.-B. Henckels. 
Ylaamsehe taa1kunde, door Germain. 

door Sander. 
Praktlsche Jcérgang der fransche taal, door Robyns. 

SYST2llt: OF.S POIDS ET MESURES, ET ARITIUIÉTlQl!E. 

Système métrique, par Colinge. 
Calcul mental à l'usage des écoles primaires, par Klcycr. 
Traité d'a'rithmétîque, par le même. 
Arithmétique, par Ritt. 
Arithmétiquei par Dazoul. 
Arithmétique, par Th. Braun, 

, Milhmétiquc, par Itivail. 
Rechenbuch für elementar Schulen, von füchtcr und Grënings. Erstcr und zweiter Theil. 
Ilekenboek voor cerstbcginnenden, tcn gebruike der lagere scholen op het plaueland, dopr 

, Pietersa, 

GtOGRAPIIII!, 

Géographie élémentaire publiée pur la Société d'encouragement de la province de Liége, 
. l\lanucl de géographie à l'usage des écoles primaires, par A. Germain. 
Lo géogrnphle des écoles primaires, d'après la méthode de Lebrun et le Béalle • 
Géographie des écoles primaires, par l'abbé Duvivier. 
Géographie, par Émoud. 
Géographie, A. M. D. G. 
ûéographlc et atlas de Ca1Icwaert. 

IIISTOIRE, 

Précis do l'histoire -<te· Belgique, par Genoneeaux , 
Abrégé de l'histoire de Belgique, par Moke. 
Leçons d'histoire natiënale à I'usagc de ·,la divisiou supérieure.rles écoles primaires, par 

J.-n. Emond. 
Aardrijkskuude, door Tbierness, 

ÉCRITURE sr DESSIN LINÉAIRE, 

Cours simplifié d'écriture, par Callewaert. 
Nouveau cours d'écriture, par De Jager. 
Méthode d'écriture, par Th. Braun. 
VorlcgebHitter für'Elemcntarzeichner, von G.-W, Giinter, 

IIIUSIQUB, 

Collection de chants à deux voix, par Bouillon et d'aveline, 
Recueil de chants notés, par Th. Braun. 

TE.NUE ,DES LIVRES, 

Tenue des livres mise à la portée des écoles primaires, par là Société 'd'encouragement' de 
Liégé, 

69 
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PROVINCE DE I..JMDOURG. 

nELIGION ET lllORALE, 

K Ici ne mechelschc catecbismus, of ondcrwijzingen voor de klcine kindercn en voor degenen 
die zich hereiden lot de cerste communie, enz , 

Gcmakkclijkstc vragen en autwoordcn van den kleinen mechelschen catcchismus, voor de 
kinclcrcn die zich nog niet hereiden tot de ccrsle communie, enz. 

Catéchisme du diocèse de Liégé, à l'usage des paroisses et des écoles, publié par Mgr l'évêque 
de Liégc. 
Instruction pour le premier âge, ou choix des demandes et des réponses du catéchisme de 

Liége, etc., par lllgr l'évêque de Liége. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE. 

Lcesboek voor volksseholen, door P. Troch. 1. Eerste afdeeling. Tweede afdeeling. G0 druk, 
De Kindcrvrienù. Lecsboek del' volksscholcn in Ilelgië, bewerkt naar de nieuwe uitgavc van 

1\1. Alpl]. Leroy, door E. Van Driessche. 
Nouveau livret de lecture 11 l'usage des commençants, publié par la Société d'encouragement 

pour l'instruction élémentaire 11 Liége, ( Méthode de lecture de l\1.-A. Peigné). Première partie. 
Livret de lecture à l'usage des commençants, publié par la Société d'encouragement pour 

l'instruction élémentaire. Seconde JJartie. ( lecture courante.) 
L'Ami des enfants ou Livre de lecture, etc. Ouvrage entièrement refondu, complété et 

approprié à l'usage des écoles de la Belgique, pat' Alphonse Le Roy. Nouvelle édition. 

!.IVRES DE LECTURE aIIXTES. 

Bcknopte geschiedcnis van het Oudc en Nicuwe Testament, of Bijbel der kindschhcid, vrij 
vcrtaald uit hct fransch van den abt Martin de Noirlieu, cloor Il. Landrien, Nieuwc verbeterde 
uitgave. 

Bible de l'enfonce ou Histoire abrégée <le l'Ancien et du Nouveau Testament, racontée aux 
enfants, par M. l'abbé .Martin de Noirlieu. Nouvelle édition, illustrée de 20 gravures. 

LIVRES POUR L'l!NSEIGNEMRNl' DE LA LANGUE lrlATERNRLLE, 

Nicuwe Lccrgnng voor het onderwijs in de franschc taal op de nederlandsche volksscholen, 
volgcns den zclfzockcnden lecrvorm bewerkt door J .-A. Robyns. - Vicrde, verbeterde en 
orngewcrkte uilgavc. 

Grondbcginsclen der nedei-landsche spraakkunst ten gebruike der Iagere scholen, door 
A.-J. Germain. Vierdc verbeterde uitgavc. 

Aanlciding lot het vervaardigen van nedcrduitsche opstellcn ton gebruike der Iagere scho 
len, door J.-A. Robyns. llandboek des leerlinqs, 
Éléments de grammairo française, etc., par F .-A. Mouzon. 5• édition. 
Exercices gradués de style ou de rédaction à l'usage des écoles primaires et moyennes, etc., 

par Th. Braun. Partie de l'élève. 

SYSTÈME DES POIDS tr MESURES ET ARITRMÉTIQUE, 

Verbandcling over het rckcnen uit hct hoofd, ton gcbruikc der lagere scholcn en der 
vcorbercidcndc afdeclingen van de middelbnrc scholcn, door J .-F .-J. Kleyer, 

Grondbcginsclen der rekenkunde ten gebruike der lagorc scholen, der middelbare scholen, 
en der Iandbouwscholcnjdoor J .-F .-J. Klcyer. Eerste afdeeling. 9.dc uitgaaf. Tweedeafileeling. 

Traité élémentaire d'arithmétique i1 l'usage des écoles primaires, des écoles moyennes et des 
écoles normales, par J .~F .-J. Klcycr. 
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GÉOGRAl'IIIE, 

Bcknopte anrdrijkskunde, door A.-J. Germain. 
Manuel de géographie, i1 l'usage des écoles primaires, par A.-1. Germain. 

UISTOIIIF., 

Kern der geschiedenis van België, Len dicnstc der scholen, dcor K.-L. Temest, 
Précis de l'histoire de Belgique, par L. Genonccaux. 

ÉCRITURll ET DESSIN LINÉAIRE, 

Engclseh schrlû. - Trapswijzc schrijfvoorhcclden, <loor Karel de Jaegcr. Brussel, bij den 
scJ1rjjver. 

Leerwijze om de studie en hot ondcrrigt der Iijnteekening', opzlch! - of kunstlijnteekening 
te vergemakkeljjken, etc., met t 27 ûguren, door Constant \Vante. 

Écriture anglaise. - l\lodèlcs gradués, par Charles de Jaegcr , 
Guide pour l'étude de l'enseignement du dessin Iinéalrc, 11 vue, ouvrage orné de 127 flgures.ete., 

par Constant Wantc. 

MUSIQUE, 

Kcur van sehoolliederen, opgedrngen mm de on<lcrwijzcrs en de vaderlandsche jcugd, en 
bijeen verznmeld door Il. Pelsers. 

Recueil de chants notés, i1 une, i, deux et il lrois parties, publié par Th. Braun et L. Piré. 

TENUE DJ!S LIVRES. 

l'thmucl des sciences commerciales, i, l'usage des maisons d'éducation pour les filles, 
par 1,. Leclercq, 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

fiELJGION ET MORALE, 

Catéchisme du diocèse. 
Catéchisme allemand de Seouville. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURll, 

f•• livre de lecture, par J.-B. Henckcls, 2 parties. 
Livre de lecture, par Êmond, 5 parties. 
Livre élémentaire, par Th. Braun, 2 parties. 
NouYcau livre de lecture, par Th. Braun. 
Syllabaire cl trois livres de lecture allemands, par J .-B. Hcncke1s. 

LIVRES DE J,ECTlJfiE MIXTES, 

Bible de l'enfance, par l'abbé Martin de Noirlieu. 
Bible allemande, par Ch. Schmidt. 

LIVRES POUR L'ENSEIGNEMENT DR J.A LANGUE JIATF:llNELLE, 

Grnrnmairc et exercices, par Van Hollebeke. 
Grammoire, par Noël et Chapsnl. 
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Exercices grammaticaux, par F .-A. l\Jouzon. 
Grammaire française pratique, par J.-8. Ilenckels. 
Grammaire allemande, avec exercices, par J.-D. Ilenekcls. 
Grammaire française pratique, par Ahn. 

AlllTBl!Wl'IQOE, 

Arithmétique, par Kleyer. 
Arithmétique, publiée par la Société d'encouragement à Liége, édition allemande. 

GÉOGR.\PIIIE, 

Géographie, par Duvivier. 
l'tfanuel <le géographie par A.-J. Germain. 
Géographie par F .-A. !Mouzon. 

Jl!STOUlE. 

Préclsde l'histoire de Belgique, par L. Genonceaux. 

PROVINCE DE N AIIIUR. 

LIVIIES RELIGIEUX, 

Petit catéchisme du diocèse. 
Grand catéchisme du diocèse. 
Petit catéchisme historique. 

SYLLABAIRES ET uvnss DE LECTURE, 

Nouvelle méthode de lecture en six leçons, par L. l\lariquc. 
Livre de leeture, par Émond. 
Leçons de lecture et d'écriture, par Damas. 
Premier et deuxième livre de lecture, parJaëobs, 
Livre de lecture à l'usage des écoles de filles, par Von Hollebeke. 
Livre de lecture à l'usage des écoles de garçons, par le môme. 
Nouveau livre de lecture, par Th. Braun. 
L'ami des enfants, par Alph. Le Roy. 

J.IVIIE DB LECTURE MIXTE. 

BibJe de l'enfonce, par l'abbé lUarlin de Noirlieu, 

LIVRES POUR L'ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE MJ.TERNBLLE, 

Éléments de grammaire française; par Van' Hollebeke. 
Éléments de syntaxe par le même. 
Exercices grammaticaux, par le même, 
Exercices syntaxiques, par le même. 
Grammaire française à l'usage de l'enseignement primaire, par Collart. 
Exercices orthographiques à l'usage de· ln· division· irlférfourc .. des écoles primaires, par 

Émond. 
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!YSTÈIIE DES POIDS er MSSURl!S, ET ARlTUilTIQUE, 

Traité élémentaire d'arithmétique à l'usage des écoles primaires, par Kleycr, 
Traité de calcul mental, par le même. 

GtOGRAPHII!, 

Géographie élémentaire, par l\louzon. 
Géographie des écoles primaires, par l'abbé Duvivier. 

HISTOIRE. 

Histoire de Betgique, pai· Thaon. 

ÉCRJTltRI! ET DESSI~ LINi!AlllE. 

Êcriture anglaise. - l\lodèlcs gradués. 
Cou.rs de dessin, par Heudriekx. 

'iû 
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XXVII. - Relevé des écoles où Lon enseigne des matières facultatives, conjointeme1i 
f. - Situation a' 

VI. 
1 

i .. 
Une langue autre o., 

1 que L'histoire nallonale. Lo géographie. Le dessin lln6alre. La. tenue des llms. nollons de gfo1116tr 

" , la langue malernelle, 
d'arpentage, - - - - - - l 

ÉCOLES ÉCOU:s ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES l 
1 PROVINCES. 

·:.:. ~ -':- .. ~ .: ] .. ] i l .. ] j .. .. .. u .. .. 
iÎ .. i . ~ .; . .. .; .; " • ,Ï .. ... ,. ., .:- " l)- ., .,- .i!-;; .. .:- . .. C .•. " "! " .•. C C: . .. a ... " '5. ..... ..... ::, ë. ·~~ :, o. ::, . .... 

"' ►e ►"0 a ::,.. .?'-,;. i C .t~ :>. -~"t: s ;" 0 -~" 0 tn l~l :;,. .. 0 :;_,. !: 0 li." '5... i: "' 'E i ê ; ë 1 e --= ë ..., .• 
" .. e 0 0 ., 0 0 0 .. u .. .. 

~ 
.. 

~: 
•• ~ 

.. ~ ~ ) . ) , 
' " 1 

' 
Anvers, ••..• • 28 " • 28 » • 28 D • n • " 6 • • ~3 • ~ 

Brabant •• , •••• f6 IS • 23 6 " 23 6 • n 5 " 2 3 • •• • X 

Flandre occldentale .• 24- 8 • 21S ~3 • 2:S ~3 • u 3 • ~. 5 ,. 8 • l 

Flandre orientale. . . 49 7 " 48 8 • 49 H • 8 a ,. 36 4 4 rn • , 

Hainaut .•••••. 4- ~ • 49 9 • ISO 8 • 36 2 • 25 8 ,. ~2 > ~ 
) 

Liége •••• , •• • 6 • • 4-2 4 0 42 4 • 36 " • 9 • • 4 • ' 

Limbourg •••••. H 2 ,. 40 2 • H 2 • H 2 • ~ • • • • . 
Luxembourg. • . • • 2 • • ~8 4 • ~8 4 • H 4 • ~ ~ • 2 • • 

Narnur ••••••. ,f • • n 2 • n 2 • 47 2 • 6 4 • 4 • ' 

--- -- -- -- -- -- - -- -- --- - - -- - -- --- - - 
ToT.1.ux •••• H-0 2.\ • 260 45 • 263 50 , 467 48 • 401 22 4 M • 
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apec l~s matières obligatoires énumérées à l'art. 6 de la loi du 25 septembre f842. 
5f décembre 1872. 

LES. 

Dts 1 I>•• Des 
notions d'histoire nouons d'h9rllculture notions da droit , La musique. La gymnastique. La sténographie. el 

011urtlla d'arl>otlculture. con!lllulionoel. 

- - - - - - 
:ÉCOLES ÉCOLES .ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES 1 ÉCOLES 

' Observatiom. ~ ~ 1 
~ - ~ ~ .• ~ .. 0 :: .§ .. 0 .. .2 •. 2 - .. .. ,.. •.. .- " .. .. -;; .. . " ~ i .; ., -;; .; " . .. ... " .. ... -;; " .. " •. ~-;; t, •. - " ~- " :::- " a ::, •.. .. - " C " C " a " I!- 

a .3 ::, •• 0 :, J,,j "" ;,.. "., :; ~ •. ., ::, ~ ~~ c.. t"'C ::-.:: Ê~ ~.,, >"" a 0 :;,. .. E 0 :;. ..• e o, E 0 ;;_., e 0 i" !, 0 Îi. •• a ... e ; E "O 1 "- .. E .,, 6 "" E "' " .• ' " " " 0 ~ 0 0 ~ 0 ~ 0 t: 0 V L " ~ " L " ~ " " ~ < ~ -< 

i 
: 

' ' 
~o • • • Dl »t ,3 • )) ~5 ~ " ~o " )) ,» 1 1 

1 l ! - l ' ( 1 1 ' 
' 3 » ! ~,G 4 IS 3 1" 4 ' » • » ·1 • 11 0 • 1 » 

1 

1 i : ! 

rn 21 » » ,. 
• j ~9 j 1 • rn IS • 2i • " • • • ' 

1 l { 
J 

' ' 
8 ~ » 2 2 • 6 • J 1 a,. 2 • l 30 4- D ,. D 4 

' 
\ ' 

. 
' l ' ' ' 

30 7 " 8 ~ » 1 22 2 l • 30 6 " 31 7 " 1 4 • 
' 

' 1 / ' 1 1 

34- 0 • 1 0 • 2J 1 Il 35 • » 32 ~ ,. H li) • 
' . ' ' ' 1 1 

0 " • • • ,, 2 » • 9 2 » 4 • • • ., • 
\ 

' \ 

2 " " • • • ~ » 1 6 • • )) • • n 1 • 
. 

3 4 " 6 " • 6 • " rn 0 » H 2 • 4 » • 
( l 

--- -- -- --- - -- --- -- -- --- -- -- --- -- -- --- - -- 
. , 

443 42 • '17 3 • 83 5 D rn, rn ,, 460 ~8 " ~2 ~ 4 
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COMMUNE 

Une langue autre Du 
que L'histoire nr.tlonale. La géographie. Le dessin linéaire. La tenue des livres. notions de géométrie 

el la langue maternelle d'arpentage. - - - - - - 
ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES PROVINCES. 

"è ~ ~ ~ ~ 
] i 2 M 2 M 2 M ] ., 2 " :i 

., ., 
i ,E. ., 

~ ... -;; C, 
.. â ... ;; M M •• -;; ... M i~ .• .i- .:- :- .. .i- :; ., C -~ " .•.. 

"' 
. ., .,- " ~ . ., " .•. "<>Q ::, . ., ., 

·~ 0 •<,., ::, • •• <, ï,. • ., C, ::, i, ~,., " ~ ►-., " o. -==-~ .!:--e ::, -~..,._, ,:., .~r: e k. •• " 0 -~c, ,:: 0 :l.,n E 0 :,. .. E 0 ;;_ .. e 0 :i." E -., Ë 'O Ë .,, E "C E "C ,:: "" .. .. ~ .. " 0 .• 0 ~ 8 ~ 0 0 0 ~ ., " " V " u " " ~ 
u 

~ ~ ~ ::: ~ 

Anvers ••••••• 498 33 1 209 27 " 222 33 1 85 3 » ISO H, n 46 » \1 

Brabant. • . •..• 2112 2:S 9 470 31 9 478 34 9 169 4 .f 6'2 3 .f 70 )) )) 

Flandre occiûentale .• 249 79 " 272 75 • 274 96 " 82 9 ) 68 se )) 67 '1 " 

Flandre orientale .. 'fü\. 62 .f 328 72 1 324 76 3 !)7 15 » 163 29 4 78 IS q.' 

Hainaut •••••• n 4 " 685 49 •• 70!5 M 4- 371 rn 3 320 26 3 228 2 n 

Liégo. • . • .••• 42 " • 453 3 )) 488 4 • 441 IS )) 126 .f )) 79 " " 

Limbourg .••••• .f80 5 ~ n1 3 » .f99 fS )) 498 ~ • 3 2 u 2 » • 

Luxembourg. • • • • 60 2 )) 422 !) J) ,\.29 rn .. ms ,. ~ B • • 46 > n 

Namur ••.•••• 1 • • !109 7 )) tsH 7 z 480 7 • rss 5 • .Jli,2 m • 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- 
ÎOTAUX, • • • 1,262 210 H 3,1St9 276 H 3,627 318 fi 2,028 62 4 922 1015 5 758 ~1 •• 



( 281) l N• 70. ] 

I\URALES. 

Dts Ou Drs 
11ollons d'histoire notio111 d'hGf'Ucllltlire notions de droit La musique. la gy111nasth1ue. la sténagra9hle. <I 

maurcllt. d'arbotlcultu,e. tOn.Jlilulionntl. - - - - - - 
ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES :ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES 

Observations. ~ ~ --:- 
M ] ] :: '.2 .. ] M :§ ~ .2 •. i .. " i 1 M .; 4 

.. .. " i .. ,. ::- . .. .. . ;; .; .. 
" C " ::- - ~- " ':!! C . ., .,- " . ., c,- 

C . ., .,- '!: C .,.. •••• 0 ]~ .. " ~~ .•. ., .., .. :;: c.. >"C; " ë. Q. •- " :;- ~ =- .. ..., " o. .t-: e 0 ]..c E C te1: E 0 1: - E :;.~ 0 ·t •. e 0 :;. .. e .., ê ; e ; "-" ê 1 E '"' E ... e . g g " i 0 .. g ,. ~ ~ 
~ u " ~ 

3- ~ ~ ;::, ~ 

•3 2 • -t2 4 li 21 4 • 89 H • ~ ~ • li " • 

24- 4 • 25 " • 52 ., • 43'2 3 • 4-9 4 • • " . 
66 7 • 46 • . 86 ' " 52 7 • 103 8 " -f • • 

4-6 7 7 28 ~ • 53 2 0 91 f5 ~ rn2 rn ,. • 1 . 
·aois 22 2 477 2 • î5'2 4- • i3t ~o 3 3.\3 2-\. 2 6 2 • 

2f9 • » 83 • 8 234 • • 185 3 t ~04- 2 ~ 1 5 • • 

n » • l6 • • 57 " • ms 3 • H2 • • » " n 

3 • • 6 ,. • 3 • • 68 " • '2 • • D ( ,, 

438 4 • rn11 • • 01 " ~ HIS 2 ,, 393 7 • t " - ,. 

--- -- -- --- -- -- --- -- -- --- -- -- - -- -- --- -~ -- 
• 

948 40 !) 587 4 8 886 H » t,m 115 1:, f ,329 53 2 43 i • 

702 
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VILLES ET COMMUNES 

Une langue jllltre 
Du i qui t.'hlstolre nzllonale. La gfographte. Le dessin IJ116aJre. la tenue des llms. notions ~Q6o111641-I 

la langue maternelle. - d'a,pentage. - - - - - 
tcoLES .ÉCOLES ÉCOLES ÊCOL'ES ÊCO~ ÉCOLES PROVINCES. - - --:, --: 

ëÏ ] ~ ] .: j ;: ] .. ] ël :§ : .. .; g .!: IÎ ; .; . i .! • .. .; .• 'ë .{ ... .. • . ..; &- :; -t-;; . -- --t- " '.! C .•. .. - ,: " .•. .. •• "2! ::, .., " ;: -;. ••• C, 

" ;.,. "" .. " ë. " ë. .•. .. :, .!~ &- ,...., .::~ .::,--:; ~~ .:: ..• "' e •in e 0 li. •• E 0 :.. .. E 0 a, •• E 0 li." E 0 l;,, •• E ..• E .,, = ..• s ..• E .,, a ~ .• .. • • . • 0 .. 0 

~ 
0 i 0 0 .: 8 

~ 
C, u " C, ~ u ~ ~ - ~ 

Anvers , ••.••• 226 33 ~ 237 27 ,. 250 33 • 40'2 3 • 56 u ,. 159 ,. • 

Brabant. • . . • . • 268 30 9 4-93 37 9 501 4-0 9 201 9 4 95 6 ~ 403 " • 

Flandre occidentale. . 2;3 87 • 2!17 88 • 299 409 • 96 42 • 82 30 D 75 i- D 

Flandre orientate. • • 303 69 t 376 80 4 370 90 3 405 8 • 499 33 2 88 5 ' 
Hainaut .•...•• 21 6 D 73-i 58 ' 765 61 i ai0'7 20 3 336 3i 3 2-iO '.2 • 

Liégc .•••...• 47 " " .6-95 4 ,. 630 5 • 177 5 •• 435 4 " 80 ,. " 

Limbourg •• , ..• 200 7 • ~Si 6 • 240 7 • 209 3 • 6- 2 • 2 • J) 

Luxembourg ..••. 62 2 • ~60 -13 • -tOO n ,. 405 4 D 26 6 • 48 • • 

Namur ••••••• 2 • • 626 !) D 528 9 • 491 9 D 431 6 • -ti6 • • 

-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- • 
ÎOTADX, , , , .,,02 23-t H 3,799 3?4 H 3,9n 368 47 l,499 70 4 • ,06' 427 6 84-f H ' 

------ -------- --- - - ~ - 

4872 ••••. , 1,6.\-7 l,f3~ l,302 2,573 4,497 8!16 

~869 (a) ••••• ~.~os 3,709 3,940 2,281 773 1166 

-- 
En plus, en 4872, 239 ♦25 362 289 Hi 290 
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RUllALES 'Rtl}fiJiS. 

f>til ., Du 
notions d'histoire n11tlons d'hortrculture 

tl 
naturelle, 

ÉClOiiES 

~')IJborlC11llure. 

ÉCOLES 

Dea 
notions de droit 
COJ\Slilution,iel. 

ÉCOLES 

La musique. 

ÉCOLES 

La gymnastique.• 

ÉCOLES 

La slénographle. 

ÉCOLES 

•. .• 
" " s e 
0 .., 

~ 
" " ê e g 

~ 
" :, ê 
ë 
0 •. 

z -;; 
D 

" E 
ë g 

Observations. 

33 

32 

82 

425 

253 

460 

2 

2 

9 

8 

2!1 

" 

• 

2 

.1 
JI 

" 

7 

2 

• 

fl 

D 

!) 

739 

srn 

28 

1 
30 

263 

8\. 

3 

3 

• 

,. 

9 

• 

• 

• 

• 

8 

,. 

874 4 7 

889 

709 

i80 

8 

IS8 

21S2 

IS9 

437 

3 

6 

» 

99i 

614 

383 

H-8 I 7 

68 1 ~2 

-125 
1
1 17 

21H 

·220 

-IIS11 

-16 

3 

uo'1 n 

3 

•• 

• 

61 

152 

37? 

236 

H6 

4 

407 

----r--t--1-...ll--1--1---1--1---1---l, __ , __ 

978 1 rn 1 ,,, fi ,688 ;1 ss 

!) 

H 

3t 

3 

• 

!) 

IS 11,498 I 7-t 

• 

2 

" 

• 

-t,779 

-1 ,569 

'l-10 

-1 ,IS7f 

-t ,028 

2 

---------- 

• 

6 

.. 

2 

26 

" 

3 

• 

,. 

• 

• 

4 

" 

" 

JI 

Î 

3f 

-·----1 ----1,-----1-------1 ----1------ 
(a) Yoir pour lu do!Llila le 

&ableau lnur, cl-1prô1. 

7{ 
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2. - Situation telle q1t' elle existait 

VILLES ET COMMUNES 

(N. B. On avait omis de publier ce tableau parmi les annexes du 
. 

Une langue autre 1 Du 
notions de géométrie que L'histoire nationale. La géographie, Le dessln llnéalre. La tenue des livres. ~, 

la langue maternelle. - d'arpentage. - - - - - 
ÉCOLES ÉCOLE$ :ÉCOLES ÉCOLES :ÉCOLES :ÉCOL'ES 

PROVINCES. ~ ~ - - ~ 
~ ô ..!: ~ ..§ i .2 ~ ë ;§ - ~ - •. "' " " •. :l .i " 

~ . . ~ .; ,!:. . ~ ~.!! " 
~ . " -; . " • .; .. ., ~- " u " u cl- ::- •. - C " " . ., " ,: " " . ., C •u " .•. •. " •. " ~ ~ ~ . .•• 0 . ., ., ::, ë.. ► ,; " o. ~~ :, ë.. :::_ V 

:, ë.. ~'t) ~ 0.. -~~ :, ~ ~-: e 0 ~ " E 0 ~ .. E 0 :..- e 0 li,n E C, 
~~ 6 0 ;;,_ .. " 't: c..i E ~ ""' ë 1 E .,, <: .,, .. .. .. . • 0 0 ~ 0 0 0 " V ~ " ~ " -d ., -< " ~ -< :::, ~ ~ -- 

Anvers ••...•. 220 30 • 230 30 • 230 30 • ◄00 2 " 36 ' • 35 • .. 

Brabant ••••.. , 266 22 8 45ü 2~ 8 4-67 31 9 464 9 Q 86 6 • ◄06 3 " 

Flandre occidentale .• 2HS 90 • 248 70 0 258 si )) 75 ~5 ~ 20 8 )) 52 " • 
- 

Flandre orientale • . 2H 40 2 299 54- 4 320 !l2 2 'i◄ 5 4 65 23 ~ ~ Ill • 

Hainaut. • • • • • • !) 4 • 607 69 • 676 76 J) 299 ~2 • 2117 30 lt ns 2 0 

Liége •••••••. 33 D • 4H 5 " 463 8 • 4!S,i. 5 » 420 • ,. 74- • • 

Limbourg .•••• , rn1 7 • 459 3 J) 204 7 " ~97 4 • 3 2 • 2 , • 

Luxembourg. . • . • 56 4 D 1 45-i- 20 » 4-M 20 " 401$ ,. ~ 26 6 • 34- • ,. 

Namur ••••••. " " • 503 8 )) 503 8 • 463 6 " 78 2 • · 80 • • 
! -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- - -- 

TOTAUX, ••• 1,201 ~97 rn 3,417 283 9 3,t.71$ 354 H 2,2:2!5 58 4 6!H 84 4 561 5 • 

- -~ ~ ----- -- ~ 
~ ,408 3,709 3,9i0 2,284- 773 IS66 
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à la date du 5¾ déce,>ibre 1869. 

RURALES IIBUNIBS. 

préeédent rapport. Nous croyons utile de combler ici celle lacune.) 

Det Der Des 

nouons d'hlstolre nouons d"IICJrtlcullure nouons de droit La mu,rque. La gymnastique. la sléno9raphle. tl 
DIIUtllt. d'arborlcuHure. corutitullonntl. 

- - - - - - 
fcOLBS :&COLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES 

Observations • .. l s ] " :§ ~ ] M ..ë ~ ] 
u i •. .; . ri.!! 

., 
:i i..!! 

., .; ... " M .. :.!! a .. . .. M •• - l-; .. V -; ., .;- " u- a ..., " . ., ..., •. = ·:<" \J C ·a -~ " C . ., . ., ., 0 ... ~; ~ .. ë. .?: 't " ►- " "- ..::-= :, ~ "": " êi. "'"" "' Q. 
E 0 E ô - ~ e 0 a Q 2 ., ~c, = 0 
E ..,, t .. E ..,, :;_ .. e -0 a.~ e .,, :;_ .. E ..,, e -0 ;:;_., 
g " 0 .. 0 •• 8 

. 0 . i 0 .. ~ ... ~ " ~ ~ " " ~ ~ ~ ~ ~ 

30 2 • .fO ,. • .f8 • " rno 40 • 8 • J) ,, .. • 

,13 2 .. 4. " , ,s • • H7 9 • 59 4- " • , )) 

40 ,. ,. 35 • 1 4-8 • • ()5 HS • 21S • " , • • 

' \ • • JO 35 8 • 1 • , 59 rn • 3~ • » • • )) 

, 
3HS n " 2-l-3 " " U7 7 • 2H f3 • f85 8 " • • • 

~m • , 79 • (i 12.\IS •• JI 210 3 " 2-15 3 • fO • • 

8 • ,. (ii • , 37 " • flSf 6 " • • • • • JI 

' • • ,. 4715 • • 40 • • 436 rn D 4 • • » • • 

70 4 • 39 • • llO • » 78 •• • J> • ,. • • • 

--- -- -- --- -- -- --- -- -- --- - -- --- -- -- --- -- -- 
747 t'2 • 691 u (j 603 8 • 4,48, 82 D 1528 H, ~ ~b " D 

~ ~ - -------- ~ -~ . 
739 709 6H 4,1569 M-3 ,fO 
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XXVIll. - Relevé statistique concernant l'enseignement des ouvrages manuels 
dans les écoles primaires proprement dites, soumises à l'inspe,.:tiQ'IJ. - 
Situaiion. au 5i décembre 1872. 

VILLES. 
- 

NOMBRE NO!ttBRE MONTANT 
de• tcole, 06 u doDne de riDde111nil, allode NOMBRE 
ut meig11■ra1. DES HAhllESSES 111 ■altre,Jp NOMBRE 

'fimea 
PROVlrtCES. "~: I!. 1 :,_!.; I!.' ,,ë_ Co .,,.,_ oÎO dtt ~a.ï l ~-t . .. 2 as _.,,_.; .. l)p; LEÇO!IS 

Écoles &oies hi• i.:J]:f ::.: : . ~.; 1.: :! 
- c;"'O- ~:.;f - c;'V•- par .,! SZ O _. • ·~; !ë ê 1!1,ivES, _. Q'U,_; t•5iË ="-~ l)f FILLU. 111:l'tES. et~! lo.~i semaine. e •·= Il 10.:_1:1. ~ !~.! ~ x~a. :,·- ::1 -; l~A. ~~i~ .:-o :,_ 

"" .•. 
".'. 

•... 

' 1 

Anvers ••••••••• H 1 • 85 4 • 300 1,296 6 
i 

Brabant ••••••••• 40 9 94 • • • 4,872 ' 
Flanoro occidentalo. • . • 42 ,f 58 f • • 2,776 8 

1 

! 
1 

Flandre orientale. • • • • '!9 l 7 469 !) •• 800 7,365 • i 
1 1 

1 
! 

J!:::.dU'. . . . . . 30 ! ,! 'i9 • • • ,,212 6-i 1 
i 1 . 
1 

Litige •• , .••••••. 2t 1 • 408 5 • 2,800 5,283 ' ' 
i 

Limbourg, . . . . . . •. 6 4 48 ~ • rn~ 867 ' ' 

Luxembourg ..••••• ◄O li 'ti li lt • 4!,468 2½ 
1 

' ' Namur .••.••••• n • 23 • • • 4 ,-402' IS 
' ' 

--- - 1 1 i 1 
. . 

' 

TO?Allll, •••• ,w !O 655 47 ' 4,076 32-,004 • l ! 

. 
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CO.l\lMUNES RURALES. 

1'0)181l'E 1"0llBBF, JIONTA.NT 
des fcoles où se do11ne de l'indra>nilt alloah 

l'/OMBI\P. ut nseigae•etl. DES IU.lTRltSSES HJ lhlttuse, .NO~IJIRE 
nmu PROVINCES. •• 1 •• t 'b .:·t] ifé ,::'ë;~ 0 f o des .-o - '°fü". ••o ....... DE L!ÇOllS ·.::: f~ -=" -~•-= Écoles Écoles i~ gj.; _.,.., :; .......•• a~=: ~~ :.:.s Q,.i:~t •Co_ o :gi!ë.§ fLÊYCS. par 'i ~ 5;.! """ ~ - =- ·- i=i-• o, FIi.LES, MIi.TES. ê!~.~ c... s::.= .o.. o •• =s ~~&t::.. se111ol11t • .. ., ... •...•... ··- -;t~~ ~~il ·; ;t::a, w::s- •.. 

Ï:-0 :~ 
C" "- ... •• 

Anvers ••••••••• 75 H 209 H • .f,400 H,O57 6i 

BrallanL ••.••• • • '~1.5 205 266 20i • 3i,680 20,935 G 

Flandre occidentale. • . • ~32 97 no 73 • 900 ◄6,598 6 . 

Flandre orientale. • . • • 97 98 2-i9 73 JI ~.485 46,095 6 

Hainaut. •••••••• 301 70 :.103 u • 4,590 28,777 • 
I~iége ••••..• • , · 427 27 m.~ 35 • 2,353 .44,022 3t 

Limbourg •• , ••••• .f6 30 2f 34 • ~.460 2,-193 4 

Luxembourg. , • • , • • 69 6 9i 5 JI ◄00 5,830 2½ 

Namur ••• , .•••• H7 9 ~87 8 " ~97 H,78( 5 

--- --- - - 
TOTAUX ••••• 4,HO M3 i,M3 i8t • 4~.~65 427,288 " 

72 
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VILLES ET COMMUNES RURALES RÉUNIES. 

- 
NOMlll\E NOMU.RE MONTANT 

Jes teoles où se donn• ds l'indemnite alloa/e NOMBRE cet easeigael!lul. l>ES IIIAÎTRESSES aux 11allresus NOMBRE . .-wr• 
O.!: 'C'. :>,! tl C' ' PilOVJNCES. co CO du ..•. :.; 

0 "" 
..•• ,ô 0 •••• 

DE LIÇOlCS ....... .,, .•.. .. ., .. i~?~i! <>C" =~]1'f Éctles tcoles -~ v-u ·: •. ~ .• - . - c;:"'tl•- :ï-i• :-laâ~"; pu =-1-0 t -i;coë.~ Q,~"D; tLÈVH. 
DE J'IU,rs. HIXTE~. 

:: c_ë °" .,.t •·E ë s::.,.•., i~5;.i: 
stDl:llne. l ! 5@ ;"~tQ..~Q.. o ~ == e .,, •• ag,,a. 

~.;-=! ._..a.a .... i.g:1 ·; z..~a ·; ~~ ~ 
-- ~ ·- ~ .. - . .. <T c:. .,,. •.. 

Anvers .•• . . . . . . 8'6 .fi 29-1- n • ~,400 15,353 6½ 

Brabant, .••••••• 155 2-U 357 20.f ,. 3.f ,680 25,807 •• 

Flandre occidentale. . • • H-'\ !)8 378 74- ,. !)00 ◄0,37-i. 6 

Flohdro orientale ...• , 12'6 .f05 -il8 82 e 3,285 22,460 6 

Hainaut . . . . . . . . 33'2 n 582 .H, • 4,5!)0 33,0i9 i, 

Liégo ••.•.• , • . . H8 27 302 40 " IS,453 rn,aois 3i- 

Limbourg •••••••• 2'2 31 39 32 • 2,635 3,060 ' 
Luxembourg. • • . . • • 19 6 H8 5 • ~00 6,998 2½ 

Namur .•••••••• ~g9 9 2tO 8 » 597 43,883 IS 

--- 
ÎOTAVX • , , • -• .f J ~($'~ 50,3iô 1\. ' IS73 2,698 +98 • ~159,289 • 

,._ . - . 
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\, J ••..•..•...... 

XXIX. -~ Relevé statistique des concours qui ont eu, lieu entre les écoles 
primairés pendant la période triennale de· 1870 à· 1872.· 
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NOJ\tBJI.E TOTAL ABSENTS RESSORTS, NOMBRE NOMBRE 
I'/) TOTAL DES .ÉLÈV'ES DÉSIGNÉS UI\Ml LES kLh"ES DÉSIGNÉS 
Crl CANTONS OU VILLES TOTU, des TO't,l,L ~ z iLÈVEl9 z dt1ignls du du par lu I Total Total des 
< par par parles 

POVI\ CBAQVB CONCOUI\S, É(;OLE •. DIVISIONS 
ioitiluteuu. général. le sort. iostiluteurs. général. coacomals. le sort. Slp!flllrts, 

1 

Province 

~8701 '-" ressorl(cantons de Turn• 
houe, d'Areodonck et de 
Hoogstraten). 

4 87i 1 2• ressort (cant. de Brecht, 
d'Eeckcrcn et de Sant 
hoven). 

.f872 I 34 ressort (cantons de M::ili 
nes, de Lierre, de Duffel, 
do lleyst-op-den-Berg et 
do Puers). 

Totaux et moyennes. 

22 327 46 50 96 2 » 2 94 

4-,i 4î9 89 90 f'19 7 5 ~2 467 

47 88f rn6 1 ~7 223 4 2 6 ~17 

--- --- 
H3 1,387 2,U 257 4-98 -i3 7 20 478 

CONCOURS SPÉ:ClAL 

.f8701 4eressort(cantonsdeTurn 
hout, d'Areodonck et de 
lloogslrateo). 

.f87f 1 2c ressort (can]. de Brecht, 
d'Beckereu et do Sant 
hoven). 

<18721 3e ressorttcaotons do Mali 
nes, de Lierre, do Duffel, 
de Hey!:'l-op-den-Uerg et 
de Puers). 

Totaux. et moyennes. 

22 327 46 BO 96 2 n 2 

H fi9 89 90 -i79 7 5 "2 

47 88f rnG ~17 223 4 2 6 

H3 <I ,387 24-i 21>7 '98 "3 7 'W 

~67 

217 

i78 

Prcnlucc 

Garçons. 
Canton d'Jxelles • • • • 20 .f84 40 .i4 84 7 •• 8 76 

de Wolverlhcm •• rn 76 2i 35 69 4 5 9 ISO 

de Tirlemont .•• 22 66 ,, 153 53 • 2 2 5.f 

rn101 de Nivelles et Tu- 23 93 7 5f 68 • 5 3 53 
bize. 

de Wavre ..•• 32 207 29 46 75 4 2 6 69 

de Diest ; •••• ~3 35 rn '.22 31$ • • ~ 311 

Canton de Saint-Josse-ten- ,{6 .f63 30 37 67 2 li 2 6B 
Noode. 1 -i2 45 22 23 41S • » • 46 

d' Aerachot(garçons} 

de Léau ••••• rn 
" 1 

.. 
2B 1 

25 ,

1 
• 

1 
• 

1 

t 

1 
2B 

487-i l 
de Lennick-Saint- 23 96 .f2 118 70 ,{ 4 6 05 
Quentin. 

de Genappe ••• ,16 429 

1 
47 26 

" 1 
,{ 

1 

i 

1 

2 

1 
4-i 

de Jodoigne • • • 31$ 2~0 4-i 51 92 ' 4 • ~ 88 
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MAXIMUll POINTS OBTENUS 
des par 1001 IIOIIBRE IIES RtCOIPEKSES OtCERltES. 

POll'TS LES C0NCl/1\Rl!!ITS aicius. 
reptâeDI.CIIII 

, 

Ull 11'01c11oe 
lfe1ulons r Total ' 

Ob8fflJations. 
1ra,ail purtil ; Ncimbr• ·- polats Prix. Accessits. clans J,. 
firtntakildl•. .de points, par tionorables. général. 

COIICUrtCDt. 1 

d'AnTers. 

) 
9,646 ~02,6i 20 (a) 22 -i2 

200 H-,729 88.~a 22 • 39 6f 

l ,f5,99.(. ,3.70 2i • -lt 65 
- 

. 40,369 8i • .\-5 
. 

66 -t02 468 • • 
.. 

DE LA~GUE FRANÇAISE (b). 

' 864- !J.H n n 6 -18 

,o -t,n5 7.0t- 9 ~ H 20 

896,50 ,i.-t3 rn • 6 rn 

- 
• 2,935.50 6.H- 31 • 23 M- 

.. - .. 

(a) D'■prh le r~ti!t"II~"\, il D'y a q11e de, 
prix el des mcolioas hoooraLles. 

(b) N. JJ. Ce contours esl facultatif. 

de Braban1. 

1 
7,H-i 9-i- 20 ,. 25, 45 

3,372 68 8 • m. 2.\- 

3,357 66 -f2 • -fO· 22 
-160 1 3,526 67 6 • .f-1 47 

.\-,792 70 •& " H 27 

2,57-f 73 2 • 15 n 
6,549 85 37 • 8 t-5 

3,ïti 83 H- :1, 8 2't 

740 70 7. ;I 2 9 
rno 1 

3,84'1 59 ' > 5 9 

3,67-i 90 2a •• 6 29 

6,810 78 Di- •- li fi(. 
1 

71 
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RESSORTS, 

CAt-lîO~S OU VILLES 
désigné, 

POUR CB.lQUE COKCOVIIS, 

NOMBRE 

du 

NOMBRE 
TOTAL 

dtt 

ÉLàl'U 
du 

ÉC01Q, 1 D!VISIO)IJ 

•i«ft11n1. 

TOTAL 
IIES ÉI.ÈVES DtSIG!'iÉS 

IBSEIITS 
PAll)II LES b.t-\'Es DÉSlG?l&s 

NOl'tlBIIE 

TOTAL 

par I por la I Total 1 ~• 1 par ltt I Total 
Je sort. iulit1lea11. général. le sort. i111litllears. général. lcttmrt■ls. 

du 

J Canton do Vilvorde. 

d'Haecht .• 

tlo Glabbeek • 
de Hal. .• 

1 

do Nivelles et Tu 
bize. 

de Perwez ...• 

Totaux et moyennes. 

l. Canton de Bruxelles ••• 

- de Louvain . • • 
..f874 
• - de Nivelles et Tu- 

bize • 

{ Cap ton de Saint-Josse-ten- 
} Noode. 

4872 f - de Tirlemont ••. 

, - de Jodoigne .•• 

Totaux et moyennes. 

22 

~ 
H 
37 

58 

428 

HO 

!9 

H 

4 

8 
!) 

319 4,793 319 

~o 
34 

20 

22 
34 

431 

98 

73 

93 

.u 
206 

51 

45 

H- 

466 

35 

28 

47 

56 

32 

GO-i- 

6-i- 

44 

32 

55 

65 

l7 

4,013 

6 

" 
• 
• 

3 

• 
.f 

• 

8 

" 

• 
6 

5 

CarfOllS. 
56 

u 
31 

55 

59 

63 950 

58 

63 

36 

409 

98 

50 

48 

'î7 

3 

3 

• 

• 
3 

3 

2 

7 

H 

3 

6 

2 

2 

7 

3 

Filla . 
..f06 

92 

48 

1 

4• j Écoles urbaines . 
ressort. l - rurales .• 

4870 
5t { - urbaines • 

ressort. - rurales .• 

1
3, ( Ëcotes urbaines. 

ressort. ~ - rurales .• 
-187-1 

6, - urbaines. 
ressort. f - rurales, • 

~ 

..ftr { Écoles urbaines. 

ressort, l - rurales. . 
rn12 

2• f - urbai nes , 

ressort l - rurales. • 

Totaux eL moyennes. 

405 

Prowlaee de 
2 n 2 3 5 4 • • .(. 

l4 329 36 68 -104 4 8 42 92 
3 76 n ,J4 26 3 .f .(. 22 

26 239 37 52 89 4 ' 8 8f 

,) 24 3 '1 40 • • • 40 
52 329 43 87 430 • 2 2 ~28 

,) 99 45 49 3.(. G • 6 28 
36 270 34 f:i2 !}() 4 2 6 90 

8 -134 24 ~7 4-8 • • • 48 • ' 64 402 IS2 99 4l>-t • 2 2 no 
2 408 .fi 9.0 37 • ,. • 37 
!IS 264 37 57 !>4 •• • 4 90 

--- --- 
264 2,288 309 1545 8?4 26 49 45 779 
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J\tAXl~fUIII POINTS OBTENUS 
titi p3t IOU HOMBRE DES RECOMPENSES DtCERNtES. 

tOl\'J:S LES CO~CUI\R6NTS RF.UIIJS. 
reprl!nnlonl 

Obsenxuions, nn lloyennc 1ravnilpura11 Nombre llenlions Total 
dans Ies de• •olats Prix. Accessits. 

41Tme. braRtbu. de points. par honorables. général. coneurrem, 

2,226 ,o ◄5 D 7 2'll 

3,950 90 20 D 2 22 

2,773 89 f9 • 5 21 
460 

3,93◄ 72 8 13 21 • 
5,392 9• 34- • 3 37 

4-,~07 rno 43 • s 51 

.,, 71,597 75 340 • •si 504- 

l 8,818 83 90 • H, 404- 
4,016 4i- rn D fS 45 HO 
3,390 7. 4- D g 43 

l 3,158 72 41 • 4 45 

460 1,8/S'll 45 7 1 8 • 
6,M-2 88 6-i- • 0 77 

1 
--- 

D 27,776 68 2m • 46 262 

Flanclre occidentale. 

246 M , , 1 ◄
5,927 64 8 9 40 27 

8'29 37 • 3 2 6 
3,835 47 2 6 6 H 

678 67 1 1 1 3 
8,051 62 ,t 11) H 31 rno 
-1,545 66 2 2 2 6 
4,242 46 • 6 G H 

4,-tl5 85 0 0 6 i6 
9,035 60 9 H1 15 39 
2,617 70 4 4 3 H 
6,4?6 74 7 9 6 22 

1 
1 

/ 

i7,486 76 487 
,. 64 39 72 



[ N" 70. J ( ~9,i.) 

- - . 
NOMRnE TOTAL Ae5EIITS• NOMBl\E. RESSORTS, riOMBl\E 

l'J) T,l)UL nss BLÈVES DfSIONÉS PARMI ~ES fL2VES DBSIGNÉS ~ CANTONS OU VILLES TOTAL de• TOTAL -ta:J z ÉI.IIVl!8 1 :G df1lgn!s du 
de• Total Total det < par par lei p$~ par lei 

POi:!\ CUAQUE CONCOURS, ÉCOLE!f, DIVISIONS 
(18:6\lft. ÎD1lilulnrs. général. le sort. io1ti11tm,. g~,n~r111. cncureals. 

1 ,apfti•11ru. 

- - . - _.. - ~- - ~ -·- -- . - ... ~ ..•... _ ...... . 

Province de 

~870 

487~ 

Canton do Beveren • • 

de Caprycko • 

de Cruysbautem. 

d'Evergem . 

de Wetteren 

Villes autres que le chef 
lieu do Id province. 

Canton d' Alos!. • 

do Deynzo • 

de Lokeren. 

de Nazareth 

do Ninove • 

do Tamise • 

Canton de Hamme . 

de Herzele • 

d'Hoorebeke-Saln-, 
te- Marie. 

de Nederbrakel . 

d'Oosterzeele • 

de Somorgem . 

Totaux el moyennes. 

rn n5 20 22 ,S,~ 2 1 3 39 
! 8 93 ~3 ~5 28 2 • 2 26 
i 12 103 22 23 ,S,5 D • " .u 

6 58 ~2 12 2i • • .. 2i 

9 rnG , rn 20 36 ! " ,i. 32 

0 199 30 34- 64- 
. 

~ 1 63 ' D 

2-1· 212 4-1 u 85 . 4 • 1 . 84- 1 
4 t 84 22 22 ' u ,t 2 42 ' 4 
8 78 ~6 ~7 i 33. • • ,. 33 

9 rno . i8 rn ' 37 4 » i 36 / 
f,I 427 28 28 1 IS6 4 2 3 lS3 
7 mi ~ lS i7 ! 32 2 • 2 30 

: i 
rn !)! rn 2,t 40 ,t ~ 2 38 

16 H-6 32 32 6\. " • , 6,i 
- - HS 98 30 30 60 ,t ,t 2 58 ' 

9 91S 48 rn 37 " " • 37 - . . 
Hl W2 38 38 76 7 » 7 69 
7 H5 ilS rn 31 ,t 4 2 . 29 

! 
204- 2,rno +05 429 834, 24 8 32 802 

' 

ProwlaCf' 
Canton d'Ath . • • • •• 4i 45 9 ,to rn 2 4 3 46 

de Merbes-le-Cbà- n 52 7 ~ lS 22 ~ 2 3 49 teau, 
de Seneffe • 49 50 J> 39 39 • 3 3 36 
de Chimay. 22 36 6 24 30 •> • " 30 

J 
4870/ - do Flobecq. B 57 7 40 n • • • 47 

de Péruwelz , ,tj 28 " 20 2Q • » )) 20 
de Dour .• 47 2,i. " 2! 24 • > I> 2i 
de Soignies. ,10 22 9 B 22 2 ~ 3 ,t9 
d'Antoing •• 23 6f 2 ,H 43 J 2 2. .. i.L 



M.l'Xl)IU)I POIIITS OBlEIIUS 
des ptPloot KOIIIBRE DES RtcOMPENSES IJÉ~ERN(ES. 

l'Or!'TS LB C0MCl1HEIITS dVNfS'. 
ttpTiNUllll 

1 Observa(ions. 
""' llcyenoe 

cra.-aîJ' p,.-r.ic Nombre ••••••••• Pttt:. 1 Access1ls, •••l•" I Tolal 
dans les ._.,,..__ iSe J)OÏJll.s. par beaorables, sénéraf. 

toocurtt!lt. 

l'laaclite o•lentale. 

4,4!4 mi 24- • ~ () 3~ 

2,129 40.i- 44 • ,t ,t(S 

3,820 85 " " H 48 I 

2,~!9 88 .f3 • 0 -18 
, 3,968 U4- 34- • 8 ,i.2 

6,825 408 ,o • !) i9 

8,069 96 37 • 24 6~ 

3,069 73 5 • !) H 
l,067 423 25 V 6 3~ 

.8() (a) 
3,604, 400 !2 • e 28 

5,'288 99 28 • 8 36 

3,137 H4- ~6 J) Hi 39 

3,6-~6 96 49 u i 25 

6,t08 95 u • H 311 

6,239 408 u • u 3!> 

3,21:H 88 43 • H) 23 

6,039 · .fOO 44. " .f7 31 

2,763 95 45 • -4, rn 
1 

1 
- 

li 

1 
79,475 

1 
98 384- ,. ◄6!) 1553 

(~) Y «111;1pris 3o pomts rour la religion, 

de Hainaut. 

-i ,308 Si g ts :t, .fO 

4,720 90 8 8 •• -16. 

3,204 8~ 8 8 • -'16 

2,773 92 8 8 •• -'16 

.fliO 1 .f,292 7r, 8 •• Il> -12 
~,680 8-l 8 6 •• '14 

2,565 406 40 40 • 20 

4,803 91 8 7 • H 
3,~67 77 8 8 ,,. .f6 

74 
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NOMBJlE TOTAL ABSEIITS RESSORT$, NO?tlBI\E 
NOM'III\E 

~ 
TOTAL 

D!S ta.tn:s DiSIGl'lis l'!Ul LU ûàvu DBSIGNÉS CANTONS OU VILI.ES TOTAL dN 
TOTAL 

-{al z isJ.ty- 
~ dklgn& du 

des Total Total du par parle, par par lu 
POUa CUAQUB CGKCOURS, ÉÇOL •• , DIVU101'S 

iaslit1tms. i11,tilttnra. général. r.unrrnta. 8',i,,lnnl. le sort. général. le sort. 

1 
44 Canton de Lens • • • • • 49 76 .f7 24 .f 2 3 38 

- do Merbes-lo-Cbâ- n M 6 .f5 24 2 .f 3 .f8 teau. 

- de Charloroy • • • 30 H9 .f3 42 55 2 • 2 53 - do Beaumont . • • .f7 36 7 ~· 28 • • • 28 ,iirn - de Frasnes •••. 42 57 2 .f8 20 • .f 4 49 - de Quevaucamps • .f5 64 • 35 35 • • • 315 
- de Boussu •••. .f6 30 • 30 30 • • • 30 - do Rœulx •••• 23 7.f 24 32 56 8 4 n " - de Templeuve • • 43 67 2 30 3? 2 .f 3 29 

Canton de Chièvres. • • • 2.f 26 H 45 26 2 -4 3 23 
- de Footaine-l'Évê- n 69 9 49 28 .f .f 2 26 que. 

- de Châtelet .••. 23 67 8 -i2 50 • .f .f 49 
- de Chimay •••• 22 29 7 49 '16 • • • 26 

4872 - do Celles ••••• H 30 " 20 20 " .f .f rn - de Leuze ••••• 46 35 1 23 23 • 2 2 24 
- de Pâturages • • • 48 30 • 30 30 " 2 2 28 
- d'Engbieo •••• .f2 25 6 49 25 • 2 2 23 - de Tournay •••• 46 66 6 26 32 .f • .f 3f - 

Totaux et moyennes. 463 .f,323 .fB8 656 su 24 28 1>2 762 
1 

P•odaee 

BRANCHES 

f870 

Canton de Fexhe-Slins • 

d'Aube! •••• 

de Verviers (com- 
munes rurales). 

de Seraing. 

de Ferrières 

de Landen •••• 
de Bodegnée • 

1 Totm " moyennes. 

32 403 32 6.f 93 4 IS 9 St- • 
':i!0 ms 20 37 117 .f s 4 IS6 
8 'l6 7 .f4 2~ ,. • " ':i!.f 

~6 U2 46 32 4-8 4' ':il 3 ,11 
~o 46 40 20 30 • • • 30 
23 428 ~2 60 72 4 rn H 6~ 
20 HS6 rn 13 62 • 4~ - ~ 64 < -- -- - -;- 

~29 srn H6 267 383 7 rn 215 3lS8 



( '-1>7 ) [ l'-0 YO. 1 
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PrlAXt,1UM POINTS OBTENUS 
du par IOUI NOURE DES RtCOIPEKSES lltCERlltES. 

POINTS LES CONCUl\REMTS abrus. 
rrrr~tenl1DI ObservatioM. Ull llo1enne 
1,~ •• ;1 pAr(all Nombre ••• pc»fate Pri:i:. A~Sllits. 

lhotioA-S Total 
dansleJ 

4mms lr11tes. de points. 
par benorebtes, général. con~urru11. 

3,833 rno 8 8 • f6 

4, 9!6 408 Il 8 • 46 

i,610 86 8 8 1 46 

2,352 8l- 8 8 • 46 
4ts0 4,589 8-i 8 s 46 , 

3,004 815 8 13 •• 46 

2,902 96 ◄I n • ,3 

3,437 78 8 Il • -rn 
2,1197 89 8 8 • ~6 

4,702 7t 8 8 • ~6 

2,ts96 99 8 8 11 46 

3,H6 63 8 8 • 46 

2,678 ·ma 8 8 • 46 
460 4 ,8l0 911 8 8 Il 46 

2,H0 400 8 8 1 i6 

2,942 -IOIS 9 rn 1 49 

4,663 72 7 7 » 44- 

2,676 86 8 8 1 -16 

• 67,079 88 2-18 243 • 43-t 

de Llé1e• 

OBLIGATOIRES (a). 

, 2,469 26 ' 4 f 5 7 

702 a • ,. D ,. 
3H, 45 4 1 -t 2 

1 

) 400 4 ,464- 26 2 3 IS lJ 

664 22 • • 2 2 

4,374 22 • • 4 t, 

4,402 23 4 ,, 4 IS 
' 

I· 
-- i--3 • 7,786 21 3 49 25 

(a) Non compris la religion el b mor,le, 
qu, onl fait l'ohjeL d'uo concours spécial, 
(Yoir plus bas.) 
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NOMDRE TOTAL lBSElfTS l\"O)f81Œ RESSORTS, N"OMIJRE 
TOTH, 1>Fs ÉLÈVKS 1>ls1ods PUJIJ LES .É,LÊV.ES DUIGNl1s v.i 
des 1:0TA'I, i:zJ CANTONS OU VILLES TOT.I.L ,c:.J , .. .,, .. z 

Total des z déHgno!a det 
du p•r l•• Total pn par les. -< par 

~•nmsls POUi\ CHAQUE CONCOURS. ÉCOLl!JI, Ol-V!SIO!IS 
le- sort. i11lil1!1rn. général. le sort. iHllllltttl, géahal. uflrlmts. 

- 
BRA.NCHES 

~870 
Hile) 

Canton de Fexhe-Slins • 

d'Aube! •• 

do Verviers. • 

de Seraing • , 

do Ferrieres 

do Landen, , 

de Bodegnée , 

Totaux et moyennes. 

Canton de Fexhe-Slins • 

d Aubel .•• 

de Verviers. , 

do Sera10g •• 

de Ferrières • 

do Landen •. 

de Bodegnée • 

Totaux et moyennes, 

.• 87.f 

Canton de L16ge [commu- 
nes rurales). 

de Dalhem •. 

da Spa •••• 

do Louveigné ••• 

de Huy ••• 

de Héron, •• 

Totau:\ et nloybnhè:s. 

n 403 32 IH 93 ' 5 9 8-i 

20 ·H5 !i!O 37 r,7 .f " .f IS6 

8 i6 7 n 24 • J " 2f 

~6 242 .f6 32 l8 .f 2 a 415 

-10 46 ,10 20 30 li) a " 30 

23 .f28 -t2 60 72 .f ·n 2$ 47 

20 .flS6 ,19 43 6~ li) • 4 61 
- - 

.• 29 1 816 H6 1 267 383 7 32 39 3U. 

Canton de Lrége • • • • • 

de Dalhem, •• 

de Spa .• , • 

de Louveigné. • 

do Huy • 

de Héron. 

Totaux e~ moyeunes , 

RRLIGIO;N 

32 103 32 6~ 93 ' 5 9 84- 
' 

20 Wi 20 37 57 t " ~ 56 

8 26 7 H 2i • • t 21 

.6 24-2 ~6 32 18 4 2 3 !5 

40 46 ~(J 20 30 , , • 30 

23 428 4ill 60 72 4 40 H Gt 

20 41S6 HJ 43 62 J) t • 61 

429 816 rn; 267 333 7 48 25 3118 

BRANCHES 

48 56 4/S 33 48 s 2 t; 13 

rn 95 i9 34 53 2 2 ' i9 

24 82 rs 35 IH 2 4 3 ~8 

22 481S 22 44 66 2 3 IS 64 

29 H,5 29 se 85 7 4 8 17 
H H3 43 28 44 2 'J ' 37 

mil 676 ,144 230 3U 1 48 H 29 3f5 

BRANCifES 

48 56 4& 33 -i8 il 2 e ,a 
49 95 rn 34 53 2 2 4 49 
2,1. 82 rn 31> 1H 2 ~ 3 4-8 
22 Jsrs 22 . 4! 66 2 3 5 6l 

29 Urs 29 ~6 85 7 4 8 77 
' 44 H3 !3 28 i4 2 a IS 3_6 

•':i!6 676 Hi 230 au, 48 42 30 34+ 
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NAXUtUM POi ltlS.. OITEIUS 
de, par 10111 NOMBRE on RrCO/IIPENSES DtCERN{ES. 

fOl?ITI tl!S COfCCUIUI.ENT!I dbt<IS. 
rtrrtteolanl Observatfo11s. an lfoyenne 
tranil parraH • ffdml,re ••• i,01.1. Jlerllions Total 

du111la Prlx Accessits. ,i,__,.,_. de points. par honorables, général. eoneqrrenL 

FACUIJTATIVF.S. 
, 626 5 6 3 7 -16 

61 i t • • t 

51 ~ t t " 2 

45 2it 6 2 2 3 7 

U9 4 2 2 2 6 

205 6 3 3 3 !) 
- - 1-:- 265 l 4 4 3 4 H 

.f~520 5 rn 1 H t9 52 

ET MORALE. 

: 2,279 27 3 4 6 13 

729 43 3 2 4 9 

451S 21 2 3 2 7 

50 821 48 2 3 3 8 
1 

519 n 2 2 2 6 1 

- l;2f3 20· 4 4- 4- f 2 

I_ _.- 
f ,523 25 4- 3 4 H - - ,.. 
7,539 2t 20 2t 25 66 

OBLIGATOIRES {a). 

073 23 • 2 9 tt 
1 

998 20 • 2 3 5 

4,047 22 ~ • 3 . 3 
70 1 

f ,285 lf 4 4- f !) 

- 2,104 - l7 - 5 5 b 45 

673 l rn 2 f 2 5 1 

1 
---- 

• 7,080 22 H H, 23 48 . . 

(a) Non compr,s 1o rcl,glon cl la morale 
qu, oql fp1l l'objet cl'un COQCOUrs •réc,al. 

(Yocr l'lu, bu J 

FAC't.Jt.TATIVES. 

\ t69 i 3 2 2 7 

H8 3 3' 2 2 7 

23~ 11 3 3 3 9 
20 

323 Il 4' 4 4 t2 

m 5 G 6 5 17 
- - - - - 

f73 
' 4 t t f 3 

I' .• 
t ;+58 ~ ti 55 • 5 20 18 

7f> 
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NOMBI\E TOTAL ABSENTS RESSORTS, Z,.O!IIBRE NOMBRE 
ui TOT.AL DES ÉLÈVSS DtSJGNÉS PABHJ LES ÉLÈVES DÉSIGNÉS ~ CANTONS OU VILLES TOT•t des TOTAL <rl z Îll(.ilYJ!ll z d11:11g11fs do• d~ Total Total des 
-< p■r p•r lts par pat les 

POlla CHAQUE CONCOCRS, "t9L■IJ• l>l'\'15101<5 
i11Uhtem. le sort. général. coatamats. 

..,itleem. le sort. général. IUhloleun. 

RELIGION 

-1872 

Canton de Liégé , • 

do Dalhem. 
do Spa. , • 

de LoU1 eigué . 

de Huy . 

do Héron, 

Totaux e~ moyennes , 

1 Canton do Herve .• 
- de Stavelot. 

de Fléron • 

da Nandrin .• 

d'Hollogoc - aux - 
Pierres 

dAvcnoes ••. , 

îotnox el moyennes. 

Canton de Herve •• 

de Stavelot. 

de Fléron • 

de Nandrin. 

d'IIollogoc - aux - 
Pierres. 

il' Avennes •• , • 

Tolaux et moyennes, 

Canton do Herve. • 

de Sta velot . 

de Fléron • 

de Nandrin. 

d'Bollogne - au:it. - 
Pierres. 

d'Avenncs ••• , 

1'olaux et moyennes. 

18 56 -4~ 33 4,8 3 2 5 43 

rs 95 -49 3! 53 2 2 4 49 

24 82 -16 35 54 2 4 3 48 

22 485 '.22 44- 66 2 3 IS 61 

~ 4'5 '.29 56 85 7 • 8 77 

H H3 n 28 ,1 2 2 4 37 

•26 1 6,6 Hi- 230 34,4,. •8 H 29 aus 
" 

'BRANCHES 

·H 45 9 46 25 ~ • s 25 

26 67 ~o 37 57 2 ~ 3 154- 

28 254 10 50 76 3 9, 7 69 i:,, 

38 rnt 37 75 H2 4 3 ,. 108 

33 rno ~5 72 97 1 5 6 91 

36 87 26 M 81 5 ' 9 72 
-- 
n2 766 ·H3 30.'5 ,§.48 42 n 29 ,19 

BRANCHES 

-11 45 9 46 21S Il a » 25 

'.26 67 2() 37 57 2 1 3 B4 

~8 2M 2~ ISO 76 3 ' 7 69 

38 4M- 37 75 H2 • 3 4 ~08 

33 f5!l 25 72 97 2 7 9 88 

36 87 26 65 8~ 0 4 9 72 

n2 766 H,3 305 44-8 1 43 49 32 ,rn 

RELIGION 
-11 45 9 16 25 » Il • 25 

5!6 67 20 37 157 2 4 3 M 

'l8 2,4 26 50 76 3 4 7 69 

38 -15i J7 75 H2 4 3 4 108 

33 -169 25 72 97 4 IS 6 91 

36 87 26 56 81 IS ' 9 72 

f72 766 1&-3 
1 

301S 
1 

448 42 n 29 449 
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MAXIMUM POINTS OBTENUS 
des par t.oDI IOIBRE OES RtCO■PEllSES DtCERltES. 

POI/IT' Ll!S CO/ICCRRE/ITS IIÉUNJS. 
rtpreltDIUll Observcdions. un •toyeane 
h11•ail p>rfa,1 No1111brt ••••••••••• Accessits, 1ft11IÎ01!1$ Total 

d•n, les Prix. 
ll1flsa H'Wltl de points. pu honorables. général. 

concurrenl. 

ET MORALE. 

' 4,007 23 3 3 3 9 

4,33! 27 3 4 3 -10 

<1,010 22 2 3 3 8 
) bO 

4,396. 23 a ' ' H 
• 1 

-t,'l78 23 IS 5 5 ~5 

-t,036 28 2 " 2 5 1-:- 7,587 2.\. 48 20 20 58 

OBI..IGATOIRES (a). 

646 25 2 2 2 6 

4,416 26 4- 3 ,i H 

, 2,831 .. ~ 5 5 . 5 HS 
70 

3,808 3ti 7 7 7 2f 

3,092 3-i 5 5 6 f6 

2,097 29 ' 3 5 - 5 43 

1 • 43,895 33 26 27 "l9 82 

(ai Non compris la nligion et la morale, 
qui ont fait l'objet d'un eoneeurs sprcl■I. 
(Yolr phu lou.) 

FACULTATIVES. 

) 
401 ' 2 2 3 7 ,, 
274 5 4 4- ,. 42 

348 5 ' 2 5 H 
•U 

j 723 6 -40 5 8 23 

4117 5 3 6 6 -45 

1 48i 6 5 5 5 45 1-~ ---- ---- --- 
2,386. 6 '28 2, 34 83 

ET MORALE. 
1 600 24 2 2 2 6 
\ 

-t ,ms 22 3 4 ' H 

-4 ,854 27 3 4- 5 42 
50 

2,549 23 7 7 8 22 

2,040 22 IS 4- 6 15 

1 

2,21Si! 32 5 4 5 -44 

, -10,493 21S '.25 25 ao 80 



( 31)! ) 

RESSORTS, NOMBl\E 
!SO)IBI\B TOTll. lflnTS' 

00 TOTO,• 
c:a CANTONS OU VILLES 

DES ÉU\"ES DÉSIG"IÉS PAUIJ LES tù.VES DislG!U:I 
l'iOllBI\E 

la TOTAL dts 
z iLi!uu, z d6Jig116t des 

TOTU, 

-< du 
POUR C114QU& COIICOUIIS, ■COL••• 

par par lu •~lal par twltt Total' dts 
J)JVJSIO!l5 

"""""" 
•le i;ort. il1til1lr.rs. général. le sort. iallitabua, géD&al. Qltlrn■ls 

' ! 
PreYlaéë 4é 

( Canton de Hasselt • • 
4870) 

( - de Tongres • • 

~ 

Canton de Maeseyck ••• 
-f874 

- de Sicben-Sussen • 

i Canton de Beeringen . • • 
4872 

- deBilsen, •••• 

Totaux et moyennes. 

l Canton d'Arlon • . • • • 

4870 - do Vielsalm • • • 

- de Bastogne • • • 

! 
Canton do Floreov11Je. • • 

4874 - de Houffalize •• 

- de Neufchâteau , • 

) 

Canton d'Étalle • • • • 

4 87! - de Marcha • • • 

- de Welhn • 

9 40-i 43 ,u. !7 4 • •• !6 
! . 20(4) 447 iO 24 u 3 • 3 38 

1 H, 69 H 44 !8 4 .f ~ 16 ' ' 43 4l3 43 46 29 • - .. ,. !9 i 
i - 

3 20 470 il i6 n 3 • u. 
' 48 ~02 {8 20 38 . a . • . J ,_ 315 

9i 67:S , 99 _ Hf • if0 ~-1 . 4 u 498 . 

Pl'oYlaee de 

Totaux et moyennes. 

) 

Canton d'Eghezée • • • • 

- de Beauraing. • • 
4870 

- do Rochefort • • • 

- de Phrhppevilte, • 

Canton d'Arn]ennes ..•• 
de Namur (Nord) 

de Cmey ••••• 
f87f 

de Florennes • • • 

j 
Canton d'Egbezée • • • • 

- de Gembloux , • • 
~872 

- de Gedinne. . 

- de Fosses • , 

1 Tolaox el moyennes, 

as ~25 29 . 76 405 ◄7 3 20 85 
33 33 33 33 \ ◄5 • • • J i 

.f8 ' 42 
"° 

-60 ' ,o 1 • • • 0 

26 ' ~3 30 43 i 2 6 31 7f 

2i 31 • 34- 3~ • . » • 34- . 
29 87 3t .\6 17 7 6 -13 64- 
38 f!O 20 I>! '7! l> 't 8 6i- 
2f 55 23 30 53 • • • 53 
~'1 es 20 29 49 i 2 6 43 • -- 226 611> .f36 370 506 38 .f lS 53 4-53 1 

Pl'erlaee 
33 isi 62 78 uo 55 33 88 32 . - ' 26 H!> 4-9 !Si 403 n l'I n 86 
26 09 28 38 66 7 l f.f 55 
~9 .f09 33 if '74- 6 .f7 23 51 

' 48 
' 

460 41 UI 89 i7 2 29 60 
2.\- 210 60 67 127 46 H 57 70 . 
26 464- ~· 32 53 2 f 3 50 
2.f 89 26 37 63- -t7 H !8 35 

' 33 21>8 6.\. 81 115 3i 25 1 79 66 
20 i03 tl2 61 443 lO 8 6-8 61> 
3~ 436 • 29 70 ~9 n H 28 • 7f" 

t 32 253 î2 81 459 +I ~5 56 403 . . . -- 309 2,207 537 691- .f,23f au. H3 167 76i 



( 503 ) 

MAXlMUJ\! POINTS OBTENUS 
des pu 10UI NOMBRE DES RtCOMPENSES DtCERNEES. 

POIKT5 LES COl'ICCntlENTS IIÉUNIS 
reprlseot,nl Observations. UQ Moyenne 

llnllona I Total lra,all parfoll Nombre Ille• pot•'" 
dao& le• Prix. Accessits. 

de points, par 
llmsa ln1,~es concurrent 

honorables, général. 
1 

l.lmboorg. 

3,127 4'20 3 6 • 9 

2,6f2 68 i 3 • 4 

3,'238 42.\ .\ 4 • 8 
'.!00 

2,709 93 3 IS • 8 

e, t74 il? 4 9 ,. -13 

3, 28.i 93 3 4 • 7 
--- ,. 20,◄U 402 48 31 • 49 

6,243 73 46 • 2 48 

4,923 158 ~H • 2 23 

2,788 69 rn • 7 26 

3,176 rn2 25 • 7 32 

ms 4,966 l'S7 ~7 » 4 21 

3,77G l'S8 24 » • 'il 

6,729 WIS 48 D 8 66 

IS,6M W4 44 • 2 ~3 

4,822 H2 33 • 2 35 ,-.- --- -- 37,l'S?S 83 2n » 34 305 

de l\Qmur. 

2,O6l +0 8 6 • lt- 

5,420 60 45 4 2 " 57 

51, 22,; +l n 7 • 19 

3,468 68 37 8 •• !5 

2,9011 48 46 42 " 'i8 

4,006 67 32 43 • 45 rno 
2,886 IS7 22 H • 33 

2,26rl 63 20 IS • 21S 

3,7~2 156 25 23 • 48 

a,~34 ,s 23 6 • 'i9 

4,t64 62 ,o 24 • 6! 

4,767 i6 21S 2i • .i9 -- • 4•, 007 fS! 305 H-8 a +G3 

(4) Une école ccmmunale , orgaDiiét 
depu11 peu 1 ••ut 1b.sleoue de cooeo11nr. 

76 



r rs•-10. 1 ( 304) 

XXX. - Tableau' indiquant le nombre des écoles 

VIL 
.. .. 

NOMBRE 
' 

d'insfüoteors et de seus-Iaslitatears. d'inslit11lrices et de sous-inatitolricu. 

' PROVINCES. LAÏQUES, RELIGIEUX, LAÏQqES, l\ELIGŒUSES. 

l'rhés Privés Privées Privle• 
sotJmis au •oumis ou soumises au soum·se,s au 
,,111me régime r~gime rtgime 

Communaux. de l'msP.r,ction Communaux. de l'1nspec1ion Comruun,les. de l'rnspection Communales. d e l'iupeclion 
et pri,t• el f.rir~• el privées tl prlfét1 

enrlërement enrl rement enlitCllltOI entifrement 
libres, llbres. l1 res. Jibre,, 

.. " - ' 

- - 

Anvers • . . . . )) )) ,, ,, • 44, )1 ~1 
' 

Brabant , . . )) Il ,, n 12 !H ,. 59 

Flandre occidentale. . )1 )) ,, 4 .1 ,2 ,, 5i 

Flandre orientale . . " 1 )) Il ?HS 56 li ,j8 

Ilainaut . . . . . r, Il Il , . 2 50 6 41 
- 

Liégé, . . . . . li ,, ,, )) -59 4 ~ 4- 

Limbourg . . . ,, ,:a Il 1 2 ,6 ,> 10 

Luxembourg. . . . li " li )) 5 li 8 ?S 

Namur . . . . Il ,. • i n .1 !S 1 ,1 8 

; 
TOTAUX • • JI 1 )) !S ~~9 -1.74 {7 196 

{ 

. 
' ' . 



( 3()~ ) l N,0 7.0. j 

g~~~e,m~ QU salles d'asile, au 5i décembre {872. 

LES. 

NO~IBRE DES -ÉCOLE$ ,G~DIENNES OU SALLES D'AS,ILE, 
A.V •• •ic••••11 1e, •. 

tCOLF.S COIDIUNALES, ~COLES PRIVtES tCOLF.S l'IIIYtes 
SOC MISES A L'l.'ISPECTJOS, EliTJÈRl!IIE!('T LIBRES 

Poor roar Pour Pour Pour Pour Poor Po11.r Pour fTOTAL. 

/es , .. ln ln la lu , .. lts ••• 
Ctrf-ODJ, filtra. · dtDllflh G•rton,. Fille,. druuesu Gtrçooa. Fil!...,, dcu,ut~••· 

Obsen,ations. 

• 1 ,, . 1 JI • t5 1 Il • I ,. 1 ~9 1 42 
1 

JI 1 Il 4 
JI 1 JI 1 {2 1 Il 1 • 1 21 1 57 

1 

• 1 i • 2 1 5 1 12 1 . 1 5 1 8 1 29 

1 

Il 1 i -:15 1 ,, 1 " 1 5 1 • 1 • 1 26 I 4?.S 

» 1 n 5 Il 

1 
4 1 i8 1 ,, 

1 
•• 

1 
50 1 ti7 

t 

li 1 • t !> • l1 )1 1 Il 1 " 1 ., 1 7 1 22 
1 ,.. 1 i 
1 
1 , 1 • 1 t 1 t 1, • 1 6 1 Il> 1 11 1 5 I 11 

2 •l, 
' 1 

1 
l 
i 

2 1 • 11 2 1 " 1 J> 1 " 1 j I 12 
t 
i 

n 1 n 1 9 1 . \1 • 
1 

n 

1 • l , 1 ~ 1 H 

1 -•-: ,~,--,-. -,--,-~,~,-- 
i 

2 ;I 4 :1 1 
1 

?11 5 i1 9 1 66 1 n 1 5 l 11H 1. 269 ! 
' 'I ï ·1 .. , ï -1 , 



( 306 ) 

COMMUNES 

NOMBRE 

d'io,lilllem tl de mr-inslilRlma. ll'inslilalricea el de ,m-iiutit1lrim. 

PROVfHCES. LAÏQUES. RELIGIEUX. LAÏQUES. nELIGrEUSES, - Prhls PriY& Pri•IH Prh~u sou•is 1u IMIIIIIJÏS au aoumistt 111 1011mins a,1 n,ime ,;gime ,~,;ime rtglme Co11u1111o~a.1~ de l'io•~•lloo Como,unoin:, ck l'ln1pcclÎoQ Commuoalu. do l'in•ptelion Commaaaltt, de l'ln1pec1ion rt f.rit6J et pri,b tl rhffl el,.,,,,,. rllti ru,rot ea1itr,mtnl tl>li remtol c11t1frc111nt libr ••. libres. Hbtt1, libres. 

Anvers . . . . . • ,. ,, • 7 .2 Il ,t 
< 

Brobant. . . . . " • •• • f4 40 t 47 

Flandre occidentale. . • • Il Il ,. -10 -t 68 

Flandre orien<aJe . . ,. • " ,, 6 f7 t 6t 

Hainaut. . . . 2 " ,, Il 50 56 6!S 91 

Liégc. . . . u • Il 2 17 Il -t -t?S 

Limbourg . . . . ,, Il JI • p • • u 

Luxembourg . . . Il Il " Il 1 2 8 5 

Namur . . . . . " -t • " 8 1 54 23 

• ----- - 
TOTAUX • . 2 -t • 2 83 H4 H1 575 



( 507 ) 

RURALES. 

NO!IBRE DES ÉCOLES GARDIENNES OU SALLES D'ASILE, 
AV St DIÎ!CE•■aB :18f., 

ÉCOLES COMMUNALES. ÉCOLES PRIVÉ!lS tCOLES PRIVÉl!S Obseruaeion$. SOVHISl:S , i.'1l'iSl'ECTION F.IITIF.lll&JIE:117 l.lBR!S, 

Pour l'our Pour Poor Poor Pour Pour Pour Pour TOT&L. 

lu le, les les les los 1 •• , .. lu 
Garçons. Fille,. de11uete, Garforu. Filles. deuuuu Garçon, Filin. d,uxseu,. 

.. 4 5 • n 15 Il 5 19 42 
' 

> • ' 8 )) ·5 14 ,, 1 2~ 1Sf 

Il JI 1 Il 1 H ~ 7 58 68 

' 

• > 4 JI 1 23 Il 1 50 o9 

JI 6 68 • (o !î'- li • !50 183 

)1 ,, H > • 2 i " 7 21 

JI 11 ,, JJ • 1 )J 1 7 9 

,. 
" 9 » " 5 \ • • 5 15 

1 . .2 58 >I ,, H n • 2! 75 
' 

- - - - - - 
1 12 i42 » so 152 1 15 200 lSU 

< ... 

77 



LN° 70. J ( 308) 

VILLES ET CO?tBIUNES 

NOMBRE 

d'inslilulears el de seus-institeleen. d'iostilnlrices tl de sm-instilolriua. 

PROVINCES. LAÎQV~:S, I\ELIGIEUX. LAÏQUES. Rl:!LIGIEUSES. 

Prh6s Pri•ds Prl,iu Pri,ees 
sourn15 QU .11oumis nu soumises ou .oumises ou 
rlgune r,gim• rtg,me rfglmo 

Communaux. J~ 11nspn1,on CommuQ11ux. de l'i nspetlion Communoles. de l',ru.p«IIOD Comm~nalu. de 1'11upee1io11 
tif,'"'' et ri•'· et ptlfdes .. ,. ... ". enu rement epti remen1. ent,frcmcol en11hemen1 
hbres. ltbru hbru. libres. 

Anvers . . . . . 1) lt ,. 1) 7 46 •• 72 

Brabant. . . . . JI )) •• JI 26 91 1 86 

Flandre occidentale. . Il > •• 4 1 12 1 !02 

Flandre orientale • li 1 B )1 6t !55 JI 89 

Hninaut. . . . 2 ,, ,. > 52 66 7f 158 

Liége, . . . Il " •• 2 ti6 4 5 19 

Limbourg . . . . Il 1) > 1 2 6 )1 24 

Luxembourg . . 1) )) ,, )1 4 2 16 8 

Namur . . . . . Il 1 J) " , 25 8 5?S 31 
r ; 

TOTAUX • . 2 2 ,, 7 ~!12 288 127 ?S69 

- =-- ,.....,,,, j 
.__ ~"'---- - - ,..,.," ...•. 

- L ~ _, 

4 7 ?SOO 696 

- 
H 1,196 

; 

t ~1)7 

' 
'. 



{ 309) 

RURALES RÉUNIES. 

NOMBRE DES ÉCOLES GARDIENNES OU SALLES D'ASILE, 
Ali SI l>ltl!lla•a11 t8f,, 

ÉCOLF.S C03lllUNALES. ÉCOLES PfllVËES ÉCOLES PRIVÉES Observations. S01:.IIISES A L'111sn:cTJON. ENTI.ÈR.Ell&NT LIDREl5. 

Pour Pour J>ou, Pour Pour Four Pour Pour Pour TOTAL. 

lu les les les les les les lu les 
Garçon,. 1illn. dtuu,us G1rçoa1. Flllu. de11uexes Gerçons, ..,lie,. deuueEu. 

,, 4 5 )) )l 26 )) 5 48 84 . , 

• ,, 1.2 ,, 5 26 > 1 46 88 

)1 1 1 2 4 25 1) 10 46 87 

JI 1 17 " f 28 ,. 1 !j6 i04 

li 6 75 " 9 72 )1 li 80 240 

n • 26 1) )) 2 1 )) 14 45 

• ,, 1 1 " 7 )) 1 10 20 

2 2 i5 Il 1 4 • ~ li 27 

f 2 47 " )) H l) • 26 87 

--- - -- --- - --- --- - --- --- 
5 16 i95 5 18 199 1 16 551 780 

--- - - - ~ - 
212 220 548 

45.2 



[ ~:10.)1 ( '3to ) 

XXXI. - Tableau ini:liquant·la popûlation 

VIL 

POPULATION 
des éeolea gardl81V18a ou salles d'a1llf1,~au,8hdéce~re 1872. 

PROVINCES. 
ÉCOLES CO!IIIIUNALES. ÉCOLES PRlVÉES ÉCOLES PfilVÉES 

SOUMISES A L'INSl'Ell'l'~ON, 1 ENTIÈRE.!IIEIIT- URBES. 

Garçons. Filles. TOTAt. .Garçoos. Pilles. ''!()TAL. Garçons Filles. •TOTAL, 

' 

i· ' Anvers ••.•.••• • • " -4,707 r,i79 3,2i6 606 802 ~ ,4-98 

't : 
Brabant .••...• 3t7 313 660 ~. 024 ~.893 3,9li 4,H-6 2,005 3,rnl 

Flandre cccidentale • • • 83 83 l,51>4 4,9H 3,498 '%66 772 4,038 

1 

Flandre orienlalo , , . -t,398 ~.i68 2,866 606 670 l ,276 1,046 ~,rn2 2,208 

) i 

Hainaut •• , . , •• i39 667 906 l,55~ 4,8i5 3,iOO !SM 686 4,240 
.. ' 

Liége •••• , ••. 2,443 4,733 3,876 • " • rnB l62 31S7 

Limbourg ••.••• ~82 -163 3-i5 520 376 896 77 97 ~74 

Luxembourg •. , .• HO .m 861 • 438 ~88 56 97 ~53 
t 

Namur .•••.•.. 294 402 693 J • D 437 298 1315 - - 

TOTUJX •••• 5,040 5, 'l50 ◄0;290, -8,053 8,345 ·16;398 -4-,03 6;-tH rn,21,i 

..: 



{ 3i f) [ N°70.] 

dis écolt~ gardiennes, au 51 décembre t87~. 

-LES. 

. 
NOMBRE DES ENFANTS FRÉQUENTANT GRATUITEMENT 
·' • les koJes gardiennes· ou salles 'irâsn,, au 31 décembre 1872. 

: 
i1COLES COHUl'IALES. foOLES PRIVtt:S tCOLES PRIVtES Observations. 

1 SOUJllSE5 à 1.'1JW~P.ECTIOJi. ENTIÈUME«T WilllES. 

! ·1 Ga,ço••· l """· Go,ço,.,I Fille,. 1 ' ' / Garçons., Pilles. , TOTAt, TOT.AL. TOT.Al.. 
' ' 
l ' 
1 1 

' 1 ' : : t 
lt • • 4,797 .f ,419 3,276 30 '70 400 

! 1 ' 1 , a,1 ·313 660 ,t ,338 .f ,2.3 1,551 '73i f,29) 2,028 
! i 

•• 83 83 4,Mt .f,928 3,472 · ~!7 467 59.$- 

t,398 4,468 2,866 637 699 4,436 ~•8 673 .f ,491 

' 1 

: ' 
202 1574 776 ' 4,366 f,556 2,912 ~-n, 465 307 

/ 
; 2;H5 4,728 3,853 • • • 18 38 86 1 

l ' i ' 
1 

'182 f63 345 , .$-33 297 730 • • • ' 

' 
86 l l ,393 387 780 1 ,. t 86 75 ms ilSO 

1 
l 1 1 1 216 337 esa • • , ! " • • 

1 
1 
! 

' .• ,, j 1 . , ~ . . .-,. - -- . -- 
j 
1 

1,893 IS,053 9;9'6 7)0UI 7,f58 .u,na f ,67-t 2,882 l,1156 

78 



[N°70.] ( 512 ) 

CO~fl\1UNES 

. 
POPULATJON 

des écoles gardiennes ou l&lles d'asJle, au 31 d!c&mbra 1872. 

PROVINCES. 
ÉCOLES CO)fMUl'iALES, tCOLES PJ\IVÉES ÉCOLES PRIVtl!S 

SOUMISltS A l.'IIISPlilCTIO~. IUITIÊl\lil'IIEKT LlBlES. 

Garçons. Filles. TOTAL. Garçons. Filles. TOT.Al., c.,.. •.. 1 '"'"· T01'A:t, 

Anvers .••••••• 9-1 497 288 U-l- 604 4,048 9US 4,393 2,338 

Brabant •..•••• 845 745 4,560 698 4 ,-180 4,878 859 4 ,0i9 -1,878 

Flandre occidentale . • 38 66 rn, 46ï 785 -1,241 697 • ,-i-02 2,099 

Flaodre orientale • • . 26i 258 5i2 643 -1,002 -l,6'1S 981- •~tst2 2,496 

Hainaut .•.••.• 2,846 4,365 7,2H -1 ,690 2,855 4,54-5 4,860 2,756 4,616 

Liége •••••.•. 482 6f6 ~,098 4M "47 254 90 ~29 2m 

Limbourg •••••• » ,, ' 20 3t IH 2i0 1139 549 

Luxembourg • • • • • 333 393 726 86 -IOi 490 3i- 65 99 

Namur, •.••.•• 4,362 4,698 3,060 224 368 592 41() 57!) 989 

--- 
TOTAUX ••• 6,261 8,308 U,1169 4,371 7,076 -H,U7 6,089 9,-19-t. -15,283 

. 



l ( 515 ) 

RURALES. 

, 

NOJ1BRE DES ENFANTS FRÉQUENTANT GRATUITEMENT 
lea écoles gardiennes ou salles d'asile, au 31 décembre 187Z, 

tCOLES COMMUNALES. ÉCOLES PRIVÉES 

1 
"ÉCOLES PlllV~BS Observatiom. 

SOUMISES Ji._ L'INSPECTION, El'iTll~IIB:IIBNT LIBR&S. 

Garçons. Filles. TOT.AL, Garçons. Filles. TOTAL. Garçons. Filles. TOTAL, 

7~ H-7 .:t21S 266 377 643 487 793 ~,280 

622 ~12 .f ,.f3½- 460 881S 4 ,34:S 479 6i7 f,096 

n 22 39 3~2 IS69 924 24-7 605 81S2 

an Q63 731S 457 7,.f3 4 ,470 !166 774, .f ,3!-0 

i,.f07 '2,966 !S,~73 9~3 ·1, 4~4 2,4-27 77,8 4 ,38i 2;rno 

4156 588 t,pu 42 ISO 92 .63 89 HS2 

)) » " H rn 27 72 88 . .ffro 

290 330 620 76 80 . 465 , 20 30 .• 50 

700 9!(S 4,MIS .flS1 219 370 7~ ·.f'H 'M2 

--- --- ---- --- -- --- 
4;.~4-2 IS,873 40,fHB 2,748 4,4t2 :7,~60 '2,783 +,MO '7,332 

- 



{ N-70, 1 (5~4 } 

VILLES ET COMMUNES 
===--.c--'--·-·~ - _,_ 

·P·IOVlfl.G.FS. 

' 1 
' - .. l 

·~tfü>L'ü nM~ës li . ÉCOLES P-RIVÉES- .. 
~ôtiii1st:s 1A L'1N'siiËéi"I~~--.= ) --·---·~~Ti~~.8._Y.E~: LJBR_E~: . _ 

Gar~as.: 1 . Fillës, .l . 1 Fill,;J.::J ~•~•:J . ','ll"'Jl::: 1 
Anvers .••••••• 

Brabant ••••••• 

Flandre occidentale. • 

Flandre orientale • • • 

Hainaut • . . . . . . 

Llégo •••• • • , . 1 1·,625 1 ·~1349 1 :,1.,974 

Limbourg •••••• 1 · ~82 1 ◄63 'l 345 

Luxembourg •••• 

Namur ..•.•• • •. 

ÎOTAtil:. • , • 

38 

773 

~97 

'->;032 

au. . Of ,337 

'g (073 . 1 cis ,'.7_92 

-·~· ;672 ~ï :9 2t . 

'·• (1 °w'h 1 'i/7 0 ·-,;~MS î 

104 Il · • U7 

ts4o Il 407 

:I Il fi 
! 

72,'.05 ·t,836 ! 

~;, •• : %;'o'9 1 

:.~,n, 

1 'i/•10• l "i'" 1 

'~';-324 

~-,'005 

. ·. 963 

"i{000 

2M 11 '~85 

947 li 287 

1 
86 i 

i 
1 . 

1 

. 1 
i3, 753 ·'~24 ;368 jl !592 

1 1 

.,-, m =· 1 1t=-= 
· l I l 
; "J I f 

' ! i 
i'½j8~9 4'.tf4'f4 M,/42t I t1;s{is 

328 1 90 

~94 

-436 

:a,~37 

l575 

723 

.. a.- ·-~ 



( 31:S) [ N° 70.] 

RURALES RÊUNIES. 

NOMBRE DES ENFANTS FRÉQUENTANT GRATUITEMENT 
les écoles gardiennes 011 salles d'asile, au 31 décembre 1872. 

..., 

1 
tCOLES conUNALES. tCOLF.S PRIVÉES :tcou:s PR!vtss Observations. 

SOIJJIISl!S A L01N$PEC?I01'. E!(TIÈREMllNT J.IBRl!S, 

Garçons. Filles. TOTAL, Garçons. Filles. ,ou,. 1 o,,,..,. Filles. TOTAL. 

78 H7 U5 2,063 4,856 , .•.• 1 IH7 863 4,380 

969 821S 4,791 4,798 2,098 3,896 4,243 4,9H 3,424- 

n 401S n~ 4,896 2,497 i,393 374- f,072 f,U6 

•;no 4,834 3,601 99-\ 4 ,3f2 2,306 4,084 4 ,4-47 'l,534 

2,399 3,ISJO 5,8t9 2,299 3,050 15,-:i,l.9 920 4 ,IS4-7 2,467 

2,581 2,316 i,897 4-2 50 Ol H4 n1 238 

(82 463 3-i!i "' 313 757 72 88 460 

683 717 4,4-00 76 ms 25f 95 205 300 

04-6 4,282 2,'?28 45t 219 370 7t m 24-2 

- -- 

9,lS35 40,9?6 20,-i61 9,763 H,570 'tt,333 4,MS7 '7,4-3i H,888 

79 



( 516) 

XXXU. - Tablea'lt inëliquccrnt le n6ni'6fè des 
VIL 

- - ,_ 

NOMBRE 
, 

d'insliluleors el de soas-instilnlms. d'inslilulrim et de sons-inslilotriees. 

PROVINCES. LAÏQUES. IlELIGllUX. LAÏQUES. RELIG IECSES. 

l'ri•i!s l'ri•b l•ri•tts l'ri,i!eJ io11u,i1 nu J.OIJN,i.f. :au ,.,umlsts au ,oumlse1 ou rc'jfime rlgiine rfgi111e régime Commun1u. <I• l"i1ts~11on Commanau1. <le lïns11ee1/on Commuru1IN. dt l'in1prtlion Ce1m111unal••· de l'inJpttlion t:t r.r1TéJ et pri•i!• •I pri,tu el t•i•tu ec11 rc,nent e-ntie-r1:,ncnc enlilremen1 fllLÎ ftmtnl libru. lilirts. Jibm. librt,- 

An~crs . . 57 ~6 • 1S 22 60 " 24 

Brabant . . . . 77 " .• -15 60 25 " 27 

Flandre occidentale. . 47 67 Il 50 H iO?S 4 54 

Flandre orientale • . 71; 48J Il 55 44 ?S?S9 , 48 

Hainaut. . . . 51 ~ n 7 iU 18 5 42 

Liége. . . . . . 4?S ,. n " 5?> i , ,. 

Limbourg . . . . 7 5 n • Il 5 li n 

Luxembourg . . 4 • " Il 1 ,, • 4 

Namur . . iO 2 » 6 4 11 • 4 
' 

TOTAUX • . 554 611 " 94 187 769 1 i85 



( 317 ) 

éco(es>id'ddùltes, au 5! décembre l872. 

LES. 

NOMBRE DES ÉCOLES, Nœ\IBRE DES' ÉCOLES, AU' 5t DÉCEMBRE i 872. 

au 

3i DÉCEMBRE 4872, ÉCOLES COJI\IUNALES, ÉCOLES PRIVi'ES tCOLES PRIVÉES 
SOLMISES A L'JNSPEOTIO!'I, EIITIÈ!IE!tlBNT J.IBl\l!S. 

Ecoles 
TOTAL, 

kcolu Fcolu Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour , Pour .Bour 
du ' i 

de du TÔTAL ••• les les les le, lt• lu let les dl man- 
midi. soir ehe, Garçon, Folks dtUISLICI, Gorçon, lillu dcu:ueres Garçons F,llu. deuuexc1, 

9 H 19 59 10 7 • " Il " 10 12 ,.. 39 

H Hi t7 43 16 11 ,, " 1 " lS to ,, 45 

!:i 17 29 ?H 17 , .•. ') 4 5 li 7 t5 5 51 

2 19 !57 78 20 7 )1 n 1 • 26 25 t 1 78- 

!:i t4 27 46 14 7 ,, 5 ?:i ,, . 4 15 ,, 41J 

)1 t9 !:i 24 H 12 " ,. li " • t ,. 24 

)1 5 2 1i 5 :, " ,. ,. • i 1 ,, ~ 

,, 5 4 7 5 1 Il " t )) ,, 2 .. '1 

,, to 1S Hi 7 5 )) 1 ,, )) 2 2 Il t?S 
. - -- _,_ -- --- --- ---- --- --- -- .....,__,_ ~ ...........__ - 

;; 

52 111 16?S 508 101 152 ,. 8 H " li~ 77 4 508 

- - - -- .. - -V - - - - -- - 
t!S5 i9 156 
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COMMUNES 

NOMBRE 

d'inslilnleurs et de sous-instituteurs. d'instilol riees et de sous-inslitolrices. 

PROVINCES. LAÏQUES. RELIGIIWX. LAÏQUES. RELIGIEUSES. 

Pri,IJ r.rh·~• Prhlta Prl,ha 
goumit au 10uml1 ou 1oumiacs au touroi,es au 
régime rfgime régime rfghne 

Communnux. de 11inspection Communaux. de l'inspection Communale,. de l'inspeclion Communales. de l'inspection 
èl pnré• et prirés el prirtts el priYttS 

entiérement tnlifrtment enlitremrnl en1itreme111 
libres. llbres, libres. libre!!, 

Anvers . . . 129 16 ,, ?;I 8 -t8 n 2i 

Brabant. . . . . 184 4 li 4 57 t lS 1 :S6 

Flandre occidentale. 1M 578 » 78 H 465 2 504, 

Flandre orientale • . 105 1,895 )1 140 15 5,04~ n rn5 

Hainaut. . . 268 7 1 2 fH 6 89 65 

Liêge . . 169 2, n n /4-5 5 .» 1S 

Limbourg . . 75 " 1' » 2 . • » t4- . 
Luxembourg . 102 ~ " t Il 1 2 

Namur . . . 214 2 Il 2 54- 1 28 4 - 

---- ----- 

TOTAUX , 1,426 2,502 1 25·1 200 5, ?SlSO t2t 572 
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MJ.MLES. 

NOMBRB DES ÉCOLES, ffOMBRE DES ÉCOLES, AU 51 DÉCEl\iBRE i872. 

au 

3i D4CIIIB112 4 ffi. tCOLES CO:IUIUNALES, 
ÉCOLES PIUVtES ÉCOLES PRIVÉES 

SOIJ.ISl!S À L
0

l!1SPtCTION ENTIÈRIU!ENT LIBRES, 

l!eofes 
T01.'AL, .... !"" .. Pour Pour Pour Poar Pour l'our Pour Pour Pour 

du 
de do d1man• TOTAL, , .. lu , .. , .. l•• ·~ les le, 1 •• 

111ldi, 1olr • the Garçon;, F,llu. deuuen1 Garçop1 Filles deuuexes G~rçons Filles. !leuuexes. 

2 80 22 to4 79 !S i ,. 8 Il 4 7 • io, 

8 i2i 47 t77 to7 25 " 1 4 " ro 32 » ni 

s iOf 2!S9 569 Hf 7 Il 2 10 1 9~ t2() n ii69 

i3 7! 540 424 64- 10 Il 3 " 1 Hi6 Hl6- 5, iM 

3 ~Hf 154 5l$2 20& 91.~ Il 4 17 ,, !S 26 ,, 5\S:2 

us HIO HS 180 15()., 58 4 ~ 4 )1 2 2 Il iao 

4 !St 9 67 M· 4 JI ,. n li • 9 JI ~ 
. 

• 98 4 102 98- 4 • " Il " 1 " • • iQ2 

Il 206 62 !68 205 ?59 Il Il ,, )1 5 5 li ~ 

- - -- -- - --- --- --- - --- - 
rro 1,tOt- 892 2,G43 t,O?S2 244 !S 10 45 2 2_71/S 5~!S !')7 2,0,:is 

,.__ a -· - - - ' - . - - - ""' - 
t,501 !SIS 687 

80 
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VILLES ET COMMUNES 

1 

NOMBRE 

d'inslilnleors el de sous-institotears. d'institutrices. et de sous-inslitulrices. 

PROVINCES. UÏQUES. Jll!LIGJEUX. L.-\ÎQUES. RELIGIEUSES, 

Pri•fa Pri•ts Privées Pri,t!es 
,ou1nls 111 1oumis ae soumfses au •oumfses au 
rtgime rtgimc rt!gime régime 

Communanx. de l'inspec1ion Communaus. de l'1n1pcction Cam mu na les. dcl'insptclion Communales, d~ l'rnspeclion 
e& f,rhts el pr •• és tl firi,éea el privées 

e11ti re111enl entiorenant entl remont eotit!remeot 
libre,. Hbres, libru. ltbru, 

Anvers . . . . 166 72 ,, -10 50 78 ,, 4?S 

Brabant • . 1 . . 261 4 • 17 97 58 1 85 

Flandre occidentale. 251 4-4-l:S " 108 22 ?S68 6 558 

Flandre orientale • . 179 2,574 " 175 ?S7 5,603 • 1~1 

. 
Ilainaut . . . . . 299 9 i 9 61 24 92 10?S 

Liégc. . . . . 214 2 ,, " 78 4 JI ?S 

Limbourg . . . . 80 5 li li .2 5 > 14 

Luxembourg . . . to6 ,. " » .2 n 1 6 

Namur • . . . 224- 4 • 8 58 1 28 8 

-- - 
ÎOTAUX • . 1.,760 2,915 1 52?S 587 4,519 128 7!Stl 
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RURALES RÉUNIES. 

NOMBRE DES ËCOLES, NOMBRE DES ÉCOLES, AU 5t DÉCEMBRE 1872. 

&D 

34 DtCKMDBE ~872, tCO!.ES COHUN!LES. tcoi.ES PRIVÛS tcou:s PRIVtEs 
SOtlllS.S 1. !.'IIISPEC1'10!'1. El'l"llt&Bll&IIT wau. 

Écolts TO'l'.Al., 
Êeoltt tcolu Poo, Pour Pour Pou Pour roa, Pou Poiar Boar du 
de du dl111a11- TOTI.L. ••• ltl lu ••• ltt les , .. la, ,,. 

midi. aolr. the. Garçons. Fille,. dnuuc,. Garçon• Fille,. deaunes. G:trç,,DJ l'illts. dt1tUtxtS, 

u 91 4i 14-5 89 12 1 •• 8 • 14 -t9 • -143 

{9 157 tH, 220 125 54 ,, -t !S • 1 !S 42 • 220 

{0 122 288 420 U!8 H " 6 13 1 102 .155 26 420 

it> 90 597 ?:102 84 17 •• 5 i 1 182 179 5!S !S02 

8 229 i6i 598 220 101 " 7 22 JI 9 59 " 598 

1!S 169 20 204 H-1 ?10 4 n 4 Il 2 3 D 20, 

4, ?17 H 72 157 4 ,. Il Il • 1 10 • 72 

)l 101 8 109 101 !S ,, D 1 Il ,. 2 ,, 109 

,. 216 67 285 irn 62 n 1 )) JI ?S ?:I D 283 

- - -- -- - -- --- - - - 
82 1,212 1,057 2,51:11 1,1~5 296 !5 18 ?S4 2 550 452 6t 2,51H 

- ·- - ~ ~ -- ""__.., _.. -- .....,. - 
_, 

1,4114 74 823 
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XXXID. - Tableau indiq1HJ1tl la ~91l 

VIL 

POPULATION- J>ES ÉCOLES, A~ 3,i DÉC~JJB.\\E i872. IIOIBIIE TOUL 
HS 11,.U'fl 

an-d:ssoa. de 1"6ge de 

PRO~INCES. J~ au qal ft6jtaea• 
ÉCOLES COllMUNALES, ÉCOLES PRIVhS tCOLl!S PRIV!ES ta,enl les teolu aa 

SOIIJIISQ A L'1nncrro'I. IIO'f SOIIJIISU A •t:1 'fSPl:CrlO'f. 31 cUc.eabn l~.?. 

Gn~oas. Frlle1 TO'l'AiL. G•r ,on1 i Fdler. TOUL Glr~oa1. t l"llle1. 1 TOTAL Garçoa,.1 J"illes, 
. 

ilovers . • • . • .• 930 560 4,480 ~ • • 4 ,691S ,,vot e, 'lOrt t37 6f 

Brabant. •..•• 2,4119 4 ,rno 3,!>~9 9 94 94- 537 4,71U- i,3f8 4,♦00 91U 

Frandre occldentafe, f ,409" 358 .f,4~7 k 7'~ 680 4,U~ 3,431> 6,!9t 9,7!7 2,!t.U 3,9115 

! Flandre orientale •• 2,638 4 ,4-17 4-,0f!S • 491 491 9,789 40,51t3 20,au 7,062 8,0'!1 

Hainaut, ••••• 4,4150 366 4,546 46' 3M 40Q U1 4,493 4,9-l0 ,l96 86' 

' Liége • ., ••••• 947 4 ,tilS 2,491 • • • • 42 n H8 IS48 

' li 
Limbourg .•••• tO+ ~ j04 • • • 408 480 288 " 400 

1 1 

Luxembourg. • • • 4110 35 481S • 406 406 • 811 85 22 • 
1 

Namur •.••... i8!S ma 4-4 8 ao, • 3Q 40$ 98 203 400 n 

- - --- - - - ' ' . 
Tl>r.tux, •• 9,872 15,20i- 415,0l6 S~T 4,♦26 t,2i3 t6,H6 !l,MO l016f6 H,363 U,4!!~ 

,, '" 
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des écoles d'adultes., au 3{ déeembre '.1872. 

LES. 

NOMBRE DES ÉLÈVES NOIIBAE TOTAL NOMBRt: DES ÉLJ::VES 
i,1s UUIU renselgn~, d~AS ce 101,J,au, 

QUl FRfQUl!NTAJE/IT O!IATUITE.llhl\T LES ÉCDLRS I AU 31 DfoE.IIBI\E ~8i2. au-,lessousdo l'âge de qilffigmre1té:ate111eat dm d'aqtm tableaut, 
15ans qui,au31 d~ cc11une frequenuot 

tCOLES PRIVÉES ÉCOLES PRIVÉES 
remLre 1812, rré- 

LES ilCOLES 
ÉCOLES COMMUNALES quen1a1en1 grallli- 

primai ru r.ss ouvaoms, SOU.IIISM 4 L'JJhPECTI0/1, -~O;,/ SOUJIISF.5 il L'INHECTI0/1. tement les éeeles. proprement dites. 
-- 

Garçon•! Filles. \T_OTAL. Gorçon,J Fiiles, I TOTAL, Gar~ons. j Filles. , TOT AL. Garçons, ! Filles. Garçons, I I-'ille,. Garçons\ Filles. 

930 6ÎSO 1,480 " Il 1) 1,691$ 4- 1006 5,'ï0t 137 61 • " • • 

2,459 4,100 3,115!1 • 94 94 537 1,630 il,167 f ,400 961 u 4-2 " •• 

1,409 358 1,467 74-f 680 f ,42~ 3,435 6,'292 o,n1 2,9i4 3,9i5 1,H0 1,035 8 1520 

2,638 ~ ,-H7 4-,0ISb • rn2 Hl2 9,648 10,ISIS3 't0,404 7,062 8,027 4,834 5,131S 205 { ,766 

.f,O!Y!s 366 1,iM ltlS 3M 399 427 ~ ;493 1,920 496 8116 36 ~85 • ,. 

9i4 • ,2i5 2,◄89 • • • • -t2 ~2 MIS 306 " )1 • a 

204 " 204 ,. ,. • 4(l8 480 288 u 100 • • » • 

69 ,, 69 " 406 rno )1 65 65 21 • • ». ' ». • 

285 133 4-(8 30 Il 3{J .f05 98 203 -tOO ,f! J • • " 

- -- -- -- - --- ~ _,___ ~ __ ,_. ---'- -"--- --- . -- 
9,733 ts,rno 44,9-02 8fG -4,4~6 2,24-2 ,t1S·,s1rn 2-i',329 40-,184 H!,36~ ,,,,268 6";3U- 6,397 2i3 2,286 

8f 
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COMMUNES 

POPULATION DES ÉCOLES, AU 51 DÉCEMBRE 1872. NOMSRE TOTAL 
DIS IIIP'.UfS 

au-dcuous de l'âge de 

PROVINCES. lj an, qu, fré11uen- 
ECOLES PRIVP.ES ÉCOLES l'RJVÊES 1ulen1 les ltol,, 1u ÉCOLES COllMUNALES. 

so1mrsn A L'll'ISPECTIQV. !ION bOUMISlS /1. l.'111,pf.CTto!!. 31 dëeembre 1672. 

C,r~ons. l Filles. \ TOTAi,. Gar~on•. I Filles• I TOTAL Gar~ons, I F,llcs. 1 TOT\L G.rçons, I Filles. 

. 
Anvers •••••• 2,770 407 2,877 " 343 343 509 734 4,243 352 rno 

Brabant. •.••• l,no 4,061 lS,ïOO 50 255 30!5 666 ~,Mo 2,506 ~,782 4,281 

Flandre occidentale. 3,813 25:S 4,068 240 1,705 ~ ,9HI 9,937 rn,~74- 26,411 6,822 9,702 

Fl:mdrc orientale .• 3,293 635 3,918 330 385 7H> 26,795 36,060 62,855 20,2/H 23,870 

Haluaut ••.••. 6,280 3,878 ~0,H58 ls7 4,489 4 ,IS76 21$3 4,573 ~ ,826 4,685 2,546 

Liége .••..•• 3,031> -1,no IS,056 D 2lSil 21>3 23 36 50 046 1,003 

Limbourg ....• 4,563 61> 4,628 0 JI " ~ 31i! 3m 26•1 iOI 

Lux cm bourg. . • • f,9M M3 2,rns JI D )) ,, 0 )) 225 23 

- 
Namur •••.•• 4,472 4,720 6,192 » • n 83 H6 rno 79;! 4-02 

--- --- --- --- --- -- - 
TOTAU:\.. , • 32,840 8,99i .\-i ,80,i 6?7 4-,430 B,407 38,266 56,SMS 05,4H 33,H6 39,087 
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RURALES. 

NmrnnE DES ÉLÈVES NOl!BRE TOTAL NmlURE DES ELÈVES 
1,u ,suns rtns,ign~s dans ee loblt•u, 

QUI FIIÉQUf..!JT.UF.XT CRA'CL"ITf.llEl'4T I.ES ÉCOLF-•, .IL" 31 flÉCE.llBRF. 187?. :.u-dt.UOUJdtrAg, de ~ui figurrct igalr■uld~u faolm labluu1, 
làin •• 1ui,ou31 dé· comme fr~[Utnl~III 

eembre 18n, Cré- 
LF,S ÉCOLES .ÉCOLF.S PRl\'Éf.S tcot.F.S l'nl\'tES 'fUC'flhÎt-lU ,cr.2tt1;Ï• ÉCOLES CO:IUIUXALF:S. 

SOC)IISt!'i A. r:o,:;p1:t:T10S. ~o~ $0C)USt.1 A 1/1.ssn:CT10~. h."111en1 les C:-Cole,. prim-1ires LES ouvnoms, 
propremr·nl dilts. 
- ----- ·-- 

Gar-.on•I Fillts, ITOTAI. <;•r~on•\ Fillr,.1 TOTAL. ~arçon,, i Filles. \ TOTAL~ Garçons I l"ilfe1, G•rrons.l Fille, .. Gar~onsl Fille,. 

2,608 405 ~,803 • 3:Ji 33i 509 î34- • ,2-i-3 ~m. rno H6 79 » ~6 

.s.,no • ,OG·I 5,790 50 255 305 501 ~,531 2,032 ~.sw 9!H- 4-05 .427 • 61 

3,G90 230 3,9W 110 .,679 ~,889 9,937 l6,rn'2 '26,099 G,75-\, 9,702 2,802 3,445 522 3,685 

2,658 472 3,f30 330 250 580 26,681 36,011 62,692 20,\?51 23,8î0 H,359 ~5,224 42i 5,790 

5,968 3,862 9,830 87 4,489 .,5î6 218 4,573 f,791 ~ .~50 2,603 482 .856 • • 

3,78-i ~,H7 4,901 • 253 253 23 fG 39 8n 23i- 22 • !l 1) 

~ ,49!1 65 4,56l • • a • 303 303 257 97 • • • " . 

4 ,.f/SO .flS3 .f,603 > • • • D Jt ·162 23 20 > • » 

4,-~67 .f,720 6,f87 Ill • • 3/i HG .f51 785 40'2 J) • " l) 

--- --- --- -- --- --- - --- --- --- --- --- --- -- --- 
30,943 8,785 39,728 677 4-,260 4,937 37,!IO-~ 56,H-6 9-i,350 32,503 38,055 rn,236 rn,73t 9-i3 9,502 
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VILLES ET èOMMUNÉS 

POPULATION DES ÉCOLES, AU 5! DÉCEMBRE 1872. llo■BllE TOTAL 
IHI IJ,H'fl 

aa-deuoos tic r•ge de PROVINCES. U ans qui frtquen- tCOLES PnrvéES Î:COLES l'Rl\'ÉES 11ieni los tcolu an tcou:s COlUIUl-.ALES. 
50V)II.SE..li .,\ L ~J!'tSPJCTIOX, 31 déce111bre 1812. XOX SOUJUSES A ~••~JPtCTIOX. 

Garç,uu., Fillet. , TOT AL. C•r;oo•.· I Fillu. j TOHL. Gu~oa,. / Fille$. TOTAL. Garço,u. , Filles. 

Aiivcrs •••..• 3,î00 61>7 4,351 > 343 3~3 2,20i 4,7-i0 6,9U 48!) 'l'2l 

Brabant •••••• 7,488 2,461 9,349 50 319 399 4,203 3,62f 4,824 2,882 2,2"2 

Ffaodro oœldeutale, ~.!li-2 6H3 5,535 95-f 2,385 3,336 43,372 22,466 35,838 9,766 H,647 

Flandre orteotale, • 5,93-1 2,0/52 7,983 330 sn 90'7 36,584 46,613 83,497 27,3f3 31,897 

Ilatnau], . • . . • 1,430 i,2~4 H,614 na ~,843 t,976 700 3,066 3,766 2,181 3,409 

Liégc ••••••• .t,882 2,365 7,''lft7 ,, 253 253 23 48 'l4 4,404 4 ,IS~4 

Limbourg •.•. , 4 ;767 GIS .f,832 ,. • • 408 492 600 305 20~ 

Luxembourg. • • . 2,105 ~88 i,293 li 406 ~06 • BIS 815 2+7 23 

Namur •••••• !, '71S7 4,853 6,610 30 • 30 488 2n i02 892 41' 

---- - - - - . 
ÎOTAVX • , , U,682 U-,~98 56,880 ~,49• 5,856 7,350 5!,382 Sf ,au, i35, 7j7 45,479 53,875 

. 
- --< - .. - -- 
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RURALES RÉUNIES. 

- 
NmrnnE DES ÉLÈVES NOIBRE TOTAL NOMBR~ DES ÉLÈVES 

QUI FIIÉQU8NT,U&NT onuu,illllENT LES ÉCOLl!B, 4ll 31 OÉCBIIBI\! 48n. 
bU 11,.,na ren •• lgnu dans ce t1bleaa, 

n-de.sousdol'ii• de ••i 6gurealéJait■tll d 111 f ulru 1i•t~n, 
l:lantqul,1u3ldt coaun~ ln41uca1ant 

ÉCOLES PRIVÉES ÉCOLES PI\IVÉES 
eembre 1872, Iré- LES 11COLES 

ÉCOLES COHTIIUNALES quen.taitnt 5nt1ti- prim:,Jru LES OUVROIRS. SOIJNUES 1. L'tfl!'liPECTtO!t'. tcO?f 50U.Mt1r5 A L•tflf5PE:C-TIO:i tt'rnt"n& ltt cculcs. proprement di1es. 

Gerço_••I F,llu, ITOTAL. G•r~on, Fille,. TOTAL, Garçons., Filles. , TOTAL. Gorçons. F,llu. Garçoa•· 1 Fille,. Garçons F,llet, 

3,628 6116 4,283 • 331- m. î,20+ 4,7t0 6,944 4f.f .f91 -146 79 • M 

7,-188 2,461 9,349 ISO 349 399 ~,038 a,rnt 4,t!l9 2,659 ~,953 !19 i69 • 61 

4.799 :188 IS,387 91H 2,31:19 3,310 t3,372 22,45i 31:S,826 9,698 t3,647 4,2U 4,-180 530 4,9.05 

, 
IS,296 4,889 7,-180 330 H\l 772 36,229 4G,6M- 82,793 27,3f3 3~,897 49,rn3 20,359 626 7,556 . 
7,063 4,228 H,291 ~32 -1,843 4 ,97!S 6!~5 3,066 3,7H 2,446 3,4-59 IH8 -1,0i◄ • • 

i,728 2,362 7,090 • 253 253 23 28 5◄ ◄,269 540 2! • • • 
~, 703 65 ~, 768 • • " ms 483 59-1 304 497 " ~ • • 

' 
.f,IH9 HS3 ~,6n • 406 ◄06 • 65 GIS -183 23 20 • Il • 

4,7112 t,863 6,60B 30 • 30 l40 2U 3M 885 41-4 • • • •• 

- - -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- - 
i0,676 t3,954- M-,630 ◄,493 5,686 7,170 53,759 80,771:S ~3i,B3! U,865 52,323 2',560 26,428 ◄ ,◄56 ◄1,878 

-- ,. 

82 
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.. ; 

XXXIV, - Tableau indiquant le nombre, au ·tH · décemb1·e 1872, des 

VILLES ET COMMUNES 

PERSONNEL DES ATELIERS DE CHARlTÉ Er D'APPRENTISSAGE. 

Nombre de maîtres, de sous-maitres, etc. Nombre de manresses, de sous-maitresses, etc. 

PROVINCES. LAÏQUES. RELIGIEUX. LAÏQUES. RELIGIEUSES. 
•· 

Pri•~s Prirlt Prl•let P.rl•lu 
sotHniJ au r,ouml, nu soumises aa ioa11>i- aa 
,~gfme . rtgime rlgime · dgime 

Commumns. ~e l'in•p•ction Communaux. de l'insptelion Communale,. de l'insr,rction Commqnalu, do l'in•r•lion 
et prir~& e:,~r:~;~'nt t~~ft~.~~I otr.r YUf 

entiêremenl enl tremenl 
libres. libres. libreo. llbru, 

'. 

Anvers . . . " " Il • ,. 27 " 7 

Brabant • . . Il " )) • " D .,, 9 

Flandre occidentale. " )1 Il n 1 i08 5 572 
·• 

; 

Flandre orientale • . 18 8 Il 8 H 142 " 142 . 
Hainaut. . . . . iO i ,. Il :• t .2 7. . 

Liége. . . li Il • • » " • JO 

Limbourg 
. . 

3 . . . '' n ,, n Il ,. 
Luxembourg . . )) ,, " • " n • 4 

Namur . . . n • • • i " 1 • 
. . .. . '. 

TOTAUX. . 28 9 • 8 15 278 6 lS44 
,. . .. 

415 8'-i 
.... ~ 

1 
Chiffres de 1869 . . 22 1~ J Il 4 H 543 l 5 .... ?>70 · .. 

..•..•.• - - 
41 930 
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écoles connues sous le nom d'ateliers de cha·rité et d'apprentissage. 

RURALES RÉUNIES. 

NOMBRE DES ÉTABLJSSEMENTS, AU 5i DÉCEMDRE i872. 

i 1 . 
C ; .; ~ 1 ,. •.• 

1 t L ~ ~ ~ - .,. •.. 
"" :: . ., 
0 ~ ., : .. ..; 
l! 
~ 

COlllllVNAUX. 

Pour 

Ja 
Pour 

lu 
Poor 

le, 

Pl\lvts 
SOV.IIJS A L'IMSPECTION. 

Ponr 
lu 

Poar 

les Je, 

PRIVÉS 
ENTIÈIIEllENT LIBI\ES. 

Peur 

let 

Pour 

les 

Pour 

lea 

Gat~o,. 1 Fille.. ldeiauuu,I Gu{OIU. 1 Pillts, ldeuue,re,,! Gartons I f'•IIP, ldeouues. 

Observations. 

• 
• 
,. 
9 

t 

• 
JI 

Il 

D 

-to 

• 
•• 

7 

9 

i 

» 

Il 

2 

t9 

Il 

Il 

Il 

Il 

• 

Il 

• 
" 

Il 

29 

• 
» 

1 

5 

1 

)1 

)1 

> 

7 

1 

1 

103 

22 

ri 

1 

¼53 

Il 

Il 

" 
,. 
,. 
Il 

• 

4 

- - .,. · ------------- 
i75 

20 

490 

•• 

Il 

i 

5 

Il 

Il 

" 
li 

4 

3 

100 

1151 

2 

)) 

Il 

2 

Il 

Il 

)1 

6 

12 

n 

JI 

,. 

272 i8 

294 

i I 6 I 14-9 I 11S 1 9 505 

1~ 

4 

222 

2H 

ro 
,. 
{ 

2 

2 

1----•1----1----1-1-1-1----1-·----·----- 
467 

·-:9~L~~:-07·,,-,-~--1---:--~--1- 
.fO I 514 

-,- _,, ~ -, 
{70 I 524 , , , __ . 
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XXXV. - Tableau indiquant., at1, 51 décembre 1872, la population 

VILLES ET COMMUNES 

. ' as 
NOMBRE POPULATION (/) ~.! 

D'&TASLJSUIIIEJITJ Al7 31 J>ÉCEIIIJ\ll 1872, 11&8 &T&lSLIHEIIIIEl'ITS ~ l:'. <I ••• t tl# 
J<I Q • 

PROVINCES. " Pl\lVÉS 
.. a . j PIUVÉS Il) ., .!l ,; KI g '4 ••• " 

COMMUNAUX. 1:HTIÈIIEXtlCT Q •••• ; .•. -= 101:•11 .., 8 ~ .. " ..;: ô W M • " ~ " X. A L'tllst!CT10H. 111au. :; ~~l - ,. 
- 0 M .:: •. E .. " •. e :si a::.s::! s ""j:.: ""1! 

G■r~oa,, I î ,:~!: 0 ~ Gar\1>D1, Folles. C1rço1t1, F1lle1. Filles. 
., " .. .:•~ s.,, a ,..!.<> •. .. 

Anvers •••••••• • 4 n • ,. • 200 • 663 95 

Brabant • . • • • •• • ~ 3 • • • 40 • 4315 79 

Flandre occidentale • • 7 408 rn1 ,. a•o it9 7,0HS 2t5 6,270 42,355 

Flandre orientale • . • 48 27 rnG 450 357 HO 4,598 431 8,386 8,801 

Ilainaut •.•.••• i 6 2 401 60 H (78 J 815 21-i- 

Liége ••••.••• • • • • • • D • ,. • 
Limbourg , ..••• • 4 • • • • 8• Il • 65 

Luxembourg . • . • • • ,. 2 • • 1) • • 408 u 
Namur •••..••• 2 • " , 86 Il • • • 86 - 

' 
Tonux ..•. 29 H-l 294 2151 8t3 5U 9,445 376 45,611 24,7!0 

- -- 
+67 26,749 

. 
- - ~ -- 

' 

1 
•.• ~ 1 Chiffres correspondants 20 470 3U 206 9'3 4156 648 US,600 20,750 de 4869. 

' 

644 27,-483 . ' 
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des écoles connues sous le nom d'ateliers de rliarité et d'app1·1mtissage. 

RURALES RÉUNIES. 

' - .. ~ 
NOMBRE DF..S ÉLÈVES NOMBRE DES ÉLÈVES ~- .. :; 

<n ~ e 
.I.D•II GI\ATUlTZIIJZftT, .AV SI 1>:t'CEIIIIBl\ll 1872, "'!!:: rus~l«ats d111s N tabluu, 

~"'0 •• qui 6garent ff{alem!inl dan, d'acalres tableaux, 
1>.l~S 1115 lTAll.lSSErill!NTS •Ac.::. 

.J ·-" &1,,ome frli111ent1nl "",l)p· 
PRIVÉS PRIVÉS 

(f) Ill')!'~ 

LES ÉCOLES Obsen;atiom. ~:!: LES ÉCOLES COMMUNAUX. u,a1• El'tl'lilEJIE:1'7 ~-=c~ ,., •... , •.. , 
A. L •1:csPEC'îlON'. L•IUI =: ~,:; E 

PAOPAEJIIEIIT IIITU. 11•.ADVI.TES. ""-a- •• :::; ez~ 
Garçoot. F,llu, Garçon,., F,11... Garço11• I 1',lle, . 

e - 
G•r~oos. j z~iM 

G•r'jOas. F,llt•. .: ; = Filles. :,:- . 

• • • • • 2~, • .. • • -13-i 

• " ,. to • 435 79 " .f6 . • 
• 258 tt9 IS,~28 60 .• ,8~'7 7,055 982 7,(175 459 3,7H 

' 
450 272 HO l509 49 • 5,087 t,90-t 26 t ,!)75 408 6,273 

rnt 60 -tlS 423 • 85 499 • 4-17 t5 80 

• • " • •• " • • • .. • 
~ 

65 • • D Si l> • • ,. • •• 

" • • " • i08 t5 • D • • 

" 86 • • " • 86 ., ,. " " 
- --- 1- - --- - - 

2U 676 !SU ts,98+ 400 7,476 t'.:l,-l30 4,008 42,4sa 582 rn,201 

~ ------- 
45,03+ 43,-191 40,783 

-- 
2~,!lH 

i06 . ···· I _"· ''·"' 1 
61~ [ '·'" U,849 7-i!l U,2+8 rn5 6,735 

--·--- - 
48,9&8 .• ~,997 6,930 

- .. 
49.927 

85 



XXXVI. - Toblean indiquant le nombre et la 71opulation des écoles primaires qw: ressortissent au Département de la Justice. - 
Situation au 5.f décembre i872. ~ 

0 

NOlllBRE DES ÉLÈVES 
NOl\fBRE DES ÉCOLES NOl\lBRE DES 

PROVINCES. 
AGl::S DE M0l/1'S DE 15 A/l'S. .vcùs us PLllS Dl. ~ 5 ANS. Observation.s. rctu 

Pour ,... 1 ,... 1 lnslilulouu l ln>lilutricu 
1 

• ~Otai .• et. et Gnrçon,. Fille,. 'XoCal. Garçon,. Filles. 'rotai. Gil:NSBAL. 
les rrnrçon,. le, filles. los il'!ll sms, 1 .s.o'"-IIJllru. JOOS-l!llhrmt!. 

Anvers • • • . • •.• 7 8 i 16 14 !7 394 !!Si 855 i86 !U 400 i,055 

Brabant ••••...• 4 5 p 9 H - :17 H9 !lJ4. - 343 i43 140 !83 6!6 

Fl_~ndre occideulale, . . s 13 2 !3 i6 33 5i4 709 1,!!3 397 44! 839 2,06! 

Flandre orientale. . . • 6 5 » H 1! :15 i8! 177 359 '243 86 3!9 68S 

Hainaut. ••••.•• 8 8 u 16 8 fi 51 194 !35 154 95 !49 494- 

Liége. • • . • • . . . s 5 i 9 8 1! i06 !40 346 83 70 153 499 

Limbourg •.•...• ! 4 u 6 9 9 13 38 51 17 36 53 104. 

Luxembourg. • • . . • ! • • ! 4 • !60 J 260 154. 1 i5' 4U 
a 

Namur!• ..••..• 8 ! • 5 0 6 H9 95 !U. !35 94 3!9 543 

ÎOT.I.0X • , • , 43 110 4 97 88 iSO , 1,758 i,938 3,680 1,0U 1,177 !,789 G,485 

Chllli'l!s Iecrrespondants ,U 47 3 94 88 :IU t,584- t,8i3 S,S'T'I' l!,U9 i,038 3,-:187 G15G4 
de 1869 • 

• 
En plus pour 187! .•. J 3 i 3 Q 0 i94 i!5 S09 • i39 - 

1 

t • 
En moins pour 181! • • . i. • • • . • • 1 » !i37 398 79 1 t 

~ 
? .._,_ 

,...._ 
~ ~ ~ .._, 
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XXXVII. - Classification des miliciens sous le rapport de l'insh'uction. 
Années 1870, {87{ et 1872. 

PRO.VIN CES 

INSTRUCTION. 
1 

.; 
0 .; ~ & :: ;; f~ .; " ~ .; ! ~ ; " " ., .. -,, C 
C 0 

n .. .,, a !rot •• 1. ,.. ..0 C " • .•. ,0 g " l 
1 

..... ~ ., •• ;:; .!=! .. -< ~ ·g ~ 'ï: = .. ;,; 
0 

0 ,.; .:l 

1870. 

ne sachant ni lire, ni écrire • 

sachant lire seulement • .,, 
;,: 
w 
G \ sachant Hre et écrire • . 

~ I possédant une instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèdent. 

dont le degré d'instruction est in- 
connu ..••••.•••• , . 

ÎOTAUX •• • , 

ne sachant ni lire, ni écrire • 

sachant lire seulement 

sachant lire et écrire . 

••• 1 possédant une instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèdent. . 

dont le degré d'instruction est in- 
connu .•••..••.•.•• 

TOT.lux ••• • 

ne aacbant ni lire, ni écrire • 

sachant lire seulement • 
"' ;,; ••• 
ü \ sachanl l ire et écrira • • 

~ I possédant une instruction supérieure 
aux deux degrés qui précèdent. 

dont le degré d'instruction est in- 
connu, • , • , 

TOTAUX , , , • 

866 1,ns 1,383 2,2!4 !,519 1,001 838 96 !63 1.0,4!4 

149 !40 383 809 !85 161 132 41 67 !,!67 

691 1,835 1,681 1,863 i,528 !,441 1,046 1,543 11259 13,887 

2,452 3,430 !,116 !,069 3,54! 1,420 369 306 1,132 16,836 

!5 345 » 61 84 63 10 !5 42 664 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
4,183 7,518 5,563 7 .ose 7,958 5,09! 1,904 2,011 2,763 44,078 

1871. 

894 1,561 1,210 Z,053 ll,5i0 1,053 848 H3 2!0 10,027 

138 335 388 7!!1 310 176 84 110 57 2,310 

780 2,326 1,741 1,8!0 1,689 !,9!0 1, 1.33 1,350 2,064 15,823 

2, 5!1 3,013 2,ll83 !,341 3,415 1,085 301 383 374 15,716 

59 375 » 93 117 %! 19 83 43 8H 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
4,31)! 7,610 5,688 7,028 8,041 5,!56 1,885 2,039 !,757 44,696 

187~. 

740 1,579 1,258 1,098 2,415 910 34:S 131 196 0,57! 

326 341 340 724 265 111 09 130 63 2,399 

1,318 3,~05 1,704 1,838 1,826 3,?31 1,159 1,102 !,116 17,505 

1,850 !,322 2,240 !,293 3,!98 1,000 301 385 4!0 14,109 

78 HO " 10i 1!6 60 !O 89 !6 622 

-- -- -- -- -- -- - -- -- - 
4,312 7,566 5,54,i 6,9~7 7,930 5,318 J. ,924 1,837 !,8!! 44,!07 
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ANNEXES. 

1. - Instruction ministérielle relative à un cas d'interp1•étation d'une dispo 
sition du règlement organique des caisses provinciales de prévoyance des 
instituteurs primaires. - Dépêche au goU,verneur du Brabant. 

'i Dlftrll 182t. 

l\lol'ISIEUII LE GOUVERN!mn, 

A la demande de ln commission administrative de la caisse provinciale de prévoyance, vous 
m'avez soumis la question suivante : 

" Un instituteur-, après avoir donné sa démission, a sollicité et obtenu l'autorlsation de con- 
• tinuer sa participation 11 la caisse provinciale, en conformité de l'arrêté royal du 12 juil 
,, Jet 18159. Peut-il obtenir sa pension, en invoquant le n• 2 de l'art. 21 du règlement 
11 organique du i O décembre 1852? ,, 

Déjù ln même question n été résolue à l'égard des participants ù la caisse centrale, Il a été 
admis que l'instituteur démissionnulro qui continue i, participer à cette caisse en vertu de 
l'art. ~ <les statuts organiques du 18 décembre l 8~ti, peut obtenir sn pension, en invoquant 
les infirmités dont il est atteint, et sans qu'il soit exigé de lui de réunir les conditions requises 
par le n° t de l'art. 59 des statuts précités. Dans cc cas, l'instituteur démissionnaire 11 été 
considéré comme pouvont être assimilé à l'instituteur en activité de service, gui demande sa 
pension en vertu du n° 2 dudit art. 59, attendu que, comme cc demicr, il n'est plus apte à 
rentrer dons l'enseignement public. 
Je crois, Mom,icur le Gouverneur, qu'il y n lieu, pnr analogie, d'admettre ln même interpré 

tation pour la caisse provinciale. 
La présente dépêche fait suite h votre lettre du 1 •• décembre 1871, n° C. 2014. 

Le .Ministre de l' huérieur, 
DELCOUR, 

~---· 



Il. - Tableau du personnel des participants aux charges des caisses provinciales de prévoyance) au 51 décembre de chacune des 
années 1870, 1871 et {872. 

..-, 

B 

F 

F 

H 

L 

L 

L 

Ni 

NOMBl'lE DES PARTICIPANTS ATTACHÉS AUX 
RÉTRIBUTIONS 

PROVINCES. ÉCOLES COMMUNALES ÉCOLES ADOPTÉES ÉCOLES G.\.RDIENNES 

EN :18i0. f EN J871. l EN 18i2. JlN :1870. , EN 1871. l J:N :1872. EN 1870. j EN :18il. 1 EN 1812. RN :1870, 
1 

EN 1$71. 
1 

E~ i87~. 

. . . 5H 518 52!:i 1 5 5 )) ,. " -12,0li0 04 12,91H 70 {5,588 21 

. . . . • . 657 669 697 16 ro 8 )J > l'i 28,958 79 28,719 ?IG 29,4!6 ~4 

eeidentale . 564 566 596 rn 17 12 " ,, ,. 16,5:$1 64 -U.,661 97 2t,16t 56 

:ientale. . . . 445 474 500 9 8 7 n I> " . 25,416 78 2;j,l:i54 ?,7 27,102 ~6 

. . . . . . 8154 890 955 15 f4 H, 12 10 15 à9J~H 80 !:>5,275 25 56,974 72 

. . . . . 605 640 665 1 1' n 9 12 11 50,795 ss 28,085 40 27,-!84 78 

. . . . . . j26 255 257 Il " li " ,, " 8,10:1 04 8,117 59 8,729 75 

rg . . . . . 482 476 482 2 2 5 " n •• 25,58!> ms 22,795 515 22,00i 2~ 

. . . . : . ~~2 ' ?S?Hî !$67 1 i 2 6 12 17 52,109 95 52,800 25 5i,968 02 

-- --- -- -- --~ . 
TOTAUX • . . 4,472 4,62i 4,800 60 lS?S 49 27 5'4 ♦7 254,858 60 226,951> ,2 257,926 87 

1 

~ • 
" 0 ._, 

..--. 
<!li 
c:.it 
C0 

'-" 



HI. - Tableau indiquant le mouvement du personnel des participants au.x charqe« des caisses p1·ovinciales- de p1·evoyance, prm,dant. 
la l Oc période triennale. 

Li 

1 

N; 

NOMBRE PARllfI LES INSTITUTEURS QUI ONT CESSÉ DE PARTICIPER A LA CAISSE. 
DES JNSTITUTJIURS 

NOllBRS l10111bre de (tut qai oat quHt, 11 pmi1.:,, 11,■bre de œax 111i SOII Mlm 4m l'm•iia••tal IIOJtl, l'iOIIDRE 
qui ont eesd do ceu• qui ont du droiu (Art. 22, S !••• du r<!gl<ment.) (Arl !!!!,!] !! ) de eeus qui ont e1, D)'k du 

PROVINCES. do pnriieipor A la •• is!e oa,erll • une penslen ou rf&Î$.4re .cna,riieal,,oomme 
à dos secours pour oux, •y1nI onoouru l•d~chùn• 

pendon: l'onn" ,::ur- leur r"mme oa pour ~•,tu-r us fLÇ$ .1.Y.L!tt nr• J1.ll'.UT PU fLUI .LU1't' tLU •• an t<rmu d.- 1rI, ~O 
urs enr,nu. do cinq onntts de 50r,·ico. do cinq 1nnoe1 de.aer,ice. do elnq 1nntu do aeniee. de cinq 1onee1 de str•ioe. 01 ,tdu ü1lcmea1. 

187011871 11872 1870 1 1871 1 1872 1870 1 t871 1-1872 i870 11871 l 1872 1870 1 '1871 l t872 1870 18if I t87i 1870 1 1871 11872 

' 
nvers. . . . . . . 9 21S i5 i 4 2 4 i4 6 4- u Il Il li n li • " " Il .. 
rabant . . . . . . 28 5~ 27 rn t8 H, 4 4 t -> •• li n t > » ,, • 14 t2 t2 

'andre occidentale • . . 22 20 25 H, 6 6 li ll n Il • li n )) » Il " li • • li 

andre orientale • . . 29 20 2.t t 5 » li • " .,. " ) " li li Il u li Il » li 

1inaut . . . . . . 5t so !H H 2 iO t 2 4 " • t Il .2 2 . •• ,. " " li t 
ëge • . . . . . . 2:t 29 28 5 9 ro > " • i " i t 2 2 t 2 >I i2 H t2 

mhourg. . . . . . ro to ·8 5 4 " )) 2 ft )) " • )1 )) t ,, I> " n ;o n 

uembourg • . . . . 24 52 t:y 1'> " J) ~ 10 6 14 22 10 n " ,. » li l> " > • 
llDur. . . . . . . . 50 .27 53 9 ro 5' 5 •• 2 1 . > ! 1 ,. .2 ! ,, .i • t t 

-- -- - -- -- ~ ~ - -- 1-----. -- -- -- ~ -- -- -- ..--- - ' 
TOTAUX: . . . 20,i. 248 220 !'$7 56 41> i7 5.2 ~9 i-0 55 12 2 lS 7 2 2 t 26 24- 26 

' . 

- 
~ - 

~ 
~ 
~ 
0 . 
.,..a 
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IV. - Tableau des pensions et des secours à charge des caisses provin 

NOMBRE D'INDIVIDUS QUI OJIT JOUI 

D'\l!IE Pf.!15tOlC vu.c.i:n:. n'a::<E PE!'SIOll TUIPOUIIIE, »•11.s SECOI/RS TEJIIPOll,UU;. 
PROVINCES. (Art. " el 48, S I", du règlemeol (.vl. 25 et 48, S ,.,, .i,. rèslemeol (Art. 27 el 48, S I°', du règlemeol 

gén~ral.) 1,élléraf.) geoér•l.) 

1870 
1 

t87f 
1 

11l72 t870 
1 

1871 
1 

f872 1870 l 1871 
1 

t872 

Anvers ••••••..•••• n 11 7! • • " • • ,. 

Brabant. •..••...••. 18 fG 18 i ! 3 ! ! ! 

Flon<lre occidentale. . . . • . . 89 O! 9! ! ! 3 ! ! ! 

Flandre orientale. • • . . • • • 9f 99 95 5 7 4 ! 3 3 

. 
Ualnaut. • . . . • . • . •.• if>1 158 165 9 1 9 5 6 5 

Llége, .•.•••.•.•. , 106 106 H5 10 fO 6 6 3 ! 

Limbourg ••...•...•. 45 47 51 • • ~ • " » 

Luxembourg • • • • ..... 85 07 103 7 6 6 33 80 !9 

Namur ••.•••••••.• H5 156 1.67 4 4 7 " » 1) 

--- --- 

TOTAUX ••••• 8f0 su 878 38 38 38 50 46 43 
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eiales de prévoyance, pendant les années i870, f87i et 187~. 

MOIITANT DES PENSIONS ET DES SECOURS CALCULtS POUR UNE AIIIIÊE EIITltllE. 

u1ur0Ns YIAGins. 1 H:<s1o~s TU1POaA1RE.t. 1 ucocu TUll'QllllllES. 1 EXTINCTION DE CHARGES. 
(Art. ,r et 48, $ r••, du rëglcmeal (Arl, 25 cl fi8, S w. ,lu rêglrmeot (Art. 27 el 28, S •• clu règlement 

g,:néral,) 11é111iral.) génécal.) 

t870 1 i871 1 t872 1870 1 t871 1 1872 1870 1 tfs7I I HS72 i8i0 1 l!lït 1 1872 

19,15215 i9 19,00! 98 19,4.!8 • • • • • •• . 1""1 . i,!Of 60 1,59-i 90 

5,!54 85 5,!48 157 51416 73 80 1~ 598 80 873 89 500 • 673 36 533 36 !,51! 85 2,746 77 3,!15 83 

24,849 65 !51880 54 !6,833 68 i05 !5 i05 15 3!6 • !00 • !00 •• !00 • 8!0 8! 878 iJ 1,450 71 

H,!!6 8-i !7 ,88/i 56 27,530 5! !H 06 606 !>! 713 7! !50 ,. ,oo • 400 • 948 08 !,561 80 981 48 

-48,:108 54 .48,351 89 151,3:J4 44 858 :17 795 75 634 65 i,080 33 1,040 i 3 040 i3 !,792 55 4,583 30 t,te4 a3 

80,0!7 155 !0,799 48 3!,90t 17 979 4-i i ,044 40 M6 70 1,!48 • 663 o 400 • !,154 78 !,i.67 05 i ,145 68 

10,000 52 H ,62! 64 i!,OlO 64 • ,, • •• .. • • su 331 5U 64 

19,691 90 22,366 85 U.,013 55 009 10 691 45 

637 "f'"' 05 7,.fl! 30 6,883 55 086 !O 866 GO 408 U 

35,1541 87 30,328 13 43,915 37 180 20 280 !O 5U 81 • ,. • 394 59 !,406 38 976 70 

!18,016 41 I'"•"' 64 H! ,870 •r 3'1 !H, lU 87 <,"5 "j" 189 38 l0,08' 7' 9,357 °'j"''" 87 i7,T3G>I "•"' OI 

86 



V. - Tableau des recettes et des dépenses des caisses provinciales de prévoyance, pendant les années i8ï0, -1871 et 1872. 
Situaticn. des caisses au 51 décembre de chacune desdites années. - :z 

0 

DÉPENSES. 
TOTAL DE LA RECETTE, AU 31 OÊCEMBRE f'oyemcnls crrcc\Ué'I. pt1r dc s d1~po:,1hons tics ~sen'5 J.u Trésee SOLDE EN CAISSE, 1!.U 31 DÉCEMBRE 

sur Je c,.11:,s1er d..,• l'Euu., "'n 

PROVINCES. 
,s,o 1 1871. 18'1-2 

(Y eomprJS le solde [Y compr » le solde {Y compris Ir solùe :1870. f871. 1872. 1870 18'1.l. 1872. 
ffl u111sc des nn.. en CJISIO des an- en earsse des ~n- 
nées .anlér1eures } nëes nnter1eurcs.) nëes ant4'rh.uru ) 

.An,ers. . . . . . . • . . . 232,850 91 237,392 74, 267,4f! 65 46,9i9 84 !5,517 t4 53,!60 64 i85,93i 07 !H ,8i5 60 !14, 15! 01 

Brabant . • • . . . • . . . 312,886 86 313,72!! 66 St7,SU 50 44,153- i7 47,404 87 50,463 45 !68.73S 69 !66,317 79 !!66,858 0$ 

Flandre occidentale . • . . . 158,9!2 !l5 155,6!1 12 163,488 38 !5,804 65 27,275 4! !!7,57! 96 133,118 !!O i!S.345 70 i35,915 4! 

Flandre orientale . . . . . • :!49, 718 15 !6!,955 75 !79,569 44 !5,7:H 47 !9,855 U !9,!49 !,i. !23,966 68 !!33,100 51 150,S!O !O 

Hainaut • , • • • . • . . • 446,4!6 08 463,653 01 530,!0!! 4! 4i,29! 77 49,989 97 54,066 15 ,105,133 3t 4S3.6û3 04 476,136 !7 

L1ége •••.••••••• !39,787 45 248,775 1! !68,7S7 67 34,ll04 9! !9,4!1 14 35,873 !! !05,58! 53 !19,353 98 !3!1SS4 46 

Limbourg ••••••••• i!5,87i 08 1!!8,039 83 135,003 89 H ,G!t 99 tt ,U4 07 tl!,11! 00 114,!49 09 116,625 !O 12!.891 83 
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VI. - Nombre et montant des bourses de noviciat accordëes, pendant la période triennale, à des élèves-institutein-s et à des élèves 
institutrices diplômés. (Application de l'art. 28, § 2, de la loi du 25 septembre :1842.) 
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ANNEXES. 

I. - Exécution. des art. 20 û 25 de la loi du 25 septembre 1842. - Cireu 
laire ayant pour objet de régler la quote-part des communes, des provinces 
et de l'État dans les (rais dit seroice annuel ordinaire de l'instruction 
primaire et dans les [rois de construction et cl'mneublernent de bâtiments 
d'école. 

-11 dêeembre 1.•-io. 

:MOJ'iSIEUll LE COU\"Elli'iEUJl, 

L'organisation et l'extension <le l'enseignement populaire n'ont cessé d'être l'objet ile la plus 
vive sollicitude du Gouvernement. C'est en éclnirnnt les classes laborieuses, c'est en les mora 
lisant par l'éducation, qu'on assure de la manière la plus efficace le développement de tous 
les progrès sociaux. 

Le législateur de 134-2 a fait de In diffusion de l'enseignement parmi le peuple une question 
d'intérêt général, puisqu'il en a réparti la charge sur tous; mais il a cru devoir l'imposer plus 
directement à la commune (art. 20 de la loi), estimant que chaque centre de population o des 
obligations plus spéciales vis-à-vis de ses habitants. Cc n'est que dans un ordre subsidiaire que 
la province et l'État viennent en aide aux communes. 

S'il n'est pas dou tcux que ces trois pouvoirs doivent contribuer aux frais de l'enseignement 
populaire, il n'en est pas moins vrai que In part des devoirs attribuée à chacun d'eux n'a pu 
être exactement déterminée jusqu'à cc jour. Soit qu'il fallût rechercher les limites des obliga 
tions qui incombent ù lu commune et à la province, soit qu'il y eût lieu <l'évaluer les subsides 
du Gouvernement, on se trouvait dans une situation pleine d'incertitudes et entourée de 
nombreuses difficultés, la fixation des, parts <l'intervention ne reposant sur aucune base 
régulière et équitable. 

L'étendue de l'obligation communale donna lieu à de longues et vives controverses. 
D'après un système qui s'attachait exclusivement à la lettre de l'art. 25 de la loi de 1842, 

on soutenait que les communes ont satisfait à toutes Jeurs obligations dès qu'elles ont consacré 
au service annuel de l'instruction primaire une somme égale au produit de deux centimes 
additionnels au principal des contributions directes. 

Cependant le Gouvernement. invoquant l'esprit de la loi cl spécialement le texte de l'art, 20, 
n'a jamais admis ces deux centimes additionnels comme constituant Je maximum des obliga 
tions des communes; il a toujours soutenu que, pour ètre en droit de réclamer des subsides, 
celles-ci doivent prouver qu'elles sont dans l'impossibilité de pourvoir à tous les besoins au 
moyen de leurs propres ressources. 

Celte opinion était notamment celle de l'honorable M. Piercot, qui s'exprimait en ces termes 
dans Je rapport triennal de t 84!l-18Bt : • Selon le Gouvernement, les communes, pou!' être 
en droit de réclamer des subsides, sont tenues de justifier 11c l'impossibilité de pourvoir à tous 
les besoins au moyen de leurs propres ressources, » 

L'honorable M. Picrcot avait môme cru devoir présenter l1 la législature un projet de loi qui 
aurait levé toutes les Incertitudes, en excluant les communes riches de toute participation aux 
subsides (séance du iO mars 18ti,J, 
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Ce projet, qui resta sans suite à cause de la dissolution des Chambres, avait notamment pour 
objet: 

1 ° De faire étoblir explicitement que l'insuffisance des ressources locales peut seule donner 
droit à l'intervention pécuniaire de la province et de l'État; 

2° D'exiger des communes les plus pauvres qu'elles contribuent pour un tiers au moins 
dans les frais de l'instruetion prirnnire ; 

5° Enfin, de fournir à l'autorité supérieure les moyens de contraindre les communes à 
remplir leurs obligations. 

L'honorable 1\1, Vandcnpeereboom marcha dans la même voie : par une circulaire du 
-17 septembre 181î4, il pria les ~011-verncurs de soumettre aux députations permanentes lu 
question de savoir s'il ne conviendrait pas de reprendre le projet de l'honorable !'Il. Piercot, 
sauf à y apporter quelques modiflcations ayant à la fois pour but d'empêcher que les communes 
ne fussent imposées au delà de Jeurs moyens et d'obtenir une répartition des subsides conforme 
aux règles de la justice -distributive, 

" On maintiendrait, disait l'honorable l\f. Vandenpcercboom, le principe que la province et 
l'État doivent intervenir- pour suppléer 1t l'insuffisance <les ressources locales. Cette insuffisance 
serait constatée c.lu moment que, dons une commune, on ne parvicndrnit pas à couvrir les 
frais du service en y affectant : 

,, t0 Le revenu des fondations, donations ou legs; 
,. 2° Les allocations du bureau de bicnfaisnnce ; 
" 5n Les rétributions des élèves solvables; 
" ~• Un tantième pour cent à prélever sur les revenus communaux ordinaires; 
,. 5° Le produit d'un certain nombre de centimes additionnels au principal des contribu 

tions directes. " 
Le déficit devait être supporté pur ln province pour 2/5 et par l'l~tat pour 5/5. 
Vers ln fin de 18(i4, la plupart des réponses des députations permanentes étant parvenues 

au Département de l'Jntéricur , Ill commission centrale de l'instruction primaire prit la 
résolution suivante : 

" Emettre le vœu que les dispositions financières de la loi de 1842 soient rcvisécs. l,'fostruc 
t ion primaire étant, avant tout, d'intérêt social, I'Ètat doit se charger de pourvoir aux 
dépenses, sauf i1 s'assurer le concours des communes et des provinces. Pout' le service annuel 
ordinaire des écoles primaires communales, on formerait une caisse spéciale, dans laquelle 
seraient versés : 

n i O Le produit des fondations, dons ou legs; 2° les allocations des bureaux de bienfaisanee 
par l'instruction des enfants pauvres; 5° le produit des rétributions scolaires li, payer par les 
élèves solvables ; 4° les allocutions 1, voter par les communes ; 5° les allocatlons à voler par les 
provinces. 

,, La part contributive de chaque commune ne serait pas inférieure à 14 p. 0/. de ses revenus 
ordinaires (biens-fonds et rentes, part dans le fond des octrois et produit des sept centimes 
additionnels votés en vertu de ln loi du 12 juillet 1821). 

,, Les provinces interviendraient pour une somme égale au produit de deux centimes addi 
tionnels au principal des contributions directes, patentes comprises (l). " 

On ne sait pourquoi cc projet res1.1 sans su ile, 
L'honorable M. Pirrncz, aynnt été chargé du portefeuille cle l'Intérieur, déclara également, à 

diverses reprises, i, la Chambre des représentants, qu'il se proposait rl'examiner Ia question 
d'une manière approfondie. ( Voir séance du 6 mai 1868, An11ales parlementaires, page •1165; 
séance du 20 lévrier 1800, A nnales po.rlementccin,s, pages 44- 7 et. 4ti 1.) Il ajoutait : •••.• Je 
crois impossible rle limiter l'intervennon des communes 1103' deux centimes additiouuels dont 
parle ln loi de t842. Si l'on mot maintenir à I'cnseignement primaire son caractère communal, 
il est indispensable que les communes continuent ù supporter une grande part des charges 

(1) Voir 6• rapport triennal, p. xvm. 
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inhéreutesà cet enseignement, Je erols que ce principe ne peut M1·c contesté. " ( 1868, page 1 ·1 G5, 
2e colonne.) 

Cc système avait d'ailleurs été consacré Jlnr on arrêté royal, en date du 215 juin 181:15, contre 
signé par l'honorable l\l. Itogier, qui visait les articles 20 et 25 de la loi et dont le préambule 
était ainsi conçu : 

" Considérant qu'aux termes de J'articlc 20 prérappclé, les frais de l'instruction primaire 
constituent une charge essentiellement communale, et que l'article 25, dont les 2° et 5• §§ 
établissent des règles à suivre dans un cas exceptionnel, celui où les ressources communales 
seraient insuffisantes pour subvenir aux: dépenses, doit être entendu en cc sens que les 
communes pauvres seules sont libérées de Jeurs obligations et peuvent réclamer <les subsides do 
l'i~tat et de la province après qu'elles ont volé une somme. au moins égale au produit de 
deux centimes additionnels au pri ncipal (1 es contributions directes, sans être inférieures aux 
crédits de i 842 ; 

• Considérant CJUC deux fois, :1 l'occasion <lu budget du Département de l'Intérieur, la 
Cham lire des représentants n été a ppelée à se prononcer sur cette interprétation et qu'elle l'a 
approuvée, du moins Implicitement •.. 

n Considérant que le vote de lt1 Chambre des représentants a été ratifié par les deux autres 
branches du pouvoir législatif •.• - 

On voit, par cet exposé, que tous les ministres qui se sont succédé au pouvoir ont été 
unanimes i1 déclarer que les deux centimes additionnels, dont parle la loi de 1 s,~2, constituent 
un minimum de l'obligation communale ; que l'intervention de ln province cl de l'ttat ne doit 
s'exercer qu'en ordre subsidiaire et seulement après constatation de l'insuffisance des ressources 
locales. 

Telle est aussi l'nppréclution de ln grande majorité des autorités provinciales et communales. 
Je me suis rallié sans hésitntion à cc système, et pour arriver, sons rie plus longs retords, 1t 

son npplicatlon, j'ai cru devoir, dans une session extraordinaire de la commission centrale, 
appeler Ioule l'attention de m\l. les inspecteurs provinciaux sur les moyens propres à atteindre 
le but qui avait été si fréquemment signalé par mes honorables prédécesseurs. Il n'est pas inutile 
de reproduire ici les principaux passages du rapport présenté à cc sujet à la commission centrale 
par un <le ses membres, rapport qu'elle a unnnirnemcnt adopté : 

" Toutes les personnes <JUi s'occupent d'enseignement primaire connaissent les difficultés 
qu'n fuit naître l'exécution de I'art, 25 de ln loi, difficultés résultant <les interprétations 
diverses qui ont été données. Les membres de l'assemblée ont été unanimement d'avis qu'il 
est nécessaire de mettre un terme à l'état de choses actuel et ils ont cru de leur devoir de 
rechercher quelles seraient les bases 11 adopter pour répartir l'ensemble des charges annuelles 
d'une manière équitable entre les communes, les provinces et l'Étnt. 

" Première base. 
,, L'instruction primaire étunl , en principe, d'intérêt communal, l'équité exige que toutes 

les communes s'imposent des sacrifices c11 rapport avec l'étendue de leurs ressources. 
• Les revenus communaux sont de diverse nature; les uns proviennent clc centimes addi 

tionnels nu principal des contributions directes; d'autres proviennent de cotisations person 
nelles, de taxes localcs ; en certains cas, les communes tirent leurs principales ressources fo 
Jeurs revenus patrimoniaux en immeubles cl capitaux placés; c'est celle dernière catégorie qui 
influe le plus sur la situation financière d'une commune. Aussi, ln commission pense qu'il 
conviendrait d'affecter au service de l'enseignement primaire un tantième pour cent de ces 
revenus patrimoniaux, en déduisant toutefois les intérêts des emprunts et des dettes commu 
nales (1). Ln commission juge utile de s'en référer, sur cc point, 11 l'appréciation du Gouvcr 
nemcnt, qui dispose de tous les éléments nécessaires pour établir un chiffre équitable. 

(1) Dans une autre séance, la commission centrale reconnut qu'il y avait aussi lieu de tenir compte à lu 
commune do ses dépenses obligatoires en matiëre de blenfalsance publiquo. 
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b Deuxième base. 

• Une source de revenus qui acquiert chaque année plus d'importance, c'est la part du 
fonds communal attribuée à Ioules les communes du royaume en vertu de Ja loi du 18 juil 
let 1860, portant abolition des octrois. 

n Dans ln discussion aux Chambres législatives, il a été déclaré que cc revenu, nouveau 
pour Ies communes où l'octroi n'était p:-is établi, serait afl'cclé d'une manière spéciale aux 
besoins de la voirie vicinale el «le l'instruction prlrnalre, 

,. J,o commission n pensé qu'il serait facile de réaliser les intentions de le législature, en 
prélevant annuellement un tantième de ce revenu au profit du service de l'instruction primaire. 

11 T1'oisi~me base. 

• Un membre propose de conserver la base actuelle des deux centimes additionnels 1111 

principal des conuibutions directes, foncière, personnelle et patente. Celle base, en effet, pèse 
uniformément sur toutes les eommunes et en raison même de leur aisance relative. 

" Ln commission, à l'unanimité, eu adopte le maintien cumulativement avec les deux 
autres bases indiquées, et clic pense également que rien ne s'oppose à ce qu'elle continue à 
être appliquée à l'intervention des provinces. 

" CONCLUSIONS, 

" Pnr l'adoption de ln première base, on foit dispur,rtÎlrc le principal reproche adressé 
aujourd'hui à l'art. 23: celui de ne tenir aucun compte des propriétés immobflières ou mobi 
lières dont jouissent les communes largement dotées. 

" Par l'imposition d'un prélèvement sur la part du fonds communal, on crée une ressource 
susceptible d'nccroisscment, conforme aux vœux de ln législature et parfaitement en rapport 
avec Je développement continu du service de l'instruction primaire. 

n Par le maintlcn de lo base actuelle des deux centimes additionnels, on rétablit, en quelque 
sorte, l'équilibre entre 'toutes les communes quelle que soit l'exiguïté ou l'étendue de leurs 
ressources. " 
Je me félicite de pouvoir m'appuyer sur l'nvis unanime de la commission centrale. JI est 

ineontcstable que les communes qui possèdent des revenus patrlmoninux ont une charge 
plus étendue à acquitter ; et, d'autre pari, lorsque la législature n voté la loi nbolilivc des 
octrois, il a été entendu que parmi les dépenses que ces ressources nouvelles devaient permettre 
de développer, l'instruction primaire flgurerait au premier rang. 

En conséquence, j'oi l'honneur de vous informer, l\fonsieur lo Gouverneur, que désormais, 
avant d'accorder des subsides pour le service ordinaire des écoles primaires, j'examinerai si celte 
allocation est justifiée pnr cette double condition : qu'il y n insuffisance des ressources locales, 
et qu'il est établi, pour chaque commune intéressée, qu'elle a rempli ses obligations. 
us ressources de ln commune seront appréciées d'après les éléments ci-dessus indiqués. JI y 

aura lieu de rechercher si, outre le produit des fondations, donations ou legs et le produit des 
rétributions scolaires, la commune consacre aux dépenses ordinaires de l'instruction primaire : 

1° Une somme rgale au produit de 2 centimes additionnels nu principal des contributions 
directes, patentes comprises j 2° une somme égale i, 10 p. 0/0 de ses revenus patrimoniaux 
erdinnires cl de sa quote-part dnns le produit du fonds communal créée par la loi du 
-18 juillet 18GO (1). 

Ln commune pourra déduire, de ses revenus patrimoniaux, les intérêts de ses dettes et de 
ses emprunts, et, du fonds des octrois, Ioules les dépenses du service de la bienfaisance. 

En aucun cas, l'allocation ne pourra être inférieure à celle qui figure aux budgets commu 
naux de iSï 1. Celle disposition est justifiée par une prescription semblable de ln loi de t 8&12 

(') Ces bases ne sont point définitives. L'expérience Iera connallre u'll y o lieu d'abaisser ou d1élever let 
chllfrns, Il s'agit avant tout de l'essai sérieux d'uno réforme qui doit porter les meilleure fruits, 
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et repose slll' la néeessité de ne pas modifier, dans une trop large mesure, l'état de choses 
cxistont aujourd'hui. 

Comme, dos cc moment, le budget d'un grand nombre de communes est arrêté, on pourra, 
ou élever d'office le chiffre des recettes inscrites dans les budgets de -187-f, on même se 
contenter de l'engagement que prendraient les communes, de former le budget de i872 d'après 
les bases qui viennent d'être indiquées. 

En ce qui touche l'intervention de la province, elle reste fixée ô 2 centimes additionnels au 
principal des contributions directes. Mais il est entendu que la moitié, au moins, de ces 
2 centimes additionnels doit être consacrée au service ordinaire de l'enseignement primaire. 
li me reste à vous faire connaitre les intentions du Gouvernement en cc qui louche les 

subsides ù accorder pour construction de bütlmcnts d'école. 
La députation permanente déterminera quelle scrn, dons ces frais, la part d'intervention de 

la communo. Elle tiendra compte, dans celle évaluation, des bases qnc je viens d'énumérer 
comme propres à indiquer les ressources des communes pour le service ordinaire de l'ensei 
gnement primaire; il est évident qu'une commune doit oonsacrer aux frais qu'entralne la 
construction d'une école ou de plusieurs écoles dans le cours d'une même année, une somme 
nu moins égale 1i celle que, d'après ces mêmes bases, elle est tenue d'affecter nu service ordi 
naire de l'enseignement primaire. A ces données, la députation permanente joindra toutes 
celles qui, ù ses yeux, paraîtront propres à les compléter. l.a part de la commune ne pourr11 
d'ailleurs être inférieure à un tiers de ln dépense, et, Iorsque, pour la province et l'Rtnt, il 
y aura lieu d'intervenir par des subsides, ceux-ci continueront i, être fixés aux 2/1> et aux 5/o 
du déficit. 

Dorénavant, lorsqu'un conseil communal aura arrêté le projet d'une construction de l'espèce, 
il l'adressera, pnr 111 voie ordinairo rlc ln correspondance, nu Gouverneur, qui, après ovoir pris 
l'avis de l'inspecteur, le soumettra à la députation permanente. 

Toutes les fois que ln députation permanente et l'inspecteur se trouveront d'accord avec 
vous, Monsieur le Gouverneur, pour l'adoption de ce projcr, il sera inutile de me le commu 
niquer; je vous autorise /1 l'approuver. 

Si cet accord n'existait pas, le dossier complet devrait m'être soumis. 
Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, me soumettre les plans, en indiquant les mol ifs qui 

justifieoL l'élévation de la dépense, dans tous les cas où l'évaluation des Irais de eonstruetion, 
valeur du terrain non comprise, dépassera la somme de 7,500 francs, soit pour l'habitation de 
l'instituteur, soit pour l'école ellc-rnérne, si elle doit recevoir 100 élèves nu maximum. Pour 
les locaux plus vastes, il y aura lieu d'augmenter cette somme n raison de 50 francs par lêlc 
d'élève en plus. 
li arrivera, dans certains cas particuliers, qu'une commune se trouvera dans l'impossibilité 

de supporter même un tiers <le la dépense. Vous voudrez bien me présenter, s'il en csl ainsi, un 
rapport motivé, qu'accompngncra l'état des ressources locales ; cl ln part d'intervention de la 
commune pourru exceptionnellement être réduite nu-dessous du tiers. 

Les règles que je viens de tracer relativement à la construction des maisons d'école 
s'appliquent aussi i, leur ameublement. En celle matière, on peut fréquemment réduire les 
dépenses. Je reviendrai sur cc point clans une instruction spéciale. 
li est une autre question dont la solution donnera aux communes la preuve que, si le Gouvcr • 

nernent réclame d'elles l'accnmpllssemcnt de tous leurs devoirs, il lient 1111ssi compte de leurs 
légitimes griefs. 

Le Gouvernement, convaincu, d'une part, que le choix d'un Lerrain convenable ne doit 
jamais être perdu de vue, d'autre port, que l'acquisition des terrains constitue fréquemment une 
portion considérable de la dépense, csl résolu i1 intervenir désormais dans les f1 ais d'acquisition 
des tcrrnins dans ln même proportion que s'il s'agissait de ln construction de moisons d'école, 
Je ne puis terminer celte dépêche, Monsieur le Gouverneur, sons ajouter que j'ai porté toute 

mon attention sur les réclamatrons, si nombreuses c( si justifiées, qui se sont élevées nu sujet 
de l'cxngération des frnis de construction. L'école doit, pa1· son architecture, répondre à Ili desti 
nation qui lui est assignée ; il faut qu'on y trouve un caructère simple, sévère et digne. On ne 
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saurait jamais perdre de vue los règles ile l'hygiène et de ln salubrité; mais au delà de ces condi 
tions, tout cc qui appartient à une ornementation plus ou moins somptueuse doit rentrer dans 
l'ordre de ces dépenses facultatives qu'il appartient aux villes et aux communes riches de créer 
dans un but <l'embellissement, mais à l'aide de leurs propres ressourees et sans que le Gouver 
nement nit jamais à intervenir dans l'augmentation de frais qui pourrait en résulte!'. 

Les députations permanentes auront 1i tenir compte des besoins et des ressources des localités. 
Parmi les dépenses qui m'ont été signalées comme pouvant, dans beaucoup de cas, être suppri 
mées ou réduites, je citerai celles auxquelles donnent lieu l'établissement de préaux couverts, ln 
construction de murailles qui peuvent être remplacées par des haies vives, l'étendue et l'éléva 
tion exagérées des appartemen ts de l'instituteur, l'adjonction à sa demeure, de granges, 
d'étables, de fournils, etc. 

Les députations permanentes ne perdront jnmais de vue la stricte économie qu'il convient de 
maintenir dans ln gestion financière, non-seulement des intérêts provinciaux qui leur sont 
directement confiés, mais aussi des intérêts de la commune cl de l'État. 

La commune 1·oit tous les jours des dépenses nouvelles s'imposer impérieusement i1 son 
hudget, cl il importe qu'elle soit 1t même de ne rien négliger de cc que réclament sa bonne 
administration et le développement de sa prospérité. 

Quant à l'État, en dehors des services si multipliés qui lui incombent, il ne saurait suffire i1 
sa tâche en matière d'enseignement primaire s'il n'acceptait les mêmes règles d'ordre et 
<l'économie. 11 ne s'agit pas d'élever ça et. là un monument; il faut, dans un terme peu éloigné 
et en présence de nécessités reconnues, créer des établissements convenables pour l'instruction 
du peuple, partout où il y a une lacune à remplir. 

Dans l'accomplissement <le cc devoir, le Gouvernement compte, l\lonsicur le Gouverneur, sur 
le concours de toutes les autorités. 

Le lllinistre de i'Intërieur, 
KEnVYN DE LETTENIIOVE, 

II. - Instruction ministérielle a.jo11rnant jusqu'en 1872 l'application de lei 
circulaire du 11 décembre -1870 . 

., fé"rler t. M 11., 

M0Ns11mn LE Couvennsun, 

Lorsque ln circulaire du 1 i décembre dernier vous a été communiquée, bon nombre de 
budgets communaux relatifs 1, l'exercice 1871 étaient déjà arrêtés. Comme cette circulaire règlé 
;1 nouveau ln marche ~ suivre concernant la répartition des subsides à allouer pour le service 
ordinaire de l'instruction primaire, j'estime, Monsieur le Gouverneur, qu'il y a lieu d'en 
ajourner l'application jusqu'à la Iorrnnt.inn des budgets scolaires de 1872. 

Il est bien entendu qoe cet ajournement ne concerne que le service ordinaire des écoles 
primaires et celui des établissements spéciaux (écoles gardiennes et écoles d'adultes). - Poul' 
cc qui regarde la construction des maisons d'école, il n'existe aucun motif <le différer la mise u 
exécution des nouvelles instructions et. je vous prie, l\lonsieur le Gouverneur, de tenir ln main 
1, ce qu'on s'y conforme exactement. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
KERVYN DE LETTENUOVE, 
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III. - lflodification à la circulaire du { ! décembre 1870. - Circulaire aux 
gouverneurs des provinces. 

AfoNSJEUR LE Gouvsasnm, 

Ma circulaire du 11 décembre 1870, en indiquant les bases qui doivent servir à déterminer 
désormais d'une manière régulière et uniforme ln quote-part d'intervention des budgets 
communaux dans les frais du service annuel ordinaire de l'instruction primaire, a eu pour but 
d'amener toutes les communes à contribuer, dans la mesure des ressources pécuniaires dont 
elles disposent, à assurer à l'enseignement populaire, conjointement avec les provinces et 
l'État, une dotation qui pcrmclle de faire face aux besoins de cet important service. Mais 
diverses communes, qui ont à s'imposer à d'autres titres des dépenses considérables, ont fait 
remarquer que les bases adoptées, bien qu'équitables en principe, ne tiennent pas assez 
comple de cette situation. 

Je reconnais, Monsieur le Gouverneur, qu'il convient d'avoir égm·d à ces observations; en 
conséquence, dans tous les cas où les charges résultant des intérêts des dettes et des emprunts, 
jointes aux dépenses faites pour la bienfaisance, sont supérieures au montant des revenus 
patrimoniaux augmenté du dixième de la rente provenant du fonds des octrois, la quote-part 
de ln commune dans les frais du service annuel ordinaire des écoles primaires pourra être 
réduite à ce dixième. 
Il reste bien entendu, toutefois, que l'allocation communale ne pourra être inférieure à celle 

qui figure au budget scolaire de !871. 
Veuillez, Monsieur le Gouverneur, donner connaissance de la présente circulaire à la 

députation permanente et en ordonner l'insertion au Bulletin administratif de la province, 

Le Jlinistre de l'Intérieur, 
KERVYN DE LETTENHOVB, 

IV. - lnterprétat-ion de ta circulaire du 50 f uin 187 ! . - Dépêche au 
Gouverneur du Brabant C). 

115 nGvemhre t8•:1. 

M0Ns1wn 1.E Goun:RNEUn, 

En réponse ÎI votre lettre du 6 de cc mois, cabinet, j'ai l'honneur de vous informer que, dans 
le cas indiqué par ma circulaire du 50 juin dernier, la quote-part obligatoire de ln commune 
dans les frais du service annuel ordinaire des écoles primaires est limitée au dixième de la rente 
provenant du fonds des octrois, sans qu'on puisse exiger en outre une allocation égale au 
produit de deux centimes additionnels. 

Il doit être bien entendu toutefois que la quote-part de la commune ne peut être inférieure 
ni à celle qui figure au budget scolaire de t 871, ni au produit de rleux centimes additionnels 
exigés par ]a loi. 

JI est une autre règle qui ne saurait être perdue de vue, c'est que l'obtention des subsides de 
1n province et du Gouvernement cs~pressément subordonnée à la condition que les communes 
se conforment aux prescriptions des lois et règlements en ce qui concerne les budgets scolaires 
et la nomination des instituteurs. 

Le .Ministre de l'Intérieur; 
K1rnvvtt DE LaTTEl'{UOVB, 

(1) Copie de celte dépêche a été adressée également aux autres gouverneurs pour information. 
89 
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V. -Relevé des subsides accordés aux communes pour conüruetion, ameuble 
ment, ete., de maisons d'ééole. Années f 810, f87f et i87~. 

Exerelce de 1870. 

DÉPENSES. DESTIIATIDN DES SUBSIDES 

Coulraehon - cl ~ .; 
SUBSIDES DE- L'ÉTAT ..• " ~ . ••••••••• d,: i . ·r i! ~ PROVINCES. ■1i.mOttl1 .., .. " l! l!la••t•H 0 :,- .. = ~ fournies par -~ ô - c"" w .. - ci -o;! CO'" aur le crtJll TOTAi.. a " if;! Je, sur le cr~dil ... •. ' c:: •. 

provinci11u11:. e11r1onJonolrt eL 6:; OM s ., a..,_ •. ! C>!< -c .. ~ '" VOi~ lffillltt t.C 1' "'lS ëi ••.. :.; : s ctlllllbtl. par la lol .! -a ..2a f"' " .., - du du budgo t:!! a;; a ii ê .•• 
24 m~i 18'2. .. - 0 -< t.O a ~ ,_, -c ~ 

Anvers. • . • • • • • • 63,330 6S 40,!86 • Go,u, ) 666 • 1s,, 10s 63 6 1 1 i6 • - 
Brabânt •••••.•• !83 ,737 50 157,683 50 -f91,i65 • 73,07-i • 705,660 • 11 4 1 43 9 

Flandre occidentale • • • '13,597 1 56,875 • 7!,064. • 13,864. • 216,400 • 7 • 1 11 9 

Fllllldre orlenlflle . • , , {Oi ,!Si 39 n,iwt • tô9,549 • H,946 • !95,!34 89 H 1 1 ! ' 
Hninaul ••..•••• 331',511'1 90 169,806 • H9,i78 ,. 3B,689 • 769,%70 90 !6 1 ! 89 15 

1 

Liége •• , • , . , •. !56,:U3 50 91,365 • 137,657 • ,. 485,145 50 u • 2 8 1! 
' 

' 
Limbourg •••.•••• US,868 Il~ 49,4\\.1. • 73,Bil , • !'1%,1!3 56 9 • • 1! 2 

Luxembourg • • • , . , 69,9!5 • 33,937 • M,190 • 660 " {54, 71! • 6 • ~ 3 ' 
NamUl, ..... , •. 175,'179 f7 5!,%57 . '15,!39 • 3,U7 » BOS, 50! :17 10 • " 14 6 

-- -- -- -- 
TOT!UI ••••• r,ooi, 193 G 4- 7H,157 5 0 999,!80 • fU,fU • 5,369,7:Sll li 104 7 5 148 61 
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PftOVt"ClS. 

DÉPBN'SE'S. DESTllllllON DES SUBSIDES 

•••••• 
1 

fourllics par 

let 

••••• 1, •• 
SVBSIDES DE L.ÉUT 

sor le erldil 
pr0Yio~iau1. 1 u1no1Ji111ir, 

•016 
,., •• loi 

du 
?1 ftnier 1871. 

,ar le ~"'1 If 
trlwln 

du budgtl• 

TOTAi.. 

Anvers. . • •.•. li03,!!9 •I 66,!79 •! 68,!55 »l 16,191 »lt:il,051 -.1 6 

Drabant . • • ,!76,807 •li96,574 bl!:S0,!08 •I !5,01! •[748,B9t ,1 18 

1 

6 

t 

• 

3 

!3 

' 

Flandre occidentale . 63,5!9 • 51,580 • .:si ,638 • !5,984 • 19t,73t • 9 • • 17 9 

Flandre orientale . M7,50i • 1118,3:10 • U3,5!t • 9i,7i9 • 6U,091 • !! i • 5 '-io 

Hainaut . . . 333,305 • 169,577 • !1!,531 • 6!,!.59 lÏO 717,6.7! 50 !5 5 , 3{ i.! 

Llége • . . . !99 •• 60! , 65,54! • fS0,671 " 11,837 1 507,45! • i! i . • 10 6 

Limbourg. . 8!,561 • 4',880 ~ 66,600 •• 7!0 • 194, 1·61 0 10 • D 2 1 

Luxembourg. 46,336 • !6,53! • H,8!3 • !,087 • 81,i18 • ' • • ! 4 

Namur. . . 100, '157 • 37,!6! • 58,753 • !,610 • u,.,.-2 • 7 1 • 1! ·2 

11----1:-----1----1---1-----1--1--1--1--1- 

'l'ou.vx. • . • lt,5~3,717 •1806,576 • lt,ooo;ooo •!tss; 35! '5of 3,598,6'5 50) H3 I U i I i05f 61 
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Exe•clee de 1872. 

. 

DÉPENSES. DESTIIIATION OES SUBSIDES - 
c.ulndiot 

. i ii ,; 

h--e• StJ8SlllES [)f. L'ÉTAT de i { a j 
PROVINCES. ., . .. J 1111am.--"' .•.. .,,. -! - fournies par •••••••••• _., ..- _,..,, 

i ;. "O,:! ë =o,. TOTAJ.. i~: lu sur lta ortdib Êi~ g.: c: ., 
IU~ le crtdil 0 •• e provinciaux. ~- .! -::s: .. ::--. -- ~:- :;; :; a uln• ll'iulr, ~i •• = ~-:, IOIIIIID!S. -1 :::, ., .. .. ordir111, ••• d11 L11d1c1. i~ ;;; C: e l! .•• 

~ 0 ~ - ., <.> .., 

Anvers. . 87,570 1 53,!51 1 6~, 706 , 14,319 , 120,s,c • 5 ' 't 6 8 

Brabant 353,9H 80 186,878 !O !56,918 • 36,993 » 834,701 ,. 13 il ' !! !i 

Flandre occidentale, 78, 77! 50 60,634 • 97,091 • !!,9!5 • !59,U! 50 7 li Il 10 i7 

FlnncJre orientale H0,8!3 , ll3,99f • 81,516 • 8,!07 1 !5,,!137 • 7 li • t 4 

Hainaut . !97,706 50 15-i,275 , !16.703 • 30,33, • 699,0iB 50 18 7 t H u 

Llége • 135,891 • 5,,6u , 70,85~ • 28,30! , !84,4~0 , H 5 • 16 8 

Limbourg. . . 49,237 50 !7,796 a !9,!44 " U,!00 1 U8,477 50 3 ' • 14- f. 

Luxembourg. . H0,360 • 57,200 " 61,984 • :HS,066 • u,,sto ,. , 8 " 7 6 

Namur. . . 173,i.79 75 74,680 • t05,480 • !6,740 • 380,079 75 7 8 J 13 iO 

-- -- -- - 
Tou.ux. . . . t ,597 ,4:.'1 05 7!3,3!6 !O 985,!97 • 190,086 • 3,'19G,t6f 25 7i 58 u 110 86 



VI. - État détaillé de l'emploi des fonds allowfs pour îinstruetion primaire 
pendant l'année -1869, tant par le Gouve1·nen1.mt que par les provinces} 
les communes, etc. 

~Ql<ES lOF •. -.-- • 

.RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'instruction primaire, 
en i869, s'élève à fr. l4,669,H>8-2L 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
-t O Encaisses des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables 
5° Bienfaisance publique et privée. 
4° Budgets communaux . 
f>0 Budgets provinciaux, . 
6° Budget de l'État . • . • . . 

Total. 

. ' fr. 

. ' 

259,2! t 06 
i ,577,420 79 
467,050 68 

. 1>,54-1,696 72 

. 1,6!2,Hi 9o 
f>,63!,682 OJ 

• . fr. ·U.-,669, HS8 2f 

90 
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ÎADLEAU .1, - 1889. 
~ 

Direction et surveillance. - Administration, 

DÊPENSES 

TOJAL A LA CHAIIGE DES PJ\OVL'iCES, 

JNl)EfllftlTES oÔ · GÉNÉII.AI. 'fOTAI. aot iupetleun caolooau1 'fOTAL ...• 
INSPECTION DES tCDLES NORIIIALES. ..• PROVINCES. =: d., CIVJLS. du •.... 

""' de• ... 
DiW.ENSES DÉPUSE.S u 

;,: 
, IJ cbarce Indemnités ) li cbuce Q Traitements fixes Frais de tournées Frais o&rENSES. ;;;; 

du lnJemnll~, easuetles "· "' de bureau iiii 
ÜlCI, 

(fruiJ 
L1ÎT1T. ••• do I de do I de de flOTl.(:U, Q de tournées). ..., 

l'fa,ptctnt. l'ia,,«trle.11. l'fn1,ce111r. l'lospeet~. nu,eetiar. 

Aa11r1 • • • . . • 28,780 40 9,3~ • 5,900 ,, 3,4:?;; " 19,461 40 » " • • " ~ 

. 
Bnbut ••...• 36,350 89 12,14060 8,500 • 3,6-10 60 24,210 Z9 " • • • . . 
fludn ttti4ea11lo • 39,099 6S 17,609 25 12,100 • ~,509:!S 21,400 ,o • • • • .. . 
fhadre oriuhle . • 30,716 27 16,396 77 9,850 • 6,M6 77 20,321 50 " • " • • " 

Jlaimt .••... 41,12/lH 15,999 92 9,799 92 6,200 n 2.5,126 82 . .. • . " . 
Li!ge ....... 32,2~t ()5 11,208 00 0,300 " 4 ,9il8 00 21,035 15 ,, " » • » . 
Li11btDrg .•... 24,13360 0,500 • 3,250 » 3,250 • 17,633 80 ,, • • » • • 

L1111abturg ••• , 2!1, 195 ,~ 0,792 76 ,,001 93 4,lOO 83 19,402 70 . » » • » • 

lhmar ••••.• 26,307 20 6,560 • 2,810 • 3,750 ,, 19,747 20 . ,, » » • • 

kidimsts pmims. 26,060 80 . ,, . 26,060 80 7,623 60 7,000 • 2,200 • 3,329 20 ,, 1,000 • 

---- --- ---- ---- --- - 
To-r.i.ux .. 3W,ln3 26 l05,533 20 63,4]1 85 42,121 25 214,490 00 7,623 60 1,000 » 2,200 » 3,3W 20 • 1,000 • 

- 

13,529 20 
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commission centrale, inepeetion, etc. 

DHENSES A LA CHARGE DE L'ETAT. 

IIISPECTIO N PROYIIICl&LE CIYllE. 

Tni1tmcnu 

Gna. 

Fnls Fnls 

de bureau. 1 de lourafCI. 

,. L ,a...- 
INOEIIIUT{S C:::,:, K i: oo-., 

INDEHIT{S AUI INSPECTEURS defr,,11 de rouie tl ,le 56jour c,,c...:cio 
O{PENSES o- . 

u, =z~~ oux mtmbrt1 du jur.)"• .:j ?~.~ :::&iô ~ .•.. ECCLéSiASTIQI' 65. ll'n:amt:n ( non compris f... U'I fi 'lJ V'""..,,, 
les lnspeeteurs], •1nnu: - - " = :~-0 z e~:; ;:: ,.!:C ~-= 

impruslori,, : !~ ~ t:: j~ E'ê Culte catholique. Inspecteur lnspecltur llembros Jlembrcs Q to !: ~ g.~~!::, drs tirs rrgistre,, ~ ~~;: z ll- o · gltlnl 1tttral jiup •••• , ••• J1r114'm111<11 .:-: t ...; 1~ ~ t 
Wfl<ltlN l llsfMuar, ,lu tulle du colle d'flhes d't!Urt, ete, ~i] f!1"E Jiocésain1. cantonlGJ:. rrolesU ni. israflite. insli&ul(UUS inst1tu1dcc-s .. -0 

5,700 • 

5,700 " 

4,500 • 

6,000 • 

5,700 • 

5,300 • 

• 

2,000 • 

2,000 ~ 

2,000 • 

2,000 • 

2,000 • 

!?,000 • 

2,000 • 

2,000 • 

1,657 60 

843 60 

4,10, 00 

1,510 • 

2,362 40 

3,804 60 

6.?7 GO 

4,!JiO • 

1,105 • 

3,178 40 

1,008 'iO 

2,M7 ~ 

1,739 55 

815 • 

1,500 • 

48,100 • 18,000 • 21,307 60 1 16,4H 25 

87,467 60 

:m :?O 

1,613 8? 

749 60 

3,000 • 

3,noo • 

2,750 • 

3,000 • 

3,000 • 

3,DOO ~ 

2,251) • 

3,000 • 

3,M? 6!I 

3,300 • 

3,300 • 

4,508 • 

1,495 • 

2,761 66 

2,020 • 

3,\58 86 1 25,750 • ~7,199 35 

-· ---------i-----i.---1~ 
I 

52,114) 35 

• 

,, 

2,448 40 

154 60 

2,001 40 

140 40 

283 60 

2,360 40 

3,611 20 

476 60 

3,964 40 

1 ,4118 BO 

l,ll18 40 

2,913 • 

1 ,4~2 80 

1,413 60 

1,492 60 

.. 

4,908 • 

28,l'i2 20 

4,908 • 
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T!llLEAU B. - 1889. ------------- 
Dépenses de ï enseignement 

PROVINCES. 

Of PENSES A LA CffAIIGE DES tLtvES. 
Sommes PlflfS à lilre d• r~ribulion OD de ptlllÎOII 1 

MOITANT I dtdu<1io11 (ai1e du mo11i.n1 dtt Lour5et. 

des 

de 

loale 11l■re. 

OtPENSES 
A LA CHARGE DES COMMUNES. 

OtPEN 
A LA CHARGE 

TOTAL 

du 

tu\u 
11orm1let 

de 
of PUISES I L 'th ,1. T 

& l1 

cLargc 

dnElèm. 

,.... ,. 
ro,.,,,iion 
d'in 

ui1uiout1. 

:: --:- Écolrs DOrlPalH pri- I l"ll.AJS 
â E •i•6 bs;r~cs pour TOTAi, :aovas1:.s TOTAL ou cosriaucu j ~ : J:, ro111>:U101J l------------,,---•I l•----,----1 ., s l 1----r----1 des dtt 

"" 1: I 1 · il i . .. Ê aux th•• Mhlolcors. .; DÊl'!l(SIS 
i;];; i . .• D Pl:tSS.Sl=======:;====I .; 
3!8"!:~{ 5 l 1 ,. a j :. : .;, ~ , 1. 
~-; ~ ~ ii . e - :.- . )4 : i..,"'C'j ~ ? elu1r10 e-; ~ Ê--s:: ::,- ebarge -~ ~ -= ·= ~w I s::. :;;.i-:.~ o.: -! =- i ~ a d~s c;:.:. •• l c.~: z ~ dtl .1t. :- ;- -.c; g ·=-·::::X. ►
3 'i "" -= ct11auu. "! "" 1 ~ j ! .. ~ pmi■us. ;~ ---i..,, ~- 

lanra , • • . .. 1 140,21,S 2a 1 53,010 •• 1 :!8,235 • 

Brabut, ••••• 1 143,&12 &7 1 29,774 17 1 21,4:K> • 

Jladct tctidealùe. • 91,927 69 1 28,400 • 

fludre orlnlale . • 1 109,39,; 6? 1 2,,5ïO 50 

B1i11al. • • • • • 1 112,079 50 I M,Us • 

Lli1e. , , •••• 1 93,502 03 1 a&,748 • 

Liaharg • • · · • 

Lau111harg , 

Touux •• 

30,9j6 u 

128,:Z.S~ 25 

• 

.. 

12,270 ,. 

ft'aaar • • • • • • 1 ia2,m 65 1 73, l7S • 

"'·"' " , .•. ,., " 

" 

• 

• 

8,000 •I U,500 •! 5,000 •I 1,800 • 

, 

1 
'u,eoo •I 13,~ 

• 

:U,175 • • 

8,;32417 

1 !.'8,375 ., 25,700 • 

•• , 13,:!00 • 

8,6i0 •I S,GOO • 

1,14:; •I 31,100 •I 12,1so • 

• 

• 

• 

l&,1;:; •I 41,200 ., 16,900 • 

• 

• 

" 

49,685 •I 411,SJ:; 0011s,,s13 •1117,9'>4 nt 1,e;r. • 

.. 

• 

• 

• 

• 11,400 • 

4,015 GOI I0,3GO •I 1,216 •I 5,275" • l 150 • 14,225 •I 000 • 

• 

" 

" 

• 

• 

• 12,12.s •I :i,soo • 

400 • 1 20,461 301 ,,761 50 

" 

31,890 171 !'i,1~1 G5 

21,011 001 o,463 66 

19, l'.!4 501 6,8!!7 50 f 1,447 • 

8,108 50J 3,388 50 11,120 • 

6,726 •I a,826 • 

19,39j 231 4,J00 50 

JI D 

700 • 

953 8:; 

283 • 

" 

~1-1---1-1-1-1--1--1~1-1---,- 

1$0 • IS,112& •l 900 • 1 400 • 11$6,~ 68148,716 31 1 4,503 85 
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normal pédagogique. 

SES 
DES PROVINCES. DtPENSES A LA CHARGE DE L'tTAT. 

:ao1111s:cs 

oux éMru Jnullvtoors 

.ÉCOLES NORHAL!S Sttlioas aor111lt.1 
(Jailllllflts, 

TOTAL 1 •• •'hn élaLli •• prit du tC1>• pour , .• rormnlion les moyennes. , du d'instÎIUleun. (lie. kolupri•.J1p/,-.) 
DEP.!NSBS 

6 la -., 

1 

-- 
1 

., 
1 

.. " i ~ 
~ eliorge 1 a 0 :; ..; E ::. de l't1.11. fl, .,, 

4,5SO " . 4,0i5 . 75,131 26 25,960 » 4,574 2o . ,. 4,300 • 21,,~ • • . 17,400 • 200 • 200 • 7~1 :. 

0,4G4 M . 7,600 • 11,2'.!5 8.3 82,502 33 29,202 50 3,299 83 • ,,, 9,400 • 20,000 • . . 16,500 • 500 • 1,100 • 2,$00 •1 • 
• 11,000 . . 3,800 • ôl,260 19 • . 6,S99 07 3,5~6 22 4,200 • . 12,000 • 6,000 • 7 ,IIOO • JG() • . 

070 l " 
1,000 ,, 3,150 • 31~" 4,175 • 53,628 '6 . . 13,647 49 1,580 97 4,800 • • 12,000 • 5,900 • 14,~o • . • ~l •• 

1,450 " 358 75 2,150 )) 6,891 25 38,800 . . . . . 6,600 • . . 6,600 • 24,400 • . . 1,200 •1 • 

1,800 • • œo" 1,200 • 51,645 G3 . . 8,0tO 66 2,895 87 5,000 • • 10,000 » ~.700 • 17,400 • J> . 1,700 •1 .. 
. • 2,600 • 300 . ll.950 . . . . • 2,500 • . . 5,200 • 3,700 • • . 

500 l • 

2,550 • 7,456 25 X 5,487 50 67,575 " . . 9,062 10 1,1'2 90 6,600 • . 16,000 • 8,800 • U,800 • 100 • . 1,070 •1 ~ 

850 n 900 • 4,600 • . 44,172 & . . 9,124 54 1,793 Il 1,600 • . U,600 • 8/iOO,, 6,800 • ~ • ISO . 800. • 

» . . ,. 423 50 . • . .23 50 • . . . . . . • ,, 

-1-·---1---•----•---1---1---•---•---1---:---,---•---,---•---•-·-- 

l8,66i 84123,765 •121,600 •137,154 581457,097 9Jl55,l62 5017,87408f47,383 76fll,387 5il45,000 wf41,75U •165,~00 •146,900 •IUJ,m•fl,359 •ll,650 •II0,000 • 

•. 

9i 
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TABLEAU t. - 1SOIJ. 

------------------ 
Acquisition, construction, restauration er ameublement 

- 
&lO~TANî GÉ~KRAL DÉPENSES EFFEf.îUÉES AU MOYEN DBS JHSSOURCBS LOCALES. 

PROVINCES. des TOfAL SOUSCRIPTIONS ALLOCUIOIIS 
des dépenses elTect nées FONDATIONS, 

l>ÉPE1'18EII, Y0&.0 •• fll&H1 DES IIUI\EAVlt 
au moy<n des preil.1tioas œ oature,etc. d611alions oo l&:;1. le ilt1!alulfo, au.soc1e&J 1ociu:1. 

Anvers . . 197,689 74 61,528 54 • " " 

Brabant . . . ?548,402 44 229,8!52 57 n Il • 

Flandre occi<lcn tale • 267,8155 415 155,4150 • ,. ,. • . 

Flandre orientale . !Sft-8,812 87 186,467 08 Il • ,. 

Hainaut . . . 6158,869 G2 255,892 ?>G ,. • 1,1500 " 

Liège • . . . 755,612 Il 561,622 " n " n 

Limbourg. . . . . 202,495 92 128,926 52 1,257 " J • 

Luxembourg . . . . 244,380 05 128,547 42 • Il > 

Namur . . . . ?500,401 89 547,655 89 ll " ,, 

Les diverses provinces • ,, • JI • n 

- 
TOTAUX • 'J,I 5,904,IH7 06 1,811 ,MO 18 1,257 p » f,?SOO " 
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de maisons d'école et âe salles d'asile. 

SUBSIDES ACCORDÉS PAR L'ÉtA!. 
SUBSIDES 

TOTAL Sur Sur Observations. lllOCATlONS 
Pl\OVlNCIAVX. 

DES suasrnss ACCOr.Dl.s LE CRÉOll' Ol\JllNAIRS LI CIÏOJT U, T.l..lOlDIJU,UU 
,1!101 p.,r la loi COM.llUNALES. 

PAR L'thAT. du h•gel. du 20 [uln i869. 

61,528 ~4 52,825 20 105,?S58 Il 50,ot>7 ,. 75,481 )1 

.229,8ll2 57 147,525 4!) 171,224 58 55,B88 58 157,656 )) 

155,4~0 " 61,077 41:1 7'5,526 J) 20,524 f; 55,002· Il 

186,467 08 127,677 40 254,668 59 51,069 " 205,t>99 59 

252,59.2 156 187,021' 06 257,9152 11 12,741 \1 2~B,2H • 

561,622 n 184,945 n rn9,047 Il 6,01:)5 1) 182,994 Il 

127,689 52 ~6.,.589 60 27 ,f80 )) 16,80.0 li 10,,580 )) 

{28,547 42 51:l,!S24 )) 80,!SOS tH 51,584 • 49,124 6t 

547,G!SS 89 68,172 • 84,l!76 Il 20,004 1) 64,572 Il 

• • Il 11 11 

- . 

' 

1,808,805 18 89019lS7 .20 1,202,020 lS8 202,020 ~8 1,000,000 " 
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TADL!..\U D. - 1889. ------- 
Établissements d'instruction. - Écoles primaires 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. SOMMES 

TOTAL GÉNÉRAL TOTAL 
PROVINCES. 1 des du 

:DÉPENSES DÉPENSES F.HTES 

de pour les 

TOUTE NA'rt;RF.. écoles adoptées. 

TOTAL DES D[PENSES FAITES 
po■r les wles iommnnales. 

P.ERSO~li'EI,, MATF.RIEL, 

.ENCAISSE 
des 

EXEl\CICl:8 

ANTÉRIEURS. 

TOTAL 
des 

l\ESS01J'RCEB 

LOCALES, 

Anvers • . . 659,87! a !3,467 D 542,136 1 1 9',!69 • 1 3i, 706 )) 1 303,668 • 

Brabant. . . . 1,326,789 8! 50,588 1) i,104, n32 , 1 17t,!69 32 1 10,463 55 1 604,032 37 

Flandre occidentale. . 108,4!8 09 56,040 • 586,154 D 66,234 09 15,626 • 318,565 03 

Flandre orientale. . 931,568 98 5i,863 90 807,704 83 78,000 25 1.6,00!'> 21 530,5!7 40 

Ualnaul. . 1,n,,oa, 75 65,833 07 i,!33,0!8 ll2 i7ü,173 46 31,388 13 753,537 OG 

Liége. , . . . . i,OG!,079 ,. • 947,423 • 1.14,656 ' 9,862 » 1 660,749 )) 

Limbourg • . . . . 315,843 67 6,!32 !7 !80,607 67 2D,003 73 10,044 • ilH,549 45 

Luxembourg • . . 590,806 H U,875 76 503,675 M 74,255 ~1 13,798 63 347,967 '16 

N,mw ••••• ·1 791,540 83 U,084 " 651 ,!64 13 H!G,192 10 80,800 05 528,572 97 

Les t1iverses provinces. • • D 1 1 » 1 J 

TOT!UX, .• 1 71866,06! 85 1 !80,984 t 16,6561925 69 920,053 16 1 220,593 57 14,199,189 04 



( S6?S ) 

p,·oprement dftes. (Smice annuel ordinaire.) 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 
- 

RESSOURCES LOCALES. SUBS!D&S SUDSIDES Observation.,;. 
fO~DATIONS, ULOC!TIO!IS Jllr Hf 

IÉTRIB~llOU 
DO■ATI01'S DES llVP.EAtlX !LLOCl llOlS LES l'Ol'rDll LES J"Olll'l>$ 

de 
DES ÉLÏl'VES ou 

C:O!>lll!ll11'1AU:S DE L'JlTAT. 1tlu•1u. PI\OVl!ICUUX. 
LEGS h1rofa1u1u. 

1,256 , 3,966 • !!O, 16CI • 78,281 Il 33,480 11 299,73! • 

3,0$ 40 74,839 70 468,977 27 56,710 • 79,·UH, 5i 616,393 • 

s,oo 03 3,331 • !03, !63 • 108,945 • 36,951 09 337,!59 97 

59! 50 4,126 • 89!,115 H 133,693 !8 4!,967 51 418,846 Il 

. 
8,83i 66 87 ,!57 81 5!1,!38 1t 136,!09 48 5~,421 80 66!,586 • 

5,980 » 5!,60.1. J 419,789 » 18!,410 • 36,5,s , 375,588 • 
45$ 16 33,888 if. fl3,f57 37 54,050 78 6,6!2 • 147,353 • 

7,601 80 4,6U -0 !3!,280 88 103,436 63 6,000 • 235,906 • 

7 ,3-H 36 34,343 1$ &06,537 59 80,380 87 10,000 , !34,450 • 

• • • lt • D 

88,529 01 298,898 !5 !,927,5!3 84 934,!37 04 BO!,flH ,if 313!7,9iJ 97 
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·TABLEAU E. - 1869. - 
ÉtabUssements d'insb·uction. - Salles d'asile ou étoles gardumnes; écoles 

( Seroiee annuel 

::ic:alÉ::ac-.llE:~-.:IIE:- 
~IONTANT ENCAISSE 

PAIi U BIENfAISANCE PUBLlgUE ET PRIVtE, PAR LES ~LtVES SOLVAeLES. dea y toft1pris le, rondalloa,. (1ti1,ibu1lons -!aires.) dts 
PROVINCES. DtPENSES i .; 

= •• ••• ••• EXERCICES " ~ ] ~ .; Il ~ g 0 .:! 
de 

~~ 
" ë i ~ .; .; .., .. , •• "f , f! .. 

TOTAL. ... C. TOT/1.L, .., .. "' aalirieors. "" <:.. ••• .... •.. - ~ n • " ... Ioule uilore. - ., = " .., •o .. .!! 
<l'.l ••• 0 z: J:8 s z: .., .. <, .•. r.l .~ ~ ... 

" .; ,. 
1 ~ 0 -< 0 -< 

Anvers ••••••••• 81,703 • •> 11,526 • 10,500 » 1,0:!6 • • 9,610 • 8,700 • 910 • • 

Drabont •••••.•• 10,900 ' 218,:!60 46 1,573 M 3~,170 99 31,:?80 ~ 3,ll'JO 99 • 12,038 50 • 1,138 50 . 
Ffan<lrc ceeidemale, •• lll,927 64 l,18~ • 10,132 64 8,SS2 6i 1,250 • . 1,879 • J,339 • ·S.O • . 
Flandre orientale, •• , 215,793 70 980 82 18,015 53 14,W> 8G 250 • 3,619 67 18,04112 7,9"-4 5S 992 90 9,123 67 

Hainaut. , ••• , •• 167,086 62 661 JO 37,409 15 at ,eoo u 4,1¼0 86 668 88 25,392 2IJ 22,712 28 21680 • . 
Liégc ••••••••• 183,370 " 081 • 4,708 Il 1,1~ • 3,63.t . • 1,929 • 2113. 1,636 • . 
LiJllbourg , •••• 28,690 46 • 5,601 80 2,597 » 2,424 80 580 " J,899 70 939 ~ 960 70 • 

Luxëmbourg ••• , , . ô8,685 3~ 4 ,'.!67 04 280 • • !!80 ~ • 1,799 87 593 . I,:?00 87 . 
Namur •••• , • , •• ]20,553 93 8,965 29 1,212 • 3-10 • 872 • " l ,3ll 61 1,165 2.5 U6 36 • 

Les dlrerses provin•" • D . . . . ,. . . •• " 

---- 
Tonn .. ,. 1,166,071 15 18,617 49 121,146 Il 100,59'.J 91 18,4ï7 65 5,008 55 73,901 08 51,566 08 10,211 33 9,123 67 
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méridiennes, du soir et du dimanche pour les adultes; ateliers d'appt·entissage. 
ordinaire.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROIIIHCES. PAR L'ETAT. 
. . 

V: t:i • ~ wi fo 
~ "' 5 i · $ ~.; il o a c.1 ·- c., s. ij •- o c: 8 , •• 

--::: -~ - ë --= -~ - ë ::: -~ - A )ll _g i! :-e ~ t ~=-e .g e 
TOTAL. ~ :, ~ ~ TOTAL. ~ ~ ~ ~ TOTALj -; ~ r: ~ 

:!] ~ ;; =l ~ :.,;, ~J a =c 
ul_§ 8 5 ci51 8 5 cil_g i 5 ~ ~ ~ = ::, u O U := V 

0 :; 0 < -0 < 

29,031 • 13,100 " 15,931 » " J3,095 " 5,000 • 6,095 » • !8,44l » 6,300 " lt, 141 » ,. 

62,745 48 26,952 " 35,703 48 • 41,71>0 88 7,433 • 34,326 88 li 6-1,971 97 11,600 » &J,,371 97 ,. 

31,375 » 8,641> " 22,510 • » 10,080 li 2,980 • 8,000 » li 56,376 • 0,376 • 50,000 • ., 

130,233 U 71,474 :;3 54,123 4~ 4,635 50 6,228 35 " • 6,228 35 42,294 41 11,350 » 30,9H 41 » 

4210.U 03 11,127 61 29,71}6 22 1,207 » 20,000 » 6,000 » 14,000 li " 41,580 00 3,090 • 38,4W 06 » 

107 1355 » 54,886 O 52,460 li n 201450 » 450 » 20,(J{]O b » 47,857 a 8122/i li a-9,632 » > 

6,570 96 070 » 5,609 00 » 3,000 » » 3,000 • • li ,609 » 500 » lJ, 109 " • 

)5,347 83 3,487 • 11,860 83 • 4,000 » I,IJOO » 3,000 • n 12,990 » 1,250 • 11,740 » • 

43,8&4 03 14,058 65 2t1;048 13 827 25 0,423 » 1,025 • 8,400 » • 55,806 '• 1,4W • 5~,366 » • 

~ D » :Il » » )) -,, JJ » '1 1' 

---- ----1---- - 
' 468,542 BO 205,SOO 99 256,072. 06 61669 75 128,938 23 23,888 • 98,821 88 6,228 35 351,925 44 50,131 • WI, 7!14 « • 
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TiDLEAO W. - 1889. 

Encouragements à 

DEPENSES SUPPORTtes QtPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES • 
PAll t.l BIENFAISANCE PUBLIQUE ET PIUUI. - -- .. - .. - .... ,_ IIONTANT (Alloca1ion1 des bureaux de blenraisance, 

DÉPENSES FACULTATlVES. Pff(kia de1 fooûalion•, dona1ion• o1 ••11••} 

GÉffÉl\Al, .• ' .i. L:. : 8 TOTAi, 
8 ii "'1 ., ::, ·- "a PROVINtt$. ~ C. 5 ~ •• 0 "' 0 "' .., 0 

.. ., ..,_ ,,, ., .. " ~~~ .... " •.. z " • det .. a"' z - u .. " 
<I) ~ 2 ~ Cl) %! e 0 : "' du "'..," 0 ►., "' ,1 C. !l 't ~;2 - ..... 

"' .. - .•• f : =~·i i l:l'/ i-,--- 
~ ,c ~ t:::," t ~-- e ;.~ . DÉPINSBS ~ ~ c; "'.,.., ; .. ;; ::, ,'1,, 

~~! ., ,. a : i~ ~ "' .... 
DÉPENSES. g,,,.:! Q.. - .• ...... ; ;·~i ·.:;.., .,; .. """ :, .•. ••••• <> ~ f~ "' .... 

~ N f Ô "' "'"' .. ~ .!!]°i ~~~ r: ~ . 2 s A ·;::g ~ t.OIIIIUDalH, g • !: :} .,.. .. ,_ ., ., .. " Q. •.• 0 ! ~!.~ . - .. ., _ 
:- "I) s .. - :--t a .,.,-; ·3 -ti·; ...• ... ..., ..• "0 

Anvers. . . . !t,957 80 • Il 0 » 15,325 • • • 15,3!5 » 

Brnbanl . . . . 39,833 89 D • ,. • H,709 ~ • t U,709 , 

Flandre occidentale. . !0,556 95 Jt • • • 13,IHO ,. • • 13,510 • 
Flandre orientale • . 80,0!0 54 • • • • !1!0'16 61 • • H,076 6f 

Hainaut . . . 2'1,657 118 1,:167 11! • • 1,167 5! H,590 • » ,. H,690 ' 
Llége • . . . !9,!84 95 • 1 1 • !0,850 l> Jt 850 • !0,000 8 

; Limbourg. . . . • 6,750 40 ilOO • • • BOO • !,776 • • 600 , !,176 • 
Luxembourg • -. • 10,8M) 70 • • • 1D 1,2!0 • • .. 1.,UO • 

' Namur. ' . . 88,i89. 88 751 E9 , , 7ii 89 !0,~95 !Il • • !0,69f, #9 

Les dl verses provinces. 1$,'113 05 • • D 1 • • • • 
' - - ,_ 

to1.1.11:i. !40,833 69 t,7i9 ,1 • » !,7{9 4! 1!9,'flif 90 • 1,450 • ~!è,8oi 90 
.r 

l 
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l'instruction primaire. 

. 
DtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. DtPEHSES A LA CHARGE DE L'ÉTAT. 

:; 1 .,; DÉPtNSES FACULT.4.TJ\'ES. t ~ -~ ~ 
" -= l=~==;r====:=====I = ·= t ~ TO"l'.t.L :._ ;> • , ~ ,.. , TOTAi. J!. Zl ~ c: 
: 8 ·i~ ~ t ii : . e 1 ...: ~ Q ~ ·? 

dn rJ l % J!:; §_ ~ ~ ~ .. ~ .t des ~ l ~ ! ~ ~ ~ g ! è 
a 8 UJ o o·ô "" t e o - ., o ~ •. e t:a=1 c E-- ,,. ·- 

D~PBKses ~ ~ Cl) w;S ~-; ::: ~: i'; .i-E DtP.!SSES i ~ 8 ; :; :: ; t ~ â 
;;> ~ U1 ~ i·;-;-; ~ -; ; ~ ~ ~ :;;. ~ ~ ; s:: a ; :ï ? 'i'.: 

dc-1 '-'> ; a ;:,-oC"':::v <> - • - •• ••. de "" :;i 1JJ ·;:;. ~ ~ .~ = f c.. ·;; ~ ië,.,,~ft =·ji ; g.; ·;; =~ ~a:; f g 
preri■us. ~ ~ ~.; f ï: ·: i f ~ ! l't1iL : rÏ -~ = 

:, ~ J,c ~ ::,.< "'.: i; u: ;, -;, ",;) ;;: 
,. : - aa_ ! .,. :- d oQ. -= ~ 

2,48! 80 1,!00 • 1,28! 80 • • ,, 4.,HiO 1 1,000 1 750 , !,400 • » 

6,!!6 89 1,300 • !,9!6 89 1 t,800 , • 10,898 1 !,000 • 4,565 » 4,833 • ~ 

!,4!1 95 • !,4!1 95 • • 1 4,6!3 1 !,000 • 1,275 • 1,350 1 a 

!,!6! 93 t,000 • i,!6! 93 , • , 6,690 • !,000 • 1,640 " !,8150 • » 

3,585 06 !,000 , f,585 06 • • , tf,315 • !,700 • 3,665 • 4,950 • • 

1,514- 05 500 • 1,074 05 • • t 6,866 • !,000 • 1,HO " 3,750 D a 

634 40 300 t 33, 40 • t • !,~40 n 1,000 » 490 D 1,050 » • 

3,!45 70 1,000 • !,!U 70 t • , 6,304 • !,000 • !,l!70 • !,1:U • • 

1,69! 65 3,000 1 1,69! 65 t 31000 o 1 9,050 1 !,50a 1 3,850 1 !,100 D 1 

" • • • ~ , 15,713 05 • • !,612 05 13,101 » 

~ 
30,HT 33 i0,500 • 14,827 33 • 4,800 • , 78,!35 05 17,200 , 19,815 • !8,119 05 13,iOt • 

95 
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TABLEAU G. - '1889. 

Ré&Uméi 9snéral 

' . -- ·- - - - 
DIRECTION ENSEIGNEMENT NORMAL 

:BT Mk!BYEILL.1.!ICllo P&D.I.GO&leus. -- -- 
PROVINCES. TABLEAU A. TABLEAU B. TABLEAU C. 

Prniacu. bal. tllm. ••...•. 1,,.. •... t1a1. ... ~-J -•U< 1 ~ ... w. l l1,1. -+ ... - 
brers •••••• 9,325 • 19,461 40 !13,010 • • J2, 1?5 • 15, 13-i 23 • IJl,328 ~ 32,823 20 103,538 • 31,706 • 5,222 • 

Brihnl ••••. 12,140 60 24,?IO 29 29,774 17 • 31,3'.16 17 82,liOZ 33 • 229,85237 147,32549 m,mss 10,463 ~ 78/185 10 

îlandre occidnlale • 17 ,l>09 25 ?1,400 40 28,400 • 1,800 • 20,461 SO 41,200 19 • 133,450 • 61,077 45 73,326 • IS,6:W ~ 0,317 03 
f 

Fludre oriealale • • 16,300 77 20,321 50 28,570 50 5,275 • 21,921 66 !13,628 46 • 186,467 08 127,677 60 234,GBS 39 16,905 21 4,718 50 

' 
Oaioaul. • • • • • 15,91:0 ll:l ~,126 82 Si,IM • • 19,124 SO 38,800 • l,tOO • 232,39'.1 S8 187,ot:l 06 237,952 , 31,:!88 1i 96,089 47 

) 

L1ége • • • • • • 11,208 90 21,0J!I 15 38,748 • " 6,108 50 Sl,6~5 53 • 361,622 • IS.,943 • 189,0,\7 • 9,862 • 58,'90 ,. . 
Limhouri: ••••• 6,500 • 17,633 80 12,270 " • 6,726 • U,950 • 1,237 ,. IZI,. 32 46,389 60 27,180 • 10,o« " 34,3..11 30 

1 

LmDlhourg •••• 9,702 711 19,402 70 51,065 • . 19,5~ 25 57,575 • . 128,347 42 35,52~ • 80,!lœ 81 13,798 63 12,250 ~ 

Kamor • • • • • , 6,:l60 • 19,747 20 73,2i5 • . 14,917 • 44,172 65 • 347,6~89 68,112 • 84,~18 • S0,800 OS 41,654 51 

~ 1 
Les d11ttm pro- .. :!6,060 BO . . - .23 50 • • • •. • • 

IJIIUI, 

' --- --- - - -- 
TOTAUX • • 103,533 20 2H,490 06 369,287 67 7,0i5 • 154,404 58 457,097 91 2,737 • 1,808,803 18 690,957 20 1,202,020 58 220,593 57 ZJ7,W is 

- - - "- - - "'" ·- 
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des dépenses. 

ÉTABLlSSl\lEENTS D' INST.l\UCTION. 

TABLEAU I>, TABLEAU E. 

ENCOURAGEMENTS, 

TABl,EAU F, 

Co■111uaes. 1 Pmims. 1 ilal. t fa,u. l,•maw Biurainu~. llè1u. ÛHl■ll!S, , .. ; .... I Îlal. 1Bit1f1iwul C.11■•~·.1 Pmu .. t tlat. 
1 : 

I Jl,526 b 1 9,610 »I' 2\),03} » l }3,~ »I' )6,4U .1 220,tM •I 33,480 •I 299,731 • :., 78,281 • . . l 1~,32$ ~I 2,m sor .• ,150 - • 
' ....... 1 ;; .•• , . 488,977 211 ?0,155 r.q 616,393 • !\6,?70 D 1,573 64 35,170 99 12,038 00 62,745 48 411,75988 64,911 97 " 22,709 " 

20a,293 • I 36,os1 001 331,259 97 108,945 • 1,185 • 10,132 64 ' 1,879 • 31,375 • J0,980 " 50,316 • " 13,1110 • ' 2,421' 9$ ,,6U 1• 

392,m ez] ,~.001 sil 4JB,646 ,.l 133,693 :1.tJ f eso s2 18,0i5 53 "18,041 12 130,233 47 s,~28 35 '4'.!,m ••J " l 21,o,ao1I 2,262 œl-,,•:• 

521,238 111 50,4121 30 

"'•'"' •I ,._... •! 37~,588 »I 1s2,,,o • 1: 

684' 10 

1181 ,.. 

37,40915 ,.~,392 23) -t2,04i oa f :,,o,OOI), •l·t1,580 œl 1,1615ll>111,690 •I 3,5M 00l1t~l5 l• 

•,798 • 1. r,920 •I 1111,~ ,. f 20,450 •l••'.l,897 ~ " 

63,267 3ll (l,6 _ _33· •I 1•7,.3o:f ~1 04,000 1& 1 " 1 5,601 Ba 1 ] ,soo 1~, 6-,57~ 96 1 3,000 ,, 11,608 •• 800 •-1 2,778 • 63itl) 2,SJ,() ,. 

232,2so ~I ~.f.lOC? ·I ~5,!JOO »t W3,~ae Qll.1,,,261- ~ l 280 •. 1 1,799 87 1~,347 83 i 4.00!;! '! i,,m 1 •• 1,2:20 • 3,245 70 6,394 .• 

406,~37 5~, IQ,009 ·I 234,450 »j 80,380 87 1 8,116,5 29 1 1,212 • 1 1,311"81 43,834 03 9,425 • 55,806 • 751 89 20,1195 29 7,892 ~ 9,050 • 
1 

• 1 • 1 • 1 • 1 • 1 " 1 • 1 . 1 » _· t_· ~ • 
1 " 115,7)3 0$ 

i 

"' ,, .•. '\) - _-1 1-1 1- 1-1- 

2,927,523 8tf302,151 (lj3,3~7,912 971 934,237 04 118,617 49 1 126,146 li 1 73,901'081 468,542 80 jt28,!138 231351,926 «1 2,7}9411129,151 90130,J'.!733178,235 os 
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RÉ81HtlÉ DE8 IHX TA.BI.El1JX. 

- -- 
TOT.IL ENCAISSE RtTRIBUTIONS BIENFAISANCE 

PROVINCES. gEair,l DES EXSIICICES dt1 COIIIIIUNES. PROYIHCES. hAT. 
DES DÉPEIISBS, aolémm. élè!ts &elrab!es • publiqot. 

. 

Anvers. 1,138,091 10 81,706 Il 140,901 • 16,748 • 325,649 54 103,331 • 5!0,4:15 65 

Drabant. l!,296,564 78 U,037 19 98,&82 67 113,456 09 784,!1!4 1! 818,004 M 010,too n 

Flandre occidentnle. i,!39,793 47 16,811. • 139,224 » 16,1'>09 67 383,398 Il 140,507 24 534,343 56 

Flandre orlentate 1,049,796 12 11,886 03 180,304 oo !!, 734 03 735,167 78 !17,434 6! 776,HS 76 

Hnlnaut . !,504,75:i: 55 32,052 l!3 WS,756 76 136,166 i4 807,!61 70 , l!96, 155 84 11017,359 Si 

Li~ge 2,-16.1,760 03 10,848 1 2!8,147 " 63,288 p 009,616 • 26!,833 35 6U,03! 68 

Limbourg . 608,585 03 10,044 - 68,2!0 48 41,980 10 200,202 65 69,87! " !18,!65 80 

'Luxembourg . 1,055,047 i7 18,066 !7 15613!1 50 i!,530 25 871,196 13 78,156 71 412,776 31 

Nnmur • . . 11671,670 IS! 89,765 ai 154,067 48 43,618 40 818,720 80 H6,796 65 447,801 85 

Les diverses provin- 4!, 197 35 • » D 0 • 42,197 SIS ces. 

----- 
- 

TOTAUX • . 14,669,158 !1 239,!li 06 1,377 ,425 '19 467,030 68 IS,8411696 72 1,612,iH 95 5,631,68! 01 



Vll.-État détaillé de l'emploi des fonds alloués 'l!ou,r l'instpwtion primaire 
p~1J.darit l'année 1870, tant par le Gouvei·nement que pqr les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

Lasomme totale dépensée en Belgique pour le service iJq.\'lnsit~c-qon primaire, 
cq f 8701 s'élève à fr. H5,109,49i-98. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
{0 ~nca~ssçs des exercices antérieues • 
~0 Rétributions des élèves solvables 
~0 J}ienfaisoncp publique et privée. • 
4;° Budgets co~munaµx . • . • . 
~0 l}udgets, provinciaux, • • • • . 
6,0 Budget de )1État • • • • • • 

Total. 

. . . . fr. 25p,4~9 07 
. . . . i ,4~! ,828 09 

. •, ., ~ J,8, 75f 7~ 
. 5 ,?rnitl, !) 8 :1. 40 

~,7~,720 QJ\ 
. 5~6~~, 17{ 04 

. fr. t~,:l.~,49J 98: 

94 
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Direction et surveillance. - Administration, 

DEPENSES 
TOTAL A 1.A CBUG.E DJ!5 PAOVl!fCBS, 

lliOEIIIITU ... GZIIÉIIU.1. TOTAL Ill iupult1n tHIHHl TOTAL ..• 
IIISPECTIDN Ots tCDLES NOll■ll[S . ...• PROVINCES. ••• dca CIVILS. dca •.. 

""' dtt DÉP.Ell5E& DÉPBll5E6 ••• L> 
a: ll.tcbrp IDdcautil" l l.t •••••• ••• Traitements 11xes Frais de tournées Frais Dbl!NSIS. . de, IDd~mDl"• ca,uellu do ~ 

de bureau iii 
file,. ,, .... 

L'iTAT •. - de I de de I de de HDTIICU. C, 
de lour11ù1). .., 

l'llffHIN. 1'11,l'lflllct. rlvf,acltlr. l'l.ll)edrkt. n11,cctnr. 

Jutn .•••.• U,&18 58 9,282 13 6,399 117 2,882 16 l!>,564 45 • . .. • • • 

lnu,1 .....• 60,013 75 13,463 St 9,976 61 S,488 90 26,~24 • . • • • • 

rlmn 9"We1111, • 60,481 97 17,819 97 13,749 117 6,100 • 22,642 • .. • .. • .. • 

riu.n trit1llle . • 40,881 38 17,667 37 12,55' 14 6,093 23 23,033 119 • • . • • • 

B1i1at. ..... 4?,325 6' 18,4U 28 JJ,63? 96 •,sœ a2 ~,883 16 . • • • " • 

Lllce, ..•.•• U,SOI JI) 11,8511 M 8,224 M 3,63!1 • 22,661 65 • • " • • • 

liak■rg .•... ~,536 60 11,IIOO • 3,:ist> " 8,250 • 18,038 60 .. • " • • • 

, •••••• ,rg ••.• 31,609 JJ 10,000 • 5,000 • 5,000 • 21,609 Il • • • • • • 

lba■r ••.•.. 27,as!I 88 1,ttT 7z ~,188 32 2,039 60 21>,17% 16 • • • • • • 

w 4imm prni1m. lll,633 80 .. " • 19,633 eo 6,361 • 7,000 • 2,200 • 3,0'13 40 • 1,000 • 

- - --- --- - - 
~ 

TOTAUX , • au,ou se 1111,272 63 75,974 62 34,293 0) 213,768 96 4,361 • 7,000 • 2,200 • 3,073 60 • 1,000 • 

~ 

13,213 60 
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commission centrale, inspection, etc. 

DtPENSES l u CHARGE DE L'tîU. 

IIISPECTIO N PROVINCIALE CIVILE. 

TrailemtntJ 

0101. 

Frais Frai• 

de bureau. 1 de lourofu, 

lftDEIIIUTÉ$ AIJl INSl"tCU:UIIS 
ECCLÉ:ll&STIQU&S. 

C11lte cathollq11e. IPJpecte11r lnspec1t.,, 
cllllrJI lltlftll 

l-,rtti11• J l»JttllNls do culte clu culte 
diocluios. canwJlllu,i:. prolettaDI. i,lr,l!litc. 

ll!OEHITfS 
..tefralliloro111u1Jctéjoarl DtPEIISf'.S 
aGJl naemobrc1 de, jur:,1 
4·,xa,:stn. ,;,.., : 

•e111i.re• 1 J1,n1br<S 
dt1, du 

IUJ• l,u_ lllrli •·•- 
d'c:11 •• ,. d'tlhn 

in$1oluteur, ÏDStiLulricu, 

impr-lc,c,J, 

rtg\slrtt, 

Cie. 

6,000 • 2,000 V 163 20 J,557 05 ffl6 60 3,0GO • 2,m • I . 1 . 1 . 1 meo, • 

6,000 • 2,000 . 510 40 ~,200 • 141 70 3,r,oo . $,404 H 1 . 1 . 1 4,173 60 5,111140 1 . .. 
4,500 • 2,000 • 3,488 20 3,600 ■ . 3,000 • 3,lOO • • • J,!11:960 J,~201 .. 

6,000 ■ 2,000 • 1,389 60 31 l5S ~5 • 3,000 . 3,Z81 6) • • 2,921) 51 l,~60 1 . 
6,000 • 2,000 • J ,937 • 3,249 80 J,783 50 3,000 ■ 4,45ti 66 • Il:! . 3,34420 1 •. 

5,000 • 2,000 . 4,079 • 2,701 85 807 60 3,00,) • a,oœ • • • 1:.1 20 1,500 80 1 . 
6,000 • 2,000 . 472 80 1,300 • . 3,000 . 1,'9~ • • • fS120 1,683 60 1 . 
5,500 • 2,000 . 1,919 • l ,67~ 70 821 60 3,000 • 2,90$ 41 • ' 3,480 20 31~ :ZO 1 • 

4,500 • 2,000 • 4,372 • 1,506 11-i 1 • 1 3,001 • 1 2,7fù !I? 1 . 1 • 1 261 60 1 J ,~6' • . 
. 1 • 1 • 

1. 
. • ~ .. • ' 

1 

. 
1 

,. J,999 ,o. 

..• 

49,600 • 18,000 • 18,32920 20,942 59 3,913 ,. 27,000 . 26,000 16 # • ...... " I •.... " I J,999 ~ 

l~ --- - - ~ . ......______, 

85 ,H29 21) 53,$90 76 29,45~ 81 

~.roo 10 
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TABLEAU B, - 1870. 
~ 

Dépenses de r enseignemen 

PROVINCES. 

D(PENSES A lA CHARGE DES tltVES. 
Sommes r•ytes A litre de r61ri~u1ion ou d• p,nsion, 

MONTANT I dtduc1ion fahc du mon11n1 du boums. 

de 

loale nlure. 

DEPENSES 
A LA CHARGE DES COMMUNES. 

TOT.tL 

du 

D1:PIINSES 

6 1. 

d,orge 

dufüm. 

icoles 
oormahs 

de 

L'l!TA.T 

PMI la 

form•ti~n 
d'lo 

~lilu!euts. 

TOT.tl, 

d,~ 
11.kPillUSI •11• lit••• iruUt11i.urs. 

lia 1 
eliargo 
du· 

COll■Olfl. 

•ovRai:a 1---------- 

~- j.11 '"!. 

Otl'Efl 
AI.A CHARGE 

TOT.tL 

du 

l>IPEIISH 

61• 

cborge 
des 

pmiaus. 

,.,, r I"' •• r-,-,.,. r--j • • 

.\'a.AUI 
Hl co,:riauc" 

·Î 
~ 
.i •. .. .•. 

,.. 1 r - •••• ,, ~ 

hura, ••... 124,43!1 JO 48,~ 40 1 23,050 "1 • 1 » 1 25,556 Mlj . 1 • 1 
. 1 . 1 . 111,635 501 :?,SM li() 1 7(JiO. 

Brtbaat. • . . •• 146,665 21 35,730 03 25,200 n . . 10,630 03 • . " • " 31,60ll 50 ~.33850 J,J(,I& ~ 

ri,ndrt occiienlale. • 00,433 43 33,829 . b 7,200 • 14,875- » ll,754 • J,800 " . 1,300 • • 500 • 10,229 50 ~,8:!9 00 . 
rltndre 01lealal1 • • 119,483 58 39,350 • 3,600 • ts.sœ . 16,830 n 5,150 ,, . 4,1~ • 1,000 • . 2l,i93 13 9,893 13 1 21~ ~ 

laiu,1. •••• , 115,371 . 56,140 . . 27,450 • Vl,6\IO . • . . . . l7,i31 • ~,118 &O, 2,~\.251! 

Lllge. , •• .. 104,~94 06 30,740 . . 12,800 . 13,11-18 . 12,119'1 . . . . . . 9,431 50 4,11S 50 l,~16 ~ 

Li■hoatf •••• 30,01,1 50 1 l,155 . . . 7,965 . 3,100 " . . . . . 6,128 50 3,8:is l50, 1 . 
Lutt111bmg, ••• 130,027, 85 50,480 » 5,930 " 3&,000 . 9,550 . . . . • . 18,?48. ~ 4,073 '!.I . 
Namur •••.•• 146,719 13 79,8i3 . 16,650 . ~9,000 . 14,225 . . . . . . 12,194 50 5,884 60 1 . 
Les diw111 pro1i1ett. 800 JO 

1 

, .---1---1-1-.--1--1--1--,-1~. - 

Tor.lux .. 11,orn,412.02} a,4,oos ~s 1 @,250 •I 46,tso •1to1,1ss •1133,337 431 e,9"0 • • 15.•so .11,000 •I 600 .1uo,11a 13146,136 ~-l s,5115o. 
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normal pédagoyÎffue. 

SES 
DES PROVINCES. DHENSES A LA CHARGE DE L'HAT. 

:8011J\8E8 

ou o!lhes lu•liJuleuu. 

TO'l"AL 

È 
Ju 

i: l>ÉP.l\~SllS ;; 
H ~-= A la "-;; 
a ,S 

cl,arge 
~ .., di l'fot. :.; 

St11iou1 aormalu 
fli111l11t1n, 

~lQl,lics prt$ des ëeo- 
11:s moyennu. 

=======l(lce.koltspnm sap!r.) 

ICO,l.&6 1'10IIM.\LltS 
bl .l.'tTAt 

pour lo forlllPtÎOn 
d'ina&ituteurs, 

•. 
1 1, 

ë; 
" ·s C: 

" C: 0 0 t ;; f .. ;.i ~ "" 

•. •. 
P. :i 111 du tli,r,s ins1itu1,ur, 
~ -~ frèquentonl ll9; 
f- • 

t1 g~ 
,.. êi 
"' E ::, ~ 
1n g 

~ .., 
] 

~ -~ .• ; 
~ -~ 
-«I .: 

J 

à drs ch1vu 
diplcl"•é• tn,oyés 
pc,ur f.,j,,. Ieur 
no1olc-int dans le, 
~colc1 communa .. 
les. (.\ri UI, S ? 
,te 1• foi./ 

f.lé••• 1 i;lé•tS 
tnati- tpsti• 
hJCeufs. rurriees. 

5,000 • 

JOO •l 10,400 • 

sso •I 2,9so •I 4,100 •I 4,025 •I sa,100 1,5 

1,600 • 

1,580 • 

1,600 "I 1 ,21s • 

600 • 

•. 

4,000 • 

825 • 1 2,s2;; •I 6,oso •I 411000 • 

40 D 

• 

,. 

2,600 • 

~,710 » 

,,100 "I M,110.261w,010 •I ,,1QO 26 

7,280 •112,900 •I 79,328 6Sl28,700 ., G,418 ~ 

3,900 •I ~ 1,s74 93 

-too •I 1,uo •J 55,422 56 

300 •I 13,050 • 

5,800 •• , 60,799 85 

51,6-',9 63 

806 10 

11,030 ••125,490 •l:!2,595 bi38,355 »)464,498 46)63,780 

" 6,660 801 4,39, 131 4,200 • 

14,8~5 • 

" 

915 451 4,800 • 

6,600" 

2,500 n ., 

17,600 • 

1s,1ooo ,,1 14~ 0911,:ioo •I a.soc » 

u.sso »I s,ooo •I 1 ,soo •• 

11,000 •l s.ooo »Ja.,aao. 

11,200 •I s,100 »11a,350. 

5,200 ., 4,800 • 

.. 

" 

750" 

970" 

4~. 

6,600 •f:!6,300 ., 100 "' 200 ,,, 1,200 » 

1,700 • 

550 • 

'·"' "'' ',,w "i "·""' . 1 . jH,ooo ·I s.seo ,,ps.ooo •I 100 •I • 11,010 •1 .. 
115,GOO •\ 8,700 •jll,200 •'3,900 •J 100 •I 800 •• 11.0,0 6011,100 o3j 1,600 ·I . . 

806 10 1 " .. 
" 1 ~ 1 . 1 " 1 " 1 " 1 b 1 • 1 • 1 

,_, , , , 1----1----•----•----•---•---1- ·--- •---•---•---•-·- 

•146,900 »Jm,uo •14,849 99!J,600 -110,000 • 

• 

.. 

" 

,. 

• 
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TADLEAU C, - '1810. 

--------------- 
Acquisition) construction) restauration et ameublement 

llO~TAH GÉ~ÉRAL 
D~PENSES EFJ1Bf.TU&~S AU 1!0YB~ DBS RESSOURf.KS LOCALES. 

- 
PllOVl1'1(;ES. d•s TOTAL SOUSCRIPTIONS ALLDUTIONS 

des dépenseHIJecluées FOIIOATIONS, 
l>ÉPE!fl!l:&9, ,o,o.1r.a1us1 DES ltUIIEAUl( 

ou moyen du pmullo11ea11.1.1ure,etc. donalioas ou le;s. icblufalsme. 
IIUOU(,1.5 LOCAL U 

!\nvers . . . . 255,29~ 88 156,129J)9 • )1 li 

' 

Brabant . . . . . 758,567 81 506,244 91 li ,, ,, 

Flandre oceldentale • . 245,806 84 S!S,879 !SO •• ,, li 

Flandre orientale . . 592,794 10 145,7815 45 ,, • • . 
Hainaut . . . . 1 ,047, ?504 75 ?>06,405 86 l> • ,, 

Liêge • . . . . . ?542,00~ ,. 287,107 " • " " 

Limbourg. . . . HS7,222 '.16 48,026 tiO Il • H8 • 

Luxembourg • . . Hl2,!S9t 90 74,196 90 • li • 

Namur . . . . . 497,486 75 51H, 71S8 75 ,, li 100 ,, 

Les diverses provinces . 2,000 li ,. ,, , n 

' 
TOTAUX • 4,0~t ,071S i!S 1,959,!S52 84 n li 218 JI . . 



( 379 ) LN° 70.] 

d,1; maison« d'école et de salles d'asile. 

SUB\IDBS ACC0KOKS PAR L'tlAT. 
SUBSIOES 

1 
TOTAL Sur Sur Observations. ALLo,moNS 

PP.OVllSCJAtJX, 
DU5VilSIDl!S ALCOftDts LE CIIÊDll' Ol\01;'14111! Ll catolT llTIAOIDl ••.•••. 

alltetpr la i.l COMMUNALES. 
PAi\ L'iTAT. dt h4get. du 3 juin t870. 

t36,t29 99 ?S8,07?S 89 61,090 Il 666 ,, 60,424 " 

506,244 91 187,885 90 264,259 •• 75,074 " 191,1615 IJ 

S!i,879 ?SO 73,999 54 81S,928 Il 13,864 Il 72,064 Il 

i43,78?1 4?5 127 ,?H:S 61S 121,495 Il H,9U n 109,?S49 • 

!>06,lt03 86 273,233 87 267,867 " 58,689 » 229,178 • 

287,107 " 117,241 " 137,657 Il " 157,657 li 

47,908 ISO 5?S,021 66 74,J74 Il Il 74,1.74 IJ 

- 
· 7i,t96 90 27,M,?S JI ISO, 8150 Il 660 > 50,-190 JI 

51S1 ,61:i8 73 66,902 • 78,8~6 " 5,227 n 71S,?i99 Il 

• • 2,000 " 2,000 n " 

- 
1,939,314 84 967,418 5:1 i ,144,124 •• i44,U4 Il 1,000,000 • 

' 
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TABLEAU D. - 1870. 
---~-----✓ -- 

Établissement« d'instruction. - Ecol't!lJ·primafre8 

DÉPENSES DE TOUTE NATU.BE. SOMMES 

PROVINCES. 
TOTAL GM!i-tRAL TOTAL 1 TOTAL DES DtPfNSES FAllES 

1 d~ 

pt1r ICI éctlts ,,..■wllll. 
des 

l>BPIINllllll DÉPE:(SES UlTES 

de pour le• 1 PERSONNEL, 1 HATÉJUEL, 
TOUTE NATIJI\E. écoles adopléts. 

EtiC.1.ISSS 

.'E:ll;E:1'.<Cl c,11 

àNr.ÉltlEllll~ • 

des 

1\.ESSO~•ci:e 

LOC&LES. ~ •. ~ ' 

Anvers • . . . . 704,450 • H,60! , 576,90! ' 1 10!,9'7 • 1 iB,SS3 • 1 as.. ao3 lt 

Brabant. . . ~, 348,.;J 1, 07 47,667 • i 1,iS:i,72' 7~ ! i,(l9.9t9 3!. 7,,1'Q1 7-1 t 63.,3.,_i~6 80 

Flandre occidentale. 73i,487 03 5!,985 • 6i3,3!4 • 65,118 03 l'7,UI 0~ 1 3!8,.505 03 

Flandre orientale. . 9313,684 80 49,573 70 804,306 06 8!, 7i5 o, u1,eu ~7 1 481>,006 ni 

Hainaut. i ,5'14,65! 33 65,885 08 1,3!6,8.U $1 i8i,9!.J, 88 l O, 980 ~l 1 79T,49l Si 

Llége .. . . i,i!-f.,!98 • 3,736 " 993,149 • 1!7 ,41$ , t.!,5!5 • 1 68!,$33 • 

Limbourg . . sio,is1 1s 6,47! 6' !84.,34' G,_3" !9,SH tti1 s ••. ~, • ~f0ll7 03 

Luxemllourg • . . , 608,H9 55 18,474 57 ~i'T:,!40 !5 '17,404 73 ii ,508 f! 367,807 70 

Namur. . . 1 808,589 09 t!,!'10 38 66~,H7 63 130,iSi 08 "1~ ,568 T4 55«),873 63 

Les diverses provinces. • • J J • • 

- 
Touux • .l!,!~l!.'Z59 0.5 ~'[~,_1?_1!5 3.'l Ç,~tS,.Q~\l 5~ Q(!_7 .os~ ~l !-9.~,HO ~6 l ~! ~~9t~1-~ 79 
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P1'oprement dites. (Service annuel ordinaire.) 
. 

ALLOUÉES POUll FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. srmu&s SUDSll)~S . Observations . 
ro,nmoNs, ALLOCATIOlS ,ur sur 

RÉTRIBOTIOiS 
J>C>WATION5 DES BUREAUX ALlOC!TIOtS L:1:8 FONDS LÈS FO!'IJ)S 

de 
DES ÉLÉVE8 

ou COMMUNALES DF. L'lhAT. solubles. PROVINCIAUX. 
LEGS, bitn!aisuce. 

i,25~ • 3,930 " l!M ,338 • 77,779 » 3!,880 • 299,73t p 

a.ses 55 95, '116 1i 475,638 63 58,283 50 9!1,37S • OU,!88 86 

3,136 03 3,381 • 211,517 • 110,471 0 33,575 39 35!,!1~ • 

615 p 4,5~3 » 341,590 U 138,218 67 u,006 o; 451 ,4!! , 

H,OU 67 88,04! 93 644,365 l!t 154,07! » 50,705 49 756,081 78 

9,228 » 63,654 p 43B,048 • 180,503 1 36,675 ' 408,316 06 

411 95 34,!!9 M 60,910 15 54,515 39 7,071 94 147,i58 » 

8,721 74 4,605 45 !48,189 71 106, !90 80 6,000 ! !32,~58 " 

16, 86J 10 3!,890 !O 418,81'1 !JC) 8!,304 74 10,400 ~ 240,♦75 , 

» 1 • • » " 

54-, 771 04 321,292 U ll,991,314 41 !J6l!,438 10 315,586 85 3,500,005 70 
' 

96 
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TABLEAU E. - 1870. - ~ 
Établissements d'insl'ruction. - Salles d'asile ou écoles 9ardiennes; écoles 

( Seroiee annuel 

=--•~--JE: ~t!!!ii:JIE:!!!iiJ 
~\ONTANT ENCAISSE•-----------------------~ 

PAR LA SIENFAISANCE PUBLIOUE ET PAIVtE, PAA LES tltvES SOLVABLES. 
des y eomprls lu rondalfoM. (llé1r,hu1ions stoloires.) 

des 
PRO V INC ES. DÊPEKSES •. ::, ., ::, 

EXERCICES ., ~ ri ,; ., ~ j .§ 
de ~ =i _g i ] ,à ~ f 

~ ~ ~n È.. ;, ~ .,ro ~ 
atl!rieurs. TOTAL. ~ •• .•• ;- TOTAL. r; ::' .•• ~ 

tonie aalure. = ~ :; :,, ::: ~ j! ;, 
J3Z 3 t <hZ 8 r! : ·~ ~ -; ~ ~ 

0 - O S < < 

AnYcr•., •• , , • • • 99,464 • • 121846 » 11,795 • 1,051 » " 8,140 " 7,000 • J,HO " • 

lJrobanl •••••• , • 174,24l 47 .i,070 06 41,801 71 36,686 " 5,175 71 » 12,607 80 12,233 80 32t " • 

Flandre otcidtnhlr. • • 001043 50 l,981 86 10,782 64 9,592 64 11100 • » 1,870 " 1,300 » 570 » • 

Flandre erlentale. • • • 209,975 57 5,287 51 18,730 87 14,599 10 477 • 3,6M 17 17,002 40 8,000 36 009 » 8,09l 04 

lloinaul. , • • • • • • 192,707 53 1,04 27 43,484 37 38,627 27 3,875 » 982 10 26,130 74 23,723 74 2,407 " • 

1.16ge . • . • • • . • • 179,562 • 4,229 • 4,7i9 • 1,100 » 3,679 • • ~,159 • 662 » 1,497 » " 

Limbourg. , , •• , , 32,046 03 1,513 » ~,497 51 2,646 » 2,271 51 580 » J,957 90 850 " 1,107 90 " 

Lnembourg, ..•. , 43,749 28 2,495 21 270 • ,, 270 • ., 2,419 09 1,130 » 1,289 O!I " 

Namur •.• , , . • • . 139,726 14 20,798 60 l,757 66 319 » l,438 66 » 2,197 83 J,8ï0 OS 287 • 31 55 

Lu diYerses proTinus . n ,. » 1i » n ,, ,, » » 

---- ---- 

'Touv:r. , , • 1,107,515 52 42,718 7l 140,009 76 115,365 61 19,427 88 5,216 2) 74,484 56 56,8'.!8 gs 9,530 99 8,124 59 
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méridienne«, du soir et du, dimanche pottr les adultes; ateliers d'apprentissage. 
ordinaire.) 

PAR LES COIIMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÉTAT. 
. . . 

~ i ; : :j. ~ 
â ; = ~ : _; ~ ~ = 

~.!: 1 ë ~-! -=; ë ~.~ -= g ;"E "'D f ='î ~ ~ =~ ~ t 
TOTAL.. ! ~ :: J TOTAI.~ =: ~ ~ ~ TOTAL+ ~ ~ :: ;: 

~] l ! =1 J ~ ~~ .! ~ ~! g ~ ·~t g t ~~ g ~ 
-i<l :: ••• :.: -1,l :: 

:, C, :, "' 0 C,I 0 - 0 - 0 ...., 
--: < < 

46,3~ • 23,800 • 20,5?5 ■ • u,ors • 6,300 ,. 8,618 ,. • rn,zs » 6,300 » 12,035 » " 

41153? 61 19,156 • 22,376 6i ■ 2S,66~ 16 7,600 » 21,86416 • 41,303 13 ll,600 » 32,796 13 » 

38,953 • 8,965 • 29,!J68 • • 2,715 • 2,715 • >1 " 39,741 » 6,375 n 33,366 » » 

12410".Ji 40 ;6,747 51 44,423 48 J,;55 50 71593 30 ■ 0 7,593 30 38,435 D 11,350 D 25,085 U » 

49,721 40 13,~39 • 36,28:! 4Q • 20,000 • 6,000 • 14,000 • " ~1.936 75 5,600 • 46,336 75 » 

112,4:!D " 58,70-t • 1>1,716 • • 20,000 • 1,500 ~ 18,500 • " 33,975 • 8,225 » 27,750 • • 

7,630 62 836 • 6, 70~ 62 • 6,000 • • 6,000 • • 0,417 " 500 » 8,9~7 » » 

20,~69" s,"o • 1s,ow 68 • -t,ooo • 1,000 • a,ooo • ,, 11,095 40 1,250 » 12,845 40 • 

50,304 05 23,630 36 25,858 19 815 50 25,687 • 001 • 24,788 » " 38,981 • l ,600 • 37,381 " • 

J) •• n » » J) J> » b D :D 

- 
400,2112 1s 230,687 s1 255,023 sg 4,571 • 129,777 46 2a,4rn ~ 96,76816 7,593 se 200,242 28 :;2,soo • 237,442 28 • 
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TABLEAU I'. - 1870. - """' ~ 

Encouragements à 

- 
DEPENSES SUPPORTtES OtPENSES A LA CHARGE DES COMMUKES. 

P.Ul I.A n1E:o·.usAl'iCE l'CBLIQCF. E'r PIUViE. 
!IO~U~T (Al loe~1ion• de, bu,e3u, de Li,nfJi>,onor, 

DÉPENSES f'ACULTATl\'ES. produit dd fund.i,u,n,, dv11ati0ciu d lr;i;_s.) 

GÏ:l!li:RAL ... * 
. ~ . TOTAi. ~ .!. ":> : . .:: .; e .; ~ • .! 

PROVIHCU. ~;,. : si ~.!? ~w8 
.. •• 0 .,, = ..... " ..,_ 

"' 0 g_~ ., •• u ~ ... des m " :!- z t l;,t •. :: .,,di e-t ë "' des ~'C~ ,n 0 ''> Y! ~ 0,. •. 
- =-~~ "' ~ ~.; " ,, ____ •✓, ••. 0 "' :, .. s~ .. a~l ~ ~ ~ p ,.,'-°? 1: ~ li ::;.\ ! = 

:! :-! DÉl'BNSES :;a •• .... - 0 "" o = a •• •• f! = ~~ t ,., - .. .. " ., = :·~n DÉPfXSF.S, cr.~~ ~ -~: .... "- ~ ·=- ~..: 0 ::, .,. .,..::i a f-o ~Kt V, "' .... ~ -t~] C."' • !Al■mna\u, i .: : .•. - :, :; C -- :> i:::Ï[g '1:3"°'= .... ~ ~ Q 0,..0. ;:J :c a,:;; - . ., _ 
:ê .,. ;; o .•• ·z -=;;; Q-t: a .,, .., ..• ,a -,:, 

Anvers. 19,938 9! " • • • iS,80! J • • 15,S0l! • 

Brabanl . 3~,95, 75 •• 9 V • !!,i75 • • " 22,i75 n 

Flnodre occidentale. . 19,449 os • • • Il i2,9U Il • D i!,94! " 

Flandre ertentete • 28,SH iS • • " » !!,563 96 • 150 » 22,413 96 

llninoul H,688 -90 1,:1!5 68 1 • 1, 1!5 68 '.lt,769 13 ~ » H,769 13 

' 
Liége . . . !7,402 6! • • • • 21,375 " • 1,000 " 20,375 p 

Limbourg. 5',635 !4- 800 • • 1 800 • !,400 34 • 600 • i ,800 34 : < 

Luxembourg • 8,050 40 • $ • • 1,270 1 p ' 1,270 .. 

Namur, . a,,us n 5f5 • ~ , 515 t i7,4!1 97 :Il 1 17,4!1 97 

Les.diverses provinces. 9,861 70 1 • " Il :Il l> ,, 0 

- - -- - -- - - -- - ~----- 

TOT.I.UX. ti!,t39 • 2,'40 68 1 " 1,440 68 U7,'7il) 40 , 1 ,'750 ~ U!!i,969 4.0 
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l'instruction primaire. 

DtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. 

' 
; 

DtPENSES A LA CHARGE DE L'~lAT. 

li 1 
DÉPE:"iSES FACUl,T.\11\'ES. .. 

.; r,; i ~ " "' ~ "f . ~ TGT_.L ~ 1 ::, ·=-= ~ . TOTAL •... ., 
0 t -~ 'S: • ~ -J, t1 ·t de, u, i ... ;:; g ~~ .. .•. - "' ;:: " =- ~ ~-~ . des "' .., "' .. ~ "' 2 ~ ~ ~ "' 0 rni--:8] Sol: ~ s !! f "' DtPBNSKS - ... ... : 5 i E z s •• •• ~ :! i otl'E?'iSES - <> 0 ;, •. ,:. ~ ..•. ,,, ~-;.:~.!! :;) ! ~ ~ :z,·!:; ~ ,, c;..1 .: •• :li :! ~~ ::, .. "' 0 " - 

.. - ~ ~ W :, C 8 .., -= •. dta u, -~ 
Q :;:)~;.~.g .., - .. - .. - de .,, ·= a Cl o "- 
(1) ~ !~~~ ~ ·;; - .. :, " . : ê: .•. :., .. 

Ill ,. V ~ ~~ 'ë " Ir. i prniaeea. :;; " .. l'ttal. -- :!:! t ë • ·- :, ... •• ,og•;; u z r.: ~ C. ~ c;;: .. t :, •.. ;;: ~ :: •• .. >le.:,< ...•. -= .. ~ - cc- .a ~ ..• :-. .. 

!,536 9! 1,!00 • 1,336 9! • • • 1,600 , 1,000 • 600 • • .. 

8,361 81 1,1100 • 3,061 81 1,800 • !,000 • • 5,,11 94 !,000 • 3,U7 94 • . 
!,957 05 " 1,957 05 • 1,000 • • 3,550 • !,000 • t,550 • • . 
!,797 19 t,000 » 1,797 19 • t t 3,450 • 2,000 , 1,00 .. 1 • 

6,6!6 09 !,000 • 1,6!6 09 • 3,000 • t :;, 168 , !,700 , !,468 • • • 

!,433 62 1,~00 • 033 6! • " • 3,594 , !,000 " 1,594 " • • 

549 90 300 » !69 90 » , t 1,885 • 1,000 • 885 , • • 

2,835 40 1,000 ,, 1,835 40 • • J 3,945 1 !,000 • i,9'5 . • • 

1,449 30 3,000 • 1,4'9 30 • 3,000 • , 7,040 • !,500 • 4,540 , • • 

:0 • • » t ,, 9,881 70 • • 1,678 05 8,!03 65 

36,547 !8 11,500 114,247 28 1,800 19,000 • • 45,531 64 i'1, !00 t 18,449 94 1,678 05 8,!03 65 

97 
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ÎAOLEAU G, - 1870. 

!IIR_~ÇTlON 
IIT IUR'fl!ILLal!ICII, 

ENSEJGN~Mf?,NT. NORMAL 
PÏID.-.IIOGlqlJR, 

PROVINCES. ! TABl~;u A. ' TABLEAU B. TÙi1,~Au c. . .. . . I 

lÔt. l llbo,. "'"'"· "'"""· !1,1. ~'''"''" •••"•· t '"''""· •. l•t ,...,.,. , .;;; •••• 
.............." . - - ___,_ . - -·- - --- 

Pro,ims. 

.- 
,hrm. . . • •.. 1 9,282 IJI 15,564 45 1 48,800 40 

Brabul • , • • . 1 13,461 51 I 26,S5(1 24 1 35,730 01 

Jludn, ouldaut,Jo • 1 17,849 9,f 21,642 • 1 3-1,829 »f t,800 » f 10,229 001 41,51,.93 

Jl11dre oriealJlo •• 111100 371 23,033 99 J 39,350 •I 6,150 • 121,;93131 53,190~5 

B.iiuvl, •.•.• 1 10,412 2111 25,883 10 f 5ij, 140 • 

Wge • , .... 1 11,8~9 651 22,041 45 130,740 • 

Li111bouri ••.• ,1 R,500 •. j IG,lt38GOI 11,155. 

Lu1e11boarg • 

Namur. 

te.i dilthU pro 
titul. 

10,000 "' 21 ,6C9 Il 1 50,480 • 

7,1:?7 7:? W, li2 16 

1!),633 80 

q 

• 11,655 001 ~,176 211 

31,f,(16 WI 79,328:68 

l'?,?31 •I 41,500, • 

') 

0,431 501 55,422 SG 

6,728 50f 13,050 • 

18, 74.(1 •I 60,7W 85 

12,1114 50 51,649 63 

80G 10 

TO'ro\lllt • , 1110;272·611 213,768 961394,!M» 43j 6,950 •·f149,ll8 rs] '6ti69& 46 

• 

118 ,. 

100 • 

136, 1~ 091 58,075 S9 

306,21♦ 011 187,883 PO 1 264,!!39 •I 7,407 711 99,Ui 67' 

85,819 501 73,909 34 

61,000 •I ia,333 •I &, 186 · • 

85,~ •I 17,131 Slj 6,517 D3 

1o13,1ss t~I 121,515 65 1 1:i1,4œ •I 10,,;u •11 5,198 • 

506,-403 &&I :m,U3 87 f 267,E&r •I 10,Dso 211 99,oss se: 

287,107 •• , 117,2U • 1 137,657 •I J:?,52& •• , 63,082 • 

47,918 wf as ,021 oo 

74, 199 901 27 ,5U • 

.;:· ,. 

60;902 • 

so,sso •I 14,509 S?I 13,321 10 . 

(, .. 

,a,s2è •I 75,568 1.t 

2,000 • 

C. ·• 

• 

1:··.~; I•:•.- 

218 • ll,009,31041 967,418 31 jl,1'4,124 •1193,740 381 376:003 ~ 
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des dépenses. 

ÊTABLISSlJEEl'tTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGÈMENTS'. 
-- 

TABLEAU D. . TABLEAU E. • TABLEAU F. 

ÙIIIIIDtl. Prtrtacu. itit farts Etursses 81e1rau1a«1 IUères Commaau fmram Étal 81tnfa1mct Com111naea Pror1nu1 Élal. 
" C • - ' ' 

r 1 ' ! ' 
231,338 • .,,.., ·1 "'·'" . 77,779 • . 12,84& " 8,140 • U,325 • 14,918 • 19,235 » • 15,802 u 2,536 92 1,600 " 

t 
~,4Î7 91 471S,638 63 9!1,373 • 1 612,288 86 5S,283 50 4,979 06 41,861 71 12,601 80 41,532 61 28,864 16 44,300 13 » 22, 17!S • 8,361 81 

2;~; 05 J3,55d " 211,517 • "·"' "1 "'·~' . II0,471 » 1,981 86 10,782 64" I,870 • 38,953 • 2,715 )) 39,741 " " 12,942 » 

138,218 67 1 1
5,287 51 ! 18,730 87 3!450P., 341,590 12' ,43,900 o,, 4S1,42! • 17,002 40 124,926 49 7,593 30 36,416 ,, • 22,563 06 2,71J7 19 

M4,363 21 ••. ""' 1 , ••..•• " 13,,012 • U,43.4'27 43,484 37 26,130 74 49,721 40 20,000 D tll ,936 75 1,125 titi) ll,769 13 G,626 09 6~11,8: » 

1 

438,948 " 33,675 ·, 403,316 06 180,503 • 4,229 "' 4,770 • t 2,159 u 112,420 • 20,000 • 35,975 » . 21,375 " 2,433 62 3,594 " 

60,910 15 7,071 96 147,ISS • 04,5)5 39 1,513 ,. &,497 51 1,957 90 7,030 62 6,000 » o,,47 • 800 » 2,400 34 549 90 1,885 n 

218,189 11 6,000 ,. 232,258 " 106,290 80 2,495 21 270 • 2,4]9 09 20,469 58 4,000 " 14,095 40 » 1,270 • 2,835 40 3,915 » 

418,817 5!1 J0,400 • 240,475 » 62,304 74 20,798 80 t,?57 66 2,197 63 50,304 os 25,687 » 38,981 » 515 » 17,421 97 7,449 30 7,040 » 

, 

• ,. " . » " . " " • ,, ~ ,, 9,881 70 

- 1 
1 --- --- - --- --- --- --- . 

2,991,316 •U 315,586 85 3,500,005 70 902,438 10 42,718 71 140,009 76 74,484 50 400,282 75 129,777 46 290,242 28 2,440 68 127,719 40 36,547 28 ~5,531 64 
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BÉfilJIIIÉ Dt:8 SIX T.IBLEUJX. 

-- •· 

TeT~l.o EIICAISSE RtTlllltUTIOIIS BlEflFAISANCl 
PROVINCES. gh!ral DES EXERCICES du COMMUNES. PIIOYIIICES. tnr, 

!>ES l>iPlll'ISES. utiriurs. ilhes itlnbhs. pabliqae. 

Anvers. . i,!09,!30 54 iB,333 • 134,5!5 40 18,03! • '47,594 99 i!9,348 '4 461,896 7t 

Brabant. . !,503,479 36 t!,386 71 106, 6!1 33 14i,i06 38 845,591 f5 865,55! 88 1,03!,HO 86 

Flandre occidentale. 1,!29,711 82 19,i13 47 146,170 Il 17 ,!99 67 351,091 50 150,3!6 !5 545,710 93 

Flandre orientale . t,790,722 06 H,928 98 194,571 07 !3,9!8 87 638,016 O! !!01!5! 68 689,024 44 

Hainaut . 3,046,857 88 !i,41' 48 !36,34! 74 148,665 65 1,112,259 60 384,738 72 1,148,436 60 

Llége 2,0!8,H3 84 t6, 754 J U!,.40! • 67,801 • 859,8!\0 J 197,640 77 663,606 07 

Limbou1·g . . 561,376 50 10,157 » 67,6!8 !9 .u I t:17 t 1:18,849 Gt 61,87! » !61, 752 60 

Luxembourg . . 9€6,60! 86 17,003 83 159,189 89 13,597 19 344,126 19 69,1!8 40 883,557 36 

Namur, . t,7H,075 5! 96,367 54 164,377 37 5!,1!3 96 838,20! 34 1!9,860 5! 440,HS 79 

' Les diverses provin- 3!,3!{ 60 • • • • • 32,821 60 
ces, 

----- 

TOTAUJ: • 15,109,491 98 !36,'59 07 1,.Ui,8!8 09 518,73i 7! 15,555,581 40 1~708,720 66 5 ,6G8, i7i Oi 



VIII. -Etat détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire 
pendant l'année {87i, tant par le Gouvei·nement que par les provinces, 
les communes, etc. 

~ 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'instruction primaire, 
en i87f, s'élève à fr. U,,294,620-55. 

Celle somme se répartit ainsi qu'il suit : 
f O Encaisses des exercices antérieurs • 
2° Rétributions des élèves solvables • • 
5° Bienfaisance publique el privée. • • • 
4° Budgets communaux • • . . • . 
fS0 Budgets provinciaux • . • • • • • • 
6° Budget de l'État . • • . • • • • . 

• • fr. 265,8~!> ?$8 
. . i ,466,697 73 

. . . 524,659 85. 
~,585,{0t 47 
1,467,lS00 >> 

• . 6,i88,72f> 72 

Total. . . fr. {5,294,ri20 55 

98 
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TABLEAU .l. - 18'71. 
~ 

Direction et surr,eillance. - Adminiatratio,,., 

DtPENSES 
TOTAL à U Cf10.GE DES PII.OVIIICES. 

INDEIIIITtS ~ GÉl'fEllt.&J. TOTAL 111 iupute1n culeu11 TOTAL ...• INSP(CTIGI DES tCOLCS IOl!IALES. PROVINCES. "" c!,,1 CIVILS. dn - ., du ••• DÉPEllSE!I l>bE!lSES """ ., * LI cb111 fodtlDDÎllJ alacurp c:, Traitement& Jls:es Frais de tournées FraiJ drENS!ls. lodtmolU. easuellu ~ cr. buruo du de iii 
6-. cr,.i. - cl, ~ de t .•. de ' IU\l&CI'"- 

de t.1arnk1). L'hu. 8 
r"""'"' ~ ri.,.sr1ct. r11-,cci.w. 1'1,-,,cllV. r~. ... 

\ 

1 

bnn ..••.• 24,~W 9,330 6$ l},400 • 2,930 65 15,12' 56 • • ,. • • • 

Brabnt ••.•.• &l,123 10 13,499 60 9,9!1960 3,600 ■ U,82360 ,. •• • • • • 

f111dre e«ideDlalo • 39,474 40 16,ffl • Ja,900 •• l,,llaS •~ 2:i,6t9 40 • ,. • • • • 

fludre or,it,ila~ ,· • 39,9,Sa ••• q,1u1 • \2,00.0 ~. 4,9JII • %2,IM) • " •• •. • . • 

llaiaul •••..• 43,75t 57 16,416 Z7 JI ,718 'Z7 4,700 • 27,348 30 • • " • • • 

L1'1e, • • , . , , • , WI ,200 41 12}000 " 8,400 • a.,IJQO, ., ~,2e2 .• , • • • • • • 

Li■haJJ • ~-· ••• 27,744 90 6,llOO • ,,eoo • 1,!JOP •• u,~·ltQ, • .. ' • . ,. 

Lne■li,arg •.• , , • , ••• ~, 93 10,000 ■ 5,00;0 .s :1,000 • 18,U7 ~ •• • " " • • 
1-' 

l'lamu , ••.•. 29,079 " 7,600 " 5,400 ~ 2,1®, • :u ,579 • • .. • • " Il 

Lei dmrm pmiecea. 22,30$ Il • . • 21,305 Il 6,390 66 7,000 • 2,200 ,. 3,129 <IO 172 80 J,000 " 

- - - - 
' 

'fOTAUX •• 3'!!1,26862 IW,189 52 78,215 87 31,573 11$ 215,479 IIJ 5,390 68 7,000 • 2,200 » 3,1!9 .to 172 WJ J,000 " 

- 

13,~ 20 
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commission centrale, inspection, etc. 

DtPENSES A Ll CHARGE DE L'HAT. 

NL â:;~-:- 
IMDEIIIITÊS ~g i&.~i IIIDEMNITtS AUX INSPECTEURS 111SPECTID II PROWIIICIUE CIVltE. s - . dofraltde route et,lesljoor DtPENSES •. - ~tv~e f Vl C"'C f ECCL~SIASTlQU&S. eux anembrcs des j11r1s "1El n ••.• c., "~"' ~ "' . ., d1rxomtn~ ._: 

- ·- Q ci: ':ê =~ 2: :!~i 
:lit? : ••• 0 t~ fi>~~~ 

Jlu1bre1 Jltmbre, 
impras/oiu, I.Q - ::r •• WI g~ l;! :! Culte catholique. Inspecteur ln.specleur Tr4Hemen11 Frai, l'rals ~ li~ ~ ~~i5!!, ctaltal lttlt&I des des rtgistres,. - ~~= :::n~ li du eulte du eutie JlrJS ftUMa J111•••tuet11 

fixe■• de burHa. de lourntu. ;.Ei c.o~ ~~~ lu11tcl1111 1 lup,clttn d''1d•es d',ffrts etc. ., ~ ~i;~!;: dioct1,in1. cantonaux. prole51an1. isndile. instiluleurt instilulrieu • . ... 

3,000 • 2,000 . l ,~59 80 l,40t 00 :1'78 • 3,()1)() • 2,snœ - • soo •o t!tl~.O •• 

6,000 • 2,000 •. 3!)l eo 2.100 ,. 22) 6P 3,000 • 3,561 50 . • J,918 • 4,826 80 . 
6-,6()J) •. :i,ooo • 3,393,40 a.ooo • ,. 3,00jl • 3,300 • • . 1,~20 1,790 80 • 

6,000 11 2,000 • 1,347 " 3,%34 • • 3,000 • 3,300 • • . 2,129 80 1,229 20 • 

6,000 • 2,000 • 2,516 40 3,212 '°· 2,2136 50 3,000 • 4,5()0 • D . m • .2,856 •• . 
ll,750 • 2,000 "· .,310 • 1,369 115 902 • 3,000 • t,870 86 • . 3,0~ 90 6080 . 
6,oop . 2,000 • 6:iS 80, 1,300 • • 3,000 . 1,432 sa • . U7 20 1,726 40 . 
a,37~ . l,&O" 1,859 20 1,597 • 1,063 60 3,000 • 2,903 33 • . 2,201 80 :108 • . 
4,&oo .. 1,000 • 3,897 BO 1,500 • • 3,000 » 2,780 . • " 405 20 3,406 " " 

• . " . . " ,. . . 176 95 602 " 2,6JJ 30 

- 
41>,125 •. 11,~ ·- _ 10,1144 • 20,918 25 ,, 763 70 27,000 • 26,9S!i 24 • • 13~~-35_ 17,474 -iO 2,633 30 - - . 

' - . . ' , . - 

82,919 ., 53,985 24 31,376 7f> 

- 

53,985 24 
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TABLEAU B, - 1811. ___......,,.... 
Dépenses de l'enseignement 

PROVINCES. 

OtPENSES A LA CK~RGE DES tLtVES. 
Sommes p1ytu A litre de rilrlLullon ou de pension, 

MONTANT I dtduclion relie du mooraol des bourm. 

DBPE1'Sf.S 

de 

loale utare. 

TOTAL 

dea 
oorfllaltt 

de 
D!iPENSES I L'ATAT 

A la 

cf,orgo 

des flèm. 

•••••• 
formollon 
d'In 

ui1u1eurs. 

:: --=-1 Éeolu normale. prl- â !! •éea •Rréte! pour j ; : la rormallon 
1 

=a I Js , i! ·~,n 1 ;:. ïi. ..., "2 ~.,,} 
aa a h e 
- 'n .Q 0 
!I .::!, .., 

DtPENSES 
A LA CHARGE DES COMMUNES. 

TOTAL 

des 

DtPEN 
A LA CIJARGE 

FRAIS 
DU co■•h11c11 

DJÏHNSIBI ••• élén, lnalilaleura. 

à~ 1 

ehorg• 
du 

co111aues. 

i ·5 
!l .. -:: " .. • Cl 

TOTAL 

du 

DiPIKSIS 

l la 
ebuge 

dta 

tmi1ee,. 

11, •••••.•. 1 129,?~ 111 41,m • 1 2a,050 •I • 1 . 1 18,200 ·• . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 12,521 91) 8,600 • 1 ,97 . 
Drab11t, ••••• 110,1)42 70 35,130 ■ 25,200 ■ . . 10,530 • • . • . . ,0,203 50 ~.968 • 1 11'77 00 

Jlndre tcei4111&le. • 101,416 02 a2,429 • • 7,200 • 14,876 • I0,33t • 3,37S • • 2,110 » • 1,200 • 21,1~u •I •,~9 • 1 • 

rladre orlublo • . 119,670 18 39,350 b . 3,600 • 18,900 » 16,BàO • 4,850 • • 4,150 • 700 • . 22,m :u110,a., 2• 1 360 • 

Daiuat .• , • •• 141,5~5 u 68,590 • .. D 26,000 » 41,611() • . . . • • 28,855 • 7,i30 60 2,~49 50 

Lil1e. • • • • . . l18,~II 36 ~3,610 • » 12,800 • 15,938 • 2t,87Z • 8W • . 250 • " 600 • 8,03t - 5,121 . 1,&i5 • 

Liahaarg • • . .. 31,297 . 11,155 • . • 7,965 • 3,190 • ■ . . ' . • 7,1!)2 " 41293 • • 

Lm■btv& •.•• 134,805 57 40,72.0 • . 5,930 • 34,240 • 9,550 • • . • . • 20,512 001 4,500 • 1 . 
iaaar .••.•• 150,048 04 77,305 • • 16,650 » .w,m • 20,4:10 • • •• • • • li,300 IIOI 6,310 GO 1 • 

kt diones fTIIÎICd. • • • • • • • ~ • • • 1 . 1 • 1 • 

---- - ---- - - - --- --- ---■-,-•---- 

TOTAIIX •• 1,008,031 94 609,145 • 48,260 • 46,180 • 151l,0U • 155,672 » 9,071; • • 16,~7~ •I 100 • 11,l!IJO •l173,a77 Ml~z,œ M 10,019 • 
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normal pédagogique. 

SES 
DES PROVINCES. DHENSES A LA CHARGE DE l'OAT. 

llOl7:a5.E$ 

•ua llhe, IDJlltu!Qr,. :! 
·i: . .:. ~ ;; .. 

.!: . !! - ,. .: ê .,; f •~ j 3 ; ~ !! 0 0 .!: " g-! :·= " !cl QI ri .• 1 :; c- :·~:i ! -~ 0 i "i g~ ilS ,,. "' - 

icouu 1110•».u.u SrcliHS m111les 
tlaJlltet •• n, 

TOTAL 1 ~• •'iui· 11.tltliu prk olu éeo- 
pon la for,.,otio11 Jn mo1ennt1. 

dt• fl1111itaut1fJ, (I••· bla pri■. ..,,,.) 
vtrnsa 

"'I .; 

1 

] 

1 

ë: 

1 
u C C: 

~ " d~rge C 
V 0 .•. 

~ . r: • :a 41 l'tbl. il: :;i "' 

ll0ORIS:&S 

6 du élêu• 
diplom& •••oyo 
pour (Jir• leur 
no,.ld:n dina lu 
tcoJe, eommune- 
1 ••. (-'ri. 211, S ? 
de la loi.) 

[rt.,, 1 ~llv.s 
inlli- inati• 
luliurs. hHrices. 

4,U990 • • ,,115 . 76,017 21 28,349 17 1,018 0G . . 4,300 • 18,500 • . . 21,800 • » 400 

·1 750 'î 0 

1,520 • • 13,670 • 16,660 . 114,1117 26 M,743 J3 10,r.llO 00 . . 3,500 • 10,,00 • • . 19,800 • 1,083 32 2,2996612,500•1 • 
600 .l,o,aoo . . 5,100 . H,W ll2 . .. 6,500 Z. 2,283 68 4,200 • ,. 15,300 . 6,000 • D,200 • . . 

9701 • 

J 2,550 100 • 4,200 • .$,900 • 53,022 I» . ,. 15,128 76 1,414 20 4,600 • . 10,200 • 5,900 • 16,120 • . • 460 ï ,. 

2,ùSO • $75 • 6,825 • 9,ffl • ,,,100 • ,. • . . 6,000 • ,. • 6,600 • 28,600 • 200 . ,oo • 1,200 •1 • 
• . . 1,263 . 5&,011 36 • . 10,4!>7 17 1,260 19 5,400 • ,. u,:wo . 6,700 • 19,300 • . . 1,100 •1 • 
. ! . 2,600 • 300 . 12,950 • • • . . 2,500 • • . 11,200 • 6,700 • • . 

5501 .. 
.l s,ooo • 1,600 . 6,412 50 6-1,573 07 . • 11,1149 67 1,403 4 0 7,000 • • 15,200 • 8,800 • 21,160 • 100 . ' • 1,010 •1 •• 

. 1 • 6,050 • • 60,382 54 . • 10,816 20 1 ,0~6 28 2,000 » . 17,150 • 8,700 • 12,200 • 5,770 • l 1000 • 800 l . 
1 • • • " • • .. • • • . . " • . • .. 1 • 

----•-•---•-•----•---,----,----•-•---•---r-,---•---•--•---•- 

11,110 ll0f21,,2S •133,~5 •148,2-io 50l506,t34 30166,002 50112,508 99162,152 œ 
•1'8,900 •lm,010 •17,153 3214,099 66lto,ooo. • 

99 
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TABLEAU C. - 1871. ----..--......._- 
Acquisition, construction, rest<mtation 'et ameiiblentent 

llONTANI GÉNÉRAL utrKNSES EJIFBttUtES AU !!OYE~ DES RESSOURCBS LOCALES. 
_, 

' ' 1 

PBOVIIICE8. des TOTAi. SOUSCRIPTIONS AlLOCATIONS 
des dipenseselTetlnéès - rOIIDATIOIIS, 

l>Él'l:a'SES. ,0101,.u,11, DES IIURBAUX 
umo1endts preslalltls ee ulm,etc. loulio■s ta lei,. ..lttCaw •• , &JHOtlCII LOC:.UlS 

Anvers . . . . . 211, 704- 60 72,858 74 • ,, ,, 

Brabant . . . . . 665,068 06 229,614 H • ,, 
" 

Flandre occidentale • . 257 ,?S21 95 9?S,978 78 •• ,, n 

Flandre orientale . . t>0t ,157 16 15?S,522 85 Il • • 

Ilainaut . . . . . 705,877 04- 517 ,89~ 0?5 • • 1,700 • 

Liège . . . . . 44'•,016 " 256,574 • •• • " 

Limbourg. . . . . 167,277 61 ~7,840 27 ,, • ,, 

Luxembourg. . . 169,294 151 105,41>1 M • ,, • 

Namur . . . ♦ . 587,814 97 298,941 97 ,, n 1) 

Les diverses provinces • 2 000 • • Il -. Ï> ' 

TOTAUX • 5,487,7H 88 1,IH-8,21>7 26 " " 1,700 - . • 



( 39?> ) [ N• 70. J 

de maisons d'école et de salles d'asile. 

SUBSIDES ACCORDÉS PAR L'trAT. 
•....•• :.1,.1J.\îf_,. SUBSIDES ....... - . . .. , .. .. - - 

TOTAL Sur Snr Observations. ALLOCATIOIIS 
PJ\0-Vl'NCJA.\rlt, 

DU 5UIISI.DE$ .tCCOBD.C$ LE CRÉPIT OROl!IAJBE u. caien 1.1,a,i,111•.t.1•1 ,u.;., 1a lei COMMUNALES. 
P,\I\ L'trAT. ~• hdget. du !7 révr!er 1811 . . 

. 

72,838 74 ~4,5t6 86 84,1:S49 • f6,294 • 68,215?5 • 

229,6{4 H fB7,785 9:S 27B,670 " 21:S,012 1) 2M,6B8 " 

91:S,978 78 65,92{ -t5 77,622 .,, 215,984 ,1 ?H·,658 Il 

- 151:S,522 85 f5o,m4 55 251>,240 " 9{,719 • 145,521 • 

516,HHS O?S fH,64-i W 274,540 150 62,2::so tso 212,08! • 
.,,. 

.256,574 Il G?i, 55'" n 142,508 " H,657 li 130,67! li 

IS7,840 27 42,H7 54 67,520 Il 720 1) 66.600 n 

to's ,iiH ?H 40,955 JI '24,910 " 2,087 • 22,823 n 

298, 94-t 97 52,480 " 56,595 Il 2,64-0 • !55, 7::S5 " 

• • 2,000 " 2,000 ,, • 

- - " . ""',- . ,.. ~ ~ ·- - - .) ........ , 

i,!S4-G,!SB7 26 699,102 12 1 ,24o,51S2 ·~o 240' 5152 so " 

i,000,000 " 
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TABLEAU D, - 1871. 
~,-----......,,,.. -- 
Établissements d'instruction. - Écoles primaires proprement dites> y compris 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. SOMMES 

PROVINCES, 
TOTAL GÉNÉRAL TOTAL 1 TOTAL DES DtPENSES FAITES 

1 des 

pour lu Ecoles ce■■aulu. 
des 

JIÉPll1'f6JlS Dl!PBl'ISl!S FAITES 

de pour le• 1 PERSONNEL, ( MATÉRIEL, 

TOUTE NATIIRF.. écoles aJoptées. 

ENCAISSB 

llll.llJI.CICEI 

ANT.Éllll!llllS, 

TOTAL 
de. 

a.z•.sovac::&1 
J.OC.U.ES. 

Anvers • . . . 'I '"·"' ' !5,357 , 603,4i5 1 1 104,580 • 1 17,496 • 1 868,8'3 • 

Brabant. . . . . • 1,4H,S80 93 48,0f6 • f,¾82,763 3! 1 iS0,601 61 1 11,4'3 8! 1 667,4'9 36 

Plandre oecldentale . 'I 813,649 30 85,443 J 663,648 • s,,im 30 1 J!,53! 7G 1 855,HO 08 

Flandre orientale. • • 990,5H i7 5!,954 30 864,37! 114 711,194 33 1 !t,754 9! 1 506,479 99 

Hainaut. . . ·1 ,,,.,, ..... 64,813 48 1,405,074 se '"·'" ,. 1 !0,604 79 1 86f,80! 86 

Liége, . . . • . 1,i.9!,116 • !,456 • i ,057, 796 • 131,864 , i7,1.68 • 106,869 • 

Llmbourrr • . . . . 1 3-l8, t55 '1! 6,5!0 45 !Bt,680 75 ~ !8,9G4 5! 7,950 , tn;&ts S8 

Luxembourg • . . . 1 6H,435 • 14,501 9!1 6!4,885 44 83,5'7 64 13,00{ 77 879,755 iO 

Namur • . . 835,691 34 17,!08 65 683,993 69 184,489 • l 67,697 66 1 1161,443 15 

Les dlversea provinces. • • 1 ' 1 • 1 • 

TOTAUX ••• 1 8,615,547 85 1 3{7,!70 80 1 7,!68,i!8 94 1t,030,14811 1 190,649 7! 14,585178787 
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les écoles primaires supêriewres pour les filles. (Se1·vice annuel ordinaire.) 

ALLOUÉES POUR FAIRB FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. SUBSIDES SUDSIDES Observations. 
rmn10Ns, mocmons ah1um1o~s IU sur 

oo•.&.TIOJ1'5 l)ES avai:.11.vx .ltlOC.lTI0 l S LEII FOJU>S LES FOffJ)II 

de 
DEIi ÉLÈVES 

011 COMIIIUNALE5 DE L'iTAT. aolnbles PROVINCIAUX. 
LEGS. •1ur11suu. 

1 
i, !56 • S,985 • !84,708 , 78,894 , 88,000 • 809,781 • 

3,330 6S 95,966 75 5!5,88! 80 6!,!69 18 81,!119 85 630,377 00 

S,i36 03 8,786 • U&,!57 , 1.U,341 • 88,ll45 81 4.07,050 40 

07! 50 5,047 " 863,874 60 i86,581S 89 4!,935 99 494,568 , 
1 

1 

i.7,66! 60 84,389 U 590,554 63 169,196 39 51,3!9 65 798,442 64- 

9,969 li> IS4,525 • 455,867 • :186,508 , 86,618 !9 407,656 06 

579 !7 85,069 5i 67,880 4i 5,l.,096 f9 6,6H • f64,!5! • 

8,619 '16 4,626 !4 !58,888 06 i07,67i 04 6,000 • !35,7i3 " 

13,!0! 211 3',046 44, 43!>,546 94 78,647 4! 10,600 » !83,955 • 
1 • • • " I> 

IS8,U8 :li 3!1,441 i8 3,201,409 '4 998,!09 U 306,761 59 3,7af,74,6 t 
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TABLEAU E. - 1871. 
.•...... ....•.... .-i- 

Établw~.til& "1~ttSh"ltdion-.. ~ ,Salles d'asile ou écoles gai'tliennes; écoles 
(Service annuel 

:IC:9É:Œ9.111E:l"laii'L!!§IJ.11E:l!!liiil 

MOKTAKl I EMC!ISSS 
■

l'AR u BIE!lf'AISAIICE PUBLIOIIE ET PRIVtE, PAR LES tltVES ~OLVABLES. 
dn l y compris lts rondatloo•. (.1161r1bu,u0;111 ~ola1ree ) 

dn 
PROVlllCES. lotPE1ns .i ,;, 

., 
= "° ••• 

ElERCICES •• .. 1 :. :Î § 
" t! s •. " .. .; de 1 ~ ·- .; " ,; i -; _; 1! ., ..• .. .., .. .. 

TOTAL, ':! =, .. .,. TOTll(l., ..• il, _ .. p. 

lï 19 T t 111!1111t1. -0 •... .., li' 
::! ..;! • {! •• ~ •• u 111. Il 'a - ., "' ~ i ô I! -;; '"Q g :: ri) " i:l ~ .., 1.11 ~ •• s " ':i 0 0 < < 

' - 

J.DTtrt, • , , , • , • JI0,2;9 • ,,'84 " 1~1281 • 12,200 - 1,081 • • 9,140 ., 8,000 • l,140 •(I '. 
.Bnb1111. , • , •..• 168,2;96 64 a,265 94 37 ,Jjl ll3 33,010 ._ i,33J 113 • 15,586 70 l l5,4J7 ;!O l 139- 40 1 '» 

l 

. 
Flandre o«iden,alr. • • 90,98'1 '" 343 78 0,1144 75 8,779 75 1,005 " . 1 1,950 " 1 1,630 » 1 320 • 1 • 

' 
Flandre 01 lrn11lt. • • • 1116,630 06 8,572 Q9 12,351 02 11,470 - 469 ~ 406 02 1 12,284 63 \ 1 8,292 001 204 • 1 3,767 95 

( 

H1IDHI. , , •• , , , 1 200,108 49 1,007 ~ 53,n, 73 4&,1183 23 5,55, 50 977 » 10,~1 60 7,655 60 ll,596 • 1 • 
( 

t,H1e • , • , •• , , • l 1'70,Mfl • 4,464 " 5,617 • 2,700 ,. 2,917 • b 4,174 ,, 2,259 ,. ~,915 11 l • 
' 1 

L1mboar1. , ••••• I 29,115 901 2,628 » 1 5,692 ,. :J,016 " 2,296 ,. 580 ,, J,53' 5!> 1 ?BO » 1 744 55 1 ,. 
l 

Laaembourg, • • • • . 1 40,768 911 ~,420 61 1 242 •• 1 . :242 » " 2,351 39 1 1,056 • 1 l,295 39 1 • 
' 1 

ffamar .••••• , •• 1 117,800111 33,019 •• , 1,408 U 525 25 883 • ,. 2,070 75 1,772 75 274 50 23 50 

• 
.Let dlYerHt proTIPcu • I • 

1 
" ,. ~ " • • ,, ,, » 

- ~ 
---- 

, ... .J .. ,,u" Tff4CI •••• ll,J:U,380 861 73,205 86 139,092 68 118,290 23 18,839 43 46,903 33 8,628 84 1 3,811 ~5 

~ 
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méridiennes, dx soir et du dimanclie p01ir les adultes; ateliers d'apprentissage. 
ordinaire.) 

PAR LES CDHUIIES. PAIi US PROVIICES. PAR L'tllT. 

TO"l'.t.L, 

.. 
!/. ;; 
-0 _ .. 
-0 

= J 
'l'OTAL. 

D 
0 

TOTAL, 

.: 
!/. ;; .., , . ...• 
.! 
.,j 

s2,:u2 ,. 32,M3 " 19,689 " • 

1 

l~,686 • 7,000 • 8,8S6 Jt ,. 

1 

J0,680 ,. 6,350 " 1 13,330 • 1 . 
'3,203 ~ 21,715 • 21,488 83 • 28,%32 01 7,000 • 21,232 01 • U,912H IZ,r.:8 • 31,004 15 1 • 

1 1 

37,523 • 10,1565 • '-11,!IM • • 3,220 • 3,2W. • • 3ll,t50 • 7,%80 ,. 31,170 1t 1 • 

128,203 67 77,659 02 46,591 50 4,132115 3,399 94 • " 5,39994 38,aGl • l 16,535 • 1 22,766 " 1 • 

53,090 96 1a,t,s 50 34,491" 150 » 24,000 » 10,000 • 14,000 » • "·"' .. I"'"'' . 1 •••••••• ' • 

103,016 • 56,938 • 46,978 • • 20,000 • 1,500 " 18,500 11 • 37 ,54! • 91630 • 1 27,9ll • 1 • 

7,269 35 1,036 . 6,2.13 ~ ,. 5,500 " • 5,000 • . 8,920 • 670 • 8,250 • 1 • 

19,591 92 4,370 • 15,221 92 • 3,970 • 1,000 ,. 2,970 • • U,855 60 2,?8!1 • 12,566 oo' 1 ,. 

46,003 IJ 18,,93 90 26,913 96 290 25 27,174 • 2,000 • 25,174 11 • 41,1$0 • 3,390 • ~.1ro • 1 Jt 

,. 

1 

• " • . • • . • . .•. 1 • 

. .. ..,J-.~~ - 
4911,233 GIY 1 2.&t,119~ 4Z 243,666 Dl .t,673 20 133,38111:l 31,120 • 96,362 01 611,973 • m,597 93 • 
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TABLEAU P. - 18'11. 
•••• 'v"' ,.,. 

Enco?tragements à 

D[PENSES SUPPORThS DtPEIIS.ES A U CHARGE DES COHUNES. 
PAi\ LA 'BIENFAISANCE PUBLIQUE ET PRJYis. 

MONUNT (Allocations des bure••• do bionf•iHDet, 
DÉPENSES FACULTATIVES. produit des Jood>ti~o•, donation• tl logs,) 

GÉl'l"ÉJI.AX. -t ô J, . .. ' TOTA.1. !-.: •• 1 •• :....: •• li t .; g .PROVINCES. - ... ~.!? .., 0 " .. ~Il., " .•• .! .. " .. .. " •.. dei "' "~ "' .... 0 ••• ~: - ..... ., .. " "' e ! 2 .t E ~ = 5 ! des ~ ?-~! "° -0 a :1 •••.• f w ~ t' a:::,"" ~~a ► !; ':a·· v-. :, > p ~ C. 
DÉPENSES 

Q M 'f Cl ., " t- Ml';~ a. ••.•• ~ .; = •••• ,§ 5:~ 8 i; "' "'e 0: "' ... 14 ► •• - :, ... = :1,; DÉPfll'SES. ., c-" ""'~ ~ ., .... :: ;::, .., W1 •: w ....• "f4 C • "' - •. .... - "' <I} _;; t; •• :• D-a o g ••.•• C" i~~! 11111111111:s • 5 .;-;:,~ •• ri ·-:, ;s.:ô; ~ - ~~ o.~ li Ils :-~ & ~ !.3 ~ -c·;; 0 -; .., . 
-0 .. .... " ..• .... 

Anvers. . . !3,897 !IS " , • • i6,36! • , • 16,36! • 

Brabnnt . . . 42,939 ,s li • • li i9,73! • , • 19,73! , 

Flnndrc oeeldentaln. . l!0,6i8 70 , , • • 8,676 , , , 8,676 , 

Flandre orientale • . 43,734 7! , , li , 33,0U 4.7 • 150 , 8!,87i 47 

Hainaut . . . 3'1,340 40 !,!37 08 • • !,!37 08 16,554 79 • " :t.6,554 79 

Ltége • . . !3,307 90 li • , • :li,807 , • :t.,ooo ,, :l0,807 • 

Limbourg. . . 6,812 99 s,9 90 Il , 849 90 !,039 !9 , 381 • 1,658 !9 

Luxembourg • . . U,1'16 1>5 • • • • 1,!70 • , • 1,!70 • 
Namur. . . . 37,768 81 590 85 • , 590 85 !0,360 56 , , !0,380 56 

Les diverses provinces. 8,11' 85 , • • , , • Il • 

TOTillX, !56,TH 60 3,677 83 • » 3,67'1 83 U9,8!6 H t 1,531 11 US,!95 U 
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l'instruction: primaire. 

DtPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES. DtPEMSES' A LA CHARGE llE l'tTAT. 

cl • DÉPENSES FACULTATIVES. .; ~ g i 
;; ~ 1-=============I ::: : '2 i TOTAL ;:,.. c • . en , TOT.tL ~ Z: .., .: 
e 8 ] .. ~ ~ ! i ~ . ~ 1 . .: ~ : ~ -~ 

des ~ l ~ J~ g_ -g~ ~ ,.;;.~ des ~ l ~ ; f w g 2 i .; 
ê 9" u cno go U>f0 o".:!! 0 :.J ••• a ~ t! i'-::.,..: 

D PINSBS ~ ,:i v, ~~:,t:: ~ g: Ï::-~•~ DtPS~SES û.i _g 8 ~ ~ ; ~ j V â 
;> ~ ~, c:; -r;;.- Èi •... ~ ◄ ô :i § :? ~ : c: o ; :i A·;: 

des •n ~ Q g"'Q ~o-~ u E 4") ~ ••• 'ë; de 11J = i.r. ·:::. Il v ·= A O :a.. -; ~ 2 :i cn"3~ ~ a ü ;; ~ ~ ;; ~ -t .... : i i ~ 
pro,ineu. " ., .:f ti= • !! :l ;., "'- ~ 1•~1,1 " ·- ·- 8. 

::: : -:: ;\;~ ~ ~ g. ~ ~ ., ~ ~ tJ ë 
Q ; ~ rc.- ~ ~ ~ ,, .a ~ ~ 

2,5M 75 1,200 , 1,3!5 75 • » ., 5,009 50 1,H7 1 740 , 3,16! 50 ,, 

11,489 98 f,500 • 6,189 93 !,000 » f,800 1 • if,717 50 !,117 e ,,115 t 5,485 50 • 

5,014 70 !,000 » !101' 70 f,000 • 1 1 6,9!8 1 l!,000 O !,200 n 2,728 D e 

!,731 !5 -f,000 " f,731 2:1 D 1 » 7,979 • 2,000 1 1,575 1 4,404 1 • 

> 

6,568 53 2,000 1 1,568 53 3,000 • ■ 1 H,980 , !,700 • !,U5 t 6,855 Il • 

!,434 40 f,500 1 934- 40 e• • , 9,066 50 !,150 » 1,850 » 5,066 so· 1 

868 80 300 » 568 80 »' t 1 3,055 n 1,000 ~ 800 D f, f65 »' a 

2,985 55 1,000 ,, 1,985 55 • , 1 7,9U • !,OÔO ~ 3,4!1> » !,581 • • 

6,!35 40 3,000 • t,!35 40 • !,000 • » 10,582 • !,567 ~ 4,815 • 3,208 1 1 

Il I O I I J 8,1f485 I • 58!50 7161!85 

40,854 3i 181500 • 17,554 Sf 6,000 D 3,800 n 1 8!,353 35 17,651 1 2!,030 J 35,060 J 71612 35 

fOI 
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TABLEAU G. - 1871, --------- 
Résumé général 

DI!l F.CTIO!f ENSEIGNEMENT NORMAL 
IIT •IIR 'l'Ell,L.t.liCII, P IIP.t.0001Qll l8, -- -- 

PROVINCES. TABLEAU A. TABLEAU B TABLEAU C. . 
Proriaw. ttit. tl~m. i:.immuaes. 

'""'"'·\ 
Étal 81e1fa11ance Ct■muncs. Prttmes ktal ll1ca1ms. B1uf111ute. 

bren ...•• , 9,330 6ll 24,659 20 &11256 » » 12,521 90 76,01121 • 72,838 74 M,316 86 84,549 • 17,496 • G,241 • 

Brab.al . • • • 13,499 60 !',123 10 35,730 • • 40,295 GO 94,917 20 . 229,614 li 157,783 95 275,670 • 12,443 82 99,297 38 

rludre auideatile . 16,825 • 39,474 40 32,&29 • 3,375 » 21,159 • 44,4~3 92 " 95,978 78 63,921 15 77,622 • 12,532 ?6 6,922 03 

l'Indre orieelile , . 17,718 • 89,958 • 39,350 • 4,BSO • 22,447 24 43,022 94 • 1~1322 83 130,574 33 235,240 ,. 21,?54 9J 6,019 50 

B11ual •••••• 16,416 Zi 45,76i 57 68,590 " " 28,855 • 44,100 • 1,700 • ZI61195 05 m.su 49 274,340 50 20,604 79 102,051 84 

! 
L1ige • • • • • • 12,000 " 37,:?0l 41 53,610 • S50 • 8,034 • 56,017 31,. • 236,374 • 65,334 " 142,308 • 17,168 " 64,494 ,. 

Limllmr; •••.. 6,500 • 22,744 90 11,155 • • 7,102 • 12,9'.,0 ,, • 57,S.0 27 42,117 34 67,320 11 7,950 • 35,MS 78 

Laxe11~1rg .••. 10,000 » 2811S7 93 -60,720 ,. " 20,512 60 64,573 <!T . lo:l,4M 51 -i0,933 ,. 24,910 » 13,001 77 13,246 • 

lfa■lf •••••• 7,500 • 29,0i9 • ?7,305 ,. » 12,360 60 60,382 5i • 298,9-!il 97 32,480 • 66,393 • 67,097 66 47,248 79 

~ 
" 

. 
' Lu d1mu1 pre- • 2!,llOI li • » • • • • • 2,000 » » • 11aua. 

> . --- --- --- - - --- 
TOTAUX •• 

1 
109,789 52 325,268 62 409,145 • 9,075 • 1731377 G~ 6-06,43i 30 t 700 " 1,~,557 26 699,102 12 1,240,352 00 190,649 72 380,169 32 
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des dépenses. 

ÉTABLISSMBBNTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEMENTS. 
-- 

'J'ABLEAU D. TABLEAU E. TABLEAU F, 

C..u11u. Pmiaw. t111. tHtts. lauiues. Biea!aiuau. Ilhes. ûnHet. tmi■ua. Étal. lhea!aiu,u r..111111010. Prori,ces. tt,t. 

- 
236,708 • 33,000 l ~J. 731 •• 78,89t • 4,tM • 13,281 » 9,140 ,. 62,242 • 16,886 • 19,680 • • 16,362 " 2,5~ 75 5,009 50 

526,882 80 "·"""1 "'·~'., 6!,269 18 1',265 9t 37,30 9J J5,:.8il 70 .U,:!0385 2!J,232 01 43,932 15 . 19,732 " 11,489 113 11,717 50 

221,257 • J!t,:UI 3i3 78 11,814 75 1,950 • 'n,623 • 3,220 • 38,450 • 8,676 • 5,014 70 6,928 • ....... 1 ...... ., • • 

363,874 60 136,585 S9 8,572 09 J2,2U 63 12S,293 47 6,3911114 38,301 • 33,024 '' 7,979 • "·"'l ........ 12,$1 02 • 2,731 ~ 

Mlll,554 63 169,196 39 l,007 80 53,114 73 10,231 60 53,090 00 2t,OOO • 59,741 20 a,zn os 16,554 79 11,980 • "·"'"! "'·"'" G,568 53 

'5.~,861 • 186,508 • 4,•M • 5,617 ,. 4,114 • 103,016 1t 20,000 • 37,541 n Il,807 • s.œe 60 '6,518 29 407,656 06 • 2,434 40 

67,880 U 6,622 ,. 16',252 • 6',096 19 2,62J • 5,89:? • 1,514 35 7,269 35 5,500 » 8,920 ,. 849 90 2,039 29 86880 3,055 • 

• 
258,838 ll6 6,000 • 2J5,7l3 • 107,671 01 4,420 61 242 • 2,351 39 19,591 92 3,970 • 14i,855 60 • 1,270 • 2,985 55 7,921 ~ 

4:U,5t0 94 I0,600 • 283,955 • 78,8l7 42 33,019 66 1,408 25 2,070 75 tel,003 Il 27,174 ,. 41,150 » 59() ~ 20,360 56 6,235 40 101582 n 

• " • • • • . • • • " • " 8,144 85 

- - --- - - 
3,207 ,'609 44 306,161 59 3,131,746 • 998,209 li 73,205 86 139,092 68 59,343 62 490,233 00 133,381 95 302,570 95 3,677 83 129,826 Il '6,854 31 ~,353 35 
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BÉSIJIIIÉ DE8 SIX T1BLEl1JX. 

- 

TOT-'lI. [ÎIC&1$S[ RtîlllBUJIOIIS BIEIIUISARCl 
PROVINCES. thir,I DES EXERCICES d~• co■■uus. PROYIIICES. tm. 

DES Dbl!NSES, a11Ene1n. él11es Mlr,•fu. ,,~li.te. 

Anvers, . . f,U!,969 Si 11,980 • 1!9,!90 • 18,5!! • U6,i50 7' 127,581 i6 :m,u:s s1 
1T 

BrabBJlt. . . 2,5!6,889 33 !6,709 7B ff3,585 88 1.36,639 3i 818,43! 76 336,743 71 1,09!, 787 91 

Flandre occideotale. t,3!0,837 48 U,876 5i 158,'t!O • 16,766 78 369,809 78 ~4-8,685 66 613,978 '1! 

Flandre orientale . f,9!13, 159 11 30,3!7 Ot 188,!!0 5! 18,370 61 665,365 87 !!t ,1106 75 869,068 9¼ 

Hàlnant 2,876,3!9 51 !1,61! l59 !48,087 99 1:19, 103 65 976,395 43 !38,SfO 9i i,!32,368 91 

Llége • t,978,061 O! !t ,63! • 244,!9! • 70,ftf • S07,914 • 144,3!0 69 680,791 33 

Limbourg . 602,8!5 78 10,578 • 66,785 74 U,390 68 135,0!9 S! 68,800 14 'flO',Ui 90 

Luxembourg . . f ,034,335 95 17,1!2 38 159,7U 43 13,488 1 3&3,151 "9 8,,,01 os 376,130 60 .. 
Nomur. . 1,6€6,73! 88 100,717 30 t5S,0!3 17 49it47 89 800,851 58 96,349 90 481,5U 5i 

Les diverses provin- 3!,419' 96 , • • • • 3!,4-19 06 
ces. 

----- 
-- 

TOTAUX. . 15,!9-i,5!0 33 !63,855 58 1,466,697 73 1524,639 83 111383,tOi 47 i.467 ,500 • 6,188, 7!5 72 



IX. -: État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'insh·uction primaire 
pendant l'année 1.872) tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'instruction primaire, 
en f 872, s'élève à fr. t6,570:f:HS8-80. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
1 ° Encaisses des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables 
5° Bienfaisance publique et privée 
4° Budgets communaux . 
!)0 Budgets provinciaux 
6° Budget de l'État . . 

Total. 

. fr. 276,684 '3N 
f ,496,574 86 
;j06,?H2 60 

. ~~865,56! 57 
f ,tl84,0f0 4~ 
6,645,4H, f7 

. fr. !6,570,?fü8 80 

f 0!2* 
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TABLEAU A. - 18ft. __________ ,...______. 
Direction et surveillance. - Administ.rati,m, 

D~PENSES 
TOTAL A LA CHARGE DES PROVINCES. 

INDEINITtS ~ GJlNtll..&L TOTAL au, iaspetlears cntmai TOTAL - IIISPECTION DES ÉCOLES IIOR■ll[S, PROVINCES. oc: du CIVILS, du r 
"" des .., 

DÉPEl'ISF.S DÉPENSES .... 
•• • la t~ir,, lndrmnilts 1 lt ,~rre ~ Traitements fixes Frais de tournées Frais D8PENSF.S. lndcmnu,, V, 

drt usucllos de '.i:::! de buruo - llrn. (frai, 
L'i-TAT. - ~ ., de 'de de 1taOY111r;u. 1 dé•tuutntts). ,e ' ). 

1·r •• ,n1œ. l'l1>f!dl~- 11••,ecinr. ··~ . rlufKtnr. . 
' 

: 
b1m ..•..• 22,958 ~ 8,9i9 63 6,316 63 2,663 • 13,979 25 . . . . . • 

llubul •• . . . 31 ,~39 71 13,4g9 60 9,9911 60 3,500 • 18,040 Il . . . • • .. 
Jludre mideohie • 37,031 20 10,450 • 12,WO • 3,9&0 ,., 20,601 20 " ,. . . . • 

Jludre eri111J1le . • 36,,so ,a 17,748 • IZ,800 •, 4,9'8 •. 18,712·~ • .,. l .. . • • 1 

' 1 

laiuuL ••... 42,014 80 16,403 60 }1,799 60 4,604 • 25,Bn • . . • . • ,. 
1 ' 

L1~1e .•••••• 33,382 02 11,4!0 87 8,316 67 a,100 "l 21,~35 • " ~ . . •• 
' 

Li■bmc .•. , . 11,200 40 6,500 . 4,600 • J ,900 •• ·H,798 40, • ..• " . . •• 
' l 

Lmalimg • • • • 26;968 80 11,,96 • 7,000 • 2,496 "· 17,~72 80 .. • ! .., . • • 
' 

R,■u ...... 25,815 60 7,500 • !>,400 • 2,100 " 18,31!> 60 • • • • • ,. 
(a) Le, dimns pro,iatu, 67,789 29 . . . 67,789 29 12,101 so 1,000 • 2,450 ,. 3, us 20 • 1,000 • 

-- - - --- - - - ,- 

ÎOT.At:X , , 3!5,27ti 66 1117,993 50 78,732 50 29,.261 . 237,283 16 12,101 Sil 7,000 • 2,450 n 3,115 20 . J,000 • 

- 

13,565 20 

(Il) Y compris un supplément de lrallement une fols donné de !50 francs. 
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commiBBion. centrale., inspection, etc. 

DtPE1tSES l U CHARGE DE L'tTU. 
- . - . .. , ' .. ' E :-J :::,r:, 

INllEMIIITÉS =~ 2 8.-':& JNDE!IIIITtS lUJ INSPECTEURS 1•SPHTIOI ·PIIOVIIICIILE CIWILE. .!I - • v.r..!z5~ defrola de ,outetl Je •~jour OtPENSES l ~ ;:;.~ ~ 8 .,;, , ECCL~IASTIQU.ES. • ?X membres des jurys f t: 6'.; a ë: :g:.g d examen. IINIIII: -- ........ ... . .. 
z ~~-ô : }- - 1,.., a ~ ~~ u •.•• s- imprenloriJ, ' w - =- • ~ i-= .!c!: Culte catholique. lnspeeteur Inspecteur Jlembrcs Membre! 1 Trailemtata C tso"" 

dts Frai• l'rals z ,._a.i, ~.ï~g-:- 1lalnf 1lafrll des regiscre.s, - •.,C> 
J1r11 fm11ia i1r1s 4'u111e• 

.,_., - •• ~"E r •• Jl(clms l lupectur, ,h, eulte du eulte hu. de l>ureea. de ioorntu. ·-·- .. 
d'éJéves d'élé•es ere. ,..t~ fê.!'5 ;:" du,eesa~ns. eantcnaux. ~rotestan1. lsramte. instHuteurs institutrices . - . .,, - 

' : 
9,000 • 2,000 • 2,H7 80 I ,4211 25 147 20 3,000 ~ 2,256 » » • Il . . 

! 

- 6,000 • 2,000 • t'8 60 2,700 ,. 467 30 3,000 • 3,424 21 " • • » . 
4,500 • 2,000 • 3,421 40 3,192 • 1,181 60 3,000 ,, 3,300 D . . . Il • 

6,000 • 2,000 • 1,259 60 3,189 2Z " 3,000 n 3,263 34 n ,, 
" Il . 

6,000 . 2,000 • 2,8JI " 3,250 • 4,500 ~ 2,750 ,, 4,500 n n " • . .. 

5,750 ,. 2,000 • 4,960 20 2,125 . 1,131 40 3,1)()1) .. 2,91)8 75 . " " .. .. 

6,000 • 2,000 . 70i 80 1,295 20 298 40 3,000 • 1,495 • » . " . .. 
a,a,s • :1,000 • :S,020 • 1,990 .\Il 1,16740 3,000 • 2,920 . • Il • • .. 
,,!00 . 2,000 • 3,002 20 1,000 • 1,533 40 3,000 Il 2,780 • h " . " » 

• . Il . " " » 95 20 » 16,,96 40 21,799 40 3,431 59 

- - 
45,J:?5 " 18,000 • 2?,081 60 20,173 07 10,426 90 211,750 . 26,937 30 95 20 • 16,796 ~o 21,799 40 3,i31 59 

- -- ~ 
85,20& 60 53,6S7 30 38,595 80 

~ - - 

53,782 50 
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TABLEAU 8. - 181~. --------------- 
Dépenses de f enseignement 

DtPEISES A LA CHARGE DES tLtVES. DtPENSES DtPEN 
Sommes paytu ! 1i1re de rtlriLaJion ou de pensioD, A LA CHARGE DES COMMUNES. A LA CHARGE IOIITANT dtdae1ioo (aile du monJaol du haut,, 

cl.-.. : ":" Éeolttl normalu pri- :l'JlAlS 
lu!es z: ~ t •t•J •~rue, I''"" TOTAL souan;s 'IOTAL DU COUÎlUCIC TOTAL la rorrn:11 ion 

PROVINCES. J>ÉPl!!f5ES 
n-0,,.,,alu g• i Jd del de1 ~ i: • 

de 1-Li DiPUSES 
oui tlhu lnlliluteurs. ~ t>iPJl'ISIS -~ :: 

de OÉPU5ES L •tTAT '.ï!~â t t -~ ::, 
6 la h 1 ' ] ~ ; . ,. •. ~ 'C'- I. ;: ~ 

1 ~ i n ] ·Î ••• ,.., lJ • ;,~-i ;; " 
e ; .,:: ..: ~ 'i ebuge 

lttle Hllle. formation ;,1:'. .t: 
d1arge ;:: .2 0 if-: f n C ;; 

ebargc ~ 2ti; = 11,t .!;! g 
~:.. t: ,: ~= do - ;.. .• .., r::.t:~g li du ·- d'in- lJ 2 = - :a .; its illm. "' .,, ~ .., 1 0 ] .3.jg ~ .t ! J~ 'j pminu1. .., 

ililnte-urs. .., ct•■nn . 0 :, '=ii ; Ji ~ 0 

"' 'A 

.. , •....... 120,3'6 20 33,850 • 18,WO • • . IS,650 • . " • . . 12,877 92 3,370 • 108 • 
. 

Jrakal •. , .•• 180,723 40 28,!1!19 . ,a,fœ . . . ,s,oo, • . . . . . 54,06Z 60 7,5:!0 » . 
riu•re ,ecii1atale. • lll,!1413& 42,2'.IO • • 7,600 " 10.300 • l!>,~00 • 3,000 • • 2,000 • " 1,000 » ~2,891 . 4,894 . . 
flain triealalt . . 1?9,162 61 41,186 • • 3,9',,0 • 22 .• 568 • H,l»O ,. 5,800 u . 5,000 • 300 • 500 • 24,088 41 10,70? 47 386 • 

B,i1nt .•••.• 141,463 89 ao.~ • . . 2!1,050 • 30,5~5 .. 550 . ,, 150 " " 400 • 33,584 » 0,85~ • 2,680 " 

Lilg, .••••.. 132,281 9S 68,~~:; • • 13,000 • J.1,0SO • 31 .ns • 1,750 • " JUO » . 1,4!>0 " iu, 183 • 5,670 ,. 1,257 • 

LilÙnJJ ••••• 31,683 • 12,00S . . . s,o-:o 11 3,~65 H . . . . " ?,008 » 4,106 • li 

Lnea.._,g •••• 141,323 02 52,5i3 • . 7,640 • 36,683 • 8,250 ,, . D " " . 20,162 00 4,'75 " • 

la■u ..•.•. 110,767 <16 91,635 • • 20,075 • 39,0H • Jl,416 • . . • . " 12,731 • 6,081 . . 
la fürms pmiam. 1,19$ 05 • . . . • . . " • . . . . 

---- ---- ---- ---- ---- --- --- --- --- ---- - ---- - 

TOTl1l1 , • 1, 16&,901 9i 421,230 • :12,l9S • 53,165 » 169,715 • 100,1&5 • 11,100 ,. • 7,ôSO • 300 • 3,350 » 107,SOI 49 56,689 47 5,031 . 
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normal pédagogique. 

SES 
DES PROVINCES. DtPENSES A LA CHARGE DE L'tTAT. 

JIIOVJUIES 
TOT&L 

du •n ""tl l11slilulet1r,. 
-l D.&P&l(Jp ' ë .,a :i .• 

M •.:: 
a 

" .• ,; .. 
0 .!; 

charge 

El .; 
" •• !! ",; 

E 
0 "I 

2.!: 
le ri1a1. 

""" 
~ 

.... 0 ~.., 
l il! 

jcoLBs iroalf.lus 
Il. L~i,11' 

pour I• for1Dation 
d"intUtcuecns~ 

Stclitu •• ,.,,u 
llulli.,..., 

ttabli., pr~ des ffo• 
ltt •O)'••ou. 

,, ••• kolelp,ta ••••. ) 

ll .,, 

3,999 112 • • 4,800 • 73,618 28 28,02:0 • 2,7'8 28 .. • t,300 • 17,800" .. .. 19,800 • ,. 
1 

~00 

Î 750 ., • 
16,656 20 • 15,itl 0 14,571 2/J 97,661 60 31,370 • 9,3$8 71 • • 7,900 • 20,100 • • ,. 22,000,. 1,933 1$ 2,49'J 9il z.sœ •1 ~ 

• 111,100 ,. • 6,300 • 43,8'7 36 . .. 6,592 2S 2,~ Il 4,200 • • 13,600 • 6,000 • 9,600 • • • 970 ,1 " 
. 1 2,300 .. 4,600 • 6,100 . 68,086 14 . . 15,169 96 846 18 4,SIIO • . 9,200 • 5,900 • 21,72& • • . ,sol •. 

2,925 . 426 . 7,300 • 10,700 . 46,52' 89 • • • . 6,900 • . . 6,600 • 31,100 • 406 23 31666 1,200 •• , • 

- 450 • 400 • 1,200 • 1,200 .. 61,81)3 ~ • • 10,809 ~ 2,284 39 ~.,oo • • 12,600 • 5,700 w 22,600 • 200 • 400 . 1,700 ., • 
- .. 1 • 2.,900. • 12,650 • » . . . 2,~. • " 5,200 • 4,400 • • • 5501 • 

1,700 • 7,76? 50 • 6,200 . 68,587 52 • " 9,899 6l 917 90 7,000 • • li ,200 • 6,800 • 21,~09 • 1,7$0 ,. 550 • l,OW •1 . 
. . 6,650 • • n,s21 46 . . 9,Si9 60 2,421 66 1,000 • . 17,200 • 8,700 • 18,200 • 7,650 • 1,100 • 800 •I " 

• • • J, ]95 05 • 

--,-·---,-,_ 

"·"' "l",'" "'"·"' ·r·"' '1"'·"' "j"'"' r·"' "/"''" '1 '"" "i .... -1~ .•• ·I •• ,"" ·I ••••• •I"' ," •• i" ·"' •I '·"' "'I "·"" • 

• 

---l-t----1-,---•---•-•---•---•---•---,---•- 

". 

!03 
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TAilL2AU C. - 187~. --------------- 
Acquisition, construction, restauration et ameublement 

PROVINCES. 
llONTANl CÉ~iRAL 

de. 

DiPENSBS EFFECTUÉES AU IIOlK'I DJ!S R!SSOllllUS LOCALBt 

Anvers . . .. . 

Brabant • . • . • 

Flandre occidentale • • 

Flandre orientale 

Ilamaut • • • . • 

Llêge • , • • • • 

Limbourg. • . • • 

Luxembourg . • • . 

Namur . . . . . 

Les diverses provinces . 

221i,tS95 77 

661,880 29 

407,!J~O 09 

7?115 ,♦22 i 0 

4~0,~00 • 

120,125 70 

500,788 ,, 

2t7,96!l 29 

q5,452 22- 

190,666 ,ii, 

5~4,562.81 

157,807 Il 

• 

• 

• 

• 

,, 

• 

• 

» 

• 

• 

,, . 

• 

li 

• 

li 

• 

• 

n 

n 

• 

Ill 

,. 

• 

i ,700 li 

f 

j 

1t 

i6!S » i. 

Il 

Il 

TOTAUX •• , 15,767,178 91 11,178,555 65 " t ,86?S • 
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• 

l .. ::::::v .. ' lllOClTIONS 

COMMUNALES. 

90,868 69 1 1S4,700. 08 .. 

~PB.SJD_ij~ g_ç~R.Q~§ PA~ Y~.UT, 
• ; : . ·,, ,"·i , :;· ·.•· •. 

r - - -- - --- __ ,_ 
l 

t~T-AJ, 1 • . Sur . . Sqr I 
QtUJ/llfülU ,!r;A:O.~I>~ ~E CIIEOIT OP.OINàfR! li tll,Dlf n•,•~O~Dlp~I&, 

!>Ali L1éTAT. ·· · d~ bndgcl. du •:t:!;11 ;~;! l . • 1 

Observations. 

iJ3,'452 ~2 'I ·s2,030 26 

• 

..- .. ~~-,-_, ·r 
il 1 1 

j 
1 

80,021S •. 1 -14,519 • J 6:S,706 • l ' 

-~V3,9t .. t t 56,~95. ,, 

'120,016 .,, · I · '2~, 92?$' " 

-1,776,468 65 1 798,7159 .28 

. '97))9t n 

190,666 ;44 t27,f60 61S 1 89,723 n 1 ~.207 " f 8f ,!H6 , 

582,662 ,St i24,022 29 1 247,057 Il 1 50,554 • 1 216,705 • 
( 

532,712 • 1 ~5 ,_lSSt n J 95,91S7 _. 
1
1 . 2is . 5o~ . ,, 1 7_() '· 61S~ » ' t ~- . ~ ~· i '. 

'54;427 70 1 U,087 it :I 4t ,4U •• ,. t~1iOO 1) '-20.:;:24,i 11 

m.807 • l 11;22~ Il 9i ,:7!S5 " 1!S ,066 • 76,687 n. 

291S 1 9.22 48 l 

C. 

82,000 , 152,:220 " I 2!,,740 " 1 . -IO!S,480 1) 

·" Il 

l 
,. 

... 

1,Hfü,os6· ·" '.I 190,086 . 11 ·r (ooo,ooô . • 
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TABLEAU D, - 18'2'~. -------~------- 
Établissements d'imtruction. - Écoles primaires propremea dites, y compris 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. SOMMES 

PROVINCES. 
TOTAL GÉNbA L TOTAL 1 TOTAL DES DtPENSES FAITES 

1 des 
pour lu ieolu umllloules. 

du 

DÉPlll!'fHIS DÉPENSES FAITES 

de pour I•• j PERSONNEL, 1 
écoles adoptées. 

MATÉRIEL. 
701,TB UTUIIE 

ENCUSSE 
des 

ANT21\IEURS, 

TOTAL 
des 

l\.2SSOV l\.C:ll& 

LOCALES. 

........... Î 183,9&9 • !9,567 lt 6!5,086 , •••.••• · 1 i7 ,901 " 1 867,i6! 1t 

Brabanl. • • • • • 1,493, '135 e, 38,897 ,. i,!76,181 3! 178,657 32 !0,!73 80 1 660,UO ,1 

Flandre occidentale. • 1 8i7,!B8 ,. 88,773 lt 69!,,30 ~ 66,085 • 1 i6,68i 58 1 372, 78i 03 

Flandre orientale. • , I t, i!4,41 o 03 55,635 38 961,910 8! 106,833 83 !5,513 60 1 ~58,948 !6 

llal'laut. . . t,89i,61l 58 73,159 59 1,508,45! 40 809,999 59 17,804 53 1 905,035 U 

Llégo •. . . . i ,!75, 737 • 3,50! • t,tSB,079 • 134,156 lt t6,41H • 1 771,594 » 

Llmbourir • . . . 3!10,537 '' 6,755 38 . 80!,4H 34 ,U,370 7! 6,805 • i69,4i3 90 

Luxembourg • . . . 633,♦iS 67 U,635 35 630,641 iO 88,i5! !! t!,il90 St 885,400 .,U 

Namur • . . 859,800 9! U,004. 97 7to,34t ,U 136,954. 5-l 7i,464 87 579,6!7 63 

J.es dl,erse11 provlnees. l • 1 • 1 lt 1 • 1 1 1 • 

ÎOT4VX, •• 1 9,!4,0,0l! !8 ( 3!%19!9 67 11,74,51563 39 11,i71,5i9 !! 1 !05,605 i9 14,790,072 8! 
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les écoles primaires supërieures pour les filles. (Service annuel ordinaire.) 

- 
ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NA'fURE. 

RESSOURCES LOCALES. 
SUBSIOKS SUDSIDES Observation.,; • 

FOlDAilO~i, mocmm BtTBIBmou 
,ur ••• 

DOl!f.ATIOJlf.6 01:s :av1u:.a.11s. lllOCATIOJS 1.1:s ro,:,rns l.EII FOJlf .DII 
de DES tLÈVES ou 

COMlllll'.lllA.I.ES. 
D& L

0

frAT. Mh~bles, PROVINCIAUX.. L!WS. l •iu(JiJl1u. 

1,256 • 4,368 • !S7,!9! ~ 74,U6 • 34,500 • 845,900 • 

3,6!H 65 98,5!! :10 5t5,33t 7! 6!,065 O! so,,ot n 718,399 i3 

3,!68 03 4,i01 • 238,888 • U6,5H • 3!,405 • U5,4!0 39 

i,499 38 4,66! • 417 ,MO 3! 135,646 56 44,404 76 565,!67 • 

18,HB 04 81,67! 04 631,405 46 173,738 68 50,808 35 083,!H 65 

10,085 • 55,094 • 51!,348 • 194,066 • S3,7-i5 !O 504,!HI 7t 

471 04 83,50! 16 85,!57 !5 50,f~3 45 6,6!! • i73,!50 !i 

8,547 48 4,615 65 !G6,5!H 4G 105,685 82 6,000 • 245,685 • 

U,880 !9 34,156 15 '48,019 !1 84,561 98 H,600 • 313,773 • 

• • • • • • 

59,016 89 3!0,594 • 3,40!,3'4 '2 1,001,211 :a 300,488 14. 4,!75,tU 09 
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TABLEAU E. - 18'12. --------....--- 
Établis,s_61~(8 d,'i'1Ji$(1"1,u;lw,t.. - &Uea tl'a.Bile au ét,oles .g,i;:di~s, éèole8 

(Service annuel 

1IOll'lllé::.- JIIE!:rwl'l!!!!!!iii.:JIE:: l!!!!ill 

MOMTAKT KNCAISSE - · · - 
PARU. lfEIIFllSlllCE l'UBLl11Uf ET PRIVtE, PAR LES ÉLEVES SOlVaBLES. 

des y eo111pr11 lcs fondation,. (llltr1butfo11a scola1re1.) 
drs 

PROVINCES. otPEIISES ! . :. f . Î 
EXERCICES ., = : j O = ~ - _,a, - - -c; - - 

de 1 i i f :: 'i .g ! 
;, ,. .• .,_ T•• -a o ·" "' ••''n-" TOTAL. • .., .., ,,_ TO .,... v .., :> .,_ 

• ~ Ir.IN"• c., e 4 Cl • 14 •· !tale ulan. ::: ~ Z ;, =:; ..! ..! .., ,;;e o i ,,,g s t 
.., ~ C. "U c,,a .! 
.• •• " 1 # 
O ◄ 0 < 

Annre. • • • • • • • • IJ9,q2S " 87113 • 12,Zlll ,. H,??7 • 1,011 • •• 9,0M •, 8,000 • 1,020 ., • 

llrab1111. , , •. • • • • 1741673 9t 3,5H 76 33,2!;7 5i 30,949 • 41318 M • 21,217 20 :U,l0i 20 113 •: • 

Flandre orcidentolr. • • 86,9:?0 • 3,2j2 08 9,310 ,. 8,380 • 960 • • 2,li6 • 1,705 • 410 •, ,. 
' 

Flandre orientale. • • • 2:l'i,799 82 9,762 77 20,231 34 19,066 32 60'J • 656 02 U,399 -i6 9,436 Oi 456 • 4,507 42 

' 

Hah11ul, • • • • • • • 196,335 33 1,641 f7 30,4.89 91 23,563 93 5,155 • l,771 • 13,223 96 10,323 96 2,903 • • 

. \ 

Ll~g• • , • • • • • • • 182,50-\ • 3,646 • 6,122 • 2,700 • 3,422 • • J,67, " 920 ,. 7M " • 

' . 
t 

Lh11bourg ••••• , • 28,272 10 3,103 • 5,802 • 3,066 ,. 2, 1!16 • 580 • J ,329 45 816 " 513 45 • 1 

' t 
l tu •• mbourg, • • • • • 41•,421 71 2,050 03 357 • • 357 • • 2,19111 1,060 • 1,131 71 • 1 

; . 
N■mur. • • • • • • • • 1!2,031 84 3!1,886 05 1,598 25 427 :t5 l,til ,. ,. '.:,693 57 2,5:?3 07 147 • 23 50 

1 

l II d!Truu pro,incts . • • .• u • • • » • • 

' ' ' Touu •••• 1,176,983 74 71,079 J6 121,416 00 99,3ï9 50 19,159 54 2,907 02 67,9'.!7 35 55,888 27 1,508 16 4,530 11:! 1 
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méridiennes, du soir et du dimanche pour les adultes; ateliers d'apprentissage. 
orclinaire.) 

PAR US COMMUNES. PAR tES fiROVIIICES. PAR L'tlll. 

~ G ~ 
;,li ,:> = : ; :> 
C "' f: ,::: ~ : C. :Z 

~ ~ .: ~ ~j t ~ -~ ~~ ~ ë 
;:, 1: ~ t! .. = "E _:g ,f .= ] "i 2! 

TOTAt. ~ ~ ~ g: 'rO~AL. ~ ~ l ~ t TOTA1u °! ID ;, i 
=i tl ; ;:, ~ ~ 1 1t fi, :! ! ; ;, 
~1i g t ~8 1 ~ ·&Ji s 1 

~ ~ u ""' "W. .:: "W •••••• = 
g ~ g ~ g ~ 

1 

53,275 » 35,668 • 17,607 » • 15,162 • 7,000 • 8,362 • • 20,130 • 7,580 • 12,»o • • 

45,855 07 24,188 • 21,667 d7 ,. 27,581 71 7,000 ,. 20,58111 • ,U,752 42 13,328 • 31,224 42 ,. 

1 1 

36,412 • 11,645 • 25,367 • • 3,520 • 3,520 • ,. • 35,473 ,. 7,11:?S • 27,8'8 • ,. 

146,592 92 80,201 52 53,950 90 3,431 50 6,958 10 • ,. 6,9;8 10 38,618 ,, 17,210 • 21,408 • • 

1 

54,520 44 18,315 » 35,705 41 500 » 24,000 • J0,000 ,. 14,000 • • 74,008 ,. 19,'818 • 54,280 • • 

113,646 • 64,433 • 40,213 • • 21,500 • 3,000 ,. 18,500 • • ::19,562 • 11,746 » 27,816 • • 

1 
7,533 65 J,336 ., 6,970 ts 121 50 a,,m • • a,015 • • 10,592 ,. 11470 • 0,1:?:l • • 

21,856 • 5,380 ., 16,-676 • • 3,980 • 1,000 • 2,980 • • 21,037 • 2,4® • 18,637 • • 
1 

52,266 02 26,805 72 24,660 ô6
1 

sbo 25; 26,f70 • 2,1162 » 23,'308 • » '.i9,:fdi ,. 4,m " S5,&12 • ~ 

' •• » lo ]t ,, • ]t •••• 

---- ----- - - - - 

' 
531,95'710 276,~'n 24 250\72!. 61- 4,-SS91!S l3z','Ol!ll811 31,382 » ll0,ll~6 71 6,9511 JO 3"..3,56!1'42 85,669 • 2-17,897 42 • 

l , , 
: 1 t 
l 
; j ! 
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TABLEAU F. - 181~ . 
..., ......,. ,.,,, 

Encouragements à 

OtPENSES SUPPORTtES DÉPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
PAR l,A BIEl'H'AISANCE PUIILIQUF. ET PRIVÉE. 

MONTANT (Alloco1ion• des Lurc>ux d, bien(Jisonc•, 
DÉ('E!'iSES J-'ACULTATl\'ES. produiL des fondollon,, tlonutions tl lc11s.) - 

GÉl'fÉll.&L ., ' ., ' .. ' TOTAL .; ~ . .: :g' .. ::, :l . .: " E PROVINCES. ~ Q. ·; . 
"0 

.., 0 .. ,,, E .... "" -..- f,h .0 u C ••• _g 
"' 0 &.~~ ., " " C. z ... "' des 0 "'.,. il!: • "° ., C: 

VJ te 2.t t ;;, ~ ~ ! 2 ,t ê des ,i1 ~:.'! ~ "' -e ~ "' tif!~-~-== 14 "' ~ "' "., f,.~•;; t4 ~ 

~~! •.• '=ë:•- 
ti-- ~'"" ~ g ~ g ; ~ ~ x.§ DÉPENSES -' ~ ~ ;;, :! 
c~e~ 14 ~ •• 0 ":l = i,( = <.> - ~ - ::, "' . "" " •. = :·[t DÉPENSES, fit C :a .i g..:: ~ UI •.:: .., a: •• C. :l ::> .., ~ .:; .., 

~ f~ "' ~" ; -~~g "'.," 8. ~ "" e&mmuoalu. "' i .:? )'( ~ .~ =~ -c.i.!::, ·; ~ "'O L. -~ ~ I'.) Q •... 0::) ~; Q •... 'ô; 
"'u - .•.. ., - 

:l â.:a .-:: ..,, "'O'~ c,-., C ·tt -,;•;; -o •u C 
-0 ,!: .... ..• .., .., 

Anvers. 23,763 60 )) » » )) 17,235 D • • i 7 ,!35 • 

Brabant 42,047 82 )) • D " 1!3,!55 • J> • 23,!55 , 

Flonclre occidentale. 23,354 45 • • • J 13,237 • • • 13,237 • 
.. 

Flandre ortentete . 30,244 35 1 • " • 20,667 90 • 1~0 J> !0,517 90 

Hainaut 36,740 sa 1,!!19 80 • • 1,H9 80 20,348 87 " " !0,348 87 

Liége . . 30,523 65 " 1 • » !i,938 , • 850 • !i,088 1 

Limbourg. . 6,893 39 850 • , D 850 • !,5!4 59 J 300 , 2,!H 59 

Luxembourg • . 12,319 55 • • • 11 1,270 • » • i,!70 » 

No.mur. . 37,537 41 6!0 85 , • 6!0 85 21,!14 86 • • !i,!14 86 

Les diverses provinces. 28,419 05 • • » • » 11 • • 

TOTAUX, . 271,844 i5 !,690 65 • " !,690 65 :141,691 H ' i,300 » 140,391 !! 
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t·t;awNièrtow pf'imaire. 

- - ----- , •. -- - - - - - - ~- ---- ~ ...... 

DtPEIISES A LA CHAR&E DES PROVINCES. df PE~sts A u far~RGE DE l·trdr. 

1 
DtPENSES FACULTATIVES. .. i c:: t i ::, 

Ë 
,,; .. ï! " "' C a !! 'l'ttAJ, :, 1 ta i!i . TOT.t.L ~ :: 0 :: . .: .. C, (1) ., "' ... det ► ., :,.; g .;~ ~ . 

des ► ~·a "' " 
a,:;;; •• 't ' :.: " .•. o, C ., i2 1! "' .,_ (1) .. ~ a .; = ... 1 8 ).,!!-,;,:~ 

"' t ~ 
~ :t; "' ... ~ J: â ~ !: f,,'f rlJ -~ DÉPltKSU i~ ! : 1 t ~! .: ~~ OJ:PENSES - •. 0 " •. o. " ~]:~ i2 ~ ! ë; ,,, .., c.., ~ "> :li !:: ;:) .• ! g !";"Z 8?:, •••• 0 Q. ~ .• C;Q .: ; 8 = .., .0 •• dt• "' = 1 ICI ..., 'i~.,, :i ~ i de U) = ~ = V) 

"' Q "- 

1 ~ "':; - .• - •.d = ::, .. j i ! f::FI "' - .. ~ ~5 ;; .: C.I "' ~ ••. 5 pmi1tu, "" l'ltat. •. - ... .• "' i- Ei :~: a.-::: .. :,? n ë •• i "' ~;~~ ::1 •• "' -,;, .., .• .. ..•... :;, .. .. ~ ,.· - . .. - ✓ ... ... - .--- • -0 n 
.. 

l,9t9 60 t,100 • t,7i9 60 • • , 3,609 » !,3MI )) 1,250 • - • 

t0,615 81 1,500 / • 7,376 81 1,800 • If • 8,117 • 8,8U •• 4,275 • p (( 

5,867 ,U 1,000 • 2,867 45 • t,000 • •' ,,2:;o· • !, {OO • 2,150 • D • 

4,90t 45 s,oob • t,90t 45 • • • 4,675 )) !,500 • !, 175 1 . . 
7,497 ~t 1,ooh t,49'111 4,000 ' ,.~oo 3,075 . 1 " • 7,675 • n » • • 

1,1:;1 d5 t,5ob • 1,15t 65 • • • 5,83i )) 3,084 • 2,750 • • • 
' 

i ,093 80 SOb 798 80 ' t,us' 1,100 1,3!5 • • • • • " • » • 

,,M4 55 1,oob 8,54' 55 
. 

6,ll05' !,600 8,905 • • " , • 1 " » • 

s,589 io s,oob • f,539 70 2,000 • If ,, 9,16%
1 • a ,l:167 » 5,696 • • .. 

, • • • • • • 28,4t9 05 » • 8,805 !5 U,613 80 

) . 
♦6,791 !8 15,1100 • H,491 23 8,800 • 5,000 • ,, 80,671 05 25,762 • 16,500 • 3,805 !5 H,613 80 
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TADLBAU G. - 187~. -------------- 
Résumé général 

DIRECTION ENSEJGNBME:Nî NOR!IAL 
rr a11aYa:11,1,.a11ca. Ps•..aUOCll<!DIS, -- -- 

PRGVIICES. TABLEAU .6. TABLEAU B. TABLEAU C. 

Prnmn t1a1. ti.,u r...■1111. h•-1 t1i1. B1ed11J1IC~ ~- .. -1,., ...... Êtal IIUllltl, B1uf111uce 

lartn •..••. 11,9;9 63 J3,9i9 25 33,850 " • 12,Sl7 92 13,818 28 " 90,868 68 lit,700 08 80,02;1 • 17,901 • 5,624 • 

lrak1l .•••. 13,'99 60 18,040 Il 28,999 • • 5t,œ2 ro 97,661 80 " 217,900 29 150,000 " 293,911 • 20,273 30 102,213 73 

Fbdtt tuiiubl■ • 18,450 • 20,601 %0 ,2,200 • 3,000 • 22,891 • -43,841 36 . 93,432 22 82,030 26 120,016 • 16,681 ~ 7,369 03 

Fw411 ■neatile • • 17,748 • 18,712 18 ••• 11~8 • 5,&00 • 24,088 0 118,085 1-4 • 190,666 <li 127,160 65 89,723 " 25,lil3 60 6,061 38 

laimt ...... 16,"°3 60 25,611 • 60,505 :o $50 • 33,8".. 46,52489 1,700 » 382,662 81 124,022 %9 247,037 • 17,304 53 99,690 98 

1 

IJE11 •••••• 11.416 67 21,965 3l 5!J,456 • 1,750 • 10,183 • 61,81139:l • 332,712 • 63,531 » 93,9117 • 16,"81 • 65,179 I' 

L1■k1rc .•. , • 6,600 • 14,796 40 12,m. • 7,008 » 12,650 • 165 • 34,427 70 44,0ll7 • 41,444 " 1>13115 • 33,913 20 

Lm■•• ,r, ••.. 9,496 • 17,472 60 52,573 • • 20,162 50 68,!87 52 • 137,807 " 71,228 • 91,753 • 12,590 31 13,163 li 
r 

' 1 
b■■r •••••• 7,500 • 18,3)5 60 91,635 " " U,731 » 12,1121 •e ~ 295,922 48 82,000 " 132,220 • 72,464 87 47,036 46 

l 

' , ' 1111 41tmu fll- " 67,789 29 . . . 1,195 05 .. . •. . • . 
ra■ca. 

' --- - - 
Tor.lux , • 107,9113 50 Zli,283 16 421,230 • 11,100 • 197,891 ,9 536,8116 45 1,865 • 1,776.~ 63 798,759 28 1,190,086 • 205,605 19 380-,510 89 
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des dépenses. 

ÉTABLlSSllEE\\TS D'INSTRUCTION. 

TABLE.\U D. 
1 1 . 

ild. --1 •... ~. 1 •..•... 1 lot. 
1 : : ·---~---:,- 

Ct■•ues. 1 Pmiac11 iut. 

•••.•• ,,,r ••.•• ,,l .. ~"',, 
"'·"' •l", •• l "'·""" 
,., ,w a21 ''•'°• 76 6115,267 • 

1 
631,403 '6f IW,808 35 083,211 63 

1 
5l2,3i9 •I »,74$ 29, 50-t,21~ 71 

" ,. 

ta,t1. 

TABLEAU E. 

lauiua. 1 Binl,isuu. l llê1u. 

287,2112 •I 34,500 •I 3'5,900 •I 1 .• ,2,& •I s.ns • 1 12,21a • 1 9,020 •I 63,ns • 1 15,362 •I 20,130 • 

12&,1121 •I 3,:u2 os 

135,IU& 56) 9, 76% 77 

173. 738 681 l ,641 41 

~.251 .251 e,e22 •I m,~ 211 ~.183 4513,193 •• 

21l6,~1 ,e1 e,ooo •I 245,685 •I 1115,68~ s21 2,œo 03 

448,o?II 211 n,600 •I 31a,n3 ni m,551 98(35,886 ro 

1---1-1---1--- 

• 

3,402,34i4 421300,.SS Ul~,275,12? 09f',007,2J7 51171,0ill 16 

9,348 " 

20,231 34 

30,489 93 

8,U2 • 

C...uu. 1 frttiun. 

21,217 201 45,8" 07 127,581 71( «,7;S2 42 

2,175 »I 36.412 • 1 a,s~ •I J;S.473 • 

lt,399 461146,591 92 1 6,958 101 38,618 • 

13,226 9il( M,520 44 1 24,000 •I 74,098 ••• 1,219 l!O l 20,348 871 7,4'11 211 7,67.S ,. 

11674 •I ll:J,666 ,. ( 21,500 •I 39,56% • 

ENCOURAGEMENTS. 

TABLEAU F, 

11,i» •I 2,919 eof a,111» • 

73,2» •I w,&15 821 s,111 • 

13,zn •I 5,881 4~1 4,250 • 

20,667 SOI 4,îicl 461 i,675 • 

21,931 >I 2,151 ~I 5,s» • 

s,802 • 1 1,329 i$I 7,533 e.s 1 3,01s •I 10,591 •I 850 • 1 !,su ~I 1,im sol 2,w • 

3>7 • 1 2,191 711 21,~ • 1 3,980 ■r :?1,03'1 •I , œ 

1,598 25 1 2,693 571 62,Zll6 02 1 :!6,170 •I 39,304 •I 620 85 1 21,216 lllll &,"» 101 9,182 • 

• 

1 ,2.0 • 1 4,544 551 11,503 •• 

28,Ut> 05 

----,-----1-1-----1----1 --1 !-!-•---- 

"'·"''" i "',.., "i "'·"' •• I'"•"" "i"'""' ·~ ,, ••••• i"',œ' "i ~-"' ·r ·"' .. 
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RÉftlJ■É DES 81X TABI.IE.UJX. 

- 
PROVIN-CES. 

'1'8T_.L 

giliral 

Dl!5 DiPBNSBfi. 

EIICIISS! 1 RtTIIIIUTIOIS I ÎIEIÎFAÏSÂÏtÜ 
Dl!S EXEllCICES 

nlirie1n. 

dt1 

élbes sthdlu. 

COHUIES. PIIDVllltfS. bn. 

Anvers. , , •.• 1 i,!76,!6J 45 1 !6,0U ,. 1 t17,H6 •I 17,86% • 

Brabant .•..• 

Flandte occldenlale. 

Flaodte orientale .• 

Halneht. 

Llége .••.•• 

LJrllliolltlg'. 

Lu':i: èmffoù'tk. • ; • 

rWnur .•.•. 

Les dt•erses provin 
ces. 

1,405,!7~ 57 

1 
!,ios;513 st l tO,tt, i 

5G7 ,i42 7Ô 

97 ,,o.J ss 

!8,Ei8 06 

f9,9!3 66 

1 
35,27& 37 

tè,946 • 

9, 5B!l • 

iOS,350 9! 

H!,181 Hl 137,481 !7 

t70,899 ., 16,709 03 

fijf,!36 O![ !6,29! 7! 

H7 ;'70 641· 183,300 '1t 

!5,;19~ ., '71,30( • 

1 

80!,41f 08 

3H,969 !J 

' 780,967 58 

t ,089,481 68 

0St;ae~ ; 1 us,tn·nt 1ff,-1ts 01 

• 

i 

338,2!! '71 i,180,881 46 

163,166 Ti 

1 

H5,t81 48 

11s;,ri oii 

l ; Wt ~ 

UB,540 70 

649,607 95 

775,081 30 

11.1 •• (.. '. 

585,896 06 

97,403' 39 

TorAvx ..• lts,s10,558
1 so I mi.as, 35 l1,,os.a1i ssl 506,IUt 60 1 5,B63,56f 87 lf,584!,oto 451 6,6'3,4U' n 

_j 
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STATISTIQUE 

DIS 

DEPENSES DU SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

l\foNSIEUR LE AhrHSTnE, 

Chaque année le Gouvernement inscrit au budget du Département de l'Inté 
rieur un crédit considérable destiné ù subsidier les communes dont les ressources 
sont insuffisantes pour pourvoir à tous les besoins du service ordinaire de l'ensei 
gnement primaire, c'est-à-dire au payement du traitement des instituteurs et 
de l'indemnité duc pour l'instruction des enfants pauvres 1 à l'acquisition des 
fournitures classiques ainsi qu'aux frais d'entretien et de chauffage des écoles. 

L'emploi de cc crédit est justifié, tant pat· les états détaillés prévus par 
Fart 25 de la loi du 25 septembre {842, que par les rapports triennaux publiés 
en exécution de l'art. 38 de la même loi. 

Les Exposés décennaux de la situation du royaume et l'Annuaire statistique 
résument ces documents, mais aucun travail d'ensemble n'a été fait jusqu'ici 
en vue de préparer l'élude et la solution d'une question, souvent agitée; mais 
non encore résolue, celle de savoir si les dépenses relatives au service annuel 
de l'enseignement primaire sont équitablement réparties. 

Les comptes de l'exercice 1872 étant définitivement arrêtés, l'administration 
possède aujourd'hui des renseignements complets sur le montant de ces dépenses 
et sur leur distribution pendant une période de trente années prenant cours au 
lendemain de la mise à exécution de la Joi du 25 septembre 1842, c'est-à-dire 
en 1845, et se terminant au 5i décembre 1872. 

Il m'a paru utile, î\lonsieur Je Ministre, dans le but que je viens d'indiquer, 
de réunir les chiffres que ces documents renfcrrnen l et de les grouper méthodi 
quement dans une série de tableaux raisonnés, tantôt en ]es combinant entre eux 
pour en extraire des rapports proportionnels ou pour constater leur variation, 
leur progression, tantôt en les combinant avec d'autres chiffres puisés comme 
eux aux sources officielles, afin de constater les relations qui existent, par 
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exemple, entre le moulant des dépenses et le nombre des élèves, le nombre des 
habitants ou le montant des revenus publics. 
Tel est l'objet du présent travail. 
Avant d'énumérer les éléments que ses tableaux contiennent, d'indiquer 

l'usage que l'on peut en faire pour l'étude, et d'exposer les conséquences essen 
tielles qui résultent des chiffres .qui les composent, je crois indispensable de 
résumer ici les dispositions financières les plus importantes de la loi de 1842~ 
parce que, à défaut de les avoir présentes à la mémoire, il serait impossible de se 
rendre bien compte de la valeur et de la portée des nombres. 

Ces dispositions sont les sui van tes : 
1° Les frais de l'instruction primaire sont une charge obligatoire .des com 

munes (art. 20). 
2° Avant de pourvoir à leur payement au moyen d'allocations inscrites à leurs 

budgets, Je, conseils communaux tiennent compte des ressources provenant : 
a. Des fondations; donations et legs en faveur de l'enseignement primaire 

(art. 25: § 1). 
b. Des réulbutions des élèves solvables (art. f~)- 
c. Des allocations des bureaux de bienfaisance pour l'instruction des élèves 

indigents (art. ~, § 4, et art. 25, n° 4). 
5° En cas d'insuffisance de ces ressources réunies aux crédits votés par les 

conseils communaux, les provinces viennent, par leurs subsides, à l'aide des 
communes. 
4° Le surplus-de la dépense est à la charge du Trésor public. 
La -loi de 1842 ne fixe, ni la part contributive des élèves solvables, ni celle 

.des bureaux de bienfaisance. 
Quant au premier point, elle se borne à stasuer que u un règlement arrêté par 

» le conseil communal sur la proposition de l'inspecteur provincial, l'inspecteur 
,, cantonal entendu, et approuvé par la députation du conseil provincial, sauf 
,, recours au Roi, déterminera dans chaque commune la rétribution des élèves.» 
(art. H>). 

Quant au second point, l'art. ~ de la même loi dispose comme suit : " Le 
>) conseil communal, après avoir entendu Je bureau de bienfaisance, fixe tous 
,, Jes ans le nombre d'enfants indigents qui, dans chaque commune, doivent 
» recevoir l'instruction gratuite, ainsi que la subvention à payer de ce chef, ou, 
» s'il y a lieu, la rétribution duc par élève. Cette liste, ainsi que le montant de 
" la subvention ou la quotité de la rétribution, est approuvée .par b députation 
» permanente, sauf recours au Roi. » 

11 La députation permanente détermine aussi, sauf recours au ·Roi, la part 
» contributive qui incombe au bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction 
» des enfants pauvres ; la part assignée au bureau de bienfaisance sera portée à 
11 son budget » 

JJ résulte de ces textes que le montant des rétributions scolaires peul varier 
scion les localités , et qu'il est thé par des règlements communaux soumis a la 
sanction de l'autorité supéricurc , il en résulte aussi que le montant des alloca 
tions des bureaux de bienfaisance an profit des enfants pauvres est arrêtée 
annuellement par cette autorité. 
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Toutefois le Gouvernement, chargé d'assurer la bonne exécution de la loi, a 
exprimé l'avis (arrêté royal du 10 janvier 1865, art. 4) que la rétribution pour 
chaque élève. solvable ou indigent, ne doit pas être inférieure à six francs par an. 

Les frais de l'enseignement primaire étant une charge des communes, celles-ci 
doivent supporter, si leurs ressources le permettent, toute la pari de dépense 
non couverte au moyen des divers produits dont il vient d'être parlé. 

En cas d'insuffisance de leurs ressources, elles sont en droit de réclamer 
l'intervention financière de la province, mais la députation permanente, avant 
de disposer pour elles d'une part des crédits provinciaux, s'assure que les 
communes se sont imposées dans de justes limites. 

L'art. 25 de la loi de 1842 déclare non recevables les demandes de celles 
d'entre elles dont les allocations pour le service de l'enseignement primaire 
seraient inférieures aux allocations qui figuraient ù leur budget de i 842, ou 
n'égaleraient pas le produit de deux centimes additionnels au principal des 
contributions directes payées clans la localité, c'est-à-dire la cinquantième partie 
de cc principal. 

Les provinces, lorsqu'il est établi que leur intervention est justifiée. doivent 
s'imposer , à leur tour, aussi largement que possible. 

<< L'intervention de l'Jttal à l'aide de subsides, » dit l'article précité de la loi du 
25 septembre 1842 cc n'est obligatoire que lorsqu'il est constaté que la commune 
)) a satisfait à la disposition précédente, et que l'allocation provinciale en faveur 
» de l'enseignement primaire égale le produit de deux centimes additionnels au 
n principal des contributions directes: sans, toutefois, que ladite allocation puisse 
>> être inférieure au crédit voté pour cet objet au budget provincial de 1842. » 

Une observation est ici nécessaire : bien que l'art. 23 de la loi désigne dans 
les mêmes termes le minimum de l'intervention communale et celui de l'inter 
vention provinciale, il <•st de j urlsprudence que les communes doi ven t contribuer 
aux dépenses du service ordinaire de J'enscigncment primaire jusqu'à concur 
rence du montant de cc minimum, tandis que l'obligation analogue des provinces 
ne s'applique qu'à l'ensemble des dépenses faites annuellement pour l'ensei 
gnement primaire, ce qui est bien différent. 

Une instruction ministérielle du H décembre 1870 dispose que la moitié, au 
moins, du produit de deux centimes additionnels dont il s'agit doit être consacrée 
par la province au service ordinaire de l'enseignement primaire. 

Lorsque ces conditions sont remplies, tout l'excédant de la dépense, comme il 
est dit ci-dessus, est acquitté par le Trésor public. 

Tel est, en résumé, le système consacré par les dispositions financières de la 
loi de 18421 en cc qui concerne la nature des dépenses dont il est question dans 
ce rapport. 

Les députations permanentes des conseils provinciaux ont donc les moyens 
d'amener les communes à faire contribuer les élèves solvables dans une juste 
mesure aux frais de leur instruction, et le pouv01r d'obliger les bureaux de bien 
faisance à intervenir pour une quotité déterminée dans les frais de l'enseignement 
donné aux enfants pauvres; ces collégrs puisent, d'une autre part, dans la loi 
du 50 mars 1856 (art. 151~ n° 10, et art. 155) le droit de porter d'offlce aux 
budgets communaux, dans la proportion du besoin, les allocations néeessnlres au 
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service de l'enseignement primaire dans le cas où certains conseils communaux 
chercheraient à éluder le payement de cette dépense obligatoire ou ne porteraient 
à leurs budgets qu'une somme insuffisante. 

Le Gouvernement, de son côté, peut fixer par voie de recours les parts contri 
butives des enfants solvables, celles dm, bureaux de bienfaisance et celles des 
communes; il exerce enfin, sur les budgets provinciaux, le même droit de con 
trôle et d'action que les députations permanentes sur les budgets communaux (loi 
du 50 avril 1856, art. 87). 

C'est donc, en définitive, à la province et subsidiairement au Gouvernement 
qü'il appartient d'apprécier on dernier ressort si le montant des allocations res 
peetives est suffisant, et, dans la négative, d'en exiger l'élévation. 

Quant aux différents systèmes qui, depuis trente années, ont été successive 
ment indiqués, essayés ou appliqués avec plus ou moins de rigueur, en vue 
d'ohtrnir que la répartition des dépenses nit lieu de la manière la plus équitable, 
il me paraît superflu d'en faire ici l'historique. 
J'ai pensé, Monsieur le Ministre, que, pour faciliter la recherche du meilleur 

système à appliquer, il convenait: avant tout, de dresser une statistique aussi 
complète que possible <les faits accomplis depuis les premières observations, 
année pai· année, province par province. 

Celle statistique est établie dans les tableaux ci-après, au nombre de 56. 
Le tableau A n pour objet de faire apprécier l'importance de la dépense géné 

rale faite peut le service ordinaire de l'enseignement primaire pendant chacune 
des trente années <le la période, ainsi que sa progression de f 845 à 1872. 

Il renseigne; dans cc but : 
a. Le chiffre absolu de la dépense dont il s'agit ( col. 2). 
b. Le montant de cette dépense par élève (col. 4). 
c. Son montant par habitant (col. 7), ainsi que la part de dépense qui 

incombe en moyenne, à chaque habitant; du chef de l'instruction donnée à 
1001000 élèves (col. 8). 

d. Le rapport proportionnel qui existe entre la part contributive de chaque 
habitant dans le montant des principales ressources publiques dont la quotité ou 
la progression révèlent plus ou moins l'importance du chiffre de la fortune 
publique (principal des contributions directes, col. 10 - produit général des 
impositions directes et indirectes payées à la commune, à la province et à 
l'État, col. ·14 - recettes budgétaires (le l'Etat, des provinces, des communes, 
col. 18) et la part de dépense supportée par chaque habitant, soit dans la 
dépense faite pour l'ensemble du service ordinaire de l'enseignement primaire 
( col. 1 i, Hi et i 9), soit dans la dépense faite du chef de l'instruction donnée 
à 1001000 élèves (col. !2, !6 et 20). 

Le tableau B indique la valeur du montant des rétributions payées par les 
élèves .... oloolile«, il fait connaître : 
a. Le cltiff,·e absolu, du produit de ces rétributions (col. :5) comparé à celui 

de la dépense totale qu'a exigée l'enseignement des élèves solvables (col. 9), 
ainsi qu'au montant des autres ressources de diverses natures qui ont contribué 
à couvrir celte dépense (col. 4, 6, 7 et 8). 

b, La part p1'opo1·tionnelle d'intervention des élèves solvables dans la 
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dépense totale dont il s'agit (col. 11) comparée à celles de la bienfaisance privée, 
des communes, des provinces et de l'lttat (col. 10, 12 à 1a). 
c. Le montant de la rétribution payée, en moyenne, par chaque élève sol 

cable (col. 17) comparé à celui de la dépense nécessitée par son instruction 
( col. 22), ainsi qu'aux parts eontributives de la bienfaisance privée, des com 
munes, des provinces et de l'Etat (col. Hi, t8 à 21). 
d. Le rappo1'f proportionnel qui existe entre la rétribution <le chaque élève 

solvable cl Ia part contributive de chaque habitant dans le montant des res 
sources publiques dont il est parlé plus haut, c'est-à-dire le principal des contri 
butions directes ( col. 23): le produit général de toutes les impositions directes et 
indirectes (col. 24) et les recettes budgétnircs de toute nature (col. 2~)- 

Le tableau C donne pa1' province, pour plusieurs années de la période, des 
renseignements analogues l1 ceux que le tableau B fournit pour l'ensemble du 
royaume pendant les trente années. 

Le tableau D permet d'apprécier l'importance des sommes allouées par les 
bureaux de bienfaisance pour l'instruction des enfants pauvres ; ses chiffres sont 
disposés d'après le mèmc ordre d'idées que ceux du tableau /J ci-dessus; ils indi 
quent respectivement : 

a. Le cltiff"re absolu des allocations dont H s'agit (col. o) comparé à celui de la 
dépense nécessitée par l'enseignement donné aux enfants pauvres ( eoJ. 9), ainsi 
qu'au montant des autres ressources appliquées à cette dépense ( co1. 4, 6 à 8. 

b. La pur! proportionnelle d'intervention des bureaux de bienfaisance dans 
les frais dont il s'agit (col. H) comparée à celle des autres participants (col. 101 

12ù 10). 
c. Le montant de la somme que ces bureaux ont consacrée, en moyenne, ù 

l'instruction qu'a reçue chaque enfant pau·vre ( col. { 7), comparé au total des 
frais q uc l'instruction de chacun de ces enfants a exigés ( col. 22), ainsi qu'aux 
parts contributives des autres participants (col. 16, 18 à 2,J). 

Le tableau E donne des renseignements analogues à ceux du tableau D, par 
province) pour quelques années <le la période. 

Le la bleau F cons talc; ù la fois, par province et pour le royaume, en 18ü0, 
185f>, 1860, 186;} et 18701 le montant des dépenses à charge des communes, 
déduction faite du produit des donations, fondations et legs, des rétributions 
payées par les élèves solvables et des allocations des bureaux de bienfaisance; il 
mentionne la part contributive des communes dans ce montant, ainsi que la part 
couverte au moyen des subsides provinciaux et des subsides de l'État; il indique 
enfin dans quelle proportion le chiffre des allocations communales a dépassé le 
minimum légal. 

Les différen les colonnes de ce tableau font spécialement connaître : 
a. Le montant absolu des charges dont il s'agit (col. 16). 
6. Leur montant. par habitant (col. 17). 
c. Le chiffre absolu des allocations communales, des subsides provinciaux 

et des subsides de l'Etat(col. 7, 10 et!5). 
d. La subdivision de cc chiffre par habitant (col. 8, 11 et 14). 
e. Le nombre de centimes additionnels au principal des contributions directes 

auquel correspond, par tète, la part de dépense que chaque habitant a supportée, 



LN" 70. l ( .i,28 ) 

soit du chef des allocations communales (col. 9), soit des subsides provin 
ciaux ( col. 12)1 soit des subsides de l'État ( col. ! 5), son, enfin, du chef des allo 
cations et subsides réunis (col. 18). 
r Le rapport qui cxlste entre le montant des allocations communales et le 

produit de deux centimes additionnels ( col. ~ et 6), ainsi que la comparaison à 
établir entre cc montant et celui des crédits budgétaires de l'année i 842 
(col. 5 à 9). 

Le tableau G établit, en cc qui concerne les bureaux de bienfaisance, les com 
munes, lrs provinces et l'Etat, les rapports proportionnels existant entre leurs 
revenus normaux et leurs parts contributives clans les dépenses <lu service ordi 
naire de l'enseignement primaire. 

Dix colonnes de ce tableau retracent respectivement, par année, la part 
proportionnelle de Jeurs revenus qui a été appliquée aux dépenses en question : 
a. par les bureaux de bienfaisance (col. 6). 
b. par les communes ( col. 9), en distinguant la dépense faite pour l'Instrue 

tion des enfants pauvres (col. 8) de celle qui a été faite pour l'enseignement 
donné aux enfants solvables (col. 7). 

c. par les provinces (col. ·12), moyennant 1a même distinction (col. iO et H). 
d. rt par l'l:tat (col. !5, 15 et 14). 
Le tableau 1/ reproduit les mêmes détails que le précédent, par prooince. 
Les huit tableaux qui précèdent sont les plus importants. 
Ceux qui suivent en contiennent les éléments essentiels, spéciaux à l'enseigne 

ment : ils résument; coorclonncnt et parfois corrigent ceux qui ont été publiés 
dans les rapports triennaux sur l'enseignement primaire qu'a publiés Je Gouver 
nement. 

Ces tableaux supplémentaires sont au nombre de 28. 
Les dix premiers (1re série, nos 1 à X) donnent, par année; de 1845 à 1872, 

pour chacune des neuf provinces et pour l'ensemble du royaume, le montant 
des crédits de toute nature appliqués aux dépenses; ainsi que les parts propor 
tionnelles d'intervention de la bienfaisance privée (donations, fondations et legs), 
des élèves solvables, des bureaux de bienfaisance, des communes, des provinces 
et de l'État. 

Les dix tableaux suivants (2c série, n°5 XI à XX) sont un relevé des dix pre 
miers : comme eux ils sont dressés par province, mais les chiffres y sont réunis 
par période quinquennale, avec indication des moyennes annuelles. 

Les tableaux XXI à XXVIII (5me série) reproduisent dans un ordre différent 
]es chiffres énumérés dans ceux de ]a 2° série; ils donnent les détails relatifs 
aux neuf provinces et au royaume, par période quinquennale comme les précé 
dents. 

Afin de ne pas allonger cet exposé, j'ai cru utile de joindre à ces 56 tableaux 
une légende explicative dans laquelle sont indiqués les documents officiels 
auxquels les différents chiffres ont été empruntés. 

Ces explications indispensables étant données, je vais passer successivement 
en revue, Monsieur le .Mimstrc, les faits les plus importants que révèlent les 
tableaux statistiques ci-après : 
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§ -1. Considérations générales su,· le montant et la progression de la dépense 
génfrale. 

T:ibl. X, XX 
e~ XXVIII, 

col. 9. 

Tubi. 1 a X 
et XXVIII, 
col. 9. 

Le montant de la dépense générnle faite pour le service ordinaire de l'enseigne 
ment primaire pendant les trente années de la période f 845-!872 s'est élevé, 
pour tout le royaume, à fr. 154,984,843 76, soit, en moyenne par an, à la 
somme de fr. 4,499,494 79. 

Voici la répartition de ces sommes entre les neuf provinces : 

PROVINCES. Dépense des trente années. Moyenne annuelle. 

Anvers . . . . iO,SHS.073 7t.. 560,1S02 45 

Brabant . . . . 21,183.2159 01 706,108 05 

Flandre occidentale. . 12.srn,025 02 427,167 45 

Flandre orientale . 11S,47B,087 23 !Sl1S,836 24 

Hainaut . . . 24,706 ,'•21S 77 825,?547 ?52 

Liége • . . 18,052,263 80 601,742 12 

Limbourg. . . l ?S,960,652 01 198,687 75 

Luxembourg • . . H ,-191,546 44- 575,0~1 M 

Nomur . . . . 14 ,178!5, ?552 75 492,851 09 

Le royaume. . 1M,984-,845 7?S 4,499,494 79 

Tabl.A,col 2 En {845, le nombre des habitants était de 
à 7• celui des élèves, de . 

soit . 
Le chiffre de la dépense était de fr. 

soit 
ou 

. 4.215.865 
' ' 222,7t>9, 

?>3 par 1,000 habitants. 
1,899,!fü2 17 

8-!:$3 par élève. 
0-4a par habitant. 

Tabl.A,col.5 En {872~ le nombre des habitants était de. . a,17~,057 
Si le nombre proportionnel des élèves et le montant de la dépense faite pour 

chacun d'eux étaient restés les mêmes qu'en 1845; la situation eût été celle-ci : 
Nombre d'élèves . 273,070 
Montant de la dépense fr. 2,552,812 

Tabl.A,rol. 3 Mais la population scolaire s'est élevée, à cette 
et 6• époque, au chiffre énorme de. • • • 

soit • . . • . 
par i ,000 habitants. 

492,461 
9~ élèves, au lieu de 55, 

ï08 
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Cela étant, dans l'hypothèse où la dépense 
pour chaque élève fût restée, en 1872, Ja 
même qu'en 18451 le montant des frais 
généraux. eût été de. . . fr. 

soit . . 

Tabl. A, col. i Mais en réalité, ce chiffre a été plus que doublé 
et1. · ''l ' ·1 é ' f pmsqu 1 s est r cv a . . . . . . r. 

soit . 

4,199,40~ 
0 8t par habitant. 

9,56~,685 01> 
1 81 par habitant. 

Tabl. A, col. 
i, .(. et 7, 

Tabt. l. à IX, 
col. 1 et 9, 

Le relevé suivant expose la situation pour chacune des années dans le cours 
desquelles lu dépense générale a atteint successivement la somme de deux mil 
lions, de trois millions et ainsi de suite, jusqu'à neuf millions; i1 permet ainsi 
d'apprécier approximativement la progression de cette dépense: 

Dépense 
Progression. Années. Dépense totale. 

por ~Ji,,~. 1 par bobitan1. 

2• million. . . 1841 •. 2,119,865 99 8 74 ., 49 
5• - 181:H 5,020,1525 57 8 67 ,. 68 ,. - . . . 18!:!9 4,076,562 57 H Ot "88 
lS• - . . 1865 :S,-120,287 2l 12 6!S 1 O?S 
6C - . . . 1861$ 6,229,517 ,,,9 . 14 M 1 215 
7• - . i868 7,597,090 " i6 52 1 4-9 
8• - . . . 1870 8,141>,408 54- 17 12 1 61 
9c - . . . 1872 9,5615,685 ms i9 02 t 81 

Les tableaux I à IX fournissent les éléments propres à la formation d'un relevé 
analogue pa'r province. Je me bornerai, sur ce point, à indiquer l'année pendant 
laquelle la dépense faite dans chaque province ~e rapproche le plus de la 
moyenne des trente années de la période. 

PROVINCES. ANNÉES. DÉPENSE. 

Anvers . . . 1861 t9e année • 574,961 so 
Brabant • 1862 20~ - 708,690 8:S 
Flandre occidentale. . 1861 19e ....,.. iHS, 795 16 
Flandre orientale . 1861 ·19• - 5i7 ,898 l:14 
Hainaut . . 1860 is- - 825,!576 08 
1iége . . . . 1861 19e - ?S79,1S72 75 
Limbourg. . . . 18?.59 17• - 2H ,641 157 
Luxembourg. . . . 18159 17° - 587,460 IH 
Namur . . . . 1860 18• - 487,990 95 

Le royaume. 1861 190 - 4,499,494- 79 



La progression a donc été, dans toutes les provinces, p1us forte pendant lu 
seconde moitié de la période que pendant 1a première. 

L'augmentation proportionnelle qui s'est produite dans la dépense générale de 
{8-15 à 1872 dépend sans doute en partie de relie du nombre des élèves, mais 
cette cause, ainsi <JUC je l'ai prouvé plus haut 1 n'aurait eu pour effet: si d'autres 
influences ne s'y étaient jointes, que de porter le chiffre de la dépense, en 1872, à 
4,199,40~ francs, tandis qu'il s'est élevé n 9,5fü>,685, soit un écart de plus de 
cinq millions. - 

Cet écart ne peut être attribué à une augmentation disproportionnée du nombre 
des instituteurs et institutrices, attendu qu'en 1845 il y avait 2,469 maîtres pour 
environ 185,000 élèves, c'est-à-dire un maitre pour 74 élèves, et: en 1872, 
6,58{ maîtres pour 449~940 élèves, c'est-à-dire un maître pour 71 élèves; la 
situation, à cet égard, ne s'est donc que très-peu modifiée. 

La différence est duc à la cherté toujours croissante de la vie, qui a eu pour 
conséquence nécessaire l'élévation Iles traitements des instituteurs et celle des 
frais scolaires annuels. 
Voici, d'après les rapports triennaux sur l'enseignement primnirc, quel était 

l'état des traitemcnts(casucl compris) au commencement et à la fin de la période: 

:1.845 - Instituteurs et sous-instituteurs . . fr. :l ,05J ,:i87 )) 

:Moyenne . fr. 44.7 40 
Institutrices et sous-institutrices . . . . . ' 72;a59 )) 

Moyenne . Ir. 442 )) 

Total . fr. 1 :104,126 )) 

:1872 - Instituteurs . . . . fr. 4,068,264 )) 

Moyenne . fr. 1 ;502 )) 

Sous-instituteurs. . 1 }>46,795 · » 

Moyenne . fr. 1 :OtH )) 

Institutrices . . i ,204,583 )) 

.Moyenne . fr. 1,5oa )) 

Sous-institutrices . . . . 74a,S05 }) 

Moyenne . fr.' 969 )) 

Total . fr. 7J65,245 )) 

En résumé, les chiffres de la progression, de 1845 à 1872, sont les suivants : 
• Dépense générale: 595 p. °lo 

n par élève : . :125 n 

» par habitant : 502 " ~- 
)> » pour 10,000 élèves St> 1> 

Il est intéressant de rechercher [asqu'à quel point cette progression correspond 
à celle de la fortune publique. 

Le tableau A fournit, à cet égard, des éléments d'appréciation, sinon pour les 
trente années de la période, au moins pour les vingt-huit premières. 

Sans doute il est difficile, sinon impossible, tl'établir approximativement quel 
est le montant de 1a fortune immobilierc et surtout mobilière du pays; on ne peut 
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Tabl. A, col. 
~3. 

Tabl. A, cot.s. 

cependant méconnaître que les variations qu'éprouve d'année en année ]a 
somme des contributions ou impositions directes et indirectes de toute nature, 
communales, provinciales et générales, ne soit un certain indice des variations 
qu'éprouve, de son côté, le montant du revenu des habitants; la même observa 
tion s'applique. peut-être avec plus de fondement encore, à la progression des 
recettes budgétaires réunies de J'État. des provinces et des communes. 

A défaut de bases plus certaines, examinons quel a été, d'après celle-cl, I'aeerols 
sèment probable de la fortune publique, et comparons la part contributive des 
babitants dans les charges générales du pays, à celle qui leur est imposée pour les 
besoins du service ordinaire de renseignement primaire. 
i re base : .Montant du produit général des impositions directes et indirectes 

(État, provinces et communes). 
Chiffre absolu en 1845 . . fr. 97,670,000 

Id. en 1870. 170,2!:H;O0O 
Progression : 7 4 p. 0/0 

Nombre des habitants en 1845 . 
Id. en 1870. . 

Progression: 21 p. 0/0 

4,215,865 
5;087,826 

Tabl. .1 , col. 
H. 

Tabl.A,col.7. 

La progression du produit des impositions étant beaucoup plus forte que celle 
du chiffre de 1a population, il en résulte naturellement que la part contributive 
de chaque habitant dans cc produit a été plus élevée en 1870 qu'en 1845: 

En f845, celle part était de fr. 25 18 
En 18~0 - 25 8~ 
En 18f>a - 26 80 
En 1860 -· 28 59 
En 186a - 29 29 
En 1870 - 53 46 

Pendant ces mêmes années, chaque habitant a contribué, en moyenne, aux 
charges du service ordinaire de renseignement primaire: 

~Il 1845 pour , , fr. » 4a 
En 18tm - ,, 65 
En J8r$;5 - » 69 
En 1860 - >> 90 
En 186~ - . . 1 2i> 

v 

En -1870 - . . 1 6! 
De la combinaison de ces chiffres, il suit que l'habitant a consacré aux 

dépenses dont il s'agit une part moyenne proportionnelle de ses impositions ainsi 
déterminée : 

Tabl. A, col. 
45, 

En !845. 
En 18~0 . . 

J.94 p. 0/0 

2.75 
2.67 

. 5.i7 
4.27 

• 4.81 - 

En 18t$D . • • . • 
En 1860 • • . . . • . 
En 186f> . • • 
En 1870. . . . • 
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La disproportion est notable; elle se réduit, toutefois, d'une manière très 
sensible, si, tenant compte de cette circonstance que Je nombre des élèves s'est 
accru de plus du double au bout de trente ans, et que, dès lors, les besoins 
auxquels il a dù être satisfait en 1870 étaient autres ·que ceux. de i845, 
on apprécie Ja part contributive de l'habitant par élève. Voici les chiffres : 

Chaque habitant a dépensé, pari 00,000 élèves, les sommes suivantes : 
Tabl . .4,col.8. En i845. . . . fr . )) 20 

En 1850. . . . . . . » 19 
En i85~. . . . » 19 
En i860. . )) 24 
En rsss . . . . . . » 50 
En {870. . )) 54 

Il a, dès lors, affecté par 100,000 élèves aux frais du service ordinaire de 
l'enseignement, la part proportionnelle ci-après du montant de ses impositions : 

Tabl. A, toi. 
Hi. 

En 1845 . 
En 1850. 
En 185a. 
En 1860. 
En 186~ . 
En 1870. • . . 

0.86 p. 0/o 
0.80 
0.74 
0.85 
1.02 
1.02 

L'écart, de !845 à 1870, n'est donc, dans ces conditions, que de 0.!6 p. 0/o• 

Tabl. A, col. 
47. 

2m0• base : Montant général des revenus publics (recettes budgétaires de l'État, 
des provinces et des communes). 

Chiffre absolu en f 845 .. 
en f870 . 

. . fr. i3f ,!~8,779 
245~204,448 

Progression . 8~ p. 0/0 

La progression du chiffre de la population n'ayant été que de 21 p. 0/o, la part 
contributive de chaque habitant s'est accrue comme suit : 

Tnbl. Il, col. 
48. 

En i845. 
En i8~0 . 
En i8!>~. 
Eu i860. 
En i86t> . • 
En 1870 . 

. • fr. 5i i 2 
52 65 
56 48 

• . 40 12 
42 [$4 
47 80 

Voici les parts proportionnelles qui ont été prélevées sur ces sommes pour le 
service ordinaire de l'enseignement primaire ; 

Tabl. A, col. En 1845. . . . f .4a p. 0/,, 

49, En i8~0 . j .99 • . . . . . . . 
En :l8~!j . . . . . . . . i.89 
En f860. . . . . . . . 2.24 
En {86~. . • . . • . . 2.94 
En i870. . • . . . . . 5.57 
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T.1bl, A, col. 
20. 

Voici, enfin, la même pari proportionnelle pat· 100,000 élèves: 

En 1845 . . . 0.64 p. 0/0 

En f 850 . . . . . . . . 0.;58 . 
En 18~a. 
En 1860. 
En 186;'3. 
En 1870. 

0.52 
. 0.60 ...- 

0.7j 
O.7J 

La disproportion n'est ici que de 0.07 p. !>/o• 

En résumé. si l'on ne considère que le chiffre ab.soin de la dépense par habi 
tan l, il est incontestable que cc chiffre s'est accru dans une proportion plus forte 
que celui de la fortune publique, cc qui s'explique d'ailleurs par l'augmentation 
très-notable du nombre des élèves eu égard à la population. 

Si, au contraire, on tient compte de crl accroissement, c'est-à-dire si l'on 
établit le calcul par élëoe, on constate qu'à peu de chose près, l'augmentation de 
dépense par habitant est en raison de l'accroissement de ses revenus. 

§ 2. Bienfaisance prioëe . produit des donations) fondations et legs. 

LPs ressources financières provenant des donations, fondations cl legs sont à 
peu près insigniflantes eu égard il l'importance du chiffre général d~ la dépense 
consacrée à l'instruction des enfants pauvres et des enfants solvables. 
Elles ne représentent? pour l'ensemble des trente années que 0.77 p. 0/o de 

cette dépense, en moyenne : 

Tabl.XelXX, 
col. 3. 

En 4845 . 
En !850 . 
En 1800. 
En -!860. 
En ,t865. 
En 1870. 
En ¾872. 

!.a5 p. "/o 
1.19 
0.90 
0.82 
OJJ6 
0.67 
0.64 

Les chiffres absolus sont les suivanis : 

Total du produit des trente années 
Moyenne annuelle 

• fr. f ,058, H>7 f>5 
54 60a 2a , 

Tab!.XeLXX, 
col. 3. 

En f845 . 
En !8~0. 
En 18ü~ . 
En 1860 . 
En i86f> . 
En 1870 . 
En 1872 . • 

. rr. 2s~994 a4 
54,040 52 
28,fH1 80 

.. 54,626 45 
5t>:081 98 
~4,771 04 
t>9.9!6 89 .. 



Tabl XXVIH, 
col. 3 

( 45~ } 

Voici le détail par province pour toute la période de trente ans : 

[ N° 70. J 

Part 

PROVINCES Montant du produit. Moyenne annuelle. PROPOllT JOl\N ELLE 

d3ns la 

déptuse giniralt. 

Anvers . . . 8,5(H) 24 ~78 97 0.08 p. 0/o• 
Brabant . . . 78,596 4-3 2,615 ·21 0.57 - 
Flandre occidentale . . 1.i4,G72 19 2,1155 74 O.ISO - 
Plandru orientale . 7,127 55 257 !58 0.0?:i 

Hainaut . . . 244,929 t.i7 8,-tG4 52 0.99 - 
Liégé , . . 12H,492 89 41~51 (i 45 0.72 - 
Limbourg . . 14,540 08 478 )) 0.24 - 

Luxembourg . . . 206,820 20 6,89/i 01 1.85 - 
Namur . ' 284,009 50 9,466 98 1.92 - 

Le royaume. 1,058,157 !55 54,605 2!5 0.77 - 

Le montant de 1a recette a donc différé très-notablement de province à 
province. 

Quant à sa progression de 1845 à 1872, les relevés ci-après l'indiquent 
sommairement: 

Tahl. I à IX, 
col. 3. 

a. Chiffres absolus. 

PROVINCES. 1843. 1850. 1855. 

1 
1860. 

1 
)865. 1870. 1872. 

- 

Auvers • 338 62 . " " • i ,2&6 • ~,256 • 
BralJaut 1,79f . 2,481 62 2,4-H 49 2.710 Bi- 2,6.\-0 00 3,468 55 3,691 63 

Flandre occidentale . " 4 ,i:>93 » 2,-126 08 2,502 03 2,782 03 3,136 03 3,268 03 

Fl;uidr~ orientQjo. 460 ~ » li • 442 65 ~Hi C$ 1,i-99 38 

HarnauL. ' , 1,1132 ~o 7, 94-9 34 4,6,'.H 99 9,i?St- 3~ 9,0Q7 21 ~l,P1'2 f:i7 ~8,218 0-i- 

Lrégo. . . 871 9ti 3,94-0 97 3 .031) ~ 4,673 74 2,886 ~ 9,228 p 40,085 • 
Limbourg , . . 442 rn 656 ftS 613 07 618 07 359 07 !71 91) -m 04- 
Luxembourg . 7,283 'i5 7,010 6/~ 6,687 fO 6,6&6 " 7,ti~3 25 8,72f 7i 8 54-7 48 

Namur . 6,l'H 77 f0,4-08 60 8,980 07 S,29i 73 9,450 81 f 6,86f fO f'il,P,80 '!9 

/ 
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Tabl. 1 à 1x, b. Part proportionnelle dans la dépense générale. 
col.3. 

PROVINCES. 1843. 

1 

1850. 1855. 1860. 1865. 1870. 1872. 

Anvers • . . 0.26 li Il " l> 0.19 0,f7 

Brabant • . . . 0.85 0.?:15 0,48 0.45 0.26 0,26 0.24 

Flandre occidentale. • 0.155 0.69 0.62 0.47 0.44 0.59 

Flandre orientale • 0.08 n " " 0.06 0.07 0.15 

Hainaut • . 5,154. 1.61 o.w L14 0.86 0.69 0,94 

Liége . . . . 0.54 1.12 0.72 0-85 0. 515 0,82 0.77 

Limbourg 0.151 0.48 0.44 0.28 0.15 O,HS 0,i4 

Luxembourg. . 5.42 2.87 2.55 1.60 1.4i 1..44 i.54 

Namur . . 2 .67 5.09 2.lH i ,84 1.56 2.H i.42 

Il n'y a pas lieu d'insister davantage sur une ressource aussi peu importante. 

§ 5. Rétributions des élèves solvables. 

La part proportionnelle d'intervention du produit des rétributions des élèves 
solvables dans la somme générale des dépenses faites pour le service ordinaire de 
l'instrucrion primaire a été la suivante : 

Tabl. X, XX 
et XXVIII, 
col . .i, 

En 1843. . 
En181-;, .. 
En J8o0. 
En 1800. 
En 1860. 
En 1860. 
En 1870. 
En 1872. . 

l\f oyenne de t 845 à 1872. 

56.10 p. 0/o 
. 50.88 
• 19.f:if> 

t9.JO 
. 17 .8f> 

14.~1 
1i.82 
10.70 

. . {6.26 

Mais ces chiffres sont sans valeur au point de vue des appréciations, attendu 
que, dans le montant de la dépense généra le sont comprises les allocations de 
toute nature destinées à l'instruction des enfants pannes, lesquelles, selon 
qu'elles s'élèvent ou qu'elles s'abaissent, modifient ce montant, et bouleversent 
ainsi la proportionnalité des aJlocations exclusivement destinées aux enfants 
solvables. 

L'appréciation ne peut être sérieuse que si l'on distingue, dans l'ensemble des 
frais généraux, ceux qui s'appliquent aux élèves solvables de ceux qui s'appli 
quent aux élèves indigents. 
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Cette distribution est faite dans les tableaux B à E, dont les deux premiers 
sont relatifs aux élèves solvables. 

Si l'on ne considère, <l'abord: que les chiffres absolus, on reconnaît que le 
produit des rétributions payées par ces élèves s'est accru, de f 845 à {872, de 
la manière suivante : 

'Tabl. B,c-01.5, 
X, XX et 
XXVIII, col. 
4. 

En 1845 
En f84a • 
En 18n0 
En 18fü> • 
En f860 
En i86~ . 
En 1870 
En 1872 

. fr. 68~,796 96 
644,446 02 
tit.6,067 46 
606,004 54 
7~6,279 94 
880,581 23 
962,438 10 

f .OO7 .217 tH 
' ' 

Progression de 1845 à 1872 : 47 p. 0/0• 
1\loycnne - fr. 751,623 47 

Mais le nombre des élèves solvables s'est accru à peu près dans la même 
proportion : 

Tabl.B, col. 2. En :1845 • 
En 184t> • 
En 18~0 . 
En 1Sfü,. 
En f 860 • 
En 186t> • 
En 1870 • • 
En 1872 . 

88,698 
. . . 109,42l 

• f 08,608 
f 10,900 
Hl ~05t 

. 121,284 

. 122,14:'J 
124,008 

Progression de 4845 à 1872: 40 p. 0/0• 
Moyenne - i U,O·14. 

11 résulte de la combinaison de ces deux dernières séries de chiffres, que la 
rétribution moyenne pur élève a été celle-ci : 

Tabl. D, col, 
-n. 

En 1845 . . . 7 73 
En ¾84~ . . a 89 
En 18o0 . . 5 12 
En 18~D . 5 47 
En 1860 . . 6 81 
En i8fü, . . 7 50 
En 1870 . . 7 88 
En 1872 . 8 09 

Progression de 4845 à 1872, 0,0?> p. 0/o• 
Moyenne - fr. 6 42. 

La moyenne des· rétributions dont il s'agit ne s'est donc pas très-sensiblement 
modifiée de 1845 à 1872., mais il en a été tout autrement de la moyenne des 
dépenses par élève. 

HO 



Tabl. D, col. 
22ettabl.A, 
col. -l. 

En 1813, dépense par élève, fr. 
En !845 
En 18a0 
En -t85~ 
En 1860 
En 1865 
1'~n {870 
En t87i? 

8 ?>5 
7 60 
8 59 
8 90 
H 53 
14 84 
f7 f2 
19 O~ 

Progression de 1845 à H~72: f 23 p. 0/0• 

Moy('nne - fr. 12 06. 

De sorte que, en déflnitlve, la part proportionnelle des rétributions scolaires 
dans le montant de la dépense consacrée à l'instruetion des élèves solvables a subi, 
depuis 18451 une forte réduction : 

Tabl. B, col. 
H. 

En 184-3 part proportionnelle 
En t84;j 
En rsso 
I~n 185;i 
En 1860 
En 18füS 
En 1870 
En 1872 

90.67 p. -i. 
77.~4 
6t.09 ..•.•... 
6!.46 
so.to 
49.20 
46.03 
42.54 

Réduction de {845 à {872: H5 p. 0/o, 
Moyenne - 55 23 

Il reste à apprécier jusqu'à quel point les élèves solvables ont participé à la 
dépense en raison de leurs ressources, en recherchant quel est le rapport entre 
la rétribution scolaire par élève et la fortune moyenne de chaque habitant : 

Jrc base. Si l'on considère la progression de la part moyenne de chaque habi 
tant dans le montant en principal des contributions directes payées à l'État, 
comme proportionnelle nu développement de la fortune de chacun, et si l'on 
rapporte à cette part le chiffre de la rétribution scolaire par élève, on constate : 
que celui-ci est à celle -là dans la proportion suivante : 

TabL D, col. 
!13,et labl.A, 
col. 9. 

En i843 
En 184~ 
En 1850 
En 18~~ 
En 1860 
En 186~ 
En 1870 
En 1872 .. 

128.41. p. 0
/0 

96.40 
8;,.0~ 
90.26 

112.0f 
-f2L87 
H7.26 
1HL24 

La woporlion moyenne des 50 années CM de 102.90 p. 0/o, 
2e base. Si; au lieu d'opérer sur le principal des contributions directes, on 

opère sur le montant des impositions directes et indirectes payées à HÉtat à la 
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province et à la commune, on voit 'tftte le rappor! entre le chiffre moyen d-è la 
rétribution par élève et la pait contributive de chaque habitant dans Je montant 
des susdites impositions est le suivant : 

Tabt D, col. 
24, el tabl. 
A, col. 43. 

En i845. 
En 1.845. 
En !850. 
En rsss. 
En f860. 
En -186~. 
En -1870. 

. . 53.55 P• o/0 
~4 7~ 
2f.47 - 
2t.20 
!5.99 
~4.9'! 
23.f>~ 

La proportion moyenne de 1845 à i870 est de 25.2-1 p. &/o, 

5e base. Si J'on opère enfin sur Je montant généra] des revenus publics apprécié 
d'après les ressources budgétaires de l'État, des provinces et des communes, on 
constate que chaque rétribution scolaire représente la fraction suivante de la part 
contributlve de chaque habitant dans cc montant. 

Tabl TJ, col. En i845. . 24 84 p. 0/0 

'zts, cl tabl. En f 84-ts. {8 2~ 
.d, col. 47. . . 

En t8!>0. . . UHJ8 
En18M5. . . . 14.99 
En t860. . . 16.97 
En i8füi. . . . . . 17.16 
En 1870. . {6.49 

La proportion moyenne par année, de 18.(.5 à i870, est de {6JS·:l: p. 0/0• 

D'après ces différentes combinaisons de chiffres, le montant des rétributions 
scolaires pendant la période de trente ans s'est accru dans une proportion à peu 
près égale à celle du montant de la fortune publique. 

Les renseignements qui précèdent sont établis en moyenne pour tout le 
royaume, mais de province à province il s'est produit des différences assez sen 
sibles. Voici, à cet égard, quelques détails intéressants. 

Tabl. C, col, à. Dépense moyenne par élève solvable (fr.) : 
HS . - 

PROVINCES. 1 1848. 1 1854. 1 •~- L~~ 
Anvers . . . 6 !S7 8 03 9 62 16 88 
Brabant . . . 9 53 8 ?15 9 85 i7 9'9' 
Plandre occidentale, B 9lS 6 98 9 -f9 J6 -fB 
Flandre orientale . b 515 8 79 9 99 ~6 ?:12 
Hainaut . 7 08 8 80 i2 0'5 2t ,, 
Liège • . . 10 !S2 jo oo 12 92 22 58 
Lunbouëg. . 7 73 8 09 · i2 77 f6 5?S 
Luxembburg , . . ro ?:Sl 9 72 1~ fil 20 M 
Naimir . . . Hl 4~ !O 89 · H, 7i 22 52 
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Tabl. C, col. b. Rétribution moyenne par élève solvable (fr.): 
H. 

PROVINCES. 1 1848. 1 1854. 1 1860. 

~ - 
Anvers . . . 5 51 5 68 6 Ot> 6 59 
Brabant . . . . ' 4 51 15 07 6 01:i 6 60 
Flandre occidentale • 7 •• 7 ,. 7 79 8 86 
Flandre orientale . 7 12 6 05 6 99 8 59 
Hainaut • . . ' 5159 6 70 7 59 8 57 
Liége . . . 7 2t 7 78 8 26 11 Hi 
Limbourg. . . 5 26 5 09 15 19 6 ·19 
Luxembourg . 4 65 4 62 1'5 86 7 57 
Namur . . . . !5 (H 6 07 7 20 6 67 

Tabl. C, col. 
~0, 

c. Part proportionnelle de la dépense par élève solvable, couverte au moyen 
de la rétribution moyenne (p. 0/0) : 

PROVINCES. 1848. 1854. 1860. 1872. 

Anvers . . . l:10.58 415,85 62.89 59.04 
Brabant • . 48 .5/i- 159.44 61.?H- 56.69 
Flandre occidentale. 118 .52 100.29 84.77 M-.85 
Flandre orlcntale 76.11:> 68.60 69.97 150.79 
Hainaut . . 47 56 76,14 61 .55 59.86 
Liége • . . . . 68.!:H, 71.58 65.95 49.82 
Limbourg. . . . 42.17 58.20 40.64 57.86 
Luxembourg . . 44 .Ot, 47,l:15 42.87 515.88 
Namur . 55.84 !:HS.74 48.9!$ 29.88 

Tabl. C, col. 
19. 

d. Rapport de la rétribution moyenne par élève solvable à la part contributive de 
chaque habitant dans le montant en principal des contributions directes (p. 0/o) : 

PROVINCES. 1 1848. 1 1854. Fl 1872. 
Anvers . . . 48.21:i !$5.57 87 .18 81.06 
Brahant • . . . !i9.54 66.80 76,59 67,90 
Flandre occidentale . . H8.64 119,66 150.70 1411.72 
Flandre orientale . 121 .09 119,66 119.28 157 .9!) 
Hainaut • . . . . 60.81:i 111 .67 150.79 127.40 
Liège • . . . . 129,21 1515.50 rno.1_s 168.45 
Limbourg. . . • . 64.94 65 .19 101> .OG 104.92 
Luxembourg • • ' . H!J. 71> 120.51 1 !J5 .40 169.45 
Namur . . . • • 101'.8!:i H6.l'H- 159.05 101.99 
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§ 4. Allocations des bureaux de bienfoisonce pour l'instruction des.enfants 
indigents. 

Si l'on ne considérait que le montant des sommes allouées annuellement par 
les bureaux de bienfaisance pour l'instruction des élèves pauvres; on constaterait 
une augmentation considérable d'intervention financière de f 845 à f 872 : 

Tabl. X, et 
tabl. D, col. 5. 

1845 montant des allocations : fr. 
184a 
f8~0 
{8~~ 
1860 
1865 
{870 
1872 

Moyenne de 1845 à 1872 

125,H;> 81 
226,292 44 
206,01.9 94 
2t2,50o HS 
255,680 70 
267 ,19 l 59 
'521,292 2.t 
520,~94 00 

237,f'>75 4~ 

l\lais le nombre des élèves indigents s'est accru à peu près dans la même 
proportion : 

Tabl. D, col. 2. 184-5 nombre des élèves indigents : 
184t'.> 
18~0 
1s~o 
1860 
1860 
1870 
i872 

.Moyenne de f 845 à ·1872 

154~06i 
16;$,585 
230,727 
21-~,9~2 
262,744 
298,49 l 
5o5,7i6 
567,9;53 

208,909 

Tabl. D, col. 
n. 

Il suit de là que la part contributive des bureaux de bienfaisance i par élève 
indigent, n'a guère varié. 

1845 allocation par élève indigent: 
184S 
rsso 
mm, 
1860 
186~ 
1870 
1872 

fi.» 92 
1 57 
»$ 
» 86 
»~ 
» 90 
» 91 
» 87 

/ 

Tabl. A, col. 
•• et tabl, D. 
col. 22. 

La moyenne ~e trente années est de ,, 92. 

Le montant de la dépense par élève s'étant accru dans une très-forte propor 
lion, comme je l"ai indiqué plus haut, il s'ensuit que la part contributive des 
bureaux de bienfaisance a éprouvé, de f845 à !872, une forte réduction : 

Hf 



Tabl. D, col. 
H. 

[ N° 70. J 
f 845 part proportionnelle : 
l84a 
-1850 
jSf>:5 
f860 
i8(fü 
f870 
!872 

~loycnnc ile 1845 à -1872 

fr. w.n p. 0/o 
18.02 
10.66 
9.70 
7.8~ 
6.05 
~.5t 
4 !58 

7.65 P• 0/o 
:Mais cette réduction s'explique par le motif que les revenus des bureaux de 

bienfaisance, pendant Je cours de 1a période, ne se sont point accrus en raison 
de l'augmentation de la dépense faite pour l'instruction des enfants pauvres. 

L'accroissement de ces revenus ayant été à peu près proportionnelle à cc1ui 
du nombre des élèves pauvres, et le montant lies allocations des bureaux de 
bienfaisance s'étant élevé, de son côté, dans une proportion presque semblable, 
il en résulte que ces bureaux ont continué à contribuer à la dépense jusqu'à 
concurrence d'une somme qui, tout en s'élevant d'année en année, est demeurée 
plus ou moins proportionnelle à la progression de leurs revenus, savoir : 

Tabl. G, col. 
! et 6. 

En 18.f5. • 
En i84a. 
En t8f50. 
En f 8r5~ . 
En f860. 
En 18(fü . 
En f870. 

. 2. 72 p, 0/0 
4.67 
4.02 
5.67 
5.47 

. 5.ern 
5.70 

Tabl. E, col 
411. 

La moyenne annuelle, de 1845 à 18701 est de 5.7!> p. 0/0• 
Les relevés qui suivent permettent d'apprécier les importantes diflérences que 

les chiffres ci-dessus présentent, si, après les avoir décomposés par province, 011 

les compare entre eux : 

a. - Dépense moyenne par élève pauvre (fr.): 

PROVINCES. 1844. 1851, 1860, 1870. 

Anvers . . . ts 66 7.ts6 9,62 11:i.42 
Brabant • . . 10.87 9.14 9.85 16.60 
Flandre occidentale. 6.2!) 6.71 9 ,1!) 14.14 
Flandre orientale 10.H 8.1>~ !) . 9!) 14.00 
Hainaut • . . . 8,80 7,99 12,015 1!) ,!>lS 
Liége . . . . 11.57 10,46 12.92 19,98 

Limbourg. . . . 9 77 8,58 12.77 14-.60 
Luxembourg . . . . 8,11 10.06 15,67 ,f!}.09 

Namur .• . . . 8 .8!) 10,24 V,,,71 t9,87 
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Tabl. E, col. 

43. 

Tabl. E, col. 
~o. 

Tabl. II, col. 
2 et 6. 

b. - Part moyenne d'allocation des bureaux de bienlaisanee, par élève indi 
gent (fr.): 

- - - -- - 

PROVINCES. 1844. 1851. 1860. 1870. 

Anvers . . . 0.56 0.24 O.H 0.12 
Brabant . . . 2.Hi 1. t5 t.09 1.52 
Flandre occidentale. 0.8:S O.H 0.07 0.09 
Flandre orientale . 0.1-9 0.15 0 .15 0.09 
Hainaut . . . . 1.87 1.57 1.56 1.59 
Liêge , . . . . 1.55 1.M 1.015 1.52 
Limbourg. . . 5.2~ ~U7 2.t7 2.74 
Luxent bourg. . 1.39 0.42 0.55 0.28 
Namur . . . t.25 1.19 1.7?5 L'it 

c. - Part proportionnelle de dépense, par élève pauvre, couverte par les 
allocations des bureaux de bienfaisance (p. 0/0) : . 

- 

1 
PlfOVINCES. 1844. 1851. 1860. 1870. 

Anvers . . 9.90 $.17 1.14 0.73 
Brabant . . • .. . 19.87 12.56 H .09 7.9rs 
Flandre occidentale. 1;UH ~2.08 0.76 0,64 
Flandre orientale . 4.815 1.52 1.1:SO 0.64 
Hainaut • . . 21 215 17 .15 12,95 7.H 
Liège . . , . . 11 .70 7.94 8.15 G.61 
Limbourg. . . 52.96 215.89 16.(Hl 18.77 
Luxembourg. . . . -17 .H 4.17 2.56 i.47 
Namur . 15.85 11 .62 H,90 6.09 

d. - Rapport proportionnel entre le montant des allocations dés bureaux de 
hienfaisance et celui de leurs revenus ordinaires (p. 0/o) : 

PROVINCES. 1850. 1855. 1860. 1865. 1870. 

Anvers . . 1.82 1 .2,. 0.42 0.46 0.48 
Brabant . . 4.22 5,75 :'S.75 5.48 4.~7 
Flandre oecidcntale . 0.70 0,48 0.25 0.28 0.26 
Flandre orientale • . . 0.59 0.57 O.tH 0.56 0.54 
Hainaut . . . 6.44 6.67 !i.88 ~-76 1>.72 
Liège • . IS.!10 5.05 4.81 6.24 (i.5~ 

Limbourg. . 4.77 5.00 4.19 6.rn 7.02 
Ltrxembeurg . . . 10.12 8.1•2 s.se 4.40 7 .02- 
Namur . . 25 ,55 21 .H 18.27 14.78 16.10 
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§ t>. Allocations communales. 

Pour pouvoir apprécier à sa juste valeur l'importance des allocations com 
munales appliquées aux besoins du service ordinaire de l'enseignement primaire, 
il faut déterminer d'abord quelle est 1a somme des dépenses qui incombent 
efïeetivement aux communes, c'est-à-dire déduire du montant des frais généraux 
du service, le produit des donations, fondations et Iegs , les rétributions des 
élèves solvables et les allocations des bureaux de bienfaisance. 

Ces chiffres, pour les trente années de la période ·1845-t872, sont les sui 
vants: 

Tabl. x, xx Produit des donations, 
et XXVlll, fondations et legs • • fr. 
col. 3, i, B Rétributions des élèves 
et 9. 

1,058, -11'>7 1.55 moyenne annuelle : 

solvables • . • . . . ~H ,948,705 97 
Allocations des bureaux 

de bienfaisance • 7,127,205 61 

Total . . fr. 50,H4,0ü?:i 11 
Charge communale . • 104,870,778 M 

Dépense p;énéralc. 

54,601) 2~ 

751,625 47 

257,1>73 4~ 

1,005,802 17 {22.5i J>. 0/o) 
5,119?$,692 G2 (77.69 p.0/o) 

• 154,981.1-,845 n, 4 ,499,lt94 79 

Tabl.XXVIII, La part proportionnelle de la charge communale dans l'ensemble de ]a dépense 
col. 6, 7 et 8· pour les trente années, se décompose ainsi : 

PROVINCES. 

Anvers 

Brabant 

. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liégé • • 

Limbourg. 

Luxembourg . 

Namur 

Part 
Montant de la charge. 1 Moyenne annuelle. 1 PnOPORTIONNBLL& 

de la 

dtpease ginérale. 
J 1 

8,!l04,05t 84 296,801 -16 82,52 p. 0/0 
17,7?52,582 155 ?5!Ji, 746 08 85,80 - 

9,977,8?55 ?52 552, ?59ti t 2 1 77.86 - 

12,458,006 05 1 1.14, 600 20 1 80.57 - 

18,729,451 47 1 624,515 05 1 W,80 - 

15,2211,581 04 1 44-0,846 05 1 75.26 - 

,~,ot>o,572 99 1 i5?:i,Oi2 45 1 67.96 - 

8,545,H7 87 

1 

278,105 93 1 74.154 - • 
11,4150,178 50 581,672 61 1 77-~4 - 

La charge communale ne représentait, en 1845, que 5o.89 p. 0/0 de la 
dépense générale , lu proportion, en 1872, était de 8~.19 p. 0/0, comme l'indique 
le relevé suivant : 
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Tabl. X. col. 
3il9,cttabl. 
F, col. ~6. 

Tabl. XX, 
col, 3 à 9. 

PRODUIT 
ANNÉES. de, donarions, font1011ons et legs, d•s CIIAI\GE C0:\1MUNALE. DÉPR~SE TOT!LE. ri!lt1bu1io,u de• elé•u 1ol••bln et 

des alloeations du bureaux do bien- 
(41sanee, 

11, 0/o. P. u[0• 
i84S . . . 837,907 51 44 .11 1,06i,644 86 ~1:1.8!) 1 • 899 , !HS2 -l 7 

1841$ . . 896.718 04 '*2 ,96 1,190,4!:îO 09 l,7.04 2,087,168 15 

181:10 . . ' 796,1157 72 27.90 2,047,61$7 lf9 72,01 2,845,8-H, 21 

18~15 . . 81~7,521 29 26.69 2,527,!:>70 40 73.51 5,174,891 69 

i860 . . . 1 , 02~ ,}:i87 07 2, .•. 19 5,210,81:10 01 715.81 4,25:S,457 08 

4865 . i,187,.fi/5/.1-82 19.00 5,041,66267 80,94 6,229,517 49 

1870 . 1,558, tiOl 58 16.44 6,806,906 96 85.56 8, 14?:i,408 54 

1872 . 1,587,728 40 14.81 7,977 ,9?.V.1- es 815,19 9,5G?:i,685 0?5 

,Moy,euno .de j845 
77.6914,499,49~- 79 Il 1872 • . . i,005,802 17 22.51 5,49?5,G92 62 

11 résulte de l'examen de .ces chiffres que le montant des charges communales 
s'est très-notablement accru, de 1845 à 1872, non-seulement i1 raison de la 
progression ascendante de fa dépense générale, mais encore à raison de la pro 
gression descendante du montant annuel d'intervention de la bienfaisance privée, 
des élèves solvables et des bureaux de bienfaisance. 

Si cette intervention collective ne s'était point réduite d'année en année, 
c'est-à-dire si le montant des charges communales était demeuré, pendant toute 
la période, équivalent à füi .89 p. 0/o de la dépense générale, , oiei qnel eût été 
ce montant : 

· En 1845. 
En {84~. 
En isso. 
En 18ffü. . 
En ·1860. 
En 186~. 
En 1870. 
En 1~72. 

1,061,644 86 
1,l66}H8 27 
1,à89 ,408 32 
1,774,446 97 
2,567,18~ 78 
5,481 ,~ô~ oD 

. 4,tfü2,468 72 
. •. o, 234,480 ~ 

La réduction de l'intervention collective dont il s'agit a donc eu pour consé 
quence, en 1812, d'élever le montant de la charge communale d'unè' somme 
de fr. 21745,474 59, soit de 29.50 p. 0/o~ près du tiers de son augmentation 
depuis 1845. 

Le relevé suivant indique, par. province, quel a été l'accroissement propor 
tùmnel de celte même charge (p. 0/o) : 
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Tabl. I à IX 
col. 6, 7 el 8. 

PROVINCES. 
PART PROPORTIONNELLE DE DÉPENSE A CHARGE DES COMMUNES. 

HH3. 1 rn.i!i. ~ll~_I ~~:.-, t860 1 ~865. i-~8~0. 1 4872. 

Anvers 65.39 59 M 75. 0i 75.86 77.75 86.'24- 87.56 89.32 

Brabant . 6'2.32 56.H 79.lSI 79.74- Si .3t 88.rn 88.25 88.87 

FlanJre occtdectale . 45.n 60.84- 75.80 75.04- 77.39 82.57 83.62 83.88 

Flandre orientale . 53.36 60.22 75.52 75.30 78.71 82.70 85 36 87.87 

Hainaut . 4U6 41.36 67 .86 69.97 73.91 17.95 84.22 85 89 

Liégo. •511_34- 51.77 68.81 70 03 74,.34 73.rn 78 39 80.20 

Limbourg. . 57.45 58.7? 62.04 66 65 80.39 68.37- 70 69 75.90 

Luxembourg. . 65.4!) 59.98 66.33 69.56 12.91 80.20 80 26 8·1 .34 

Namur . 68.85 6tl.56 70.5-i 74.39 rs.so 82.34- 83 !i3 85.4-6 

Le montant de la charge communale ainsi établi, voyons quelle est la part de 
ce montant qui a été couverte au moyen des allocations des communes, et celle 
qui a dû être supportée par les provinces et par l'État. 

Tobl. x, xx Pour l'ensemble des trente années 1845 à 18721 le résultat, à ce point de vue, 
et xxvui. est Je suivant : 
col. 6, 7 et 8. 

Alloe&Uons communales • . . . fr. 52,290,875 39 - moyenne annuelle: ~,7lt3,0'.29 rn - 49.SG p. o/•· 
Subsides des provinces el do l'État, rr. 5'2,579,903 '25 - - : 4,752,663 ,U - BO.H p. •/• 

~04,870,778 64- 3,491S,69:2 62 

Voici les chiffres par province : 

Tabl.XXVIII, 
col. 6. 

Part 

PROVNCES. Allocations communales. Moyenne annuelle. FIIOPORTIONNELLE 

dDn1 I• 
charge c~mmuaalc. 

Anvers !~, 555, O~!I" 25 f/15,100 81 48.89 p, 0/ •• 

Brabant . . . 7,707,855 06 2156,927 77 45,42 - 
Flandre occidentale. 5,911 ,21>4 21 150,57!'.S 14 59.20 - 
Flandre orientale . 5, 9.52, 904 '*9 197,765 48 47.70 - 
Hainaut . . 9,728,942 27 524,298 08 51.!)!S - 
Liège • . . 7.235,540 40 241,118 01 1>4.70 - 
Limbourg. . . . 1,~08,596 08 50,279 87 57.24 - 
Luxembourg. . . 4,585,974 69 146,199 Hi ss.ss - 
Namur . . 7,?S29,00I:, 94 21:i0,966 87 6!S,7?S - 
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Les communes ont done , en moyenne, couvert par Jeurs allocations à peu 

près la moitié de la charge dont il s'agit. 
l\lais leur part contributive a notablement varié dons le cours des trente années, 

ainsi que l'indique le relevé ci-après : 

Tabl. X, col. ASN.éES. ' Allocations communales. i """''" ,., ,..,,,.,. e1 d, rt1at I Mool,,t de •• ,,.,,,, 
6, 7 et 8, el 1 
tabl. F, col. 1 
7, 40, f3 et 
.f6. r. •/,, . P. •Jo. 

1845 . 785,579 84 75.98 276,065 02 26.02 1,061,644 86 

1841> 897,718 57 715.40 292,731 72 24.60 1,100.4110 09 

181:SO . . . 1,055,092 07 50.li-~ 1 ,0H-.~65 42 ,.9. o5 2,047,6117 49 

18155 . . . . 1,2-1-9,72~ 14 55.6() 1,077,846 26 46.31 1 2,327,570 40 

1860 i,628,f04 67 iJ0,71 1 ' 582 '74-5 54 1 49-29 1 5,210,8150 01 

1861:S 2.tiOO.511 89 49. 1:S!) 2, 51.1, 550 78 150-41 15.041,662 67 
' 1870 2,991,514 41 45.94 5 , 811:S , 1:S92 ti5 1:S6 .OG 6,806,906 96 

1872 . 5,40.2,544 42 1 42.61:S 14.~75,61025 1 ~7.S~ 1 7,977,9~4 G~ 

Il y a eu, comme on le voit: de 1845 à 1872, un véritable renversement des 
parts proportionnelles : les communes, dans l'origine, intervenaient jusqu'à 
concurrence lie 75.98 p. 0/o dans la dépense; en 1872, elles n'intervenaient plus 
que pour 42.6t> p. 0/o- 

L'État et les provinces qui, en 1845 n'avaient à contribuer que jusqu'à 
concurrence de 26.02 p. 0/0, ont dû contribuer, en i872, pour o7.5a p. 0/o. 

Cette situation s'est produite, à des degrés différents, dans toutes les provinces. 

Tabl. f à IX, 
col. 6, 1 eL 
8, et tabl.F, 
col. 7, 40, •3 
et 46. 

PROVINCES. 1843. 1845. 1850. 1855. 1860. 1866. 1870. 1872. 

Anvers . p. •/o. 84-.84- 98.04 ,l.8.48 37 .6,i 46.07 53,H- 43,0,I. 43.03 

Brabant. - 86.34 82.H ->L2-i 43.72 u.02 4L89 40.H) 39.20 

Flandre occidentale . - 78.22 84.HJ -i3.48 4-i.58 36.3i 3Z.9-i 311-4-1 34.29 

Flandre orientale. . - 82.37 85.29 ft9. 99 61.83 ISOJO -il ,89 40 87 40.63 

Hainaut. - se.re 89.56 ISIU6 61.91- 57.00 56.1$4, 40.29 37.91 

Liége. . . - 74.88 60.97 i9.83 57.HS ûU9 60.H 49.66 48.78 

Limbourg . - 60.91 0.80 45.64- 45-~9 39.98 2!J.85 28.3i 32.~6 

Luxembourg . . - 4i.08 56.n 58.57 60.84- 30,38 47.86 
"·" 1 

lH.U 

Namur . . - 73.73 74.64 63.28 68.97 62.65 67 .65 62-64 67.93 

.Afin de pouvoir se rendre compte de ]a valeur de ces chiffres, il est indispen 
sable de les mettre en relation avec ceux qui déterminent les ressources dont les 
communes disposent. 
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Voyons d'abord, dans quelles limites le montant des allocations communales 
a dépassé le minimum absolu fixé par la loi du 25 septembre -f 845, savoir : 

-f O Les crédits votés aux budgets de -f 842; 
2° Le montant de deux centimes additionnels au principal des contributions 

directes. 
Voici les résultats quant au premier point : 

Tabl.F,col.7. 
CllÉDITS BUDG!::TAIRES DES COl!YUNES (cnlFFRES 110:.0s). 

PROVINCES. 

1 1 1 
1842. 1850. 1860. 1870. 

Anvers. . . 1 . . 71,065 72,602 124,M-2 ·2lH ,558 
Brabant . . . . . filt,,075 11515,424 20:S,4?SO 471S,659 
Flandre occidentale . . . . 68.566 99.707 115.545 21i ,1517 
Flandre orientale. . . 75.5015 116,059 184.416 541 ,!St'IO 
Hainaut. . . . . . . 227,6ti6 18?>,808 541,984 1$44, 56?5 
Liégc . . . . . . 100,257 120,582 249,21lS 458,948 
Limbourg . . . . . 27,104 58,085 61,681 60,9f0 
Luxembourg • . . l'.S9,255 94,8!53 142,4-H 248,t!lO 
Namur • . . . 80,542 11SO, 174 201S,063 418,817 

Le royaume. 775,1579 1,055,092 1,628,1015 2,991,514 

L'augmentation pour le royaume a donc été en moyenne, 
.Oe Œ43 à 18.50. 

1860. 
_,, {8'10. 

• fr. ~9,!H5 soit 55 p. 0
/~ 

854~~26 soit HO - 
2,2! 7,735 soit 287 ~ 

Ce calcul est basé sur le chiffre absolu des crédits hudgétaires , si on l'élal">Jjt 
d'après le montant de la part contributive de chaque habitant, Ja progression 
change, mais n'en est pas moins fort importante encore dans chaque province, 
quoique à des degrés diff érents : 
Part contributive 1noyenne de chaque habitant dans le montant des allocations 

communales. 

Tabl. F,col.8. 

A 
B 
F 

1 
L 

PROVINCES. 

1 
1842. 1850. 

1 
1860. 1878. 

avers . . . . 0.10 0.17 0.27 0.M 
rabant • . . . 0.10 0.21 0.26 o.M 
landre occidentale. 0.10 0.-16 0.18 0.52 
Iandre orientale • 0.09 O.H> 0.25 0.41 
ainaut . . . 0,54 0.215 0.42 0.6{ 
iége • . . . . 0.24 0.26 0.47 o.n 
imbourg. . . . 0.115 0.20 o.52 0.50 
uxembourg , . . • 0.53 0-49 .0.70 i.2i 

:amor . . , . . 0.52 0.5~ o.G.9 i,54 

Le royaume. . 0.10 1 0.25 0.54 -8'. 69 
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Soit donc, pour le royaume et par habitant; l'augmentation suivante : 

Oc i 842 il -i8?SO. fr. 0 04 
ts6o. . o rn 
1870. . 0 50 

2{ p. o/., 
78 

210 

Si les communes n'avaient inscrit chaque année à leurs budgets qu'une alloea 
tion équivalente au produit de deux centimes ndditionnels au principal des contri 
butions directes (second minimum prévu par la loi de 184'2): voici quel eùt été 
le montant de celte allocation : 

Produit de deux centimes additionnels au principal des contribution« directes. 

Tabl. F, coi.s 
et 6. 

PROVINCES. 1842. 

1 
1850. 1860 •. 1870. 

PJtb.ilJlll r1r ~~lllll p,r luklul hr\lM!Jao!. 
Anvers . 53,854 o.H 1.17.362 OH 62,873 0.14 i5,9U o.rs 

Brabant. 100,on O.iG -108,866 0 15 -t'lG,96f 0.-tG 160,,H,6 0.•8 

FJa~dre cecldentalc. 73,925 O.H 73,Ti!i O.H 7G,H'2 O.H ï8,'i93 O,H? 

Flandre orientale. 92,702 0.-12 91 -703 0.·12 93,632 O.H 98,776 o.u 

Hainaut. 81~, i38 0.-13 Si ,201 0. -12 . 9l,9l6 o.u H4,509 0.43 

L16go 49,491 0.12 !S2 ,493 O.i 1 58,32G O.H 75,6H o.u 

Limbourg • . 12,660 0 .07 48,627 0.10 49,283 O,lO ~,931 0 4t 

Luxembourg . ◄'2,7-12 0.07 14,845 0.08 15,427 0.08 n,~112 0.08 

Namur . 27.2i9 0 .~i 'lS,~99 o_,dO 30,748 o.40 39,'lïO e.rs 

--- 

Le royaume. 1507 ,H53 0,42 533,0'20 OH rrns,278 0.12 683,-i65 0.43 

En comparant les chiffres d~ cc relevé :1 ceux des relevés qui précèdent, on 
saisit d'un coup d'œil dans quelle proportion les allocations communales, considé 
rées en bloc ou réparties par habitant, ont dépassé 1c minimum légal. 

L'augmentation moyenne, pour l'ensemble du royaume, est la suivante : 

En 1842, chiffre absolu fr. 266,426; par habitant, fr. 0 07; progression ~5 p. 0/0 

En 18~0, - e,o0,072 - 0 1 ! . - 94 
En 1860, - 1,0f'i2,827 - 0 22 - f 85 
En {~70, - ~,507:849 - 0 46 - 538 

Le nombre des centimes additionnels auquel correspond le montant des 
allocations communales, en 1842, f 800, 1860 et !870 est indiqué dans le relevé 
ci-après : 

H5 
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Tabl.E', cot.s. PROVINCE:S. 1842. l 1850. 1880. 1870. 

Anvers . 2.64 2.155 5.96 (;.62 
.Brabant . . . . 1.28 2,86 5.24 l>.93 
F landre occidentale. L8~ 2.70 2.98 15.:>7 
F'landrc orientale 1.6:? 2.155 5.94- (i.92 
Hainaut . . . 1L59 4.26 7.41 9 .51 
Liége . 4.05 !~ .6f 8.55 H.(H 
Limbourg. . . 4.-28 4.09 G.40 ~-51 • Luxembourg . !).52 12.78 18.lt6 28.94 

Namur . 15. 91 10.M 15 .54, ~\.55 

Leroyaume . 5.~o l,1o 07 15.66 8.7?:S 

Si, au lieu de comparer le produit des allocations communales au montant en 
principal des contributions directes: qui, d'après la loi de 1842, serait en quelque 
sorte Je criterium d'évaluation des progrès de la richesse des communes, alors 
que; en réalité, sa progression est presque parallèle à celle de la population, on 
compare cc produit aux revenus communaux tels qu'ils sont renseignés aux 
budgets, on constate que la part proportionnelle de ces revenus qui a été 
appliquée aux dépenses du service ordinaire de l'enseignement primaire est 
celle-ci : 

Tabl.G, éol,3. 
eL 9. 

En 1845. 
En i84~. 
En 18~0. 
En 18:'.>!:, . 
En 1860 . 
En 186f> • 
Bn 1870. 

La progression moyenne a doric été : 
De 184511 18~0 . 

1860 
~870 

. 4.!4 'P· 0/o 
4.D7 
4.76 
a 52 
:1.67 

. .7.04 
6.85 

rn p. 0/o 
57 
65 

Y oici les chiffres de la même progression par province : 

TabL 11, col. 3 
e~ 9. 

' ! ! 

'PROVIN CES. 1 1850. 1865. 1860. f866. . ~870. 

- 
Anvers . 2.!'.>9 1.96 5.61 6.76 4.58 
Brabant . 2,85 5.01> 2.!JS 4,:52 4.'05 
Flandre occidentale. 5.52 3.&6 5.47 4.19 4.79 
Flandre orientale . 5.57 4.05 4.57 s. 14 6.55 
Hainaut • . . 6,87 8. l'jl'j . 8.75 9,56 8.97 
Liége • . !$ .80 7 .5'" 7.77 7,7'J 1.r,1 
Limbourg. . . . 7 .70 7.97 10,"o\7 6.9~ "6,49 
Luxembourg. . 8.81 !l.8!) 9 .1,6 g .'58 rn.9'1 
Namur •• • f/.,52 14.98 12.15 {6. 78 i.4.50 
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Tal,!. X. XX 
el XX\'111 
col. 7. 

Tabl,X,col.7, 

Tabl. I ô IX, 
col. 7, e~ 
tabl. F, col. 
~o. 

§ 6. Subsides p1·ovinciaux. 

Les provinces ne sont jamais intervenues pour une bien large tpart dans les 
dépenses du service ordinaire de l'enseignement primaire. 

L'ensemble de leurs subsides, de 1845 à 1872 inclus, c'est-à-dire pendant 
trente années, s'est. élevé à la somme de fr. 7,467, 571-48, soit une moyenne 
annuelle de fr. 248,9{2-58. 

Le montant de-ces subsides était, 

En 18451 de. 
Èn 1845, de. 
En isso, de. 
En 18~;:., de. 
En i860, de. 
F.n 186à, de. 
Én {8701 de. 
En 1872, de. 

. fr. 67,765 '82 
96,970 52 

• 285, 9?>8 09 
. 272,970 24 

. . . . 256,795 09 
2!>6,H4 58 

. 5H>,?>86 Sa 
500,488 14 

Voici les chiffres par province pour quelques-unes de ces années : 

PROVINCES. 1860. 1855. 1860. 1866. 

1 
1870. 

' 

Anvers • . . 26,000 » 20,1326 84 21,004 Il '29,4'40 'Il 52,880 » 

Brabant. . . 62,618 49 71,1522 98 70,000 61 1:iS,484 li 91:i,575 Il 

1 l 
Flandre occidentale . 58,0!:I0 ù6 54,162 67 19 ,8115 1:i2 56,207 1:16 55,571:1 59 

1 
Filandre orientale . . : 17 4--, §20 ~1:i t51j1 D5i 05 ' 55.,957 57 i 41,,510 79 42,906 ,04 

Hainaut. . . 45,977 61 110,274 02 46, tHS9 lr.l 39,'-162 186 i 'lS0,1705 4-8 

Liégc. . 25,095 69 . 22,0U0 • 22:000 " ' '29;H9 17 · '5'6, 671:1 li 

Limbourg . . 4,797 89 6;449 710 -5, 501 40 :5;900 " 7,071 94 

Luxembourg . » 1,800 ,, 4,084 t50 6,000 • 6,000 Il 

Namur • . . 10,1500 » 10,1500 li {4,000 Il i i ,1:iO0 n ;10,400 ,. 
( 

Tabl X, col. 
7 el8,tahl.F, 
col.40.eL~3. 

Voici, d'un autre côté, -quelle ·a été la •part proportionnelle d'intervention 
financière des provinces dans Ja somme de dépense -laissée •par '}es communes, à 
Jeur charge et à celle de l'Etat : 

En 1845. 
En t84a. 
En rsso. 
En -1800. . 
En i860. . • 
En 186ts. . . . . 
rEn i870. . ,. ,. . . 
En :'.187.2.. .. • • .• 

24.f:HS p. 0/0 

55.!4 
. . . . 28.00 

. -• . 25.55 
. . "14~9ti 

. 10.07 
,8.26 
6Ji7 
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Examinons la situation à un autre point de vue : 
D'après la loi du 25 septembre 184-2~ les provi nccs doivent consacrer annuel 

lement aux besoins géné1-aux de .l'enselgnemenr primaire, une somme au moins 
égale au produit de deux centimes additionnels au principal des contributions 
directes. 

Celte obligation a été strictement remplie, mais si l'on recherche quel a été le 
nombre de centimes additionnels représenté par le montant des subsides provin 
ciaux affecté au service spécial dont il s'agit dans cc rapport, on constate que ce 
nombre est le sui vant. 

Tabl. F, col. 
~!!. 

PROVINCES. 

1 
1850. 1855. 1860. 1865. 1870. 

Anvers . . . ·• !H • 67 li 67 1 uo ,, 87 
Brabant . . . 1 HS 1 20 1W ,, 88 1 1 !) 
Flandre occidentale. i 05 n 91 ,. 152 Il 95 ,. 81> 
Flandre orientale . . 1 63 f 20 Il 72 1 8!5 Il 87 
Hainaut • . . . 1 01 i 10 1 01 • 85 " 89 
Liêge . . n 88 ,. 79 Il 7tl Il 96 " 97 
Limbourg. . . . - 52 Il 68 Il 151:i • 40 ,, 62 
Luxembourg'. . . ,. 1, 24 1 55 JI 76 • 70 
Namur . . . Il 74 " 70 " 91 "72 ,, 151> 

Le royaume. . -1 12 1 02 1 "82 "86 n 92 

Si, combinant Je chiffre des subsides provinciaux avec celui de la population, 
on recherche quelle a été la part contributive en moyenne de chaque habitant 
dans la somme de ces subsides, le résultat obtenu sera conforme à celui qui vient 
d'être indiqué en dernier lieu. 

Tabl. F, col. 
H. 

PROVINCES. 1850. 1855. 1860. 1865. 1870. 

Anvers . . . . n û6 1, 015 "m; " Oû " 07 
Brabant • . . ,, 09 " 0!) Il O!) u 07 ,. 11 
Flandre occidentale. » 06 Il 015 "05 " 0!S "0~ 

Flandre orientale . . li iO " 07 , 04 n 0!S n 05 

Hainaut . . li 06 JI 07 "06 ,. 01:S • 06 
Liége . . "0~ Il 04 » 04 • 05 "06 

Limbourg. . ' n 02 n 05 • 05 •• 02 » 04 

Luxembourg . . • ~ 01 "02 ,. oi, "05 
Namur . . . • 04 Il 0/t n 05 "04 Il 05 

Le royaume • . "06 ,. 06 ,, O!:I li O!:S JI 06 

La situation appréciée d'après ces deux derniers relevés, semble établir que 1 si l'i n 
tervention financière des provinces n'a point grandi de 1850 à {870, elle n'a point 
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été proportionnellement réduite, mais il ne faut pas perdre de vue, comme je l'ai 
fait remarquer plus haut, que la progression du montant en principal des contri 
butions directes a été proportionnelle il celle du chiffre de la population; or la 
progression du montant des subsides provinciaux ayant été semblable, le résultat 
constaté ci-dessus était prévu. 

Si, tenant mieux compte de l'augmentation de la fortune publique, on prend 
pour base de l'appréciation le montant des retenus provinciaux, le résultat sera 
tout autre, et 1'011 constatera que les subsides des provinces ont subi une assez 
notable réduction proportionnelte, ainsi que rétablit Je relevé ci-après : 

La part proportlonnclle des revenus provinciaux affectée aux dépenses du ser 
vice ordinaire de l'enseignement primaire a été : 

Tabl. G, col. 
n. En i8~0 de 

En i8tfü de . 
En 1860 de 
En i 86f> de 
En 1870 de 

Voici les chiffres par province : 

. 4.5~ p. 0/o 
• ts.2r; 

4.29 
5.42 
5.~6 

TabL H, col. n. PROVINCES. 1850. 1855. 

1 
1860. 

1 
1865. 

1 
1870. 

An-vers. . . . . 7.52 1S.O6 4,6!) 1S. 7f 4.?S2 

:Brabant • . . . 2.70 4.96 ?S.96 2.71 5,14 

Flandre occidentale, 6.55 !.S.06 2.84 4. ?:S7 5.74 

Flandre orientale . . 16.4~ 10.05 6.41S tL66 6.54 

Hainaut • . . lS.56 15.09 ~.25 5.H 2.0~ 
~ 

Ilége , . . . 2.49 4.44, 2,?:S5 5,00 5,65 

Limbourg. . . . 2.1,4. 5.ï7 5 .0!) 2,02 2.78 

Luxembourg • . " 0,74 1.18 i.69 1.1S5 

flam11r. • . . . . 2.9!) 5.14 5.60 2,42 1.81> 

§ 7. Subsides de l'État. 

Tabl. x, col. L'Etat s upportc aujourd'hui près de la moitié de la dépense totale. Cette 
8· dépense, c11 1872, a été de fr. 9,56~,685 05, et la part contributive de l'Etat, 

de fr. 4,27~~122 091 soit 4~.6~ p. 0/o• 
Tabl. x, xx De !845 à !872 inclus, la somme des subsides alloués par l'Etat~ s'est élevée 
et XXVIII, à fr. 4a,H~,o51 77, soit en moyenne, par année, fr. i ,ts05,7lH 06, ou55.42p."/o col. 8. 

de la dépense générale : 
H4 
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Tabl.XXVIIJ, 
col. 8 

PROVINCES. Somme. Mo~enoe annueHe. 
Proportion 
Jelo 

drpeue gi11rale. 

Anvers. . . 5,Sf;tt,275 79 128,809 12 55.72 

Brabàht . . . . 8,170,?S05 86 272,5?50 i2 58.tl6 

Flandre occidentale. !S,O?HS.1lS2 48 168,~05 08 50.4t.S 

Flandre orientale . ?S,27t,,997 84 n?S,866 so 54.09 

Hainaut . . 7,707,600 M5 2~û,920 5i 5t.19 

Liége • . . 5,2~Q, 7lt~ 157 174,2~4 82 ~8.P?S 
Limbourg. . . . 2,588,752 78 79,62~ 42 40.08 

Luxembourg . 5,8!:S7,281 M 128,57~ 06 54. 4?5 

Namur . . 5,!566,251> 56 H8.87lt ?H 2, •• 12 

Le royaume. . 415 , 112, 55 t 77 t ,505, 7at 06 55.42 

Les chiffres suivants indiquent la progression du montant de ces subsides pour 
l'ensemble du royaume. 

Tabl X, col. En f845 fr. 20S,50l ~0 soli 10197 p. 0/o de la dépense générale. 
8. En 1840 . i9D,76t 40 - 9.58 ~ -r.- 

En rsso , 730,607 55 - 2f'.>.69 
En rs~rn . . 804,870 02 - 2:j,55 
En 1860, . 1,54!J,9:5' 25 - 51.78 _ 
En i86~ . 2,28!S.256 40 - 56.69 
En i890 . s,noo,ooo 70 -- 42.97 - 
En f872. . 4.,21;;,t22 09 - 41:J 60 
Les subsides dont il s'agit ont été répartis comme suit entre les différentes pro 

vinces: 

Tabl I à IX, PROVINCES. 1 1850. 1 1860. 1 1870. 
col. &,et tabl. 
F, col. 13. 

Anvers . 51,104 " 124,669 28 299,751 " 
Brabant . . 158,829 50 215,520 95 6f2,288 86 

Flandre occidentale. 01,600 a 178 800 41 5?S:2, 27!5 • 
Flandre orientale 41,195 85 H-9, 786 59 MS 1,422 ,, 
Iiainaut • 405,256 59 211,566 150 756,081 78 

Liége • . . 98,tO2 52 156, 015H M• 408,516 06 

Limbourg. 40,772 77 87,500 n 147,Hi8 • 
Luxembourg. ' . 67 ,H5 72 156,20H li 252,2~8 n 

Nafu\\r. . . . 76,6515 Il 108,248 • 240,4~15 Il 
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Quant aux parts proportionnelles de l'intervention de -l'État dans la dépense 

générale, par province, Je relevé ci-après las renseigne : 

Tab. 1 à IX, 
col, s. 

PROV1NCBS. 1843-. 1846. 1850. 1855. 1860. 1865. 187b. 1Bti. 

Anvers ... 9,94 Ln 25.64 37.68 3~.86 a~.o• U.9&- 46,t'l 

Brabant . . . .. 7 3f LH 33 IH 30.r'/6 à!Uli iis -H 45.67 48.60 

Plandre occidentale 9 10 3.26 30.'l5 30.49 44.86 49 2~ 49.3.f di.~ 

Flandre orientale . . 9 39 3 .St 13 40 49.98 3'll.02 42.37 46.08 48.37 

Hainaut . • • .. b l!l on 2i 32 48.55 26.ot- 30.00 47 .f3 50,71 

Ltége . . ' . . . . 3 20 45.37 27 94 1lh79 !¼,82 25 31 36.24 38.50 

Limpourn . . .. n.s~ 28 20 30.24 3L07 39.83 46 5i is.a6 49,:SQ 

Luxembourg .. 32_ 07 26 't!) ~·ps 26.56 3'L13 40 67 3S.32 38.t\4 

Namur .. ' . . . . f 3,19 f3 f6 22 78 20 H· 2LH 2♦ 98 29.99 3♦.(l7 

La progression des subsides de l'État pour Je service ordinaire de l'enseigne 
ment primaire dépasse très-notablement celle du chiffre de la population, d'où il 
résulte que la patit contributive de ehaoue habitant dans les: crédits a Houés par 
l'Etat s'est fortement acnrue de f 8~0 à i 870 : 

Tabl. F, col. ~n 18~0 . . . . fr. )) 17 
H-. ~n i8~~ » f 7 ' • . . 

En f860 . ' . . . )) 29 
En i86!> . . • . . . )) 46 
J.i~n 1870 . . . . . • )J 69 

Si l'on 'veut comparer le montant des subsides dont il s'agit au-nombre de een 
times additionnels aux contributions directes, on obuent le résultat que voici. 

Tabl. F, col. 
45 

En 18tW 
En 181'.H:> 
En i'-860 
En -186!> 
En !870 

. 2 88 centimes additionnels. 
5 02 

. 4 68 
7 66 . 

10 24 

Si l'on veut, enfin, connaître le rapport proportionnel qui existe entre le mon •. 
tant des subsides de l'Etat et celui de ses revenus; on constate ce qui suit : 

Tabl. G, col. En 1845 . . 0 20 p. <>/o 
5 et 15, En 184t> . . . 0.17 

En !800 . . . . . 0.63 
En i8fü'$ . . . OJS8 - 
En i860 . . . . O.ij6 
En !860 . . . . . . i.5t> 
En 1870 . • . . . t.84 
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§ 8. Résumé. 

En i845~ le montant des dépenses du service ordinaire de l'instruction pri 
maire s'élevait à fr. f :899,!fü2. Vingt-huit années après, en 1870, il s'élevait à 
fr. 8,14~, 408. - Progression: 529 p. 0/0• 

En 1845, le montant général des revenus publics était de fr. f 51, 1~8,779; 
en !870, il était de fr. 243~204.448. - Progression : 80 p. 0/o, 

La progression de la dépense dont il s'agit a donc été considérablement plus 
forte que celle des revenus publics. 

En 1843, la part contributive moyenne de chaque habitant dans les dépenses 
du service annuel de l'enseignement primaire était de fr. 0-4~. Celte même part, 
en f 870, était de fr. i-6:l. - Progression : 208 p. 0/o• 
En 1845, chaque habitant intervenait, en moyenne, dans l'ensemble des cré 

dits qui constituent le revenu public, jusqu'à concurrence de fr. 5!-12; en 1870, 
jusqu'à concurrence de fr. 47-80. - Progression : f14 p. 0/a- 

Il résulte de ces chiffres qu'en 1845, pour couvrir la .dépense, il suffisait 
d'opérer, sur la part con tribu live moyenne de chaque habitant dans le produit des 
revenus publics, un prélèvement de 1-4!> p. 0/a; tandis que le prélèvement, 
en J 870, n été de 5.57 p. 0/o, 
Cc notable aecrolsscmen t est dû à ces circonstances : i O que la progression 

du nombre des élèves, de j 840 à i 870, a été pl us importante que celle des habi 
tants. 
Nombre d'élèves en 181"5: 222,7159; en 1870: 4715,861.-Progrrssion 115.62 p. 0/o• 
Nombre d'habitants en 1811-5: '•,215,865; en 1870: ?S,087,826.-Progrcssion 20.74-p. 0/0• 

2° Que la progression du montant de la dépense par élève a été plus forte que 
celle ûu revenu moyen de chaque habitant : 

Dépense par élève en 1845: fr. 8-?:15; en 1870: fr. 17-12. - Progression 100 70 p. 0/o, 
Progression présumée du revenu de chaque habitant • . . . . . . . 1l4.O0 p. •/ •• 

L'augmentation du montant de la dépense par élève ne provient pas de celle 
des instituteurs, dont le nombre s'est accru à peu près dans la même mesure 
que celui des élèves ; elle provient tout entière de l'élévation des traitements 
du corps enseignant, et de celle des frais d'entretien scolaire, résultant de la 
cherté de la vie. 

Le produit des donations, fondations et legs, qui s'élevait, en 1845~ à 
fr. 281994-54 (fr. 0-{5 par élève) cL en fo70 à fr. :'>4,72,~-14 (fr. 0-12 par élève) 
csl insignifiant eu égard à l'importance de la dépense générale (1.ü5 p. "/0 
en !845, 0.67 p. 0/0 en {870.) 
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Le montant des rétributions des élèves solvables s'est élevé, en -1845, 

à 68;'.>,797 fr. (fr. 7-73 par élève); en -f870, à 962~458 fr. (fr. 7-88 par élève). 
Alais la dépense faite pour leur instruction était, en !845, de 7?S6,402 fr. 

(fr. 8-55 par élève); en 1870, de 21090,926 fr. (fr. -f7-i2 par élève). 
D'où H résulte que la part proportionnelle des rétributions dans la somme des 

dépenses était, en 1845, de 90.67 p. 0/o, et n'était plus, en 1870, que de 46.05 
p. o/o, 

En -f 845, le rapport existant entre la rétribution payée par chaque élève, et 
sa part contributive moyenne, comme habitant, dans le montant en principal des 
contributions directes était de -f28.4i p. 0/o; en 1870, ce rapport n'était plus 
que de H7.26 p. 0/0• Réduction, H .Hî p. 0/o- 

Chaque élève solvable, quoique payant, en -f 870, une rétribution un peu 
plus élevée qu'en f 8451 a donc supporté, en réalité, une charge moindre, eu 
égard à la progression de ses revenus appréciée d'après sa part contributive, 
comme habitant, dans Je produit <les contrihutlons directes. 

Telles sont les appréciations pour l'ensemble du royaume; si l'on établit la 
situation par province, on est amené à constater de notables différences : ainsi, 
tandis que, dans le Luxembourg, hl province de Liégé et la Flandre occidentale, 
le rapport entre la r.étJ•ibûtion par élève et sa part moyenne, comme habi rant , 
dans le produit des contributions, était respectivement, co f 872, de 169 .45: 
de !68.45 et de 14o.72 p. "/o, cc rapport, dans la province d'Anvers, n'émit 
que de 8L06 p. 0/o, dans le Brabant, que de 67.90 J>. 0/0• 

Les bureaux de bienfaisance, en 1845; intervenaient dans la dépense qu'exige 
l'instruction des enfants pauvres, pour une somme de i 25, H 6 fr. (fr. 0-92 par 
élève); en 1870, pour une somme de 52·1,292 fr. (fr. 0-..9{ par élève). 

Celle dépense s'élevait, en 1845; à i, !4~, Hm fr. (fr. 8-!'>5 par élève); 
en 18701 à 6,0~4,482 fr. (17-!2 par élève). 

La part proportionnelle des allocations des bureaux de bienfaisance dans la 
dépense était donc, en 18451 de 10.77 p. 0/o; en !870, de 5.51 p. 0/0, - soit 
une réduction de 49.50 p. 0/,.,. 

Mais si l'on compare le montant desdites allocations à celui des revenus 
annuels de ces établissements, on constate qu'il représentait, en {845, 2.72p. •·/0 
desdits revenus; en 1870, 5.70 p. "/o• Accroissement, 0.98 p. 0/o• 

Cette situation, toutefois, diffère sensiblement de province à province: ainsi, 
dans le Limbourg cl le Luxembourg} les bureaux. de bienfaisance consacraient 1 
en 1870, à l'instruction des enfants indigents , 7.02 p.¼ de leurs revenus; 
dans la province de Namur, 1 a proportion s'élevait même à i 6 .10 p. 0/0, tandis 
qu'elle n'était que de 0.48 p. "[« dans la province d'Anvers. de0.54 p. 0/,, dans la 
Flandre orientale: de 0.26 p. "/o dans la Flandre occidentale. 

Les communes, en !845, appliquaient une somme de 78D,o80 fr. aux besoins 
du service ordinaire de l'instruction primaire (fr. 0-H) par habitant, égale a-J 
produit de fr. 3-09 centimes additionnels fHl principal dos contrihu Lions directes 

Jn_j 
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fr. 0-tm par élève solvable , fr. o-55 par élève indigent). En -1870, celte somme 
avait atteint le ehiflre de 2~99i~5t4 fr. (fr. 0-59 par habitant, égale au produit 
de fr. 8-7 5 centimes additionnels; fr. 4-0i par élève solvable ; fr. 7-07 par 
élève indigent). 

Cependant, malgré cette progression considérable des nombres, 1a part contri 
butive des communes dans la dépense, considérée dans son ensemble, s'est 
réduite de fr. 4-63 p. 0/0~ puisqu'elle était de fr. 41-55 p."/., en t845, et n'était 
plus que rle fr. 56-72 p. 0/o en t870. 

On ne peut toutefois conclure de celle réduction proportionnelle que l'impor 
tance relative des allocations communales a élé réduite , attendu qu'elles ne 
correspondaient, CI! 1845, qu'à fr. 4-J4 p. 0/0 des revenus communaux, tandis 
que la proportion: en 1870, était de fr. 6-83 p. 0/o; - progression, fr. 64-97 
p. o/o• 

Si l'on recherche, à ce point de vue, ce qui existait, en 1870, dans les difTé 
rentes provinces -: ()n remarque que, dans le Hainaut, les communes interve 
naient jusqu'à concurrence de fr. 8-97 p. 0/o de leurs revenus, dans Je Luxem 
bourg, de fr. -10-!J! p. 0/0; dans la province de Namur, de fr. 14-50 p. 0/o; 
tandis que dans les provinces de Flandre occidentale, de Brabant et d'Anvers, 
le moulant de l'intervention communale n'était respectivement que de fr. 4-79 
p. 0/o, fr. 4-65'p_ 0/o et fr. 4-58 p. 0/o. 

Le montant des subsides provinciaux n'était que de 67,764 fr. en 1845~ mais 
cc chiffre est exceptionnel, il s'élevait, dès 1846, à ;259,868 (fr. 0-0H par habi 
tant; fr. 0-41 par élè,·e solvable , fr. J-0~ par élève indigent). En !870, Je 
montant des subsides provinciaux était de 5H'.i,~87 fr. (fr. 0-06 par habitant, 
fr. 0-42 par élève solvable ; fr. 0-7~ par élève indigent). 

Les provinces ayant, depuis 1846, réduit leur part d'intervention dans la 
dépense par élève, et cette dépense s'étant élevée de fr. 7-6?5 en i 846, à fr. 17-i 2 
en 18'701 il s'ensuit que le montant des subsides provinciaux qui représentait, 
en 1846, fr. 10-60 l), 0/0 des frais généraux, ne représentait plus, en !870, que 
fr. 5-87 p. 0j0 ÙC CES frais. 

Toutefois, si 1'011 considère que les revenus des provinces ne se sont accrus 
que proporlionnc)lernent au chiffre de ]a population, on constate que la· réduc 
tion proportionnelle a été minime, puisqu'en 1846 fr. 5-65 p. 0/o de ces revenus 
étaient consacrés à h dépense dont il s'agit, et en 1870 fr. 5-?J6 p. 0/0• 

La province d' .A11vcrs intervenait: en 1870, pour fr. 4-!>2 p. 0/o de ses reve 
nus, le Brabant pour fr. ~-14 p. 0/a, Ja Flandre orientale pour fr. 6-54 °/0, 
tandis que le Hainaut, la province de Namur et celle de Luxembourg ne sont 
intervenues respectivement que jusqu'à concurrence de fr. 2-0~ p. 0/0, fr. 1-8r> 
p. 0/o et fr. i-~5 Jl· 0/o seu]emcnt. 

Les subsides de l'État, en 1845, s'élevaient à Ja somme· de 208,50{ (r.; 
en !870, à la somme de 5,H00,006 fr. - Progression, 1,580 p. 0/0• 



( 4ts9 ) 

Ces chiffres représentent : 
a. Une part proportionnelle dans ln dépense générale de fr. 10-97 p. 0/a 

en i84-5; de fr. 42-97 p. 0/o en 1870. 
b. Par habitant: en -1843~ une charge de fr. 0-0~; en {870, une charge 

de fr. 0-69. 
c. Par élève solvable: en -1845; une charge de fr. 0-f 5 sur une dépense de 

fr. 8-05 ( 1.of p. 0/0); en {870, une charge de fr. 4-69 sur une dépense de 
fr. 17-12 (27.41 p. 0/0). 
d. Par élève indigent : en i 845, une charge de fr. f-48 sur une dépense de 

fr. 8-ü5 (17.5~ p. 0/0 ); en 1870, une charge de fr. 8-27 sur une dépense de 
fr. 17-12 (48,55 p. 0

/0). 

Le montant des subsides de l'État n'équivalait pas, en i 845, au produit d'un 
centime additionnel au principal des contributions directes (fr. 0,0082) ; 
en 1870, il équivalait à plus de 10 centimes additionnels (fr. OJ024). 

Enfin l'Étnt qui, en 1842: ne consacrait aux dépenses du service ordinaire de 
l'enseignement primaire que 0-20 p. 0/o de ses revenus, y consacrait i .84 p. 0/o 
en 1870. 

C'est donc, en définitive, le trésor public qui supporte presque à lui seul les 
conséquences de la disproportion qui existe depuis f 842, entre la progression 
considérable des dépenses et la progression plus lente de la fortune publique. 
Je viens de comparer rapidement la situation de 1870 à celle de i842; le 

relevé suivant résume les points essentiels du présent rapport, ainsi que Ics 
chiffres les plus importants des tableaux qui y sont joints : 

! 
1843 • rr. 
1850. - 

.t. Monlont de 1• <'6pensc gtnt· 1860 • - ,.1,. 
1871>. - 

1872. - 

Mny,nnc de 18~1 à 1872 .. 

1
1843, p •• , • 

.n P . 11 d"" 1850, - • arts {)fOporl1onne es ma 
tervennon dons la dépense 1860, - 
g6nérole. 1870, _ 

1872, - 

! 
1843 • fr. 

C. )lonlonld• ln dëpenso pour l8.,0 • - 
I'Instructlon de, élévr• sol- 1860 . - 
vables. 1870 . - 

1671. - 

~lo1cnnc de 1843 6 1872 , , 

Produi( Rétributions ,\llornliong 
Allocations TOTAL. des des SobiiJes Subsidu 

DONATIONS, l>l!S ÉLÈV .ES BUREAUX - 
fondnlious de C0llllUN.1.U:5. PROVISCUUX, l>i 1.1ÎTAT. Chifrt1 généran solvables. bienfaisance. l!T LEGS, 

28,99~ 54 685,700 96 123,115 81 785,579 ~ 67,763 62 21)6,301 20 1,S9'.l,5S217 
34,040 32 5f>G.067 .(6 206,0~0 9t 1.031,092 ri/ 283,9:;s 09 730,607 :13 2,8$3,815 21 
31,626 43 7:;6,279 94 213,680 70 l ,6~8,104 67 2.'J(;,793 09 1 , 3~5 /152 25 4,2'15,437 O!I 
5t,'i7J 04 962,~;)8 10 321,292 2j 2,991,314 U 315,b86 85 3,500,005 70 8,145,408 34 
59,916 89 1,00i .217 51 320,591 . 3,402,344 42 300,'68 14 4,275,122 09 9,365,683 œ 

----- --·--- 
34,ûOj 25 731 ,6'.!.l '7 237,573 45 1,743,029 18 :!48,912 38 1,503,751 06 4,499,49-l 79 --- 

1 53 36. IO 6.48 41.~ 3.57 10,!IJ . 
1 1~ 19.55 7.25 36,33 9.99 25.69 • 
0.82 17.85 5.52 38.44 5.59 31.78 . 
0.67 11.82 3.95 36.72 3.87 U.97 . 
o.~ 10.75 3.42 36.33 3.21 45.65 . ---- 
0 77 16.26 5.28 38,74 5.63 33.42 . 

Il ,545 63 füS,i06 V6 • ~3,820 64 3,7Z3 18 11,515 26 71,6,401 67 
l0,89~ 31 556 ,OGi 46 • 1n,220 aa 47,632 01 122.4S9 U 910,JOS 25 
10,287 51 756,279 04 . 249,361 01 36,262 44 206,157 46 1,258,318 36 
14,059 73 002,438 JO • 480,729 70 61,013 67 673,()8.; 12 2,090,926 32 
l5,H699 1,007,217 51 . 573,700 17 60,600 80 720,883 21 2,:J67,6t4 68 

10,578 82 731,62.3 47 . 315,760 02 45,090 48 272,~42 77 l,375,<i95 56 



( seo ) 

~ 

1843, p .,. 

1850, - 

D. Pt ris proporlionnoll4a !l'{n• 1860 - 
l•nencion dan1<e1te d,p,nse l ' 

1870, - 

1812, ·- 

tloycnne de 1843 l tsn 

E. Montant dt la dt!pense par 
élt• e eo)obJe. 

1813, r,, 
1850, 

1860, 

1870, 

1en, ,.... 
Moyenne de 184a à J872 , 

) 

18<11, fr 

1850, - 
F llonttnl de 1• clé ense pour 

l'initruc11on d,, léwet lnd,- 1830, 
gents. 

1870, 

1872, 

lfoJtnne de 1843 A 1872 • 

1813, p.• 
1850, 

G Pnru proporllonnclln d',n- ~ 1860 
terrenncn dans eeue dëpense. ' 

1670, 

1872, 

MoyenJ• de 1843 à 1872 • 

1843, fr 

1850, 

//. !lon1on1 de la dépens, par i 1860 
tlfye ind,gtnt 1 

1870, 

1872, 

Moyenne de 1843 à 1872 • 

1843, 

1850, 

/, llont•nl.de la dépease gfni!- l 1860 
raie par habriam, ' 

1870, 

1872, 

! 1sn,r /. !'•tl• pro_eo1110.{lncllcs des 1850, 
revenus app1,quées à 1, di!- 
pense génerale. 18601 

1870, 

Produit Rétributions Alloralions 
JDTAL. du du Allocations ~uhtjdea Subsides 

DONATIONS, Dl!S ÊLÈVBS BUIIEAU:S: - 
fondations solvables. dt <:OalMUNHES. PROVll'ICl&U:t, Dl L'b47, Chiff'm ginirm BT Ll!GS, bienrdisanu,! 

1,63 90 67 • 6.~ 0,47 1.51 • 
1.19 e1 .-09 . 10.04 6.23 13 . .U • 
0 82 00.1!) • 19.76 2.91 ,16.41 • 
0.67 46 03 . 23 44 2 45 27 41 • 
0 61 42 5~ • 24 23 2.16 3043 . ~- 
0,7-1 51 21 • 22 89 3.32 19112 • 
• 13 7 73 " 11W • 84 • 13 • ~l 
» 10 5 12 • 1 60 •44 1 13 8 39 
• 0!) 6 81 " 2 24 • 33 l 86 Il 33 
» 12 7 88 ,. 4 01 • ~3 4169 17 1~ 
• 12 8 09 • 4 61 • 41 P9 19 02 ------ 
• 09 8 42 • 2 76 • 40 2 39 12 06 

p,M8\H • U3,115 81 74111Ml 20 M,Oio 64 196,765 9j l, 143tl51l 50 
21,144 01 . 200,049 94 859,871 74 2:Jô,126 08 608,118 19 ),933~09 96 
21 338 92 . 233,6'0 70 1,378, 7j3 66 200,530 65 1.139,Wi 79 2,g11,oss 12 
40,711 ,1 . 321,:?92 24 2,501,584 71 263,973 18 2,9?6,920 58 6,054,482 Ol 
44,769 90 3'1..0,59t • 249,;97 a, .l,55t,~38 88 6,9118,038 37 " . 2,8'.!8,638 15 -,.-.,.-,-.- ----- ----- -~ 24,026 43 . 237,&73 45 1,427,192 32 203,802 83 l ,:?31,404 20 ~. 12-l,9',9 23 . 
U3 . JO 77 

1 
64 84 5.61 17.35 . 

1 19 . 10,66 44.43 12.27 31.45 . . 
0 82 . 1.~ 46 33 6111 3U9 ,. 
0.67 » 5 31 41 31 4 38 48.33 . 
0.64 • 4 58 40,43 3.57 M.78 D ~.--. --- 
0 74 . 7.6' 45.611 6 55 39.39 .. 
• 13 • ,, 0~ 5 53 • 47 1 48 8 53 
• 10 • • 69 3 ï3 1 03 ! 6-l 8 39 
• 09 " ,. 8!1 5 25 • 76 4 34 Il 33 
» 12 " u 91 7 07 • 75 8 27 17 12 
" 12 " Il 87 7 69 • 68 9 66 19 02 ---- ---- ---- • O!l . fi 9:! 5 51 • 79 ;\ i5 12 06 -- . • . "JO ,. 02 • 05 • 45 ,. • . ,, ia • 06 • 17 • 65 

• • • D 34 » 05 • 29 ,. €0 

" . • • 59 • 06 • 69 1 61 . " " "66 • 06 •. 83 1 81 -- - -- " . . Z 72 4H • 95 • 20 . . ,. 4.02 4 76 4 55 » 63 . 
• " 3.47 5 67 4 29 • 86 • 
• • 3 70 6 83 3 56 1 Si . 

Le Directeur général de l'instruction publique, 
SAUVEUR, 

Bruxelles, le i er juillet 187 4. 



TABLEAUX STATISTIQUES. 

LEGENDE. 

La plupart des chiffres inscrits dans les tableaux ci-contre sont empruntés aux 
documents officiels; quelques-uns nc sont qu'npproxlmatifs , quelques-uns, enfin, 
sont établis en moyenne. Les indications suivantes permettront d'en apprécier 
l'origine et la valeur. 

'fABJ.EAU A. 

coi. 2 /Uo11tant ile la dépense annuelle pour le service ordinuire del' enseignement 
primaire. - Les chiffres sont ceux du tableau X~ col. 9. - Il s'agit ici de la 
dépense bndgétafre, c'est-à-dire de l'ensemble de'> ressources créées annuelle 
ment pour satlsfaire aux besoins, et constitnant un fonds spécial qui ne peut 
être détourné <le sa des Lina lion. Le montant de la dépense budgétaire m diffère 
de celui dela dépense réelle ('tabl. X. col. H) que d'un demi P'• 0/o environ, en 
moyenne, sur les trente années de la période dé 184-5-1872; ln <lifférence,cst donc 
minime. 11 eût été d'ailleurs impossible de prendre pour hase- du raisonnement 
le chiffre de la dépense réelle, à défaut de renseignements précis sur la nature des 
recettes imprévues et des ressources non réalisées. 

Col 3. Nombre des élèves. - Il ne s'agit naturellement ici que des élèves dont 
l'instruction est une charge publique; c'est-à-dire <le ceux qui fréquentent les 
écoles communales, ainsi <JUC des élèves indigents dans les écoles adoptées, -Les 
chiffres connus sont extraits des rapports triennaux (population scolaire à la date 
du 51 décembre); cette observation s'applique aux résultats constatés pour les 
années 1844 à 1b48, 180I it 18~4. 18~71 1860, ·1865, 18661 1869, 1870 et: 
1872. En ce qui concerne les antres années de la période, les chiffres sont établis 
en moyenne <l'après les résultais connus des années antérimrrcs et postérieures. 

Col. 5 Nombre des habitants. - Renseignements puisés dans les Exposés décennaux, 
de la situation du royaume et dans les Annuaires statistiques officiels. 

cot. o. 1Jlonümt en principal des cont1'i&ulions directes (foneicr-, personnel , 
patentes): - Chiffres extraits, en partie, de la << Statistique générale des recettes 
,, et dépenses <la roynume de Belgique.pour les années 1840 à 1870 )> publiée 
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par Je Département des Finances, en partie de documents manuscrits fournis par 
cc département. 

Col. -ta, Montant du produi(génfral des impositions directes et indirectes payées à 
l'Etat> li lu province et li la commune. - Les éléments de cc relevé ont été 
empruntés ù divers recueils oflleiels, savoir : en cc qui concerne les impôts 
communaux et provinciuux , aux Exposés décennaux de la situation du 
royaume et aux Annuaires statistiques ; en cc qui concerne les contributions 
directes cl indirectes payées il rt1at1 à ln Statistique générale des recettes et 
dépenses pour les années 1840 à f870; en cc qui concerne spécialement le 
produit du Iouds communal, aux Budgets des recettes et dépenses pour ordre. 

On a considéré comme impositions communales, les différentes charges 
énumérées dans les exposés de la situation financière des communes sous les 
dénominations suivantes : centimes additionnels ordinaires et extraordinaires 
aux contributions de l'État~ - cotisations personnelles, - impositions commu 
nales-r6/e.s d'abonnement, de répartition, etc, pour la réparation des éhemins 
vicinaux. - droits d'octroi. 
//. pour l'année 1838 (dont le chiffre a servi f1 établir en moyenne le montant 

des impositions pour les années 1845 à 1847): « Résumé des rapports sur la 
» situation ndminlstratlve des provinces et des communes de Belgique pour i840, 
» pp. ~i et ti8. 1> 

//. pour les années i848 et 1849 : Exposé décennal de la situation du 
royaume 1841-iS~0~ pp. i0a et 109. 
V. pour les années 18?.>0 ,\ i860 : Exposé décennal de la situation du royaume, 

1851-1860~ litre 111; pp. 62, 70, 71 et 79. 
Les chiffres qui précèdent sont établis d'après les budgets communaux ; les 

suivants le sont d'après les comptes. 
//. pour les années 1861 i1 i 860 : Documents statistiques , t. VIII, pp. i49 

et 286; L JX1 p. 16~; t. X, p. -14~; t. XI, p. 255; t. XII, pp. 241. et 570. 
//. pour l'année i 870 : Annuaire statistique de 1875, p, 10~. 
On n'a point considéré comme impositions communales proprement dites les 

droi ls de quais; ports cl bassins; les droits de place, de minque , de mesurage, 
de pesage, de jaugeage, etc., ni les péages établis sur les chemins vicinaux; 
toutefois, pour l'an née J 870, il a fallu comprendre le produit. de ces péages 
parmi les impositions, attendu qu'il a été confondu. dans l'Annuaire statistique, 
parmi les charges générales de la voirie. 

Quant au produit du fonds communal qui, depuis 1860, a remplacé celui des 
droits d'octroi, il était rationnel de Je comprendre au nombre des recettes prove 
nant d'impositions au profit des communes; son chiffre, ainsi qu'il est dit plus 
haut, a été établi, pour plus d'exactitude, d'après les comptes rendus insérés 
dans les budgets des dépenses pour ordre, publiés annuellement par le "Minis 
tère des Finances. 

Quant aux impositions provinciales, voici les nombres qui ont été réunis : 
Pour les années 1845 à {860, on a considéré comme impositions provinciales 
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le produit des centimes additionnels ordinaires et extraordinaires perçus au profit 
des provinces; ainsi que le produit de la taxe provinciale sur les chiens. 
Y. pour les années 1845 {t 18S0 : Exposé décennal de la situation du royaume, 

1841-18~01 pp. 66 et 67. 
P. pour les années -1851 à J860: Exposé décennal de la situation du royaume: 

l8tH-18601 titre III, pp. 53 ù 4-f. 
Les chiffres des années 1861 ù 1865, à défaut de renseignements, ont été 

établis en moyenne. 
Y. pour lesannécs-18(,.1, et 186:5: Documents statistiques, t. Xl, p. f99 cl 

t. xn ~ p. 2m. 
Pour les années 1866 i1 1870 l les chiffres ont été puisés dans les Annuaires 

statistiques de 1871 et de 1872; qui consacrent un tableau spécial au relevé des 
impositions provinciales 
Y. pour les années i866 à 1869 : Annuaire de 18711 pp. 82 et 85. 
Y. pour l'année 1870: Annuaire de ·18721 pp. 82 cl 83. 
Enfin, quant aux itnpôts payés à C Etat ( contributions directes , douanes, 

aceises , droit de garantie ~ droit d'enregistrement ), tous les renseignements ont 
été puisés dans la t< Statistique génèrale des recettes et dépenses pour les années 
(( 1840 ù 1870: » pp. 4 et a. 

La colonne 15 du tableau A récapitule les nombreux chiffres dont la source 
vient d'être indiquée. 

Col. n Montant général des ·revenus publie», recettes budgétaires de l'Etat, des 
provinces et des communes, - On a réuni dans celle colonne les chiffres 
respectivement énumérés dans les colonnes 5, 4 et 5 du tableau G, dont il sera 
parlé plus loin. 

Col. 2. 

Col. s. 

CoL 4, 6 à 9. 

TAlll.'EAU B. 

Nombre des élèves solvables dans les écoles eommunales, Chiffres extraits 
des rapports triennaux sur l'enseignement primaire. (//. Ohserv. sub Tabl. r1, 
col. 5.) 

Montant des rétrilnitions des élèves solvables. Renseignements fournis par les 
rapports triennaux. (Tabl. X: col. 4.) · 

Montant de la dépense faite pour Linstruction. des élèoes solvables et parts 
contributioes de la bienfaisance privée, des communes) des prooinces et de 
l'Etat. 

' Le montant de la dépense moyenne par élève est indiqué au tableau /J, col. 4: 
c'est le produit <le la division du chiffre général des dépenses par Je nombre des 
élèves, sans distinction entre les indigents cl les solvables. 

Cc n'est qu'à partir de 1862 que les rapports triennaux fournissent certains 
renseignements qui permettent d'apprécier d'une manière approximative jusqu'à 
quel point l'enseignement donné aux élèves solvables est plus coûteux que celui 
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qui estdonné aux élèves pauvres; la différence, en t 8721 n'était que-de 8 p. 0/o 
environ. 

Toutefois; ces· renseignements étant fort incomplets et ne s'appliquant qu'à 
quelques années <le la période seulement: il u été im possibl_e de les utiliser dans 
le travail d'ensemble; on a supposé, en conséquence: que le montant des f Pais 
d'instruction de chaque élève, solvable ou indigent, a été le· même; aussi les 
eolouues 22.dcs tableaux B et D, indiquant respectivement le coût 'de la dépense 
par élève solvable et par élève indigent, reproduisent-elles purement et simple 
ment les chiffres de la colonne 4 du tableau A. 

Ce point de départ admis, pour déterminer la somme qui, dans la dépense 
générale annuelle (tabl. A> col. 2)1 a été appliquée à l'instruction des enfants 
solvables et celle qui l'a été pour les enfants pauvres, on. a divisé le montant de 
cette dépense générale en deux parts inégales respectivement proportionnelles 
au nombre des élèves de l'une et de l'autre classe (Tabl. B, col. 9, et Tabl. D, 
col. 9). 

La somme consacrée à l'énseigncmcnt donné aux élèvrssolvables étant ainsi 
déterminée, et le chiffre des rétributions cle ces élèves étant connu (Tabl. B, 
col.' t>)i il a été aisé d'établir quel devait ètrc Je montant des parts centributives 
<le la bienfaisance privée (id.icol. 4), des communes (Id., col. 6)i des provinces 
(id. 1 col. 7) et de l'État (id. 1 col 8)1 attendu que ces parts contributives sont 
nécessairement entre elleS'<lans -la même proportion que celle de leur intervention 
dans les dépenses générales du service ordinaire de l'enseignement primai-te; 
proportion indiquée au tableau X, col. 5, (,1 7 et 8. 

Telles sont les règles d'après lesquelles ont été dressées les colonnes 4 à 9 du 
tableau B) ainsi que les colonnes correspondantes do tableau D, dans lequel lès 
allocations 'des bureaux de bienfaisnnce ont été substituées aux rétributions dés 
élèves solvables. 

col. 23 à 215. Le montant des ressources générales dont les chiffres ont servi d'éléments à la 
détermination des nombres proportionnels qui figurent dans ces trois colonnes, 
est indiqué au tableau A) col. 9. 13 et J7. 

TABLEAU C, 

coi. 2 Nombre total des élèves par prooince . - Chiffres extraits des rapports 
triennaux. (//. Observ. snb ·TabL A" col. 5.) 

coi: 3. Nombne de~ élimes solvables1 par prooiuce. - Id. 

Col 6. Rétribuüons des élèves solvables, par province.) (f/. Tabl. I à IX .. col. 4,) 

Col. s, 7 et s. III ontout, par province) de la dépense (aile polir l'instruction des élèves 
solvables; parfs contributives de la bienfaisance privée, des communes) des 
provinces et de l'Etat. (f/. Obs. sub Tal:>l. B, coJ. 4~ 6 à' 9. - f/. aussi 
TUbkaux I ù IX, col. 5', 61 7 ·et '8,) 

Col. m. Mônflmt1 par-- prooinee, du prineipal, dés, contribution.lJ. ·directes (foncier 1 
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personeel et patente). - Renseignements fournis par Je Département des 
Finances. 

Nombre des habitants par prooinee, d'après les Exposés décennaux de la 
situation du royaume et les Annuaires statistiques. 

Col. 2 

Col 5. 

Col 4, 6 à 9 

TABLEAU /). 

Nombre des enfants indigents dans les éco! es communales el les étoles 
adoptées . .,_ Chiffres extraits des rapports triennaux. 

illontant de.~ allocations des bureaux de bienfaisance. - Id. (P. Tabl. X, 
col. f>.) 

1'1ontant de la dépense faite pour l'instruction des élènes indigents j parts 
contributives des bureaux de bien{ aisance, des communes, des provinces et 
de l'Etat. (P. Observ. sub Tabl. B, col. 4, 6 à 9. - f/. aussi Tabl. X~ 
col. 5, 6, 7, Set 9) 

TABLEAU E. 

Col. 2. Nombre total des éAèves par prcxince. - Chiffres extraits des rapports 
triennaux. (P'. Obserc. sub Tabl. A, col. 5.) 

Col. 3, Nombre des élèves indigents, par prooince. - Id. 

Col. 6. Allocations des bureaux de bienfaisance, par province. - Id. (Tahl, I à IX, 
col. ;$.) 

Col. es, 7 et s. /Jlonlant, par province, d~ la dépense faite pour l'instruction des élèves 
indigents; parts contributives des bureaux de bienfaisance, des com1nunes, 
des prooinee« et d'e l'Etat. - (P. Observ. sub Tabl. B, col. 5, 6~ 7, 8 et 9.) 

TABLEAU F. 

Col. 2 Nombre des habitants, pœr province et pour le royaume. - Chi:fl'res 
empruntés aux Exposés décennaux de la situation du royaume et aux. Annuaires 
statistiques. 

col. a Montant en principal des contributions directes (foncier , personnel, 
patentes), par province. - Renseignements fournis par le Département des 
Finances. 

Col. 7, ~O et 
~3. 

/Jlonlant des allocations communales) des subsides provinciaux 
subsides de l'Etat, par province} et pour le 1·oyaume. (Tabl. I ù X, 
7 et 8.) 

et des 
col. 6, 

Col. m. Montant de la cliarge communale, c'est-à-dire des dépenses à couvrir par lès 
communes, à l'aide des subsides <les provinces et de l'Etat, déduction faite dü 

H7 
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produit des donations: fondations et legs, des rétributions des élèves solvables 
et des a11ocations des bureaux de bienfaisance (Tabl. I à X1 col. 6, 7 et 8). 

TA,llLEAU G. 

Col. 2 ,'1ontant des revenus ordinaires des bureaux de bien{ 'aisance. - Les chif- 
fres sont extraits, pour les années 1844 à 18~81 de l'Exposé décennal de la 
situation du royaume f8:H-1860 (tome II, titre III, pp. 70 et 72). 

On a considéré ici; comme revenus ordinaires) ceux qui proviennent de · 
biens-fonds ou de rentes, savoir : les loyers de maisons, les fermages en argent 
ou en nature -.le produit d'exploitation de propriétés, ventes d'herbes, etc. - 
celui des coupes ordinaires de bois - les rentes foncières en argent on en 
nature -les rentes sur l'État, sur les provinces, les communes ou les particuliers 
- enfin les intérêts de fonds placés au mont-de-piété ou à la caisse d'épargne. 

En cc qui concerne les années 1859, 1860, 1861 et 18fü,, les chiffres sont 
empruntés aux. Documents statistiques, qui donnent en bloc, pour ces quatre 
années, le montant des " revenus des bureaux de bienfaisance en biens-fonds et 
rentes » (t. VI; p. 538; t. VI11 p. 2~7; t. VIII; pp. 151_ et 287; t. XII, 
p. 575). 

Pour l'année 1870, les chiffres sont puisés dans l' Annuaire statistique de 1875, 
pp. 106 et 107, lequel donne également en bloc le montant des << revenus 
propres des bureaux de bienfaisance. >> 

Quant aux années 1~45, 1862 à 1864, 1866 à 1869, à défaut de renseigne 
ments, les chiffres ont été établis en moyenne. 

Col. 3. Revenus budgétaires ordinaire: des communes. - On a considéré comme 
tels : 
a. Les revem1s patrimoniaux, c'est-à-dire le produit de rentes sur l'État, les 

établissements publics et les particuliers - les intérêts de fonds placés au trésor 
- les rentes s~r immeubles - les produits d'immeubles : loyers, coupes 
ordinaires de bois, d'herbages, etc. 

b. Les péages, droits et perception» désignés sous la qualification de: droits 
de quais; de bassin, de port, de pont, d'écluse, de grue, de tonnage, de naviga 
tion; - de droits de place dans les foires et marchés - de droits de péage, de 
barrière, de chaussée, de porte ou de passage - de droits de minque , pesage, 
mesurage ou entreposage. 

c. Les imposiütm» proprement dites) y compris les centimes additionnels 
ordinaires et extraordinaires; le droit d'octroi et le produit du fonds communal. 
(//. Obscrv. sub Tabl. AJ col. ·15.) 

Ces divers renseignements ont été puisés aux mêmes sources que ceux dont. il 
est fait mention au susrllt tableau A) colonne ·13. 

Col. i. Revenus budr,étaites ordinaires des provinces. - A défaut de renseigne- 
ments suffisants et surtout de renseignements comparables entre eux sur le 
montant clos revenus provinciaux, on a dû se borner, pour établir les chiffres de 



· ( 467 ) [N°.70.] 

cette colonne, à reproduire le total des recettes budgétaires des provinces, déduc 
tion raite des subsides qui ont été alloués à celles-ci par l'État. 

Les documents qui ont été consultés sont les suivants : 
Année 1849: Exposé décennal de la situation du royaume 184f-i8f>01 pp. 70 

et 71. 
Année 18~0 : Annuaire statistique de l 87~, pp. 72 et 75. 
Années 18r">l à 1859: Exposé décennal de la situation du royaume 18!:H-1860 

(tome f. titre 111: pp. 55 à 4f ). 
Année 1860: Annuaire statistique de 1875, pp. 72 et 75. 
Années 1864 et J86~ : Annuaire de 1870i pp. 68 et 69. 
Années i869 et 1870 : Annuaire de 18751 Pl). 72 el 75. 
Les revenus des années 186{ f1 ·1865 ont été établis en moyenne; même 

observation pour les revenus des années 1843 à 1848, dont les chitTrcs moyens 
ont été établis d'après les résultats connus de l'année 1840 (Annuaire statistique 
de 1875, pp. 72 et 75) et d'aprèu ceux, également connus; de l'année 1849. 

Col. 5. Reoenus budgétaires tmlinuires de I' Htat. - Monumt des recettes indiquées 
aux budgets ordinaires de I'Etat : chiffres extraits de la <( Situation générale du 
trésor public au ·l cr janvier 187 4 » publiée par M. le M inistre des Finances, p. 94. 

T AJJLEA u li. 

Renseignements par province, analogues ü ceux <tue donne le tableau G, et 
puisés aux. mêmes sources. 

TABLEAUX 1 A XXVlll. 

Les rapports triennaux sur l'enseignement primaire renseignent 1 de 1845 à 
18721 le montant des dépenses annuellement faites pour le service annuel de 
l'enseignement primaire et celui des parts contributives de la bienfaisance privée 
et publique, des communes: des provinces et de l'ÉtaL. 
Pour établir cc montant, les auteurs du recueil n'ont pas toujours observé le 

même système : antérieurement à 1862, pour déterminer le u total général des 
dépenses de toute nature. » on totalisait les allocations annuelles, en ajoutant à 
leur somme l'encaisse des années antérieures. Depuis !862, le chiffre de la 
dépense générale est celui q~e les gouverneurs de province sigualcm comme 
représentant le coùt réel des différentes charges; mais cc chiffre ne correspond 
plus à l'ensemble des nllocations, et cela se conçoit, attendu que, pour établir le 
montant de la dépense réelle, il a fallu tenir compte de certains points de fait, 
notamment des ressources non réalisées et des recettes imprévues provenant, 
entre autres, d'allocations communales complémentaires ou de crédits communaux 
alloués en dehors de l'intervention financière des provinces et des communes. 

Dans les tableaux I à XXVIJI, on s'est attaché à établir une parfaite concor 
dance entre le montant de la dépense réellement faite telle qu'elle est renseignée 
dans les rapports triennaux et le montant des ressources annuelles; telle C'St la 
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cause des différences qui existent entre certains chiffres de ces tableaux et ceux 
qui ont été publiés dans les rapports triennaux; quelques erreurs matérielles 
ont été, d'une autre part, redressées. 

Col, 2, 

Col. 3 à 8. 

Col. 9. 

Col. 40. 

Col. H. 

Col. HS. 

Col. 42, 43 et 
H. 

Encaisse des annees antériew·es.-Les chiffres de cette colonne reproduisent 
ceux de la colonne HS ; il s'agit ici de l'excédant des ressources des années anté 
rieures sur les dépenses fuites dans Je cours de ces mêmes années, excédant 
destiné à couvrir une partie tic la dépense des années. subséquentes. 

Le montant du report ne pouvant être constaté qu'après la clôture des 
comptes, laquelle n'a lieu que dans Je courant de l'année qui suit l'exercice 
auquel ces comptes se rattachent, on n'a pu, naturellement, faire figurer le 
montant du report dont il s'agit, comme encaisse; que pour ln seconde année 
suivant ledit exercice. 

~lontc.mt des. donations, fondations et legs, des rétributions des élèves 
solvables, des allocations des bureaux de bienfaisauce, cl~ allocations commu 
nales, des subsides provinciaux et des subsides de l'État. - Chiffres extraits . 
des rapports triennaux. 

Total des allocations annuelles normales appliquées au service ordinaire de 
l'enseignement primaire. Les chiffres de cette colonne sont une récapitulation de 
CC'UX qui figurent aux colonnes 5 a 8; ils représentent 1a dépense budyétaire 
proprement dite: 

Total général des ressources. - Réunion des chiffres de 1a colonne 9 
(allocations annuelles normales) et de ceux de la colonne 2 (encaisse des années 
antérieurcs.) 

ffe/onlant de la dépense 'réelle. - Renseignements extraits des rapports 
triennaux. 

Excé~ant des ressources sur la dépense. - Idem. 

Si J'on compare, province par province, dans les rapports triennaux, le montant 
annuel des ressources ( col. 10) el celui des dépenses réelles (col. H ), on constate 
que parfois leur difîérenee est supérieure et parfois- inlérieure aux. chiffres de la 
colonne f [$, indiquant l'excédant des ressources sur la dépense. Cette anomalie 
ne peul s'expliquer que de la manière suivante : 

Si Je total généra] des ressources ( col. f 0) dépasse 1c montant de la dépense 
réelle (col. H), alors que l'existence d'aucun excédant n'est renseignée à ladite 
colonne 1a, ou s'il le dépasse d'une somme plus élevèe que I'excédnnt.renselgné 
à ladite colonne 1 v, il fout nécessairement admettre que certaines ressources 
n'ont pas été réalisées. 

Si, d'une autre part, le montant de la dépense réelle .(col. i i) dépasse le total 
général des ressourcesf col -tO)~ ou si cc total ne dépasse le montant de la dépense 
que d'une somme inférieure à celle de l'excédant qui figure à la colonne 1a, ce 
fait dénote I'cxistence de certaines recettes non prévues à la colonne :t O. 
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Il y a donc une part à faire, sinon a l'erreur, au moins à l'imprévu ; il était, 
dès lors, indispensable, pour compléter les comptes rendus: de consacrer une 
colonne à l'indication des recettes imprévues (col. i5) et une autre aux recettes 
non réalisées (col. 14). . 

Quant à la colonne 12, elle sert de correctif à la colonne 10, au point de vue 
indiqué, en renseignant le montant réel des ressources normales prévues à la 
colonne 10, qui a été appliqué aux dépenses. 

ft8 
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TABLEAU A. 
L~ 

1. 

MONTANT 

de 

LA D~PENSllt, 

2 

NOMBP.E I DtPEHSE I NOMBRE 

des 

3. 

pH des 

ÉLÈVES. i ÉÜ.VtL I R,\BITAN'IS, 

:,, 

la 
" •. 
~ 

~i ~ ...: 
~ ~ 

" ~ 
•U 
.; :,, 

r,, 

= -s 
~ -= i;.. ~ 

,::;~ 
< !J C. •• i: -~ ..• 

-à 

'' 
" .,, 

8, 

MOi~T~KT 
li/.i 1>11iilèihi, 

de, 
eonlribution• 
direcce,. ., Î l(Foncicr, perscn- 

.., ne! .,, 
el patentes.] 

.. 
" 

10, 

48~3 ·1,899,552 17 222,759 8 153 4,213,863 53 1, ft5 n 20 '25,395,38-i- 6 02 

~80 2,119,865 99 21•2,1173 8 74 4,<l58,4-26 51J , 49 " 20 25,1152,762 6 02 

184-5 2,087,-168 -13 274,SOt 7 GO /i-,208,562 G't • 49 » 18 26,247,34-8 6 H 

-t:14-6 2,'2ti3,44-9 on 296,04-!:i 7 65 4,337;0i8 G8 » 52 » 18 26,f29,3-i-7 G 09 

4817 2,47~,037 97 305,769 8 40 4,338,447 70 » 57 ~ ,t9 26,672,067 6 15 

1818 2,156,sn. oa a2-1 ,6rn 8 57 4,359,090 74 • 63 » 20 26,476,043 6 os 
-1849 2,726,359 65 330,472 8 25 li,380,239 75 • 62 » 19 '26,319,H-5 6 Of 

1850 2,8i3,815 21 339,335 8 39 4,426,202 77 D 65 D 19 26,Ûo0,985 (j 02 

-18~1 3,020,523 57 348,109 8 67 4,473,175 78 ;,• 68 » 20 '2U,9·16,43'.2 G 02 

-18152 3,048,045 08 352,687 8 6/~ lt,616,361 78 » 67 » -19 27,0lS5,IS31 5 99 

,f853 3,085,H-5 07 353,955 8 72 4,648,607 ~8 " 68 • 19 '27,262,953 5 99 

rn54 3, Hû,226 88 353,630 8 90 4,58lt,932 77 » 69 • 20 27,895,431 6 08 

·1851S 3,·171,,891 69 35û,85'il 8 90 4,607,066 'i7 " ()!) » 49 27,93/t,029 6 06 

l8oG 3,3t.i1 ,808 32 360,0î5 9 34 4,1>29,461 'iO » '74 • 21 28, 100,SH 6 20 

1857 3,5tl,G37 73 363,299 9 67 4,5?7,236 79 "76 » 2·1 28,340,726 G 19 

1858 3,627,278 60 366,791 9 89 4,623,HJ7 79 » 78 • 21 28,518,690 6 f6 

1859 4,076,362 37 370,'283 ·1'1 01 4,671,·187 79 » 88 • 24 28,lt83,312 6 ,10 

1860 4,235.437 08 3ï3,'i75 ·11 33 4,'i3·1,957 'ï!) • 90 » 24 28,763,645 6 08 

181H 4,579,732 83 384,124 11 92 1,,782,255 80 • 95 » 24 28,920,319 6 05 

-t862 4,947,544 77 3!1.1-,4'i-~ ·12 54- 4,336,566 82 1 03 » 26 '29,063,30·1 6 Of 

1863 5,-120,287 21 1,04,~25 •12 65 4,893,021 83 ·1 es " 26 '29,307,991 5 99 

1864 5,726,38-1 66 412,300 13 89 4,940,570 83 1 HS • 28 29,614,lllO 5 99 

1S61S G, 229,317 49 1 419, 'i75 14 84 4,984,351 

1866 6,l.:88,219 73 427,25-1 45 42 4,827,833 

rnG7 6,9601133 ,t6 440,210 rn B3 4,897 ,,94 

4668 7,397,090 • 453,188 16 32 4,961,644 

,t869 71829,253 42 46G,f!S7 16 se 5,021,336 

~8î0 8,HB,408 3i 475,861 ~7 ~2 5,087,826 

1871 8,624,295 46 484,f60 -17 81 5,H3,680 

~S72 9,361>,683 OIS ,,1!)2,461 rn 02 11,rns,OJ7 

84 1-1251.30129,846,7271 5 99 

88 1 ~ 36 0 32 30,·185,873 6 215 

9() 1 42 1 • 32 1 30,-t86,8H 6 46 

9-1 1 49 • 33 33,2112,21!-I J 6 70 

93 f se " 33 33,726,900 6 72 

94 -1 61 u 34 34,-173,2î3 6 72 

9~ ,t 69 » 36 35,~44,031> 6 87 

95 ,f 81 • 37 36,322,~09 7 02 

P. c, P. c. 
7 .47 3.32 

8.H 3.32 

8.02 2.95 

8.53 2 H 

9.27 2.95 

40.36 3.29 

10.32 3 -16 

10.80 s.re 
11.30 3.32 

H .rn 3.,f7 

H.35 3.n 
-IL31S 3.29 

H.39 3.H 

H ,94 3.39 

Hl.28 3.39 

-12.66 3.41 

-14.43 3.93 

H.80 3.!l5 

15. 10 3. 97 

17.~4 4,33 

n .53 4.34 

~9.20 4,67 

20.87 {S.0,f 

sa.os I ts.rn 

22.2-i- 4.93 

23.2~ 4.91 

23.96 5.06 

24,60 5.09 

25. 78 IS,27 
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Dépense générale. 

t. t i=.: ..!. 0 §-:; _,,_ 
A,-:"":S 

8~-1 MOIIUIIT ;; .O-o 
MOIIUIIT " ~=-= l!- s-. . =i-; ~- ~ :·; 

d11 ~ :""~ Gt.!fh,AL i ~ .. 
d "-'-. ID:, __ = • a.'ë .• ~~ 

1•N0Dll r Gl!~l:IUL 
.,, 1-- - ., .,..:..'!;--:;J des ; ë: 1- 0 a.~ f-" g,.-:. .. g -- 5 É.; t = ~-:: ..•. t-- ~ -~ - - ::Il"" ::;. '5: ~ 

du f- l! c:: ~; = re•to•• publin 0 c"= t 
Î !.§11 ,::; - ~~~..; =- l .,._g s; •• .., Ca ¾=~ OhseHJation.1. impo1i.tio11t ~ = (llcnllel 

< .•••• ~ -=~ g ~ .•. "·· ,:. . -- 1:11.,. <~~:, ~ ~ ,a 
d.lrtclrs d is:adi- ;; ~ := g ::v=-2 .. "4itUlrn lt l'iui. ·= ~ = 40 0-- 

=-: ;:g 
e -:, O•- "'O.::s-t " .•. - E jj "'::,~~ 
!i _;; i:!~ J,:, =Ë 'iti rtclcS~ ::;:i:14 ~ ~.., 

(Éi.1, pro•incu, e !ëÈt ==-· ,_ pro• in«s tl du 0 ~!:S 
0 .e~ :~ g a.ci: .!!.;l -;.; z t - ..•. 

communes.) .,. C, ..,,:: __ rommonu) .,_,, ••• .,, ... .,, ..., 
13. K ·~- IG- 17. 18. 19. ~1C!• •. L,. -- .... -~ _ .. 11, ... .:..._.....-,:- ~ .. ~o1..-- 

P, • P. c, p, e P. t. 
97,G70,000 23 ~8 4.9-i 0.86 431,,158,1i9 a 1 ~~ L45 Ô.6+ 

~04,789,000 !3 90 ~!.05 0.84- 4'16,696,348 32 -tO 4.53 0 6? 

rn'2,-U8,000 23 83 2 06 0.76 ◄38,i~2,!Si8 3:t 27 L52 b 56 
~Ol ,4!0,000 '!3 38 i.2? Ô.17 H!l,8i8,H6 32 25 1 61 O,M> 

99,938,000 23 0-i 2.(7 0.82 HO, 110,619 32 30 f.16 O.tsO 

99,000,000 22 71 2.77 0.88 t35,SG9,34-7 31 f1 2.02 0,6-i 

fO-i.f0?,000 '23 77 2.61 o.so f.t,, 14-î, i98 31 22 L92 b 59 
f05,51S8.000 23 85 2.13 0 80 H-i,49G,5't3 32 65 L99 0 B8 

f07,'i!'i?9,000 'i!3 97 2 Si- 0.83 H6,9M,i7î 32 8i 2 07 0,61 

4 l l ,f83,000 U 62 2.76 0.77 Hl-f ,4'U,t46 33 63 2.00 0:51 

H3,n5,000 24 9$. 2.'i3 0.76 f!>î,082.410 3-~ 53 L97 0 5:1 

H+,238,000 'i!4 92 2.77 o.so f 61,267 ,G8î 35 lî f 96 6,57 

HS,851,000 'i!5 80 2.67 0 7~ 168,065,599 36 4-8 i.89 0 52 

~20,641 ,000 26 li3 ~.78 0 'i9 n2,;sa,385 as 111 L9t 0155 

425,548,800 2ï ,l.3 2.ri 0.76 181,160,9\8 39 68 1,92 0.53 

13,t ,0,\3,000 28 99 2,69 0.72 l87,659,078 ,o o9 1,92 0.52 

t3i,78G,OOO 28 85 3.05 0 83 188,01-5,950 40 26 '2.H) 0 IJO 

43,}, 337, 000 28 39 3.-iî 0 85 f89 ,863, 270 M> H 2.u 0.60 

f3i,89-i,OOO 28 21 3,37 0.85 H)J,8911,369 40 08 2.32 0.1,9 

439,437,000 28 83 3./57 0 90 198, 71)9,061 41 10 2.IH Oi6.3 

439,885,000 28 119 3 6î 0.91 202,2,\.3,201 4-i 3j ~-M à. G3 

i .\.0 ,SL9 ,000 2S 51 4-.0J 0.98 203,518,262 4-1 rn 2.79 0.68 

445,987,000 29 29 4.27 L02 212,055,337 UM 2.!1~ 0.H 

H8,918,000 30 85 4.41 f .Oi- 212.li70,708 H OB 3.09 0.73 

454-,869,000 31 62 4 49 LOI 219,580,669 U 83 3.47 0.71 

456,619,COO 31 5i 4 ~9 1.05 215,105,65!) 45 .H 3.28 0 73 ,~ 
466,3\5,000 ~3 43 -i. 7i LOO 235,696,564- .{6 94- 3.32 0,70 

fi0,251 ,000 33 .\.6 4- .81 L02 'lfa,'lOi,HB 47 80 a.Bt om 
• • • • • • • • 
» ,. • • ~ • • • 
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T ADJ.EA u JJ. - Dépense pour l'instruction des élèves solvables. 

, IO■BRr R!PAATITIOII DE LA DtPEIISE POUR L'INSTBUCTIOII DES tttVES SOLVABLES. RAPPORT 
des 

id:"J!;S de 1 
AllltES. 5'11,aMfL CE tlOJIBftE l'rodait Piitribations 1 Allotalious Sukidts Sub!ides nELEV8 - &1t.l&I des donations, 1 

r •• u1ïo11 d~• 1 
tÉcoltt <om• dea ilèYes. 

111~ 1 bl communales. provinciaux. de l'ftat. Gt.NÉl\At. 
IBUllalc:s.) ET LEGS. esso"" es .. 

l 1. 2. 3. 4. ~- 6, 7. 8. 9. 

48(3 88,G98 39 82 H,515 63 li85,'i!l6 !)6 {3,820 6+ 3., 723 48 H,515 26 756,401 67 
48\4- 95,610 39 41 6,690 iî 651,0H 79 HIS,002 50 -15,0-\0 46 37.694 02 835,439 49 
48{./S 409,121 39 82 rn,3t5 01 6H,.U6 02 U2,9lSO 4-4 H,373 85 28,995 " 831 ,HO 35 
48-iG 409,266 36 90 8,831 90 IH7,6S8 72 fi5,630 99 H,8'27 56 58,233 5-i 835,212 7t 
rn.n flû,325 38 0-l- rn,5i6 55 5-l6,052 73 2'25,298 52 59,782 29 rno,935 55 Wl,6i5 6-S, 
48-i8 rn8,sn 33 84- Hl,569 Il 5!3,683 3f 200,0H 08 47,860 70 H0,805 06 932,932 26 
48i-!) 408,727 32 90 9,2H 81> 557,U5 55 ~74,~82 98 .S-5,997 06 H2,901 88 896,972 32 
-1850 ◄08.608 3'2 01 ~o ,896 :~1 !156,067 .\6 fï3,220 33 -\.7,632 01 422,.S.89 H- 910,305 25 
f854 ◄08,,i89 31 rn .f0,560 31> 579,585 86 ISG,005 31 4-2,453 55 422,590 O.\. !l-H,495 H 
1852 .08,91>8 30 89 -10,590 58 599,7H 27 47.\.,392 9-i 38,63f 93 .fiS,-184 .H 9-it,Ml 13 
-f853 f07 ,220 30 29 9,0!9 46 597,6!1 12 fi.\.,987 97 38,675 86 4H-,t70 43 93.\.,-i-90 .\.,\ 
f854 f07,870 30 50 9,09\. 15 599,698 fO l87,91f 76 4.f ,406 72 m,-l88 .\.7 959,599 20 
-1855 H0,900 31 08 8,860 69 606,50-\. 34 199,398 87 4-3,567 84- y,8,423 82 9S6,75!S 56 
1856 HJ,931 31 61 10,040 O.\ 629,318 95 216,5i3 67 .\.G, 1n n • 15-1 ,086 37 f ,063,676 ~5 
f857 HG,962 32 49 9 682 67 1 66-i,496 , 240,525 35 .\.5,732 40 169,959 77 -1,130 ,396 f9 ' 
1858 IH,985 3f 35 9,838 25 676,889 ,)7 239,386 25 .\.2,401 4t f68,li36 .\.6 4 ,U7,f1H 8.\. 
1859 413,008 30 M H ,509 ns 7¼7,383 59 2>2,72-i 50 38,585 98 203,,iO-i 34 f, 243,608 f 6 
1860 H4 ,031 29 71 40,287 l>I 756,179 9-1- 2+9,36t 01 36,262 H 206,H'.>7 .\.6 -1, 258 ,3-iS 36 
f86f l 13,388 29 5f f0,762 72 778,942 ,H 306,256 28 4-0,298 80 215,248 95 4,351,479 rn 
1862 Hl>,746 2!) 34 -10,-167 0!) '107,99-~ 29 33~,i90 05 -H,335 96 266,922 25 1 ,4:sl ,609 6ft 
4863 ·H8,IO~ 29 n 9,-i03 08 817,834 -13 350,08-i- 72 41,976 rn 274,289 67 1,493,587 78 
-1864 H9,694 29 03 9,-202 28 860,483 -\-8 405,768 66 4-1,777 6t 34-5,~36 57 1,662,368 60 
-1865 421,28-i 28 89 10,-135 -48 885,381 25 !¼8,380 -\.6 45,910 40 409,8.\-'il 113 t,799,649 82 
4866 422,875 28 76 9,95-i 29 898,009 64 474,368 85 48,313 3Z .S-64,095 89 .f ,894, 771 99 
-1867 n4,S5t> 28 36 t 1,598 46 901,416 83 489,3i3 55 ,\.8,H3 46 5'2.!S,643 8ti ◄,916,Hô Hi 
4868 426,835 2, 9!) H ,68t 69 917 ,0~9 40 5-18,0fO 40 1î0,t83 H 573,540 89 2,070,.\..1-5 49 
-1869 -128,845 27 63 40,645 St 93.\-,237 04 54-3,860 -17 56,U6 03 6t8,333 67 2,t63,222 72 
4870 f22,H5 25 67 n,059 1a 962,438 40 -1-89,72!) 70 M ,613 67 573,085 42 2,090,9~6 32 
-187t 4'13,3'26 25 i7 H,958 06 998,209 If 523,829 64 ts0,H3 41 609,467 83 2,-196,608 05 
.f872 tU,508 25 28 -15,U6 99 t ,007,2t7 ISt ISî:3,706 -17 II0,690 80 720,883 ':U 2,367,644- 68 

Mornno 
do 18 3-1872 . H4,0f.i- 30 57 40,578 82 731,623 .S. 7 315,760 02 4-IS,090 48 272,4-i2 77 t ,3715,495 56 
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- Réh'ibutions de ces élèves. - Chiffre., généraux. 

- 
RAPPORT PARTS PROPORTIONNELLES D'INTERVENTION. DEPENSE MOYENNE PAR tLtlE SOLVABLE. dela 

rélrihlita •e ~11 ëlêJI lllrùlt 
.,; All0<3lfoo1 tommuoalu, - t I Jfl«alions (-Dalta, ,. .. -1·. ~:. .,; = "" ~ •• ~ g ; .... 0, .., subsides prQrinriaax d srbtidu de l'État. ~ i 11kidu plllri■riaax el nki4ta de l'tW. -! ; -~ ';f.A .,, ... . ., 
"' .~ ~ - .... ë: "' - "' ei.: • 8 t; ◄ --· - - O 1 

-{I: =-~ 1 .....• ... --- ;. 
.; .g.,; j; -;; 1 . "' ~-= .fA ;:: ., .., "" - .,, J v., c-n en ,ê • ~ ..• C, - ~ •" 0 = ., ~-;; ~..!? u ; g l .. .,_ ◄ C Cil ~ëü •• = e ; · g 1 ~ â ~ • -o" _ •.. 8~ ~ .. -~- =-e c: • ..; "' .: C "C ·- =! ~ :: .t ~ 5 ;o ü =l!.m ~ ..• :! i: e c,.:J "' .., :, ·z:; ~ ...•. 

::- ;-s:;..: i:S .. ,/g~ ~> ...• - Total. ~ -~ ~ _.2 e i .E ..-g :.. ToCal. 
"" i ! Ë C J!l ., oUJ o •. - . ., G<lf .... ": -=a <'-Je c;,:)~ .. & •. -" .e -' -t:. •• , "' ~ "" E • ·- se--- "::.:; "<,l " ::,. ••• <> g. = " ... .,, ,,_ •..a: ....,. • • • JO. li. 12. l3. J.i. )!,. W. 17. IS. 19. :!O. 21. 2?. 23. 24. 25. - 

P. c. P.•· P. e. P. •• P. •· P. •· p. c. P. c. r. c. US3 90.61 5,8-Z 0 .. \1 L51 7-80 •H 7 13 • 50 • O.\. • 43 • 67 8 53 -<ïB.U 33.35 t-i.86- 
0-80 77.92 H-.99 L83 -L~O 21.28 • Oï 0 Si f 31 • Hl • 39 1 86 8 14 H3.◄2 'lS.4-9 tt. 'it 
L'l4 î7.!s.'t 15.91! L70 3.5-1- 21 .22 • 09 5 89 f '2:! " t3 • 27 '6't 7 60 96.40 n.n .f8.25 
L06 G5.57 22.Si 5.83 7.67 36.3ï • 08 s 01 t 61 • 41 • 54 ! 56 7 61! 82.'l7 !t.4-3 Hl.:S3 
4.12 57.93 23.93 6.29 i0.î3 40.95 • 09 t G!I f !H • :SI • 8ï 3 3? 8 40 76.!6 20 36 H.11! 
LH 58.28 2U6 5. 13 •13.v9 40.58 • 09 5 )1 t 8-\. •H f 20 3 i8 8 117 si.n n,02 llL015 
L03 62.t3 ·19.09 l:i.H 12.0.\. 36.84 • 09 5 t3 t 57 » 42 • o.\. 3 03 8 25 85.36 2L58 45.&t 
Lt9 !i-1 .09 rn.oi 5.23 t3.<\.~ 37.'12 • ,10 542 t 60 •H t t3 an 8 39 85.05 !U.47 45.68 
Lt2 61.58 19. 75 4.50 ~3.05 37.30 •-IO 5 3-) .f il • 39 ' -!3 3 23 8 67 88.70 22.~ 46.26 
i.H 63.70 48.1>2 4.05 rn.6t 35.t8 • tO ~ 50 t 60 • 35 f 09 3 04 8 til 91.82 ?i.34 4tU0 
0.97 63.95 f 8. ît• .\..H 12.23 35.08 Il 0_:! 5 57 t Gl "36 -1 07 3 07 8 72 9?.9~ U.33 .f6A3 
0.95 62.4-9 19.51 4.38 t2,67 36,56 • 03 5 56 -1 ·a • 39 tH 3 26 8 90 91 .45 12.31 -15 84 
0.90 (il .lt6 20.~3 4.38 l3.03 37.64 ,, 08 5 ,\7 -1 80 • 39 -1 -16 3· 35 8 90 !)0.26 it.'!1) H.99 
o. !)4 59.16 21.29 4.38 H-23 39.90 • 09 5 52 .f 99 • 41 -t 33 3 i3 9 3-i 89.0J 20.73 U.-i6 
0.86 58.78 2l .'l6 -i.03 H5.07 40.36 » 08 5 GS 2 06 11 39 t -\.6 3 91 9 67 9t.76 20.74 4,.ais 
0.87 5!l.5'2 21 .07 3.ï5 -14.79 39-61 ,. 09 5 89 2 08 » 37 1 46 3 91 9 89 95,62 20.32 H, 51 
0.93 60-09 rn.49 3. 17 '16.32 38.98 " ·IO 6 61 2 i5 • 35 4 80 4 30 H 01 res.as 2'2.94 46.U 
0.82 60. 40 ~9-'i6 2.91 rn •. H 39.08 • 09 6 81 2 2,j • 33 4 86 ".63 H 33 H2.0I 23.99 46.97 
0.79 , 57 .64 22.63 3.02 15.92 41.57 • 09 6 87 2 70 • 3G ~ 90 i 96 H 92 ,ff3.ll1S U 35 ~6.76 
0.70 5,i,97 22.88 3.03 rn.42 H.33 • 09 6 89 2 87 • 38 2 31 IS 156 42M- H,.6-\. 23.90 rn.76 
0.63 5\.70 23 -'•5 2.84 18.32 44.61 • 08 6 92 2 97 • 36 2 32 5 65 H 65 H!5.!\3 21.20 t6.7,i 
o.56 51.76 2-\..42 2.52 20.74 ol7.61; • 08 7 19 3 39 n 35 2 88 6 62 43 89 120.03 2:S.'l2 n.,s 
0.56 49.20 2-i. 92 2.5() 22.76 50.24 • 08 7 30 3 70 • 38 3 38 7 46 H 8~ 4'tl.87 U.92 4'U6 
0.63 n.39 25.03 2.53 24.52 52.08 • 08 7 31 3 S6 • 39 3 78 8 03 .flSU H6.96 23.70 46.n9 
o.s!l ,.5.61 2!t.î5 ',!.46- '26.59 53.80 • 09 7 22 3 92 • 39 4 21 8 52 45 83 H7.'!t 2?.83 46.H 
0.56 '•4 .29 25.00 2.45 27.70 515.H5 • 09 7 23 4 08 • 40 4 52 9 • rn 32 107 .9,t 22.90 .flS.92 
0 .40 43 19 2.3.rn 2.62 '28.5.\- 56.32 • os 7 ~5 4- 23 •H .\- 80 !I 4-7 46 80 ~07 .89 '!4 .88 45.4-5 
0.07 ,1.6.03 ï3.H 2.45 27.41 53.W » 12 7 88 4- 01 •42 4 69 912 47 12 147.'l6 23.55 f1U9 
o.os 45-44 23.SB 2.25 27.78 53.88 • ,2 8 09 4- 25 D 40 4- 9:1 9 60 47 84 H7.76 ,. • 
o.64 42.54 2L'23 2.16 30.43 66.82 » t2 8 09 4c 61 • 41 ts 79 fO 84 rn 02 Hts.U • • -- -- --- 

a.n ! rn.s2 
-- -- -- -- -- -- -- - 

0.74 53.'.!3 22.89 46,03 • 09 6 ,.2 2 ';f, » .\.0 2 39 ~ 115 ~2 06 4 0'! 90 !3.it f6.!14 

U9 
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TABLEAU C. - Dépense pour l'instruction des élèves solvables 

RAPPORT REPARTITION 

IIOIIBRE NOMBRE D11: LA l>ÉP&llSI! POVR L1J.SSTRUCTIOll DBS ILhES SOL\'ABLES. 
DU N011BR~ 

ANNÉES. total DES üt.VES 
des élèves 

Produit ).!."'rations 
solnbl,s Rttribaliona RELBYÉ des donations, communales, 

D&S é.L.ÈVES, 19lrablt1. &11 loJal d,s sub,id<J /9nddiou 
élèves solvable,. de 11 p,o,incc •1 GÉI/J éP.AI., d., ,lê,es. 

ET LEGS, 1 de rt,.i. 
2. 3. 4. !S. 6, 7. 8. 

J>. e. ! "" !8 ,937 13,240 45.'15 • 43,953 • '3,085 43 81,038 U 

1854 83,535 13, !25 S9.44 • 48,651 • 51,565 38 i06,!i6 38 
Anverg_ . 

. 1860 36,150 1!,877 34.!4 74,89t • 4',H6 74 119,037 74 • 
181! 4',!81 H ,273 25.41> 3i9 75 14,!46 • 115,7'1 61 i90,3t3 36 

) ,.., 50,758 U,!19 M,07 &n 94 5S,H1 47 M,!!6 4.1 113,985 95 

1854 f>7,003 9,467 16.~8 399 81 41,974 40 3!,397 53 80,771 80 
Brabant 

. 1860 8,6J5 14.1! 3&! 77 52,~05 3!,305 70 84,893 47 61,1'7 » 

187!1 8!,!19 9,481 11.53 U5 70 6!,565 01! 101,548 58 170.539 30 

' 1848 481217 9,055 20.95 36! !7 63,4!9 90 -9,034 40 53,~57 77 

1854- 45,6U 10,!80 22.5! 5!7 86 'lt, 965 • - 788 • 71,703 94 
Flandre- occidentale 

43,848 H,O!l3 ~5.30 633 03 86,406 u..o.~1 34 iOi,086 37 1860 • 
:1.87! 51,404 H,!88 !7.80 908 37 U6,524 • 103,438 84 230,871 U 

1 '"' 
3!, 195 10,46i 3!.49 • 74,5!9 52 !3,280 91 97,810 43 

1 

1854 38,051! i!,348 32.45 • 74,5H .. 3i,03l 96 i08,548 96 
Flandre orientale • 

• 1860 l!S.80 t35, 137 81 46,808 13,5U " 94,603 . 40,534 81 

187! 70,761 16,171 H.85 3-tl! 65 "135,646 56 131,075 52 !67,064 73 

) "" 56,643 15,363 !1.12 !,040 80 55,HS !5 59,342 06 H&,501 H 

1854 65,038 15,710 2U.G 1,265 U. l.05,M3 06 31,816 J!G 138,324 56 
Hainaut . . 

• 1860 U..79 67,375 16,705 !,301 96 1!3,436 01 75,5f7 54 201,255 51 

, 187! 9!,35! J!0,764 22,48 4,006 05 !73,738 68 !58, l3! 73 435,967 46 

i .... 35,557 1-1 ,189 31,47 891 16 80,60 76 36,iM! 36 HT ,GQ7 28 
1854 37,1!0 11,609 30.78 t ,063 07 90,374 , 35,HO 41 UG,541 54 Liége • . • 1860 !9.95 f04,95!1 50 164,iSt 70 0,412 U,70! 1,399 74 57,793 46 
1872 68,511 17,400 !U. 74 2,999 08 194,066 , i9!,370 39 389,435 47 

~ 1848 
16,630 10,095 G0.70 197 99 3!,870 56 44.958 10 78,0!6 65 

1854 17,658 10,Sii 58.40 35! 18 31,834 77 51,l!.46 as 83,433 33 
Llmbourg , 

' ? i 860 171163 8,956 5!.18 312 52 46,499 40 67,556 04 11-1-,377 96 
21,365 8,111 37.96 

. 
178 83 50,183 45 8!,!30 70 13!,59!! 98 l81! 

1 .... 25, 134 i.5, 100 60.08 4,t40 49 69,97'! • t!4.55!1 99 158,671 48 
1854 26,760 15, !79 ~7 .10 3,'TiO 95 70,603 1) 74,!40 40 148,554 35 Luxembourg • 

. 1860 !8,355 10,057 SG.63 3,70G 90 94, f60 • Ut.695 5! !19,56! 42 
1872 ·31,0!0 14,341 46.23 3,951 6J! 105,685 82 184,896 06 294,533 50 

1 "" 
32,539 U,185 37.!!6 3,488 6! 68,048 85 54,75! 91 :126,290 38 

1854 32,130 9,640 30. • :t,780 09 58,538 87 43,683 3! 105,00! !8 Namur. 
' f860 SO,:it7 10,982 35.99 2,983 90 79,Ui 03 '19,48! 1!6 161,587 49 

i87! 40,548 U,6'19 81,!7 4,027 54, 84,561 98 i9i,394 g4 !8!,98' 46 
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- Rétributions de ces élèves. - Chiffres pm· provinces. 

PARTS DtPENSE RAPPORT 
PaOPORTIO!l!IELLES D'J!ITl!Rl'UTIO~. MOYENNE P,\R J!LF.Vfl SOLVABU:. 

DES IIJiTRIBUTIONS DES t:LÊVf:S SOLVADLF.S 
au printipal du contributions direclu. . ~ .. .. " 

Montant C: :.i t:I .• .. 
lloaalMiu, !Utribatioas Allocations rroduil Rfüi~ulions !lll)(alions " - "" .•....• 

Nombro f- •• i:,,. 
~ C .r 

dts Reler6 EN PRINCIPAL z. ~-= o.:;: ::: -~~ fondalions des communales du communales -<--0°" ;..::1 0;, :s 

DON.-1.TIONS, 
,les des ~1§ ~{ ;: ~~ tl ÉLÈVES tl t:LÈVES el OJiN?:IIAI •• conlribulions diretles ç"êj•;::-;; 'A ..,, - ,,, 

fondallons ~ C: ~.c ~ =~il> 
IJAIIIT.\NTS. -►LEGS. (foncier, ·-.a •.•.. ... ., otln~les. fl"UtDU. IT UC.S, ,.,,.~lu. atBSJOU, 0.·.: •• ~ -;~ 

- ptmnctl, p,teat,J. ~- 0..-f,) 
-0 

9. JO. 11 l?. 13 14. 15. 16. )7, 18 19. 

P. t. J'. e. I'. e. P. t. 
JI 50.38 49.6! • 3 3t 3 26 G 57 2,839,154 4!3,824 6 86 48.25 

JI 45.83 M rr • 3 68 4 35 8 03 3,012,!80 43!!, 739 6 87 53.57 ,. 6!.89 37.11 • 6 05 3 57 9 62 3,t43,666 45!!,814 6 94 87 .18 

o.u 39.04 60.84 - ()l! 6 :rn 10 !7 16 88 4,093,f>:lf 503,599 8 13 81..06 

0.54 48.8,i 51..U • 05 4 51. 4 77 9 88 5,404,319 711,83:! 7 60 59.34 

0.47 59.'4 40.09 "04 5 07 3 4-2 8 53 5,894.243 779,922 7 54 66.80 

0.41 6!.54 38.05 • 04 ,; 05 3 74 9 83 6,848,046 801,037 7 9! 76.39 

1).2'3 36.69 63.03 • O!'i 6 60 H 34 17 99 a.783,396 903,381 9 7! 67.90 

0,67 118.3! -18,3! • 04 7 • 1 09 5 95 3,G97,961 626,847 5 90 118.64 

0.71 100. !9 - 1.00 "05 1 ,, n 07 6 98 3,742,358 640,144 5 85 119. 66 

0.54 84.'17 14.69 • 05 7 79 1 35 9 19 3,80!'i,GH 638,733 5 96 130.70 

0.37 54.83 44.80 "06 8 86 7 24 16 16 4,103,89! 674,912 G 08 145.7! 

» 76.15 23.85 , 71! 2 23 9 35 4,590,189 781,143 5 88 121.09 

• 68.60 31.40 » 6 03 2 76 8 79 4,645,147 792,312 5 86 119 .,66 

» 69.97 30.03 » 6 99 3 • 9 99 4,681,587 799,511 5 86 119. 28 

O.i! 50.79 49.09 b 02 8 39 8H 16 52 4,144,948 846,043 6 08 137.99 

1.'l! 47.36 50.92 -. 13 3 59 3 86 7 58 4,269,093 723,539 5 00 60.85 

0.91 76.:14 22.95 » 08 6 70 2 02 8 80 4,580,!~7 763,776 6 1 1.11. 67 

1.t6 61.33 37.51 "14 7 39 4 52 12 05 4,595,794 814,019 5 65 130.79 

0.95 39 86 59.19 ~ 20 8 37 12 43 21 • 6,009.371 914,756 6 57 121.40 

0.76 68,54 30.70 • 08 7 21 3 23 10 52 2,569,621 460,663 5 58 129. l!f 

0.83 71.38 27.79 • 09 7 78 3 03 10 90 2,845,302 494,793 5 75 135.30 

0.85 63,93 35.H • H 8 26 4 55 12 92 2,916,279 530,398 5 50 150.18 

0.76 49.82 49.4! • 17 H 15 11 06 22 38 4,052,027 611,723 6 62 168.43 

o. !!6 42.17 57.57 • 02 3 26 4 45 7 73 93t, 985 185,621 5 02 64.94 

0.37 38.!0 61.43 » 03 3 09 4 97 8 09 !)45,695 193,550 4 89 63.19 

0.3t 40.64 5!'1.05 • 04 5 19 7 54 U 77 964,134 195,319 4 94 105.06 

0.13 37.86 62.0t • Ol! 6 19 10 14 16 35 1,187,383 201,337 5 90 104.9! 

2.67 44.05 53.!8 » !8 4 63 5 60 :10 51 751, 97r> 187,078 4 • 115. 75 

!.47 47.53 50.00 ,H 4 62 4 86 9 72 752,700 196,074 3 84 U0.31 

1.68 42.87 55,45 » 23 5 !16 7 58 13 67 771,350 202,080 3 82 153.40 

1.36 35.88 6!. 76 n !8 7 37 12 89 20 IH 890,884, 204,568 4 35 169.43 

!,78 53.84 43.38 • 29 5 61 4 52 10 42 t, 421,686 268,143 5 30 105.85 

2.66 55. 74 4t.60 • 20 6 07 4 53 10 89 1,487,470 ~85,62! 5 21 116 .51 

1.83 48.95 49.22 " !7 7 20 7 24 14 71 1,537,378 298,046 5 i6 :139,53 

i.44 29.88 68,68 e 3ll 6 67 15 83 !l2 32 2,056,747 314,718 6 54 101.91,) 
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'f AnJ.EAo D. - Dépense pour l'instruction des~ élèves indi9ents. 

. 
No■BRE 

RtPARTITION DE LA DEPENSE POUR L'lftSTRUCTION DES tLEVES INDIGENTS. 
dca RAPPORT 

ÉL.Ëf.ES de 

ANlllES. ialiital.s. CF. .\OlfBIIP. rroduit Allocalious - des donations, des bureaux AllorJtions ~ub~ides Subsides llliLEVÉ 1111 fotal 
tf.,old tom- foadati~n,, ••• communales. provinciaux. de l'État. G ÉN É!l.A L, •••••••••• des élèYll$ • 
tl odoplf<S / t:T l,!;CS- lllf.:O.fAIS.\~Cf.. 

J. 2. 3. 4 5. (; 7, 8 9. 

Hi-i-3 f34,061 60 f8 n,os 91 H3,~ 15 Si 7-i-~,ï59 20 6-i-,040 6l f 96,785 94 4,143,450 50 
-t8H H6,963 60.59 -10,286 50 20~.394 83 752,;)37 35 90,4-79 2-i- 226,628 88 4 ,il84,426 80 
f8,\5 f65,383 60-f8 HS,634- 51 226.292 4-1- 76.\-,767 96 82,596 4-7 166,766 40 f, 256,01>7 78 
f846 48G,7,9 63 rn 15, 40l? 80 200,207 52 76\.,306 29 495,040 77 31S3,B79 D -1,428,236 38 
f8,l.7 ls!l,.H-i 61.96 17,227 22 209,637 0~ 763,5,2 28 202,702 93 34-2,252 86 1,535,392 33 

~8t8 212,î63 66.16 20,663 -i7 221,593 95 835,559 Hi Hl9,809 89 M6,333 31 1,823,95!) 77 
.fS-1-9 221,7,H, 67 .10 18,855 • 201,760 2~ S35.338 29 223,862 25 54-9,571 58 1,829,387 33 
1850 230,727 67.99 2:.J,IH 01 20G,04-9 9~ 859,Sîf 7,i 236,326 08 608,118 .f9 ,, , 93:i, 009 96 

a51 239,710 68-8-1- 23,330 3ti 206,754 55 !)ï!),862 7-\. 223.683 !)! ti'i5,6D6 8î 2,079,328 43 
1852 2-1-3,729 69.11 23,li!H- 25 208,576 3i !)86,835 S5 218,560 98 668,827 53 2,rn6,t103 91, 

1853 2'.6,735 69.71 20,780 59 21a,s12 rn 1,022,677 31 2W,880 05 li6,,504- 58 2,·150,65/i. 63 
185\. 2-•5, 760 G!).50 20,'i22 73 21a,121 rn 1 ,O-il>.695 01 230,IH6 23 675,936 52 2,186,_627 GS 
4855 2-i-5,952 68.92 49,651 11 212,305 ·15 1 ,050 325 2i 2'29,40'2 40 676,452 20 2 , ms • 136 13 
.f856 'l.JG,IH 68.36 21,627 H 209,093 11 1 , 1 03 , 953 OG 227,595 67 735,863 09 2,298,432 "7 

4857 2-~6,337 61.81 20,397 09 210,îîS 30 1,133,BW 53 215,374 96 801,iîO 66 2,381,241 M, 

miss 251,806 68.G5 21,M3 7-~ 221,570 7-1 1,Hl-i,1'i9 H 2H, ~68 24 8~1 ,36-i 93 2,"90,126 76 1 
~859 '.!57 ,2711 69.49 26,114 76 223,002 'iO 1,293,478 ·18 205,759 o9 ,f,084-,208 98 2,832, 66! 24 

•860 2Ci2, 7.S;.~ ï0.29 2.\-,338 !)2 233,680 ïO ~ ,3î8,'i43 66 200,530 65 ~ ,439,7!)4 7!) 2,977,0SS ~2 
~86-1 270,736 70.49 25,708 îO 2.io,3.13 77 4 ,61-~,823 1,Sl 212,639 78 r,t34,737 o, 3,228, '21S3 67 

f862 2i8 ,728 70.66 2-U-85 56 251,705 55 1 ,66-t ,967 31 22'2,074 74 1,331!,701 97 3,495,93/S -13 
-1863 2~6,'i21 70 83 22,832 37 25.\.,812 88 ~ ,'i59,30j 33 210,!)68 151 ◄ ,378,781 34 3,626,69!) 43 
rns.i.. 2\12,606 'i0.97 22,496 92 25!l,3î1 22 1,935,52!) 65 499,221 32 1 , 6-i-7, 39J Oli 4,064,013 06 
•865 298,491 71.fl 2-i-,9,\6 so 26ï,,t!JI b9 2,051,931 43 210,203 98 1,875,393 87 4,4'29,667 67 
rn66 JOi,376 'il.2,i. 24,657 28 2i6,H4 51 t,H 1,807 !l3 ~WS,291 82 2,06:S,M, 20 4,693,'147 74 
1867 315,36-i- 71.64- 29,298 78 290,217 72 2,·150,4'80 99 2-12,!163 19 2,309,717 32 4,992,687 • 
1868 326,31,3 72.01 30,053 5~ 2î8,838 .f 1 2,!76,485 04, 220,409 30 2,ti20,858 Ill o,326,6H 51 ., 
186!) 33ï,3l2 72 37 'fi ,88-~ 40 298,8!)8 '215 2,383,663 6 7 1!46,005 38 2, 'îO!l ,570 30 B,666,030 70 
1870 353,716 7,l. 33 40,îil 31 321,292 'l4 2 1 50 1 '584 71 263,973 18 2.926,920 58 6,054,482 02 
f871 3G0,83-i 74- 63 43,770 08 321,Ut 18 2,683,579 8 0 256,618 18 3,Hî,278 l'i 6,1-27,687 ,., 
i8î2 367,953 'i+.îf H,iG9 90 320,59I , 2,828,633 251249,ï913i 3,SM,'.238 S8 6,098,038 37 

Moyenne 
2+,0l6431237,513 45 

•I 1 de 18U-t8n 258,90!) 69 . .\,J 1,427 ,Hl2 321 203,80'2 83 1,231,404 20 J,,f23,99!) 23 
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- /lllocatùms des bureau» de bienfaisance. - Chiffres gé-néraux. 

PARTS PROPORTIONNELLES D'INTERVENTION. DÉPENSE lllOYEIUtE PAR Èl~:vE lltDIGEltT. 

10. li. 

.411ocaliou <(>Umlo, . 
subsidu pMinciau tl 1ul»iJu dt l'Elal. 

12 13. 14. 1~. m. li, 18. 19. 20. 

Tolal, 

21. 

Oh,ervaeio,u. 

23. 

,,. •.• P. c. P. C, "· c. P. c. J>. c. 

·1 53 I0.7i G.\.84- 1';.51 ·H.35 si.ro "~3 • 9i 5 53 • 47 f 48 ï .t8 8 53 

0.80 15.91 58 5S 7.09 17.62 83.29 ,. 07 t 39 5 -12 • 62 f 5i 7 28 8 ï+ 
1 .24- 18.02 60.88 6 58 H.28 80.7.\ » 09 ~ 37 4- 63 • 50 f ot 6 H 7 60 

1 . 06 H- · 02 53 .43 13. 72 n. 77 8+ 9~ • 08 f 07 4 09 4 05 4 36 6 50 î 65 

·1.H U.65 49.îS ·13.22 22.23 81U!3 • 09 f H + 03 f 07 f 80 6 90 8 fO 

L-14-lf2A5l45 69110.Sil :10 48186 711 • 09 l 10-il392 I • 93 l 2 59 I 7-HI 8 57 

f.03 H.03 45 61 -l':U5 30.08 8ï 9-I- • 09 • 9f 3 76 -1 01 2 48 7 25 8 25 

~ .H) ro.ee H.,}3 H.27 31.45 88.Hi • tO • 89 3 73 4 03 2 64 7 40 8 39 

f.H? 9.91 _,.î.18 10 73 31.03 8S.94 n tO • 86 ,i 09 ,. 93 2 69 7 ît 8 67 

-1 .-12 9.90 46.02 -10 34 31.75 88.98 •• rn • 86 .\ os ,. 89 i 7+ 1 6& s 64 
0.97 9.9,\ 47 .. i7 10.55 3-1.07 89.09 ,. 08 • 87 .S. H ., 92 2 71 7 77 8 72 

0.95 o.n 47 85 40.,Vi 30.9G 89.28 ,. 08 • 87 4 25 • 93 2 75 7 93 8 90 

0.90 9.ïO .i7 9G ro.su 30.811 89 40 D 08 • 86 4 27 ,. 9,1- 2 75 7 96 8 90 

0.91 !).40 48.09 9.85 32.02 89.96 ~ 09 • 85 4 49 • 92 2 99 8 40 9 3+ 

0.8() 8.85 47.58 9.fO 33 (if 911 29 ,. 08 " 86 4 60 • 88 3 25 8 î3 9 67 

0.87 8.90 47 95 8.50 33.'iS 90.23 • 09 • 88 -i- ï.\. • 84 3 34 8 92 9 89 

0 93 7.87 -i5.69 7.2ï 38.24 91.W • rn e 87 5 03 ., 80 4 2f 4~ O,i H 01 

O.S2 7.85 -SG.33 6.'if 38 29 91 .33 • 09 • se 5 25 • 76 4 3.\- 40 35 H 33 

0.,9 7.45 -l!l.!l!> 6.G3 35.H 9L'i6 • 09 "89 5 9G ,. 79 ,1. 49 fO 94 H 92 

0.70 7.20 47.52 6.38 38.20 9:U0 • 09 • 90 5 9G "80 ,1. 79 H 55 n 5.\ 
0.63 7.03 48.5-\. 5.77 38.03 92.34 r, 08 » 89 6 H • 73 4 81 4f 68 f2 65 

0 56 6.38 47.G-I 4.90 -1-3.Gf 93.06 • 08 • 89 6 61 ,. 68 5 63 12 92 U 89 

0.56 6.03 46.37 4.7'2 4-2.32 93 . .\.-1 ,, 08 a 90 6 88 • 70 6 28 -13 SG n 84 
c.sa /.S.88 -1-5.01 4.61 43.97 93.li!J ,, 08 • 91 6 9-1 • 7f 6 78 H ~3 f5 -i2 

0.59 1 5.811 B.Oï 1 4.30l46.23193.601. 09 1•921682 1•68I732 IH 821 ~5 83 

0.5G 5.23 4-2.ïü •U6 l l7.29 9l.21 , 09 • 85 6 98 • 68 7 72 45 38 ~6 32 

0.49 5.28 4'2.09 4--35 ,l.7.79 9I--~3 • 08 • 89 7 Oï • -;3 8 03 HS 83 f6 80 

O.Gi 5.31 41.3f '•-38 -t8 33 9-i-.02 • 42 • 91 7 Oï • ï5 8 27 46 09 ~7 -12 

e.ss s.ec 41.n 3 99 48.56 9¼.32 D 42 • s9 1 u •• 7f 8 65 H se n s• 
0.6-~ 4.158 40.43 3.57 !10 78 9i.78 • f2 • 87 7 69 • GS 9 66 48 03 49 02 

---•---•---·---1---,---■---·---•---•---•---•---•---- 

0.74 1 7,63145.691 6.55l39.3919L63I,, 09 1•9211> 511•7914 ,5 IH 05I ~2 OG 
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TABLEAU ,~ .•• :.:..:.. 'Dépense p<>ftr ''l'in~triccti'ôn''dès êlèves in'dîgen'ts. - 

- - 
RtPARTITION R lPPORT I 6E L.I. DÉPESSE l'ÔUR i.'i:o.STRl,éTIO!'i DES tLtns '1Nouii:-.-is. NOMBRE ftOIHRE 01, ?IO)IBIIE 

ANNÉES. total ols ht.n.s desélhes Prodllil Alletatim !llocation 
inJ1g,n1s 

des donaHons, communales, RELEVÉ des bureaux DF.S ÉLÏ\'ES. ID~ig~als. ~• total s■bsid•• msdaliou dt de b pro•ince el GÉKÉJlA. L, du tltr,s. 
ET LEGS. BIÈNFAISà!IC2. JÔllffl,.rtu1. 

1 . 2 ' 3 l - 4,. -~ ' Il. 1. 8. 
. j, • •. ! 

r:::: ' 5,-13:S 86 -i6,-i'19 67 -tif ,637 s, 25,032 9,-tH 36.53 f23 70 
3i ,5~3 ' 56,61 4,329 -130,905 63 238,88', 54- n,ss:s • • Anvers. 

' 1-t860' 36,H!O 23,773 GiS.16 2,-i82 '226,-f58 lH 3!7,678 28 • • 
1~870 4-3:245 32,357 'H.S'il 939 7-i- 3,930 ., 4-9-i ;-t32 -14 6G6,9f.l. • t 

f "" 2-i,925 2-l,5'i0 86 -i6 •~ ,835 -tO ,s,:mï5 ~85,987 09 '!7-f,052 4-2 
1-18111 • bi,9!>6 45,'412 1 -f :908 60 &02,807 M 

1 82.57 51,487 • 361. 788 74- Brabant. . 
. 1-t860 Gi ,n1 52,5f2 85.88 '2;3!7 77 57,l69 U56,665 66 604,155 90 • 

1-1870, ko,sn 7.?,'496 = 89. ï5 3,H3 02 9:s,nG n -t, t0+,i82 05 -t,3\0,823 66 

r::: 36;283 26/428 1 ' 72.8i • 22,,02 40 H3,907 17 228,3?5 99 
1 

307,425 49 .\.5,735 35,32'- 77.24 -f ,230 43 4,861 37 231,f20 -i-'2 Flandre occidentale. 1 ' 
43,848 32,755 'i.\.70 1,869 '2,161 297 ,Olt 5!1 403,427 96 ◄860 ,. • 

1◄870 ls0,1S09 36/-186 71.64 2,U6 65 3,381 • 506,455 70 714,;355 4-2 r , .. 20,829 H,926 57.26 91 61 5,831 26 H4-,675 79 210;611 99 
1-t85t ~6,502 24,382 66.80 • 3,215 59 205,388 52 312,298 72 Flandre orientale 

. 1-t860 - 
467,726 2sj l-6,808 33,'28+ 7t.-f 1 • 4,983 25 327,605 21 

!.1870 &9;9M 1>2,"744 . 75.40 463 7-t 4,583 » 733,3153 33 979,33• saj 
118H 

1 
i5,527 37,068 68.87 2,278 56 -i-7,722 M 47-i-,518 52 3î6,070 65 

1 

6,579 96 118/H 65,337 tS,8$5 'ii.76 67,140 42 316,506 92 524,983 H Bamau]. . 1 11860 67,375 50,670 '6,982 36 79,0i7 58 524,393 '» 8
1
u ,7ü8 !5' 75.21 

14870 82,023 63,H5 , 76 96 S,i75 35 ss,on 93 4,t38,H7 60 -1 ,60>,280 07 

1 •., •. 30,247 18,6'H 61.73 4 ,30-i 21 '24,769 08 -t86,H3 08 313,7!>0 30 
¼ 8!51 37,1>24 26,037 69.45 2,625 88 26,992 31 ~2,818 !2 392,297 rn L1ége 

. 4860 42,Wl 29,710 î0.05 3,27-~ • 31,200 " 3-i-9,+'77 12 5t8,t02 83 
1870 56,422 40,667 72.08 6,651 M 53,854 • 71!2,.f7i 28 4,f27,5U 06 l ::: -t2,~98 4,6:4 38.0f ~Of M- rn.058 32 30,508 65 f20,f60 76 

7,507 ' • s,rn-1 4t .n 497 46 16,265 .t3 46,385 72 .fl5t ,IS\.I 1>9 Limbourg. 
. ~860 fi,rnJ 8,207 n.s2 n,790 55 86,726 30 2911 55 219,rno 36 

4870 20,Si 7 12,.\79 159.86 282 51 34,229 1H H7,675 82 30~.356 97 . , l .... 24,025 8,282 3L47 • H ,.\.83 78 115,687 40 rn,1.,s5a 95 
rn1>1 25,348 40,Slf 42.65 2,893 93 t,5'55 92 401. 265 07 25\,898 32 Luxembourg • . 

• .f860 28,31S:S 12,2!)8 ~3.37 2,839 40 i,3f8 • .f61,00i 98 387,n.\. 50 
f 810 34,741 Hi,1 lb 51 ,72 4,5fO 88 i,603 45 30i,332 35 606,065 70 f~ 31,866 20,761 61U:S l!.6i6 78 20,.\Gi, H .f53,491 68 283,M6 » 
.f85I 33,06() 23,487 71.03 7,!0i f3 27,907 51 205,4-59 40 338,'686 n "l~mur 

• ~ 860 30,Bl7 19,535 6-L02 5,307 82' 34,299 32 2i7,8~7 91 .H9,0U Si 
1 

1878 i0,31-3 27,246 07.IH 10,387 '99 32,8!)0 20 4!18, 189 80 801,748 63 
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Alloëâiîo1is·t1é•s 1b1î,~éâûx de bienfàii/â't,c'e. - Chiffres par province. 

- 
' _.,, ~ ~ .......• ' . 

PARTS . OtPEMSE 
PllOPORTIO~nLLrS o'tN nRVEHIOM. llOYF.NNll !'Ai\ llLÈVE INDJCBNî. 

" 
{ 

Donations, Banaux Allo~ilion, l'roduil Allocations Allotaliona Observatiou. 
fondations communales des 'des ~~reau~ cc\nmunales R&ltr6 . 

do UONATIONs', 
, 

el el de tl . 
i,icnfaisoncel londatl,ons ' 

GÉNÉRAL, 
LEGS. ICUIOU lJ 1.1c., •. •111r,w1c, • UHIDU~ 

9 10 Il, 12, li, ' 14. ' 15 , 16, 

' •' . 
11, C, p, C ,,. c. 

0.315 (l.90 89.75 u 011 • 1}6 5 08 5 66 1 

J) a.n 96.83 J) • 24 7 32 7 56 

• U4 98,86 • o H 9 51 9 62 .. - . 
o.~o 0.78 99.03 • 03 • ~2 15 27 f5 42 

0.7,i. rn.s1 79,39 » 08 2 46 8 63 ~o 87 ~ ' . 
O.,H. 42.36 87.20 • 04- ~B 7 97 9H 

0.41 H.09 88.50 ., 0,) 1 09 8 'iO 9 83 , 

0.2,i 7.05 !H .81 • 04 1 32 Hi 24 46 60 

" 13.51 81l.,\.9 • • 815 B 44 6 '29 
0.4(S 2.08 97.47 • 03 • H, 6 54. 6 71 

0.5-i 0.76 98 70 • 05 • 07 9 07 9 -t9 
0.42 0.64 98.9,i 0 06 0 09 -t3 99 ~4 H 

: 

1 o. 10 4.85 95.0tl • 01 • ,i.!) 9 61 WH 
i 'f. 62 98.48 • .f3 8 42 8 55 " • 
1 

98 150 • 1 .so » " 45 9 84 !l 99 , 
0.07 0.64- 99.29 • 01 • 00 43 00 H • 
LOll 21.25 77,73 • O!J 4 87 6 84 8 80 

' L'7B 17.Hs 81.10 • H- 4 37 6 48 7 !J9 
4.16 12.05 8B 80 •14 -1 56 -tO 35 1'il 05 - .. 
0.66 7.11 92 23 • 13 1 39 -18 03 19 IS5 

o. d, ~I. 70 87.G9 ~ 07 ·1 33 0 07 Ù 37 
0.96 7 0~ 89. IO " 10 ,f O,i 9 32 fÔ \6 
0.85 8.13 01.02 D H ·1 05 H 76 f2 92 
0 80 6.61 9:Ll>!J • 16 1 32 48 50 rn 98 
O.llO 32.!)6 66.8'~ • 02 3 2i G B3 9 77 
0.36 25.8!) 73.75 » 03 2 •17 6 18 8 38 
0.24 16.9!) 82.77 • 03 2 17 10 ti7 42 77 
ù.14 -18.77 81.6'9 "02 '2 74 H ·54 H- ijo 

" 47.H 82.86 • 1 39 6 12 8 'i-1 ' 
2.69 4.,17 !)3,43 » 27 li ,\j 9 37 fO 06 
1 .68 2.B6 95.7G • 23 )1 31i ·13 09 43 67 : 
L41 4.4-7 !)7.12 » 'ft7 • 28 ·18 5i 49 09 

, 

3.0i- H.83 83.13 » 27 -1 23 7 39 8 89 . 
2,93 11.6'2 8tH5 • 30 -1 ,fO 8 75 -10 2i 
L83 H .!JO 86.2? • 27 1 7:'J 1'2 69 H 71 
1.91 6.09 92,00 • 38 1 21 ~8 18 19 87 

1 



l N· 70. J ( 480 ) 

T ADLEAU F'. - Allocations communales, 

PRINCIPAL DES CONTRIBUTlONS DIRECTES, ALLOCATIONS 
NOMBRE MONTANT PJ\Ol>VJT 

du principal d •• con1ri11Qtion1 de Al'..LOCA.TIOl'IS COMIIUJl'rALES, ANNÉES. direetes 
I>l!S ((oncitr, personnel, palcn1•) d,u,: cencimes addilionnels 

HABITANTS. r., Por Par Nombre Vbifre absolu, habitant Cbi[re a~solu. habitant. Chill're abiolu, habitant. de centimes 
>dd11i011otlJ. 

1. 2 3 4. a 6. 7, 8 9. 

184! 382,802 2,692,703 1 7 03 53,854 )) 14 71,063 » 19 2 6i 

1850 420,556 t,868,082 e Sl! 57,362 • H 7!,60~ " 17 2 53 

1855 Ut,181 3,036,203 6 88 60,724 ~ H 60,!71 • f4 1 99 Anvers. 
1860 452,814 3,H3,666 6 94 62,873 » 14 f!4,54't • 27 3 96 

1865 418,073 3,26~,844 6 82 65,257 "H 24~.716 • 52 7 65 

1870 492,482 3,796.i8B 7 71 75,924' D 15 !:11,338 0 51 6 62 

18U 043 ,812 5,004,586 7 77 100,09! » 16 64,073 • 10 1 28 

1850 734,617 5,443,280 7 41 108,866 » 15 ·155,424 ~ 21 2 86 

1855 786,318 5,954,921 7 57 tHl,098 " t5 176,526 • 22 ! 96 Brabant. . 
1860 801,037 6.348,04,6 7 92 1!6, 961 • :IG 205,450 • 26 324 

' 
1865 884-,224 6,676,996 7 73 133,540 0 :15 874,273 • 43 5 6:1 

1870 819,814 8,023,283 9 12 160,466 ~ i8 415,639 • 54 5 93 

t8U 656,604 3,696,255 5 63 73,925 D tf 68,366 • 10 1 85 

1850 031,13'1 3,686,190 5 84 '13,724 • 12 99,707 " 16 2 70 

1855 640,582 3,730,431 5 84 74,789 " 12 :102,600 • 16 2 74 Flandre occidentale. 
1860 638,733 3,805,011 5 96 'l6,1U • u 113,343 • 18 2 98 

f 865 6:»9, 938 3,896,655 5 90 77,933 • il! 160,780 • 24 4 13 

, 1870 668,076 8,939,651 5 89 78,793 , 12 211,517 • 32 5 37 

, f8'2 795,238 4,635,099 5 83 92,702 »n 75,305 » 09 1 62 

1850 783,450 4,585,156 5 85 91,103 • 12 116,059 • 15 2 53 

1855 791,881 4,642,089 5 86 0!,842 » 1ll 133,984 • 17 ~ 89 
Flandre orientele. 

1860 799,511 4,681,587 5 86 93,632 D 1! :184,416 " 23 3 94 

1865 8M,115 4,839,116 5 87 06,78! • 12 !!H,743 • 3:1 5 se 
. 1870 837,7!G 4,93~,826 5 90 08, 776 • 1! 341,590 1 41 G 92 

184! 673,003 4,221,925 6 27 84,.488 • 13 l!27 ,656 • 34 5 39 

1850 733,740 4,360,060 5 94 87,201. •il! 185,808 ~ 25 4 l!G 

1855 711,413 4,571,224 5 93 01, 424 • 12 269,599 » 35 5 90 Ilainaut. . ' 
1860 814,019 4,595,794 5 65 91,016 ,, H 341,984 » 42 7 44 

1665 868,177 4,737,793 5 46 94,756 • 11 459,359 » 53 9 70 

1870 897,006 5,725,447 e as 114,509 » 13 544,365 n Gi. 9 51 



( 481 ) [ N• 10. J 

subsides prooineiou«, subsides de l'État. 

COIIHUNAl,BS, SUBSIDES l'ltO\'li'iClAUX ET SUBSIDES DE L'ÉTAT. 

IU1HIIIES PJ\?VlftCIAV:11:. SVBSJDES Ill! X.':CTAT, J\El.EVÉ GÉNÉI\AL. 
Observation,. 

tkiff'rt ~sola. Pu s1111•r~ l'ar luLitui Xv•L« 
l\ilfre absiJlu. Pae Xornbr6 

habilanl Ile cenli,,..e•1 l'hifti't aJ,!,Aa. J, b de centimes hïtbitant. de centimes :.Utt.t11th proYlnce. )4fit,.HtlJ. Jl~IIIOH,b. 
10. Il. 11. 13. u. ·~ 10. 17. lS. 19. 

a • .• • . • • • . 
!G,000 • oc • 9t 51,10-1 • H 1 78 149,706 " 85 5!! 
!0,3~7 " (J!\ • 61 79,560 • Hl ! 6l! rno, 158 • 37 5 !8 
!1,0!)4 1 05 • &7 t!4,GC9 1 l!ll 3 97 !70.305 • GO 8 60 
!0,4-iO • OG • 00 190,760 • 40 5 85 469,0iG • 98 14, 40 . 
3!,880 11 07 • 87 !99, 731 • 61 7 89 583,9,!) 1 i9 1~ 38 

• 8 • • • • • ,. ,. 
62,618 • 09 t 15 158,8%9 ~ !I 2 01 376 .871 • 51 6 D! 
7i ,5%3 • 09 t .!O 155,191 • !O ! 6! 403,846 n 51 G 78 
70,001 • 09 t 10 !13,5!1 • !G 3 36 488,07! 11 61 7 70 
58,484 1 07 • 88 660,696 • 53 & .io 893,453 1 03 i3 89 
95,373 • il 1 1!) GU,!80 1 60 7 63 1,183,301 1 35 U 75 

" • • • t 1 • • • 
38.050 • 06 i 03 01,GOO • H 2 69 !!0,357 • 36 GU 
34,:163 • 05 ■ Of 93,5!0 .u 2 50 !30,1!83 • 36 6 15 
:t9,8f6 • 03 • 5! 178,800 • !9 4 70 3H,959 "49 8 !O 
36,!08 • 05 • 93 !91 ,000 • ,5 7 47 ,i87 ,988 "74 il! 63 
33,575 • 05 • 85 35!, !i5 • 52 8 94 f,97,367 • 89 Hi iG 

,. ,. • • • • • D ,. . 74,9!0 • tO i 63 41,194 • 05 a 90 23!.173 "30 5 06 
55,934 • 07 f l!O 68,5GO • 09 :t 48 !58,<187 "33 6 57 
33,937 • 04 • 7! 14!),787 • -19 3 ?O \ 358,140 • 46 7 86 

41,371 • 05 • 85 308 ,ooo • 37 6 37 601,114 » 73 -:124!! 
.U,906 • 05 • 87 451,4!!2 • 54 ou 835,~18 1 s 16 93 

1 " • 1 1 ) • \ • • 
43,978 • 06 1 1)1 105,!56 1 i4 2 41 335,0U • 65 7 68 
50,274 • 07 i 10 115,410 • f5 l! 5% 435,!83 • 57 9 52 
46,560 • 06 1 01 211,366 • !6 4 GO 599,9{0 • 74 13 05 
39,tC3 • 05 • 83 313,699 • 36 6 6! 812,521 D 94 :17 i5 
50,705 • 06 • 89 756,082 • 86 :13 !O 1,351,15!! t 51 !3 60 

:f2t 
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TABLEAU F (suite). - Allocations communales., 

PRINCU>AL DES COXTRIBUTIONS DIRECTES. ALLOCATIONS 
NOMBRE MONTANT PllOIHJJT 

du prio,ipal d•• to•t~ibv.tioi,, de .1.1.UCAT!OlU COXJISV■AILES. ANNÉES. direc1r1 llts (roncitr, p,rt0nnd, p,knk). ûu <enti,n.s 1dditionnd1. 

HABITANTS. Par ra, l'n Nom•re t'hil'rt ~•- habitanL Chifre abwlo. habitanL ('ltil're abrolu. llabllanl de centimes 
aiillif111tl1 

J. 2. 3. 4. s. 6. 7. 8. 9. 

1 .... ,U0,05~ !,474,545 6 89 49,491 • i! 100,!37 • !4 4 05 
-1850 461,843 !,609,GGO 5 58 5!,193 •ii t!0,31l! • !6 4 61 

1855 497,648 3,791,07 5 Gl 55,849 •H 169, t06 • 34 6 06 Liége 

T'" 8 55 :S30,398 !,916,!79 5 50 58,3!0 • H 240.!t5 •• ,1 

1865 570,.UI 3.086,453 5 41 6S, '1!9 • 11 36!,404 .• s, ti .,, . 
1870 59!,171 3.78!,i81 6 39 75,64-i • 3 438, 9,i8 ,. 74 H 61 

184! i74,5SG 633,00G 3 63 i!,660 • 01 27 ,i04 • f5 4 !8 

1850 188,198 931,373 4 95 18,627 • 10 38,0!J! • !O 4 09 

i855 103,657 9-i7 ,570 4 89 18,951 • 10 4!.581 • !! 4 49 Limbourg • 
1860 195,310 96-U3-i 4 94 19,283 • 10 fll,681 • 3! 6 40 

1865 199,693 914,513 -' 88 10,,00 • 10 M,17! • !8 5 76 

\ 1870 !00,33G 1,146,580 5 '7! H,931 • u 60,9:10 • 30 5 31 

18U 178,794 635,604 3 55 f!,7S! • 07 59,!33 • S3 9 3! 

1850 19!,58S 7.U,!38 a 85 14,845 • OB 94,853 • 49 i! 78 

1855 197. 177 '753,578 3 8! 15,07! • OB 1H ,760 • 57 14 83 Luxembourg . . 
1860 !0!,080 771,350 3 8! 13,4!7 • 08 i♦!,Ui • 70 18 46 

1865 !08,M3 786,080 3 77 15,7!! • 07 !00,656 • 96 !5 53 

18'70 !05,78,l 857,593 4 17 17,H! • 08 !48,H!0 :t !1 !8 94 

184! !47,86! 1,363,95! 5 50 !7,!79 • H 80 ,54! • 3! 5 91 
1850 !74.073 t,.\!4,946 5 !O !8,499 » 10 i50 ,174 • 55 tO 54 
i855 !87,H9 f,496,576 5 46 !9,932 • -t1 183,!97 • 64 n !5 Namur. 

• 1 1860 !98,046 1,537,378 5 16 30, 7-i8 • 10 !05 ,06! "69 13 34 

I 18GS 3H,U4 1,586,!77 5 10 31, 7!6 • 10 385,!09 i H, !4 !8 
· i8ïO 313,5!5 i,963,5!6 6 !6 39,!70 • 13 4l8,St8 t 34 !1 33 

18U 4,17!,706 !5,357,650 6 08 507,153 nf! 773,579 » 19 3 50 
1850 4,4!6,!0! !6,650,985 6 O! 533,020 J u 1,033,09! • 23 4 07 
1855 4,607,066 !7,93i,0!9 6 06 558,681 ~ i! 1,!49,7U • !7 4 69 Le royaumt> . 
1860 4,731,957 !8,763,845 6 os 575,!78 » f! 1 ,6!8, 105 • 34 5 66 
1865 4,984,351 !9,8.iS,727 5 99 598,935 ,. i! !,500,31! • 50 8 38 
iR70 5,0f)7,S!6 34,t73,!73 6 '7! 683,465 • 13 !, 1l9i,8U. • 59 8 '15 
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subsides provinciaux) subsides de l'Etat (suite). 

COMMUNALES, SUBSlDES PROVlNCIAUX ET SUBSIDES DE L'.8.TA.T. 

8U'Jl8IDE8 PJI.OVll'ICI.6.U:X. IIUBSIDES l>E L'ÉT.&.T. JI.ELEVÉ !Hl1'1'É.ll4.L. 
Ooservation8. 

Par Nombre Par habitant Xombre 
Ch.itf re absola. 

Par Klllffl 
Cbilfre absolu. habitant. de centimes Cbilfre absolu. dt· 1~ de centimes habllanl do eonUmes 

addWtHtls province. ,,,mtt.ttb. ~- 
10. 11. 12 13. u. •~. 18. 17. 18. 19 . 

• J) • » • • • • • 
23,094 "05 • 88 98,10! • !t 3 76 !41,578 • 5! 9 25 

!2,000 » 04 • 79 i04,743 • !t 3 75 !05,849 • !19 :lO 60 

22,000 ~ 04 • 75 136,056 • 26 4 66 407,271 • 77 i3 96 

!9,749 • 05 • 96 !07,607 D 36 6 73 599,850 1 05 19 43 

36,675 » 06 » 97 408,316 » 69 10 79 883,039 :l 49 23 37 

• • Il D • • • • • 
4,798 • O! • 52 40,773 • 22 4 37 83,653 • .u 8 98 

6,450 • 03 " 68 45,200 • :!3 4 77 94,!31 • 48 9 94 

5,301 » 03 • 1>5 87,300 • 44 9 05 154,28! • 79 :16 • 
8,900 " oi & 40 128,080 • 64 13 14 188,152 • 94 19 30 

7,072 » 04 • 6~ H7,H8 » 73 I! 83 215,U.0 1 07 :18 76 

• D • • • Il • • ,. 
" •• Il 67, fl4 » 35 9 04- 161,9'>7 • 84 21 8! 

1,800 • 01 n l!4 70,136 • 35 9 !1 183,696 » 93 H 38 

4,084 • 0! • 53 136,!05 • 67 17 66 !8!,700 1 39 36 65 

6 ,ooo » 03 0 76 ~U,619 1 O! 27 05 4-19,!75 ! 01 53 34 

6,000 » 03 • 70 232,258 1 1! !7 08 486,448 ! 36 56 72 

$ " • • • • • • • 
10,500 • 04 • 74 76,635 • !8 5 38 !37,309 • 87 16 66 

10,500 • 04 • 70 71,940 • !5 4 81 !65,737 • 9! 17 '76 

14,000 • 05 » 91 108,248 • 36 7 04 3!7,310 1 :to 21 !9 

H,600 • 04 0 72 17!, 686 • 55 iO 89 569,395 1 83 35 89 

10,400 • 03 • 53 240,475 • 77 1! !5 669,693 214 34 :lt 

" D • • • " • • 
!83,958 • 06 1 1! 730,607 • 17 :! 88 !,047,657 ,. 46 7 07 

!7!,970 • 06 1 02 804,876 • 17 3 02 !,3!7,570 • 51 8 73 

!36,793 " 05 • 8! 1,345,952 • !!9 4 68 3,!t0,850 • 611 :li 16 

!56,114 " 0~ • 86 2,!85,!36 • 46 7 66 5,041,66! :l 01 i6 90 

315,587 • 06 • O! 3,500,006 • 69 10 U. 6,806,907 f 34 19 9f 
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ÎAULEAu G. - Rapport entre les revenus et les dépenses. - Chiffres généraux. 

1. 

MONTANT DES llEVENUS BUDGtTAIRES ORDINAIRES 
-----:-------:-------,-..-----1----------.--------,------- 

mÉES.1 des bureaux 
de 

bienraisanie. 

'.!. 

des 

communes. 

3. 

des 

provinces. 

4. 

de l'État. 

5. 

PART PROPORTIONNELLE 
de m meuus appliquée aux dipeum du smice anautl de l'enuignemenl primairt. 

~ COJl!lllNES. ' PI\O\'l~CES. ' ÉTAT. 
~; i' .:! 

:::~ -~ ~ 
Bi gl1 ~-- •..... .s:, - ~ 
~ .ê J 

.: 
6 1. 8. !I. 

.,; 
C f -~ -~ 
(Jv~ ,s~-= )Total. ... ~ 
; .;,: 
- ,!: 

" If.~ 1 12. 13 

R 

= ;: 
-~tÎ 
.!:"·: !Total. 
~ ë 
- ,!! 

l: 
14. 1 13. 

1 
P •· P. c. P. c. I'. •· 1 P, e. P. c P. c. P. c. P.~. P. c. 

48!•3 4,525,000 18,967,'290 7,138, IGO ·105,053,3'29 2.,2 0.23 3.91 '•.H 0,06 0.89 0.95 O.Ol 0.f8 0,20 

"" 1, .• 90,"3 1 '9,308,086 / ,,,.,,57, "''·"'·"' '-'' 0,6' 3.69 '·" '·" 1.30 •.• , 0.03 '·" '·" 
~Sl5 I '•.813,977 rn,6Ml,88t 6,7H,,988 1-12,216,649 i\..67 o.68 3.S9 us1 0.21 ~.22 1.u 0.02 o.1s10.n 

4&\û 4,974,818 19,989,677 6,611 ,/102 113,02/17,037 11.02 0,88 3.82 4.70 O.û8 2.!l;;, 3.G3 0.05 0.23 0.28 

4847, 5,060,l?ôl î0,330,472 G,435,816 ·113,3H,3G4 4.H LI-! 3.75 ,L86 0.93 J.HS ••.08 0.0!1 0.30 0.39 

rn~s s,os3,2M 20,6ïl,2ü8 6,200,230 rn8,93?,S'•9 4.3G 0.97 , •. 04 5.01 s.n a.rn 3.96 o.rs o.se 0.62 

rnt,9 5,055,630 21,21o,51û 6,084,GH, -1-13,847,138 3.99 0.81 3.91 ,L75 0.76 3.Ci8 .\..44 0.10 O.,i8 0.58 

48/SO 5,f29,93't 21,723,/5/H ti,2,1.3,1.70 H6,51?9,5f9 4.0'2 0 80 3.96 4.'iG 0.76 3.79 4.55 0.11 0.52 0.63 

~&51 5,130,569 22,183,116 5,718,29!1 119,003,36î 11.02 0 81t .i.42 5.2t; 0.7,\. 3.91 .\..65 0.H 0.54, 0.65 

min 5,290,452 22,599,763 '•,4!H,lti5 ·124,328,068 3.94 O.'i7 , •. :n (LH o.se 4.86 5.72 0.09 O.ti!t 10.63 

rnB3 5,i\.84,078 22,975,438 5,269,0i!J ·f'il8,83î ,923 3.90 0.76 -i.45 5.2·1 O.'i3 ,1-.29 5.02 0.09 0.52 0.6~ 

1854 5,327,777 23,53û,2~3 5,380,062 132,351,382 4.01 0.80 4.44 5.21, 0.77 4.18 5.05 0.09 0.51 0.60 

f851S 5,789,189 23,493,42G 5,203,9,9 00,368,19-1- 3.67 0.85 li.1,.7 5.32 O.S.\. 4.41 5.2ti 0.09 0.49 0.58 

485G 5 884,063 24,859,457 4,910,831 143,007,097 3.b6 0.91 4 44 5.35 0.95 4.63 5.GS 0.ll 0.51 0.62 

~857 5,743, 'i89 26,593,059 7, 7efi, 44 7 HG, î81.442 3.67 0 .91 lt. 26 5. 17 0 .59 2. 7G 3 .35 0.·11 0 .55 O. 66 

rsea 5,951,4n 27,oiH,477 5,090,493 ·155,1{H,108 3.72 0.87 -L3G 5.23 0.83 ,Ll6 4.99 0.-11 O.M 0.65 

~859 6,578,899 25,6-i3,î28 5,7ï3,945 156 628,277 3.39 0.95 5.04 ! 5.99 0.6i 3.66 4-.23 0.13 0.69 0.82 

~860 6,7~3,098 28,733,271 5,517,428 Hi5,Gl2,1iîl 3.47 0.87 '•-SO 5.67 0.6û 3.63 4.29 0.·13 O.'i3 0.86 

l861 6,925,651 31,566,267 1 5,557,1,7 1 rnG,n1,n1:1 1 a .. 1-'i I o.97 15.n l s.os I o.rs l 3.8314-.55 I o.H I o.n i o.se 
~862 7,070,206 32,0,rn,,95 5,591i,926 ·101,H6,iHO 3.5G 1.04 iHS 6.22 O.'i!) 3.96 .\..75 0.46 0.83 0.9!> 

4863 7.2H,761 33,3611,8~/::i 5,636,G75 H3,24·1,6/i,1 3.53 1,05 5.27 6.3'2 O.'ii 3.7!• 4.48 0.17 0.8.\. LO 

486-) 7,359,3i6 33,592,506 5,676,li25 1tH,21>9,331 3.52 4.21 !L'i6 6.9î O.'ii 3.51 4.25 0.21 LOO L2~ 

•865 7,!i03,8î-l 35,535,683 7,4,9,994 •169,03!J,660 3.56 L26 5.78 7.04 0.61 ~.81 3.42 0.2.i f.H f.35 

rn66, 71744,621 a1,rn2,M8 6,637,059 1ûs,8~1,rn1 3.57 L27 5.68 6.95 o.n a.u 3.97 0.2s L2:2IL5o 

.SG7 7,98!5,:lîl 38,8!t9,413 7,759,324 172,0'H ,932 3.03 1 .26 5,M• 6.80 0.62 2.'i5 3.3î 0.31 f ,33 I i .64 
1868 l s,226,122 4o,iso6,2i8 s,so1S,Oo6 4~6,294,3i5 3.39 1.2s 5.62 6.9o o.59 2.s!J a.rs o.as L431Lï5 

rnG9 l 8,t.G6,873 4<i,rna,11.3 8,332,'248 ·185,201,173 3.53 ~.29 5.&B 6.9-i o.68 2.95 a.sa o.3.i. L~61Lso 

rn10 1 8,,o7,6:H 43,820,000 8,847,f3î ,190,Ba1,002 a.:e 1.(2 a.71 6.83 o.ss 2.98 a.56 o.30 1.ist I L8i 
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TABLEAU Il. - Rapport entre les revenus et les dépenses. - Chiffres po» province. 

ASNÉES. 

1. 

1 PART PROPORTIONNELLE 
MONTANT DES RESSOURCES BUDGETAIRfS ORDINAIRES dt! rtsSllortts apiliqaie 301 dipenm du sernce mod do l'm,igoimtnl pril!Aire 

des bureaux 
,1. 

hi,afai1am. 

des 

communes. 

~- 

des 

provinces. 

4. 

de l'Etat. 

~- 

~ 

4850 

4855 
Ê 4860 

-= l {86:'.o 
48î0 

)

48.50 
.; 1855 
,i 4860 
= 4865 

18î0 

~ f8B0 
-g 1855 

j 4860 

~ 1865 
~ mo 
~ ( rsso 
i \ 4855 
·5; , 4860 

°i t 4865 
;: l8i0 

4850 

-;; \ 1855 
2 . 1860 

~ ( {865 
Ul'i0 

/
~:: 

:f 4860 
4865 
rn10 

\ 

1850 
~ 1855 

.J f 860 
~ J 4865 

t 4870 

. i 4850 ;;' 1855 
i 4860 
,i f8f;5 

-1870 

) 

f81S0 
-1851! .: 

li 4860 
,;, 4865 

-1870 

2J8,4i-i- 
280,758 
58~. 280 
6H,636 
818,915 

837 ,-1-98 
903,711 

9i8,!>03 
4 ,050,05 
4,281,676 

831,193 

869,565 
986,lH 

4,406.730 
4,367,883 

4 ,0,1-3,852 

4,08~,506 
·1,3\5,8i5 
l,,H0,~97 

f ,538,903 

.\-56,J!)i 

55i>,356 
6.\.9,486 
708,ï!)5 
8¼7,890 

3il ,6ï0 
-~ï!l,859 
n.~,.',67 
466,l4!S 

48ï ,68♦

46,M6 
50,709 
50,42-1 

40~,903 
65,637 

-l l0,859 

05,088 
l87,'i21S 

22211$î\! 
~04,349 

2, î98,024 
3,Oi7,400 
3,HG.534- 
3,695,Gl.5 
5,ï37 ,G03 

2,831,0SI 
2,!JGt, ïSG 
3. 260,6S4 
3,835,309 
4,Ul,3!9 

J,2•6.820 
3,321,479 
.\,218,910 

4,902,3% 
B,3!>5,'%5 

4!H,556 

~34.!l-'53 
606,382 
808,790 
938,338 

f ,076, GfB 
l ,f 30 ,48l 

l ,506,182 
2,f38,04l 
2,2ï1t ,rn1 

f ,0'.8 ,900 
i,223,749 
f ,690 ,822 

2,'294 ,963 

2,929,178 

r. e, r. c. p t. p C P. c. l P.C. 

355,fHi HG,529,510 rss l.tl L48 2 59 3.f5 4.n 
401,341 i39,363,f9} f 'iH o.zs ,t .20 f .96 f .97 3.09 
-H8,9'2d f55,612,:.i71 0."2 f .2.-\ 2 37 3 61 1.61 3.08 
515,'lSS .\&9,039,GGO 0.46 f.96 1,..80 6.'76 i.66 4 05 
71!G,S-16 f90,53?,0o2 0.48 LIO 3,28 4 38 f.H 3.38 

P. c. P. e. P. e. P. e. 
7.:n o 02 o.os o.oi 
5 06 0.02 0 0~ 0.06 
4 69 0 03 0.05 0.08 

6 7·1 0 03 0 08 0 .f ·1 
4.5'2 0 04- 0,42 O.fG 

f,'H4,3.34 1..H6,3il 2,31562·11 H6,52!l,519 1 •. 22 O ,}8 2.37 2.85 0.46 2.24 2.70,0.02 O.H O.H 
1, .• w,03; o,îSI ,5û2 4 ,H0.851, f39,368,wi 3,73 0.52 s.sa 3. 05 0.81- ,l. .. 12 4.96 0.02 0.09 O.H 

1,536,097 6,878.022 .1.11 .• ,512 rn,,61'2,ém 3.73 0.42 2.56 \L9S 0.8,\. 5.H ü.9610.02 0 42 0 H 
f ,781,.\09 8,276,839 2,lBB.46:! 469,039,GGO 3 ~8 O 5.\ 3 98 4.52 0.33 2.38 2.71 0.03 0.24 0.27 

2,091,687 t0,272,008 1,857,2531 f90,537,002 Ui7 o.-.7 4 rn L63 0.53 4.61 ô.H 0.03 0.29 0 32 

58~,9.ll ◄Hl,5':!9,510 0.70 O 8·1 2 7·1 3.52 Loo (i.03 G.53 0.02 o.OG O 08 

5î3,125 139,3U8,1% 0.48 0.80 2.G6 3.46 1.37 lt.59 li 96 0.02 0 05 0.07 
698,403 155,612,57·1 0.23 o 88 2 1$9 3.47 0.72 2.12 2.8-~ 0 03 0 08 O.H 
79l,S20 ~69,039,600 0.28 1.·13 3.06 fi..4!) f 23 3.3!, 4.57 0.05 ù.42 0."7 
898,602 190,537,002 0.26 f .36 3.43 L79 -1.06 2.68 3.74 0.0ô 0.13 O.f8 

4/l:i,?°7.\ ,lf6,52!J,5f!l 0.39 f.18 2.39 3 57 5.43 H.01 ,fG.U 0.1),1 0.03 O,Oi 

5~6,801 f39,3U8,-191, 0.3i 1 .29 2.74 4 03 3.22 6.83 ·10.05 0.02 0.03 0.05 
ow.-101 155,612,511 o.st 1 .26 3.11

1

,,.31 1 .ss 4.59 .0.45 0.03 0.01 o.re 
731,217 •16!1,030,660 0.3G 1.28 3.86 5.-11. f.4•1 4.'l!5 ô 66 0.04 O.H 0.48 
liïG.'255 190,1S3i,00'2 0 J.l, 1.50 4.77 6.33 f.56 4.78 6.31- 0 06 0.18 0.2~ 

'l,706,565 820,439 146,5t9,5l!J G.44 ~.7? tl.15 6.87 ·1.3\. 4 os 6.36 0.0:! 0 07 0.09 
3, H:i.~, 56 • 988, 40!,. 139 , 368, 1 !).l, 6. Oi 2, 05 G. 50 8. 1.i5 ·1 . '22 3 87 5 . 09 0. 0 :l O. 06 o·. 08 
a,011,6ïi 890,785 rn,.612.:m s.ss 2 H s.r,1 8.73 ., .se 3.93 5.23 o.ca 0.1-1 o.a 
.\,908,181 1,2G7,!J83 f69,039,GGO 5.16 2.t,3 6.83 9.36 0.8., 2.'27 3.H 0,011 0.1,. n.rs 

6,065,-~n 2,468,tiG!I f!l0,537,00î 5.n 2.07 6.!JO 8.97 O . .\.ï L58 2.05 0 09 0.31 0.40 

2,0ïl.,6~1 02i,îGî i16,5W,5l9 5.90 -f.80 4.00 5.80 0.77 J.72 U9 0 02 0.06 0.08 
2,30.\.,8!>2 491i,0'2'2 139,368.l!H 5.03 2.28 5.06 7.34 t.38 3.06 4.4.\. 0.02 0.06 0.08 

3,208,061 870,926 ·155,GI 2, Vi·I 4. 81 2. 33 5.44 7. 7i O 76 L 77 2.53 0. 03 0 ,06 0. 09 
4,674,0iO 9!11,8:!0 ◄G!l,039,060 6.24 2,40 5.3~ 7,7/5 0.93 2,07 3.00 0.04 0.08 0.~2 
5,î96,1H 1,011,582 100,537,00'2 6.31) 2.11 15.46 7.57 1.0·1 '2.6] 3.63 O.Oô 0.15 0.2 

188,860 ,tfG,529,51!1 Ln 4.B\. 3.-16 7.70 •1.50 1.04 Ui4 0.02 O 01 0.03 
171,06-i f39,368,t!)', 3.0!) 4.62 3 35 7.91 2.1!) ,1,53 3.77 0 0\1 0.0f 0.03 

rn ,382 ·1:s11.612,o,1 4 H> 5.31 4.81 10.n 1.61 -t .48 a.os o.oa c.ea e.es 
J93,53i 169,039,660 6.5'i 3.3~ 3 61 6.95 0.97 ·1 05 2.02 0,04 O.M, 0.08 
25l,095 190,537,002 7.01 2.Gl 3.88 6.49 f.42 f.66 2.78 0 03 0.05 0.08 

24&,223 ·116,529,519 IO.f2 5.02 3.79 8,81 • • » 0,03 0.03 0.06 
2,12,(>I 1 439,368,fO/, 8.42 5.6~ ,\.2B 9.B!J O ,l'.2 0.3'2 0.74, 0.03 0.02 0.015 

aI1,11:, .• 455,GH,571 8.~6 !1.36 ,1. 10 9· 46 o.67 0.51 1 .◄8 o.os o.o4 o.09 

35i,O!J5 469,039,660 +-40 Ul8 i.50 9.38 O 88 0.81 1.69 0.07 0.06 0,13 
392,655 t!J0,537,002 7.01 5.2î 5.6~ l0.9.f 0.74 0.79 f.53 0.06 0.06 c.ts 
3B0,739 116,529,,519 2a 33 4--1!> -10.11 -14.a2 o.s: 2.12 2 99 c.os o os 0.01 
333,9114 f39,3G8,19• zt.1.1 4.49 10.49 u .. 98 Q.94 2.2L J.f4 o.os o 03 o.or; 
389,1!31 HS5,6f'2,IS7I t8.2i 4-36 7.77 .f2A3 .f .30 2,30 3.60 0.03 0.04 0.07 

475,77B i6!J,039,0GO 14.78 G.54 10,24 -16,78 0.94 1 -~8 2.4.2 0,01 0,06 O.fO 

1161,l,84 -190,IS37,002 ◄6.fO 4.6~ 9.06 U..30 0.60 .f ,2B ~.85 o.o; 0.09 o.ta 
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ÎÂBLEÀU 1. .:.. 1re série. ;_ Exposé 

ProTlaee 

AlllltES. 

1, 

IDUrietrtt. 

2 

l\lONTANT DES RESSOURCES AN~UELLES ORDINAIRES. 

dn 

.ET UGS. 

3 

Rétributions Allocations 

d•• 1 !llooilions m1munales. 1 Subs1dea provmdaux. 
burea111 de bitnfaisance • 

6 

f8'3 .•• 

ifU.f.. 

ffU/$ •• 

f8'6 .• 

f8{7 ••• 

t8,s .• 
18-iO .. 

18:.SO .•. 

1851 ••• 

,f852 ••• 

1853 .• 

tstï, .•.. 

fB!l!l ••.• 

f8~6 .•.. 

181l7. 

1858. 

1859. 
t8bD •••• 

1861. • 

1862. 

f!i65. , ••• 

186'. 
186!5. 

1866 •••• 

f81,7. 

f868. 

1869. 

1870. 

H«71. 

1872. , 

' .. 

• 
" 

,, 

• 

• 
,.s~s -'6 
5,H6 51 

40,176 '::l 

1) 

fi ,891 53 

12,5t6 » 

12,()!)2 • 

8,!i30 • 

7,101 • 

• 
2,260 " 

+,267 • 

5,570 • 

+,955 • 

8,728 • 

17,557 ., 

21,561 • 

51,706 • 

fB,533 ,. 

17,,96 • 

·11,1101 » 

I' • 

538 62 ,0.t6 
558 62 0.23 

,, 

,, 
» 

• 

• 
l, 

• 

" 
• 
,, 
• 

" 

t ,2116 • 

f,2fi6 • 

f ,2~0 • 

• 

• 
1• 1 

• 

• 1 • 

706 • 0.12 

700 " 0 12 

f ,2~6 • 10'»21 
f ,2~6 » 0.2(1 

O.fO 

o. fl' 
0.17 

J> • 
43,631 • 5:i!.93 

iH.7"8 98 51.60 

.f1i, 7!>7 (i0 56 07 

+l, 175 19 28 12 

.J2, 175 10 25 lH 

l3, 9S3 • 23 Il 

,1 ,081 • 20 02 

49,617 • l20.77I ,,529 " l 1.81 I 10:s,,oo li" I"' 28I 2,,000 i, 

1

,o o~ 
,Ù,120 • 17.~9 ,,273 • f.72 102,874 • ,us 17,042 82 6 87 

~. 1:St • ,18.20 

'8,ma • ts.06 

4-7 ,4-74 • 22.49 5,487 • 1.615 

+7,!Ylo • 1s. t7 5,20.2 ., 1 21 

~,.2111 ,. 19.65 3,049 " 1.10 

1$3;9:ll • 18.02 2.897 • t 02 
7ft, 7111 • :12 17 2,769 » 0.82 

Ù,Sbl ., 21 t'4- 2,4-82 • 0.71 

7ft,900 • 19.98 
1

2,735 • 0.73 

7',075 • f8.!)8 

715,141$ • 10 7/S 

71,1)21 " 15.78 

72,174- •115.241 
1
2,8'7 D ,O.IS2 

73,271 • 12.85 3,!347 • 0.119 

7t .~66 • 12.6t> 

,a:s'a1 1o 12.12 

78,281 • 12.29 

77~779 • 11.66 

1s;so, ,, 11.00 

7',246 " 0.!13 

p C 

t ,88:S 28 1.42 

1S,rns 86 5.62 

1S,!WS 99 4.57 

4,529 57 2.89 

,,s20 57 s.so 
3,025 " 1.90 

5,ti23 'i 1.61 

5,1570 " 1 t.515 

5,993 78 1.48 

2,736 , 0.69 

2,756 • 0.72 

2,707 • 0.52 

5,~~5 n 0.ISS 

5,'278 • O.!H 

3,066 • 0.62 
1 

5,950 • O.IS9 

3,'9sll ,. . o.ba 
i,

1368 • 0.IS8 

~ 1 Ir; ...1 . ' 

J>, C 
7311507 se 1>15.,s 

'1+,016 71 152.ÔD 

74,'121) 84- 58.59 

74,741 46 49 85 

78,819 91S 45 6i 

70,871S ,. S7 .2b 

87,~80 • 58 Dl 

72,602 "156.571 26,000 • 115 05 

117,526 31 ,4'.lH 
t 17,592 08 4-5.!50 

60,271 • 28 155 20',!fld 84 0.65 

112,0~3 07 \.2.46 20,9'26 72 7 95 

112,922 » zo.ss ls,,~o 12 6.69 

112,0,0 • so ûo 20,026 ,2 1.s, 
m,101 • 56.t2 21,00, oo 6.2;5 

1U,642 .' 511.82 21,094 • 6.07 

1tio,471 l>o' ,o •13 2'1 ,'ôbt- •• :s.65 

rss.sse cm 59.5!! 21,094 ), 1u .• 

l.«J,6+7 66 36.~8 21,O7i » 1S Ill 

231S,'052 • 4ti.'19 29,0~2 ,. !:UJ6 

24!!,716 (f/ 4ti.85 29,ÙO " IS.,m 

21.iO, 6117 » 4:J 64 29 , 670 • IL20 

217,tH 1 11 .58.!U 

'204,106 o 55.ISI 

tfü /1611 • a, ll7 

" 
1,obs 93 

• 

27,662 66 

26,000 • 

20,0ÔO » 

2o;osà -:, 
29,'002 • 
s3,iso • 

p e 

• 
11.45 

» 

22,81~ 68 1111 21 

Ill .51 

15.67 

11. !l:S 

( ' 
fS,829 » 17.ft 

22,1Sti3 36 8.57 

ts.30 

4.93 

:S.26 

21>1,558 • 37.61} 52-,88Ô ·,, 4 93 

28',708 , Ml.01 ~,'ooô • 4 64 
1
2~7,292 • 38.45 54,

1
ll00 " 4 62 

1----1 1-1 · 1-1 · · r--1-----1-11----•-- 
Tolm tl IIIOJtDbt:S •• 1 220,123 72 I 8,360 24 10.0~1t,79:S,0280() [rs.er] t'b6,'7~ 6'3 10901 ~/$!!3,Û24 ~1 !.toJrnl bs6,736 8!) 1 6 5B 

' .l 
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pa1· province e~ par ilm1h. 

d'jÎne'rs. 

ArrLIC.'110~ D~ RllS,50t&C~ A L! DÉPE~SB. 
TOTAL GtlltRAL IO~THT ' E.îCÉDUT 

Dépense budgttaire. do MOHA:ff l:IIPRtYU. des 
DJ:S - ~ •• .,. • •~ h 

TOTAL LA DÉPENSE réel l\l:H<ltJllCIUI 

Su'bsidea de !'Étal. 
RE~~OIJIIC~. ACTir. :PAIIIIF, d,s OJ:S IIES~OllaCE5 &aria 

ressources annuelles IIÉllLLI! - - 
orJ1ua1m. (Colonn,s :! l 8 ) ■prhque RmMrces Dfl'l!!ISE. 

(Colonnes 3 , 8.) (Colonn 12, U <11~.) (Colonnt> I? <I 13,1 à la dépense. r.«tll" 111prims. 
non réalisées. 

- a 9. JO li. n n., 14 1!5. 

p • 
13, t52 • 9 91 132,Wi ♦6 t52,4!J4 ,Ui 132,,94 46 132,+94- '6 • • • 

: 8,~03 74 6.22 Ut,637 8-' UI ;057 84 150,'>76 87 1:i0,IS76 87 • tt,060 97 . 
l i ,1î00 • 1.17 t26,91H- 45 126,96{. 45 126,964 43 126,064 .(5 • ,, • 1 

1 tl,916 07 5.0'• H0,97~ f7 UD,97:117 ti0,07:S 17 U9,97!:i 17 • • • 
27,6'.>2 $8 Hl 31 1S0,li6S O:, 180,6GB 05 iS0,668 0!5 tS0,668 05 • • • ; 

1 

Jti,778 • 190,229 ioo,220 190,220 100,2'.lO n 1 24 06 . .. Ill • • • 1 

j 60,808 , 27.01 22~,0!J2 • 22!.S,002 • 220,233 !H 220,233 !I' • • ,,sts8 ,a 
1 

1

!.SI, 10, • 2:5 61 19!1,580 " f99,1i89 " !06,,,2 ,o 196,.f42 49 •• , 3,'U6 :SI 

' ':s:s, 149 • 23.0:t 238,88!> l:i4 2l3,U+ • 2i3,7H • 2{3,i~i • " • " 
' '70,74/J-67 31?.U 248,0;jb 49 2:Sl ,202 • 2il,02!5 118 2-'f ,Oi!5 58 " • i0,t76 42 
' 76,U!.S 67 29.to 264,621 os 26{,621 98 26~,621 98 26,,621 9S •• • • 

7!l,74?i 67 28.~0 209,53:S 89 279,512 31 207,füO 98 267,620 98 • • 11,801 53 
1 79,!.SGO f9' 57.68 211, 11\l 05 211,119 05 198,773 0'5 t!lS,775 03 • • 12,5,B • 

79, 78{ f!) 50.23 203,938 08 275,850 ~, 263,758 51 ~65 738 31 • • 12,{102 • 
1 

1 87,710 28 51.7ii 276,42~ ,o 288,768 so 280,258 40 2S0,238 .ro • " ll,~;m • 
94,454 87 53.12 sss, {715 59 297,267 59 290,076 59 290,076 IS9 • • 71191 • 1 

l 
357,US 88 ZH!.S,678 88 

1 
116,767 28 34.63 545,678 88 34'.1,678 88 •. • • 
'12,(669 28 5:5.Sb ~{7,678 28 ;'1~4,869 28 552,600 28 3~2,liOO 28 • • 2,'260 • 

1 1~?5,749 • 55.~3 SH,961 50 57♦,961 !SO 5ï0,694 1,0 570,694 ISO • • ·.1,,257 • 

Ü0,'749 ,. 3:5.6! 59.S,948 50 597,208 M> 577,438 50 577,45M ISO • 14,ffiO • ll,'370 • 
i 
: J40,74ô • 57.01 5S0,3?lJ m; ssi,618 66 593,75+ ♦9 579,68ts 6G i.s,"068 83 • "4,933 • 

'1s2,,oo • 34 9~ 1122,0U " 527 ,4fl ., 518,U/S » !SIS,l~ D • 238 • 11,728 • 

' 19(}, 700 D 5~ 01 !SH,957'ü7 lH~,!!70 07 1:i'9,003 67 !152,555 07 17,570 60 • t7,!i57 • ; 

203,,U2 • 511.62 
1
!S7f ,093 • ~7!1,821 • · 1S1,,,~o • 11!>8,iliO • Hf,'99() Ill • 21,561 • 

242,797 •• 42.01 !'î6ll,818 • bS3,351S • !'i82,~73 • ~l:il ,649 » 30,926 '• • 31,706 • 
'296,409 • ,B.69 '308,962 • {,30,523 D 6l!9,801- • 611 ,"900 " 17,814 • • 1'8,"353 • 
209,731 47.06 '636,871} • 668,ts~!i 

- 659,812 ,. • > 6:11 ;089 • '8',783 • • 17,'406 • 
200.731 • ,U.!H '6'66,o'r. » '681i,247 • 10,,,~o • 667,3t6 0 'if!. 10, '• • 17,001 • 
i!00,751 • 43,72 711,?57' » 729,'oYo ,, 733,3!12 • 720,'07ô " , •• ~82 • • • 
545,'900 ':,, 46.27 741,1562 • 76:1,41!5 • 763,b63 • 765,963 • • • 1,'!lUO • 
- - - -- -- -- 1 -· -·- 

3,86t,275 70 35.72 10,815,073 7ft' li ;03::1, t07 46' {0,93~,'1'3'20' 1b,t/st ;su, 11 f,(6•,"658 t3 ,.2~',llbs 01 ·t.tt : t~s 12 . ..,,..._... ~ ..•. ...,_ - - •. .,. .., ..,. .•...• u- .••. - .••...•• - --- ....••. _ .... ,... ..•. _. ~-- '-· --- 
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ÎADLEAU II. - ~re série. - Exposé 

Province 

l\lO~TANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

ENC.!JSSE 1 
Pro~H . 1 

ANNtES, 1>1:s ANNÉES Rétributions Allocations j de, 

rondat, d 1. Ju · .Uloralim c•mmaoales. Sablidt.1 pmincim. ao!irieum. ion,, ~na 1-0DS d €1" 1 hl 
es mi '° ra es. bureaux de bit11fai~n(t. ET UGS. 

1. z. a. 4. s. 11. 1. 

P. e. P.•· P. e. P.,. P.e. 
1845. • • • · · • 1,791 • 0.85 60,000 • 'n.73 19,722 • 9.12 110,41,0 18 ?S3.81 2,001 • f.20 

184~. · · · · • " 2,i22 83 0.78 GG,819 48 2.-Ltiti 46,ti27 7a 17.17 122,707 ?SI 415.28 17,024 67 6.28 

184:.S. • , , , . " 5,0?SG 41 1.17 t,5,:,71 • 20.,2 o8,ti03 fi 22.50 120,~:S 28 40.07 23,~:, • 8.93 

18{6. • · · , • • l,'i'Ot 60 0.?S, 56,505 O:i 17.01 59,507 60 11.91 t114,698 8!l ,s.67 "ti9,Hi8 25 17.Si 

18,7 .•. , · • • 2.259 60 0.60 ti3,839 • U.4~ 59,721 2t 10.6!1 135,50.S 12 5:S.77 01,61» • 16.5, 

tSiB .• , . · . " 2,~66 94 O.!H !5ti,117 47 1l.6i- 49,786 • t0.52 H59,8G4 05 35.70 ,64,4ro !H 13.61 

184-9. , , . . . .S.,7153 75 2,1552 63 0.60 54,iO(i 08 12.89 45,013 • 10.54 1'1,233 50 53.27 G.S:,21!127 15.13 

18~0 .••• , . 5,828 72 2,481 62 0.53 42,984 67 9.117 til,622 • 10.89 1!515,42~ 28 52.79 62,618 49 13.21 

f81>1. . • • . • 5,2157 77 2,311 .S:9 0.46 41,269 58 8.21 51,487 • 10.24 188,232 18 57 .43 1>9,075 • i 1.71) 

181S2. • • • • . 2,95~ 72 2,411 49 0.49 48,450 • 0.0;.! 51,597 » I0.5ï 168,799 68 54.57 G2,229 98 12.7.J 

185:î. • . . . . 1,6::18 20 2,411 49 0.40 46,526 • 0.'5 1>2,SGI 00 10.72 172.fllU ~5 5+.90 65,-'72 90 12.87 

1854. • . . . . :S,923 73 2,411 49 0.!50 47,974 40 9.85 53,0IO 110 10,88 163,1211 7-S 53.40 G~,788 9ï 13.l>O 

181S5. • • . . . 5,26~ 11 2,411 40 0.48 46,01>3 08 0.27 113,2♦115010.IH fï6,52G 40 5+.86 71,522 9~ 14.12 

rnrn. . . . . . 2,496 62 2,m 49 0.47 47,1>38 9; o.33 5:;,rn2 :;o 10.,;; 11:;,,21 21 s..'3 1,,10, 82 1,.66 

1857. , • . . • 2,061 81 2,~HS 19 0.'7 46,702 • S.ï7 53,787 !iD 10.IU 180,261 • 53.S!i 71,96!> :il 13.lii! 

1858. , . . . . 2,574 94 2,485 66 0.41> 47,906 ,, 8.77 56,966 1ilJ 10 . .S5 i81S,J70 55 53.0J 66,505 06 12.18 

1809. • . . . . 5,536 80 2,,;s3 66 0.43 '8,268 • 8.~o 58,008 • f0.00 192,706 55 55.:15 72,22{ 58 12.57 

1860. • • . . . 5,247 78 2,710 li4 O.,f5 1>2.20:5 • 8.60 57,269 ., 9.15:1 20:l,440 82 5,.11:1 70,000 61 ll.64 

1861. . . . . • 2,243 -'6 2,7!10 M O.,U !>2,0153 » 7.65 58,t-1!8 • 8.52 241,078 16 5:5.53 70,!S98 77 10.5:1 

1802. • • . • • 4,17t 97 2,!106 86 0.57 1il,5:ï4 • 7.215 t,9,!)47 tiO 8.46 2/U,605 '' 5:Uil 72,so, 78 I0.28 

f863. , • . • • 6,6:54 94 2,602 80 0.5:i 1>4,181:1 ISO 6.97 62,P46 89 8.fO 515,897 11 .W.57 70,51' GO 0.03 

1864. • • . . • 5,247 91, 2,202 80 0.21:i li:1,017 • 6.27 62,'86 20 7.01 553,!l'J6 63 57.41 1>7,598 92 6.,i 

f861i. • . . . . 5,273 72 2,640 !JO 0.21.i 1i5,79J • 15.50 61,0ïO 77 6.11 574,273 56 31i.02 ~,456 • 6.77 

1866. . • • • • 12,259 47 2,640 90 0.24 56,349 • ;'i.l?J 66,mH • 6.00 .Wll,220 46 37.5! 158,fOO • 15.52 

1867. • • • . • 10,582 51 2,640 90 IJ.22 56,0157 » 4.79 66,?l.S:8 12 1!.tiO 422,GOO 21 56.14 ti8,000 • 4.06 

1868. • • • • . 7,072 515 3,199 !JO 0,2a 53,340 ,, 4.24 615,1)33 42 15.23 464,186 62 56.84 60,468 • 4,80 

1s60. • . • • . rn,,63 rrn 5,4':s 40 0.26 llfi,770 ,, 4.57 7',f-so 10 =i.71.i 468,on 21 56.09 10,11;1> 5t 6.09 

1870. • • • • . 7,407 71 3,468 trn 0.26 fl8,~85 ~o 4.55 P?S,776 12 7.14 475,638 63 1H:i.47 9?!,373 • 7.H 

1871. • • . . . , 12,443 82 5,350 65, 0,24 62,269 18 4.4!1 O:S,066 71, 6.86 52~,882 80 57 .119 ~l ,209 85 IS.80 
' t872 ••••• , 20,215 so 5,601 65 0.2, G2,1161i 02 ,.2o os,622 10 6.66 i;rn,531 12 s,.s, so,,02 74- 11.i:J 

Tol&n et~o1enutft,, Ul,23:S ~7 78.'396 43 0.37. t,:S92,163 78 7.52 f,760,516 27 8.3! 7,707,833 06 56.59 1,87',0•tl 61 8.8:S 
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I " , ~ ~ par province et par annee (suite). 

de Brabant. 

=;=============I TOTAL GtllÉRAL 
Dépme budgétaire. 

Subsides de l'État. 

3 

TOTAu 
des 

rcsaourccsannuelles 
ordiuim. 

(Colonnu 3 iJ 8) 
g" 

RF.S~OURCES. 

MON'fANi' 
de 

LA r>tPENS:C 

(Colonnes 211 8.) 

(Colonn.12: 14 et 1~ )1 (Colonne• 12 el 13.) 

L )O. ' 11. 

APPLICATION DE~ RESSOURCES A LA DÊPHSSB. 

MOi\TANT 
réel 

DES RESsoüNffs' 
oppliqud 

à ra dépense. 

l;! 

IMPRÉYU. 

ACTJI', l'AIIIIF, 

Rtctltei 1mpréms.1 Rmourcu 
non réalldes. 

1'3. . 14 1 

EXCÉDANT 
des 

J\.E580trl\CE8 

sur,~ 

DÉPllKSB, 

P. e. 
1 t:S,814 • 7.51 

115,850 18 s.ss 
2,92-t » t.tl 

20,000 • 6 03 

82,000 » 22.00 

141,726 22 29.93 

117,861 06 27.77 

tt;S,829 se 3j.?;t 

, t60,.S51 00 51.1)1 

1 11H,860 07 51. 71 

1 i111$,707 » 31. uo 
! imS,707 » 51 .!)8 
1 

f~~,797 » 150.76 

m,,201 ., l 50.68 
1 
1 
1 
1 

1 2ot,010 12 1 a,.os 
1 
1 
1 

i 
1 

177,26~ 86 155.29 

187,100 27 154.26 

2117,043 ~2 157.7U 

270,202 50 58.15 

275,!S~O 11 5J.18 

l 580,105 !S~ ,2.02 

1 460,6911 57 ,1,,44 

\ ;101 ,450 09 4a.86 

1565,668 02 48.20 

612,863 » 48.64 

616,595' ~ 147.45 
6f2,288 86 4?:i.67 

211i,378 18 

271,052 42 

262,534- 80 

531,11!>2 2/5 

372,827 96 

473,1101 22 

424,,{61 :54 

473,060 56 

rio2,so1 rn 
488,549 12 

495,219 14 

48711t4 10 

~06,41>5 3;; 

!i09,M2 06 

1>52,497 06 

1546, 129 82 

t,74,706 7f 

601, HS/$ 00 

682,291 09 

708,690 81i 

777,496 90 

so1,10:s ro 
1,013,81>7 60 

1,095,500 411 

1 1 169 '523 21> 

1,2159,990 94 

1,2091?:iSO 88 

1,5,0,!128 66 

21 ,f~5,2;,!J OJ 

216,578 18 

271 ,0/52 .i-2 

262,534 80 

ô5i ,1$!52 2!> 

572,827 96 

475,1SOI 22 

429,211> 07 

477,78!) 08 

506,064, 02' 

401,504 84 

494,877 -IB 

493,057 85 

/509,718 46' 

lSl2,038 68 

ll54,?:iti8 87 

548,704 76 

1SiS,043 !>I 

60,,403 08 

084,'i31i 4;; 

712,862 82 

784, 11H 84 

894,!JB5 OB 

1,019,151 52 

1, !O:J,tl39 92 

1 , 179 1 90:î ~6 

1,267,065 29 

f ,51(),044 43 

1,5~8,256 57 

216,5i8 18 

271,0!52 ,i.2 

262,534 80 

:ist,1Sll2 25 

568,074 23 

469,672 110 

42!.S,9~7 50 

474,853 56 

(504,406 65 

485,1181 fi 

491,612 52 

490,MI 21 

1i07,fü.S6 (i;; 

tlo0,4115 74 

t!51,2~2 07- 

!H/S,4~6 98 

l>75,800 01$ 

û00,231 71 

677,880 ?H 

1>98,01$8 73 

60;.i,900 70 

81)5,484 15 

1,016,690 52 

1 , ID7, t!80 64 

f ,180,0fl 82 

1,267 ,!!75 52 

1,526,789 52 

f ,5,S,51f 07 

216:,578 18 

271.,0ri2 42 

262'.554 80 

531\t!iJ2 21> 

568;074 25- 

,rno;o12 so 
42f,9l57 50 

474:,553 56 

rm.il,,oo mi 
48:5~58I H 

491,612 32 

490,!.141 21 

l>071,6t>6 611 

ti09;ûù 74 
1151;1!2-2 o'l 
t;4:;;4:16 98 

:i111,soo ms 
600,231 71 

677,880 t>I 

ti98,0l58 73 

ü0~;060 70 

882,715 58 
' 1,008,749 01 

t,098,467 ':J7 

:1, 169,442 01 

1 ,2?S9:msa !18 

1,297;000 61 

t ,527, 965 07 
l ' i_, 

650,577 90,,ts.061 f,599,0j? 11 1 :1,411,480951 1,411,580951 t,411\580 93 

718,59915° 48.60 . 1,478,012 54 1.4!l9,18t! 64 1,493,75t! (H 1,495(751i 64 

21,5:24-,404- M! 20,001,000 04 

• 

,, 
)) 

,, 
,, 

n 

" 
" 
" 
,. 

" 

" 
,, 

" 
t2)70 ?S~ 

7'.947 51 

0:11507" 

10/i6!) 81 

7,917 74 
20',1ss 11 

20~iH8 • 

" 

97,S?fü 19 

,, 

•• 
,, 

• 

" 
Q 

,. 

• 

,, 

172,917 42 

,, 
.. 

" 

• 

p 

" 
• 
" 

4,7~5 75 

5,828 7:2 

5,2~7 77 

2,0~5 72 

f ,6158 29 

ti,925 75 

5°,261> H 

2,406 62 

2,061 81 

2,1>74 o, 
5,556 80 

5,247 78 

2,245 46 
,, 

4,171 97 

11,273 72 
. . ., . ., 

12,259 47 . . , 
f0,582 5f 

• ~ • • J 

7,072 3!1 

H>.i65 Il~· 
- ~ . ,, 
7,«Yl 71 

12,i45 s2· 
20,273 so· 

100 • 

!S,450 • 

284,475 tl6 ; 14il,78l> 6:.r 



[ N° 70.] ( 490) 

TABLEAU III. - 1re série. - Ex-posé 

Province de 

MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

m11ssg 
AtllltES. 

Produit Allocations DES AlUli:J;S Rétrlb11tions do 
des Allocatfons c-0mmunale8. Subsides provinriaOI. 

uliritoret. fondatî,in.s , dQnalfous dei élèm Eolrnbles. bnrea111 do bienfaitance. t:'f 1.EGS, 

l. 2. :i. 4. 5, 6. 7. 

P. c. P. C, P. C, P. c. .P. c. 
18'3 ...... • • . 126,730 » i:i2. IO 6,(fü~07 2.73 St>,957 19 51Ul5 i,818 !SO 0.74 
1u, ...... • " . !>2,319 so 40.44 2:l,1,02 10 9.81 91,975 42 40.29 11 ,!$89 07 5.07 
11H1S ••••.. 9,620 2/S • • fll5,~3Li " tB.76 20,187 lO 10.40 99,i06 92 :Sl.22 12,57;5 23 6.56 
18,'6 .••..• • f ,:55.S. • 0,61:• 61 ,i54 21 2G.70 21,142 t4 9.23 86,799 66 57 .91 59, 5.{.7 37 17 .18 
i8'7 ...... • 1,ti:54 • o.es 60,0-d-l 18 :ifü.17 20,851 50 8.74 92,929 85 59.'lO 59,263 52 16.44 
f8-S8 •••... • t ,720 » O.Gï 63,420 00 24.68 17,478 42 6.f<O !15, OH 85 57.52 59,528 58 11$.57 

18'0 .. • ... ,,s,112 1,72!! » 0.(i5 154,107 91 25.52 1,m 37 2.ïa !l2,93ti 14 55.79 58,126 21 15.87 
18!i0. . . . . . . i ,;i93 -. 0.!55 05,750 • 21.75 ti,fs76 57 1.94 !19,706 85 52.9G 58,0(iO OG 12.!î!J 

1851 .•...• 7,111>7 70 f,1i93 • 0.1i2 60,468 " 22.60 4,861 57 1.1i!) fll ,8;54 155 56.41 58,000 • 12.58 
f8~2 .. · .... 1',4f2 37 2,UI 08 0.70 O!J,081 J) 22.74 4,861 57 t.GO iOJ,7'j7 13 sa.si 42,817 76 14.12 

18155. , •... 3,799 19 2,545 76 0.70 G0,057 • .12.M ~,2i1 J) L7ü 90,2:i9 42 55.42 42,460 51 14.29 

f81:14 •••••• 3,216 88 2,5{5 76 0.74 71 ,96:5 J) 22.60 4,506 » 1.41 101,206 29 51. 79 ,H,852 » 14.08 

t851i ...... t ,620 72 2, t26 os 0.6!) 70,097 • 22.815 4,581 • 1.42 102,600 » 55.41> 54,f62 67 11.fO 

18116 ••••.• f,18ll 06 2,549 03 0.74 72,742 • 25 .01 5,166 • 1.00 106,8156 • 55.81 57,47ll 75 l-l.81i 

18117 ••.••• 058 62 2,519 05 0.76 71i,M2 • 23.73 5,166 ,, 0.90 i06,871i » 55.!i7 52,121 08 10.08 

f8fü! ...... 1,21, ,, 2,1102 05 0.76 77,0lil • 23.46 5,106 • U.!)6 108,08;5 " 52.95 54,9815 48 l0.66 

1859. : .... 979 77 2,1i02 03 0.64 86,51?> » 22.30 :.!,856 » 0.7' Ht ,613 ,. 28.8:S 52,217 94 8.52 
1860 .••..• 5,4:i7 55 2,ti02 03 0.62 86,406 • 21.45 2,261 J) o.se 115,343 » 28.·12 19,SW ll2 4.!lJ 

1861. ••... 2,182 54 2,:502 05 0 (il) 90,120 • 21. 67 2,511 )) O.tiü 119,074 • 28.77 27,ll42 5ti 6.65 

1862 •••••• 2,990 8i 2,502 05 0.4\1 !J2,li52 " 18.44 2,311 • 0.46 123,0IO • 24.49 45,0!!2 72 !L!58 
1865 ••.••. 15,450 51 2,!i02 05 0.150 90,7E6 » 18.11 2,6!!6 • o.ss 127,2715 » 2/UO 39,0011 67 7.78 

186' ...... 1 J ,412 97 2,!i02 03 o . .u !l3, 724 • 16.158 2,796 )) 0.49 148,950 • 26.51 54,948 52 6.18 

18611 ••••.• 4,558 81 2,782 03 0.47 97,276 • 16.46 2,966 • 0.50 160,780 • 27 .20 56,207 lHi 6.12 

18ti6 ••.••• 15,7117 64 2,782 03 0.46 JOO,ti68 • f6.47 2,1176 » 0.49 163,463 • 26.77 50,782 76 6.til 

1867 •••... 8,724 61 2,782 05 0.42 101,740 . WAti 3,0IG • 0.4ll 188,873 • 2tl.75 57,126 68 ~.63 

1868 ...... 8,014 86 2,821 05 0.42 105,035 " rn.2:i 5,05t • 0.4!l 192,271 " 28.,fü 55,269 9:l 4.90 

18G9 .... , . rn,020 • s.ose 03 0.44 108,94;j • W.71 5,551 J) 0.48 205,263 » 29.315 36,9;!7 00 ?î.35 

1870 ....•. 17,151 61 5,156 05 0.44 t 10,471 • W.47 3,381 " 0.47 211 ,1517 » 29.GI 55,1i75 59 4.70 

1871 ••.... 12,ll32 76 5,156 03 0.59 124,541 • HU,2 5,?86 0 U.47 224,2:17 • '.!8.01 58,54!5 81 -L81 

1872 •.•... 16,681 ~8 5,2ô8 03 0.5!.I 126,ti24 • l!S.25 4,101 )) o.so i5~,838 0 28.76 '52,füa n 5.!J0 
,- -- -- -- 

TolaGI tl mo1eonu •• u,, t!J4 26 li4,672 19 o.en i,IS715,H6 70 20. IO J07 ,5:ïO 61 f.54 3,911,2~4 21 50.!52 1,011,446 83 7,89 
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par province et pm· année (suite). 

Flandre occidentale. 

============( TOTAL GÉll(RAL 

Subsidts de l'ftal. 

8. 

IJlpttse bndgilairt. 

TOTAL 
DU de 

I.A D:i:l'ElUlll 
dd 

ressourceu11nuelles 
onli1aim. 1 (Colonnes 2 i 8.) 

(Colonuu 3 l 8.) (Col!>nn. Il, Ue115.JI (Colonnes IZe113.) 
Il. Il). 11. 

RESSOURCES. 

lltLLll. 

Al'PLIC1TIOY DES RBSSOURVll8 A LA DÉPBNSB. 

MO:'iTANT 
réel 

P6S IIESSOURCU 

appli•1u~ 

à la dépense, 
1?. 

HIPRÉVU. 

ACTIF. 

Rtulln i11préms.1 RtAOU<U 
non réall1ées. 

13, 

PASIUI'. 

BXCÉD1W 
dca 

l\ESII017l\CE8 

surla 

DÉPENSE. 

"· 
J> •• 

2-2,171 • 9.10 

10,030 • l.59 

6,3ti0 • 3 26 

19 .ooo • 8.50 

2',000 • 10.00 

58,9i0 70 HUG 

?0,585 98 2~.o, 

!H,600 • 5(1.25 

81,5~8 !SO 26.150 

82,99!) 08 27 .53 

80,816 • 27.20 

93,tSIO 82 29.58 

95,!HIJ 82 30.49 

93,:uo 82 20 50 

98,5!S~ • 50.SD 

103,1550 ,1 51.23 

1!51,550 41 59.t~ 

178,800 41 44.56 

175,643 78 4-1 .77 

238,800 D 4-7.54 

238,800 • 47. 66 

285,3:58 • !50.00 

291,000 • 49.2:, 

SOt,000 • ,9.50 

52',5150 • 4-9.52 

:m ,!S-iO •• so.ss 
557,259 97 4-8.69 

5!S2,27ti • 49.51 

,01,ow ,o :io.st 
425,420 59 51.22 

243,52:S 76 

228,5:.!5 99 

1!>4, 151.i 2?; 

228,077 38 

2311,639 6~ 

257,0'8 25 

275,063 01 

50'2, 576 21i 

307,125 49 

503,658 52 

207,077 4!) 

318,372 ff1 

506,886 57 

511i,i08 :,s 
518,400 i 1 

529,51!) 92 

587,05( 38 

403, 127,..96 

'15,7!15_16 

1;02,s,1 75 

Ml ,064 70 

!S61i,258 3:.i 

591,011 59 

610/>71 79 

657,8!16 7f 

rm;,!105 !>8 

692,802 0!) 

7h,3~5 ,2 
801, 1f6 24 

830,606 ,2 

243,52:i 7ü 

228,525 90 

203,775 so 
228,977 58 

2:l8,039 05 

2!57,048 23 

279,410 73 

;;02,:m, 26 

514,683 19 

309,070 69 

500,876 68 

521,:SS!> 7:; 

a08,:S07 29 

517,294 !i' 

519,347 73 

530,553 92 

588,01, rn 
406,585 51 

"7,075 110 

1505,358 15!1 

:ioi;,:m, 01 

tfü7,67J 32 

!5!.t:!,550 40 

616,520 '3 

666,621 52 

683,980 84 

708,428 O!I 

?51 ,487 03 

813,649 » 

847,288 ,. 

2.35,705 51 

228,52:, 99 

20s,ï7:5 so 

228,077 58 

234,292 ti3 

257,0.\8 23 

271,8~3 03 

2!J7, 163 89 

SI0,884 u 

5U5,8b5 81 

2!19,2:5~ !)6 

320,.({)5 79 

307,1568 67 

516,080 lH 

518,367 96 

527,076 >J7 

585,831 81 

403,1>9, 47 

412,!i!J 19 

50:i,338 59 

006,11111 OJ 

!567,671 52 

tiOt.i,350 40 

616,329 43 

61ili,621 52 

683,780 84 

708,428 09 

751,+87 05 

813,(lil) 50 

s,7,288 n 

23;i,700 :u 
228,325 !)!) 

205,775 50 

2'-28, 977 58 

23-',292 113 

2:,7,0{8 23 

271,853 05 

29ï, 163 89 

310,88t ,, 

305,8113 81 

299,2111196 

520,403 79 

507,1168 67 

316,080 tii 

318,567 06 

327,(Ylti li7 

5815,851 81 

405,594 47 

412,li2!S rn 
t.i03,92:i 62 

?-.02, 176 20 

1561 ,9!5 68 

586,62;-, 79 

608,514 57 

• 

" 
•• 
,, 
• 
" 
• 
" 
• 
• 
• 
» 

• 

" 
JI 

• 
t,412 07 

,,338 81 

!S,747 64 

8,724 61 

8,014 86 

6~0' 9011 52 ·IS 1 626 D 

666,~,o 25 16,951 61 

695,895 53 12,1!32 76 

7H,805 41.i 16,681 158 

813,649 • • 30 

5,0115,152 4-8 159.411112,81~,023 02 112,9J9,2l7281 12,DO!S,0,416112,815,023 02 1 IJ0,021 14 

D 

" 
n 

" 
,, 
» 

• 
• 

,, 
,, 
.. 
• 
" 
• 
•• 

•• 
» 

,, 

•• 

• 
JI 

JI 

,, 

> 

• • t 

7,~~7. 70 

1>!',.,2. 57 

5,7~9. 19 

5/2~6_88 

l,6~_72 

t1f~B. 06 

958 62 

t ,2!4 • 

979 77 

5,4a7 s:s 
2,1~2 34 

2,990 84 

11,41!0 5l 

f !4!2. 97 

'i5?8 81 

ti!7~7 64 

S!7~4 61 

8,0!4 86 

HS,6~6 » 

17,1~1 61 

12,!S52 76 

16!6~1 ss 
0 

" 
-----1--1-----1------1------1------1----11-----11----- 

» 144,194 26 
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TABtEAu ri. - jre série, - È'wposl 

P•o•lace de 

1. 

1: 11ltriur11. 

2. 

l\lONTANt DES RESSOÙRCES ANriUELLES ORDINAIRES. 

fondatiou, donaliou 
É'?~ LEC.S. · 

3. 

Rétributions 

•• 

., 
Allooaflons 

du Sulnidt.s prorindaru. 

,r 

i!Ù3 ••.• 

ts~, .... 
f8it> •••• 

18'6 .••. 

iln7 .•.. •'. 
i8'8 •••• •' • 

18'9 ••• 
i8lSO ••• 

-t81SL •• 
i8'S2. • • . 
18S5 •••• f~, ... 
18f!tL •• 

rnm .•. 
1857 ••• 

18?S8. • • 

1869 ••• 
i870 ••• 

• 

.•. 

1859 •••... • 

tsilO. 

f86L ••.•• • 

1S62 •••...• 

1863 .••.. · • 

186S .•• 

18li$ ••••... 

1866 •••• 

1867 •••.•. • 

tsas .••.... 
., . 

187f. ••. 

1872 •••• 

,. 
• 

1,215 96 

• 
• 

6,575 22 

5,761! rio 
5,601 70 

5,0li:S 51 

5, 18i 1, 

:t,801 76 

5,!159 50 

5,781 18 

5,852 79 

5,278 70 

5,43:; 68 

6,ll02 2rf' 
4,462 97' 

7,657 61' 

11,7150 611 

1'8,832 70' 

r,,uo sr 
rn, t89 si>' 
16,90:S 21' 

19,6SI 41' 
21,7:!S 0~' 

21l,IH5 60 

T~àOl el'll10,fabts •• 1 214,SOO 60' 

P.e • 
160 • o'.08 
t6o • o·.01 

iGO • 0.08 

• 

• 
• 
• 
• 

• 

• 

• 

• 
" 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

" 
• 

• 
• 

,U2 • 10·.07 

4!2 6~ 0.06 

1~2~2 65' lo.1ii 

P.•• 
S0,000 • U.27 

89,8ii 8' ♦2.6~ 

79,581 75' 57~12 

s:s,,st fr! 55.62 

72,91321 28.79 

7S,529 l'2 2.S.76 

7'-,013 3:l U.67 

72,02+ 75 23.43 

76,GO( ,t u.,3 
83,271 55 2~.(U 

7S,557' ., 22·.,, 
1,,514 • 22.28 

8t,!S,!S » 23.76 

78,6lllr " 22.62 

78,025· • 20.82 

77,513 • 20. rH 

P. c. P. c. 
4,155 78 2. 29 79,427 16 ,5.9!S 

!S,SJI 26 2.77 93,728 88 ,U.!50 

~.~12 58 2.~8 i09,9ï' 95 51.56 

-',622 87 1.02 H2,74-f 76 47 .o: 
♦,098 51 1.62 il!S,263 70 S:S.l>O 

♦,756 57 1.!S7 114,?J:t'l 50 58.0• 

3,718 ,o 1.2, 116.409 :Ji 38.81 

3,2fü (J!) J.O?i ff6,0:58 76 57.75 

5,211! :S9 f.05 H6,889 23 37.43 

a, 11:s :,9 o.as 11s,6:st$ 56 se.ss 

5,252 42' 0.98 129,255 57 58.9i 

3,250 09 0.98 . 155,068 53 59.-78 

5,199 lS9 0.9+ f53,98' 16 39.03 

s, i.o :,9 o.oo 1s:s,08. is2 ;;s.s, 
l,109 !SO f.09 f42,!S74 80 58.0t 

5,-'02 58' 0.90 15:1,255 OS. 41.fS 

.P. t. i !S3 lS5 0.02 ! 
s,oo, ,si· s.se '. 
f(•,81168 !S.01$, 

1 • 1 
26,857 so u.rs ! 
,1,766 60 16.49: 

2-J,915 65 8.281 

~2,522 • 17.4-5, 

'1+,920 s, 2'.57 i 
1 

rl-s,053 1G 11.02 I 
1 

~f, 150 20 Î!S.74 i 
1 

66,206 154 _16.97 i 
!SIS, t0O !lt t6.48 l 
~,934 03 :16.291 

1$0,64!, 58 U.!S6 

.f6,ll89 77 12.97 

59,488 26 10.48 
1 

89,9'/f » 120:.1s1 a,,~511,0.00110~.~3~12 ,ss.~,,: ~-~506~,-_ts.2~ 
o,,oo;; • 20.23 4,985 211 1.00 -ts,,416 o~ ;;o . ..m 55,957 57 1 .20 
95,8,9 • tS:63 

i01,460~W 17.S!l 

1·01, 130' 64, 18.0{ 

11i,g;;ns· t7. 1~ 

121,303 04 1'6.6!.I 

121l,4i3' 5' Hf.~'/ 

f26,73a 57' 1,.s, 
s~o .• o.oo 1s,,,2ir2i' u~62 
ll02 50' 0.05 135,6t3' 28" 15~♦8 

616 • 0.01 • 138,218 67' 1'. iO 
012 1>0· o ~ 10 1'30 ,?i8t, so· 1'3: 01 

t,,uo ss' 0.15 t3!:l,64o·:;6 11.61 

4,1!!2° 58 0.80 

3,7'8 58 t).66 

s,1>21·ss· o.:;o 
t,&-51 62' 0.66 

4,002 sil o.is:i 
'· 129 t8' 0.52 
4,053 2:; o.,7 
s,662 1,0· o.so 

,, 126 • 0.,2 

-',685 " 0.,1 
;,o'7 ,, 'o.,o 
S,!$62 • 0.59 

220,103 77 42.80 

235,892 51 41.25 

231, 16!) 03 58.95 

2'6,138 l>6 56.69 

2~1,745 1$ 5i.6i 

288,500 70 36.~I 

316,8!:19 13 37.il 

3~~,_IS52 !!6 38.66 

392,Ùli 62 39.IS2 

lfit, 1500' I~?° 54,. 8!( 
563,874' 60 5{.86 

,11,24if s2 sis.;ô' · 

~,,si_ 121· 8.6s 
.&0,0,1 06 7 .22 

'11,267 67' > .96 
45,932 97 . 6 !:111 

,i 
'1,SiO 70 lS.69 

.U,2i5 5~ 'lS.60 

"5,'47 72' lS.09 
1 

,2,IS7a' ,, : ,~o, 
- , \ - 

~,967 Ill •.5+ 

'2,!100 04: ~ Ûi9 
• l. 

42,051, 91) ,.u 
.u,,ro,. 76 s".solj 

1 ,- 1----1-1--_...--1 i--=----1--1 . 1-·-1----1--11 

'i, t<n s3 10.o~I 2,oos,sal' 69Ï 1s.801• 1\u1, 120 1s I o.?s 1 :iî1os2,oo~ 40 j55.s,1 i ,220, 103 ï0I 7 .0,1; 



( 495) [ N° '10.] 

par province et par année (suite). 

Flandre orleutale. 

APPLICATIO~ DES RKSSOURCES ! L! DÉPESSB. 
&ICÉOll'l' TOTAL GtKERAl l!OXT!XT 

· Dipmo budg(-lairc. 
de MOi'iT.\i\T Ull'RÉ\1J. dti - DES 

TOTAL .LA DÉPJ;lffl!E réel IIIIIIOlrBCSS 
Subsides de l'Etat. RESSOURCES. ACTIF. PAS!llF. des 

RÜLLE. OES RESSOURCES 111rh, ressources annuelles - - 
ordioaim. (Colonnes 2118.) appliqud 

!kmliuJ DÎPB~SB. 
(Col~nnes 3 à 8,) (Colonn. lt, 14 et 15.) (Colonnes 1:t et 13.) A la dépense. lttctlln illprtM. 

non réallséu. 
8. 9. 10. Il. 12. 13. u. 15. 

l'.c. 
trl,079 88 9.59 180,776 ss 1 BO, 776 5a 1so,776 3a t70,ts62 39 J) • 1-,213 D6 
15,078 23 6.21 2!0,627 09 210,627 {)!) 210,627 119 210,627 99 • • . . . 
8,HIO • 5.81 214,190 72 2m, roi 63 21!>,4-04 68 2rn,-so, us • • • J) 

10,~oo » 4.26 230,8~3 28 239,8!i5 28 259,8155 28 239,8lî3 28 • • ... 
19,252 40 7.60 2~5,29' 22 21l5,2!H 22 247,748 811 2t7,748 83 •• • ~.M5 59 

. 82,321 89 27.511 501,025 71 1101,023 71 2!H,!574 46 29•,574 46 • • 6,.U!) 2~ 
/i3,478 " 17.83 299,941 3(; 50/i,4~6 71S 299,113 !53 2991 115 155 • • 6.,573 2? 
41,i03 85 13.40 507,401 78 513,8151 03 510,08:i ;55 5I0,08ti ~5 . • 3.,76~ ro · 
61,1508 67 19.69 512,298 72 518,671 04 31~,070 2-~ 511,,070 21- n • 3.,GOI 70 
68,Bli!J 40 21.11 52t,81)'2 14 5:28,567 64 52ti,ti02 35 5'2~.!502 53 • • 3,06~ 51 
68,tj()!) 46 20.67 5Jl ,890 79 53/i,492 40 332,:jJ I J;> 352,51) 5t; • D 5,181 1, 
68,1169 46 20.48 554,!HI 42 557 ,~76 75 334,084 97 534,fiSi 07 • • . 2,891 76 
68, ?l69 40 10.08 15'3,252 24 srn,413 58 51-2,S73 83 5{2,873 88 • • 5,'539 50 · 
80,2:58 55 2Q.08 547,797 82 s:;o,os9 :18 5,W,908 40 srn,oos -:to • " . 3.,7.lll. 18 

101, !505 11 27.08 574,802 27 578,541 77 574,488 08 374,488 98 • • ... 5.,8ll2. 79 
101,MO /i9 26.93 57ô,999 27 380,780 4:; :m,1101 7:s 577,/iOJ ?ll • • . 5,278 10 
149,786 /j!) 34.65 452,743 52 456,~!•G H 453,160 43 .{53, 160 45 • • 3,'31>. 68 
149,786 /$!) 52.02 4!i7,72G 2G 471,0()4 9G 4U4,lS02 71 46i,?i0..? 7! • • 6,®2. 2!S 
149,786 !5!) 29.13 lSH,162 86 1117,898 !H lll5,i5;5 ?57 513,43:i ll7 • • . . 4.,i.62. 97 
J87, 2411 08 33.00 f>67,29I 03 1>79,793 28 lS6:l,715 41 lS65,71~ 45 • 440 24 . .7.,~61 
204,754 Oli 54.48 ti95,828 78 ~08 ,291 71> 5S9,27!"; 60 lSSfl,MI J.f. 2,73~ .((j • .Il., 71,061 
261,0158 0 58.90 670,961 ss 678,ti!.19 I!) 6i2,5U 00 642,524 90 • 17,4'1 ?l9 . . i8~8li2 70 
508,000 1) &.2 57 726,862 !H 758,613 ss li!J7,520 62 697,520 62 • 27,ŒS2 iO. ~_,.2;0 83 
328,llOO " 41.!50 700,576 157 809,200 27 7ü5,:568 97 765,568 97 " 52,l!IO 9~. j3,l~O 5:S 
561,485 16 42.54 855,8;!5 48 868,064 51 820,712 48 820,712 48 " 50,U6 62. 16,0Qtl. 21 
582,472 » 41.:S!) 919,186 119 952,671! 94 880,063 82 880,063 82 . 52,070 611. 10,611. +7 
418,6{!i • 42.19 992,140 01 l ,009,0l6 12 937,?568 98 957,568 98 - 49,722 22, . ~1.7:S+ 92 
,Hil ,422 ~ 46.08 979,55{ 85 !)!J8,9i6 50 956,084 80 956,684" 80 • 36,777 !JO . . ~/i!iJ.60 
494-,1'68 • 47.57 1,045,085 08 f,06:l,7118 90 996,1521 l'i 096,ti21 17 • • W,2!7.73 
11G5,267 • 48.57 1, 1G8,620 02 1, l!H, 133 62 i, 12',4!0 03 1, 12i,4IO 05 " • .. ~,~119 - 

a,27a,D0784154.ooj JB,47a,OS7 23 IB,HS!l,403 851 Hi, l l l ,578 10 1tl,t08,845 64 2,734 411 ·U.7 502 27 5~3,347 02 ' . 



( 494 ) 

TABLEAU V. -1re série. -- EX'}JOSé 

Pl'OTlnee 

l\JONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

ENC.USSB 

AIIIEES. 
Produit Allocations DES Arll'IÉJ:8 Rét,ibutions <les 

des AIIO(aliong ronunnualn. ~uhsides proti1tiall1. 
Autérieures.' fondations, donations des élèfes soh ables. bureaux de bienfaisance. 

BT LEGS. 

J. 2. 3. 4 6 6. 7. 

P. e )> C 
p C 1 P. c. P. C 

t8'5 ..•... • fl ,952 80 1Ltj4 Ut>,ti1S0 • 43.20 37,407 45 tl.lO fl3,792 97 35.77 10,700 21 S.20 

iSU .••••. • 3,508 tiO 1.02 94,980 49 29.t5 -~7 ,722 1S4 14.65 HS1 ,587 12 ,1uo 17,472 Jl IS.50 

18'1S .••••. f0,62:î 26 5,743 Br. 1.0:S 140,343 02 59.47 64,450 HO 18. 12 131,729 G.i 57.0• 12,78:S • 5.60 

18'6 •.•.•. D t.860 84 O.!SI 46,nm 86 12.6+ 02,415 28 t6.88 i6I ,990 oô ,f>.81 48,000 ,.. 12.98 

t8'7 ...... • 0,634 ti2 1.46 ?S9/î(i6 fü 15.H! 70,tit,9 60 us ms 197,6:iO Hl 41Ui7 48,207 SI i0.62 

HUS .•.... » 7,!!24 b2 1.7t! IHS,118 21:l 12.85 75,501 06 17 .07 162,ts55 81! 51.s, 48,946 ,, 11.59 

18"9 ..•.. , 15,7JI 2ts 4,067 24- 1.12 70,551 62 HS.89 67,584 22 i!S.25 174,!$0ti 60 50 • .U '8,522 » i0.96 

181!0. , •••• 10,842 8!.5 7,040 54 1.61 85,491 72 16.91 67,241 69 15.62 ISlS,808 10 37.65 45,977 61 8,91 

181H .•••.• 7,1575 86 8,801 ,4 1.69 94,770 91 l8.i6 67,140 42 12.86 102,915 62 56.96 !>4,788 611 10.49 

t8ll2 ••.... 6,t>l4 tss 8,901 ,B 1.6~ 90,478 06 18.43 07,778 07 ss.ss 20!>,9{0 411 38.H .u,,oo 16 8.24 

18110. • • . . • IS,006 20 l:S,Ofi2 !JO 0.91 t05, 114 86 18.HO 72,115' 91 12.9:l 218,408 80 59.20 4l5,452 40 8.H> 

f 815-'. • • • • • IS,,Uf 22 ti,257 0!) 0.92 fOl:S,245 06 18.38 71 ,!14-IS !18 12.49 229, I09 51 40.02 4:s,111 ~o 7.98 

t81S1S .••.•• IS,292 o, 4,6114 09 0.71:S f09,662 71.i 17,65 72,,U5 58 11.6?:S 269,ISOO 56 45.54 l:S0,274 02 8.08 

1866 •••.• · 6,-H!i 97 ,,012 10 0.76 ft 1,798 71 17 .17 67,714 St I0.40 268,1Sô7 D5 41.24 48,772 15 1.49 

f 81S7. • • • . • 6,971:S 1$5 IS,61515 18 0,84 114,617 ,l'.I 16.9/; 70,1!26 49 to.43 275,5111 ,o ,0.,2 47,569 88 7.00 

181!8. • •..• 6,029 71 6,448 !>O 0.02 114,727 97 16.511 74,565 80 10.60 289,63[) 70 41.27 48,115 ,o 6.81> 

18119 •••••• 8,114 48 U,011 22 1.79 t 11:S, 1915 76 14.69 72,196 5~ 9.21 521S,694 04 4l.!54 48,51:SS 70 6. 17 

1kl>O. • • . . • 11,867 65 0,2s, 52 1 .14 125,456 OJ l!L21 79,077 158 9.74 3,H,91!' 51:S 42. 13 46,ISl:S9 69 !>.74 

t80f •••••• 17,018 86 10,979 ~!i 1.26 152,821 87 H>.51 81,574 ti4 9.38 584,711- ISI .U.5♦ 47,H7 69 !U5 

1862 •••••• 22,701, 31i 10,014 lm 1.12 126,191 27 l+.12 82,800 62 9.27 3!11i,925 f8 44.50 46,6159 69 IS,21 

1865 .•.•.• 8,611 19 7,04:'5 18 0.76 127,til:SO 85 15.80 80,995 1l9 8.77 4l4,?:l51 45 44,86 54,!itl9 69 3.7' 

186♦, ••••• 11,012 36 t>,906 89 o.es 140,512 70 l!l.45 81,590 ti7 8.9:S 458, 1!10 74 48.20 52,664 77 5.119 

186!S • ., •••• 10,886 50 9,007 27 U.86 1~7,894 86 15.25 83,004 24 7.!:6 4159,5~0 26 44.07 59,462 86 3.79 

t866. , • , •• 2116119 12 4,914, 61 O.,H 13:S,2815 07 12.09 87,042 ,,. 7.78 4(i2,1>9t 99 41.55 59,8811 05 3.ti6 
- 

1867 •••••• 18,2114 63 11,295 94- 0.90 137,091 68 11.01 101,038 65 8.06 477,884 9t 38 15 40,2MI t>I 3.22 

1868. • • ••• 23,lf86 08 9,rno !H 0.69 140,~06 76 10.117 87,6tî7 65 6 60 !H3,227 04- 38.62 1;0,1!49 29 3.80 

t869 •• • ••• 3t ,588 15 8,851 66 0.G0 156,209 48 9.2!) 87,2ü7 81 15.91> li2t ,25S 11 5tUi4 IS0,421 50 3.44 

f870. • • , •• f9,980 21 11,012 67 0.60 rn4,01:2 • 0.00 88,042 Oô 15,40 1141-,361! 21 55.95 lî0,7011 48 3.16 
- 

Hs7t. • ••. , 20,604- 79 1'7,662 60 1.05 169,196 5!1 0.89 84,38!) 24 4.05 1l!IO,r;r;4, 63 3,Um !SI ,529 6tl 3,00 

f872. • •••• 1'7,304 155 18,218 M o.o, 170,758 68 s.eu 81,(172 94 4.21 651,40ti 46 52.tsO ~0,808 511 2.62 

- -- - - -- 
Tolàat et•mort11ues , , 322,4t2 t3 2'S,920 67 O,OD a,,oo, 001 1s 14.17 2,252,077 ~l.l o.o, IJ,728,04-2 27 59.58 1,292,809 71! s.ss 



( 49L' ) [ NJ 70.] 

' pm· province et par année (suite). 

de Balaant. 

APPLWATIO~ DES XBSSOURCES A U DÉPENSE. 
TOTAL GlKtRAL MOSTAST EXCÉlmiT 

Dépense bndgtiairt. 
OES de 3IO:-iTAl'iT JllPllÉVU. des - 

TOTAi.. I.A DÉPBl'fllE réel :rtÈISOtl'll.CEII 

Sakid~ de l't:tai. 
RESSOURCES. .ACTJF. PASSIF. du 

lllELLE, DES RESSOURCES aur IQ 
ressources annuelles - .,.... 

ordinaim. (Colon nu~ :18.) 
appliqué 

Rel!Ourm D&PENSE. Rmltrs imprérues. 
( Colon nu 3 1a 8.) (Colon o. 12, 14 d I~.) [Colonnts 12tl 13,) à la dépense. 

non réalisées. 
8. 9. 10. Il. 12. 11. H. 15. 

P.~- 
t7 ,til6 " :i. 19 556,981) 41 556,980 li 526,564 rn 526,5(H- 11-1 " 0 10,6211' 20 

11,000 • 5.57 520,070 61l 526,070 6~ 526,070 6!> 526,070 6~ 1) " .,, 
2,!S!I0 " 0.72 5:,5,15g2 50 566,207 !ili 566,207 56 566,207 !î6 • • )> 

48,7111 0-~ 13.18 569,706 55 569,766 111> 569,766 !io 569,7ti6 !fü . " .,, 
71,100 • 15.67 .Sti5,725 51 4~3,725 51 459,942 OG 459,942 06 }) " i5',78t· 2!:I 

82,112 20 19. 12 42!), 556 78 429,5::i6 78 418,693 95 41fl1605 9J • • t0,8'42 81S 

76,811 05 17.36 .U.2,521 75 450,502 98 ,HS,729 12 US,720 12 • • 7',11,'lY 86 

iO!i,2!56 59 !1.52 .{93,72~ 9t li04,1167 70 498,0ll3 21 498,0?:>3 21 • • 6·, 1tl4- 58 

103,lS?:iO M) i0.84 ti2f,983 "' 112!1,~fü7 50 112+,«il 10 524.461 10 " • 1r,096 20' 

113,317 S7 20.00 !SSl.l,906 ili !Hll.421 04 ?H0,079 82 1>4-0, 079 82 • • ti-,4-'1-22 

115,122 57 20.2!) 5~7,586 53 lill2,48:i! !15 ?557,190 49 5157,-190 49 . • ?r,292 o, 
IU,7IO 110 20.21 572,655 94 !JJS,091> 16 571,649 19 1>71,649 19 » " &,441:S 97 

115,410 50 18.5~ 622,0.,~ • 627 ,5;57 0,( 620,561 til 620,561 tii ,, • 6,9-715- ?li'J 

U0,573 6S 2'2.!H 6?.11, 108 96 657,5fH 93 oa0,62a 22 6150,6215 22 » " &,929 71 

l 164,754 68 2C56 676,27!.i 13 683,21:i0 6ü- 67!5, 156 t8 675, rsu rs • • &, H4- iS· 

168,!H2 2!) 24.0f 701,851 71! 708,761 46 696,805 85 696,893 85 ,, • t l·,867 63 

208,542 29 2ti.60 783,908 4:-S 7!Jt, 112 93 77ti,094- 07 77:i,094 07 ~ )) · 17·,018 86· 

211,566 so 2<i.04 s11,1os 4a ~23,lS7(i 08 800,870 75 800,870 73 • • 22·,701, 5/:J· 

r210,71t so 24.28 · 867,7!0 66 884,755 152 876, 12-S. 53 876, 12~ 53 • n &,6-t f· i9· 

252,l•Hi 1,0 25.98 89J,6H 81 916,550 16 8!10,482 78 890,482 78 0 20,81ili 02 , lS·,012 36 

250,587 lSO 28.0ï !J21,0ï7 22 9.:;2,6&8 41 86S,60!) 28 868,609 28 • 113,192 83 10-,866- 30 

210,608 62 25.18 909,164 58 014, lili 74 9130,207 94 892,617 6:l! 67,ts90 52 • · 21·,!9.SO 12, 

515,699 ~ J0.0!) 1,0,2,427 49 t ,0:55,515 79 997,880 lS4 997,88!) 154 ~ 57, 16!) 62 t8•,2o4· 63 

589,.rn.; " ss.so t, 110,163 70 1, U0,722 82 1,098,!lïS 47 1,098,978 47 " 18·, rss 27 23;586·08 

4-84,650 • 58.68 1 ,21'5,008 !j7 1,271,553 20 t,222,696 Oj. 1,222,696 04 n i7,269 05 · lil·,588· 13 

tl27,7ï5 ~ 39.72 f,528,86&- OG 1,5~2,450 74- 1,512,71)1 H 1,312,7!51 ,H » rn; 1w 09 19-,980· 21 

662,1586 • 4!:l.18 f ,-rnll,?544 36 1,497,932 4!1 1,4U,034 7lS 1,474,034 71i )) 3·,292 91' 20-,604· 79° 

7ti6,081 78 47.15 1,60(,280 07 1,624,260 28 1,574,652 55 l,674,6lS2 53 ~ 52·,503 &-2 · t 7•, 504· 65 

7!1s,«2 si 46.(H5 t ,711,?57:S J;; 1, 7:52, 179 !14 t,6!!2,246 59 t,692,246 o!l » • 39,953- fül 

083,211 O?l !'S0.71 t, 059,fü?> 12 f ,91>6,5:.ï!J 6~ 1,891,61tts3 1,891,611 58 " ~ 64-,748- 07 

7,70i,009 411 51.19 24,706,42:j 77 2:J,028,837 !JO 24,407,374 24 24' 399 1 783 02· 67•,~00 62 201,,900 2ô 427',00~ 71i 
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ÎADLEAU YI. - tre série. - Exposé 

Pro,luce 

'MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 
~CAISSB 

Produit 
Allocations llllltlS. DBS A1':IIEE5 Rétributions dts 

du Mforatiom COllllllllllale.!, Subsides prorintiaux. aaliriuru. foadalÏl>Bs, dtiaati-Ons dts ilêns S11lrabl~. burr.uu de bi,nfai&anct. E? LEGS. 

,. :?. 3. 4. 5. e 7• 

P. t. P.•· J> ••• P. c. P. c. i843 ..•... • 871 9tl O.lH 93,fü)() • 56.11 21,201 ~o 8.21 101,5m; 55 41.1H 27,479 ss 10.61 
:18'> •••.•• • 2,112 77 0.(j2 9S,flO'J 1SO 27.!)0 24,7(j9 08 7.20 115,SiO 49 56.11 25,905 Oti 6.9ti 1s,1, ...... .f,869 • 1,787 IO 0.62 9.,251 • 52.711 21;,sso 57 8.82 101,225 56 515.22 20,655 41 7.18 
1846 .•.... • 1,680 ~!) 0./.i6 81 ,!192 " 27.26 24,696 77 8.21 111,20/.i 89 56.97 2.,.010 13 7.()!S 
1847 ••.•.. " f,6lH U 0 ,·- 70,551 li 2!5.41 21i, 1()() 1i8 s.o. 109,771 99 5~.17 25,221 64 7.44 .eo 
1s,s .. · •... " 2,851 96 0.71i 80,6•5 7li 21.56 2.{.,552 1:il fi.1H 116,140 ~9 51 .(I~ 25,067 04 6.55 
-!849 •••••• 1,5!10 65 2,281 0~ 0.60 80,0IG 47 21.27 26,!i03 51 6.96 120,206 78 51.ti!I 24,075 !:15 6.55 
18tl0 •••••. 3,517 56 5,9.tO 07 1.12 78,675 65 22.41 26,912 51 7.60 120,582 22 5i.20 . i3,095 69 6.ti8 
1851 ...... 1,6'0 60 5,ïEO OU 0.IJ6 7i;,75g 11 :20.07 21i,O()t 51 G.88 15(.l,080 52 34.69 22,987 81> 15.86 
18112. • . . . . W5 !ll:i 2,845 10 0.71 ((8,479 52 22.00 27,1797!:5 6.7(1 i!'i4,67G 70 58.47 25,H5 20 :S.715 
181'3 ••••.• 1,785 6, 3,162 93 0.7!; 00,611 • 22 57 27,183 25 li.71 Hi0,009 04 5!l.fH 21,004 70 15.20 
1854 •••..• +97 97 5,4!>4 t2 0 84 !I0,5U • 21 .98 27,066 52 6.75 tlJ4,529 915 :'\9,!16 22,5:52 80 15.44 
1855 .••••• 906 o, 3,039 • 0.72 Olî,650 • 22.M 27,9)l • G.61 t69, 10:-; 01 so.œ 22,000 » 15.21 
1856 •••••• 595 2:S 4,150 81 0.0li 05,661 • :li .75 28,481 • 6.00 t77,!il4 58 ,1. Hi ~2,000 • s.ro 
:181î7 ••••.• f,~ 06 ~.477 42 1.00 :IOJ,8:S9 » .i2.68 21111n ,, 1L20 186,094 06 41.45 22,000 • 4.90 
t8:S8 •••.•. 1>28 80 4-,571 72 0.01 U4,9)1 ~ 25.86 28,808 " !:5.98 20,,1-.1 !)f ,{.2.59 22,000 • 4.57 
t8a9 •••••• f ,lfü 0:-i 4-, t72 69 0.80 f n, 194 • 21.22 50,992 • 15.92 220,1:iOf 47 42. JO 22,000 • 4.20 
1860. • . . . . 756 61î 4-,675 74 0.85 f04,9:i8 50 l!J. Hi 51,200 • 5.69 2i9,2W os ,r;.47 22,000 • 4.02 
1861. •••.• 856 15 ,,'J811 'J7 0.79 ft11,ls7:2 • l!J.99 55,fl!j • !S.71 207,825 n 46.21 22,000 » 5.80 
1862 .••... 1,1187 t8 4,567 51 0.65 UI ,505 58 21.06 57,738 67 !:1.62 29!1,474 82 44.62 22,000 • 5.28 
1863 .••... :S,OOfi • ti,+71 " 0.80 1415,568 » 21.27 5!1,861 11 5.85 504,075 » 44.4!) 22,481 !)t, 5.29 
:1864- ••••.• 2,956 25 4,5151 • 0.58 lti0,1!025 21.24 40,498 • !>.57 528,711 14 -l5.6f 22,481 9:, 2.98 
186!S .••••. 11,507 • 2,886 • 0.5:ï 175,6ï7 • 21.16 44,260 • li.59 562,404 ,, 44.. 16 2!1,74!) 17 3.65 
1866 .•••.• 10,IS50 • ti,22:5 • 0.1;9 178,204 » 20.22 41,949 • 4.71i 506,1,{.3 ,, 4Uil 29,262 • 5.51 
1867 ••••.. 9,llCU • ti,54i • O.'J8 fi6,658 •• 19.09 4~,4!11 • 4.81 569,457 • 59,!)5 29,92~ 74 5.24 
1868 .••... s.ses • 6,708 • 0.67 178,952 " 17.90 46,678 • 4.67 586,6~6 • 58.68 55,078 » 5.51 
flS69 •••••• 0,862 • IS,986 • O.ali 1~2,470 • 17.01 :;2,:mi » 4.8!) 4.l9,ï89 • 59.15 56,!548 • 5.40 
1870 ••••.. f2,'J2!S • 9,228 ., U.82 t80,!i05 " 16.01 1>3,~1H » 4.78 4:>8,!)48 • 38.95 50,671; )) 5.215 
187( .....• f7,lti8 » 0,969 » 0.86 HG,WS • 16.20 1H,1>2J » 4.74 41iU,867 • 59.61 56,1.îl8 29 5. J7 
1872 .••••• 16,481 • IO,0S'J • 0.77 l94,0li6 • 14.82 lfü,0!11. • 4.21 IJl2,549 • sn.is 5~,7415 2!J 2.118 - 

20.5511,028,0tî+ 9 51 !S.69 l 7,255,1HO 40 
-- Tot.pl !I lll)JtlDtt • • i22,00J s, 120,,02 80 0.7 2 3,669 ,55, o, ,~0.0 7 76:S,096 07 4.24 
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par prooinee el par année (suite). 

de Llége •• 

ll'PLIC.\TIOS D&S &i:ssorms _\ L1 DKPtiSSR. 
TOUL GtMtRAL llO~'HST BXfÉDH'l' 

Dépense budg(1~ire. de MO:-.T.\~T Ull'RÉYU. du 
- DES 

'l'O'fAL LA I>Î:PEl'fSJ; réel llE56()VB.CES 

Subsides de P~tat. RESSOUnCES. .&CT1r. P.&8!11.f' • 
du 111'.nu. PES IIF.SSOlillCllS aur l• 

ressources annuelles - - 
orJiaaiui. (Colo11nu 2 â ~-) 

1ppliqué r.maarm oirEIISll. 
(Colonnes 3 A 8.) (Colon11. 11, Het 15.) (Colonnu I? et 13,) à la dépense. llmUt1 illprmu. 

non réalisées. 
8. li, 10. 11. 12. 13. 14. 15. 

J> ••• 
8,!116 • 3.2!) 2:jS,!fü, ~6 2!;,i,!l:H 5li 2!H,0i7 n 2ti~,OIH.i Sli .ro,012 36 " 4,86!) • 

83,22:$ 41 24.2:? 513,700 50 545,7!!0 50 502,877 !),, 502,877 9~ ,. 40,012 ;;:; D 

44,182 67 t:l.57 287,1-17 Il 2!J2,236 li 20Z,28!i Il 2:>2,28~ Il • • • 
58,218 fi7 I0.3!> :500,SOi Oli 300,SOi O:i seo.sas O;j 500,J;0J O!; • • • 
73,080 72 23.41 512,160 07 312,tGO 07 3J0,8'.i0 ,H 510,So0 4, • • 1,5()!) û3 

120,574 48 35.79 575,0!J0 54 575,0::lO :34 570,47:l 73 570,,i.72 78 • • 5,1117 M 

120,!523 24 35.2j 580,504 37 581,814 • 5SO, 175 40 580,173 .«> • • f ,IH0 60 

98,102 52 27.04 5!51,tO!; 1G 5:H,622 72 553,867 17 555,867 17 • " 755 t;:; 

125,717 60 51.~4 592,207 HS 505,057 n, 502, 15., Il 502,HH 11 • • f ,785 6-~ 

1015,8lf 50 26.51 ,rn2,l55 57 402,888 !12 .f02,500 9;:i 402,590 !)5 • • 4!)7 07 

105,021> 56 21>.45 40:i, 116 54 406,89!1 98 .rou,oos 54 405,005 5~ • 0 !IOO 64 

. 102,998 4!) 2is.o;; 411, 17;5 68 411,675 6:5 411,280 40 411,280 40 • • 505 2:. 

104,743 4' 2-i-.70 422,400 515 425,566 99 421,006 93 421,906 !),3 • • 1,460 06 

-105,ol♦ 25 i?4.46 ,m,s21 42 431,714 67 .m,1ss 87 451, 18ti 87 • • 528 80 

IO!i,ll00 46 25.75 .«0,0:.i7 9~ 4:10,oJS • ,H0,485 ot, 449,483 o;, • • 1,,034 !)j 

107 ,5{7 ti7 22.20 4Sl,610 20 482, 15!) • . 4'.!l ,582 3:i ,s1,ss2 5a • • 7(i(j 61! 

t5J,(m; 24 215.76 :i23,89~ 40 ti:2'-,!150 5:5 524,oo., 22 524,0!H 22 . • 836 1~ 

156,0:i~ tJ4 21-.82 1548, !02 85 a~s,s:;9 48 !l«,'l72 50 !!44,272 50 • • 4,587 18 

f36, 177 16 23.00 i570,t;7:i! 73 1i80,408 S6 15W,51.! 8G 1mi,512 SG • • !l,0!J6 • 
Hiû, 177 16 24.761 671,061 34 67:.i,6t8 l:i:Z 6711,0ôS Hl 6711,963 Hi • 1,729 14 2,9:l6 2;; 

106,177 i6 24.1i2 685,452 11 683,1i28 11 GSO,M; • liS0,M5 ~ M 2,678 H lî,507 • 
197,606 2!J 26.'22 7115,848 65 zsc.se .• 56 7.14,216 59 744,2!0 59 • 2,0:.iS t.7 to,!!30 J) 

207,606 83 2~.31 S20,675 ., S2:5,080 • Slli,284 • 8lü,2tH . • 102 • D,50,, • 
261 ,241- » 2U.62 882,027 • 892,151>7 ,, 878,148 • 878,U.S • • ?S,81'- • 8,1595 ,. 
2!J!J,21:J2 " 52.3ti 925,0!:17 74 034,591 74 917 ,5.jt. • 917,554 • • 7,57'J 1., 9,862 • 
547,00ti 40 54.77 090,677 ~o 1,008,272 40 !)89,04!) • oso,o,!> J> ., 6,69S " ~2,!S~?S ,. 
57!>,588 • Sa.01 t ,072,88!.i • t ,0S2, 1.,7 • t,062,0ïO • t ,062,079 • " 5,'J0O • t7, 168 • 
408,1H6 VU 56.21 1 ,l.!7,'J2{ 06 1, 140,0{!1 06 t ,124,2!18 • i,123,1168 Oli 7~ 04 • t6,_4~l . . 

407 ,t.>Uli 06 5:.i.42 1, l~l ,043 5'J t ,168,211 lfü f, t02, 116 - f, 168,211 5~; 2;;,ou, 65 • " 
ti04,2W 71 38.!J0 f ,50() /j:J!J ~ 1 ,326,0~G li l ,2ï5,757 - 1, 271! ,737 • ~ ,, ti0,290 • 

- 
ti,226,74" 57 28.D~I i8,0(j2,263 80 18,171,,16/f 64 17,000,5~3 (jô 17,031,006 58 6::l,ti{0 o;; 1 70,0~S 22 l fï5,200 s, 



['N° 10. J ( ·498 ) 

ÎABLBltU VII.~! ro série . ...;_ Exposé 

.. Prôtlaée 
.. ~....... - ~-..- -- - - 

MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDJNAIRES. 

ENOAISSE 

A!Ult[S. Produit Allocations l>ES ANNÉES Réfribuflons des 
des !ll(l(aljl)Dg COIDIIIDÙ. Sèidis prè,iaria111. 

anlùiem1. fondations, donalions dtll e1h('S EOlral,les. burianx de bitnmre, 
ET LEG~. 

-- ---1.. - - .2. - 3. 4. ~- 6. 7. 

P.• p •. r •· r. •· I'. •· fM:f .••... . 442 Hi 0.151 27,~12 • 31.81 8,8{7 !H I0.25 :i0,2-~5 88 =>!i.01 :,,ooo 21 ,.02 
18H .•.... • 207 Hi 0.25 50,855 80 l!Ufi 1~,o:;s s2 12.!15 29,917 90 2'.!IO 4,000 • 3.53 
18.S!S ..•... 84;; 41 402 Hi 0.54 54,087 ~3 28.02 H,1M 2, l 1.97 31,021 89 2G.53 ':i;ooo • ,.2, 
i846 ••••.• ' 32,1H9 10 28.Ol ti,700 " :S.78 1) 351 fà 0.28 56,009 37 51.05 il ,'40 12 9.87 
1847 ••••.. >) 541 11$ 0.2!1 51i,8!:6 OJ 50.li? \ l .sso 58 9.88 52,186 07 27.53 6,rioo • 1U6 
t8l8 .••... )) o:iû rn 0.21! 52,870 fi6 21L~8 rn,216 48 11.8{ 55,810 72 27.SU 7,67:S " 5.07 
1840 ...... 570 54 .!li 1a 0.51 54,2ts7 72 26.U2 1!5,720 11> 11.9!. 57,008 54 :28.fl 6;!00 30 4.6' 
f8!i0 •••.•• 455 40 6~6 1!l 0.48 34,225 lÏ2 21Ul8 iB,514 22 rs.re 38,082 41 :.!8.25 4,ï97 89 s.ss 
18111 •••... 117 26 4-7ti Hi 0.51 5:i,807 78 23.65 iti,26!:i ~ 10.75 58,762 03 58.7S 2,702 20 1.78 
1852 ...... 41> 7:; m,11i 0.55 53,718 85 23.56 lli,546 90 11.52 59,!m 79 27..{0 1>;847 79 .,.o~ 
18!l3 •••... • {i25 00 0.4!; 52,li!JB 80 23.82 Hi,121 21 f 1.74 5!1,362 Hi ~8.U7 6,tlOO • ~.7,1 
1854 .••..• » (i(l5 07 0.4ô 51,834 77 22.28 16,472 15 Il .55 43,412 !JO 50.3)1 6;098 78 4.27 

i85:S ••••.. • 615 07 o . .u 51,120 to 22.45 14,821 06 f0.48 42,581 09 50.12 o,.uo 10 ,.:s6 
!s'tso ••.... rn 87 755 07 0.47 55,6.{6 22 21 .47 iti,567 82 !>.81 42,558 57 27.0-.l 5;788 • 5.69 

181!7 •••••• • urs 07 0.5'7 35,!h!O SV 21.20 15,042 Of 9.40 ,;;,.u:i so :.?8.4!1 :s,~71 • 3.48 

1858, ••.. , • 618 07 0.56 55,85!) 10 19.80 tû;574 1>9 9.:i!S M,269 6~ JI .7ll s.oss 36 2.93 
Ï8ti0 •••.•. 500 ,, 618 07 0.29 .fli,0:!l :l7 21.75 16,61i3 ('6 7.87 61,975 76 20 28 !l,o:;1 os• 2.81 
1!<00 .••.•. 0 618 07 0.28 46,499 40 21.22 t7,7!lO im S.11 lit .ese o, 28.H !S,:iOJ ''<) ~-42 
i86f. ..•.. 22;; 5:J 4u2 81 0.21 47,561 tl2 21 .5U 20,7al ti2 9.55 68,116 !JO 50.IU 2,347 s, 1.011 

iBC2, , •••. 1,656 05 4~2 81 (l. 2-J 47,815 5!J 21.85 26,441 a, 12.08 ti3,748 62 24.~7 1 ,:f« 75 0,71 
1863 .•••.• 61 !!3 417 ss 0.18 tit ,490 50 22.88 26,576 42 11.72 57,006 ~ 2?j.55 1,499 6:J 0.6~ 

1864 .•• , , . ü75 80 586 49 O.H 1H,817 17 20.li5 29,52'6 11 11.0ü ss, t!.15 O!J 21.$0 3,000 • f.i~ 
t80;! •••••• 01,0 49 5~9 07 0.15 ~6,0;,5 01 ~0.57 50,629 21 H.15 56,t?t 56 20.,1 3,900 ,, 1.,2, , 

' f8ûf3 ..••.. 4,153 lî; 263 85 o.rn 54,SU~ CO 19.21 S5,W5 42 u.se :'iS,liOD !S5 20.1$2 l,662 ~ 1.63 
1867 ••••.. 3, l!J7 08 588 74 o. 15 ll3,8!J2 Hl 18.5t, 52,-!2ti ro 11.04 60,498 91 20 ta, 4,662 • f.59 
1368 ••••.. 7,262 HJ 447 2ti o.u 1'15,7U4 21 18. t2 Bi,2!J!J 54 IO 88 62,61,0 25 :it .11 4,662 » Ui7 
1869 .•••.. 10,04-i- ,, m rn 0.111 M-,U:50 78 17.6!) 55,8b8 t4 11.0!I 65,11,7 57 :-Z0.07 6,622 » 2.11 
i870 •••••. 8,!i,H • 4-71 o;; o.rn M,t5H,5!J 17.01 M,2:20 ts, l 1.2li 60,llli> HS i0.01 7,071 o, 2.~2 
H,71. •••.• 7,!WO . 57.!J 27 o. 18 ~4,090 19 16.47 51>,0li9 IH 10:67 67,880 •f :ZO.G6 6,622 ~ 2.02 
1872, ; •... 0,5fl~j . 471 ll4 0.14- ~o. 1s5 4ts 14.57 55,~02 16 O.liO 86,257 2S 24.+I 6,622 • t.90 

folnux if IDOJrRnes • • I ... :5, ~!)(l 2_0 - -- -- -- - 
14,tUO 08 0 24 1 .~118, ~66 1$0 21.iO 0S7,6li2 44 10.70 f,508,506 08 ;l!S.51 U13,2U t5 2.57 - .. - , 
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•pm• province et 'J1a·r annéé1(SUÏte). 

de ·umbourg. 

-· _,... . ' .• 

APPLWATIOX DES RRSSOORCES A LA DÉrSNSB. 
TOTAL G~MtllAL !l!ONTAN1' EICÉDUT 

Dé~nse budgétaire. de nlOiffANT UIPRÉVU. du - l)ES .. 

TOTAi. J.A DEP'EN8E réel Jiijoi¼.11.ei:11 

Snbsidn de PÉtal. RESSOURCES. ACT!F, .PASSIF. dc1 
nEF.LLll, DES RESSOURCES 1,1r Ja 

ressourcesa,rnucfles - - 
ordinaire,. 'cc~lonnes 2 i 8.) 

oppli9ul! 
Recelle1 imp~irues. Rnsmm D.Él•8NSB. 

(Colonnts 3 ~ 8.J (Colonn. 12, 14 et l~.) (dlonnca 12 el 13.) à la dépense. non réalisées. 
8. o. JO. Il. 12. n. . Jj. • .•. . __ ..u..,. - 

r. •· 
11S,.i08 52 17.82 86,495 6!) 86,493 Ci!) 100,MS 28 SIS,<HS 2d f!S;OOO • • ·845',U 
4.0,083 ~9 55.5!1 120, i60 76 120, ttiO 7ü to!I, 160 76 to!S, 160 76 » 115,000 • • 
55,256 73 28.20 ft7,S!l2 8.f: 118,698 21.i. 118,698 215 118,698 2?J J) D » 

28,9:56 62 24.98 ns.sso 4!1 1 H5,9:i6 415 us, !JtJ{j 41! rn1,01i6 ,rn • " • 
50,480 70 26.07 116,914 51 116',9l4 31. i1G,ti43 97 HB,!143 97 • ~ ·37Ô 3& 
36,658 41 28.50 12S,!i57 5'i! 128,!>57 52 128,105 85 128, f05 83 • • -,ss ,o 
ss,rn3 10 28,98 151,6:50 82 152,0.21 Hl 131,903 90 151,005 90 • • ·117·16 
40,772 77 50.2,(. 134,846 46 15ts,2ï9 9:S Hl:S,234 20 13?.î,254 20 • " ,~ '7t; 
37,lll!S • 2i.77 15l ,ti41 :Ill l:SI .uss ss m ,6a8 s1> m,6t18 S?i • • •• 
48,.W7 30 53.~4 l4i,5H 78 144,5!!0 55 144,590 {15 144,590 1.15 • • » 

41,079 11 50.tiS 1S7,284 1,2 157, i84 4:2 137,284 42 157,284 42 • • .. 
44,+is ,2 51.11 142,870 18 142,870 18 U2,8~9 51 142,8~!1 51 • " iO 87 
4?i,200 » 51.!17 Uf ,5815 92 141,58(5 92 W,58:S 92 14l ,58~ 92 » •• • 
1$8,834 61 57.1H f?/6,708 01) 106, 11s Oti Hi6,718 96 HS6,7t8 96 • • •• 
tl9,,U6 61 57 .1?i 160,0H 48 160,0H 48 Hl9,'U4 48 IMJ,744 48 " » · -500 • 
60,816 os ss.ss 170,0:iO !lO 170,l.'156 90 170,9:,6 90 170,0156 00 • .. 
80,416 os 58.00 211,6-H 117 211,94! 'J7 211,716 22 211,711 22 " • 2211 35 
87,500 ,, 59.85 219,100 50 21!J, 190 50 21,,b~, 55 217 ;ri:,, 55 • • t ;656 03 
85,500 • 57,1,,7_ 222,543 iD 222,B68 1î4 222,1$06 61 222,!'!06 61 D • 61 93 
88,SOO • 40.!iS. 218,813 21 220,,HO 24 215,boo 51i 213',!lO~ 35 • !l,'870 03 675 1!6 
88,500 • 59.2.f. 221i,089 91> 220,m ss 220,tia7 to 224,201 39 s.sss 71 V !l?SO 40 

-121 ;079 06 45.55 267,003 !Ji! 267,677 78 2!i9,418 4!1 263,1544 63 lf,873 82 • 4;i33 'f$ 
128,080 • 46.154 2711,192 8;:, 276,143 54 281,7~6 !:i5 ~72,946 26 s,,s10 2, • 3,1.97 dS 
134,174 • 46.98 285,1181 IJ.7 2S!J,714 62 290,411 ül 28i?,41S2 45 7,0:.i9 ns • 7;262 fO 
ur ,904 • 48.W 2D3,770 M, 296,967 62 29:î ,21î7 J3 28B,023 62 8,555 t.il n I0,04' • 
142,976 • 48.17 ~!)6,78!) 03 304,0til 22 507,598 22 29:5,407 22 11,991 » • 8,6,H • 
147,51!5 • 48.25 50:S,füU 45 311.i,ti68 4ti 511î ,843 67 307,618 4ti 8,22~ 22 • 7,t190 • 
147,WS • 48.56 30i,5ts6 97 513,000 07 520,187 18 506,60:$ 07 15,tiBI 21 » 6;59tl » 

fGi,252 • ii0.00 528,499 58 550,449 58 3111, füti 72 1m;rn~ 12 • • f8,205,66 
-173,2:SO 21 40.ii9 3,/.9,286 1l 5ti1î,68f 11 5;,/0,~37 4-4- 5ti0,ti57 l-4, • • li;1'5 67 

2;388,752 78 40.08 li,960,63.2 OJ O,OJ3,!J28 21 6,001 ,4~1 4-7 6 ,916,'52{ 611 8!i ,'129 82 20\870 03• 76,753 ?13 
-·- .,_ •• - •• - ✓ - --- -- ' ' . __ _. 



(MO) 

TADLEAU VIII. - !rc série. - Exposé 

Province 
.. , 

1\IONTANT DES HESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 
B~CAISSR - 

Produit . ANNtES. »a ANN!lEs 8,.1 .b 1• Allocallons 
des " ri u ions 

. . t d·· .- d 1- des Allocations communales. Subsides pro1-uieiaux. anleneam. on o14lons, ona !Ons des e1hes whables. • • 
, bmaux do b1011fa1sance. ET uses. 

1 • %. 3. 4. 5. 6. 7. 

P.e. P,e, P.c, J'.c. P.c. 
18'5. · • . , . • 7,2S5 21! 3.42 62,4;12 -.~ 29.34 ;),729 80 1.715 61,460 40 28.87 9,690 • 4.t>ti 

:18-H •. • • · · · • • » 07,11>7 G8 34.46 fl,485 78 ll.89 60,=>52 74 54.l!l 5,91>:i " 2.03 

1815. • . , . . 18,-'iH U li,81$:j 2/J 5.50 71,7/H 06 54.üJ 4,(H6 24 2, !!J 7t),03J 21 5S'.6!) • " 

is,o. . . . . . • 1,2'i1s 9;; 5.oo Go,so:i 11,, 20.85 5,846 ~G 1.04 7il,004 5.4 31.:lï 2,000 • o.sa 
i8î7. • . . . . " 6,017 70 2.1i8 ?:i?,819 » 28.41 4,4~ 59 1.74 98,11~ 84 58.28 2,000 • 0.78 

i8(8. · · . . . ,, 6,801 8~ 2.61 li0,072 ,, 26.4!> 4,183 12 l .!)8 100,262 69 41.57 2,000 » 0.7G 

f84!). • , . , • :17,1!15 00 6,045 1,;:; 2.98 69,0W u o0.02 5,92~ 62 1.69 94,0;:i!> 58 40.57 • " 

:1s110. . • . . . 17,555 11 7,oio 6~ 2.87 10,:rno • 28.88 4,682 v2 1.02 04,s:;3 58 os.sis ,, • 

1.8151. .... · ff,424 50 G,78U 2() 2.66 72,172 » 28.51 4,~üii 9l! 1.79 10-.2,G20 56 40.26 » » 

i8152 ••.•. · 12,676 26 6,Hi7 H 2.5tl 72,400 ,, 27.61 4,2M O'.! 1.(,2 118,061 99 41L02 » » 

18115., • . • . 12,752 ?il 6,,;09 68 2.?if 72,08a ,, 27.82 4,543 88 1.67 106,t53 78 41.11 • » 

:f8?i4, • , •• · iO ,'90 20 G,409 40 2.48 70,603 ., 27. 13 4,276 2l 1.68 111,100 15 42.70 » " 

18?>5, • , • · · 12,151.i:I 67 6,687 ro 2.:);5 69,4f0 27 26. 29 4,209 ;;7 1.62 111, 7159 151 42.52 1,800 ,, O. 68 

f8;i6 ••••• · 8,688 5+ 6,452 03 2. rn 78,756 ~ :W. 19 4,367 07 1.,I.;j 12ti, \?:il, 80 -H .6i • • 

i8?i7 •• • • • • 7,Hit508 6,5Hi8ti 2.03 80,601 "it>.87 4,80804 i.M :151,120150 42.0H 1,000 • 0.52 

1858 •••.. · 7,I07 flG G,822 96 2.1~ 76,278 ~ 2-L07 4,425 07 1.59 15:"î,180 55 42.ûü 2,815 57 0.89 

18:i!) .•• • · • 8,0?ii 56 6,?i81i ?ii 1.70 915,930 • 24.76 4,450 02 1.14 158,5tî1 47 3::1.71 15,742 20 1.48 

i8GO ••••. • U,144 • 6/S46 • 1.6!) 11-I-,i60 • 24.29 4,518 • l.·JJ H2,4JI ,, 3'6.7?i 4,084 ti0 1.01.i 

t86l. • , , . , W,664 ,, G,ti37 n 1.67 !14,517 » 24.16 4,r.0!) • 1.15 iM,,998 » 37.14 5,7ti7 51 0.96 

1862 .••.. - H,786 ,, 7,025 72 f.78 8?,21.i2 99 22.lü 4,!îïO ot, J.16 Hi0,f527 95 38.23 4,'û7 70 1.09 

1865. • • . • • 15,51i!) 56 7,170 47 1.77 88,074, 65 21.80 4,a9i5 4ti l.t5 I Hil ,408 72 5!1.!J;l 2,741 40 0.68 

t8û4 •••.. • 12,ti:>G 88 7,676 05 U.i2 88,971 02 17.t;6 4,527 90 0.89 188,717 41 57.25 6,CJ00 • 1.18 

t8Gti .• • .. · :12,927 88 7,til3 215 L44 91,584 51.i 17.48 4,6Hi 10 0.88 200,61.Hî 75 58.58 6,000 » Lm 

1866- • , . . • 11,817 27 7,7-rn 80 l.,H 94,218 87 17.116 .J.,~27 iO O.M 203,54;:i 66 37.!JO G,000 » LJ2 

186?. , . • . . 11,!)!8 59 7,642 41 1.57 97 ,tî.31 14 17. li2 4,605 60 0.85 214,254 14 08,4-9 6,000 , 1.08 

1868. • . . . . H, 158 O!) 7,824 46 i.5ti 1GO, 178 75 17 .41i 4,451 90 0.77 226,480 92 ~9.4~ 6,000 D 1.Œl 

tauo. • • . . . t5,7!JS 63 7,607 se': 1.2s 105,456 65 11.~s 4,G4i 4a 0.1s 232,2so 8s 59.58 6,000 • 1.0:; 

1870. • . . . . U.,508 62 81721 74 1.44 106,290 80 l7 .ll4 4,601l 41.i 0.76 248,180 71 40.95 6,000 » 0.09 

f871. •••. , 13,001 77 8,6!0 76 1.50 107,fi7J 04 17.55 4,G26 24 0.74 2:iS,858 06 41.6~ 6,000 , 0.96 

f872. • • . . . t2,ti90 51 8,ti47 48 1.54 fO;i,GSti 82 16.~0 4,6W fl!l 0.73 266,!i:îl 46 H.84 6,0CO » 0.94 

- -- -- 
TatauIID10J t D DU,, 313,347 02 206,820 20 f.8~ 2,tilll,03/i 04 22.56 f50,67J 53 f.2/i 4,38ti,97, 69 50.20 00,861154 0.89 



( /JOJ ) 

par pro1,-ince et pa1· année (suite). 

:;:=======.====='I TOTAL GtllERAL 

8. 

TOTAL 
des 

ressource. annuelles 
trdiasirtL 

D.ES 

RESSOUIICF.S. 

de 

LA DÉP J:!f IU! 

(Colo1111ra 3 • 8.) l{Colonos.12, 14'I l~.J, (Colo11ne, l?t1 13.) 
P. 10. 11. 

(Colonnes:! A 8.J 

APfLICJTIOX DBS RBSSOIIBOBS A LA DID'BKSR. 

f>ES RESSOURC!S 

applique 

l la clfptnse. 

I!. 

n!PRÉ\"U, 
1-----------1 l\:Ea!IOUl\CEll 

ACTIF. PA99JP. 

Rwt~ iJlpréra11.1 Ret161rus 
non réalisées. 

dts 

aur la 

DtPEHS!. 

13. )4. ·15, 

I'. ~ 
68,270 • 32.07 

l~,72l 7?S 23.l7 

!H,6!10 • 26 20 

78,238 1, 53.41 

72,289 71 2S.21 

71,799 ,1 27. 19 

:iB,087 97 24.9i 

67, rrs 72 21.48 

68,76, 7!1 26.9!S 

01,5!19 89 23.~o 

69,689 o, 26.89 

07,60!> 63 26.01 

70,15!1 61 26.~6 

8!1,776 60 28 11, 

87, O!Hi 43 1 ~. 15 

91,·S21 31 28.8-i 

tso,,21 JI i~.21 

f36,201S • 31U3 

136,,$21 SI 5♦.9,$ 

l,Ul,0!18 • 5!1.1i8 

140,058 • 54.Gï 

2IO, 730 • 41.60 

212,019 ~ ,0.01 

220,721 • 4-1. 1-$ 

226,!189 • 40.71 

229,18a • 59.92 

23:5,!JOO • 40.00 

232,2!18 • 58.52 

235,713 • 57 .03 

2,W,6!:lli • f 5~."iG 

212,88!1 oc, 
f!U,8!15 95 

207,877 70 

234,183 03 

2:!6,2!)0 s, 
20,, 100 i3 

232,!>Gt li2 

2U,t90 66 

21iS,898 52 

262,233 o, 
250,161 38 

200,183 '7 
21H,07J 06 

500,587 110 

511,!l.W 82 

516,05!) o, 
587,460 51 

587,72-' llO 

5!10,+50 62 

593,710 +I 

'°'·0"8 71S 
1506,623 26 

522,787 45 

ISJG,622 29 

~1,,tu1 01 

li80,8ï5 76 

(i011,06tl 70 

t2t ,468 10 

212,88!1 00 

HU,8!.i3 91:i 

22fi,!il2 '' 

23i,t83 !)J 

2:i6,2!l0 8' 

26{,109 13 

2~0.,~, 61 

îGI /i2.J 77 

266,522 62 

2U,909 50 

271,895 89 

270,673 67 

276,026 73 

500,2ï5 s, 
518,69!$ 00 

s2,,o,1 • 

398,868 150 

406, !05 62 

40:S,!>O:S 41 

,11,,,s st 
sm, 1Go u 
53:l, 7Hi 51 

li-'8,57:S 70 

ISG!!,MO 68 

;i88,250 IO 

603,1172 :i!> 

020 , ~j] 4 52 

61H,460 f.7 

6J!},fi7!i 72 

fDl,451 16 

1!14,Bas ois 
226,512 4i 

2:H,183 93 

2:JS,797 75 

2{6,770 02 

230,030 51 

2-'8,8+7 !li 

2~3/i!JO 11 

21»,410 10 

259,558 22 
201,08:i 55 

269,.m 6:S 

50-2, 167 88 

510,G,1 IH 

512,905 • 

57!l,81i0 87 

5S7,082 &I 

5!12,73' 06 

592,497 78 

'°~,527 47 

li07,61i6 86 

1i22,81!1 17 

1i5-i,551 66 

ti1i4,382 5!1 

1i72,6:'i7 88 

ti!I0,806 21 

0118,119 5!! 

li22,.{3l) • 

033,428 67 

rn,,,is, t6 

fP♦,8lS3 O?l 

226,512 U 

25l, 18."> 93 

238,797 75 

2f6,776 0.2 

2S!J,030 5f 

2'8,S&:7 111 

253,590 Il 

2M,410 10 

259,338 2i? 

261,!>Sf> 33 

269,i71 611 

502,167 88 

3I0,6U !lot 

312,003 • 

S79,850 87 

587,082 !'îO 

592,754 06 

592,497 78 

4-04,4!10 43 

ti07,542 87 

1122,815 17 

55-t,237 61 

5!i4,582 59 

1572,057 88 

1590,670 62 

607,984- 01 

622,1.35 • 

653,428 67 

• 

JI 

• 
" 
D 

• 

" 
• 

.. 

.. 

• 
• 
• 

• 

• 
• 

13!1 59 

" 
D 

• 

., 
" 
• 
" 
• 
• 
• 
" 
• 
• 1 lt;t,r.· • 
• 1 t?l;66+· ~ 

• 1 fl;786 • 

D I f5,56!)'!'î6 

470 75 12;tiJ6·88 

,_, 1 1 1 1 . 1 
7-20 21 .L. 2,~8~ 70 SU,628 04 3,857,281 <H I 34.4:i I 11,191 ,!U6 ,H I IJ, r.o.t,8!>3 4fi f 11, llil, 10!$ !J7 I· l'i, 100,ô7!J 76 

• 
• 

081 7!S 

• 
311!1 es 

i,072 60 

» 

• 

18,43, 74 

.· 

11;,03 ·o, 
17,333 '11 

t 1 ;,2.t ;:10 

12;010 20 

12,73'2 '!H 

10,490 ·20 

t2,l5!1!5'fi7 

s;G88 ·34 

1,m·os 
7,107 96 

8;0114·56 

12;927 88 

i 1 ;817 ·27 

11 ;!.ll8·59 

14; 138 09 

15;798 ·65 

H;~08 62 

15;001 ·77 

12;6!.lO·jf 

t2;034·87 

16;247 Otl 

t26 



l N° 70. J ( ~02) 

ÎADLEAU IX. - f re série. - Exposé 

Proylace 

MONTANT DES RESSOURCES AN~UELLES ORDINAIRES. 

ENC!ISSB 
Produit 

ANNtES. uEs Al'INt:1:s d,. Rétributions Allocations 

. . del !llowiom tommunale1. Subsidts pmintia111. anlirimu. fondations, dollationr dia tlèrt.a whi!Wt1. . . 
bartalll ~ b1e11fauaaœ. 

ET LEGS. 

1. 2. 3 ,. 5. 0 7. 

P.c. I'. •· J>, e. P. e. P. e. 
18~. • • • . • • 0, t74 77 2.0i '6,.m; !Il i0.07 t9,4-42 61 8.41 117 ,4115 i7 50.76 f 1,551 » ♦.00 

1s,,. • . . . . • 8,067 5:S .5.m; 68,4::?0 1!2 2Uti 25,,64 U 8.90 132,153 08 -~.Gi fl,876 ,. ,.to 

1s,:s. • . . . • • 0,976 79 3.11 6!.l,ts2 88 21.:;ti 2s,12:; 01 8.77 Hi9,562 50 .t9.6S 11,n;;o • s.12 

1846. • . . . . ,, o,,s1 ti7 5.2:5 01,!Jrn 21> 2:;_25 2s,2os s1 o.Gtl t52,2s11 40 .fü.22 12,000 • ,.10 

1847. • • . . • ~ 8,762 66 2.08 GO,!H+ 10 25.6!> 28,077 67 9.87 130,733 13 44.IH 12,200 o ->-16 

:1848. • • . . • • 9,562 16 2.76 Ci8,lJ...S 85 20.08 28,956 0!) 8.5, 170,6;52 20 i!0.5:S 10,~I} • 5.iO 

1849. • • • . . s,,001 ,o 0,2:;tl 24 2.9-i 01,886 M> m.10 21.1,so1 oo o.56 u2.08s 21 ,5.51 tc,,roo • 5.s, 

18~0. • • . . . .SI ,42~ 31 10,408 00 3.00 62,85a Gli IS,68 2:S,867 5i 7 .60 HSO, 17• • H.6~ 10,500 , 3.12 

18111... . . • 58,851 !l5 10,142 38 5.0(1 61,152 01 18.05 27,907 lil 8,2+ 152,7i!5 27 4l>.09 10,:SOO • s.io 
i852. • . . . . 42,095 8f 11,5::ï2 43 3.â!.I 60,7'2 :il ts.ru 29,IO!I 74 8.70 Hi0,917 68 4!S.H -t0,000 ., 5,14 

i8~5. , • • • . 58,!lS!.1 '1 0,606 11 2.81; Ci2,!J17 ,. 18.:i-i 29, I03 93 8.5i f:5:S,230 16 4:S.7' 10,500 • 3.09 

18::ï4. • • • • • 31 /iOO 00 9,266 !Ili 2.65 58,~58 87 16.7::.! 29,li00 tîl.i 8.28 170,762 !1:S ..S.80 10,!lOO » 5.00 

1s1m. • • . . . 2,,::;02 li9 s,oso 01 Vil lî4,001 !la- m.t2 28,:;rn 45 1.os 1ss,20s 71 af.51 10,1>00 • 2.94 

1~56. • • . . . :!6,645 10 i0,628 71> 2.77 64,ti63 O!l 16.70 50,482 52 7.95 187,-'20 79 '8.72 t,,ooo • 3.64 

18:s7. • • . . . 27,552 so 8,149 02 1.os 1s,on 10 19.14 2i1,rn2 01 0.11;; -t9:s,~mo 75 ,1.ss u,ooo ,. 5.59 

i8!'j8, • • . . . 27,'J:i7 t!1 8,15:S O:S f.0.S S0,S82 5-t I0.5i 51,HîO S7 7.4a 188,88f 51, 4l'Ll:S 14,000 • 5.55 

18~9. • • . . • 54,597 40 7,551 55 1.68 79 ,75i 26 18.21 51,600 S!I 7 .·J:J. 196,798 67 '4.06 H,000 • 3.20 

i860. . • • . . 58,!lii8 59 8,291 75 1.84 70,121 05 17.62 ;H,2!10 52 7.64 205,002 40 4lS.07 U,000 • 3.12 

1861. • • • . . 51,954 08 8,613 02 1.61 7li,li4:l 02 1,.22 53,;564 25 6.27 52.,006 95 60.80 14,000 • 2.03 

tS62. • • . . . 53,761 Hi 7,68~ 57 1.29 75,012 06 12.56 51,593 69 i>.2o 550,488 :S7 1S5.56 14,000 • 2.54 

1865. • • . • . 54,564 tm 7,02,i 59 1.11 78,0!14- 21 12.58 51,0bO Hi ,(.93 5:59,58t 21 116.911 U,000 • 2.22 

1864 ••• , . . 1i7,462 22 8,2;>1 51 1.29 79,771 117 12.,0 50,987 82 4.85 5û2,886 '!4 !i6.8I il,~ • f.80 

i801>. • • • . . Ci5,0!J6 24 U,450 81 J.30 7!1,82ti 09 l:l.~4 32,S!Jti Ml 4.76 385,208 75 55.70 il ,r;oo , t.66 

t866. • • • . • 72,035 Oi t0,553 40 I..S8 70,SOI li7 11.,1 52,lil!J 81 4.66 5i4,6Ctû ~4 55.1>6 12,000 • t.71 

1867. • • . . . !J6,9ti6 89 8,836 :;7 l.2i 79,256 25 11.43 50,807 12 4.t, 571,006 64 1'15.63 12,000 , f.7J 

1868. • • . . • 88,02' 46 O,?î07 66 1.50 78,!J07 45 IU.77 51,866 25 4.54 580,5911 07 55.11 10,000 • t.56 

i869. • • • • . 80,800 0~ 7,511 56 o.o~ 80,580 /:;7 I0.40 lH,545 Hl 4-.U 406,557 159 52.l,9 10,000 ,. 1.20 

1870 •••.• , 71S,v68 74 10,861 10 2.11 82,5°' 7'- 10.~7 52,890 20 4.(19 418,817 l'>!I t>2.U 10,,WO • 1.50 

187:f. ••.• , 67,697 ô6 13,202 5a f.l.i4 7~,li-i-i 42 0.1U 1:H,046 U 5.IJ8 45:S,M6 !H ;-i0.88 i0,600 • t.24 
1872, • • • • • 72,41i4 87 12,8~0 20 1.42 8it,:.i61 08 0.5-' :i4, W6 l!i 5.ï8 ,,s,0;10 21 49.IH 11,600 • t.28 

- -- -- --1---- -- 
TotauHI 11101eDats,, 1,182,258 07 284,000 110 1.02 2,147,127 18 U.ti2 00,,217 7!; 6.12 7,1120,0015 i,4 110.02 S6i,037 • 2.40 



( 503 ) 

par province et par année (suite). 

de Namur. 

APPLIC!TIOS DHS fJlSSOUKtt'& A L! DKP&~SR. 
TOTAL GtNÉRAL MONTANT B!CBmT 

Dépense hudgé~irc. de MO~TA'.'iT rnrRÉVU. dt1 - DES 

TOTAL LA DtPENSE réel J\PIO'IJI\CEII 

Subsidos de l'État. nsssouncns. ACTIF. FAUJF. de, 
R~:ELL~;. DES RESSOVllCfS ,aria 

ressources annuelles - - 
ordinaim. (Colonnes 211 8.) oppli<1ué 

RmMrces DfP.ENSE, füullti iaprtms. 
(Colonne, 3 li B.) (Colonn.12, 14 el JO.) (Colonnes 12 ri J3.) à la dépence. non réalisées. 

3. !>, 10. 11. l~. 13. 14 15. 

P. c. 
50,,94 • 13.19 231,274 06 231,274 06 231,274 06 251,271, 00 ,. • • 
56,781! " 12.08 285,540 09 2&5,346 09 283,540 09 285,5{6 09 • • • 
42,218 )> 15.16 520,792 98 320,792 98 520,792 98 520,702 98 • • • 
42,tl52 • J,Ull 292,580 OJ 202,580 03 202,580 03 292,580 03 • • • 
45,552 )) 14.76 295,?!l9 se 205,?HO se 2158,!528 07 2158,528 07 • • M,991 .(9 
!SI ,417 J) t!S.17 1158,!116 50 558,0lll 50 207,400 !J9 207,490 99 ,. 

" ,1,'2t:1 31 

60,107 » 19.l!i 5U, 102 !JO 549,154 59 510,522 86 SI0,522 86 ,. • 58,851 115 
76,65ll J) 22.78 556,420 l:i9 577,84ll !JO 57'l:i,7ll2 09 5511,752 09 ,. • ,2,005 81 
76,270 J) 22.ti2 558,686 17 577,ti17 70 558,928 29 558,928 29 • • 58,!IB9 ,1 
71,940 » 21.tlO 554,ti02 56 576,0150 17 54:s,rn:; 21 541.1, 11l15 27 a n 51,!iOO ·OO 
71,040 » 21.1i0 SJ0,587 20 577,976 61 5ll3,475 !)2 5155,475 02 • • 2',502 69 
71,940 • so.ss 500,009 53 581,lllO 23 SM,867 15 5ii4,867 15 • • 26,o,s fO 
71,940 » 20.14 . 5157,258 17 581,74086 5154,407 !)7 5154,407 97 • • 27,552 89 
77,HOI • 20.rn 584,69.{. 01 411,558 OJ 584,0fiO 82 5S4,000 82 • • 27,C07 f9 
87,890 21.50 412,tl88 152 459,921 41 40:5,1524 OJ 4Œi,ll24 01 ,. • . 5&,597 ,o • 
9:5,248 n 22.77 418,516 11 44[),1>93 50 406,624 91 40li,624 91 • • 58,068 39 

t0s,2,s " 2,L75 457,753 rn 472, rso ms 440,175 l:i7 440,171.1 tl7 • • 51 ,9ll4 98 
rns,2,s n 24.11 440,022 t54 487,990 95 4:14,229 77 4:î4,220 77 • • 33,761 16 
76,1:124 » J+.58 1132, us, 12 !564, 106 io ll29,rn lltl ll29,7♦1 till ,, • 54,Sfü M 

158,448 18 25.19 MJ7,027 87 ti30,789 03 1163,216 tm 563,216 !.S1S •• i0,11026 117,462 22 
UI ,5HS :18 22.40 630,897 U. 66~,261 69 637,886 04 602,16!.S 4ll 5!.S,720 !59 • 63,096·2• 
1411,598 ,, 22.76 658,771:i 44 6!)6,237 66 65!5,486 63 623,504 62 12,182 01 • 72,933 o, 
:172,680 ". 2,US 691, 1567 152 71H,663 76 670,128 96 607,706 87 12,42:l 09 • 06,956 89 
iso, 186 ,, 27.10 699,1147 52 772,48(1 56 · 677,289 80 677,289 80 D 6,1î66 iO 88,624 '6 
190,686 J) 27.!.SO 695,492 1i8 790,449 47 101,m 46 707, :1157 46 D 2,491 06 80,800 Oll 
213,486 » 29.:12 733,2!.S2 59 821,876 8ti 7lll,ti55 21:, 746,508 11 li,225 1~ • W,?!68 74: 
254,4110 ,, 50.53 775,022 !)7 81i5,823 02 701,MO 85 78!i,1211 56 ti,,m ,1 ,, 67,697 66 
2-l'.0,4711 J) 29.99 801,748 65 877,517 57 808,ti69 09 804,8152 150 3,716 llO • 72,464 87 
283,961> » 55.:17. !51515,908 H, 0:!5,6911 81 85ii,60I 54 3;m,001 54 " • 88,004: 47 
515,775 ~ 54.(i7 90~,000 65 on,,1.o;i ~o 8ti9,500 92 859,500 02 » .. fJ8, IM 118 

S,t!66,23U 56 24.12 14,7811,1152 73 HS,967,771 70 U,634,877 211 H,!l60,Hlll 56 7',681 89 10,168 32 1,588,fflS 02 



l N• 70. J ( ~04) 

ÎABL,EAU K. -.fre séeie .. - Exposé 

- 

1\101\TAl\T DES RESS0~RCES ANNUELLES OilDJNAIRES. 

&NVAISS8 == 
Produit . 

ANNtEs. DES AN~t:u Rétributions Allocations 
dos 

r d·•· d 1- des Allocations communales. &1lnidts pminciau. anfériearrs. 10n ru1on~, ena ions d éli I · bl 
ea ures so 13 es. bureaux do bienfaiianee. 

ET l,IWS. 1 

L 2, 3. 4, 5. 6, 7, 

P. c. P. t, P. C, P. C, P. c. 
1845. . . . . . _ •• 211,994 ti4 1 ti5 6Bti,706 01i 56.10 125,111> s1 6.48 7B;j,ti70 s,.u.31S 67,765 82 3.57 

is.u. • • • . • " 16,!l77 22 o.~o 651,014 79 50.71 2()4:,59, ss 9.64 877,559 81.î •U.59 10:1,1519 -so 4.98 
1841>. · · · · 45,(lOS G2 25,97!) til- 1.24 6H,-H6 02 50.815 226,292 4410.~4 807,718 37 43.01 911,970 52 4 61î 

18,0. . • . . . •• 25,054 70 1.06 M? ,68'3 72 24.20 200,201 52 s.s-1 o;m,037 2s i1 .1S3 259,868 ss 10.60 

1847 .•••.. · » 27,!:103 7ï 1.12 !Sl.6,0152 73 22.04 209,637 04 8.46 988,870 80 39.91 262,481' 22 IO.ti9 

1848. • . • , . • 51,252 58 1. U 1545,085 31 10.üO 221,ti95 O!S 8.0+ f ,051S,1:i75 25 57.ti7 247,670 !SO 8.09 

1849...... 82,!!020~ 28,0908a 1.05 ts~7,24ti!5ti20.44 201,7<i021 7.40 t,OOG,9212736.93 269,8!,1)31 9.90 

18~0. · • • • . 65,850 20 54,0m 5:i I.H.I 1Hi6,067 46 19./Hî 206,049 Oi 7.2~ f ,035,092 Oï 36.$5 285,11:58 09 9.9!! 

18tii. . • . . . 81,054 70 53,fl90 71 1.12 l,7!l,!i811 86 19.19 206,7fl4 ~15 6.84 1,i61S,868 08 58.60 266,137 46 8.ISI 

18112. • . • . . 77,360 0:5 54,284 85 1.12 tiD0,741 2i 19.68 201!,!i76 54 6.8i 1,101,228 79 38.10 2?j7,201 91 8.« 

1853. • • • . . 67,260 94 29,810 Oli 0.97 ~97,617 72 19.57 213,812 !O 6.95 1,197,66!12838.82 264,!!15!! 91 8.68 

18~4. • • • . . 70,512 6:i 29,816 88 o.ns 1>99,698 1U 19.00 213,727 19 6.79 i,'233,6015 'ï? 39.21 271,9li2 9!5 8.IH 

185~ •• , • . • 1SI ,324 01 28,1111 80 0.90 tiOli,~04 54 19.10 21~,50!;115 6.69 f,249,724 14 30.56 272,970 2.S 8.60 

18116 ... · . . . 60,047 20 51,657 28 0 .94 629 ,5-18 os 18. 72 209,095 11 6 .22 t ,330,496 75 59.!!7 274,512 '79 8. t6 

1857. • • • . . 61,809 49 30,079 76 0.86 664,4!Jû " 18.92 210,778 50 6.00 1,374,0l:5 88 39.13 261,107 36 7.44 

18118. • • • . • 61, ~o~ 7f: 31 .~21 09 o.sr üïn .~&o 47 f s. 66 221 ,!170 71 6.11 1,455,ti6i> 5D 39.!S2 2113 ,860 61> 7 .oo 

18ti9. • • . . . 68,600 M5 57,724 tif 0.03 747,585 1,918.54 225,002 70 5.47 1,t-56,202 68 37.68 24i,3,HS r,7 ·:i.99 

IE60. • • • . . 70,!)II liO 54,6:/6 45 0.82 ni!i,270 94 17.8:ï 23v,080 70 1S.fj2 1,fü!8,i04 67 38.44 256,703 09 IU9 

!861. • • . . . 75,ti6D so 36,471 42 0.79 778,942 41 17.01 240,343 77 s.ss 1,921,079 70 41.0:S 252,938 58 5.152 

1862. • • • . • 00,,00 78 54,füi2 6:5 0.70 707,994- 29 16.:15 2t>l ,70i5 M 1LO!l l,9!M,1!17 36 !0.51 2Gt>,-'10 70 l>.5~ 

1863. • • • • • 82,558 45 52,235 4:5 0.65 8l7,t:54 13 115.97 254,812 88 4.98 2,109,589 os iJ.20 2112,9,4 69 4.04 

1864. • • • . . 06,310 0~ 51,699 ~O O.ti6 860,485 48 15.05 259,371 22 4.55 2,541,298 31 40.89 240.998 93 4,21 

186~. • • • • . 119,464- 05 3:S,081 98 U.56 88~,581 2~ 14.21 207,fOl !59 4.29 2,500,511 89 ,«l.14 256,114 58 4.11 

1S66. • • • . . 166/i50 5!J 5-i,6H ai O./J3 898,009 64 15.65 276,IU 61 4,f9 ~,1J86,f76 7S 39.21$ 263,635 f4 .i.oo 
1s61. • • . . . t!J0,7rn u M>,R07 24 o.m, 901,416 s:; 12.05 200,211 72 ,. rn ~,659,853 M 37.88 261,M>6 611 5.n; 

rses ••••.. rni,54558 41,75~240.56 017,020,rn12.40 2111,80811 5.77 2,'ï94,4954437.78 210,1102,1 5.G6 

1869. • . • . . 220,l'.i!l5 47 58,Fi2!J !Jf O.-i9 954,257 04 fJ.93 298,898 2~ 5.82 2,927,1!23 84,ï7.59 502,t:H 41 3,86 

1870. • • . . • i!.13,740 56 IH,771 0.-f. 0.67 962,438 fO f l .82 321,292 24 3.!15 2,001 ,5H 41, 30.72 311.l,t.80 S:; 3,87 

1871...... 190,049 72 118,728140.f.8 998,2091111.!i7 521,44118 5.73 ~,207,40!.I 4457.10 5011,7.611i!> 3 . se 

1872. • • • . • 20~,liO::i 19 ti!l,010 f:!l 0.64 1,007,217 M 10.711 7.20,!.HH " 5.42 5,402,544 42 36.55 500,488 14 5,21 

MmeLmoyeanis .. 2,714,Hi6 51 1,058,157 tlii ;-;; 21,9f8,703 97 ~,7,!2;,205 61-;,; !j2,290,87~ 59 ~ 7,l67,57l 48 s.ss 



( ?jl)?:$. ) 

pa:,• provi,ice et pai· a--nnée (suite). 

ropaQle. 

APPLICATION DES RBSSOUR~ ! LA DÊPBNSB. 
EXCÉDANT TOTAL GtNtRAL KONT!~T 

Di,su lltdgitairo. do MOHA:\T ll!PRÉVl,J. d,a - DES 

TOTAL I..& DtPJ:!'iSE réel IIIISl!IOUJ\CZ.S 

Subsi4ts de l'État RESSOliftCf:S. ACTIF, l.&tl!IF. de, 
fttELLB. DES IIESSOURCf:S aur la rettOUrces annuelles - - 

ordiuim. (Colonn., 26 8.) appliquo 
Rulo11r1es DÉJ>ll\S■, 

{Colonou 3 à 8. l (Colonn. rz, 14 tl I~.) (Colonnes J~ <1 13.) à la dépense. Rectites 1D1prétut1. 
non réalisé es. 

Il. .. JO. Il. 12. 13. 14 )5. 

1>- •• 
208,501 20 f0.97 f,899,:1112 17 -f ,899,!S!S2 17 1,909,S!S!S 01 f,8:S5,9~ tHS tl!S,912 56 • 4!1,608 62 

26',619 90 t2.'8 2,119,85'.5 99 2, us.ses oo 2,0;52,892 66 2,ms2,s,2 66 • 66,973 55 • 
f00,761 40 9.38 2,087,168 15 2,132,776 7!') 2,132,7i6 711 2,132,776 76 • • " 
3H,812 M 15.77 2. 2G.,, ,m c,o 2,263,.UO 09 2,263,,,9 09 2,263,449 09 Il • • 
"5,188 li 17.88 2,478,057 07 2,.(78,037 07 2,59?1,4iti 03 2,39::1,441! 93 • J) 82,!!92 o, 

f/17, 138 37 ~H.~ 2,7!S6,892 03 2,7ti6,802 03 2,673,061 74 2,673,061 71; ~ • 85,830 29 , 

002,+73 '6 2,.30 2,726,5ti9 6ti 2,808,91!1 69 2,727,516 99 2,727,316 99 • • 81,65, 70 

730,607 33 2!S.69 2,8t3,8111 21 2,927,6,!S 1>0 2,8t50,279 ,11 2,8150,279, 45 • • 77,566 O!S 
768,286 91 2ti.-"' 3,020,!.S23 !S7 s,102,rns 21 3,054,807 53 3,03,,897 53 • • 67,260 94 
787,0H 9i 2!.S.82 3,0'8,o,:s 08 5, 12;5,411 13 3,0:S:S,098 tlO 3,0:HS,098 so • • 70,512 63 
781,684 01 2!1.33 3,08~,1'5 07 5, 1.>2,406 01 3,t01,082 • 3,101,0SZ • • " ll1 ,52, 01 
7W, ,2, 09 2!S.3lS 5,146,226 88 5,216,!J50 !SI 3, HS1> ,802 31 3, l!S!!,892 51 » » 60,6'7 20 

8°',876 02 2ti.5:S 5,174,891 69 3,226,2Hl 70 3,16{,4-06 21 s, rn,,406 21 • • 61,809 -'9 
886,orn u 26.58 5,361,808 3t 3,fü?,4ti!l 112 3,500,9'9 7'. 3,360,949 74 • ,. 61,?SO!S 78 
971,150 43 27.6:1 5 ,~Sil ,657 73 5,1175,.(47 22 3,~0i,846 67 5,1504,846 67 • • 68,600 tl!.S 

f ,OJO,OOf 39 21.s, 3,627,278 60 5,li88,78i 38 5,608,872 88 3,608,872 88 • • 79 .eu !SO 
f ,287, 703 32 5f .159 4,076,362 37 ,,1..U,062 02 4,071,402 i2 4,071,402 12 • » 75,lS60 80 
f,3~,9:12 2:1 51.78 ,,235,437 08 l,315,548 58 4,2":U,947 80 4,224,947 80 • • 90,400 78 
t ,34;11,9!l6 86 29.6-8 ,,1570,752 83 4,6:53,295 63 4,570,91i!'S 18 4,570,9:fü 18 • • 82,558 .u; 
1,602,62' 22 32.59 l,947,:144 77 !'S,037,91!.i !5~ 4,777,616 86 ,,776,203 89 1,4f2 97 16!'S,431 ::18 96,510 08 
f ,6:s3,071 01 32.28 5,i20,287 21 !S,202,ti2i5 66 4,016,628 69 4,8154-,575 211 62,2lHS 44 228,788 56 i 19,464 05 
1,992,1530 !12 3".78 IS,726,581 66 15,822,691 ?-4 11,740,921 62 !S,656,423 29- 104,498 33 19,738 06 i66,!'S50 59 

2.,285,256 .so 56.69 6,220,517 40 6,3.(8,781 154 6,148,W, 21 6,092,670 53 lS!S,'74 88 61i,59tl 47 ~90,715 74 
2,!529,0.2 09 58.40 6,~88,219 75 6,7!l4,7:i0 12 6,!HI ,088 48 6,490,917 42 '1,171 06 62,989 5~ 191,843 ~8 
2,83:1,561 18 40.69 6,969,135 16 7, H>9,8"8 9U 6,946,767 6~ 6,881,512 52 615,45!! 52 157,945 01 220,1593 57 
3,094,599 40 41.83 7,597,090 • 7,588,933 58 7,39t,6H 77 7,334,732 28 !S0,870 ,0 60,'60 7-i 193,7,0 '36 
3,327,912 97 ,2.?11 7,829,2153 42 8,04-0,846 9!) 7,866,062 8~ 7,802,682 lO 6-',280 7!S 1!6,lm 17 {90,649 72 

l>,tiOO,OO?S 70 42.97 8, U?S,408 :H 8,359,148 70 8,Ulti,71l9 011 s,00,,,02 19 02,296 86 69,081 32 20ll,60!! 19 

5,731,7'6 • ~-27 8,62+,29:S 4-6 8,81+,9.{!j 18 8,615,IS47 811 8,!587,560 90 28,186 01:1 • 227,ll84 28 
,,21:s,122 09 4!.S.6:1 9,30~,683 Oil !l,f571,~88 24 D,2'0,012 28 9,240,012 28 • ,, 331,2711 96 

,:i,u2,rs3111 ;;1u2 134,984,843 715 {37,699,000 06 ts,,203,401 ~6 i33,IS72,6671111630,824 •I s,3,316 36 3,273,016 !SIS 

f.27 



( !>06 ) 

TABLEAU XI. - 2e série. -Exposé 

Prodnee 

llfONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

filCâl~E 
Produit Allocations PERIODES. l)J:5 ARNÉll:I> Rétributions de, 

d~s All,xatim commonale1. SIW!Îdes proîi»ciaux. 
111irimr1. rondations , dmtions dfS t1èrtS solrabl!'S. bnreaa1 de bitnfaisanu. 

ET U:OS. 

]. 2. 3. ' 5 6. 7. 

P. t, !' ••. p .•. r. •· P. c. 
~813-~845 • 677 24 o.n U4,177 58 33.45 ◄2,567 n 3.H 222,545 H 55,48 7,693 93 1.92 

Jlo)·tnnc annuelle, ,. 225 75 ,♦,725 86 4,~89 o, 74-,rn1 -;o 2,564 6-i 

48i6-~850 • • • 2'20,934- 38 23.36 20,233 74 2.H 38.\.,6-iS 4~ 40,68 i'i!S.477 7.\. rn.~9 

Moyenne annuelle. ,. • U,◄86 87 4,046 75 76,92!1 68 23,695 55 

-t854-4855 48,181 39 • • 238,013 • (9.32 ~9,f.\52 78 L59 503,653 93 4-0.88 102,71S2 02 8,34 

Moyenne annuelle. 3,636 28 • 47,602 60 3,930 56 lOO, 730 78 20,550 ro 

-t856-4860 62,050 33 • • 305,8-17 • 20.25 H-,39!1 • 0.95 584,230 07 38.68 402,532 46 6.79 

Moyenne annuelle. 10,1m 01 • 6t ,463 40 2,879 80 rni,846 01 20,506 43 

4861-4865 Hi,830 • • • 369,H9 • f6,6.\ 13,761 " 0.62 932,169 73 42.05 ◄2t ,77-i D 5,49 

Moyenne annuelle. 3,366 • • 73,823 80 2,752 20 486,433 !).j 2i,354 80 

~866-1870 97,665 " 5,480 • o.n 3i,l.,728 • 42.29 47,77+ • 0.58 1,453,777 ., 37.83 HS6,007 ,. 5.f2 

lloyenne annuelle. 49,533 • 1,036 w 7-i,94-5 60 3,55+ 80 '230,751$ 40 34 ,2M 40 

◄87H8i2 35,397 ,. 2,512 • 0.47 153,4-~0 • ·10.50 8,353 • 0.57 572,000 ~ 39.20 67,500 D 4-63 
Moyenne annuelle. 47,698 50 ◄, 256 " 76,5i0 " 4,476 50 286,000 • 33,750 • 

- -- 
Total : 48+3-1872 220,423 72 8,3(,9 2i o.os 4 ,795, 928 96 ~ 6.61 406,74-0 65 0.99 4,3.53,0U 25 4-0.25 686,736 85 6.35 
lloycnue annuelle, 7,33î i6 2î8 97 59,864- 30 3,558 02 H5,H10 81 22,80f 23 



( ~07) 

pm· province et par périodes quinquennales. 

d'.&aYer11. 

M'ftlCATlOï OES RESSOJJBC&'l A 1! DÉmS&. 
TOTAL GtNtRAL KOXTl~T lllCÊDllT 

Dépenu badgitaire. de MONTANT lllPRÉVU. du - D!S 

TOTAL J:.~ J>ÉPEt'IBll rhl 1IzasouacEs 
Subside& de l'État. 

RESSOURCES. ACTJF, PASIIU', d,. 
kiELLE, DES RESSOIJBCES ,ur la 

ressources annuelles - - 
ordinaires. (Colon nu 2 6 8.) 

oppliq,,e 
Btaowrus D.Él'EKSI. B«tlla ÎllprÏ11ts. 

(CoJGqnu 3 l 8.) (Colonn. 12, U el 15.) (Colannt• 12e1 13.) à la dipenH. non r6allsées. 
8. 9. Ill Il. 12 n. u. 15. 

P. e. 
23,435 7i 5.84 +04,096 73 i04,096 73 390,035 76 390,035 76 • H,060 97 • 
7,8H 92 433,698 91 ~33,698 91 t30,0H 92 UO,OH 91 . 3,686 99 ,. 

~91 ,258 95 20.23 M5.fSll3 22 945,51'>3 22 937,5\8 25 937,5-S:8 'llS • • s,oo, 97 

38,251 79 489,HO 64 189,~ 40 64 ~81,509 65 487,509 65 • • ◄ ,600 99 

367,946 20 29.87 4,232,017 93 L250,rn!I 32 4,215,785 57 ◄ ,215,785 57 " • :n,443 1rs 
73,589 2+ 2.f.6,403 58 250,039 86 'U3,457 41 243,457 H • • 6,882 75 

(103,385 90 33.33 t ,IH0,364 43 4 ,562,fü, 46 4 ,532,3-U 46 4,532,~I 46 • • 30,073 • 
~ 00, 67'7 48 302,012 81! 312,,82 89 306,468 29 306,468 29 • • 6,0U. 60 

780,416 • 31S.20 2,247,'139 73 2,234,069 73 2,2rn,2as rn 2,478,596 73 31,639 43 H-,638 • 40,835 • 
HS6,083 20 H3,447 94- 446,8f3 94- U.2,o.i7 23 435,'if9 34 6,3!7 89 2,9!7 60 8,-f67 lt 

1,342,200 » U.Ol 3,0,1-9,666 •• 3,H7,33t • 3,HH,HH • 3,04-0,534 • H0,617 • • 406,797 • 
268,HO • 609,933 20 629,466 20 630,'130 20 608,406 80 2l,t23 40 • 2t,359 40 

655,631 " 44.93 4,4~9,436 • -f,494,1133 • -f,497,315 • 4,493,033 • 4,282 • • t,500 • 
327,WS ISO 729,568 • 747,266 ISO 74-8,637 50 74G,M6 ISO 2,144 • • 750 • 

3,864,273 79 35.72 rn,BHS,073 74 H ,035, 197 46 10,934,443 20 f0,787,874- 77 Hs,11as n 25,698 9'7 i:lt , 6'13 72- 
H!S,809 42 360,502 415 367,830 9-f 364,480 -H 359,595 83 4,88+ 6t 856 63 7,387 45 



(SOS) 

•••••••••• 
, 'MONTANT DES RESSO'fJRCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

ENCAISSE 
Produit ; 

P~fllODts. »1111 A.MN~1:, du Rétributions Allocations 

• • dt• !llocalio111 œmmua/e,. Wn11, ptllÎltÎIIL antérieures. fondations, donahona dea élè,es solvables. . • 
bnrearu- da, bieJûaÏlallff, ET IIIGS. 

1. 2, 3, 4 5. 1 7· 

p c P c P c. P. e. P. c 
48i3-i8i5 • 6,970 24' 0.9a 480,390 48 es.es 4U.,71'>2 86 -16 64- 360,002 97 !8,0i 4-3.,060, 67 IS.7' 

Moyenne annuelle. • 2,3t3 O 60,-130 46 41,l\Si 2!). 420,000 99 H,,353 56 

4SJO...f.850 8,IS8'2 4-IS 4-1 ,612 39 0.IS6 261,04-3 47 11.67 22-i,1Si9 Sl 40.82 7U,58i 60 as.ss 3i~,096 ~15 ~.03 

Moye.one annuelle 4,716 49 2,322 48 IS2,i08 63, U.,909 96 f~,916 93 6l,tf9 31 

481H-i8ëlS 47,060 62 H,957 45 0.'8· 234,173 96 9.33 26'2,203 l50 •l0.IS8 868,83-i 21S 315,06 ,m,089 ~ -t.~.96 

Moyeone annuelle. 3,.Wt -12 2,39-1 4,9 i6,23t 79 l\~1-iiO 70 n3,766 85 (Ji,2f7 97 

481S6-+860 H,7-17 91S t2,60l 154- 0.16' U2,649i 97, 8-.'i8 279.,493 60 40.-10 939,0.fl 97 33.97 355,398 39 ts.ss 

M'oyc1111e annuelle. 2,74-3 59 2,ISJ!O 91 4-8,5'23 99 IS~,838 70 ~87,802 99 71,0ï9 68 • 

486f-t865 2i ,IS92 04- ♦2-,833 90 0,3i 269,302 ee 6.6~ 305,479 36. 7-110 f ,!114-,M0 156 37 .+8 329.69.t 07 8 09 

Meyenne annuelle. 4-,318 if i,1566 78 53,860 50 61,095 87 30!,908 H 6fS.,938 if 

f866-~870 47,56/S 39 f-lS,395 65 0.21S 280,79!) ISO 4.515 369,618 36 6,0() 2,239,6,if f9 36.M 35f,096 /St IS.10 

Moyenne annuelle. 9,6~3 08 3,o:79 f3 116,1119 90 73,929 67 U7,928 il 70,249 30 

f87.f-t872 32,747 42 7,022 26 0.24, t24,83i 20 ,i.3+ t9,i,i88 ~ 6.76 f,044,2U !li 36 48 46f,61i59- 5.64 

lloyeuue annuelle. Hi,358 l56 3.,IIH ~3 62,~-17 40 97,'2U 42 520,607 i6 80.806 30 

- - -- 
Total: 4843--187~ U~,2315 IS"l 7:8,396 13 0.37 ,f,&9-'t,463 78- 7.!Si f,760,316 i7 8.31 7,707,833- 06 36.39 t,814-,04!1 61 8.85 

.lfoyea.AC. annuell~. 4,707 8!S ~.613 it 53,0,72 U ISS,6?'1 ~4 t66,m ?7 ~2,4-68 t9 



( ts09 ) 

pt»' province et par. période quinquennale (suite). 

- - - - 

APPLWATION DES RBSSOURORS A LA DÉPENSE. 
TOTAL Gh€RAL IONTANT EXCÉDANT 

Dépeuu budgétaire. de MONTANT PIPRÉVU. des - DES 

TOTAL LA. DEPENSE- réel ll~Vll.CES 
8eôsiim dt l'iw. RESSOURCES. .&CTJF, PASUF, d•• DES nESSOVI\CE& tur la ressourcesannuelfes nÉELLE, •... - ordinaim. (Colonnta 2 à 8.) 1 apphqcé 

Rtggomr~s DiPENSE, 
(CGlonnu 3 6 8.J (Colonn. I!, Hel 15) (Colonnee 12 el 13.) à la dépense. ~~\tea impr&ma 

non réallsha. 8. 9 JO JI. 12 Jl. - _li,_ -- 15. 
P. •· 

3-i,lS88 ◄8 ,.6f 749,765 40 749, 761'.I 40 749,765 40 749,7611 40 • • • 
H,1129 39 24-9,921 80 219,92,f 80 249,0:2,t 80 2i9,921 80 • • • 

ISî0,+16 ISS 25.06 2,076,303 ~3 2',084,885 1'.18 2,070,089 6't 2-,070,08~ 64 • • H,7911 94 
404,083 3f 4-15,26(). 62 416,977 il H i,011 02 4t4,0f7 92 • • ' 2',9119'HJI• 

781,683•87 31 .59 2,-i77,942 86 2,495,003 ,s ll,479,1597 92 2,479,597 92 • " 411;401S'IS6 
~56,1156 77· 495,588 117 499,000 69 4911,919 IS8 495,919 58 • • ' 3,084' H' 

935,200 •8 83.83 2,764,031 !Ill 'l-,77'7,'749 ISO 2.762,i74 ISB 2,'762,n\. ISIS • • 1 41J,li14 95 
•s110iO 04- 11112,806 31 5o5,M9 90 55'.!,43,l, 91 IS5'2,4-34- 91 " • 3, 1.U; 99' 

f,a,2,rnts•os• ,o.a1 4,0î+,Ot2 H, 4,095,634 48 3,794,080 39 3,773,362 B3 2'0~ 747 80 284-,4173 ll6 3'7,798, 39 
3!8,•39101 814,808 .\-8 819,H6 89 758,846 07 7!W,672 liO 4,H-3 117 56,891 '7~ 7 , ISll9, llS 1 

2,906,GU 97 4-7.46 6,463,2U 48 6,210,789 57 6,230,266 47 , 6,Hl3,428 84 11,rn1 33 • M,66(} 73 
1581,328 :S9 4,232,6l4 83 f,2U,f57 91 f, 246, OISJ 23 4,230,62/S 77 4B,427 46 • H•,!lai<-li" 

.f,348,'l<iî 03 4-6.87 2,lm,94-9 4-B ~.9·10,666 117 2,901S,1i6 57 ~,905,H6 IS7 ~ • IS, IS50' " 
67+,388 54 4,438,97~ 72 f ,41SB,833 28 f ,U12,ISIS8 28 4 ,452,ISISS 28 • D 2•,7121S1 • 

1 - - 
8,4?0,5(13 86 38.IS6 21 ,•83,'259 Oi• 2t·,32i,494- 58 20,991,090 64- ~0,893,'235 41' 01,s115 rn 28+,4'73 56 H6;781> ff1' 
272,3M H 706,-t08 63 7rn,St6 48 699,703 02 696,ft.if 4S 3,261 8~ 9,482 45 4,891•8~' 



[ N• 70. l ( 510) 

T ADJ.EAU XIII. - 2e série. - Exposé 

Prodoee d.e 

MONTANT DES RESSOÙRCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

J!SC!l~B 

PtRIODES. 
Produit Allocations DU .&lUIËB!I Rétributions dei 

fondation• , donalioni 
du Allocations e-0mmu:nales. Subsides proTÎ1leiao1. 

11lérimu. des élèna soltablea. bureaux de bienfaisance. 
KT LEGS, 

1. 2. a. 4. 5. 6 1· 

P.c. P.•· P. t. P.•· P. c, 
-t8.i3--t845 9,6!0 25 • " 274,890 BO H 29 49,253 2î 7.iO 277,349 53 41,65 25,783 70 3.87 

Moyenoe :innuelle. 3,206 75 • 9~,630 n rn,4n 75 92,439 84 8,504.57 

.f846-f850 4,317 ~2 8,H>9 ,. 0.62 3t4,463 20 24.45 72.929 60 5.60 468,283 3i 35,96 ~94-,3i5 3~ n.92 

Moyenne annuelle, &69 ia ~ ,63i 80 62,892 64 H-,585 92 93,656 66 38,863 07 

-t85-t-t851S 24,606 86 -10,ISi? 68 0.69 3.§.7,568 • 22.6i '!3,8110 74 L/16 lif6,677 37 33.70 202,272 74- 13.49 

Moyenne annuelle. 4,3'21 37 2,409 !Si 69,1Si3 60 4,770 Hi . 403,335 47 40,454 !Ili 

-t8M-t860 7,î71S 70 -t2,204- ◄5 0.70 393,056 " 22 69 H,6H; " 0.83 1146,773 • 3i.17 456,6HS 71$ 8.93 

lloyeone annuelle. -t,IS.51SH- 2,.U0 83 79,6H 20 2,923 » ~09,3154 60 3-i ,323 45 

~86t-4865 ~6,37!5 27 f2,790 -15 O.l9 !6+,538 ,. -18 03 -13,080 ., OM 679,669 " 26.38 480,796 62 7.02 

llloyenoe annuelle. 3,îHS 011 2,5lS8 03 92,907 60 2,616 • rns,933 se 36,~59 32 

4866-~870 li:S,25,1,. 12 U,1167 -15 0.43 524,766 • i!S.66 15,735 " 0.47 91:19,387 • 28.63 480,7H 87 5.39 

Moyenne annuelle. H,OISO 94- 2,943 43 rni,0113 20 3,H-7 • rn1,s77 4o 36,U.2 37 . 
~87t-.f872 29,2U- 3.\- 6,404- 06 0.39 250,865 • 45.38 7,887 D 0,4-8 463,U!S D 28,3S 70,960 81 4.35 

Moyenne annuelle. H,607 17 3,202 03 ~25,432 ISO 3,943 50 23-i,1172 tiO 35,475 40 

- - 
Tolal:~8i3-f872. -IU,i94 26 6l,672 rn 0.50 2,575,146 70 20.rn 497 ,35() 6t -t.5t- 3,9H ,25,I,. 2-1 30.5~ -1 ,ou ,U-6 83 7.89 

Moyenne annuelle. 4,806 47 2,◄55 14 85,S38 22 6,578 311 430,3711 44 33,7H- 90 • 



( ?H t ) 

pat· province et par période quinquennale (suite). 

Wlaodre oeeldentale. 

Af PLIC!TfOK ORS RISSOURCES A IJ D.KPBNSI. 
TOTAL GtNtRAL IOXTUT EXCÉD.UT 

Dtptnse hndgiuire. de MONTANT IIIPRt\'U. dtt - D!.'I 

TOTAL I.A :i,l'.a••••s ml 111/lUj)Vl\CES 

Sukidea de l'Élal. 
RESSOURCES. .àCTll', P.&•111•, 

du 
IIÉELLB. OES RES..<:OliRCES •or 11 

ressources annuelles - - 
«dillira. (Colonne, :U Il.) 

appliquf 
Rt«tltt i•prénta. RtsSOIM DÎJ>B.NSE, 

(C11J~1100 3 6 8.) ICol61111. lt, U e115.) (Colonnes I? el 13.) à la d6pe11se. non rhllsée1. 
8. 9. JO. 11. l:?. l3. H. 15. 

P. e. 1 
38,IS60 • 11.79 665,807 " 675,421 25 665,807 • 665.807 • " • 9,620 25 

H,853 33 121,935 66 225,Ui! 41 ~m ,935 66 H4,935 66 • • 3,206 75 . 

244-,fM 68 rn.15 .f ,302,305 43 ,f ,306,652 25 f, 289,335 06 .f,289,335 06 • • .f7 ,347 .f9 

48,830 93 260,464 02 261,330 -i5 î57 ,867 Of 257,867 01 •• • 3,463 ·~ _ 

+32,201 21 2s.rn .f ,533,f20 74 f,554,727 60 ,f ,543.966 23 .f,1543,966 23 • • ,f0,m 37 

86,HO 84 306,624- 45 310,9-'II 52 308,793 2t 308,î93 2,. 1) • 2,Hli 2~ . .. 

621S,736 OIS 35.68 .f,753,999 95 .f ,?61, 175 61S 4,750,95.f 35 .f,71S0,95f 35 • • 40,SM- 30 

H5,-t47 24 350,799 99 352,355 .f3 350,rno 21 350,490 27 • • 2,.f64 86 . 

-f,225,60t 78 i7.57 2,5i6,475 115 2,592,850 82 2,587,400 54 2,567,rn~ ,s 20,23-i- 03 • 25,684 3-i 

2i5,420 36 515,295 H 548,570 rn 517,i-80 ◄O 513,i33 30 4,046 80 " 5,-t36 8~ 

.f ,656,Ul 97 49 . .12 3,351,591 99 a,+06,846 n 3,406,64-6 74 3,336,859 90 69,786 84 1) 69,986 8-t 

331,285 • 6i0,318 40 6S.f,369 3t- 681,329 3i 667,37t 98 .f3,957 36 • n1997 as 

832,470 79 ISl.02 .f ,63(, 722 66 -f,660,937 • -t,660,937 30 ~,660,937 • • 30 " . > 

416,235 40 8t5,86t 33 830,168 50 830,468 65 830,468 51l • 45 " 0 

--- 
l>,055,452 48 39.45 42,815,023 02 42,959,217 ~ B,905,0U- 46 42,815,023 02 90,02.f .f4 • -t4-4-,.f9i- 26 

rnS,505 08 427,467 43 431,973 90 4JO,rn8 u 427,,167 43 3,000 70 • -i,806 47 



( ljff ) 

- - -- - - -- ··- - - - - - - - - 
' ~!ONTANT DES RESSOURCES AN~UELLES ORDINAIRES. 

BNG!ISSB 
Produit 

.. 

PtRIOD~. DEIi A1'NÉJ.S Rélflbutlons Allocatlons 
dtl 

du !llocatio111 C!llllllDIWII. s.w.lee- proriMiw. anterimtL fondaijom , donali~ns des élètea sohablea. burtalll de himraiue. ET L'J!OS, 

1 2. ;), ~ - - 5 e. - - 7. 

p • 
"· c. J> •• J> "· P. c. 484-3-rnits 4,2f3 96 ,so • 0.08 U9,406 lS7 4t .f8 45,499 ,, ~-56 !83,430 ~ i6.71S 48,869 99 3.U 

Moyenne-annuelle. 404- 65 rno • 83,f35'5:1 5,466 '7 94,376 99 6,190 • 

4846-.4850 H ,99i 64 ,. • 378,93~ 98 !7.04 20,380 43 .f .41S 51i,996 04 ,~.03 !10,760 08 flS.î5 
Mo~nne annuelle. 2,398 93 • 75,786 39 -i,076 03 H4-,9S9 il -(4,,.fl>? Of 

.f8M-f81S5 49,986 87 • • 390,489 • !3.7f H,073•!8 0.98 63f .sse 45 38.37 27i,IS54 07 f6.55 
Moyenne annuelle. 3,997 37 • 78,097· 80 J,if4 66 f26.366 49 M,lUO 8f 

~81S6-4860 47,343 93 • " 4◄8,571> • !0.93 49,442 49 0.96 784',065 4~ 39 se 495,4H 41 9.77 
Moyennè annuelle. 3,468 78 • 83,7HS " 3,8!8 U t&o,Sla oa 39,082·"!8 

4864-4865 aa,1s9 n 885 30 o.ea 1Si0,68i 116 n.59 -t9.882 n 0.61S 4,483,436 85. 38.50 !17,999 6f 7.09 
Mo:renne annuelle. 6,7!S7 82 477 06 ' f08,f36 3f< 3,976 i3 t36,H7 37 43,699 9! 

rnGS-4870 82,809 IS6 3, 'l90 Hi 0 07 638,!St7 43 U.5! 20,1134 Ot 0.45 t ,6Q4-. 618 fa 37.37 t1s,rn1 w 4-'.1'1 
Moyenne annuelle. ◄6,IS6f 91 61S8 03 431,ï03 43 4-,406 80 338-,9!5 6t ~.2331W 1 

1 
1 
1 487t-f872 47,268 52· 2,47f 88 O•H i'72,23'2 411 4i'.3iJ 9,609 ., 0.4-i 784 ,H-i 91 M.30 87,34-0 71S 3,931 

Moyenne annuelle, '!3,634- 26 f , '135 94- 436,H6 i2 l,SOt ISO 390,llln• t6 ~.670 38 ' 
- - - - - - 

Total : 484-3-18i'2 21,1.,ios 60 7 ,f'27 33 0 0 5 '2,908,833 6!l 48.8 0 ft:!4 ,4'10 48 0 78 · 5,93?,llOViO 38 3 ~ J,H9.t03 7 0 7.9,l. 1 

i Moyennt annuelle. 7,U6 88 i37 58 96,961 42 l,037 34- 497,763 48 4-0,9'10 4% ' i 
i - 

- 
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pm• prooinee et par période quinquennale (suite). 

l'landre orientale. 

APPLICATION DBS RESSOURCES A LA DÉPEXSE. 
TOTAL GtNtRAL KON'l'ANT EXCÉDANT 

Dépense budgétaire. de MONTANT IMPRÉVU. des 
- l>ES 

TOTAL 1.A DÉPENSE rfcl 1u:ssot1acEa 

Suoodea de l'État. 
RE~!:>OURCES. ACTIF. FABeJF. du nss R&SS0UIIO,S sur Jq 

ressources annuelles RF.:LJ:.K. - - 
ordin3ires. (Colcnnes 2 6 8 ) 

•ppliqut Resiecrm DÉPENSE, 
(Colonoee 3 6 8 J (Colonn. 121 14 et 15 ) [Colcnnee 12 cl 13.1 

à la dépense. Rtcefüt impréms. 
non réall$ées. 

3 9 10 li. IZ 13. li 15. 

P.• 
38,208 H 6.34 601$,595 06 606,809 02 605,1>95 06 605,591> 06 • • 4,2t3 96 

42,736 04 20t ,861$ 02 202,269 67 20t,865 02 204,865 Of . .. 4-04- 65 
. 

2Q6,U6 42 H.73 f,40l,llt4 35 ~.4-~3,508 99 t,391,3711 63 4,394,3715 63 • n 22,t33 36 

44,289 22 280,302 86 282,701 79 278,275 ~2 278,2711 42 • » 4,nG 67 

331S,786 5l 20.39 t,646,735 31 1,666,122 rn 4,61S0,442 77 t,650,442 77 » • 46,279 ,~ 

67,457 ao 329,347 06 33;l,3.\4- 43 330,088 511 330,088 511 • • 3,2511 88 

1182,871S 24 29.U 2,000,0613 94 2,017 ,H2 87 4,996,562 27 ~,996,M2 27 J) J) 'l0,8110 60 

H6,ti71S 04- 400,0{3 79 403,482 57 399,3{2 45 399,3t2 4-IS • • 4-,ViO .f2 
I 

4 ,H0,821 73 36.◄4 a,073,407 rn 3,.f07,~96 31 3,008,072 .f2 3,0011,337 66 2,734- 46 .U,933 93 IS6,9\!4- 72 

222,464- 311 614,68t U 621,439 26 601,6{4 42 604,067 153 M6 89 8,986 79 H,384 94- 

4,912,025 46 42.82 4,535,462 38 +,617,971 94 ft,338,599 05 4,338,1599 011 • ~82,368 34 97,004 115 

398,401S 03 907,032 47 923,594 38 867,749 81 867,749 81 • 36,413 66 49,400 94 

4 ,059,8315 • ,i7,90 2,2n,6M » 2,259,872 52 2,{20,931 20 2,.f20,93l 20 • • .f38,94--I 32 

529,917 ISO t ,406,302 • 4,129,936 26 l ,060,465 60 .f,060,465 60 J) • 69,,70 66 

-- 
IS,271S,997 84- 34-.09 HS,4711,087 23 45,689,,i.93 83 111,W .sra 40 HS,i08,84-3 64- 2,734 46 227,302 27 353,347 !li 

476,866 60 ISHl,836 2t- 522,983 H IS03,7t9 27 603,628 {2 !H 411 7,576 74 H ,778 26 

i29 



( tst.i ) 

l\IONTA.NT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDJNAIRES. 

BNCAJSSB 
Produit 

Allocations PtlUODES. i:n:s A1n1 é'&s Rétrlb11tlont de, 
des AllO(ations eommunal68. 8ahtidee ptolinciauL aaléneam. fondali0ll8, donalions des élèrea solvables. bur&aUI de bionfwsançe, ET Ll!GS. 

1. 2. 3'-. . 4. 5. 6 1. < - 
P,c P. C p C p C P. C rnt3-t8}5 40,625 26 ~8,985 ◄.•. i.86 380,873 !Si 37.39 469,1560 77 0 68 a91,rn9 73 38.99 44 ,Ô47 'lf 4.03 

Moycooo. annuelle. 3,644 75 6,n8 38 426,957 81 l9,853 159 ~32,969 94 43,68!i!' 40 

48~6-4850 2t,624 rn 28,936 ,'6 ,t 33 ' 3HS,21S8 49 n.to 340,900 .fo 11> b7 88~,194 32 40,3t 237,651 64 f0.85 
llroycnne annuelle. 4,924 82 5,787 29 63,0IH 70 118,480 ~5 f7lU98 86 47,~30 Ill 

48154-4855 29,917 90 32,658 8~ ~.'16 54'.!.278 6~ 18.24 3/H ,063- 2â i2.i8 ,t ,44~,tl54 55 39,66 il0,7ot ?3 8 5!1 
llloycnne annuelle. 5,983 58 6,IS3t 7"1 40'2,M:SIS 73 '70,2-rn 61S i'il~,!30 34 i8,4i0 b4 

48116-4860 40,333 32 40,314 32 t.H ~79,nis sa t!S.tll.1 363,8'1!1 03 ·10 04 4 ,49W,to3 io 4-i .36 239·,473 89 6,60 
&loycnne annuelle. 8,066 66 8,062 26 Hll,9M47 '72,'7111 80 i9~,S40 d5 '7,834 78 

4864-4865 64,'!3i 06 4~,953 U. 0 93 664,780 61 H.M 409,672 ISO 8 83 2,09i1'H6 4i 45,43 200,;16~ to t ~~ 
Bloyenne annuelle. ◄2,8}6 84 8,1190 69 432,9M fi 84 ,9t4- IS.f i18,6i3 i3 ,o-,07! 9~ 

4866-1870 H4,768 n 41S,203 82 0 67 704,064 99 40,40 4./H ,038 90 6 66 21lSl9, 307 26 37.20 28.f' ,il20- 6f éh 
Moycune annuelle. !2,91>3 63 9,040 76 410,813 a 90t207 78- ' 003186i 45 46-,B6l f~ 

' 
1871-1872 37,909 32 35 880 64 0 98 3~2,931S 07 '9,,10 ~661062 48 4,ISlS i4 ,224 ,960 09 33.(1 102',438 • 'i 80 

llo)cnnc annuelle. 48,95\ 66 47,940 3'! ' 474 ,,6? 113 83,031 09 ' 61Dj0SO (14 !If ,069 • 
' ' - -- - - -- i 

Total: 4843--1872 322,.\U 43 2+~,929 67 0 9 9 3,499 ,96'l 48 1i,4 'I 2,i3Z,077 4 5 9 04 91,?28.912 27 39 ~ 8 ~ ,293,899 '1 Il 5 23 
Jlloycnnc annuelle. .f0,7i? 07 8,464 321 H6,665 57 7i1102 58 324,298 Ô8 43109& 66 1 
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prot,ince et par période quinqutnnale(suife) . . ..,- •....... 
APPLIC!TION DBS RESSOURCES ! L! DBPBNSB. 

BXCÉD.lliT TOTAL GÉlltRAL IOKT!Nr 
Diftise hadgiwre. de MONTANT IMPRÉVU. de, - D.t:S 

TOTAL LA Z>ÉPEl!rS:C riel J!.llll90t7.F.C:l:IJ 
Babsid11 11e ritat. R ESSOUIICES. .ACTIF, PAlll5IP, des 

DES IIESSOIJl\lll'.8 sur,~ reuourcesannuelles IIÉl.1.1&. - - 
(diuins. (Colo11ru 2 l 8.) appltqu6 

Rtuouct, DÉPEll'SB, 1 
Reulles i11pré,ue1. (Colo1111u 3 .l 8 J (Coloon. I?, 16 el ll>.J (Colonn,s l:? et J3.J à la dipense. non réallsées. 8. •• W. u. J2. 13 '"· ]Il. 

p • 
3t ,Otl6 • a.o:s ~ ,018,G~'l 36 t,0?9,267 6! ~ ,018,64'2 36 4,018,6U 36 • ,. 40,6'l5 26 
40,3:15 33 339,5'7 •li 3i.'3,089 20 339,5'-7 45 339,!Siï i5 D " 3,MI '1!S 

381,030 68 47.ISt 'l.•sg,r,3 31 'l, na.ssr ,If 2,11is,rn, s1 2,rn5,4S4 s1 • • 38,712 M 
76,806 44 431,85, 66 4U,7ï9 48 435,036 07 +311,036 97 • • 7,74! 1st 

56f .~'10 14 49.!ll 2.813,975 4'7 î,8~3.893 07 2,814,6~2 H 'l,R4 i,6.\'Z H » lt 29,'250 96 
H!,!i4 03 S6?,795 03 IS6B,718 64 562,9:28 .\.2 562,928 H • • 5,8M 4~ 

• 
901,519 lt 24.90 3,6U,9U "14 3,6611,256 06 3,1198,620 03 3,598,620 03 • ,, 66,636 03 
+so,bt5 89 TU,984- !SS 733 05-t 2t 7~9,7U • 749, 724- • • • +8,3t7 2f 

f,!i6,613 f! ?6.4& 4-.63'1.030 56 l,70t,21i4- 61 4-,IS93,3t3 87 4-,1>25,723 ll!S 67,IS90 32 m,21147 6l,:m, 60 
24-5,3!8" 62 921,106 H 94-0,25'! 91 918,662 'i7 90:S,t-H 7t t3,618 06 2!,24-3 49 42,861 7i . 
i,820,ISHS 7S 4t.61S 6,77t,!JISI 36 6,886,749 53 6,683,HJ 03 6,683,HJ 03 Jt 90,74-2 76 H2,803 74 

1161,403 16 4,351,390 27 ~ ,377,3'3 90 .f,336,622 60 t,336,622 60 ~ 48,H-8 115 !2,1172 '711 

1, '18t ,61Si !9 •8.80 a,sisô,6ao t7 3,688,539 IS9 3,11113,857 97 3,IS83,8157 97 " •• ~O.t, 684 62 
890,~7 +li f ,82:S,3tlS 43 4 ,SH,269 ,9 4,791,923 98 t ,791,928 98 J) • M,34-0 8f 

- 
1,'107,609 415 31 .• 9 U,'106,425 77 25,0!8,837 90 24-,4-67,37i 24- 2' ,399,783 92 67,690 32 201,960 23 4-27,093 7lj 

256,920 31 823,54-7 li2 834-,204- 119 815,!S79 n 813,326 ~3 '2,253 0t 6,732 n H-,'i36 46 

- 
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TABLBAV XVI. - ~ série. - Exposé par: 

ltJONTANl' DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 
l~CAJSSB 

Produit 
Allocations PtRIODES. Dll8 AltllÎ:ES 

•••• Rétributions 
•••• Allocaûo11 commwiales • Sublidt.1 pmintiau. 111\ériwa. foadalioas, do.won des Ahes aobahlea. burea111 de bûaraisanu. ET LEGS. 

J. 2. 3. •• 5. 6. 7. 

P.•· P. c. P. c, I' ••. P. c .f813-.f845 4,869 • ,.m si 0.53 '?83,660 50 31 81 7f,3ï0 Hi 8 O? 3H,369 •B 36 22 n,orn o, 8 09 
Moyenne annuelle. .f ,623 • 1,1>90 61 9i,553 50 23,î90 05 4 07,llSli 39 2i,005 3i 

.f8i6-t850 4,827 49 U,388 70 o.n 401,556 88 23.37 427,545 ,s 7.4,'2 5î7,707 47 33.62 H7.066 03 6.St 
Moyenne annuelle. 965 .U 2,,n 74 80,JU 37 i5,M9 09 fHS,5-it !9 23,443 2t 

485H855 5,~84 40 46,280 H 0.80 ,H3,83'! 43 21 .83 436,963 63 6-74 78\.,?61 92 38.rn rn ,548 61 IU9 
llloyeone annuelle. f ,H6 88 3,256 es 88,766 49 't7,392 72 .f56,852 38 22,309 72 

0.90 • ♦2,63 .f 10,000 • -l.lS2 ~81SG-4860 4,t?3 71 21,8(6 38 526,6t3 50 2i.63 447,608 • 6 06 .f ,037,526 87 
Moyenne annntlle. 831 74 4,360 28 .fOfl,32\l 70 29,52.f 60 207,506 37, 22,000 • 

-1ss1-rnGs 48,782 54- 21,660 88 0.6î 736,330 63 ~0-99 rn5,4î2 67 5.ln .f,562,485 96 U.53 H8.7.f3 07 3.38 
Moyenne annuelle, 3,7M 54 4,332 ~8 Uï,266 f3 39,094 53 342,497 rn 23,742 6f 

,1866-4870 !Sf,016 • 32,491 • 0.65 896,767 • n.9t 239,476 > ,i.78 f.980,973 • 39.56 rnlS,488 74 3.34 
Moyenne annuelle. f0,'l03 20 6,498 20 479,353 ,o 47,895 20 396,rn+ Go 33,097 75 

.f874-.f872 33,6+9 D 20,05+ -, 0.81 380,IS7+ • HU7 109,6f9 • 4, .. Us 968,216 • 30.35 70,263 58 2-86 
Moyenne annuelle. 46,824 50 rn,021 • 490,287 • 54,809 50 484,408 • 35,434 79 

1 - - 
Total : 48!3-fSîi 422.901 81 H9,49! 89 0.7 ! 3,669,334 94 20.3 3 1,0~,oM 9 3 5.69 7,233,54,0 40 40.0 7 7611,096 07 4,.24 
Moyenne annuelle. 4,096 73 4,316 43 t22,au rn 34-,'.268 M 24-t ,HS Of 2:1,1503 20 
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province et par période quinquennale (suite). 

de u~,e. 

!PPLIOATION DES RISSOIIRCBS A L! DimSB. 
BICBD.l~T - TOTAL GtNERAL IONT!NT 

Dépfll!e budgétaire. de MONTANT lllPRÉVU. fi •• - llES 

TOTAL J.A. J>ÉPEIUE réel ll&HO'OIU: •• 

Subsidts de l'Ktat. RESSounCES. Ac-tir. ~A8HI'. du 
atELLB. DIS 11.ESSOU!ICES ,or 11 

re11ources annuelln - - 
ordinaim. (Coloonu 26 8.) tppllqal 

&..rC4I DËP&ffSB, 
(Colonnes 3 A 8.) (Colonn. l!, 14ell~.) (Colonnu 12 el 11.) à la d6ptnH. Rtctllft iaprint1. 

1111n rullté11. 
8 •• 10. 11. 12. li. 14. J?; • 

P. c. 
~31S,9/51. 08 Hi.27 890,W 77 895,0iO 77 890, rn 11 849, 'il9 41 40,9t2 36 t0,912 36 4,869 • 
41S,3-!8 03 296,7~3 •.. 92 298,336 92 296,7f3 9'2 283,076 47 43,637 i5 -13,637 ilS 4 ,623 • 

482,299 43 28.06 f ,7-18,1163 99 -1, 723,391 -18 4,7rn,467 Si -1,746,rn7 Si • ~ 7,223,3' 
96,4B9 89 343,7~2 79 3U.,fi78 23 343,233 56 343,233 ~6 • • -1,iU 67 

M0,296 rn 26.IS7 2,033,-182 89 'il, 038, 767 29 2,033,72!S 73 2,033,725 13 • • 15,0U 56 
108,0!S9 24 +06,636 !S7 407,753 45 406,715 H 406, 74!, ~ .• • • -t,008 31 

590,393 0-i- 2U.6 2,433,987 79 2,438,46-1 ISO 2,430,4-17 79 '!,U0,4-t7 ï9 • • 7,74374 
HS,078 61 lj.86,797 56 481,t\32 30 4-86,0S3 51S 486,083 ISl5 • • 4,548 75 

873,9U 60 24,9f 3,IS08,IS87 84 3,5'27,370 3ll 3 ,i87 .~-19 40 3,487,3t9·40 • 6,657 72 33,303 23 

-174, 784 92 70-1 ,7-17 66 'iOlS,i74- 07 697,463 8S 697,463 88 •• 4,331 54 6,678 61S 

-1,692,005 46 33.79 5,007,20-1 20 IS,OISS,247 20 4",970,928 • 4,970,rns 06 no 9l sa.ass a 61-,63f • 
338,110-1 09 1,001 ,4-\0 24- -1,011,643 U 99-i,-185 60 99-i,039 6-1 H!l 99 4,677 63 n,926 20 

91-1,87-1 7'i 37.06 2,460,IS98 35 2,494-,247 31S 2,+67,81S3 ,, 2,U.3,948 35 23,90-4 65 • so, 299 " 
4lSIS,931S 83 -1,2ao,200 n 4,2/j.7,-123 67 ! -1 '2331 926 50 4, 'ttt ,97+ 47 H ,952 33 • tlS,-149 SO 

-- 
IS,226,'JU 57 28.91S .-18,05'2,263 80 -18,-171S,-16!S 64 47,996,553 53 t7,93t,006 58 &tl,11-'6 95 70,958 'U f73,200 84 

-17-i-,2'M- 82 601,742 l'2 605,838 SIS 599,885 H !S97,700 'U 2,484 89 2,365 '!7 5,773 36 

u,o 



L N•.7o.,J 

' - .. - - - -- 
1 :MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. t, 

BNC!ISSB 
l Produit PtRIODES...: 

1 Allocations 11111 Alfl'IEES . Rtltrlbut10111 1 dea 1 
1 1 des !&(ationa <9mmunal11. Snllai~ proriJKiaax, 

anijrimu. fondations , donations des élèl~ solrablea. .)J 1 

1 burea111 de bienf aimu. 
ET ,LEGS • ni 

. 
1. % 3 ~ 5 6. ,. 

......,_,,__ - - "" - .. ., -·- .... --..- .,.. - - ' - ' - - - . . 
P.c p • {I'. c. p , J>. c. 

.f843-484-:, 8MS 4f ~ ·~"~ 45 O.$➔ , 1 92,433 63 28.49 38,009 qo ~1,71 91.223,67 28.H ~3,000 1 • > 4-.01 

Moyenne annuelle. 281 Si 37Q 4-8 1 30,8H 24 ~2,669,~7 301407 89 4-,333 33 
1 

48ffH8~0 803 83 2,065 715 o.~3 t ,473>i2i6 qs ~7,-158 70,241 35 H,49 n!S,60y 73 2·p1 31,·pa rn, 5.06 
' ' Moy~nne annuelle. rse 76 4-13 H , f 34,643 34- -t4,048_ 27 35,HI 35 6,~~tM 

1 

~sis~-rnis5 -t63 01 i,793 53 0.39 -tGIS.,-780 66 23,-l~ 
1 
80,027 35 H,15 223,66} 05 3f .48 27,59~ 47, 3.85 ' - 1' 

MoyFnne annuelle. 32 60 ISISS 7-t 1 33,·IBG 43 46,005 47 41,732 St 5,519 69 

4856-J860 340 87 3,205 35 O.~b rt93'...927 U 2-1,H 8~,228 6,3 8 84 265, 7JO ,Of 28.93 ,, ':!7 ,65Q.,19 3.04 

llfoyenno annuelle. 62 n 6H 07 1 38,785 45 16,24-~ ~2 IS3,U-2 f IS,IS3t 36 , 

~86{-4865 3,~.l,7 66 i,088 77 0.1:7 ,'î57,537 39 24.3i 1i33,728 l" H.06 29~,2as n, t~.27 , 12,29~ ,7i q>2 
Moyenne annuelle. 709 63 417 75 r 51,607 48 26,745 ~o 59,647 63 2,458,315 

rnse-4870 33,~SQ 42 2,024 93 O.H 27J ,09-t, ~6 18.~i rnis,845 ~ -tJ -16 30ll-18/1S 19 20.58 _ 27,679 9l L86 

Moyenne annuelle. 6,~156 08 1.04 98 , 54,218 25 1 33,469 H 6-t ,rna 46 5,535 99, 

t87{-t872 0.,341S • t ,OISO 3-t 0.46 , 140~127~ 6,4 ~5.39 1' 68,1171 67 rn.-12 4 53, 4f'î 66 22 119 ,-t3,2U » 4.95 . 1 

Moyenne annuelle. 1,n2 se 52/i t!S ! IS2,,rn9 ~3 34,258 ~3, 75,5,68 83 6,622 C 

- - -- -- - - -- ---- -- --- - - --•---- t- - 
Total : 1843-t 872 5a.,~01;i 20 o,atq os o.~4 qis.a ,:~Bq ~o 2L10 ,637,652 U f0.70 t ,508, 396 08 2j,M _453,214 ta 2.57 

' Mty.anne annuelle 4,776 54 478 • - 4-t ,91, ~2 2t ,255 08 IS0,279 87 is,rns 4+ 

_.,_ ..•.. 



.•. -··. ····· 1 1 1 -, ... _, ______ .., 
!PPLW!TION DES RESSOUROBS A LA DBPRNSE. , 

MONTANT 
1 : EXCÉDANT TOTAL GtH[RAL -•• .. • Dépem badgilaire. de MONTANT IMP,RÉVll. . du - DES < 

'fOTAL I..A. DÉP.ENS:& réel ,. ✓- • J\~f88i,~• 
Saka.~~14~ I'~~/< 

RESSOURCES. •,:•-'.; ACTIF, PASSIF, 
1 du nÉELLI!. 

DES nESSOUl\CES 1ur la 
reuourcesaniiuelles - - 

•p~liqOJé 
, .. 

ordinaim. (Co!P,~,n.••, 3 __ 11 8.}_,; ; R«~tus imprirue~. - Ressouiies DÉPEN!!B. .. 
à la dépense. {Colunnu 3 A 8.) (Colonn. 12, h el 15.) (Cofon~c• 12 el 13.) 1 ;'I 1 non réalisées. 

8. 1 9. JO. li. 12 l~. 14. 1 15. 

----•·-····· 1 

321,507 ,, 1 
_,. .. , .. ....•. - ... ~ ·•-·-·•--·, ·. •- 

P. c. 

ss.~28 6i-l~,3+ _. 32!,~07,29 325,352 70 309,1>07 29 : H,,poo. »_ 1- ~1>,p_o,o~ • 1 84~ ~t ... ,.,- 
29,~76 21 _ ~OS,rn9 09 _ ~08,450 90 ms, mg 0_9 _ 403,169 09 .• 5,000 o , 5,~~~ ,, _ t- 281 8~ 

"HIC ·r:1 

ns,001 66 __ ,.,21.s1 
33,000 33 , 

627,_905 36 

12~ ,/58~ _07 , 

6281709 ,rn 
12is, 7,i.1 sa' 

f 

2H,IS62_ 831_.30.321, . 7~~.J26}9 

43,512 57 H3,i86 38 , ·.' :.l 1,•, 

7t7 ,589,p~ 11, 

H3,1H7,,_98, _ 
71711>79. 03 1· - 717 ,67~, ~3 
-143,515 80 H-3,IH5 80 

'. '. :, -- 1) 

3:::::::·::,r ?: 76
1
. ::::~:::'.,::-., 

91~,852_27 1 

183, 7î0 45 
~ •. f ;· 

509,55~; 06 ·t'~. 471 1 '20~,4~3_,; i 2 .:t- 1, 2-11,,990 __ 7~ , .~ '2~7)~H 04. ,.,, 1 'i~7' 10}, ~!4 ~ 2~·-P.~-~: 8~ 1- _B, 8~~: 0~ 1. 9,~i-_6_!_ Jl_ 
40{ ,91-1, _St . . Mt,,:6~8,_62, 24-2,39815. ;' 24-3,428 s_o 239,420 84 L 4,007 96_ \: t ••14, Oti ' ,· t ,,,?~n~r,. 

48,021, t ,486,0'2lJ6. 
.. 1;, i • 

297,~0f49 ,- :: .. 
t , ij1 9., 30 '2 88 

' .• ! ~ , . '. ( . 

303 860 o'l 
) . • : ~ ;.l 

62?,_?,i.2. 3;5 

H5,M-8 47 

916,690,89 
\ ~ . :- , ; 

raa.aas n 

t,~1.9,097 7t 
• : •• 1 \. 

30!S,8-19, M, 

aay102 2t J49,-79 ,_ 

468,75~ 40 • 

677,785 49 

338,89~}4 346,06~,2i- 

668,693, t6 
:t:_:-:: \1 

334,34-6 ~8 

6'27,7-i2 35 -- . _, ,_ I' 
425,54:8 4-7 

916,690 89 ;. ._.,! ! t-•· 

483,338 t7 

f ,4-79,00!, 69 ,, 

)) 

" 

IS0,09q_ 02 
I'(. : I! 

668,693 rn 
. [ : i '. ~: 1 • 

334-,346 58 

» 

J) 

•• 
• 

» 

• 

--------1-1------1------1------1------1-----1-----1----- 

i,3_88, 732 78 14Q~08 
:, ': . '. . 

5,960,63~ 0i 

198,6,Sï 73 

6,01~1928 ~1_ 

200,46i_ 27 

6,00i_,~11,i. ,i.'l 

200,018 48 

5,916,324 65 
( '"·: !: ' !, 

rn7,2-10 s2 2,83î 66 

2018?.~,.03 
• .. , .. 695 67 

966 .lji 
1Jj;_, 

t93 36 
Ml!J -~iJ 

rn.87 
:~ '· 

2,4,6{ -~ 
: 1 -•'1 ,, .-· 

431! i8 _ 
h ~:J:i: ".1: 

40,291$ ,1,9 . 1- .,,., 

8,059 03 . 
.. . •:!: ~=,,: .·,u·· 

23 ,,\37 _3_3 
. ••t·-h~ 
H,748 66 
:•.: •r::. •:!111 1·1_1,; 

76, 73~ 6,3 
. .-: ·.. : : . ;i) 
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TABLEAU XVIII. - 2e série. - Exposé par 

Prowlnee 

: 

MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES • . 
niC.llSSB - 

PtRIODES. Produit 
Allocations 11119 AlllllCl:1 Rélriblltlo ns clr, 

d•• Allorations «1mmllllalœ. Subsides pmineiaox. aalimaru. foadatiou, dona~oa, dt.1 élhn, 101Jabln. bureaux de bienr ai sa nef. 6T LEGS. 

J. 2, 3. ,. 5. 6. 7· 

P.c p, t. P. c. P, c. P. c, 48'3-4845 48,434 74 44,436 M 2.~9 201,403 09 32·72 -19,759 82 3.2-t 498,026 35 3'U7 43,64!S • 2.22 
Moyenne annuelle. 6,4.U 9-t 4,7m ts 67,435 03 6,586 6-t 66,008 78 4,1148 33 

4846-4850 M,826 ~o 3+,692 69 2.82 353,431 7,i. 28.67 2-t,086 8-t i.7~ 469,295 83 38.40 6,000 D o.,s 
Moyenne annuelle. 6,965 '.U 6,938 M 70,626 35 4,2n 36 93,859 46 4 ,200 • 

4851-4855 59,878 94 32,638 70 2.IH 3!S6,6W 27 27.42 21,699 6-t L67 550,084 77 4'2.30 4,800 11 O.U: 
Morenne annuelle. H,975 80 6,lm 74 7-t,33ts 85 4,339 92 H0,046 95 360 ,. 

4~56-4860 42,-U-9 74 32,722 35 L92 426,705 • 'U.98 U,3!6 20 L3-t 6n,a19 -10 39,45 43,640 07 0,80 
llloyenne annuelle, 8,,20 95 6,l>Ult7 85,H-1 • 4,4-69 24 434,463 82 2,728 Of 

◄86H865 66,284 32 35,920 47 ◄.62 4150,000 91 20.'29 22,n5 !.SO 1.03 846,307 Si 38,o\6 22,776 47 4 .oa 
Moyenne annuelle. ◄3,2156 86 1,•s, rn 90,000 -18 -i,545 30 ,f59·,2s-1 156 4,ISIS!S 29 

4866-11-70 6&,48-f • 39,542 2f L38 !SOf ,656 -17 .f7.52 2ll,8f2 150 0.80 f ,-f24-,!.SlH 3f 39.27 30,000 • LOIS 
Moytnne annuelle. rs.sse 20 7,908 4.S. rno,aa-1 '23 ,,562 ISO 2'2,j,910 26 6,000 • 

f87f-f872 211,592 08 n,t67 24 L36 213,31S6 86 -f6.!llS 9,241 89 0.73 IS21S,389 52 41.'ilS C2,000 ,. 0.95 
Moyenne onnadle. U,796 04 8,M3 62 rn6,678 43 4,620 94 262,694- 76 6,000 • 

-- -- -- 
Total : 48~3 -1872 '}· 343,347 02 206,8?0 20 L8!S 2.ISOf ,935 0-i, 22.3 6 .f39,673 33 ., .25 4,385, 974- 69 39,20 99,86.f M 0.89 
Moyenne annuelle. .f0,4-U 90 6,l--9+ Of 83,397 83 4,6M 78 H6,199 rn 3,328 72 



( ?Si 1 ) ( ~o 70. J 

·province et par période quinquemiale (suite). 

de Lllsembou•c. 

!PPLIC.ITION DES BISSOIIRCBS A LA DÉPBXSB. 
TOTAlCEIIERU IONTAIT EICt:IUXT 

Dépwe budgélair,. de MONTANT 1 
Ull"RÉ\'U. do - l>IS 

TOTAL LA DÉPIISIE ml IIEll!017aCEI SubûdrJ de l'ltal. RESSOURCES. I ACTIF. P.65Slr, da 
JIÉELLII. DES lll!SSOlJI\CtS aar la rnsourccsannuelles - - erdiuim. (Colonnes! à 8.) •ppli'lu6 

huoucn DbEMSE. (Colonnu 3 1 8.) (Colon.,, 12, 14 el 15.J (Colonnes 1% et 13.) l la dfpenae. RKtlta iaprims. 
non lialls6ea . . 8. Il. 10. Il. n. 13. J•. . 1~. - 

P.•· 
458,GH- 7ts 27.39 615,617 1SIS 63,.0!S! ?9 6f5,6t7 55 6f5,617 55 . • ~s.,a+ 1, 
IS6,2H 92 205,205 85 2f l ,350 76 203,?0.5 85 205,205 85 . • 6,fU 91 

347,lS29 01 28.22 f , 231,736 08 f ;t66,5ti2 28 4,207,615 52 -t, '!07 ,635 5'2 • • 58,926 76 
69,1>05 80 U6,347 49 263,31? +3 •u.,,m 10 211,527 10 • • H ,785 35 

337,64' 92 /5.96 4 ,300,1Sl7 27 f,360,426 2f -t ,308,SOi .u -i,308,80i ,. • • 51,621 80 
67,528 98 260,409 'i 272,085 24 261,760 88 26t ,760 88 • • rn,aw 36 

:m,s.rn 65 3L!Sl 4 ,706, 'llS2 37 t,746,402 H .f,692,6+5 79 • ,692,645 79 • » 53,756 32 
-107,503 93 3l0,81SO 47 Jt!l,2so n 338,529 45 338,529 -15 . • 40,751 27 

839,886 31 37,87 2,'lf7,6.f8 47 2, 'l83, 902 79 2,220,241 34 2,2rn,s80 31 361 03 -1 ,452 ISO 62,569 98 
-16ï,977 26 4~3,523 69 456,180 55 4U,048 26 - H3,976 06 72 20 290 50 H,513 99 

-l,H4,659 • 39.98 2,863,22-1 49 2,929,402 f9 2,860,29î 69 2,859,932 ISI 365 48 4,432 26 GS,03': 42 
228,93-1 80 IVi2,fiU. 23 585,880 43 672,059 53 571,986 50 73 03 286 4-::S 43,607 ,s 

481,398 » 38.26 4,258,533 :Sf -1 ,28~,U.5 59 .f,255,863 67 4 ,'l!i5,863 67 . • 28,281 92 
240,699 » 629,276 75 GU 072 79 627,931 83 627,93.f 83 » • H,HO 96 ·' 

- 
3,857,281 6i 34 45 H ,191.5t6 U 41,504,893 46 H ,rn, .res 97 H, 160,3î!J 7G ns 2~ 2,881 76 3,1.1 ,628 94- 
HB,576 06 373,051 54- 383,.\.96 4-5 3î2,036 86 an,012 66 2+ 20 96 f6 41,387 63 

{5! 



( ?S21 ) 

'ifiliB•u XIX. - ie,série. - Eœpo,é par 

MONTANT DES RESSOURCES ANl'WELLES ORDJNAIRE.S. 
RNOAISSB 

Produit 
Allocat10111 PtRIODES. DES ANNÉES 

d,1 R6lributlona 
d,• !llor.al.iou couualra. .Bâi• pmilmu. anlirieum. fondation,, donalio111 

dlll élèTes robablea. barran de bisraiwiœ. BT LIGS. 

1. 2. 3 • $ 8. 7 .• 

p C P. c P. e. p c. P.•· 4843-l8~5 ft '2-i,8-18 94 !,97 484-,01!) 91 22.03 73,029 i6 8.71 i08,9f0 55 ,68.95 35,437 ,. 4-.20 
Moyenne annuelle • 8,272 97 61,339 97 2\,3'3 25 -U6,303 IS! H,74! 33 

rni6-l850 76,416 80 47,256 23 3.00 330,204 25 20 96 444,380 96 8.97 726.777 9\ i6.-{3 55,700 • 3.M 
~loyennr annuelle HS, 'l83 36 9,41'1t 24- 66,0i0 21.S 28,276 49 HIS,356 59 H,U.O • 

.f851-fll55 f75,'H8 3i 49.437 95 f.Ot 297,332 33 49.28 03,6« 48 6.8! 812,932 77 38.M IS!,SO0 • 8.61 
Moyenne annuelle, 35,-103 6i 9,887 59 59,466 i6 28,7~ 2i 46'!,IS86 65 40,1100 • 

.f81i6-.f860 HSl-,618 97 42,555 88 2.02 383,278 38 18.23 465,743 91 7.il 973,1173 • 16.31 70,000 • ,3 33 
Moyennr annuelle 30,923 79 8,5H ~8 76,655 68 3t,H2 79 491-,744 60 41-,000 • 

186l-l865 2~0,639 ~5 ,H,007 80 1.33 388,3'4 91S f'l.57 459,122 1n ls-f7• f, 761~972 20 IS7:0I 65,000 • 2.4ô 
Moyenne annuelle. U,127 83 8,201 56 77,668 99 31 ,9» 55 1 31S2,39i U ta,000 ,, 

~866-i8î0 414,883 18 152,850 09 ,f -t3 400,740 96 40.63 462,1526 5f i.39 f,96f,263 33 IS!.99 11,,,00 • L-17 
ftloycnne annuelle. 82,976 6-i rn,is10 02 80,HB 49 32,1505 30 3~,252 66 40,880 • 

i871-f872 ' H-0,rn\! 53 26,082 6! L48 463,209 40 9.27 68,20l 159 3.87 883,676 ◄5 50.48 n,200 • .f -26 
Moyenne annuelle. , 70,081 26 43,04--1 32 8-1,604 70 a,,rn, 29 U.t,788 08 H,100 • 

- 
:2,H7,.f27 i8 !H.92 

- - -- 
Total: rn43-1872 4 ,-182,'238 97 '28i,009 50 904,247 75 6.42 7,529,005 94 110.H 3111,937 • i.40 
Moyenne annuelle, 39,407 96 9,466 98 7f ,570 9,f 1 30,H0 59 250,966 87 41,831 !3 

1 

- - 



[.IN~ io.. J 

rn·ovmct,et par pénoile quinquemulle (suite). 

de .WamlliP. 

_ ..•.. ~ ~ - - 

APPLIOATION D~ RESSODROES A LA DÉPENSE. 
BICÉDlliT TOTAL GhtRAL lONT!NT 

Dépenre budgaaire. de MONTANT JMPRÉYU. dea - l>IS 

TOTAL LJL J>tPJ:lf5~ réel 1\JUSOO~cu 

811kid., detl'B~l. RES~OURCES. .ACTll'. r ASl!lJ', 
du 

IIÉELl.11. nss IU!:SSOUI\C~ s 1or la 
reasourcesannuelles - - 

ordioaim. (Colonnes 2 /i 8.) 1 appliqu~ ~nrm DÉPBNSB, 
(r.olonnu 3 6 8.) (Colonn. 12, 14 et 15.) (Colonne~ 12 el 13. i à la dépt>nae. R1ttllt1 impréms. 

non réallfées. 
3. 9. 10. 11. 12 13. 14 15. - 

p, c • 
.f09,497 • O.t6- 83:S,4-U 43 8~:S,4-13 ~J 835,443 ~3 83:S,413 43 • • • 
36,499 D' 278,47◄ 04 278,471 04 21s,,m o-i 21s,rn o, • ,. • 
j7i,083 • 47.40 ~ ,lntS,399 38 .f,651,816 48 4 ,49&-,4-74- (}4. .f,,1.94,474 04 · • ~ .f57,34'! H 

154,8~6 60 3HS,079 87 330,363 23 298,89, 80 298,894 80 • • a, ,.4-68 43 

361,039 • '21U6 i,7~9,888 23 4,891S,40l 57 4,746,832 58 ~.7-i-6,832 58 " • H-8,1568 99 

72,607 80 343,976 l.l4 3791080 34 3i9,366•1S1 3\.9, 366 51 » " 29,'H3 80 

,17,234 • 22.70 21i02,31SIS 23 2,266,974 20 2,090,61ti 08, 2,,090,615 08 " " ~66,3~9 41 

91Si4-l6 80 ,420,4'71 0/j 451,394 .84 4f8,f23 Of +rn,f23 Of n • 33,27f 83 

. 
67i,37f 36 !1,82 3,090,,6.f9 09 3,3M,OIS8 'U 3,036,4-1>9 73, ~,9ï6,43o 04 60,324 69 40,HO 26 3U,842 91 

434,871 27 6f8,083 84 662,2H 64- 607,'t91.9i, IS91S,227 01 f2,06i 93 2,022 OIS. 6i;96i! 68 

4,069,283 • 28,89 3:704,063 89 :4,HIS,947 07 J,736,090 4-3 .3, 72~, 733 23 U,357 20 9,0G8 06 381S,flS5 78 

2f3,856 60 710,2t2 77 823,489 4-f 747
1
, 218 08 744-,346 64 2,871 H 4 ;SH 6t _ ,.,,.'77 , 034 f 6 

lS97, 728 » 33.94 4 , 760, 998 78 .f 190l ,46f 3f .f ,694-,992 26 f ,694,Q92 26 • .. 206,469 OIS 

298,864 • 880,199 39 91S0,580,63 847,496 f3. •Bi7,i96 rn " • :-103,084 :H 

-··•··- 

3,M6,231S 36 2.-.,2 U,'i81S,532 73 flS,967, 'i7f 70, 44,634-,877 211 44,ISGO,rnlS 36 74 ,6gf .89 rn,·rns 32 t ,388,408 01 

H8,87i M 492,Slll 09 532,'259 05 487,829 ~4 i-85,339 85 i,489 39 638 9i ~61!280 ;16 
' ' ' ' - 



{ ?>!+) 

ÎABU:.+.u XX. - 2e·série. - ExposfJ par 

Réeapltalatloa, •+ 

-- 
MO~TANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDJNAUrns. 

-- BMCAJSSI 
Produtt 

Allocations PtRIODts. DES AfflltES R,tributlons du 

d~• 1 Alloc-atioll! c-0mmunales. Sublidea pr6rintlauL aulirimca. fondations, donations des élàJe1 sohables. t 
bureaux de bienfaisanc~. : ET LEGS, 

S. 1 1 
t. 2. 3. .. 6. 1. 

P. c. "· .. p t. P. ~ P. c. t8'3-f815 45,608 6~ 7f ,91H 3! l.f8 4,981.257 77 32.U 553.803 08 9.07 2,660,638 06 41.93 270,253 fH. 4.U 
Moyenne annuelle. ~IS,202 87 23,983 78 660,,rn 26 ~84,60-1 02 853,IH6 02 90,084 Bi 

9.98 4846-1850 466,422 33 HlS,Hf 22 Uf 2,750,737 n 21.05 -t )039,2~8 66 7 .91! IS,004,394 61S 38.29 -1,303,844 M 
Moyenne annuelle, 33,28.\ 47 29,022 24 550,f.\7 55 207,8~9 73 '1,000,878 93 260,768 Jj 

.fS!Sf-485.5 341,898 33 •l/16,314 27 L01 2,983,Hî 29 49.28 -1 ,o5is,ms as 6.82 6,008,093 06 38.8'2 f,332,818 47 8.6f 
Moyenne annuelle. 69,579 67 31,262 811 596,629 46 2H ,035 07 -t , 20f , 6i 8 60 266,563 70 

481S6-f860 332,4-74 IS2 465,4i9 97 o.ss 3,474,367 95 48.47 .f ,098,i25 52 5-84 7,30~,ol-fB 311 38.82 ~,270,428 46 6.75 
Moyenne annuelle. 66,494 94 33,090 • 694,873 118 2~9,621> H 4,460,483 07 2M,08/S 69 

486-t--f865 462,074 46 -lîO,U-0 70 0.61 .S.,H0,63B IS6 HUS6 4, 2·13 ,-i-'l5 o,i 4.79 10,866,236 40 40.85 4,269,407 'l8 4-. 77 
Moyenne annuelle. 92,4H 83 34,0'.28 u. 828,427 H 2M-,68~ • 2,,j73,24-7 28 211-3,881 lt6 

◄866-1870 963,423 44 240,545 "0.57 4,613,131 Of 12.49 4,465, ,l90 83 3.97 43,939,344 04 37.74 f ,.HJ,372 46 3.83 
Moyenne llllf¾Uelle. rn2,6s.\ 68 42,rn9 , 922,626 20 293,078 46 2,787,868 80 282,674 49 

4874-1872 ' 396,254 91 H8,64o 03 0.66 2,00B,426 62 H.46 642,036 ,18 3.57 6,609,753 86 36.73 607,249 73 3.38 
Jfoyennc annuelle. 498;427 4-15 59,322 51 1,002,743 34 a21,on 59 3,304,876 93 303,624 87 

-- - -- - 
Total : 4813-4872 2,74',456 3 1 f,038,,tts7 5 3 0.7 721,948,703 9 7 ,16 2 6 7 ,,i27 ,203 6 f !L28 5'l,290,875 3 9 38. 7 47,467,371 4 8 5,53 
Moyenne annuelle, 90,471 8'i 3t,605 25 731,623 47 237 ,6'il 45 ,1 ,743,029 l8 248,9H 38 
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prooinee tt par periode quintpumnale (suite). 

=======;======! TOTAL BtlltRAL 

-8. 

T.OTAL 
du 

r'êaïôürtelin~i\n 
ordiuim. 

DU 

ftESSOUBCES. 

(Col~ant1 2 •• 8.) 

IONTilT 
de 

-.l PÉPllHUZ 

RtlLLll. 

(CaloHu a• 8.J 1{Colo1111. I:?, U el•~.), [Colono•• 1? 01 13) 
9. rn , 11. 

APPLICATION DBS RBSSOIJRCES A LA D8PBNSB. 

!110?,ïANT 
réel 

DES RESSOURCES 
c ,« 

opyli'lql! 
à la dipenu. 

12 

UIPRÉVU. 

1 
ACTl:P', 

R«etlta Ïllprim1.1 &a.lum, 
non r6allséu. 

)1. ' 

PASSU'. 

u. 

RXCÉD!NT 
du 

Ht la 

DÉl'BNSB, 

1 l!S. 

~2,891, f7 2,035,528761 i,050,734 631 !,OJt,811 77 1 2,013,!0i 3t j, 48,637 15 1 221321 li 

i,8!~,t!O 41 124.62143,068,553 95 

&ôlS,OU Ol! 2,6-i3,i◄O 78 

a,9ab,i83 87 lis.4GI t~.,1,.sa2 29 

787,8~ 77 3,09i,966 4lS 

IS,501,736 85 1:19.21 I 1S,8t'!.liU 40 

,, 4,400,311 36 
1 
3,761,ISO-l 84 

f3,!3i,976!8142,909,~5320 

Hl,8H, 730 62 1 45,&lf ,376 3:S 
3,4M,1Si6 t2 J: 3',Wi, ~75 27 

49,4~,998 62 

3,828,999 72 

s.ss~.,19 01 1 a3.39 I 2b,Goa,263 96 1 'rl ,o6is,338 n 
4,776,683 80 

a,OIS7,"6l n 

1 u ,.J 
4,IS03,71St 06 

IS,320,652 79 I IS,4t3,06i 62 
! 

s,oo~,ess 09 ,,,.5o 141.989.oîs 54148,386,233 4-2 

i,003,i3i OIS 8,9ii,989 26 9,493,416 74 

1a·,n1,019 21 

a', 1is,_io3 s~ 

26,tM.~67 56 

is,230,Js3 1H 

' 8;9u,7so os 

42,909,553 20 

2,581,940 6i 

41i,ISH ,376 35 

a,rn2,2~is 21 

48,771,019 2f 

3,7M,203 8-\. 

17,827,373 48 

8,913',686 '59 

55,912 3o 

•• 
, 

• 
• 

• 

1 1 J 25,930
1

,625 9i- 223 ,6-H 62 

5,-186,HllS 19 i+,728 32 

' ffl,41!6 95 

4i,093 '7 

,s,4•2.~a1 11 laa.,2 !1à,,os,.si3 1i 1131,690,000 06 11a,;2oa,,01 56 l433,57t,s61 -15 

i,499,49+ 79 
.~ 

!,589,966 66 

630,BU .\t 

24,027 18 

66,973 33 

• 

479,363 47 

95,870 69 

• 
a 

+5,608 62 

45/202 87 

321>,4~ 08 

65,084 ât 

11 3H ,3ti4- 27 
,, 62,270 86 

373,979 41 
'1+,796 88 

655;358 74 

431,071 74'. 

~5,28~ .n~ M l ,u .,o I at,e20,to1 65 1 37 ,89j,5'2>3 oo I as',oo~,4189 ,s 1 36,ISS3,t06 at t ass.osa 48 1 aoG,989 56 l-t ,002,,a2 21 
7,385,s?o 92 1 1,1>18,505601 1',38-1,2~1 0s l 1,316

1
,621 se l 6+,&rn 

1

69 1 G~,ao1901, 200,,ss n 

558,860 'ii- 

279,4-30 d' 

853,ais 36 l~121a,016 s1- 

28,'43 88 409,400 lilS 



Tuu.u, XXI. - 58 série. - Exposé pm· 

'MONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 
- ISC!JSSE 

Produit AllocaUons PROIIIICES. DU A1!11111:E5 R'1rlbutions dtl 
du .ll19taütu commualu. Suûdei pmmdaax . 

anliritmr. rondatiou I doaati911 des t'lèna soltaM~. barrm de bitllfaimle . 
.ET LEGS. 

1. 2. 3. ... 5 8. 7· 

Ps e. P.•· P.•· P. •· P.• 
Anvers ••... • 677 2, O.f7 -ta+,nï 58 33.♦5 .f2,56î ~3 3.44, 2!2,5US H 51U8 7,693 93 L92 

Moyenne annuelle. • 225 75 H,7?5 86 4,-189 o. ï4. 48-t 70 2,561 6+ 

Brabant •..• • 6,9i0 2-~ 0.93 •so,390 ,s U.Oli n~,752 86 46. 6i 360,002 97 i8.02 43,060 67 G.74 

Moyenne annuelle, • 2,323 4-t 60,-t30 .fG 4-l ,58i 29 ~20,000 99 H-,353 tlG 

Flandre occident. 9,620 25 • • 27-i,890 ISO 4-t i9 49,253 27 7.4-0 i17,319 t13 H.65 25,783 70 3.87 

Moytnoe annuelle. 3,206 75 p 9-t ,630 .f7 rn,in rs 9:i',439 84 8,59+ 57 

Flandre orientale .f,213 9G +80 • 0.08 2+9.406 IS7 4-1 -18 45,♦99 4-2 2 56 283,430 97 16 75 -18,869 99 3.-t2 

Moyenne annuelle 404- 65 .f60 • 83,n5 Il.! 5,-t66 4-7 9i,3'i6 99 6,190 • 

Hainaut •••. 40,625 26 48,985 44 f.86 380,873 til 37 39 H!l,1160 77 U.68 39ï,409 73 38.99 4f ,O.i7 2-f i.03 

Moyenne annuelle. 3,Mt 73 6,328 38 426,957 8-i 49,81S3 59 432,369 91 -ta,682 4-0 

Liége ••••• t,869 ~ 4.77t 8'2 0.53 283.661) 50 31 .Si 71,370 H:i 8.01 322,369 .f8 36.22 ,2,016 Ol 8.09 

Moyenne Annuelle. 4,623 , .f ,5911 61 91,553 /'JO 2:.l,790 OIS 407,456 39 24-,00IS 34 

Limbourg .•.• 845 it .f ,t H 45 0.34- 92.'33 63 !8.4-9 38,009 90 H.74 91,223 67 i8.U 43,000 • 4-.0t 

Moyenne annuelle. 281 81 370 4-8 30,811 21 H,669 97 30,407 89 i,333 33 

Luxembourg . • 18,43,1. 74 t~,t36 6' 2 29 204,405 09 a2.n 49,759 82 3.21 rns,026 35 3lU7 t3,641S • 2.22 
Moyenne annuelle 6,Hi 91 4,742 48 67,435 03 6,586 61 66,008 78 4-,548 33 

Namur .•••• " 24,818 9t 2.9i .fM,ot9 9j i2.03 73,029 76 8.it 4-os,9rn 55 48 95 3!U37 • 4,20 
Moyenne annuelle. • 8,272 97 61,339 9i 2i,3+3 25 436,303 Ill 44171233 

- -- 
Total: le royaume 45,608 6! 7.f ,951 34 t .18 t ,984, 257 7i 32 U 553,803 08 9.07 2,1160,638 06 -i◄.93 270,253 114. !,43 
Moyenne annuelle. 45,202 87 23,983 78 660,419 21, 484,GOt 02 81i3,M6 02 90,084 lit 
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· période quinquennale et par province. 

nale 1843-18-tli. 

- 
!PPLIC!TION D&S RRSS0URC&s A L! DÉPE.~SB. 

TOTAL GtNÈRAL MOXT!ST l!!CÉDUT 
Dépense budgétaire. do MONT.\N'f llll'Rt\"U. dfll 

- DES 

TOTAL J.JI. J>EPEN.SE réel r,lUSOVP.CU 

Subsides de l'État 
!lliSSOURCES. ACTII', IPAISl.f', 

dos 
fll!ELLE, 

111:S RES:!OtiftCES ,ur l1 
ressources annuelles - - . •pi>l,qu~ ordinaires. (Coloonu 2à ~-) Rmllts impréms. RHIOIU'm DEPU$1l. 

(Colonnes 3 à 8. l (Colonn. lt, U cl 15,) {Colon nu I'.! et la.) à la dépense, non réalisées. 
8. 9. JO. li 12. 13 14. 15, 

i• .•. 
23,435 74 5.8¼ 4011096 73 40-1,096 73 390,035 î6 390,035 76 • H .01iO 9i • 
7,811 92 433,69S 91 -133,G98 91 lJ0,011 !l2 430,0H 92 • 3,686 !)!} • 

34-,588 -18 4.61 749,î6!$ 40 749,î65 40 ï49,îG6 40 ï-~9,ï65 -iO • 0 • 
H ,529 39 249,921 80 'H9,!l21 80 249,921 80 '.M-9,921 80 • • 4 

' 
38,ISGO • 5.79 665,807 " 5;5,a1 25 665.807 . 665,807 • • • 9.620 25 

12,863 33 221,935 66 2~1.S,H'i! 41 221,93:S 66 221,935 61i 8 .. 3,206 75 

38,'208 H 6 ·31 60!U96 06 606,809 02 605,595 06 6011,59:5 06 • • 4,2H 96 

42,736 0,\. 201,865 02 202,269 67 201,865 02 201,865 02 • • 404 65 

31,066 » 3.05 ~,orn,6,2 36 ~ ,0'29,267 62 ~. 0l8,6i2 36 4 ,018,fH'.2 36 • • rn,625 26 

i0,355 33 339,M? 45 3-.\.3,089 20 339,547 45 339,!Hï 41S • • 3,5H 75 

l31S,954 08 -15.'.!7 890,141 ï7 895,010 77 890,-1.\.i ·7ï 8I9, '229 41 40.912 36 . -i0,912 36 4,869 • 
45,318 03 296, 7·13 92 298,33ti 9:i. 296,7:3 92 283,076 lî H,63'; 45 43,637 45 4 ,fH3 • 

88,nB M 27.34 324,507 29 325,35'i! ï0 324,507 29 309,507 29 45,000 • 45,000 • 845 44 

29,576 21 rn8,rn9 09 i08,450 90 108,169 09 rnJ,~69 09 IS,000 • IS,000 " 281 81 

rnB,6H 75 27 39 6flS,6i7 5fS 63-i-,032 29 615,617 1$5 615, 6tî IS5 ~ ,. 48,434 7-i- 
IS6,2U 92 205,205 85 'iU 4 , 31SO 7" 203,205 85 205,205 8:S • . 6,444- 04 

i09,497 • -13 f6 835,413 -13 . 835.4-13 13 8311.4-13 n 835,413 0 • • • 
36,499 • 2i8,,l.'il O.\. 27~.4-7~ 04 2";8,471 O.\. '2i8,4ii O.\. G . > -- . - 

668-,682 60 10·.95 -6,~06,1586 '29. 6,H\2,194- 01 6, 09!Ui211 32 6,039.6{2 9(; 155,912 '.36 G~.9i3 33 tlS,608 62 

222,894 ~7 2,oa11,028 'i6 2,050,731 63 2,031,8" 'i7 2,0l3,20I 32 ~8.Jl3î 45, ~2,32-i 4-i 45,f02! ~7. 

- --~ -- -- ~ . 
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TuLuu XXII. - 5e série. - Exposé.par 

MONTANT DES RESSOURCES ANNUl!LLES ORDINAIRES. 
!XCAISSB 

PROVUICES. 
Produit Allocations llllS 4l'INÉI:> Rl!Ïrlbutlon& du 

des Allocationa tclJllllonalei. Sai,gid11 pmintiau. 
anlineurta. fondaiiom , àooalionB dœ e1vœ rolraMe8. 

1 borem de :imfaiSalle&. BT LEOS 

1. 2. '!. 4 .6. ; ,. 
p. t r. ,. P. C r. c. P. C 

Anvers ••••. » • . 220,934 38 13 3b '20 ~33 7\ 2H 384,64-8 4i 40 (,8 Ù8,i77 74 431>9 
Moyenne annuelle, • • H,~86 87 4,M6 îlS '16,929 68 !lS,69~ ~ 

Brabant •••. 8,581 411 H,612 39 0.36 263,0+3 f? H 6i 224,5➔9 81 I0.82 ?U,5!34 60 35.86 3h,ogs i.ss 45 03 
Moyenne annuelle. 1,7f6 49 2,322 4-8 52 608 G3 H,909 !11, ~48,916 93 62,4i9 34 

Flondreorc1dent 1 4.~,, 12 8.f5!) • 0.6'2 ai+,463 ~o 2,\. HS T2,'l'29 60 5 60 468·,'283 31 315.9& f94,311S 3-i fi.9i 
!lfoyenrfü annuelle. 8G9 43 f ,631 80• 6'2,89'2 6-i '14,585 9. !13,656 66 3S,863 07 

4f 1.oa 1 Flandre orlenlale fi 99\ 64 » m 378 931 98 27 Ol 20,380 1J f..\.lS 574,996 04 2'0,760 08 f5.7lS 
Mnyclme annuelle. 2,398 !ll • 75,786 39 4,07b 03 ~t4,999 2f h,u12 01 

Hainaut .... 'H,6'4 rn 1 'l8 '116 46 C31 3-15,258 49 -14.40 340,00U 75 15.57 882,4114 32 40·3-t 237,6~2 6f f0.85 
Moyenne annuelle 4-,!JU 82 5,78i 29 63,051 70 68,f::10 ◄5 C6,498 86 4-7,530 ll2 

Liège •• .. .l\817 Hl 121388 70 on 101 ,5~6 88 23 3') -1~7 .MIi 48 1.n 1Vi7,î07 '7 aa'.6z 4\7 ,066 03 6.8-1 

Moyellnè nnnuelle. 9615 H 21lîi 1,, 80, 3ft 37 25,509 00 H5,54f 49 23,4f3 '21 

Limbourg ..• 803 83 'l1065 76 0.33 473.216 68 'H.'58 70,2~! 3~ l l .f9 ns;606 73 27~97 31,773 f9 5.06 

Moyenne annuelle ~60 76 413 H 34-,64-3 ,34 h;Oi8 2î ats.-m 36 6,3114- 6j. 

l,uxtimhour:,: , • :H.826 20 34,692 69 2 82 1\53, 131 .,, , 28 6? 'H,086 SI f 7f 469,295 83 38 rn 6,000 • e.ss 
llloJ enhe annuelle. 6,965 2~ 6,938 rsi, 7u, ü26 '35 4 'zl7 3b 93,859 rn f,iOO • 

fi-t,380 96 ' Namur ••••• 76,4m so 47,256 23 3 00 330,:!0I 25 21) 96 8.9i 726,777 9+ 46:13 !!S,700 ,. 3.5i- 
Dloyeone nnnuèlle, O,'!83 36 914-51 il; 661040 !Il 28,276 49 Hli;31i!:, 59 tt,00 , - 

, .... __ , . . ~ - ~ - - - - 
li 5,00l,391- 611 ' Total: leroyatinfé ~66,i'i!! 33 4411,H• Z2 UH 2,'ill0,137 77 it:O& 4 ,031);U8 6 6 7 9 38.1 ~ 4,30318U e i t,98 

li!y,,naè à1t111Hllli• aa,'28.t ,1 'i!9~02l! U IIIIO,H7 ss 2b1,sw 73 ~ ,060,8'18·93 !~;'768 3t 

1, .i ' 



( ~i~9 ) [ ~• 10. l 

période quinquennale et par provinee (suite). 

qaeanale 18«8-1850, 

APPLICATION DBS RESSOURCES A LA DÉPENSB. 
TOTAL GEHER!!L IIOSTAST EXCÉDANT 

Dipem budgélairt. de MO:iTANT UIPRÉ\'U. du - DES 

TOfAL L4. DtPENSE réel RES801:UICE8 
Snœidœ dt l'État. li ESSOUIICES. 

ACTIF. PASSIF. des 
~tEUE. nss RESSOURCES sur la reuources annuelles - - 

ordio1irti. (1:~lonnn 2 à 8.) •J1pliqué 
Remurcts DtPENSE. 

{Colonnr& 3 6 8.) fColonn. 17, lhl I~.) (Colonnu 12 cl 13 J à la dépense. Recettes impréroe1. 
non réallaées. Il. 9 JO Il. 12. 1a 14 • 1~. 

••. c. 
4 91 , 'i!51! g·; w.n !)'15,5:,,3 22 9\5,:,:53 22 937,M-8 '26 93ï,M8 25 " " 8,004 !)7 
38, î51 'i9 .f8),HO 6~ f89, MO 6i 187,509 65 ◄87,509 65 • • 4,600 99 

!,20,416 68 '25-06 2.0'76,303 H 2 08~,8811 58 2,0î0,089 6-i 2,0i0,0S9 6\. » ~ H,79~ 94, 
404,t83 JI 4HS,260 62 4i6,9ii H 4H,017 9:! 4f.j10n 92 • " 2,959 ~9 

2U, 15-• 68 18.W -1 ,302,305 -1:.1 -1 ,3ù6.652 ss -1,28(),335 06 1 ,28!l,335 06 • • 47,3-17 49 
48,830 93 '260,461 02 'i?IH ,330 45 25i ,867 04 2.'>7,867 04 • . 3,463 43 

. 206.HG 12· H.ï3 4,401 ,!SH 35 )! ,413 ,508 9!1 ., ,391 ,375 63 ·1,391,ns o3 Il JI 2t,t33 36 
41,289 2l 280,30:.! !16 282,701 •;9 2î8,:!7i> i2 278,275 12 " • i.426 67 

38+,030 1i8 17.M 'il, 1S9.273 31 1 2, 2-13,897 41 2,fi!S,184 87 2,1ï5,48► 8'7 Il " 38,7~2 M 
'i6,sos a 437,85~ 66 Hi'!,779 rn · '•35,036 97 4J5,036 97 • • 7,7'4-'.2 tsl 

4S2,'l99 43 28.06 t , 7·1 S ,!S63 ,99 ·1, 123.:191• rn 1,116,167 si i,716,167 84 • • 7,223•3i 
96,459 89 3~3,712 79 3U,&7tl 23 3i3,2J3 56 JH,233 liO • " 4 ,,1,414 67 

n5,001 66 27-67 6'lï ,9()!1 36 628,ï09 f9 6'!'7,ïU 35 627,742 35 • • '966 84- 
35,000 33 rn,,581 01 -12.'i,74-1 83 125,5~ 4-7 125,54ô 4-'i . • ma ao 

3i7,5!9 01 28.'H f ,"'231, 736 08 i, 266,562 28 i, 207,635 t,2 1 , 207, 63!$ a2 • • 5il,9l6 76 
69,505 80 2i6,347 f9 253,312 4-3 24-t,5i7f0 241,527 40 • ~ H,785 35 

~7.\.,083 . n.4o t ;575 ,399 38 t ,65-t ,816 -18 -1,494,4-74 04 ~ J194,t74 oi D ~ IIS7,3i2 H 
1'4,816 se 3115:0i9 87 330,363 23 ~98,89+ 80 298,804 80 • ,, a~ ,'46s ·4-3 

-- 
21825,220 H 21.62 13,068,5lB 95 13,23\.,9i6 28 -12.909,1153 20 H;9il9 1153 20 ,. )0 3i!5,4U 08 

1165,0H O! 2,613,710 î8 2,6\6,905 25 2,Btll ,910 li~ 2,58-1,910 6i • • 611,0M 6~ 

' . - ... 
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ÎABLEAU XXIII. - 5e série. - Exposé pa1· 

Pirlode qul11 

!IIONTANT DES RESSOURCES AN~UELLES ORDI~AIRES. 

EmlSSE 
Produit Allocations PROVIIICES. 01:s .a.wra::cs Rétributions d,s 

des -~ Allocations communal~. Subiides prorinciaux. 
aalirimrs. fondations, dooalioas des ilêns roi rables. bart.iax d6 bitofaiEance. 

l!T L· GS. 

l. ' :?. 3. 4 :, 6, 7. 

P. c. " t 
r. ,. j P. c. 1 P. C, 

Anvers ••••• 18 181 39 . . 238.013 • t9 .3! 19,65! 78 1.59 503,653 93 40.88 10!.752 02 8.34 
~loycnnc a1111111:llb. 31636 !Il . 47,60! 60 3,930 56 100.730 78 20,550 40 

Brabant •••• 17,0GO 6! H ,057 4~ 0.48 !31 ii3 96 9.33 !6!. %03 50 re 58 868,834 !5 35.0G S!t,080 83 1!.96 
Moyenne annuelle. 3,41! 12 !,3!11 ,s 46.!34 79 52.440 70 173,766 85 64,!1'1 97 

Flan<lre occident. !1,606 86 10,547 68 0.69 3i7 568 . !!.67 !3.850 74 1.56 516,677 37 33 70 20!,27! 74 13 19 
Moy~nne. anuuelle , 4,321 37 2. 109 54 69,513 60 4,770 15 103.335 47 40.454 55 

Flandre orientale ··19,986 87 » • 390,489 » !3.7t 16,073 !8 0 98 631. 83% 45 38.37 !7!,554 07 16.55 
Moyenne annuelle, S,!l97 37 • 78,007 80 3.214 66 126,366 49 54,510 8f 

Hainaut ..•• !0,017 90 3!,6.'6 85 i.16 51!,!78 64 18.!I 851.063 !6 i!.481,116,1111 55 39.66 !40.70! 73 8.65 
Mo)'cnnc annuelle. 5,983 f.8 6 531 77 10! 455 73 10.2n 65 223,!30 31 48,HO 54 

Llflgo ••••• 5. 564 40 fG,!80 H 0.80 443.83.? 1.3 !1.83 136.!163 63 6.74 784,!61 !J! 88 57 Hl,JWl 61 5 49 
Moyenne annuelle. :l,HG 88 3,!56 O! 8lJ,766 49 !7,39! 72 156,852 38 !!,309 7! 

Limbourg ...• i63 01 !,703 53 0.39 165.780 66 !3.H 80,0!7 35 H 15 !!3.664 05 31 18 !1,598 47 3.85 
Moyenne annueue. 3! 60 558 '11 33,156 13 16,005 47 44, 73! li1 5,519 69 

Ln:rembourg . . 59,878 94 3!,638 70 !.51 356.679 17 !7.4! !t. 69!1 61 i.67 550,08,i 77 42.30 f,800 R o.u 
Moyr.nnc unnelle. H,975 80 6,521 74 Tt ,33fl 85 4,330 9! H0,016 95 460 • 

Namur .•••. t7!1.llf8 34 49,437 95 !.87 !97 ,331 33 17.!9 143,641 :18 8 35 8it,93! 7'I '7 .t7 !5!,500 • 3.05 
Moyenne annuelle. ,35,103 67 9,887 119 59,666 46 28,7t8 H 162,586 55 10,500 J) 

-- -- -- -- -- 
Total: le royaume 3'1 893 33 .J56.~14 !7 t.01 2,9~3, 147 !O 19.28 1,055,175 33 6.8! 6.008,093 06 38,82 i,331,818 47 8.61 
Moyenne annuelh. G!l,570 67 3t,!6! 115 596,6!0 46 !lf, 085 07 f, !01, 618 60 !66,563 70 

1 1 1 ' 



( !S3I ) 

période quinquennale et par prooinee (suite). 

'Jnennale '1851-1855. 

JPPLIC!TIO~ DES RESSOURCES ! L! DÉYE!SB. 
. TOTAL GhtRAL IO!T!XT E.~CÉDHT 

DéftDEe budgétaire. de )10~"TA~T DIPRÉ\'U. du - OES 

TOTAL LA PèPEN.8.E. réel U:UOO'llCES 

Snbi.idts de l'Élat 
Rf.S:,,01:llCt;S. ACTIF. f'ASEJF. ·d,·, l,ES IU!-SOr11c1 S 111rb 

ressources annuelles 111:1:LU:. - - 
onlinaim. (Culunnrs ~ • 8.) •vpli•1•• Rtssoams PiPSIISE. 

(C:olun11r) 3 • 8., 1f.ulonn. 1~, 14 ,·l I:'>,/ (f.olunno 12 rl 13. à la dépense. r.mtl" iapréran. 
non réalisées. 

3. 9. 10. Il. 1 11 ,~. " •~- 
11 C, 

367.946 !O !9 87 1,!3!.017 93 1 .!50,1!19 3! 1 %15.785 57 i.!l5,ï85 57 • • 34.413 75 

73.580 !.S !46,403 58 !50.039 86 263.157 11 !-i3, 157 1t " • 6,88! 75 

78!.683 87 31.59 !,477,94! SE !.495 003 48 !,479,597 9! !.471).~97 92 • • 1:uos 56 · 

156,536 77 405.588 57 499,000 69 .J95,919 58 .J95.019 56 H • 3,081 11 

43!, !04 21 28.19 1.533,120 74 1,554.7!7 CO 1 543,966 23 i. 543,966 23 • • 10,761 37 

86,440 84 3-06,6:U 15 310,945 5! 308,793 !-i 308,793 U ,. • !,15! !8 

335,786 51 20.39 1.6461 735 31 1,666,7!! 18 1,&50,44! 77 1 .650AU 77 •• • 16, !79 4t · 

67,157 30 3!9,347 06 333,344 43 330,088 :'15 330,088 55 ,. • 3,!55 88 · 

561,1!0 14 19 .94 2,813 975 17 !.843,893 07 !.814,64! H !.tlU.642 11 • • !9,!50 96 

112,224 03 56!,795 03 5611,778 61 56!,928 4! 562,9!8 .U • " 5.8a0 19 

540,!96 19 26 57 !,033,18! 89 !,0?.8,767 !9 2.033,7!5 73 l!.033.7!5 73 •• • ~.ou 56 

108.059 !i 406,636 57 407,7a3 45 406,7'5 t4 4.06.745 f4 • • i,008 31 

217 ,56! 83 30 3! 717.4%6 80 717,589 90 717,579 03 717 .579 03 • • iO 87· 

43,512 57 143,485 38 143,317 98 143.515 80 143,616 80 ,. " ! ts·. 

337 su 92 25 96 1,300,547 27 i.360 '26 ~1 1,30R,804 41 1.308,804 it D • 51.6!1 80· 

67,5!8 98 !60, 109 44 !7.!.065 U !Gf, 760 88 !61,760 88 . " 10,3.!6 36: 

364,039 • !1.17 1. 719. 883 !3 1.895,401 57 t.746,83! :'>8 1,746,83! 58 e • j4B,568 9g 

72,807 80 343,976 64 379,080 31 349,366 51 349,366 51 • .. 19,713 8~: 

-- 
3,030.283 87 !5.46 15.474,83! !9 15.8!!,730 G! i5,5H,376 35 15,511,376 35 • D 311,354 27 

787,856 77 3,0!14,9G6 45 3,164,546 H 3,102,275 %1 3, f O!, !75 !7 • • 6!,170 f5 



( ?S3~ ) 

TABLEAU XXJV. - 511 série. - Exposé p<tl' 

P~rlocle q■la 

PROVINCES. 

l. 

ENCAISSE 

Dl;!! .Al'lfN.ÉE8 

ltlO~TANT DES JiESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

Produit 
du 

anléritnm. 1 fondations, donations 
f.T LEGS. 

2. 1 ~- 

Rétribution, Allocations 
du 

dea elèrn ,olribles. 1

1 

bureaux de bitBfai1anu. ! 
S. 6. 4. 

!ll0€atfons commualt.s. Sabiides prori1da111. 

7. 

Anvers. 

Mo}-cnnc annuelle. 

Brabant .• 

Moyenne annuelle. 

Flandre occiù!!nt. 

Moyenne .annuelle. 

'Flandre orlentale 

Moyenne .snuuollc. 

lllo.yL-nnc .annuelle. 

lilégè ••.• 

Moj·cnnc. annuelle. 

Limbourg .• 

MoJennc annuelle. 

L:Ulte'niboùrg . 

Tdta1:·1e,r'oyoume 

Moyenne nnnuelle. 

5!,050 33 

ro ,410 07 

13,717·95 

!,7&3 :59 

7,176 70 

i, 555 U 

-17,3.f.3 93 

a,,sa 78 

8,066 66 

884 74 

310 87 

6! 17 

4!,H9 74 

33l!.4711 52 

GG,494 91 

• 

8,06! !6 

4,3G9 28 

-165.449 9'1 

33.090 • 

r>, e 
··» 

12,604 5i 10 46 

2,5[0 9t 

.U.204 15 10.'10 

!,.i.f.O 83 

') "· 
30:;,811 • l.!0.-!5 

er.rua 40 

:!!.U,619 ·-97 1 8.78 

48,523 09 

398 056 • 122. 6{J 
79,0lt :!O 

'418, srs • l!o.:93 

83,716 11 

1i5,9~5 17 

105,322 70 

a.sos 3l 10.ss1103,Dn r, 121 .H 

64{ 07 38,7&5 45 

-32.7!! 35 lt.:9!1 :4!5.'101> • IU.98 

P.•· 
14,399 -1 0.95 
i.879 80 

!79.193 so:10.rn 

55,838 10 

14-,615 ., 0.'83 

!,6!3 11 

19, 1&! '10; -0 'Oii 

3,8!8 .,U 

7!,775 ·so 

29,-5!1 60 

81,!!8 :63' 13. Si 

16.245 ·nl 
!!.346 !OI :1 ."31 

P. c. 
584, 2ao 01 !38 ss 

flG,S4G Of 

939.014- .97 ,33 9; 

tls7,80t 90 

5~6,773 • 131.17 

109,354 GO 

784.065 13130.!0 

156,813 03 

Halrraut •..• 1 40,333 32 1 ,40,311 3! 11.HI '.579,775 se 115.991 363,-879 :os:.10.0,11,-499.-~3 20 1u.ss1 !39,173 89; e.se 

299,840 65 

4,173 7i 1 .!1,846 38 :0 901 '526,613 50 l!L63I 1'7,608 •I 'G.06lL037,5!6 '87 .IU,63! tl0.000 •I .j 5! 

'!07 ,50:i 3-7 

!65,710 Ot l!S.$3 

:sa,:t4! ., 
1 

·sn,ats :to !ao.,s 
lloyenne aànuéllc. 1 8, 4!9 95 1 6,544 4-'1 1 1 85,141 w 1 1 4,469 ;241 1 134.468 8! 

Nbmttr: ..•. , t54,618 971 4!,555 88 ,!.0!I '383,!7ft 38r '18.·!31 f55,718•971 •7.•4fl 913.[)13 • ,,c 3f 
Moyehnt unnuèllc. 130,9!3 79 8,!.IH 18 76,655-68 31,14-! 79 t94.7H 60 

1 P.• 
10!.53! 161 G.79 

! 
••. ,06 'î 

355,398 39:11!.86 

71,019 68 

1!16,6f5 75' ·il.93 
i 

31,3!3 15 

195.4ft 4ti 9.11 

39,08! !8 

•i7,i!3.t 78 

!!,000 • 

~7,656 i9: S.01 
i 

5,531 ·1 
13,ii40 ·()7 o.so 
!,'128 01 

70,000 .•• , 3.33 

14,000 r. 

----1-1-----1-1----,--1----1--1----·- I 
0.88'3.474,367 95 '18.(7f' l,008,t25 5! 

·s94 a1a 581 !19,6!5 11 

1 
·5:St7.30!,4l5'35 l38.8!lt,!ï0,H8 4616.'75 

f ,460,483 '07 l!ài,085 69 



( r,55) [ ~· 70.] 

période quinquennale et par province (suite). 

quennale 1858-1860. 

APPLICATION DES RRSSOIJIWRS A L! DiPBNSI. 
TOTAL GtNERAL MONTANT RICBDANT 

Dépenu budgétaire. de MONTANT IMPRÉVU. du - DES 

TOTAL LA DÉPl!l'fSE réel I\EHOVllCE8 

Subsides de l'Élal. RESSOURCES. ACTJF, P.A88IF, des 
RÉELLE, DES IIESSOURCES sur la renourcesannuelles - - 

ord1nairts. (Colon nu 2 à 8.) •ppliqué 
l!t1111ur«s Dgl'ENSB. 

( Colonnes 3 4 8.) (Colonn. 12, 14 ell5.) (Colonne• 12 ,113.) à la dépense. Rmttea imprénie1. 
non réalisées. 

8. 9. JO If. 12 13. 14. 15. 

P. C 

503,385 90 33.33 1,510,364 13 i,1)62,4-U, 46 f,53!,34i 46 i,532,34{ 46 • • 30.073 • 
100;677 18 30!,07! 8! 3{!,482 89 306,468 29 306,468 !9 • • 6,014 60 

935,!00 18 33.83 !,764,031 55 !,777,749 50 2,76!,174 55 !,762,H4 55 • n 15,574 95 

187,040 04- 552,806 31 555,549 90 552,434 91 552,434 91 • • 3,114 99 

6!5,736 05 35.68 1,753,999 95 -f,761,775 65 i.'150,951 35 1,750,951 S5 • • i0,824 30 

U5,U7 !1 350,799 99 35!,355 13 350,J90 27 350,100 li!7 J) • l!,'164 86 

58!,8'15 !t !9,.U. !,000,068 94 !,Ot7 ,4U 87 1,996,1i6l! 27 1,996,56! 27 ,. • 20,850 60 

H.6,!'>'15 04 400,013 79 403,48! 57 399,312 45 399,31! 45 • • 4,170 f! 

90!,579 .u U.90 3,6!4,9!! 74 3,665,256 06 3,598,6!0 03 3,598,620 03 » • 66,686 03 

160,515 89 7!4,984 55 738,051 !1 719,124 " 719,7!4 " • • 13,3!7 !i 

590,393 04 !4.!6 '1,433,987 79 !,438,161 50 !,430,417 79 !,430,41'1 79 J} Jt 7,743 71 

H8,078 6t 486,797 56 487,68! 30 sss ,083 55 486,083 55 n • i,548 75 

346,IH3 38 37.76 918,541 40 918,85! 27 916,690 89 916,690 89 " • !,161 3S 

69,36! 68 183,708 !8 183,770 45 183,338 i7 183,3313 17 • • 43! 18 

537,519 65 31.54 f,704,!5! 37 1,746,402 :l:l 1,692,645 79 1,69!,645 79 • , 53,756 31 
, 

!07,503 93 340,850 47 349,280 4! 338,5!9 15 338,5!9 15 Jt 1 10,751 !7 

477 ,!34 • 22.70 !,10!,355 !3 '1.!56,97' '10 !,090,6HS 08 l!,090,615 08 " " i66,359 tl! 

95,446 80 .U0,471 05 451,394 84 418,123 Oi 418,U3 01 " ~ 33,!71 83 

-- 
5,501,736 85 !9.!4 18,811!,5!4 10 19,14,1.,998 6'1 {8,771,01921 18,771.019 21 " • 373,979 4i 

i,f00,347 36 ' 3,762,li04 8J 3,8!8,999 7! 3,754,203 84 3,754,203 84 • • 74,795 88 

1.54 



[ l'\" 10. l ( ?SÜ ) 

'fABLEAU XXV. - 5° série . ....:.. Ê:iposê pat 
lJ"_J· .•.•• ~ •...•. , . .:. •• ·'.a· 
Période qql• 

: ENij!ISSB .1 1 ;; ; ; . 
1 

; 
' ' 

l»11s_ .&Nni:Etl 
Produit 

Allocations PROWIRCES. Rfülblltlons d •• 

. _ , dr~ _ • _ ,· ,- ·!Jkltati~llf Wll!llhlll~68. l ''sëbsidèa pro,kclaux. , aaléritam. 1 f9ndalions, donations du éÎorœ 1ohablea. 
ET LEGS, bureau d~ hi ouf !1J$llq~. • 

1. 1 2. 1- 3. -, '4, ,. .<. 1 6, r '7; ~- 

1 

P.
1
c: P. c, ,,p •. P.- 'ë ... , P. e.: Anvers .•••• , 16,830 • I • 369,119 ~ 16.64 13_, 761 - 0.6!. 93!_, 169 73 d.05 Ul,774 ~ 5.49\ 

.llorcnnc onnucllc. ' 3,366 • • 73,8!3 80 2,752 r!O 186,433 04 24,354 80 

'. Brabant ••.• , 21 ,59% 04 1 u ,833 90 1 o.'i1 269,30!_ 50 _ 6.61 805,47936 7 .se t,,SU.,54~56 37 .18 329 ,6~1 ·07_ ,8.091 
' ' " , \ &lc,ycnne annuelle. 4,318 41 2,56~ 78 53,860 50 61,095 87 302,908 H 65,938 !i 

: 0 "1 
1 t -· 

1:so:1o_a :s~h.02. Flandre occident. l 16,375 !7 l 12,700 1510.491 464,538 • ta.os 1_3,08_0 67~_,669, • 2~.38 
... ,: ~loyc1111c annuelle. 3,!75 05 i ,258 03 02,:007 60 2,616 135,933 80 '36,159 32 

Flandre orientale 

illoyenne annuelle. 

Ilainaul 

Moyenne annuelle. 

L1ége •.• 

Mo)·ennc annuelle. 

Limbourg .••• 

Afo~·cnne annucllc. 

/ 
~-O~TANT, DES RES,so;unçES AN.NUELLES OllDINNJr~s~ 

Total: le royaume 

lllorcimc onnntlle. 

33,780 1! 

6,757 8! 

64,!34 06 

1!,846 61 

18,782 54 

3,756 51 

3,547 66 

709 53 

885 ~o 10.03 

i71' 06 

U,953 44 l10.'9~t ~64,780 6~,,14,-34 
8,590 69 

21,660 88 10.6! 

4,332 18 

462,074 16 

9:2,414 83 

540,681 56_ji7.59 
• 1 

108,136 31 

13!,956 12 

!,088 7610.171; 257)ris'1 3~J21.31 
417 75 51 ,'.507 48 

t_~_.88~ 1_,( o.saj i,t~a,t~o s1>lag_50 

3,976 43 

133_, 7_!J_ "IH .06 

!6,74!! 60 

·c•' 
!8!;,627 37 

~o9_, i_1:2, 5;{ a: s3 
81,9H St ·t:::t ::1·· ·'I' t:::: j: .... , 

ÙG, 33:0 ~? 1~0_.:99 
147,266 13 1t ~:,:," ··:;::::: :: ,, ,. ' ;::!;tjl'.,., 

L · ,?~)i~ _-t 1l2tï:/ 
50,647 63 

~11.:0~~ s~h-09, 

i43;!l99 -9~ 

1~i,!:\.:~l.1. 02. 
2,458 35 

1.u:tembourg. - 66,28432 3!">,92047 1;,i;S! 450·00001 !0.!9 i21-!650 Los ~sÙ:so1a!ss.tsi ·u:7764.71'1.03, 
, ·• ·: ', • r• • ·' • ·• • • (.:_ ·, f :. •. •-~,, ·., ~ t ; 
~loyennc annuelle. 13,!56 86 7,18! 10 90,000 18 4,545 30 169,261 56 4,555 !9 

.,, -~ .• , ·• ' 
Namur._ •••• !!0,63915 41,00J80 1:-:33 388,3449_5,U,.57 15_9J7H_:7:8· 5.171:7~1'..;~2.!057.0I ,65

1
000_'~12.10

1 Moyenne annuelle. 44-,U7 83 8 %01 ~6 7! '668 99 81 944 55 35!,394 44 113
1
000 • 

, ' '' ' .1. 
--·-----1 --------i 

.,,, "' 70 1,:,;1,, '." ',;, '-'' '.'·!• ; .~:•.,'!' ri, :,. ,,1, •• : "'; ,à, ,; ••. ,, t: i •• ;,i, '.i:' 771 
8!8,f!7 11 t54,oss p t,11a,u1 !8 ~53,su 46 



( ~3!S ) 

pétiode q·liïuqueiûiâte èï par iirovi1icê (süite). 

qaennâie 1861-1885. 

JPPLIC!TION DBS RBs.~OIJR~ A 1! DKYENSB. 

8. 

TOTAL GtNîRAL IOXTUT 
Dépt11te •adgüire. 

DÜ. de - MONTANT 

TP'.1'~ IIESSOUaCES. 
••• 11:t•'ii'iia":ii réel 

d11 

re11ourcet an11uelles ulilut · DJIS aESSOIÎI\CIÏI 

er4ill&Îru. (Colo11nu 2 6 8.) 
appliqa4 

(Colooa;es 3 6 8.) (Colo1111. tt, t4e11$.) (Colo110~112 cl 13.) l Ja dépense. 
t. : 10. li. 12, 

EXCÉDANT 
de, 

. l:.1 •• ~ÜÜC:IIS 
11.,c:-r1r. l •••air. 

léc.tile1 imprém,: : RU:,«_· s 
non rt111s~11s. 

· · u. . . . .: .. -14. 

JMPRÉ\'U. 

•aria 

DÎl'BNSB, 

780,4!6 • 

t56,083 !O 

BiS,"39 01 

P. c, 
15.!0 

t,64!,105 05 140,31 

t,215,6Ôt ·,13·f,1,61 
!.5,t!0 3G 

21!,164 as - 

t ;î,sis,s 1! 1 !6i45 ..... 

873,924 60 1 !4.91 

11,;1s, ·1111 

509,559 06 l4!.t7 

tdt,9Îi st 

839,886 ·a• 1 a1.s1 
1d1,s11 ,!6 

674,37t as I u.si 
iâ4,874 ·n 

!,!17 ,!39 73 

'43,447 9' 

,,on,ou u 
8U,808 48 

!,5~6,4'.5 .55 1 ·2;59z~à5~ -~! :11,587 ;,o~ 51-1 t'.M7 .ls~ ~:81'. .!0,!34 ~ 
st5,!05 u 518,570 t6 s11,iso 10 sts,us 3·0 · ,,o,s s·o1• 

3,013,407 19 
.J • , ~ 

614,681 4♦

- t .• - .. ' 

4.,637,030 56 
1 •.•• 

9!7,406 H 

L •, • 

3,508,581 81 
, •. 1 • ' ~- 

701, 7 fî 56 

.,. 
1,208,U3 i! 

241,688 62 

6t8~6iià's1 

' • i !,!34,069 73 

•~6,813 94 

819,126 89. 

a;161,~9~:~~ '.f a,oôs;;1~2 1
1
~. 

621,439 20 601,614 4! 

.i,'101)s, 6! 
, . •· 

940,!5! 9!' 

·a,511;31oa5 
1os;,1, 01 

'
1tJi1,99() 78 

!4!,398 -~li' 

!~·::::.:!:~:: r 1!:::::::~.::· 

i,Ho,tas 16 
U!.047 !3 

3,79,,080 39 

758,SÙ, 07 

,:sil:Ùta 5'7 
918,88! f, 

314B'l;~t9 40 
s91,,sa· ss· 

i;n~,596 1s 
,l35,719 34 

S,718,Sli! 53 
. 1, 

754,67! 50 . 

s;oos;bt, sli 
601,067. ~3 

. ' 

s;u1J1'il ,o 
's97,46ate i: 

1;·211,1~~- ô•.1' ·1.;19'1,!0.(, ~' 
!48,4!8 80 239,4!0 84 

fho,~~~ à\l' 't,!19:ss·o ~-f , 
U0,~48 !6 . 4'3,91~ 06 I, 

a1;ss9 48 
6,3!1 89 

!lt,711 861:'~itl,'473 56 

t,ua ii · w,s9~ 11 1
' 

!: 734 fé 
546 Ji, 

,. 

·,o·, os9 so 1' 

· ,,007 ge 

361 03 

u ~o 

s::::::::· :! ri;::::·::::; 1: .~:::::: :: 

h,sss , 
t,~!7 60 

• 

40,83!1 • 

·e;1s·1 • 

87,1'98 ·39 

·, ,'5'~9 ·i:e 

l -'ï~.ii8• ~. 
' l ;~ ,'136 '86 

·,1;4 ,933 ÎS ·1• '8tl ,-9"!4 '7! 
81 986 19 . ; 'fi ,S-8'4 '94: 

(~!5;1i3: ~5 I'. ,~,.;'590 i2. l'.t~·~·:i1, (7 I- 6~,'ata il~ 
·90511'4171. (13;!H~lf6 'U,'2i3:4'9 · 1tt;8'tf4''1! 

s;~657 7!·1 3S,399-!à 
·f t33f cil . ' . ;i1"111B ·11is ' . 
5 870 031 ·9j'Of6 gi , ' 
1,11, 01 ·' 't;soa so 

·t ,:'452 50 .1; 6!'1561V98 ' ' 
!290 Sif' ' 'U;-!lf3 9'9 

'·1~;l10 !6 1 3U,8H-14 

2;ou 01d n;9e!. 58 
----- -··~ 

8·,séa;ûo Ot 133.39 r!6;603,t63 06 ('î1,065,338 il 
5,320,652 79 1 5,413,067 i;'t 

!6,154,!~7 561!5,930;6f5941 ~1s·,:o,t ~! ,.~79',:~53 ·471;655,3~8 't{ 
1>,tso,es3 st · · s,1ss,u1 t9 ·u;u8 at · 95;810 69 'Iat;on. 'fi 

,,,,_ _ __.,___......,__, _ 



( ?>56 ) 

TABLEAU XXVI. - 5e série. - Exposé par 

Période quia 

!fONTANT DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

IKCAISSE 
Produit AllocaH0111 PROVINCES. tll:S Al!fl'fi:&11 Rétributions des 

du All«atim rommual111. Sakidu provintiallL 
anlirieam. fondaüom , donalim dis élèris aohablta. bmau de bieafairute. 

ET LEGS. 

. J. 2 . 3. 4 s 8. 7. 

P.•· P.•· P. C P.•· P. • 
Anvers •••.• 97,665 ,. 5,180 • 0.17 374,7!8 J) 1!.!9 17,774 ,. 0.58 t,i53,777 • 37 .83 156,007 ,. 5.i! 

Mo) enne annuelle, i0,533 • 1,036 " '14,945 60 3,554 80 230,755 40 31,!0i 40 

Br11bant •••• 47,565 39 15,395 65 0.!5 !80,799 50 4.55 3611,648 36 6.00 !,!39,641 19 36.34 351,096 Si 5.70 

Moyenne annuelle. 9,513 08 3,079 13 56,159 90 73,9!9 67 447,9!8 :u 70,!19 so 

Flandre occident. 55,254 72 f.i,567 15 0.43 524,766 • 15.66 15,735 • 0.47 959,387 » 28.63 i80,7H 87 5.39 

Moyenne annuelle. :H,050 94 !,9i3 43 104,953 !O 3,1"7 IO {91,677 40 36,-U! 37 

Flandre orientale 8!,809 56 3,!90 15 0.07 658,517 13 U.5! 20,ss, ot 0,45 1,694,6!8 '.13 37.37 !16,167 79 4,77 

Mo) cnnc annuelle, 16,561 91 658 03 131,703 43 4-, {06 80 338,9!5 6! "3,!33 56 

Hainaut •••• H4,768 17 46,!03 8! 0.67 704,064 99 10.40 451,038 90 6.66 2,519,307 !G 37.!0 !31,8!0 61 3 . .U 

Moyenne annuelle. U,953 G3 9,040 76 U0,813 • 90,!07 78 503,861 45 46,364 U 

Llége • , .• , llt,016 • 31,4-91 J) 0.65 896,767 • 17.91 !39,476 • 4.78 i,980,973 • 39.56 165,4-88 74 8,31 

Moyenne annuelle. f0,!03 !O 6,498 !O 179,853 40 47,895 !O 396,1.94 60 33,097 75 

' 
Limbourg ...• 33,!80 4! !,OM 93 0.14 !71,091 !6 {8.!-i i65,8.i5 54- H.i6 305.815 79 !0.58 !7,679 94 1.86 

lloycnnc annuelle. 6,6~6 OIi 404 98 54,U8 !5 33,i.69 H 6{,{63 16 5,535 99 

Luxembourg . , 66,181 ~ 39,5'! !i i.38 !iOi,656 17 17.5! t!,8!! 50 0.80 1, f H-,551 3i 39,!7 30,000 • f .05 

Moyenne annuelle. 13,!36 !O '1,908 M i00,33i !3 4,56! 50 !!♦,910 !6 6,000 • 

Namur. • , • , 4-U,883 tB 5!,850 09 1.43 400,740 96 i0.83 162,5!6 51 4.39 t , 961 , !63 33 5!.99 54-,400 , 1.47 

Moyenne annuelle. 8!,976 &4- to,570 O! 80,148 t9 3!,!'>05 30 39!,!5! 66 i0,880 • 

-- ------ - 
Total :leroyaume 963,4!3 44 !i0,545 » 0.6 7 4,613,13l 01 f!.49 465,390 83 3,97 13,939,344 Ot 37,74 t ,413,37! 46 8.83 

Moyenne annuelle. i9!,684 68 U,i.09 - 9!2,6!6 20 !93,078 :16 !,787,868 80 !8!,674 41) 
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pénor.le .q-eûnquenn,ile et .pa1· pr'ovincei (suite): 

nal&•1...._t81'0. 

J 1 APPLIOATION DBS BBSSOllROES A LA DIPfüS. 
TOTAL GtNtRAL MONTUT BXCÉDnT 

1 D6pt11M budgétaire. da IMPRÉVU. dts ' Dl!S MONTANT - 
TOTAL LA IJi:PZMl!É • rëel ll.BIIOVII.CEI 

S11m1lllœ d•·PÉtat. RES~OURCE5. ACTIF. l'.Al!811'. ! du 
IIÉELLB. DES RESSOuar.~s •11r 11 ressources annuelles - - ' ordinaim. " appllqut (Col'"'•• 2 4 8. )- 8mttea imprim,. Rts..mtt 11.ÉPUSS, 

(Colonne& 3 à 8.) (Colonn. 12, 14 et 15.) (Colonou 12 el 13,) à fa d6pense. 
non rfallaées. ' 

8 9. IO li. 1~ 13. u 15. 

P. c, 
: 11~41,200, ll 14.0i 3,049', 660r • 8,14'T,33l • 3,151,iM ,. l 3, 0401084 ,, H0,617 • • 106,79'1 .. 

!68,.UO• » 609,933 !O 6!9,466 ,20 630,!30 !O 608( :1.06 80 H,123 401• " !t,839 4C)' 

!1906,8'! 9'11 47.{6 6,1B3;!H·18 '6,!t0,789 57 - o,iao,!86 17 , 6•,153;tt8 84• 1'T,i37 33 • :-.:1' 660 79 

f>Bi, 8!S<t59 1,23!,6'-i 83 1,!U,,t57 91 l i/246,053 !3 / 1,!30\6!11 71 15,-'!7 46 " , H,118! u· 

1,650, 4!4•)9'/> ~9,4! 3 ,351~ 591 90 8,406,646 7:l 3,406,646 71 , 3;336,859 90• 68 /186 sr. JI , 6t,986· sr 
38f,!85' • 6V0,•318 40 681,36!) 3' 681,S!Q 8-i ' 667,371 98 18,-957 36 • • 13,09'7 38 

1,94!,Q!i'ifl16 42.8! 4 ,'585 ,,1.6! 38 4,617,971·94 4;338,599 05 _ 4;338.599 '05 ,. ,1'8!,368 3' 911004 55 
398,405•03 1 907';08! ,47 

1 

9!~ 11104 38 867,719 81 867 ,'11918f 1 , » 36,,473 66•, t9;400 or 

1 
!,820,51!1'78 41,65 6,77t19111r 36 

1
6,886,719 58 1 61683,H3·03 , 6;~8S, H3 '03 ' ,, 9o;.iu 76 ,tU,863 74 

:'164, 103 16 .; 1 , 354•, 890 1!7 1,377,8'3 90 1 ,l!86;6H 60· 1,836,6!1 60' 1 " 18;148 55· !!1572,73 

1,61l!,Q05 46 83.119 I' 5,007,101 !O :1,0~8,U"I 20 4,970,9'!8 s 4 .~70 ,'198 06 ' -7!9 9i !S,388 U 64,631. ri 
' 838,401 08 i ,001·,440 ,24 1 1,0H1643 4,i, 994.,185 60 , 994', 039 61· i U5 99 ' 41817 63 .. i!i-916 !O 

i 
i 

' 718,J165• • 48!0! 1;486,Q!t,46 . 1,IH9,·l)0!1!8 1,5!9,097· 71 . :f,'79,007 69, 50,:090 ·o! " .o0,:f9!HII 

:f4!,7t3 • ll9T•,!04 49 308,860 57 805.819 54t, !951801 llfi 10,018 • • ., 8,0li9·-08 ' 

1•, 144,,659 • 39,98 l!,869,Ut :f9 , !,,(1!9,40! 19 !',860,!97 69 !,859-,93! 51 1 865 18 i,48! !6 68)037 .U 
U8,93t,8() !17!;Q4."l!3 585,J:180 48 572,059 53 1111',986 50 73 031 !88 41i, - 13,601 48 

1,069,283 " 28.89 3,701,068 89 4,,115,947 07 3,736,000 43 3,·7!1',733 23, H,3117 20 9,058•06 3~5,t51i 78 
lHS,856 ,, 740;!!1! 77 823,d.89 41 747,218-08 ' 744,34~ 0,0 , 2;-871 'U ' :f,8'11161, , 77,031 f6 ( 

-- 
f5, 287,3!!1 34 ,41.40 86,929,fOt 611 ~7, 891,528 09 36,906,189 79 ,38 ,683, f 08, 31 3!3,083 48' 306,939 li& j , 00.! ,·48! H 

3,0511,4641,27 7-,385;ij20 92 7 ,51i8ro05 60 ; 1, as1 , !37 or, . 7 ,316,6!1 26 64\616 69' 61,616169 , !00,486 .,U 

: ' 
{5~ 
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TABLEAU XXVII. - 5e série. -Exposé par 

e,rtode bien 

PROVIMCES. 

1. 

ENCAISSE 

DES .ANNÉES 

IUONTAN'f DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 

Produit 
du 

anlirienm. 1 f ondalions, donation& 
ET LEGS, 

2 1 3. 

Rétributions 

des tlèrn solvablel!, 

Allocations 

de• 1 Allocations commnnales. 
bar eaux de bienfaisance. 

Sllhaides protinciau. 

4. 5. 1 6. ,. 
Anvers ..•.. 

Moyenne annuelle. 

35,397 » 

Moyenne annuelle. 1 47,698 I\O 

Brabant ••• • 1 32, 7n 42 
Bloycnnc annuelle, 46,358 5G 

Plaudreoccident. 1 29,214 3'• 
!loycnne annuelle. -14,607 n 

Flandre orientale 1 47,268 52 
ftloycnnc annuelle. 23,634 26 

P.•• 1 1 P. c 
2,1:H2 • lo.47 rna,Ho • 10.tso 

~ ,256 D 

3,!IH rn 

0,404 06 

Hâioaut ••.. 1 37,909 32 1 35,880 64 

~loycnne nunuelle. 1 rn, 824- BO 1 ~ 0, 027 » 

Limbourg •••• 1 H ,3415 • 

7,472 50 

4,050 31 

Luxembourg .• 1 !IS,692 08 1 47,167 24 

Moyenne annuelle, 1 4 2, 796 04 

Namur ••.•• 1 H0,461 1$3 1 26,082 64 

Moyenne annuelle. 1 ms, 127 411 I B9,3:.l2 IH 

76,670 D 

7,022 26 I0.241 42lt,834 20 14.341494,48885 1 6.76l◄,044,2U 52l36.48l-46~,6t2 IS9 15.64 

62,H7 40 

260,866 " 

3-i-2,935 07 

rno,287 o 

IS25 41S I0.~61 52,439 83 

8,683 62 11.361 406,678 43 

Moyenne annuells. 1 70,081 26 1 13,0-i-1 32 IL481 84,604 70 

4 ,002, 74 3 34 

P, c. 
8,353 » 1 0.57 
4,476 ISO 

97,244 42 

7,887 • 

3,202 03 I0.391 ~25,li32 ISO l4ë.38I 3,943 50 1 0.481 23l,B7250128.381 35,475 40 14.35 

2,47~ 881 1 272,232 411 1 1 9,609 • 1 1 781,444 921 1 87,340 76 

4 ,2315 94 0.H 436,H6 22 42.30 4,80,i. M 0 • .\.4- 390,567 46 315.30 43,670 38 l 3.95 

466,062 48 

64,809 BO 

3-i-,28~ 83 

4,620 94 

321,0171S9 

1112,000 • 1a~·_;ol sr.sce • 1 ::;â 
286,000 • 

520,607 26 

4 , 2:.!4 . 960 09 
ftloyennc annuelle. I 48,9M 66 1 47,940 32 I0.981 171,467 53 1 9.401 83,03! 09 I (.B5I 6i0,980 04133.471 IH,069 • 12.80 

Liége •...• 1 33,649 » 1 20,054 • I0.8~ 1 380,tm. • IHi.471 rn9,649 • 1 4.451 968,216 » 139.251 70,263 IS8 l 2.86 

484,108 • 

i04,279 64 Ho.391 68,571 67 l◄0.121 11S3,H766122.591 H,Ui , 1 L95 

76,B68 83 

243,356 86 lf6.91SI 9,241 89 1 0.731 B2o,389 52141.751 42,000 • 10.95 

262,694 76 

163,209 4o 1 9.271 68,202 69 1 3.87I 883,576 t5 IBO.t81 22,200 » 1~.26 

444,788 08 

3,304,876 93 

33,750 • 

80,806 30 

402,138 » 

3B,rn1 79 

6,622 » 

6,000 • 

H ,rno • 

1-----1:-----1-1-----1--· 1----1-1-----1-1----,-- 

Total: lerojanme 1 396,2154 91 I HS,6,\.B 03 I0.6612,005,426 62 IH .Hll oi2,031S 48 1 3.IS716,609,753 86 l36.ï3I 607,249 73 13.38 

303,624 87 
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période quhiquennale et par province (suite). 

nale 1871-1871, 

APPLICATION DBS R•URCBS A LA DÉPBNSB. 
TOTAL Gt!ltRAL l!OXTU'f EXCRDAKT 

Dtpwe b1dgélaire. de IIIONTAl'iT IMPRÉVU. de, - DES 

TOTAL LA DÉPENSE réel RE850UllCE8 
8ablÎdfl de l'État. R ESSOUIICES. .ACTIF, l'All8IP, cltt 

I\ÉELLE. nss R&SSOUI\CES sur la ressources annuelles - - 
Ollliuittt. (Colonnes 2 • 8.) 1ppliqu6 

Rusoorcea DÉPENSE 
(Colonnee 3 l 8.) (Colonn. 12, lht 1~.} (Coloonea 12 et 13.) à la dépense. Rtt>,llta imprém1. 

non réallsées. 
8. 9. 10. Il. n 13. ]4, 15. 

P. c. 
655,63-t J) U.93 -t ,459,-136 " -1 ,-,\9l,533 " -1 ,4-97,315 • -1,+93,033 " 4,282 » • -1 ,500 J) 

327,845 tlO 729,568 • 7!î,266 50 748,657 50 74-6,fH6 50 2,H-1 " p 760 , 

4,348,777 03 46.87 2,877,949 4-(S 2,910,666 57 2,901>,H6 57 2,905,H6 57 • • IS,5150 • 
674,388 tli -t,438,97+ 72 -t ,455,833 28 -1,452,558 28 -l ,4~2,558 28 • " 2,775 • 

832,4-70 79 4 ,63t ,722 66 -t,660,937 ,. -1,660,937 30 f ,660,937 • • 30 • " 
4t6,235 40 5-t.02 srn,86-1 33 830,468 50 830,468 65 830,Ji.68 50 • HS " • 

t,059,835 .. 2,212,601t » 2,'i59,872 52 2 ,-120 ,93.f 20 2,4'20,931 20 0 n .f38,9H 32 

529,917 M lt7.90 -!,.fOG,302 " -l,.f29,936 26 4,060,465 60 -1,060,465 60 J) » 69,Ji.70 66 

4,78l,6M 29 3,650,630 27 3,688,539 59 3,583,857 97 3,583,857 97 • • rni,68-1 62 

890,827 .f!S 48.80 -t ,825,3-15 f3 4,844,269 79 -t,79.f,928 98 -1,791,928 98 • • 152,340 8f 

!)f-1,874 77 37.06 2,♦60,598 35 2,494,2•7 35 2,lt67,853 • 2,U3,9+8 35 23,904 65 • 50,299 ~ 
'55,935 83 4,230,299 47 ., , 247,423 67 -t,233,926 50 -t,22.f,97,I. 47 H ,952 33 " 2!i,H9 IIO 

337,502 2.f 49.79 677,785 49 69l,.f3t) 49 668,693 46 668,693 -16 • ~ 23,Ji.37 33 

468,75.f W 338,892 74 346,065 24- 334,346 58 334,346 58 • • H,718 66 

481,398 • 38.26 -t,258,5113 l>f .f ,28+,U6 69 .f,255,863 67 -l,25B,863 67 • ~ 28,281 92 

240,69!) :t 629,276 75 61t2,072 79 627,93.f 83 627,931 83 • » ◄4,UO 96 

697,728 • 33.94 .f,760,998 78 -1 ,901,-16.f 3.f 4,69+,9!12 26 4,694,992 26 ,. ~ 206,469 OIS 

298,ll61t • 880,499 39 950,580 65 8-\7,496 rn 847 ,.\-96 13 » • rna,os, 52 

8,006,868 09 .lit.BO .f7,989,978 51 -18,386,233 42 -17 ,855,560 43 47 ,8'27, 373 48 28,-186 9B • BB8,8GO 24 

4,003,431 05 8,914,0.39 26 9,103,Hli 'i-1 8,927,780 06 8,9i3,686 1,9 U-,093 IJ-7 ,. 279 ,i30 42 
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1 !\IONTANl' DES RESSOURCES ANNUELLES ORDINAIRES. 
IKC!ISSB 

l 
Produit I 1 

Allocations 1 PR01JIICES., 111:11 ..1.llll!Jtll!:9 
. 

1 def 1 Rf!trlbutions 
' J.llocatiÔ11 «immrmaltt. 
1 

dos s-d61•pn,rilwfau. 1 antirinru. fottlalion& 1 oonalio11 del tlèrts soliables. bureau de bieafaiwce. 1 1 

1 1 ff,.tlGS. 

J. 2. 3. 4 5. 8 7 

I' e P e. P. c l' c. P. c, Alft'erw;- •..• 120,423 n 8i,369 U 0~08 •f, wis, sss 96 lij.6♦ IOG,7!0 61S 0.99 4,353,0U 25 .O,•U 686,..736 8B 6,,35 1 

Moyeone annuelle. 7,337 4-6 2i8 9'J IS9,86J·30 3,558 02 . H-IS,.100-84 22,~9-I 23 · 

' Brabant. •... W ,235•57 78,396 '3 0.3!; f,~92,163 711 7.51 ~,i60,3t6 '27 8-.34 
1
7, '101,833 06 36.39 .f;~7oi;Q4-!S-6f 8\.81S 

Moyenne annuelle. i,707 85 '2,613 21 53,072 I! 1 58,fS7'7 2-1 1 256,921 77 62;468 rn, 
1 
i 
' l Flandre occident, 4H,49~ '28 61,672 -19 o.~o ,,'2,~15,H6 70 i0-40 497,350 61 ,.f.M '3,9H 1251,2-t 30.52 l,Ot-l,4t6·83 '7·.89 

lloycnnc annuelle. 4,806 4-7 2,-i!S!S 74 •) 85,838'2! 6.-578•35, 130>37/S -14 33y744r90 1, 

Flandre orientale 214,!06 60 7,-127 33 0 .• 05 1,2,908,833 69 .fS,80 • -fil ,120 AB , 0.78 5,93? ,90.i 4-9 38.34 ~ ,219,-103 70 ,'J.9i 
Moyenne annuelle. 7,H6 88 237 SB 96,9114 H, -h031 34, rn'1i?63 ,s 40·,Q70, ,j2 

1 

B'einau~,. . .• 322,'4il 43 2U,929 6l 0'.90 3;~99,987 4il H.47 2,282,077 !5 . 9.04 9;i28,9U 27 ao1.aa ~ , 292,899 75 5~28 
Mt:,e11ne annuelle. 40,74-7 07 8,46i 32 446,665 57 ' 'li'1..60i 58, 32,h298-08 : 43,096 66, . ,, 

Llége ••.• • 4!!,901 Si , 429,.l!I? 89 O.i2 3,669,3M 94 20.33 ~ ,028,-0IU, 93 IS,69 7 ,233,.M0 !O 40.07 765;096·07 h24 
Moyeane annuelle. !,096 73 : lf3l6 U 4H,:3H Hi 1 3t,-288 lSO, '24-1;>148 01 25,~03 20 

1 

Limboul'€ •.• 53,2!16 20 -1, ,3-iO 08 lh~ 41258,266 50 21.rn 1ra1,ors2 n ~0.70 . t 1508139&·08 2is'.at 453,aU 43 ,2~57 
Mayenne 11n1111clle. 4,776 54 !78 D , .• ,9~ 22: U,j1'5 08, 50,~79 87 5,.08 -H., 

Luxembourg . • 343,3!7 02 206,820 20 f.85 '2,504 ,933 04' U,36 : 489~-{;73 33 L'l5 , -ii.38!;,97t 69 39;.20 99,86,to 5' ,0.89 
fiyenne 11nn11elle. 40,!U 90 6,894 Of 83 ,(-391- 83 1 ♦>,_61$lt '78 l HG ,,49!l· ~ 1S 3,3:à!!, 72 . 

Namur •..•• 1,482,238 97 !S-i,009 110 L92 214l7,H7 48 H:.rs2 : 90~,-21!1 7/'J 6.42 . 715~9,-005 9~ IS01.9i 3~4i937. • i,2.40 
Mi,ycnne' annuelle. 39,l07 96 9,-i6(l 98 74 J5î0 9~ 30,UO 59 

1 
'2/;0 l 966, 87 H,Saf 'il3, 

- ,.,. - .. - 
Tot.al: le royaume 2(H4,.f56 3,r ~ ,038l.flS7 53 O. 7i il-,9~,-703 97 .f6,2G 7,a1.~03 G~ IS.'l8 W2-,'l90,871S 39 38.74 7A67,37~ !8 IS.53 
Moyenne .annuelle, 90,471 81 3-i,605 21S 73iJ6t3 i7 237 ,IS73 .-'IS . ◄,7i8,0'29 .f8 2i8,·7H 38 ·,, 

l 
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période quinquennale et pm· province (suite). 

1843 i• 1872 (30 aunée8). 

APPLIC!TIOX DIS RBSSO!ffiCBS A LA DÎPD&I. 
BICÉD.00 TOTAL CtNtRAL llO~TA.\T 

D6pem b11dgétaire. de MO:-iTANT UIPRtVU. d., - DES 

TOTAL LA Ptl'EffS.E ml aaseovaçp 
Subsides de l'ÉW. RESSOURCES. ACTJ.F. • ..•. ,si,. des 

IIÉELLE. ess IIESSOUIICES 1ul1 reasources annuelle. - - 
ordiaairu. (ColonntJ 2 6 8.) appliqu6 

Raarua OÏPEIISE, 
(Colonne, 3 1s 8.) (Colono. l:!, litt 15.) (ColonnH 12 et 13.) l la dépense. Rmllts illprérm. 

110n rfalllffl. 
8. ~- 10. li. 12. 13. 14. JS. 

"· .. 
3,864,273 79 35.n W,815,073 7+ H ,035,Hl7 +6 -10,o:u.,.s.1a 20 rn, 1s7 ,s1i 77 4-iG,538 U 'l5,698 97 2l~,623 72 

"28,809 42 360,602 45 367 ,8.JO 94 364-,480 4i 359,595 83 4,884 (if 856 63 7,387 45 

8,i70,503 86 38.56 21,-1&3,259 01 21,324,494 58 20,991,090 G-~ 20, 8!13, 235 .\5 97 .S55 49 284,-'-i3 56 H6,785 57 
272,350 -12 706,408 63 ;40,816 ~8 699,703 02 696,H,t 18 3.26-1 84 9,.Sl 45 +,891 85 

' 5,055,452 48 39.45 -12,815,023 02 -12 959,217 28 -12,905,0H rn n,81~.o'lJ 02 90,02-1 ~4 • H+,~9-'- 26 
◄68,503 OS ,1.2;,rn7 ,1.3 .\.31.9ï3 90 -i-30 ,468 13 u1.rn1 .43 3,000 70 ,. 4,800 47 

IS,275,997 84 34.09 rn,471S,087 2a ◄IS,689,493 83 HS,Hi ,578 rn 45,rn8,843 Gi- 2,734- 46 227,302 27 353,347 92 
~7ts,86G 60 5"5,836 2$. 522,983 42 503,719 '/.7 503,628 42 94 45 7,576 74 H ,'i78 26 

7,707,609 45 31.49 24,706,425 77 25,0!8,837 90 24,467,3i4 2-~ 2+,399,783 92 67,590 32 204,960 23 n1,093 75 . 
'/.ISO, 920 3-1 823,5'7 52 834,29i- 59 815,5î9 H 8-13,3!6 ~3 2,253 01 6,732 ,. U.,236 46 

B,226,74-S: 67 '28.91S -18,052,263 80 rn,rns.~ 61> 6.i- ~7,996,553 53 t7,931,006 58 65,54-6 95 70,958 22 173,200 84 
., î-'-, 224 82 601,742 rn 605,838 85 599,885 H 597,700 '.!2 2,~84 89 2,365 27 5,773 36 

2,388,732 '/8 40.08 B, 91JO, 632 01 6,orn,g2s 21 6,001,454 47 5,916,3'/.i 65 85,429 82 20,870 03 76,733 53 
79,624 ~2 498,687 73 200,46-i- 27 200,048 48 197,210 82 2,837 f,6 695 67 2,557 78 

3,SB7,28l 64 34.4B H,rn-t,646 H H ,504,893 46 H ,461 ,405 97 H ,fG0,379 76 726 24 2,88-i 76 3H,628 9.S. 
128,576 06 373,051 5-> 383,496 45 3ï2,036 86 3î2,0!2 66 24 20 96 rn H,38ï 63 

3,1166,235 36 24.-12 H,786,532 73 15,967,771 ';0 H,634,877 25 H,,560,-195 36 74,68-1 89 49,-168 32 1,388,408 0';! 
H8,874 6-1 4n,ss1 oo 51.2,259 05 487,829 24- 485,339 8/S 2,489 39 638 9+ 46,280 26 

-- - 

45,H'.2,ISJl 77 33.,1.2 ·134,0M,.8+3 75 137,699,000 06 134.~03,4!>4 56 433,1172,667 HS 630,82-'- 4t 853,3-16 36 3,273,0jS 115 
~ ,503, 7Bf OG 4,499,i94 79 4,l589,9GG 66 4,~73,UO 71 4,452,42? 2;1 21,o·n 48 28,'43 &8 400,400 55 

!36 
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lü. Mesures prises afin d'éviter des retards dons le paycmrnt des indemnitcs 
attrrbuées oux inspecteurs cantonaux civils. • • . . . . • . . • • • • . x 

17. Écoles visitées po1· les inspeuteurs carüonaux -civils. -·Conférences auxquelles 
ces Ionntionnaircs ont assisté. - Indemnités -de frriis de-route et de séjour 
liquidées à leur profit. • . • • . . • • • . . . • • • • . . . • • • • ,t,. 

18. l\cnounllcmc11t des mandats des inspecteurs eantoneux civils p9ur la période 
triennale de l 8i3-iR7tî,.ct délerminatinn rln nombre de cantons de justice 
de paix pom'vnt étre pris :pour -hase des indemnités 'à •p11yer il chaque 
titulaire ••.•..•.....•.•••.•••••. , ·. • • • • • • • • • x1 

t!J. lnspection.spécinle des écoles «le: filles. - ·Écoles visttées-eteonférences aux 
quelles les inspectrices ont pris.part, -.Jndemnatés1de frais de route et de 
séjour liquidées au profit desInspectriees-, • xn 

20. Inspecteurs auxiliaires pour les écoles d'adultes. . . . .• 1111 

§ 5. JJ!f8PEGTION .CCCLE81A5TIQUE, 

21. Inspection ecclésiastique pourIo culte catholique, - Pci•son'11èl. - l\lulations. i/;, 
22. Nombre des écoles visitées par les inspecteurs ecclésiastiques du culte cetholique, ~•v 
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25. Taux des i11dcmni1és allouées 011;1: inspecteurs ceclésiasüques du culte catholique. xir 
2,t Inspection ecclésiastique riour les cultes non cnrholiques . • • • - · ib. 
2'.i. Iutervcntion des ministres iles cultes dans la surveillance des écoles • . . • . ib, 

§ 6. COIIMJHJOII CllllTIIALE Dl: L'llf&TkUCTJON P'lllMAll\:C. 

:?O, Taux des indemnités de séjour accordées aux membres Je la commission central c 
et aux délégués des chefs des cultes près de celte commission. :w 

27. t,;poquc et durée des sessions. • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . , ib. 
2~. Livres examinés par la commission centrale . . . . . . . . . • • . . . . ib, 
29. Llvres présentés i, l'examen par des libraires ou éditeurs, et ouvrages publiés 

u l'étranger • • • . . • • • • • • • • • • . • . • . • • • • • • • • xvr 
30. Catalogue des livres pour les bibliothèques des écoles normales primaires et les 

hil,liotlièques eautonales des instituteurs • ib, 
51. Autres travaux de fa commission ccnlrnle . . . . . . . . . . . . • . • • il,. 

CHAPITRE Il. - E~SElGNE'1F.NT NOIŒAL PJlDAGOGIQUE. 

§ 1, E:IÉCUTJON DE LA LOI DV 29 MAI 1866 1'01\TANT Cl'lÉATIOl'I', AO'X J'l\AIS 

111:: L'f.TAT, JU; QV4Tl\E NOUVELLE& ÉCOLES NOl\.MAI.ES. 

52. Sié;.;e des quatre nouvelles écoles normales. - t;lioix des localités . • . . xx1 
33. l~coles normales de l'f:t~t en construction, il Litige cl à Mons . • • • • • • • xxu 
3~. Crédit alloué pour la coustruction des nouvelles écoles normales de l'État et 

relevé des dépenses effectuées jusqu'au 51 décembre 1872 • . • . . . . • xxrn 

§ 2, FAITS GÉ!'lil\AOX COlfCEkNANT Ll:8 DIV:CIISES ÉCOLES NOP.MJU,E8 :C:US 

TANTF.S. 

5:.S. Statistique de l'enseignement normal primaire. xxv 
56. Enseignement de langues nccessoires . · ib, 
57. Enscigncmcnl du dessm. • • • • • . ils. 
58. Enseignement tic la J(ymnostiq11e. • . • • . • xxx 
59. Jurys de sortie des écoles normales. Composition. Indemnités de frais de 

voyages. • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • xxx11 
40. Inventaire et récolement dn mobilier des écoles normales et des sections 

normales· de l'État • • . • . • . • • • • . • • • • • • • . . • . • • J1Jx111 
41. Nombre et valeur des volumes cl des objets dont se composent les bibliothèques 

cl les collections des écoles normales de l'État cl des sections normales 
primaires établies près des écoles moyennes. • • • • • • . . • . , . . itr. 

i2. Ilecommandation aux directeurs des établissements de l'Élot d'envoyer elwque 
nnnée ou Département de l'Intérieur la liste des livres classiques mis entre 
les mains des élèves • . • . . • • . • . . . • . . . • . . . • . . . il,. 

§ 3. Î::COJ.1::5 1'01\ll'IAJ.E8 DE L'ÉTAT, A J.lEI\IIE 1:T A. NlVELLl:S. 

43. Règlements . . • . • . • . . . • • • . • . ·. . • • . . . • . . • . . 
+J. Personnel des écoles normales primaires de l'Élnt. - &lulations. Augmcnto• 

lions de traitcœcnt • • . . • • • . • .. • • • . . • . . . • , . • • • 
4:5. Exécution de la décision ministérielle du 7 décembre 1869, modifiant l'époque 

d'ouverture de l'année scolaire dans les doux écoles normales de l'É111t. 
46. Examens d'admission . • • • • • . . • . 
47. Examens semestriels. Classement des élèves .• 
48. Examens dc sortie . . . . . • . . . . . . 
49. Observations présentées p3r les jurys de sortie 
00. Prix de la pension des élèves. . . . . • . 
!'if. Comptes de ménage. - Déficits, causes, etc. 
!>2. Comptes des écoles d'npplicatien • • • 
~J. Situation iles écoles normales de l'État .• 

ib, 

ib . 

ib, 
XXXIV 

XXXV 

;b. 
«, 

J.XXVI 

ib. 
n: 

XXXVII 

S s\, 8ECT101'8 KOII.MALEII ÉTA:BL1E5 Pl\:ÈB DE QUELQUES :ÉCOLES MOYEffl'fE8, 

IS~. Règlements • • . . . • • . • • . • . • • . • • • • . . . • • • • • lL 



?.111. PeuonQ.el c11seignant des seetions nonn1les primaires de l'.Êlat. - Mutations. 
- Augmentations de traltements et d'indemoil.l!s •••• , • , , •••• 

116. Jlt5,ullats des examens d'a4mission. Population des établisscm,e1,1t5. , • • •• 
'Sl. Résultats des examens semestriels. Classement des élèves. Population sco- 

laire, etc •••.••••••••• 
118. Résuh,,1s des examens de sortie. • • • • • • • 
l)!). Pri~ de la pension • • • • • . . . • • • • • 
60. Comptes de ménage de 111 section normale dl! Gand. 
61. Situatlon des sections normales primairei annexées à des école, moyennes 

de l'État ••..••••••••.•••...••..••••.• 

XLI 

n: 
,,,_ 
UII 

ib. 
XLIII 

îb. 

§ 6, ÉCOLEII lfOJlllllA.LEII P.lllV.ÉJ:,!J AGll:élh:11 POtJ!t LA FOr.lllATIOlf D'Il'f.STlTV 

Tl:Ull.S. 

62. Règlcm!"nts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • xivn 
. 6;1. Matériel. ~ qui inecmbent les frai:s? • • • • • • • • • • • • • • • • • • ib; 
6,. Personnel administratif el enseignant. Nombre des membres par établi~emcnt. ib • 
611. Prix de la pension • • • • • • • • • • • • . • . • • • • • • • • • • • ib, 
66. Résultats des examens d'admission • . • • • • . • • • . . • • . • . • • ib. 
67~ Résul111ts des examens scmestrIels. Classement des ~lè,•es. Population scolaire. nvm 
68. !\ésultats des c:11amc11s de sortie. Diplômes • • . . • • • • • • xux 
69. Siluation des écoles normales prh·éos agréées pour instituteurs. . • . • • • ib. 

§ 6. tcot.E& 1'10:llllilAl.l)S l'lUT.ÉES AGI\ZÉll8 l'OUI\ LA l"OJUll&TJOl'I' »'nt.S'l'JTU 

TiUCll9. 

70. Règlement général des écoles normales agréées pour instirutrîees . • • . • . u 
7t. Nom·cnu;t établissements ogréés pendant la période triennale, • • • • • • . ib. 
72. Règlements d'ordre intérieur des nouveaux étahlissernents , comparés 1' ceux 

des écoles agréées anlérienrcmcnt • • • • . • • . . . • • • 1.111 
73. Personnel enseignant. Nombre des membres par éteblissement. , ib. 
7,.. Exumcns d'admission . • . • • ib, 
7'J. Examens de rassogc . . . • • • • . • • . . . . . . . . ib. 
7G. Examens de sortie. Diplômes. . • . • • • . • . . • • . • • uv 
77. Observatlons présentées par les jurys de sortie. Suite donnée. • • • • ib. 
78. Situation des écoles normales prlvées egréëes pour institutrices. ,b. 

§ 7. co•rt~EIICll8 p7!1'(8TITV,:l:OJIIS ET J>'l1'f8Tl'l'UT.IIIÇEII. 

79. Les autorités locales n'ont pas le droit de se faire représenter oflicicllemcnt aux 
con rérenccs • ; . • . • . • . . • . • • Lli 1· 

80. Conférences d'instituteurs. • • . • . . . . ib. 
·st. Circonscription des co1dércnccs d'instituteurs. LXV 

82. Conférences horticoles. • • . • . • • • ib, 
83. Organisntion déflnitive des conférences d'institutrices. - Règlements orgaui- 

qucs cl règlement d'ordre intérieur . . • i(,. 
s,. Statistique des eonférenees d'instilntrices . • . • • • . . • LlVI 

8?5. Circonscription des conférences d'mstiturrlces . . . • • • • ib. 
86. Conférences spéciales pour les mnltresses des écoles gardiennes ib. 
87. Indemnités allouées, à litre de jetons de présence, aux instituteurs prenant 

part aux conférences. - llodification du tarif . uv11 
88. Bibliothèques des conférences . . • • • . . . • • • . . • • . • • . • • ib. 

CHAPITRE III. - ÉTABLISSE!IENTS »'JXSTRUCTIO~. 

§ .Jcr. ÉCOLE& Pl\llllAlP.&8, OllC.Aln&ATJON. 

89. Relevé général des écoles publiques el ptivée& C11istanl afin date du 51 décem- 
_brc 1872 • . • • • . • • • • • . • • • • • • • • LXYm 

00. Êcoles communales. • • • • • • • • • • . • • • ib, 
91. Écoles primaires à pro;;rommc développé pour fllles . • . • LXX 
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92. Écoles privées adoptées. - Écoles prlvées (art. 2 de la loi). - Écoles prh·ées 
entièrement libres. - Pensionnats • . • • . • • • • • • • • • • • • ·. LXX 

il5. Règles relatives à la conslruetion et à l'ameublement des maisons d'école. - 
Subsides aux communes. • • • • • • . . . • • • • • • • • • • LXJU 

· l>l. · Constructions ordonnées par mesure d'office • . . • . • • • L:UU 

9ti, ·ftlnisons d'ëeeleeonstrultcs pendant 111 période triennale. • • • ib. 
96. Entretien des maisons tl'écolc. . • • • . : ; • • • • • • • ib. 
07. Jardins formant une dépendance de maisons d'éecte , • • • • ib. 
08. Relevé général des bâtiments d'école appartenant aux communes, à la date 

du 51 décembre 1872. - Étal des locaull el du uiobilier • • • • • . • • • ib. 
09. !lntériel scolaire. - Énluation des besoins • 

100. Service annuel ordinaire des écoles primaires. 
. . LXXIII 

LXXlf 

S. 2. PERSOl'fNEL EllfSEIGIIIANT, 

101. Tableau du personnel enseignant des écoles primaires publiques et privées •• 
-102. Recrutement des Instituteurs , • . • • . . • . . • • • . • . •••.•• 
103. Noviciat des élèves diplômés des écoles normales. - Autorités qui statuent sur 

les demandes d'envoi en noviciat ••...•..•.•.•••• 
104. Nombre des élèves diplômés des écoles normales envoyés en noviciat •• 
10~. lllouvemcnt du personnel enseignant des écoles primaires communales, 
i06, Nominations par mesure d'office .•. 
!07. Émoluments du personnel enseignant . 
108. Cumuls •••...•.•...•. 
100. Manière dont les instituteurs s'acquillent de leurs fonctions. Suspensions et 

révocations . . . • • , . . . . • . . • . • • • • • • 

ib. 
ib, 

1.lXîll 

jf,. 
u:um 
LXXIX 

ib. 
lb, 

LXXX 

~ /1, FJ\ÉQUEIVTATION DES ÉCOLES, 

110, Population générale des écoles soumises b l'inspection et des écoles privée.s 
entièrement libres • • . . • . . • • • . , • • . • • • • . • • • • • ib. 

H 1. Élèves admis gratuitement dans les écoles soumises à l'inspection . . • • • • txxx1 
112. Durée de la fréquentation des écoles soumises à l'inspection. - Nombre des 

élèves qui ont qui lié définitivement les écoles en ·1872. • . . • • • • • • txxxu 

§ 4. El!f8EIGlfEMEl'IT. - CONCOUllS, 

115. Programme des écoles primaires. - Ouvrages manuels pour les filles • • • • 1.ux111 

114. Organisation de l'enseignement des ouvrages manuels pour les filles dans les 
écoles primaires • • • • . • • • . . • • • • • • . • • • • • • • • • uxx1T 

-1 l?i. Enseignement de IR gymnastique, du dessin cl do fo géographie. Mesures 
spéciales • . . • . • • . . • • • . . . . • . • . • • . • • • • • • xct 

116. Livres employés dans les écoles son mises ÎI l'inspection • • • • • • • • • • ib. 
117. Bapports des chefs des cultes cl des inspecteurs provinciaux sur l'état de 

l'enseignement dons les écoles primaires soumises au régime de la loi de 18'2. ib. 
i 18. Concours entre les écoles primaires. - Règlement général • • • • • cv1 
H9. Concours entre les écoles primaires, - Règlements provinciaux. ib. 
120. Résultol des concours. . • . • • • . • • • • • • . • • . • • cm 

§ 6, 0BJJ:T8 DlVEl\8. 

121. Les communes ne peuvent, sans l'outorisatiou du Gouvernement, changer ln 
position des instituteurs non diplômés • • • • . • • • • • • • • • • . crm 

122. Question de savoir si un étranger non naturalisé peut occuper un emploi 
d'instituteur en Belgique et, dans ln négative, si l'interdiction doit s'appli- 
quer aussi bien aux institutrices étrangères qu'aux instituteurs. • • • • . c1x 

-123. Lorsque deux candidats à une place d'instituteur réunissent chacun la moitié 
des suffrages du conseil communal, y a-t-il nomination et le Gouverne- 
ment peut-il agréer l'un des candidats? • . • • . • • • • • • • • • • • ib. 

1\U. Un conseil communal ne peut pos suspendre deux fois un instituteur pour les 
mêmes füils • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ex 
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12?S. Les instituteurs suspendus por les conseils communaux et réintégrés par le 
Gouvernement ont-ils droit il l'intégralité de leurs émoluments (partie 
casuelle de leur traitement)? • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ex 

120. Organisa lion d'une école primaire. Qurnd y a-t-i! lieu de procéder à la nomi- 
nation du personnel enselgnant? • • • . • • • • • • • • . • • • • • ib. 

127. Les sous-maitres n'ont pas droit à une habitation ou à une indemnité de 
logement • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • c:u 

f28. Les instituteurs peuvent vendre les pieds d'arbres fruitiers do la pépinière 
qu'ils culüvent, • • • . • .•.• , . • • . • • • • • • • • • • • • ib, 

129. (1 n'y o 'pas lieu d'annuler une dc\!il,ération d'un conseil communal portant que 
les hospices civils ne sont pas tenus d'admettre l'inspection officielle des 
écoles annexées aux orphelinats • • • • • • , ••••••.••• , • ib, 

150: Lettre du visiteur provincial iles Frères des écoles chrétiennes de Belgique 
renouvelant, au nom des Frères, l'engagement de se conformer aux pres- 
criptions légales et réglementaires concernant les instituteurs cxu 

131.' Degré d'instruction des miliciens • • • • • . • • • • • . • . • • . . • • CXIII 

§ 6, IN8TITtlTION8 COMPJ.ÉMENT.tl.1'11.ES, 

132. Écoles gardiennes. - Organisation .••...• 
155. Nombre et situation des écoles gordierrncs •• , • 
t 5i. Situation des écoles d'adultes au 51 décembre 1872 
1311. Concours entre les élèves des écoles d'adultes . • . 
156. Ateliers de charité et d'apprentissage • • . • • • 
137. Écoles ressortissant au Département de ln Justice . 

«, 
t:lllT 

ib. 
CXV 

CXTI 

jf;, 

CHAPITRE IV. - ENCOURAGE1'1ENTS. 

$ 1••• CA18SEB DE PJ\ÉVOYAl'ICE, 

158. Compte rendu des opérations de ln caisse centrale ..•..•••••• 
159. Nombre des instituteurs participant aux charges des caisses provinciales • 
HO. Revenu des -cnisses provinciales. - Subsides des provinces et de l'Êlal, • 
141, Produit des intérêts provenant du dépôt temporaire à la caisse générale 

· d'épargne et de retraite des subsides pour construction, ameublement, ete., 
de maisons d'école . . . . , , • • • . • • • • • • • • • • • • • , • 

14-2. Charges des caisses provinciales. - Frais d'ndministralion, pensions cl secours • 
. - Suppléments de pension • • • • • • . • . • • . .••••• , •• 

145. Situation des caisses provinciales au 31 décembre de chacune des années !870, 
1871 et 1872. . . . • • . . • • . . • • • . • . . . , ••••••• 

. i.4-'. Coisse ccntrule cl .caisses provinciales. Projet de loi pour la fusion de ces 
caisses en une caisse générale • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • ib, 

§ 2, EKC:001\AGEMENTS JlIVEJ\8, 

145. Fondations d'instruction primaire. . . • • • • • • • • • . .•••••• 
146. Bourses d'études accordées aux élèves instituteurs et aux élèves institutrices 

pendant la période triennale •.•••••••••••.••••••• 
147, Bourses de noviciat •.•• , ...•.•.••••.•...••.•• 
148. Les élèves instituteurs des écoles normales agréées sont assimilés, quant aux 

. bourses de noviciat, aux élèves des autres établissements normaux • 
149. Enseignement de l'horticulture et de l'arboriculture. • . . , •.••• 
HIO. Bibliothèques cantonales des instituteurs. • . • ••.••.••••• 
HH. Récompenses accordées aux instituteurs en exécution du règlement du 

21 juin 1862. • . • . • • . . • • • • • • • , ••• , ••••• 
1 !S2. Distinctions honorifiques. - Ordre de Léopold • • • , . • • • • • • 
1 ~5. Abonnements et souscriptions aux publications intéressant l'instruction pri 

maire, - Subsides aux 011 teurs • • • • • • • • • • • . . • • • • , • 
i!SS. Distributions de prix aux élèves des écoles primaires, des écoles gardienne& et 

des écoles d'adultes, .•••••.•••••.••• , .•••••• 
HW. Secours ù d'anciens instituteurs, à des veuves el orphelins d'instituteurs ••• 

CXVII 

ib. 
i6. 

CXVIII 

ib, 

C11:I 

CXXT 

CXXVI 

ib, 

ib, 
CX'l'fll 

ib, 

ib, 
ib, 
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CHAPITRE V. - DÉPENSES, 

f 1'6 • Dépenses 1'admirÎistrntion, - Direction el survelllance des écoles, commission 
centrale, inspection, etc. • • • • • • • . . • . . • • • . . ••••• 

1117. Dépenses de l'enseignement normal pédagogique ••.••••.••••• 
H!S. Dépenses pour construction, acquisition, agrnndissement et ameublement de 

moisons d'école • • • • • • • , . . . . • , • , • • • • • • • • • 
1!19. Dépenses des écoles primaires proprement dites. Service annuel ordinaire •• 
160. Établissements spéciaux. Service annuel ordinaire, • • • • • ••••••• 
t6J. Encouragements à l'instruction primaire, à part les bourses conférées aux 

normalistcs cl les subsides accordés soit aux conférences horticoles, soit aux 
diverses bibliothèques. • • • . . • • • . . • • . • , • • • • • • • • 

162. Ensemble des dépenses • • • • • . • • • . . • • • • . • • • • • . • • 
165. Relevé gtlnfral des dépenses effectuées de 1845 à 1!17.2 - Aperçu des résultais 

produits par la loi de 18{2, . , , . . . . .•. , . , . 

CXUI 
CXXXII 

CXXXIJI 

ib. 
cxnv 

ib, 
CXXJIVI 

iô, 

PIÈCES jUSTl'FI'CA'flVES. 

ANNEXES AU CHAPITRE PREMI~. 
1. Franchises de port accordées à des Joncticnnaires et agent., dl' •Jl®Sll{Slle~ 

primaire, dans le courant de la pfriode triennal . • . • • • • • • • . • • • 5 

Il!l'IIPEC'tJOl'I', 

Jl. Tableau du peusnnncl.de l'iospcction des écoles noemales et de l'inspeetion provin- 
-ciale des éeoles.primtrires , 11u 51 décembre 1872 • . • . • • • • • • • • 4 

111. Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs provineiaux, • • • • • lS 
IV,, :rabkau ,du personnel de l'inspection cantonale civile • • • • • • • • • • • • 6 
V. Tableau des visites d'écoles .ef(cctuécs par les .inspccteurs cantonaux civils • • • 10 

,'\~). Tableau du personnel des darnes déléguées pour inspecter les écolesprimaires de 
filles, les salles d'asile, etc., au 51 décembre :1872 • . • . .• • • • • . • • • 11 

·VU. !J'nlileau,des visites d'éeoles effectuées par les inspectriees déléguées. . . • • . • i3 
VIII. Tableau nominatif des délégués chargés par les .inspceteurs provinciaux de la 

surveillance des écoles d'adultes • . . . . • • • • • • • • • • ,. , • • 1• 
IX. Tableau du.personnel de l'inspection diocésaine, au 31 décembre 1872. • • 22 
X. Tableau des visites d'écoles effectuées par les mspecteui ~ diocésains. • • • • • 2:J 
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